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A. — RAPPORTS DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

Document A/CONF.39/9* 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE VÉRD7ICATION DES POUVOffiS 
SUR LA PREMIÈRE SESSION DE LA CONFÉRENCE 

[Texte original en anglais] 
[21 mai 1958] 

1. A ses 2e et 3e séances plénières, tenues le 27 mars 
1968, la Conférence, agissant conformément à l'article 
4 de son règlement intérieur (A/CONF.39/10), a cons
titué une Commission de vérification des pouvoirs, 
composée des Etats suivants : Ceylan, Etats-Unis 
d'Amérique, Japon, Madagascar, Mali, Mexique, 
République Dominicaine, Suisse, Union des Républi
ques socialistes soviétiques. 

2. La Commission de vérification des pouvoirs s'est 
réunie le 16 mai 1968. 
3. A l'unanimité, la Commission a élu président 
M. Eduardo Suarez (Mexique). 
4. Le Secrétariat a fourni à la Commission les indi
cations suivantes: 

à) Des pouvoirs émanant soit du chef de l'Etat ou 
du chef du gouvernement, soit du ministre des affaires 
étrangères, ont été présentés au Secrétaire exécutif de la 
Conférence, conformément à l'article 3 du règlement 
intérieur, pour les représentants des Etats dont la liste 
suit: Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Arabie Saou
dite, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, 
Brésil, Bulgarie, Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo 
(République démocratique du), Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Cuba, Dahomey, Danemark, Equateur, Espagne, Etats-
Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guyane, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Népal, Nigeria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, République arabe unie, 
République centrafricaine, République de Corée, Répu
blique Dominicaine, République du Viet-Nam, Répu
blique fédérale d'Allemagne, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

* Incorporant le document A/CONF.39/9/Corr.2. 

Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, Singa
pour, Somalie, Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vene
zuela, Yougoslavie, Zambie. 

b) Pour ce qui est du représentant de Maurice, une 
autorisation de représenter son gouvernement à la Con
férence a été reçue par télégramme émanant du chef du 
gouvernement. 

c) Le nom du représentant du Yémen a été fourni 
dans une lettre de la mission permanente de ce pays 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
5. Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a posé la question de la représen
tation de la Chine, et a déclaré que la participation à la 
Conférence de représentants du régime de Chang Kai-
chek n'était pas légitime. Il a dit que seuls des représen
tants nommés par le Gouvernement de la République 
populaire de Chine avaient qualité pour représenter 
la Chine à la Conférence. Il a déclaré en outre que la 
délégation de l'Union soviétique ne pouvait reconnaître 
des pouvoirs présentés au nom de la Chine par aucune 
autre personne, et il a demandé que ces pouvoirs fussent 
considérés comme non valables. 
6. Les représentants de Ceylan et du Mali ont appuyé 
le point de vue exprimé par le représentant de l'URSS. 
Le représentant de Ceylan a souligné que la Commission, 
en examinant les pouvoirs, avait le devoir de s'assurer 
que les personnes détenant ces pouvoirs représentaient 
véritablement l'Etat intéressé. Il estimait que les représen
tants du régime de Chang Kai-chek n'avaient pas 
légitimement le droit de parler au nom de la Chine, qui 
est dûment représentée par le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Chine. 
7. Le représentant du Japon a déclaré que la question 
de la représentation de la Chine ne relevait pas de la 
compétence de la Commission. A son avis, la tâche de 
la Commission se limitait à la question de savoir si les 
pouvoirs des Etats participants étaient dûment délivrés 
conformément à l'article 3 du règlement intérieur de la 
Conférence. Les pouvoirs des représentants de la Répu-
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blique de Chine ayant été délivrés par les autorités com
pétentes, il ne voyait aucune raison de contester la validité 
de ces pouvoirs. En conséquence, le représentant du 
Japon estimait que la déclaration du représentant de 
l'Union soviétique n'était pas recevable. 
8. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
appuyé les vues exprimées par le représentant du Japon. 
Iladéclaré en outre que la question avait déjà été réglée 
par la résolution 2166 ( ^ 1 ) del'Assembléegénérale, 
par laquelle la Conférence avait été convoquée. Il a 
ajouté que, en vertuduparagraphe4du dispositif de 
cette résolution, le Gouvernement de la République 
de Chine, Etat Membredel'OrganisationdesNations 
Unies et membredesinstitutionsspécialisées, était par
faitement endroit de participeràlaConférence. 

9. Lereprésentant delà Suisseadéclaré que sa délé
gation s'abstiendrait de prendre position sur la question. 
Ilasignalé quelaSuisse avait reconnu laRépublique 
populaire de Chine. Il aaiouté toutefois que sonpays 
avait été invitéàparticiperàla Conférence par les organes 
compétents de l'Organisation des Nations Unies tels 
qu'ils étaient actuellement constitués et au su^et desquels, 
en sa qualité d'Etat invité, non membre de l'Organisation 
des Nations Unies, la Suisse estimait ne pas avoir à 
présenter d'observations. 
10. LePrésidentarappelélarésolution2166(^L) 
de l'Assemblée générale, par laquelle l'Assemblée a 
prié le Secrétairegénéral de l'Organisationdes Nations 
Unies de convoquer la Conférence sur le droit des traités 
etainvitéàyparticiper les Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies, les Etats membres des institutions 
spécialisées, les Etatsparties au Statut delà Cour in
ternationale de Justice et les Etats que l'Assemblée 
générale a décidé spécialement d'inviter. Vu que, en 
application de ladite résolution, le Secrétaire général 
avait invité le Gouvernement de la République de Chine 
à se faire représenteràlaConférence, la seule question 
qui relevait de la compétence de la Commission de vérifi
cation des pouvoirs était la question de savoir si les pou-
voirs délivrés par le Gouvernement de la République de 
Chine étaient réguliers. LePrésident a déclaré ensuite 
que, puisque ces pouvoirs avaient été délivrés conformé-
mentàl 'ar t icle3du règlement intérieur, la proposition 
du représentant de l'Union desRépubliques socialistes 
soviétiquesn'était pas recevable. 

11. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiquesafait appel de la décision du Prési
dent. La Commissionnaire l'appel par^voix contre 3, 
av^o une abstention, maintenant ainsi la décision du 
Président. 
12. Le représentant du Mali a formulé des réserves 
expresses au su^et des pouvoirs des représentants de 
l'Afrique du Sud, étant donné qu'ils émanaient d'un 
régime raciste et fasciste qui pratiquait 1 ' ^ ^ ^ et 
bravait la Charte des Nations Unies, et non pas du 
peuple del^Afrique du Sud. Il estimait que ces pouvoirs 
devaientêtre considérés comme nonvalables. 
13. Les représentants de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et de Madagascar se sont associés 
aux vues exprimées par le représentant du Mali. Le 

représentant de l'URSSadéclaré en outre que sa déléga
tion avait expriméàmaintes reprises son opposition au 
gouvernement minoritaire d'Afrique du Sud, qui privait 
les occupants légitimes du pays — la population autoch
tone— deleursdroits etlibertéset quine cessait de 
méconnaître les résolutions de l'Assemblée générale 
l ' i n v i t a n t à m e t t r e f i n à s a p o l i t i q u e d ' ^ ^ ^ ^ e t d e 
discrimination raciale. 
14. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
déclaré que songouvernement rejetait lui aussicatégo-
riquementla politique de discrimination raciale et d '^^-
^^duGouvernementsud-africain. Il estimait cependant 
que la répugnance qu'inspirait à son gouvernement 
cettepolitiqueneportaitpas atteinte à l a validité des 
pouvoirsdeladélégation sud-africaine, lesquelsrépon-
daient aux conditions énoncéesàl'article3du règlement 
intérieur de la Conférence. 
1 .̂ Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a déclaré que sa délégation ne 
reconnaissait pas les pouvoirs des représentants du 
Viet-Namdu Sud, qu'elle ne considérait pas comme 
lesreprésentants légitimes du peuple du Viet-Nam 
du Sud. Lereprésentant du Mali a appuyé le point 
de vue exprimé par le représentant de l'URSS, 
etadéclaré que sonpays avait reconnu la République 
démocratique duViet-Nam. 
16. Lereprésentantdu JaponadéclaréquelaRépu-
bliquedu Viet-Nam avait étéinvitéeparle Secrétaire 
général conformément à l a résolution 2166 ( ^ 1 ) de 
l'Assemblée générale et que les pouvoirs de ses représen-
tantsàla Conférence avaient été dûment délivrés par les 
autorités compétentes de cet Etat. 
17. Le Président a proposé que la Commission de 
vérification des pouvoirs déclare avoir trouvé les pouvoirs 
de tous les représentants en bonne et due forme et qu'elle 
soumette un rapportàlaConférence en lui recomman-
dantdel'approuver.Toutes les réserves formuléesàla 
Commissionau sujet delareprésentationdel'Afrique 
du Sud, de la Chine et de la République duViet-Nam 
seraient consignées dans le rapport delà Commission 
àlaConférence. 
18. La proposition du Président a été adoptée à 
l'unanimité. 
19. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiquesadéclaré que sonvote en faveur 
du rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 
ne devait pas être interprété comme signifiant le consen
tement de sa délégationàreconnaîtrelespouvoirsdes 
représentants durégime de Chang Kai-chek, de l'Afrique 
du Sud et du Viet-Nam du Sud. Le représentant du Mali 
aprécisé que son vote ne devait pas être interprété comme 
une reconnaissance des pouvoirs des représentants de 
l'Afrique du Sud,delaChine et de la République du 
Viet-Nam. Le représentant de Ceylan a déclaré qu'il 
voterait pourle rapport étant entenduqueles réserves 
formulées au cours du débat seraient consignées dans 
le rapport. 
20. En conséquence, la Commission de vérification 
des pouvoirs recommandeàlaConfërence d'approuver 
son rapport. 



Rapports de la Commission de vérification des pouvoirs ^ 

Docum^A^CONE^^R^I 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 
SUR LA DEL^^IÈME SESSION DE LA CONFERENCE 

1. Au cours de sa première session, à ses 2̂  et 3̂  
séances plénières, tenues le 27 mars 1968, la Conférence, 
agissant conformément à l'article 4 de son règlement 
intérieur (A^CONF.39^10),aconstitué une Commission 
de vérification des pouvoirs, composée des Etats suivants: 
Ceylan, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Madagascar, 
Mali, Mexique, République Dominicaine, Suisse,Union 
des Républiques socialistes soviétiques. A l'unani
mité, la Commissionaélu président M. Eduardo Suarez 
(Mexique).LaConférenceaapprouvéàsa^séanceplénière, 
le 24 mai 1968, le rapport de la Commission de vérification 
despouvoirs sur lapremièresession delaConférence 
(A^CONF.39^9).Ala même séance, le Président de la 
Conférence avait indiqué qu'il serait pris note des obser
vations présentées au cours de l'examen du rapport. 
2. Le Mali n'ayant pu participer à l a deuxième ses
sion, la Conférence, à sa 30̂  séance plénière, tenue 
le 19 mai 1969,anommé la République-Unie de Tanzanie 
pour remplacer le Mali en qualité de membre de la 
Commission de vérification des pouvoirs. 
3. Pendant la deuxième session, la Commission de 
vérification des pouvoirs s'est réunie le 20 mai 1969. 
4. En application des articles 3 et 4 du règlement 
intérieur, la Commission de vérification des pouvoirs 
a examiné uniquement les pouvoirs des représentants 
nouvellement accréditéspourla deuxième sessionde la 
Conférence, c'est-à-dire les pouvoirs présentés par les 
représentants des Etats qui n'avaient pas participé à 
la première session de la Conférence, et les pouvoirs 
remplaçant ou complétant ceux qui avaient été précédem
ment présentés par les représentants des Etats qui avaient 
participéàlapremière sessionde laConférence. 
^. Le Secrétariat a fourni à l a Commissionlesindi-
cations suivantes : 

^)Des pouvoirs en bonne et due forme émanant 
soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit 
du ministre des affaires étrangères, ont été présentés 
au Secrétaire exécutif de la Conférence, comme il est 
prévuàl'article3du règlement intérieur, pour les repré
sentants de onze des douze Etats participants quin'étaient 
pasreprésentés àlapremière session, savoir:Barbade, 
Birmanie, Cameroun, El Salvador, Lesotho, Libye, 
Luxembourg, Malte, Ouganda,Panama, Soudan.Pour 
ce qui est du représentant de l'Islande, une auto
risation de représenter son gouvernementàla Conférence 
aété reçue par télégramme émanant du Ministre des 
affaires étrangères. 

^) De nouveaux pouvoirs en bonne et due forme 
remplaçant ou complétantes précédents ont été présentés 
au Secrétaire exécutif de la Conférence pour les représen-
tantsde soixante et un Etatsquiavaientparticipéàla 
première session de la Conférence. Les Etats participants 
qui ont présenté de nouveaux pouvoirs sont les suivants: 
Afghanistan, Algérie, Australie, Autriche, Bolivie, Brésil, 
Bulgarie,Cambodge,Ceylan,Chypre,Colombie,Congo 
(République démocratique du), Costa Rica, Cuba, 
Danemark, Equateur, Finlande,France,Gabon,Grèce, 
Guatemala, Guyane, Indonésie, Iran, Israël, Kenya, 
Koweït, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Maurice, 
Mexique, Mongolie, Népal, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République 
arabe unie, République centrafricaine, République de 
Corée, République du Viet-Nam, République fédérale 
d'Allemagne,RépubliquesocialistesoviétiquedeBiélo-
russie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Répu
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Saint-Marin, 
Saint-Siège, Sénégal, Singapour, Syrie,Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago,Tunisie, Turquie, Venezuela, 
Zambie.Ces nouveaux pouvoirs enbonne et due forme 
ont tous été délivrés soit par le chef de l'Etat ou le chef 
du gouvernement, soit par le ministre des affaires étran
gères, commeilestprévuàl'article3durèglementintérieur 
de la Conférence. Les représentants de la République 
Dominicaine et de la Sierra Leone ont été autorisés 
àreprésenter leurs gouvernements respectifsàlaConfé-
rence par des télégrammes émanant du Ministre des 
affaires étrangères. 

6. Après avoir rappelé que la Commission de véri
fication des pouvoirs se bornaitàexaminer les pouvoirs 
présentés à la deuxième session de la Conférence, le 
représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a déclaré que sa délégation ne pouvait re
connaître les pouvoirs des personnes qui prétendent 
représenter le Viet-Nam du Sud et la Corée du Sud, 
car ni le groupe dirigeant de Saigon ni le régime de 
Séoul ne peuvent être considérés comme représentant 
respectivement le peuple du Viet-Nam du Sud et le 
peuple de la Corée du Sud. Le représentant de la Répu
blique-Unie de Tanzanieaappuyé le point de vue exprimé 
par le représentant de l'Union soviétique. Ilaa^outé que, 
lorsquecespaysserontunisetdémocratiquesetqu'ils 
enverront leurs vrais représentants à des conférences 
internationales, sa délégation sera heureuse de reconnaître 
lespouvoirsdeleursreprésentants. 
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7. Le représentant du Japon a déclaré que la Répu
blique de Corée avait été dûment invitée par le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies conformé
ment à la résolution 2166 (XXI) de l'Assemblée générale, 
et qu'il n'y avait pas de raison de contester la validité 
des pouvoirs de ses représentants, qui avaient été délivrés 
par les autorités compétentes de là République de Corée. 
Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré 
que la République du Viet-Nam avait été invitée par le 
Secrétaire général conformément à la résolution 2166 
(XXI) de l'Assemblée générale, que les pouvoirs de ses 
représentants à la Conférence avaient été dûment délivrés 
par les autorités compétentes du pays, et qu'il n'y avait 
donc pas de raison d'en contester la validité. 

8. Le Président a proposé que la Commission de 
vérification des pouvoirs déclare avoir trouvé les pouvoirs 
de tous les représentants examinés par la Commission 
à la deuxième session en bonne et due forme et qu'elle 
soumette un rapport à la Conférence en lui recommandant 

de l'approuver. Toutes les réserves formulées à la Commis
sion au sujet de la représentation de la République de 
Corée et de la République du Viet-Nam seraient consi
gnées dans le rapport de la Commission à la Conférence. 
9. La proposition du Président a été adoptée à l'una
nimité. 
10. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a déclaré que son vote en faveur 
du rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 
ne devait pas être interprété comme signifiant que sa 
délégation consent à reconnaître les pouvoirs des représen
tants des autorités du Viet-Nam du Sud et de la Corée 
du Sud. Le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie a précisé que son vote ne devait pas être inter
prété comme une reconnaissance des pouvoirs présentés 
au nom de la Corée du Sud et du Viet-Nam du Sud. 
11. En conséquence, la Commission de vérification 
des pouvoirs recommande à la Conférence d'approuver 
son rapport. 



В. — PROJET D'ARTICLES SUR LE DROIT DES TRAITÉS ET COMMENTAIRES, 
ADOPTÉ PAR LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 

À SA DIX-HUITHME SESSION 

NOTE. — Le texte est reproduit sous la forme où il figurait dans le volume II 
de Y Annuaire de la Commission du droit international, 1966. 

P A R T I E I : I N T R O D U C T I O N 

Article premier95 : Portée 
des présents articles 

Les présents articles se réfèrent aux traités conclus 
entre Etats. 

Commentaire 

1) Cette disposition, qui définit la portée des pré
sents articles comme se référant aux «traités conclus 
entre Etats», doit être lue en étroite corrélation non 
seulement avec l'article 2, par. 1 a, qui donne le sens 
dans lequel l'expression «traité» est employée dans le 
projet, mais également avec l'article 3, qui contient une 
réserve générale concernant certaines autres catégories 
d'accords internationaux. Le but, unique mais important, 
de cette disposition est de souligner dès le début que tous 
les articles suivants, tels qu'ils sont formulés, se rappor
tent particulièrement aux traités conclus entre Etats et 
sont destinés à être appliqués à ces seuls traités. 

2) La Commission avait décidé à sa quatorzième 
session de ne pas inclure dans le projet de disposition 
spéciale concernant les traités conclus par les organi
sations internationales et de limiter son champ aux traités 
conclus entre Etats; l'article premier donne effet à cette 
décision, dont il est la conséquence logique. Les traités 
conclus par des organisations internationales présentent 
de nombreux caractères particuliers et la .Commission 
a estimé que ce serait à la fois compliquer et retarder 
inutilement la rédaction du projet que de vouloir y 
insérer des dispositions satisfaisantes touchant les traités 
conclus par les organisations internationales. Il est vrai 
que dans le projet provisoirement adopté en 1962 l'article 
premier définissait le terme traité «aux fins du présent 
projet» comme s'étendant aux traités «conclus entre 
deux ou plusieurs Etats ou autres sujets du droit inter
national ». Il est également vrai que l'article 3 du même 
projet contenait une référence très générale à la capacité 
des « autres sujets du droit international » de conclure 
des traités et une règle très générale relative en particulier 
à la capacité des organisations internationales. Mais 
aucun autre article dudit projet ni de ceux qui ont été 

35 Article 0 du projet de 1965. 

adoptés provisoirement en 1963 et 1964 ne mentionne 
expressément les traités conclus par des organisations 
internationales ou tout autre « sujet du droit internatio
nal ». 

3) Comme le projet d'articles était élaboré pour 
servir de base à une éventuelle convention, la Commission 
a jugé qu'il était essentiel, d'abord, de supprimer dans 
les anciens articles 1 et 3 (art. 2 et 5 du présent projet) 
les dispositions relatives aux traités qui ne relèvent pas 
spécifiquement du champ des présents articles et ensuite 
d'indiquer clairement que la portée des présents articles 
est limitée aux traités conclus entre Etats. En conséquence, 
elle a décidé d'apporter les modifications nécessaires 
aux articles 2 et 5 et d'insérer un article premier restrei
gnant la portée du projet aux traités conclus entre Etats. 
La Commission s'est demandé si, pour atteindre ce but, 
il ne vaudrait pas mieux modifier simplement la définition 
du traité à l'article 2. Mais elle a conclu que, pour mieux 
mettre en relief cette restriction et pour faciliter la rédac
tion, il était souhaitable de faire figurer la définition de la 
portée des présents articles dans le premier article du 
projet. 

4) La Commission a estimé qu'il n'était pas moins 
indispensable d'empêcher tout malentendu pouvant 
naître de la limitation expresse du champ des présents 
articles aux traités conclus entre Etats ou de la suppres
sion de toute référence aux traités conclus par « d'autres 
sujets du droit international » et par « des organisations 
internationales». Elle a donc décidé de souligner dans 
le présent commentaire que la suppression de ces réfé
rences ne doit pas être interprétée comme impliquant 
un changement d'opinion de la part de la Commission 
quant à la nature juridique de ces formes d'accords 
internationaux. Elle a, en outre, décidé d'ajouter à l'ar
ticle 3 (ancien art. 2) une réserve expresse concernant leur 
force juridique et les règles qui leur sont applicables. 

Article 2 36 : Expressions employées 

1. Aux fins des présents articles : 
a) L'expression « traité » s'entend d'un accord inter

national conclu entre Etats en forme écrite et régi par le 
droit international, qu'il soit consigné dans un instrument 

36 Article premier des projets de 1962 et de 1965. 
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unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, 
et quelle que soit sa dénomination particulière; 

b) Les expressions « ratification », « acceptation », 
« approbation » et « adhésion » s'entendent, dans chaque 
cas, de l'acte international ainsi dénommé par lequel un 
Etat établit sur le plan international son consentement 
à être lié par un traité; 

c) L'expression «pleins pouvoirs» s'entend d'un docu
ment émanant de l'autorité compétente d'un Etat et dési
gnant une personne pour représenter l'Etat pour la négocia
tion, l'adoption ou rauthenrffîcation du texte d'un traité, 
pour exprimer le consentement de l'Etat à être lié par un 
traité ou pour accomplir tout autre acte à l'égard du traité; 

d) L'expression «réserve» s'entend d'une déclaration 
unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, 
faite par un Etat quand il signe, ratifie, accepte ou approuve 
un traité ou y adhère, par laquelle il vise à exclure ou à 
modifier l'effet juridique de certaines dispositions du 
traité dans leur application à cet Etat; 

ê) L'expression « Etat ayant participé à la négociation » 
s'entend d'un Etat ayant participé à la rédaction et à 
l'adoption du texte du traité; 

/ ) L'expression « Etat contractant » s'entend d'un Etat 
qui a consenti à être lié par le traité, que le traité soit 
entré en vigueur ou non; 

g) L'expression «partie» s'entend d'un Etat qui a 
consenti à être lié par un traité et à l'égard duquel le 
traité est en vigueur; 

h) L'expression «Etat tiers» s'entend d'un Etat qui 
n'est pas partie au traité; 

i) L'expression « organisation internationale » s'entend 
d'une organisation intergouvernementale. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant l'em
ploi des expressions dans les présents articles ne préjudi-
cient pas à l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut 
leur être donné dans le droit interne d'un Etat. 

Commentaire 

1) Comme l'indiquent son titre et les premiers mots 
du paragraphe 1, cet article est simplement destiné à 
donner le sens dans lequel les expressions visées sont 
employées dans le projet d'articles. 

2) « Traité ». — L'expression « traité » est employée 
d'un bout à l'autre du projet d'articles comme terme 
générique s'appliquant à toutes les formes d'accord inter
national écrit conclu entre des Etats. Bien que le terme 
« traité » évoque en un sens l'instrument formel unique, 
il existe aussi des accords internationaux, tels que les 
-échanges, de notes, qui ne constituent pas un instrument 
formel unique, mais qui, pourtant, sont certainement 
des accords auxquels le droit des traités s'applique. 
De même, un très grand nombre d'instruments uniques 
qui sont d'un usage journalier — un «procès-verbal 
approuvé » par exemple, ou un « mémorandum d'accord » 
— ne peuvent, à proprement parler, être appelés des 
instruments formels, mais ils constituent incontestable
ment des accords internationaux soumis aux règles du 
droit des traités. Une convention générale sur le droit 
des traités doit porter sur tous les accords de ce genre 
et quant à savoir si, pour les' décrire, il y a lieu d'employer 

l'expression « traités » plutôt que l'expression « accords 
internationaux », c'est une question de terminologie et 
non de fond. De l'avis de la Commission, diverses con
sidérations militent fortement en faveur de l'emploi 
du terme « traité ». 

3) Premièrement, Г «accord en forme simplifiée », 
loin d'être exceptionnel, est au contraire très répandu 
et son emploi se développe constamment37. En second 
lieu, les différences juridiques, pour autant qu'il en 
existe réellement, entre les traités formels et les « accords 
en forme simplifiée » concernent presque uniquement les 
modalités de conclusion et d'entrée en vigueur. Les 
règles de droit qui ont trait à des questions telles que la 
validité, l'application et les effets, l'exécution et les garan
ties d'exécution, l'interprétation et, enfin, l'extinction 
s'appliquent à toutes les catégories d'accords interna
tionaux. Sur ces divers points, il existe assurément quel
ques différences importantes d'ordre juridique entre 
certaines classes ou catégories d'accords internationaux38. 
Mais ces différences ne tiennent ni à la forme ou à la 
dénomination, ni à aucune autre caractéristique extérieure 
de l'instrument dans lequel les accords sont consignés; 
elles tiennent exclusivement à la teneur de l'accord, 
quelle que soit la forme de celui-ci. Il serait donc inad
missible d'exclure certaines catégories d'accords inter
nationaux du cadre général d'une convention sur le droit 
des traités pour cette seule raison qu'il peut exister certai
nes différences entre ces accords et les accords formels 
quant aux modalités de conclusion et d'entrée en vigueur. 
Troisièmement, même dans le cas d'accords formels 
uniques, une terminologie extrêmement variée n'a fait 
qu'embrouiller la question de la classification des accords 
internationaux. Ainsi, à côté des « traités », « conven
tions » et « protocoles », on trouve assez fréquemment 
des « déclarations », « chartes », « pactes », « actes », 
« statuts », « accords » et « concordats », cependant 
que des termes tels que « déclaration », « accord » et 
«modus vivendi» peuvent désigner indistinctement des 
accords formels ou des accords non formels. Quant 
à ces derniers, leur nomenclature est presque illimitée 
encore que certaines dénominations telles que « accord », 
« échange de notes », « échange de lettres », « mémoran
dum d'accord» ou «procès-verbal approuvé» soient 
plus usuelles que d'autres39. Il est vrai que certaines 
catégories d'instruments sont utilisées plus fréquemment 
que d'autres à telle fin plutôt qu'à telle autre; il est vrai 
aussi que certaines dénominations s'attachent plus 
fréquemment à certaines catégories de transactions qu'à 
certaines autres, mais il n'existe pas d'usage exclusif 

3 7 Voir le premier rapport de sir Hersch Lauterpacht, Year
book of the'International Law Commission, 1953, vol. П, p. 101 à 106 
(texte français dans A/CN.4/63). 

3 8 Voir à ce sujet les commentaires de sir Gerald Fitzmaurice 
dans son deuxième rapport {Annuaire de la Commission du droit 
international, 1958, vol. П, p. 17, par. 115, 120, 125 à 128 et 165 
à 168) et son troisième rapport {Annuaire de la Commission du 
droit international, 1958, vol. П, p. 20, par. 90 à 93). 

3 9 Voir la liste donnée dans le premier rapport de sir H. Lauter
pacht {Yearbook of the International Law Commission, 1953, vol. П, 
p. 101) au paragraphe 1 du commentaire de l'article 2 (texte français 
dans A/CN.4/63, p. 40 et 41). L'article premier du règlement de 
l'Assemblée générale relatif à l'enregistrement parle de «tout 
traité ou accord international, quelle qu'en soit la forme et sous 
quelque appellation qu'il soit désigné ». 
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ou systématique attachant telle dénomination à tel type 
particulier de transaction. Quatrièmement, l'emploi du 
mot «traité» comme terme générique s'appliquant à 
toutes les catégories d'accords internationaux en forme 
écrite est accepté par la majorité des juristes. 

4) Mieux encore, l'emploi du mot «traité» comme 
terme générique est sanctionné par deux dispositions du 
Statut de la Cour internationale de Justice. Au para
graphe 2 de l'Article 36 est citée, parmi les questions au 
sujet desquelles les Etats parties au Statut pourront 
déclarer reconnaître comme obligatoire la juridiction de 
la Cour, « a) l'interprétation d'un traité ». Or, cela ne peut 
évidemment pas signifier que les Etats ne pourraient pas 
reconnaître comme obligatoire la juridiction de la Cour 
lorsqu'il s'agirait de l'interprétation d'accords interna
tionaux qui ne seraient pas effectivement appelés traités 
ou qui seraient consignés dans des instruments désignés 
par un autre nom. De même, au paragraphe 1 de l'Article 
38, la Cour est tenue d'appliquer, pour fonder ses déci
sions, «я) les conventions internationales». Là encore, 
cela ne peut pas signifier qu'il soit interdit à la Cour 
d'appliquer d'autres instruments où sont consignés des 
accords internationaux, mais qui ne sont pas intitulés 
« conventions ». Au contraire, la Cour doit les appliquer 
et les applique effectivement. Que dans l'une de ces deux 
dispositions qui se rapportent à toute la gamme des 
accords internationaux figure le mot « traité » et dans 
l'autre le mot « convention », qui est encore plus formel, 
ne fait que confirmer qu'il est parfaitement légitime 
d'utiliser le terme générique « traité » dans les présents 
articles pour couvrir tous les accords internationaux. 
D'ailleurs, la seule autre expression générique qu'on 
pourrait employer serait « accord international », ce 
qui non seulement alourdirait le texte, mais semblerait 
étrange à présent que l'expression « droit des traités » 
est presque universellement utilisée pour désigner cette 
branche du droit international. 

5) Le terme « traité », tel qu'il est utilisé dans le projet 
d'articles, désigne uniquement les accords internationaux 
conclus entre « deux ou plusieurs Etats ». Il a déjà été 
souligné dans le commentaire de l'article précédent que 
si cette expression est ainsi définie ici et ainsi utilisée 
dans l'ensemble des articles, ce n'est en aucune façon 
afin de dénier à d'autres sujets du droit international, 
comme les organisations internationales ou les insurgés, 
la possibilité de conclure des traités. Au contraire, si la 
Commission a inscrit à l'article 3 la réserve relative à la 
force juridique de ces traités et des principes juridiques 
qui leur sont applicables, c'est dans l'intention expresse 
de réfuter toute interprétation qui pourrait être donnée 
dans ce sens à sa décision de limiter le projet d'articles 
aux traités conclus entre Etats. 

, 6) L'expression « régi par le droit international » est 
utilisée pour distinguer les accords internationaux régis 
par le droit international public de ceux qui, bien que 
conclus entre Etats, sont régis par les dispositions du 
droit interne de l'une des parties (ou quelque autre sys
tème de droit interne choisi par les parties). La Commis
sion a examiné la question de savoir s'il convenait d'ajou
ter à la définition l'élément de Г « intention de créer des 
obligations en droit international». Certains membres 
ont jugé que celan'était nullement indiqué, car on pourrait 

en déduire que les Etats ont toujours la faculté de choisir 
entre le droit international et le droit interne pour régir 
le traité, alors que souvent ce choix ne leur est pas offert. 
D'autres ont estimé qu'en raison de la nature même des 
parties contractantes un accord entre Etats était nécessai
rement soumis au droit international, du moins en pre
mière analyse. La Commission a conclu que, dans la 
mesure où il peut être pertinent, l'élément d'intention 
est couvert par les mots « régi par le droit international » 
et elle a décidé de ne pas mentionner dans la définition 
l'élément d'intention. 

7) Si l'emploi du terme « traité » dans le projet d'ar
ticles est limité aux accords internationaux en forme 
écrite, ce n'est pas pour nier la valeur juridique des accords 
verbaux en droit international, ni pour contester que 
certains des principes énoncés dans la suite du projet 
de la Commission sur le droit des traités puissent s'appli
quer aux accords verbaux. Mais le terme « traité » est 
en général utilisé pour désigner un accord en forme 
écrite; quoi qu'il en soit, la Commission a estimé que, 
pour plus de simplicité et de clarté, son projet d'articles 
sur le droit des traités doit être limité aux accords en 
forme écrite. D'autre part, si le traité de forme classique 
est un instrument formel unique, il arrive fréquemment, 
dans la pratique moderne, que des accords internationaux 
soient conclus non seulement au moyen d'accords non 
formels, mais encore au moyen de deux ou plusieurs 
instruments connexes. Grâce aux mots « qu'il soit consi
gné dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs 
instruments connexes », ces diverses formes d'accord 
international sont toutes englobées dans le terme « traité ». 

8) Le texte provisoirement adopté en 1962 contenait 
aussi la définition de deux catégories distinctes de traités: 
à) Г « accord en forme simplifiée » et b) le « traité multi
latéral général». La première de ces expressions était 
employée dans les articles 4 et 12 du projet de 1962, à 
propos des règles concernant les « pleins pouvoirs » 
et la «ratification», respectivement. Cette définition, 
à laquelle la Commission ne pouvait donner aisément une 
précision suffisante, était employée dans ces articles 
comme critère pour l'application de certaines règles. 
Lorsque la Commission a repris l'examen des deux arti
cles, à sa dix-septième session, elle a remanié considéra
blement le libellé de leurs dispositions, ce qui lui a 
permis de supprimer les distinctions qu'ils faisaient 
entre les « accords en forme simplifiée » et les autres 
traités et qui avaient exigé la définition de l'expression. 
C'est pourquoi celle-ci ne figure plus dans le présent 
article. L'expression «traité multilatéral général» était 
employée à l'article 8 du projet de 1962 en tant que critère 
de l'application des règles alors inscrites dans le projet 
au sujet des « parties à un traité ». Pour les raisons qui 
sont exposées dans une note sur la question de la partici
pation aux traités jointe en annexe au commentaire de 
l'article 12, cet article 8 ne figure plus dans le projet, 
lequel ne contient plus maintenant aucune règle concer
nant expressément les parties à un traité. En conséquence, 
cette définition cesse également d'être nécessaire aux 
fins du projet d'articles et ne figure plus parmi les expres
sions définies dans le présent article. 

9) « Ratification », « acceptation », « approbation » et 
« adhésion » . — Cette définition a pour objet de souligner 
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que ces expressions,telles qu'elles sont employées dans 
le projet d'articles, se rapportent exclusivementàl'acte 
international par lequelle consentement d'un Etatàêtre 
lié par untraité est établi sur le plan international. Les 
constitutions d'un grand nombre d'Etats énoncent les 
prescriptions expresses du droit interne aux termes 
desquelles les traités doivent être soumisàla«ratifica-
t ion»ouàl '«approbation»d'un organe ou d'organes 
déterminés del'Etat. Cesprocédures de«ratification» 
et d'«approbation»exercent leurs effets en droit interne 
entantqueconditionsàremplir avantquelesorganes 
compétents de l'Etat puissent accomplir l'acte internatio
nal qui établira le consentement de l'Etatàêtre hé. Quant 
àl'acteinternationalquiétablitceconsentement, c'est 
l'échange, ledépôtou la notification, auplan interna
tional, de l'instrument spécifié dans le traité comme étant 
le moyen par lequel les Etats peuventydevenir parties. 
L'emploi de ces expressions en droitinterne ne correspond 
pas exactement ni nécessairementàleur emploi en droit 
international, non plus que d'un système de droit interne 
à l'autre. Commeil existe manifestement une certaine 
tendance à confondre les procédures internationales 
et les procédures internes et que les procédures interna
tionales sont les seules qui soient pertinentes dans le 
droit conventionnel international, la Commission a 
estimé qu'il était souhaitable de faire nettement ressortir 
dans les définitions le fait que les expressions ratification, 
acceptation, approbationet adhésion serapportentex-
clusivement à l'acte international dans les présents 
articles. 

10) « ^ ^ ^ ^ ^ » . — La définition de cette 
expression neparaîtpas appeler decommentaire, sice 
n'est qu'il convient d'indiquer le sens du dernier membre 
de phrase:«ou pour accomplir tout autre acteàl'égard 
du traité». Bien que les«pleinspouvoirs»interviennent 
normalement lorsqu'il s'agit de la conclusiondes traités 
(voir art. 6, lOetll), ils peuvent être nécessairesàpropos 
d'autresactes, telsqueceuxquiserapportentàlafin 
ouàladénonciationd'un traité (voir art.63,par. 2). 

11) « ^ ^ ^ » . — La nécessité de cette définition 
vient de ce qu'il n'est pas rare que les Etats, lorsqu'ils 
signent, ratifient, acceptent ou approuvent untraité,ou 
yadhèrent, fassent des déclarations sur la manière dont 
ils comprennent telle ou telle questionou sur leur inter
prétation d'une disposition particuhère.Ces déclarations 
peuvent seborneràpréciserlapositiond'unEtat ou, 
au contraire, avoir la valeur d'une réserve, selon qu'elles 
ontounonpour effet de modifieroud'exclure l'appli-
cationdes clauses du traité,telles qu'elles ressortent du 
texte adopté. 

12) « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ / ^ ^ ^ ^ ^ ^ » , « ^ ^ 
^ o ^ ^ ^ ^ ^ » , « B ^ ^ » . — LaCommissionajugé qu'il 
importait, en formulant les articles du projet, de dis
tinguer entre quatre catégories d'Etats, selon les exigences 
du contexte, et qu'il importait de les identifier clairement 
en recourantàune terminologie uniforme.La catégorie 
des«Etats ayant quahté pour devenir parties au traité» 
neparaissaitpasappeler dedéfinition. Lestroisautres 
sont celles qm sont définies aux alinéas ^ ,^e t^du para
graphe!. Dans certains contextes, il faut distinguerles 
«Etats ayant participéàlanégociation»tantdes«Etats 
contractants» que des «parties», notamment chaque 

fois qu'un article mentionne l'intention qui estala base 
du traité.L'expression«Etats ayant qualité pour devenir 
parties au traité» est celle qui convient dans certains 
paragraphes de l'article 72. Dans d'autres contextes, 
il faut distinguer les «Etats contractants» tant des 
«Etats ayant participéàlanégociation»quedes«par-
ties» lorsque l'élément significatif est l'expression du 
consentement de l'Etatàêtre lié par le traité, indépen
damment de la question de savoir siletraitéest déjà 
entré en vigueur. Quant à l'expression «partie», la 
Commission a décidé qu'en principe il convient d'en 
réserver l'emploipour désigner lesEtats pour lesquels 
le traité est en vigueur. En même temps, la Commission 
a estimé que l'emploi de l'expression «partie» était 
justifié dans certainsarticlestraitant de casoù,comme 
dansl'article 6 ,̂ alors qu'un traité est censéêtre entré en 
vigueur, sa validité est contestée ou encore lorsqu'il 
s'agit d'un traité quiétaitenvigueuretauquelilaétémisfin. 

13) « ^ ^ ^ r ^ » . — Cette expressionest communé
ment employée pour désigner un Etat qui n'est pas 
partie au traité et laCommissionajugéque,pour des 
raisons liéesàla rédaction du texte, il était pratique de 
l'employer dans ce sens dans la section4de la partie III. 

14) « ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . — Bien que le 
projetd'articlesneconcernepaslestraitésconcluspar 
desorganisations internationales, les règlesd'une orga
nisation internationale peuvent avoir des incidences sur 
l'application de ces articles à certaines catégories de 
traités conclus entre des Etats (voir art.4).L'expression 
«organisation internationale» est définie ici comme 
s'entendant d'une organisation ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ , 
ce qui précise que les règles des organisations non gouver
nementales n'entrent pas en ligne de compte. 

1̂ ) Le ^ ^ r ^ / ^ ^ sauvegarde la position des 
Etats au regard de leur droit interne et de leurs usages, 
plus spécialementenmatièrederatification des traités. 
Dans nombre de pays, la constitution exige que les 
accords internationaux que le droit interne ou les usages 
de l'Etat considèrent comme des«traités»soient sanc
tionnés parle pouvoirlégislatif ou que leur ratification 
soit autoriséepar lui, parfois àunemajoritéspécifiée, 
alors que les autres accords internationaux ne sont pas 
soumisàcette règle. Il est donc essentiel que la définition 
du«traité»danslesprésentsarticlessoittellequ'elle 
n'altère ni ne modifie en rien les règles et usages natio
naux qui régissent la classification des accords inter-
nationauxen droit interne. 

Le fait que les présents articles ne seréfèrentpas^ 
я) Aux accords mternationauxconclus entre des Etats 

et d'autres sujets du droit international ou entre ces autres 
sujets du droit international; ou 

^) Aux accords internationaux en forme non écrite 
ne porte pas atteinteàla valeur juridique de tels accords 
màl'applicationàces accords de l'une des règles énon-

Article2des projets de 1962 et de 1965. 
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cées dans les présents articlesàlaquelle ils seraient soumis 
indépendamment decesderniers. 

1) Letextede cet article, telqu'il avait été adopté 
àtitreprovisoireen 1962, contenait uniquement la réserve 
formuléeàl'alinéa^concernantlavaleur juridique des 
accords internationaux en forme non écrite. 

2) La première réserve formuléeàl'alinéa^au sujet 
destraités conclus entre des Etats et d'autres sujetsdu 
droit international ou entre ces autres sujets du droit 
internationalaétéajoutéeaucoursdeladix-septième 
sessionàla suite de la décision prise par la Commission 
de limiter strictement le projet d'articles aux traités 
conclus entre des Etats et de la définition restrictive 
suivantequiaété en conséquence donnée au mot«traité» 
àl'article2:«Unaccordinternational conclu ^^r^^^^». 
Cette définition étroite du «traité», bien qu'expressé
ment limitée aux fins des présents articles, pourrait 
donner par elle-même l'impression que les accords inter
nationaux conclus entre un Etat et une organisation 
internationaleouun autre sujet dudroit international, 
ou entre deux organisations internationales, ou entre 
deux autres sujets du droit international qui ne sont pas 
des Etats, ne relèvent pas du droit des traités. Comme les 
accords internationaux de cette nature sont devenus 
fréquents — particulièrement entre des Etats et des 
organisations internationales ainsi qu'entre deux organi
sations— ,laCommissionajugé souhaitable d'insérer 
dansleprésent articleuneréserveexpresse ausujetde 
leur valeur juridique et de la possibilité de leur appliquer 
certaines des règles énoncées danslesprésents articles. 

3) Lanécessitédeladeuxièmeréserve quifigureà 
l'alinéa^découle de la définition du«traité»àl'article2 
comme étant un accord international«en forme écrite», 
ce qui, en soi, pourrait également donner l'impression 
que les accords verbauxoutacitesnedoiventpasêtre 
considérés comme ayant une valeur juridique ou comme 
étant régis par des règles constituant le droit des traités. 
Bien que la Commission ait estimé, pour des raisons 
de simplicité et de clarté,quelesprésents articles sur le 
droit général des traités doivent être limités aux accords 
enformeécrite,elleaadmis que les accords internatio
naux conclus verbalement peuvent avoir une valeur 
juridique et que certaines des règles defond énoncées 
danslesprésentsarticlespeuvent s'appliquer également 
àces accords verbaux. 

4) L'article dispose donc que le fait que les présents 
articles ne visent ni l'une ni l'autre de ces catégories 
d'accords internationaux ne porte pas atteinte à leur 
valeur juridique «ni à l'application à ces accords de 
l'une des règles énoncées dans les présents articles à 
laquelle ils seraient soumis indépendamment de ces 
derniers». 

L'applicationdesprésentsarticles aux traités qui sont 
les actes constitutifs d'une organisation internationale 

^Article 48 du projet de 1963; article3^du projet de 1965. 

ou qui sont adoptés au sein d'une organisation internatio
nale est subordonnéeàtoute règle pertinente de l'organi-
sation. 

1) Leprojet d'articles, tel qu'il avait été adopté à 
titreprovisoireauxquatorzième, quinzièmeet seizième 
sessions, contenait un certain nombre de réserves spéci
fiques au sujet de l'application des règles établies d'une 
organisation internationale. En outre, dans ce qui était 
alors la deuxième partie du projet d'articles et quicon-
cernait le défaut de validité et la terminaison des traités, 
la Commission avait ajouté un article (art. 48 de ce 
projet) formulant une réserve générale dans le même sens 
pour ce qui est de tous les articles relatifsàla terminaison 
des traités. Audébut desonnouvelexamen duprojet 
d'articles à sa dix-septième session, la Commission a 
estimé que l'article en question devait être transféré 
à la place qui est actuellement la sienne dans l'introduc-
tionet devait prendrela forme d'uneréserve générale 
couvrant tout le projet d'articles. Elleaestimé que cette 
solution lui permettrait de simplifier la rédaction des 
articles contenant des réserves spéciales. Elleaégalement 
jugé qu'une réserve générale de cette nature était souhai
table pour le cas où l'on aurait négligé par inadvertance 
l'incidencepossible dérègles établies des organisations 
internationales dans un contexte donné du droit des 
traités. 

2) La Commission a décidé en même temps qu'il 
fallait restreindre les catégories de traités qui doivent 
être considérés comme subordonnés aux règles d'une 
organisation internationale et comme échappant dans 
cette mesureàl'appficationdetelleoutelle disposition 
du droit des traités. Certaines réserves concernant les 
règles des organisations internationales, inscrites dans 
les articles du projet de 1962 sur la conclusion des traités, 
visaient non seulement les actes constitutifs et les traités 
rédigés dans le cadre d'une organisation, mais également 
lestraitésélaborés«souslesauspices»d'uneorganisa-
tion. En revenantàce problème en 1963,àpropos de la 
terminaison et de la suspension de l'application des 
traités, la Commissionadécidé que seuls les actes consti
tutifs et les traités effectivement rédigés au sein d'une 
organisation devraient être considérés comme visés par 
la réserve. La réserve générale concernant les règles des 
organisations internationales insérée dans le texte du 
présent article à la dix-septième session a donc été 
rédigéedans ces termes. 

3) Certains gouvernements, dans leurs observations 
sur cequiétait alors lapar t ie l l lduproje t d'articles 
(application, effets, modifications et interprétation), 
ont été d'avis qu'il faudrait veilleràce que les règles des 
organisations internationales ne restreignent pas la 
liberté des Etatsayant pris partàlanégociation, sauf 
dans le cas où la conclusion du traité faisait partiedes 
activités de l'organisation et où le traité n'apas été rédigé 
dans le cadre de cette organisation uniquement parce 
qu'on voulait utiliser les services de conférence offerts 
par cette organisation. Prenant note de ces observations, 
la Commissionarevisé la formulation de la réserveàsa 
présente session, en sorte qu'elle ne couvre que «les 
actes constitutifs^ et les traités qui sont « ^ / ^ » 
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au sein d'une organisation internationale. Cetteexpression 
a pour objet d'exclure les traités quiont simplement été 
rédigés sous les auspices d'une organisation ou en utilisant 
ses installations et dehmiter la réserve aux traités dont 
le texte est rédigé et adopté au sein d'un organe de l'or
ganisation. 

P^RT^ElI:CON^^^SION ET ENTRÉE 
EN VIOÎ EÎ R OES TRAITÉS 

L Tout Etat a la capacité de conclure des traités. 
2. Les Etats membres d'une union fédérale peuvent 

avoirlacapacitéde conclure des traités sicette capacité 
est admise par la constitution fédérale et dans les limites 
indiquées dans ladite constitution. 

1) Certains membres de la Commission ont estimé 
qu'il n'était pas nécessaire de rédiger un article traitant 
de la capacité, en droit international, de conclure des 
traités.Ils ontfait observer que la Convention devienne 
sur les relations diplomatiquesn'a pas traité de la capacité 
de nouer des relations diplomatiques et ils ont laissé 
entendreque,sice point devait être réglé dans le droit 

.des traités, la Commission pourrait se trouver amenée 
àcodifierl'ensemble des règles concernant les«sujets» 
du droitintemational. D'autres menbres delà Commission 
ont estimé que la question de la capacité ressortissait de 
façonplus évidente au droit des traités qu'au droit des 
relations et immunités diplomatiques et que le projet 
d'articles devait contenir au moins quelques dispositions 
générales surla capacité de conclure destraités. 

2) Enl962,tout en estimant qu'il ne sied pas d'en
trer dans le détail de tous les problèmes qui peuvent se 
poseràproposdelacapacité,laCommissionadécidé 
d'insérer dansleprésentarticletroisdispositionsgéné-
rales concernant la capacité de conclure des traités 
i) des Etats et autres sujets du droit international, 
ii) des Etatsmembresd'uneunion fédérale, et in) des 
organisations internationales. La troisième de ces dis
positions — capacité des organisations internationales 
de conclure des traités — remontaitàune période pen
dant laquelle laCommissionenvisageait de rédiger une 
partie distincte concernant les traités conclus par les 
organisations internationales. Bien que la Commission 
ait décidéàsa session de 1962 de limiter le projet d'arti-
clesaux traités conclus entre des Etats,elleamaintenu 
cette disposition dans le présent article relatifàla capacité 
de conclure des traités. Toutefois, à l'occasion d'un 

Article3des projets de 1962 et de 1965. 

nouvel examen de l'article, à sa dix-septième session, 
la Commission a conclu qu'après avoir décidé que le 
projet d'articles concernerait uniquement les traités 
conclus entre les Etats elle devait en bonne logique 
supprimer au premier paragraphe la référenceàla capa-
cité«d'autres sujets du droit international»et supprimer 
également tout le troisième paragraphe concernant 
spécialement la capacité des organisations internationales 
de conclure des traités. 

3) Plusieurs membres de la Commission ont émis 
l'avis que les deux dispositions qui demeuraient ne 
justifiaient pas le maintien de l'article. Dire que les Etats 
possèdent la capacité de conclure des traités serait, à 
leur sens,unpléonasme puisque la propositionest déjà 
implicite dans la définition de la portée du projet d'arti
cles qui figureàl'articlepremier.Ces membres se sont 
également demandésila disposition du paragraphe 2 
relative à la capacité des Etats membres d'une union 
fédérale était vraiment opportune et nécessaire; ils ont 
estimé en particulier que l'on aurait dû mentionner dans 
ce paragraphe le rôle qui revient au droit international 
en la matière. La Commission a cependant décidé de 
maintenir les deux dispositions avec toutefois de légères 
modifications de rédaction. Elle ajugé souhaitable de 
souligner la capacité que possède tout Etat de conclure 
des traités et de rédiger une disposition générale couvrant 
les cas, qui se présentent dans la pratique, de traités 
conclus avec des Etats étrangers par des Etats membres 
de certaines unions fédérales envertu des pouvoirsqui 
leur sont reconnus parlaconstitution fédérale. 

4) Le ̂ ^ ^ ^ é n o n c e le principe général suivant 
lequel tout Etat possède la capacité de conclure des 
traités. Le mot«Eta t»a ic i le même sens que dans la 
ChartedesNationsUnies, dansleStatutdelaCour, 
la Convention de Cenève surledroit delamer et la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
c'est-à-dire qu'il s'agit de l'Etat aux fins du droit inter
national. 

)̂ L e ^ ^ ^ / ^ , comme on l'a déjàindiqué,vise 
lecas desEtatsfédérauxdontlaconstitutionautorise 
dans certains cas les Etats membresàconclure certains 
traités. Il ne vise pas le cas des traités conclus entre deux 
membres d'un Etatfédéral. Les accords conclusentredeux 
membres d'un Etat fédéral ont quelque ressemblance 
avec les traités internationaux et, dans divers cas, certains 
principes du droit des traités leur ont été appliqués en 
droit interne par analogie. Toutefois, ces accords relèvent 
du droit constitutionnel de l'Etat fédéral et, en voulant 
les introduire dans le champd'applicationdes présents 
articles, on franchirait la limite qui sépare le droit inter
national du droitinteme. C'est pourquoi le paragraphe2 
viseuniquementles traitésconcluspar unmembrede 
l'Etat fédéral avecun Etat étranger. Leplus souvent, 
lacapacité de conclure des traitésappartientexclusive-
ment au gouvernement fédéral, mais il n'yapas de règle 
dedroitinternationalquiinterdiseauxEtatsmembres 
d'êtredotésdelacapacitédeconcluredestraités avec 
des Etats tiers.On peut se demander, dans certains cas, 
si l'Etat membre de l'Etatfédéral conclut le traité en tant 
qu'organe de l'Etat fédéral ou en son nom propre. Mais 
sur ce point également, c'est dans les dispositions de la 
constitution fédérale qu'il^faut rechercher la solution. 
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^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

L Ŝauf dans les cas prévus au paragraphe 2, une per-
sonnen'est considérée comme représentant un Etat pour 
l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité ou 
pour exprimer le consentement del 'Etat à êtrelié par 
un traité que : 

я) Ŝi elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou 
^) ^S'ilressort des circonstances que, selonl'intention 

des Etats intéressés, les pleins pouvoirs ne sont pas requis. 

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoiràproduire 
de pleins pouvoirs, sont considérés comme représentant 
leur E t a t : 

^)Leschefsd 'Etat , Ieschefsdegouvernementet les 
ministres des affaires étrangères, pour tous les actes relatifs 
à l a conclusion d'un traité; 

^ )Les chefs demissiondipIomatique,pour l'adoption 
dutexted'untraitéentrel'Etataccréditantetl'Etataccrédi-
taire; 

^)Les représentants accrédités des Etatsàune conféren
ce internationale ou auprès d'un organe d'une organisation 
internationale, pour l'adoption du texte d'un traitéàcette 
conférence ou par cet organe. 

1) Lesrègles quif igurentdansle texte del'article 
adopté provisoirement en 1962 ont été remaniées et 
abrégées. En même temps,àla lumière des observations 
des gouvernements, l'énoncé de ces règles a reçu une 
accentuation différente. Le texte de 1962 formulait le 
droit du point devue du pouvoir qu'ont les différentes 
catégories de représentants pour accomplir les actes 
relatifsàla conclusion d'un traité. Dans le texte définiti
vement adopté, la Commission a préféré aborder le 
problème en énumérant les cas dans lesquels un Etat 
participant à lanégocia t ionpeut exiger laproduction 
despleins pouvoirsdu représentant d'un autreEtat et 
ceux dans lesquels il peut s'en dispenser et aller de l'avant 
sans danger. En conséquence, la formulation de ces 
règles a p o u r b u t d e d i r e à q u e l l e s conditions le droit 
international considère une personne comme habileà 
représenter l'Etat auquel elle appartient pour accomplir 
les actes relatifsàla conclusion d'un traité. 

2) Il est indispensable d'interpréter l'article en le 
rapprochant de la définitiondes«pleinspouvoirs»qui 
figureàl'alinéa^duparagraphelde l'article 2, d'après 
lequel l'expression s ' en tendd '«un document émanant 
de l'autorité compétente d'un Etat et désignant une per
sonne pour représenter l'Etat pour la négociation, l'adop-
tion ou l'authentification du texte d'un traité, pour expri
mer leconsentement de l 'E t a t àê t r e l i é par untraité, 
ou pour accomplir tout autre acteàl 'égard du traité». 
L e t e x t e d e 1962duprésentart icletraitai tdecertains 
aspects particuliers des«pleinspouvoirs»,par exemple 
l'utilisation d'une lettre, ou d'un télégramme, comme 
preuve provisoire de l'octroi des pleins pouvoirs. En 

procédantàun nouvel examen de la question, la Commis
sion est arr ivéeàla conclusion qu'il valait mieux aban
donner cegenrededétai ls à l a p r a t i q u e des intéressés 
e tà leur décision qu'essayer de les inclure dans le champ 
d'une règle générale. En conséquence, ces dispositions 
du texte de 1962 ont été retranchées de l'article. 

3) L e ^ ^ B ^ / ^ ^ énonce une règlegénérale, qui 
s'applique dans tous les cas,saufceux que le deuxième 
paragraphe énumère expressément. Il dispose qu'une 
personne n'est considérée comme représentant un Etat 
pour l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité 
oupour exprimer le consentement de l'Etat a être lié 
par le traité que si elle produit des pleins pouvoirs appro
priés ou s'ilressort des circonstances que, selon l'intention 
des Etats intéressés, les pleins pouvoirs ne sont pas requis. 
Cette règle indique clairement que la production des pleins 
pouvoirs constitue, pour le représentant d'un autre Etat, 
lagarantiefondamentaledudroit qu 'alereprésentant 
d'un autre Etat de représenter celui-ci pour accomplir 
l'acteparticulier don t i l s'agit; elleindique aussi qu'il 
appartient aux Etats de décider s'ils peuvent, sans danger, 
ne pas exiger la production des pleins pouvoirs. Autrefois, 
on exigeait presque toujours la production des pleins 
pouvoirs; elle reste d'un usage courant dans la conclusion 
des traités d'un caractère plus formel. Cependant, à 
l'époque actuelle, un grand nombre de traités sont conclus 
en forme simplifiée et, dans la plupart des cas, la produc
tion des pleins pouvoirs n'est pas requise. 

4) Le ^ r ^ ^ / ^ ^ énumère trois catégories de 
situations dans lesquelles le droit international reconnaît 
a u n e personne le pouvoir de représenter son Etat sans 
qu'elle soittenue deproduireunins t rument de pleins 
pouvoirs .Dansuncas de cegenre, les autres représen
tants sont en droit de considérer que l'intéresséaqualité 
pour représenter son Etat sans exiger de preuve. La pre
mière catégorie comprend les chefs d'Etat, les chefsde 
gouvernement et les ministres des affaires étrangères, 
qui sont considérés comme habiles à représenter leur 
Etat pour accomplir tous les actes relatifsàla conclusion 
d'un traité. En ce qui concerne les ministres des affaires 
étrangères,lestatutparticulier qui fait d'eux des représen
tants de leur Etatlorsqu'il s'agit de contracter des engage 
mentsinternationauxaété reconnu expressément p a r l a 
Cour permanente de justice internationale dans 1 ' ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ r ^ ^ / ^ , apropos de 
la«déclarationIhlen». 

^) Ladeuxième catégoriedesituations spéciales est 
celle des chefs de mission diplomatique,qui sont consi
dérés comme représentant leur Etat pour l'adoption 
du texte d'un traité conclu entre l'Etat accréditant et 
l'Etat accréditaire,L'alinéa^duparagraphe 1 de l'ar-
ticle3de la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques dispose que «les fonctions d'une mission 
diplomatique consistent, notamment, à ... négocier 
avec le gouvernement de l'Etat accréditaire». Néan
moins, enpratique, il n'est pas admis que le pouvoir 
de représenter leur Etat, qui appartient aux chefs de 
missiondiplomatique, leshabilite, sansproductiondes 
pleins pouvoirs,àexprimer le consentement de cet E t a t à 

Article4des projets de 1962 et de 1965. C.P.J.I., 1953, série А/В, n° 533, p. 71. 
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être lié par le traité.L'alinéa^fait donc cesser,aumoment 
de«l ' adopt ion» du texte,leur pouvoir d'officedere-
présenter l'Etat. 

6) La troisième catégorie spéciale est celle des repré
sentants accrédités des Etatsàuneconférenceinterna-
tionale ou auprès d'unorgane d'une organisation inter
nationale, auxquels s'applique la même règle qu'aux 
chefs de mission diplomatique, c'est-à-dire qu'ils ont 
d'office le pouvoir de représenter leur Etat pour adopter 
le texte d'un traité, mais rien déplus. Cette catégorie 
remplacel 'alinéa^ dupa rag raphe2du textede 1962, 
qui réservait aux chefs de mission permanente auprès 
des organisations internationales un traitement semblable 
àcelui des chefs de missiondiplomatique, ce quicon-
duisai tà les considérer d'office comme les représentants 
de leur Etat pour les traitésélaborés sous les auspices 
de cette organisationou conclus entre leurEtat et l'or
ganisation. A l a lumière des observations desgouverne-
ments et d'un examenplus approfondi de lapra t ique , 
laCommission est arr ivéeàla conclusion qu'elle n'était 
pas fondéeàattribuer aux chefs des missions permanentes 
unpouvoir aussi généraldereprésenter les Etats dans 
la conclusion des traités. En même temps, la Commission 
aconclu q u e l a règle de 1962é ta i t t ropé t ro i t eence 
qu'elle se référait uniquement aux chefs des missions 
permanentes, alors que d'autres personnes peuvent 
être accréditées auprès d'un organed'une organisation 
internationale, ou auprès d'une conférence internationale, 
pour la rédaction du texte d'un traité. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Un acte re la t i fà la conclusion d'un traité accompli par 
une personne qui d'après l'article^ne peut être considérée 
comme représentant son Etat à cette fin est sans effet 
juridique, à moins qu'il ne soit confirmé ultérieurement 
par l'autorité compétente de l'Etat. 

1) Cet article contienten substancece quifigurait, 
dans le projet adopté provisoirement en l963, au para
graphe 1 de l'article 32 relatif au défaut de compé
tence pour fier l'Etat, considéré comme une cause de 
nullité.Cet article se divisait endeux paragraphes trai
tant respectivement des actes censés exprimer le con
sentement d'un E t a t à ê t r e lié par le traité, accomplis: 
1) par une personne qui n'a reçu de son Etat aucun 
pouvoir dele représenteràcette fin, ou 2) par une per
sonne investie d'un tel pouvoir, mais sous réserve de 
certaines limitationsqu'elle n ' apas respéctées.Enpro-
cédan t àunnouve l examende l ' a r t i c l e32 ,pendan t l a 
deuxième partie de la dix-septième session, la Commis
sion est arrivée à la conclusion que seulela deuxième 
hypothèse pouvait être considérée,àproprement parler, 
comme un cas de vice du consentement. En ce quicon-
cerne la première, celle où une personne dépourvue 
déroute compétencepourreprésenterl 'Etatàcettefin 
prétend néanmoins exprimer son consentement à être 

hé par le t ra i té , laCommiss ionaes t imé qu'endroit il 
fallait conclure que l'acte n'était pas imputableàl 'Etat 
e t que celui-ci ne pouvait donc pasavoirmanifestéun 
consentement quelconque. C'est pourquoi la Commis-
sionadécidé de traiter du premier cas dans la présente 
partie, dans le contexte delareprésentation desEtats 
lors de la conclusion des traités, et de formuler dans cet 
article la règle que l'acte non autorisé d'un tel représen-
t a n t e s t ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ àmoins qu'il nesoit con
firmé ultérieurementpar l'Etat. 

2) L'article6traite de la question des pleins pouvoirs 
pour représenter l'Etat dans la conclusion des traités. 
Le présent article dispose donc «qu'un acte relatif à 
l a c o n c l u s i o n d ' u n t r a i t é ^ ^ ^ ^ / ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ e s t sans effet j u r i d i q u e ^ ^ ^ ^ 
^ ' ^ ^ ^ ^ / ^ ^ ^ ^ ^ / ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ -

^ ^ ^ ^ / ' ^ ^ » . Bien entendu, il est peu probable 
qu'une si tuat iondecegenre seprésentefréquemment, 
mais on e n a v u des exemples dans la pratique. En 1908, 
par exemple, le Ministre des Etats-Unis en Roumanie 
asignédeuxconventions sansy avoir été aucunement 
habilité^.Pour l'une de ces conventions, il n'avait été 
investi d'aucun pouvoir par son gouvernement; pour 
l'autre, il avait obtenules pleins pouvoirs en laissant 
croireàson gouvernement qu'il se préparaitàsigner un 
traité entièrement différent. Plus récemment — en 19^1—, 
une convention relative à l'appellation des fromages, 
conclue à Stresa, a é t é signéepar un représentant au 
n o m d e l a Norvège et de la Suède; o r , i l semble qu'il 
n'était habil i téàla signer qu'au n o m d u premier pays. 
Dans ces deux cas, le traité était sujetàratification et il 
aété ratifié. Dans le même ordre d'idées, on peut envisager 
un autre cas, qui en pratique risque de se présenter plus 
fréquemment,àsavoir celui de l'agent habilitéàconclure 
un traité qui outrepasse ses pleins pouvoirs en acceptant 
des extensions ou des modifications du traité sansyêtre 
habilité.C'est ainsi que la Perseaessayé, au Conseil de 
la Société des Nations,de répudier le traité d'Erzeroum 
de 1847, motif pris de ce que son représentant avait 
outrepassésespouvoirs en acceptantune noteexplica-
tive lors de l'échange des instruments de ratification. 

3) Lorsqu'un représentantn 'es tpashabi l i téàcon-
c lureunt ra i té , i lpara î t évident enprincipe que l'Etat 
doit être endroit de répudierl'acte accompli parledit 
représentant, comme le prévoient les dispositions de 
l'article. Mais il semble tout aussiévident que, malgré 
le défaut initial d'habilitation du représentant, l'Etat 
peut ultérieurement souscrireàl'acte accompli et établir 
ainsi sonconsentement àê t r e l iépar le traité. Il sera 
aussi réputé l'avoir fait implicitement s'il invoque les 
dispositions du traité,ou s'il agit de manière telle qu'il 
paraisse considérer l'acte de son représentant comme 
acquis. 

L L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le 
consentement unanime des Etats participantàsa rédaction, 
sauf dans les cas prévus au paragraphe 2. 

Article 32, par. I, du projet de 1963. 
H a c ^ o r t h , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . I V , p . 4 6 7 . 
Article6des projets de 1962 et de 1965. 
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2. L'adoption du texte d'un traitélors d'une confé
rence internationale s'effectueàla majorité des deux tiers 
des Etats participant à la conférence, à moins que ces 
Etatsnedécident, àlamêmemajorité, d'appliquer une 
règle aifférente. 

1) Le présent article traite de la règle de vote appli
quée pour«adopter»le texte du traité c'est-à-dire pour 
fixer la forme et le contenu du traité envisagé.Ace stade, 
les Etats qui négocient s'attachent uniquementàétablir 
le texte du traité en tant que document énonçant les 
dispositions du traité envisagé; et leurs votes, même 
lorsqu'ils s'expriment, au terme des négociations, en 
faveur de l'adoption du texte dans son ensemble, portent 
seulement sur ce processus.C'est pourquoi le vote émis 
àce stade ne signifie en aucune manière que l'Etat accepte 
d'être lié par les dispositions du texte, lesquelles ne 
peuvent devenir obligatoiresàson égard que s'il exprime 
à nouveau son consentement (signature, ratification, 
adhésion ou acceptation). 

2) Autrefois, l'adoption du texte d'un traité exigeait 
presque toujours l'accord de tousles Etats participant 
aux négociations et l'on peut dire que l'unanimité était 
la règle générale. Toutefois, le développement de la 
pratique consistantàélaborer les traités lors de grandes 
conférences internationales ou au sein d'organisations 
internationalesaeu pour résultat de favoriser unusage 
si fréquent de la procédure de voteàla majorité que, de 
l'avis delaCommission,ilseraitpeuréalistedeposer 
comme règle générale que l'adoption des textes des 
traités élaboréslorsdes conférences ouauseind'orga-
nisations internationales doit se faire à l'unanimité. 
L'unanimité demeure cependantla règle générale lorsqu'il 
s'agit de traités bilatéraux ou de traités conclus entre 
un petit nombre d'Etats.Mais,pour les autres traités 
multilatéraux, il convient d'énoncer une règle générale 
différente, bien quelesEtatsintéressésrestent évidem
ment libres d'appliquer, s'ils le désirent, la règle de l'una
nimité dans descasparticuliers. 

3) Le ^ r ^ r ^ / ^ ^ d i s p o s e que le principe classique 
de l'unanimité constitue la règle applicableàl'adoption 
du texte, sauf dans le cas où celui-ci est adopté lors d'une 
conférence internationale. Comme on l'a déjàindiqué, 
cette règles'appliqueraprincipalement aux traitésbila-
téraux et aux traités élaborés par un petit nombred'Etats 
seulement. Naturellement, en vertu du paragraphe 2, 
les Etats qui participent à une conférence peuvent 
décider, soitàl'avance, soit lors de la conférence, d'appli
quer le principe de l'unanimité. Mais, faute d'une décision 
en ce sens, le principe de l'unanimité s'applique, en vertu 
du présent article,àl'adoption du texte des traités autres 
que ceux quiont été élaborés par une conférence inter
nationale. 

4) Le ^ ^ ^ / ^ ^ c o n c e r n e les traités dont le texte 
est adopté par une conférence internationale, et la Com
mission arecherché s'ily avait lieu d'établir une dis-
tinctionentrelesconférencesconvoquéesparlesEtats 
intéressés et celles qui sont convoquées par une orga
nisation internationale. Laquestionétait de savoir si, 
dans le second cas, larègle devote de l'organisation 

doit s'appliquer automatiquement. Lorsquel'Assemblée 
générale réunit une conférence, lapratique suivie par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies consiste, 
après avoir consulté les Etatsprincipalement intéressés, 
à préparer pour la conférence un règlement intérieur 
provisoireouunprojet dérèglement intérieur — com
prenant une règle de vote— qui sera soumisàl'approba-
tion delà conférenceelle-même. C'est àlaconférence 
qu'il appartient d'adopter la règle suggérée ou de la 
remplacer par une autre. LaCommissionestdoncpar-
venueàla conclusion que,tant dans le cas d'une confé
rence convoquée par les Etats eux-mêmes que dans 
celuid'une conférence convoquée par uneorganisation, 
il appartient aux Etats représentésàla conférence de se 
prononcer sur la règle de vote applicable pour l'adoption 
du texte. 

^) La règle générale proposée au paragraphe2stipule 
que la majorité des deux tiers est nécessaire pour l'adop
tion d'un texte lors d'une conférence internationale,^ 
moins queles Etats nedécident, àlamêmemajorité, 
d'appliquer une autre règle de vote. Les Etats représentés 
àlaconférence doiventconserver lepouvoir souverain 
dedéciderdelarègle devote applicable pourl'adoption 
dutexted'untraité,maislaCommissionapensé qu'il 
serait souhaitable d'arrêter, dans les présents articles, 
laprocédure que la conférence doit suivre pour aboutir 
àsa décision relativeàlarègle de vote. Sinon, l'on risque
rait de voir les travaux de la conférence retardés par de 
longsdébatsdeprocédureausujetdela règle devote 
préliminaire qu'elle doit appliquer pour fixer la règle 
de vote fondamentale qui servira pour l'adoption du 
texte d'un traité. Certains membres delaCommission 
ont exprimé l'avis que le vote sur la question de procédure 
devrait avoir lieu à la majorité simple. D'autres ont 
pensé qu'une telle règle n'offrirait peut-être pas une 
protectionsuffisanteauxEtats setrouvantenminorité 
à la conférence et ont estimé quelesautresEtats pour
raient, dans chaque cas, décideràla majorité simple que 
le texte des traités seraadoptéàlamajorité simple etl'em-
porter ainsi sur des Etatsquiconstitueraient peut-être 
une minorité importanteàla conférence. La règle énoncée 
au paragraphe 2 tient compte de l'intérêt des groupes 
minoritaires dansla mesure où elleexige qu'au moins 
deuxtiersdes Etats doivent se prononcer en faveur de 
décisions à la majorité simple pour que la conférence 
puisse appliquer à l'adoption du texte d'un traité le 
système du vote à lamajorité simple. Elle laisse à l a 
conférence le dernier mot en la matière mais elle établit 
en même temps une base permettant de trancher rapide
ment et équitablement les questions de procédure. La 
Commissions'est crue d'autant plus fondéeàproposer 
cette règle que le recoursàla majorité des deux tiers pour 
l'adoption des textes des traités multilatéraux est mainte
nant devenu très fréquent. 

6) La Commission a examiné en outre le cas de 
traités qui, telles la Convention sur le génocide e t l a 
Conventionsurlesdroitspolitiques delà femme, sont 
effectivementrédigés au sein d'une organisation inter
nationale. Dans ce cas, la règle de vote pour l'adoption 
du texte du traité doit, de toute évidence, être celle qu'ap
plique l'organe au sein duquel le traité est adopté. Mais 
ce cas est couvertpar la disposition générale de l'article4, 
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relative à l'application des règles des organisations inter
nationales, et il n'est pas nécessaire de le mentionner 
dans le présent article. 

Article 9 4 S : Authentification du texte 

Le texte d'un traité est arrêté comme authentique et 
définitif : 

a) Suivant la procédure établie dans ce texte ou con
venue par les Etats participant à la rédaction du traité; ou 

b) A défaut d'une telle procédure, par la signature, 
la signature ad referendum ou le paraphe, par les repré
sentants de ces Etats, du texte du traité ou de l'acte final 
d'une conférence dans lequel le texte est consigné. 

Commentaire 

1) L'authentification du texte d'un traité est néces
saire car elle permet aux Etats qui ont participé à la 
négociation de connaître de façon définitive, avant d'avoir 
à décider s'ils vont devenir parties au traité, le contenu 
du traité auquel ils vont souscrire. Il faut donc qu'il y ait 
un stade où le projet sur lequel les parties se sont mises 
d'accord est reconnu comme constituant le texte du 
traité envisagé et comme n'étant plus susceptible de 
modifications. L'authentification est l'opération par 
laquelle ce texte définitif est établi et elle consiste en un 
acte ou une procédure visant à certifier que le texte est 
exact et authentique. 

2) Les juristes, dans le passé, n'avaient guère cou
tume de considérer l'authentification comme une phase 
distincte de la procédure de conclusion du traité. La 
raison en est, semble-t-il, que la signature était le procédé 
généralement utilisé pour l'authentification d'un texte 
jusqu'à une date relativement récente, et que la signature 
joue aussi un autre rôle, car elle constitue une première 
étape vers la ratification, l'acceptation ou l'approbation 
du traité ou encore l'expression du consentement des 
Etats à être liés par le traité. De ce fait, le rôle de la signa
ture, en tant que procédé d'authentification, se confond 
avec l'autre rôle qu'elle joue4 9 . Au cours des dernières 
années, toutefois, d'autres méthodes ont été mises au 
point pour authentifier le texte du traité au nom de la 
totalité ou de la plupart des Etats ayant participé à la 
négociation. On peut citer, à titre d'exemples, l'incorpo
ration des textes non signés de projets de traités dans 
les actes finals des conférences diplomatiques, la procé
dure utilisée par des organisations internationales, en 
vertu de laquelle la signature du Président ou d'une autre 
autorité compétente de l'organisation authentifie le 
texte des conventions ainsi que les traités dont les textes 
sont authentifiés par incorporation dans une résolution 
d'une organisation internationale. C'est cette évolution 
de la pratique en matière de conclusion des traités qui 
souligne la nécessité de considérer l'authentification 
comme un stade distinct de la procédure de conclusion 

*s Article 7 des projets de 1962 et de 1965. 
4 9 Voir Yearbook of the International Law Commission, 1950, 

vol. П, p. 233 et '234 (texte français dans A/CN.4/23). 

des traités. Il faut aussi tenir compte de ce que le texte 
d'un traité peut être « adopté » dans une langue, alors 
qu'il est « authentifié » dans deux ou plusieurs langues. 

3) La procédure d'authentification sera souvent 
prévue et définie soit dans le texte lui-même, soit par un 
accord entre les Etats ayant participé à la négociation. 
A défaut d'une procédure ainsi prévue ou convenue, 
et exception faite des cas qui relèvent du paragraphe 
suivant, l'authentification intervient par la signature, 
la signature ad referendum ou le paraphe du texte 
ou, le cas échéant, de l'acte final d'une conférence dans 
lequel est inséré ce texte, par les Etats qui ont participé 
à la négociation. 

4) Ainsi qu'on l'a déjà indiqué, l'authentification 
prend fréquemment, à l'heure actuelle, la forme d'une 
résolution émanant d'un organe d'une organisation 
internationale ou encore d'un acte d'authentification 
accompli par l'autorité compétente d'une organisation. 
Dans ce cas, cependant, le texte du traité a été adopté 
au sein d'une organisation internationale et la disposition 
générale contenue dans l'article 4 concernant les règles 
établies des organisations internationales lui est donc 
applicable. En conséquence, il n'y a pas lieu de s'y référer 
ici de façon précise. 

5) Le présent article, par conséquent, prévoit simple
ment les procédures mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus 
et laisse jouer l'article 4 à l'égard des procédures appli
cables dans le cadre des organisations internationales, 

Article 10 50: Expression, par la signature, 
du consentement à être lié par un traité 

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité 
s'exprime par la signature du représentant de cet Etat : 

a) Lorsque le traité prévoit que la signature aura cet 
effet; 

b) Lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats ayant 
participé à la négociation ont été d'accord pour donner cet 
effet à la signature; 

c) Lorsque l'intention de l'Etat en question de donner 
cet effet à la signature ressort des pleins pouvoirs de son 
représentant ou a été exprimée au cours des négociations. 

2. Aux fins du paragraphe 1 : 
à) Le paraphe d'un texte vaut signature du traité lors

qu'il est établi que les Etats ayant participé à la négociation 
en sont ainsi convenus; 

è) La signature ad referendum d'un traité par le repré
sentant d'un Etat, si elle est confirmée par ce dernier, 
vaut signature définitive du traité. 

Commentaire 

1) Le projet adopté à titre provisoire en 1962 traitait 
de divers aspects de la « signature », en trois articles 
distincts: l'article 7 qui concernait la signature, le paraphe 
et la signature ad referendum en tant que procédure 

s o Articles 10 et 11 du projet de 1962 et article 11 du projet de 
1965. ) , . 
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d'authentification^ l'article lOqui se rapportaitàcertains 
aspects procéduraux des trois sortes de signatures^ et 
l'article 11 relatif àleurseffetsjuridiques. Cettefaçon 
detraiter laquestionentrainaitcertainesrépétitions et 
avait tendance à rendre les règles plus complexes. En 
même temps, certaines dispositions présentaient un 
caractère déclaratif plutôt qu'elles ne formulaient des 
règlesjuridiques. Enconséquence, ayant réexaminéles 
articles 10 et 11 au cours de sa dix-septième session 
la Commission a décidé de traiter del'authentification 
résultant delà signature, dans le seul article lOactuel, 
de supprimer l'article 10 du projet provisoire et d'incor
porer ceux de ses éléments qui méritaient d'être retenus 
dans le texte actuel de l'article, en limitant sa portée 
auxrèglesjuridiquesenvigueur. 

2̂  Leprésent article, commel'indiquesontitre, ne 
traite de la signature qu'entant que procédé parlequel 
est exprimé le consentement définitif d'unEtat à être 
liépar untraité. I lnepar lepas delà signature sous 
réserve de^ratification» ousousréserved' ^accepta-
tion»oud'^approbation»,comme c'était le cas dans 
leparagraphe2 del'article 11 du texte de 1962. La 
Commissionanoté que l'undes points traitésdans ce 
paragraphe allait de soi, et que l'autre n'était qu'un 
renvoiàl'ancienarticlel^^art. 1̂  actuelsElleanoté 
également que l'autre effet principal de la signature 
sous réserve de ratification, etc. — àsavoir l'authentifica
tion— est déjà traitéàl'actuel article 9. Enoutre, la 
Commission a noté que cette institution serait men-
tionnéeànouveauàl'article 11. Enconséquence, tout 
en ne sous-estimant d'aucune manière la portée ou 
l'utilité del'institutiondelasignaturesousréservede 
ratification, d'acceptation ou d'approbation, la Commis-
sionaconcluqu'il était inutile d'entraiter séparément 
dans un article spécial ou dans une disposition spéciale. 

3̂  L e ^ ^ B ^ ^ ^ del'article admet la signature 
d'untraité par un représentant comme constituant l'ex
pression du consentement de l'Etatàêtre lié par le traité, 
et ce danstroiscas. Le premier est lecasoùletrai té 
lui-même prévoit quetel sera l'effetdela signature, ce 
qui est habituel pour de nombreuses catégories de traités 
bilatéraux. Le second cas est celui où, d'une autre manière, 
il est établi que les Etats ayant participéàla négociation 
sont convenus que tel serait l'effet de la signature. Dans 
ce cas, il ne s'agit que d'utiliser les éléments de preuve 
pour démontrer l'intention des parties. Le troisième cas, 
que la Commissionafait figurer dans le texte en tenant 
compte des observations des gouvernements, est celui 
où l'intention d'un Etat considéré individuellement de 
donner sa signatureàcette fin ressort des pleins pouvoirs 
qu'il a conférés à son représentant ou a été exprimée 
au cours de la négociation. Il n'est pas inhabituel en 
pratique que, mêmelorsque certains Etats considèrent 
la ratification comme essentielle du point de vue de leur 
propre réglementation, un autre Etat soit disposé à 
exprimer son consentementàêtre lié définitivement par 
sa signature. En pareil cas, lorsque l'intention d'être lié 
par la seule signature est exprimée clairement, il est 
superfiud'insistersurla ratification, et, auxtermes de 
l ' ^ ^ c d u ^ ^ ^ ^ ^, lasignature auracet effet 
àl'égard de l'Etat en question. 

4̂  Le ^ ^ ^ ^ s e r a p p o r t e à d e u x points subsi
diaires mineurs, maisnon sansimportance. L ' ^ ^ ^ a 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ concerne la question de savoir si le 
paraphe apposé sous un texte peut constituer une signa
ture exprimant le consentement del 'Eta tàêt re lié par 
letraité. Dans le projet de 1962^,larèglerelativeau 
paraphe d'un texte était très stricte, le paraphe étant 
considéré comme ne comportant qu'un effet d'authenti
fication, et comme devant, danstouslescas, être suivi 
par la signature. En bref, le paraphe était traité de façon 
analogueàla signature o ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Certains gouverne
ments ont toutefois souligné qu'en pratique le paraphe, 
surtoutlorsqu'ilestapposéparlechefdel'Etat,lepremier 
ministre ouïe ministre desaffaires étrangères, estfréquem-
mentdestinéàêtre l'équivalent d'une signature en bonne 
etdueforme. LaCommissionareconnuqu'ilen était 
ainsi, mais en même temps elleajugé qu'il importait que 
les autres Etats aient pleinement compris que le paraphe 
était utilisé comme une signature en bonne et due forme 
et accepté qu'il vaille signature. Elleaestimé également 
que ce serait rendre la règle inutilement complexe que de 
faire une distinction selon que le paraphe est apposé 
par unministred'Etatet d'autresreprésentants; elle a 
considéré que la question de savoir quand le paraphe 
équivautàl'expressionduconsentementàêtreliéparun 
traité doit être considérée simplement comme liée à 
l'intention des Etats ayant participé à la négociation. 
L'alinéa^duparagraphe2dispose donc que le paraphe 
d'un texte vaut signature exprimant ce consentement 
lorsqu'il est établi que les Etats ayant participé à la 
négociation en sont convenus ainsi. 

^ L ' ^ ^ b ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ c o n c e r n e la signature 
^ ^ ^ B ^ ^ ^ qui, comme son noml'indique, est donnée 
àtitreprovisoireet sousréserve deconfirmation. L̂ ne 
fois confirmée,elleconstitueune signature enbonne et 
due forme et est considérée comme telle aux fins des 
règles du présent article relativesàl'expressiondu con
sentement d'un Etatàêtre lié paruntraité.Ala différence 
de la^ratification»,la^confirmation»d'une signature 
^ ^ ^ B ^ ^ n'est pas la confirmation du traité mais 
simplement celle de la signature. Et par conséquent, 
enprincipe, laconfirmation donne à l'Etat la qualité 
de signataireàcompter de la date même de la signature. 
Le texte de 1962 de l'article qui portait alors le numéro 10 
indiquait celaavec précision et enfaisait une règle absolue. 
Il a été dit dans les observations des gouvernements 
que la règledevrait être assouplie par le membre de phrase 
^àmoins que l'Etatintéressén'indique une date ultérieure 
lorsqu'ilconfirme sa signature». Etant donné que cette 
formule permettraitàun Etat de déterminer unilatérale-
ment,compte tenu de ce qui se serait produit dans l'in
tervalle, s'il voulait être considéré comme partieàcompter 
de la première date ou d'une date ultérieure, la Commis-
sionajugéinopportun d'ajouter uneréserve aussi précise. 
Elleaestimé que le soin de résoudre la question devrait 
êtrelaissé, dans chaque cas, auxEtats ayantparticipé 
àlanégociation.^i ceux-ci ne soulèvent aucune objection 
àce qu'une date ultérieure soit indiquée au moment de la 
confirmationdelasignature^^^B^^^,laquestion 
sera résolue d'elle-même. L'alinéa ^ du paragraphe 2 

^ ^ a r a ^ r a p ^ e 3 d e ^article 10 de ce projet. 
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indique donc simplement qu'une s i g n a t u r e ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 
si elle est confirmée, constitue une signature en bonne et 
due forme aux fins des règles concernant l'expression 
par un Etat de son consentementàêtre lié par un traité. 

^. Leconsentement d'un Etat à ê t r e l i é par un traité 
s'exprime par la ratification ^ 

^Lorsque le traité prévoit qu'un tel consentement 
s'exprime par gratification; 

^Lorsqu ' i l e s t par ailleurs établique les Etats ayant 
participé à l a négociation ont été d'accordpour que la 
ratification soit requise; 

^Lorsque le représentant de l'Etat en questionasigné 
le traité sous réserve de ratification; ou 

^ L o r s q u e l'intentionde l'Etat enquestionde signer 
le traité sous réserve de ratification ressort des pleins 
pouvoirs de son représentant o u a é t é exprimée au cours 
de la négociation. 

2. Le consentement d'un E t a t à ê t r e lié par un traité 
s'exprime par l'acceptation ou l'approbation dans des 
conditions analoguesàcelles qui s'appliquentàla ratifica
tion. 

1̂  Dans le présent article sont énoncées les règles 
quidéterminent les cas où la ratificationest nécessaire, 
ensusde las igna ture ,pouré tab l i r l econsentementde 
l'Etat à être lié p a r l e traité. Le mot gratification», 
comme l'indiquela définitionquienest donnéeàl 'a r -
ticle 2, est, dans le présent article et dans l'ensemble du 
projet, employéexclusivementpour désigner laratification 
sur le plan international. La^ratification»ou l'^appro-
bation»parlementaire d'un traité en application du droit 
^ ^ B ^ n'est certes pas sans rapport avec la^ratification» 
sur le plan international, car il peut arriver, si elle n'est 
pas intervenue, que l'autorisation requise par la constitu
tion pour accomplir l'acte international de ratification 
fasse défaut. Il n'en reste pas moins vrai que la ratifica
tion internationale d'untraité et sa ratification endroit 
interne selon les règles constitutionnelles sont deux actes 
de caractère procédural entièrement distincts et accomplis 
sur deuxplans différents. 

2^ L'institution moderne delaratification en droit 
international s'estdégagée dans le courant du x i ^ siècle. 
Auparavant, la ratificatioñétaitunacte essentiellement 
formel et hmité, par lequel un souverain, après l'élabora-
t iond 'unt ra i té , confirmait, oucertifiaitdéfinitivement, 
les pleins pouvoirs précédemment conférésàson repré
sentant en vue de la négociation du traité. Il ne s'agissait 
pas d'une approbation du traité lui-même, mais bien 
de confirmerquele représentant avait é téhab i l i t éà le 
négocier et, par conséquent, le souverain était tenu de 

^Articles 12 et 14 du projet de 1962 et article 12 du projet de 
1965. 

ratifier les pleins pouvoirs de son représentant, si ceux-ci 
étaient en bonne et due forme. Plus tard, o n a u s é de la 
ratification, dans la plupart des cas, comme d'un moyen 
de soumettre au contrôle duParlement l'exercice, par 
l'exécutif, du pouvoir de conclure les traités, et la théorie 
de la ratificationafini par se transformer de façon radi
cale. Larègle s'est établie que, pour acquérirforce obliga-
toire, le traité lui-même est sujetàratification ultérieure 
par l'Etat. De plus, cette évolution s'est produi teàune 
époque où la grande majorité des accords internationaux 
étaient des traités formels. Cn en est donc venu, fort 
naturellement,àposer en règle générale que laratification 
est nécessaire pour conférer force obligatoireàun traité. 

3^ Entre-temps, cependant, du fait du développement 
des relations entre les Etats, notamment sur le plan 
économique et technique, on a eu recours de plus en 
plus à des types d'accords internationaux de caractère 
moins formel,notammentauxéchangesdenotes;dans 
l'esprit des parties contractantes, ces accords doivent 
généralement acquérirforce obligatoire duseulfai t de 
leur signature.En revanche, il est arrivé qu'unéchange 
de notes, ou un autre accord en forme simplifiée auquel 
on avait pourtant recours par soucide simplicité et de 
commodité, fût expressément conclu sous réserve de 
ratification, pour tenir compte des règles constitution
nelles de l 'unou l'autre des Etats contractants. 

4̂  'Lout compte fait, cette évolutionaeu pour résul
tat de rendre plus complexes les règles juridiques relatives 
aux conditions dans lesquelles les traités doivent être 
ratifiés pour acquérir force obligatoire. toutefois, la 
controverse qui s'est élevée autour de cette question est, 
dans une large mesure, de caractère théoriques. Les 
instruments de caractère plus formel contiennent, presque 
sans aucune exception, des dispositions expresses au 
su je tde la ratification, et pa r fo i s i l enes t ainsi même 
s'il s'agit d'échanges de notes ou d'autres instruments 
en forme simplifiée. En outre, normalement, qu'ils soient 
formels ou en forme simplifiée, les traités prévoient que 
l'instrument devra être ratifié ou suppriment la nécessité 
de ratifier endisposant que le traité entrera envigueur 
dès la signature o u à u n e date ou encore lors d'un événe
ment déterminé. Le silence absolu du traité sur la question 
est chose exceptionnelle de sorte que le nombre des cas 
qu'il resteàrégler en formulant une règlegénérale est 
très peu élevé, aviáis si l'on pose en règle générale que la 
ratification est nécessaire,àmoins qu'elle ne soit expressé
ment ou implicitement exclue, cette règle devra être 
assortie d'exceptions importantes si l'on veut qu'elle 
soit en harmonie avec la pratique actuelle — de sorte que 
le nombre des cas où s'appliquera cette règle générale est 
peué^evé^Enré^ té^ i ln ' yaguè re^d i f f é rence ,dans 
la pratique, entre les résultats auxquels on parvient 
selon qu'on choisit cette version de la règle générale ou, 
au contraire, la formule opposée, d'après laquelle la 
ratification n'est pas nécessaire, à moins qu'elle n'ait 
été expressément prévue du commun accord des parties. 

53 Voir les rapports de sir Hersch Lauterpacht, Yearbook of 
the International Law Commission, 1953, vol. П, p. 112 (texte fran
çais dans A/CN.4/63); et ibid., 1954, p. 127 (texte français dans 
Â/CN.4/87). Voir aussi le premier rapport de sir Gerald Fitzmaurice, 
Annuaire de la Commission du droit international, 1956, vol. П, 
p. 116, 125 et 126. 
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^ Le texte quiaétéadoptéàtitre provisoire en 1962 
déclarait tout d'abord, dans sonparagraphe 1, qu'en 
principeles traitésdoiventêtreratifiés, exception faite 
des cas prévus au paragraphe 2. Le paragraphe2exceptait 
ensuite de l'application du principe quatre catégories 
de cas dans lesquels l'intention de supprimer la nécessité 
delà ratificationest soit exprimée,soit établie, ou doit 
être présumée;et parmi ces catégories figurent les^traités 
en forme simplifiée».L^n troisième paragraphe prévoyait 
desexceptionsau second enénuméranttroiscatégories 
de cas dans lesquels, au contraire, l'intention d'exiger 
la ratification est exprimée ou établie. L'applicationdu 
paragraphe2de cet article dépend en grande partie de la 
possibilité d'identifier aisément un ^traité en forme 
simplifiée». Cr, bien que, d'une façon générale, cette 
notion soit suffisamment comprise, la Commission 
s'est heurtéeàdes difficultés lorsqu'il s'est agi d'énoncer 
une définition pratique de ces traités. Par conséquent, 
l'alinéa^de l'article premier du texte de!962 contenait 
une description plutôt qu'une définition du traité en 
forme simplifiée. 

6̂  Certains gouvernements, dansleurs observations, 
ont proposé de renverserla règle fondamentale énoncée 
auparagrapheldutextede!962,defaçonàsupprimer 
lanécessité de ratifier, à moins qu'une intention con
traire ne soit exprimée ou établie,ou d'énoncer la règle 
en termespurementpratiques; d'autres gouvernements 
paraissaient accepter la règle fondamentale. En même 
temps, des critiques ont été formulées touchant la façon 
détaillée dont était rédigéela règle énoncée auxpara-
graphes2et3et la tendance de ces paragraphesàs'annu-
lerl'un l'autre. 

7̂  LaCommissionareconnuqueletexte de 1962, 
résultat d'un effort visantàconcilier deux points de vue 
opposés adoptés par les Etatsàce sujet, pourrait susciter 
des difficultés dans son application, plus particulière-
mentàpropos de la présomption dans le cas des traités 
en forme simplifiée. Elleaprocédéàun nouvel examen 
delaquestionet,comptetenu despositions prises par 
les gouvernements et du fait que de très nombreux traités 
sont actuellement conclus sans être ratifiés,elleadécidé 
qu'elle devait simplement énoncer les conditions dans 
lesquelles, en droit internationalmoderne, leconsente-

^ ment d'un Etatàêtre lié par un traité est exprimé par la 
ratification.Cela aurait l'avantage, selon la Commission, 
deluipermettred'énoncerlefonddesparagraphes2et3 
du texte de 1962 en des termes bien plus simples, 
de se dispenser d'énoncerladistinctionentreles traités 
en forme simplifiée et les autres traités et de considérer 
la question de la ratification comme relevant de l'inten-
tiondesEtatsayantparticipéàlanégociation, cequi 
supprimelanécessité deformuler unerègle supplétive 
controversée. 

^ En conséquence, le ̂ r ^ ^ ^ ^ ^ d u présent article 
dispose que le consentement d'un Etatàêtre lié par un 
traité est exprimé au moyen de la ratification dans quatre 
cas^i^lorsqu'unedispositionexpresseàcet effet figure 
dans le traité;ii^lorsqu'ilest établi, dequelqueautre 
manière,queles Etats ayant participéàla négociation 
sont convenus que la ratification serait requise; iii^lors-
que le représentant d'un Etat donnéaexpressémentfait 
savoir qu'il signait ^sous réserve de ratification»; et 

iv^lorsque l'intention d'un Etat donné dés igne r ions 
réserve de ratification» ressort des pleins pouvoirs de 
son représentant ou a été exprimée au cours des négo
ciations. La Commissionaconsidéré que ces règles assu-
rentàtout Etat ayant participéàla négociation toute la 
protection qu'il est légitime d'attendre pour tenir compte 
des exigences constitutionnelles; en effet, aux termes des 
règles ainsi posées, l'Etat peut prévoir la ratification 
par accord avec les autres Etats ayant participé à la 
négociation, soit dans le traité lui-même ou dans un 
accord collatéral, soit de façon unilatérale par la manière 
dont il donne sa signature, ou dont sont établis les pleins 
pouvoirs de son représentant, soit encore en faisant 
clairement connaître, au cours de la négociation, son 
intentionaux autres Etatsquiy participent. Enmême 
temps, la situation des autres Etats ayant participéàla 
négociation est sauvegardée, puisque dans chaque cas 
il faut soit soumettre à leur accord, soit leur signaler 
l'intention d'exprimer le consentement par la ratification. 

9̂  Le ̂ ^ ^ ^ d i s p o s e simplement que le consen
tement d'un Etatàêtre lié par un traité est exprimé par 
l'acceptationoul'approbationdans des conditions ana
logues àcelles quis'appliquentàlaratification. Dans 
leprojetde 1962,1'^acceptation» etl'^approbation» 
étaienttraitées dansun article distinct, Ainsi qu'il est 
expliqué dans les paragraphes qui suivent, chacun de 
ces termes est utilisé de deux manières, soit pour exprimer 
leconsentementàêtreliésans signaturepréalable, soit 
pour désigner une ratification intervenant après une 
signature préalable qui ne liait pas l'Etat signataire. 
toutefois, la Commissionaestimé que la façon d'utiliser 
ces termes dépend aussi, essentiellement, de l'intention 
desparties etqu'ilconviendraitd'appliquer les mêmes 
règles que danslecas delà ratification. 

10̂  Au cours des vingt dernières années, Inaccepta
tion» a été consacrée, dans la pratique, en tant que 
nouvelle procédure permettant de devenir partie aux 
traités. En fait, il serait peut-être plus exact de dire que 
Inacceptation» s'est trouvée consacrée comme un 
terme qui désigne deux procédures nouvelles, l'une 
analogueàla ratification et l'autreàl'adhésion. En effet, 
sur le plan international, l'^acceptation»constitue une 
innovation de terminologie plutôt que de méthode, ^i 
untraité prévoit qu'il sera ouvertàlasignature^sous 
réserved'acceptation», laprocédure, sur leplan inter
national, ressembleàcelle de la^signature sous réserve 
de ratification». De même, si un traité prévoit qu'il sera 
ouvertàl'^acceptation»sans signature préalable, cette 
procédureressembleàcelledel'adhésion.Dansl'unet 
l'autre cas, la questionde savoir si l'instrument prévoit 
soit laprocédure de Inacceptation», soit celle delà 
ratification ou del'acceptation, dépend simplement de 
la terminologie employée dans le traitée. Ainsi, on 
rencontrelemêmetermeàpropos dedeux procédures 
différentes, mais iln'yaaucun doute qu'à l'heure actuelle 
Inacceptation» revêt deux formes: d'une part, celle 
d'un acte qui établit le consentement de l'Etatàêtre lié 
après signaturepréalable et, d'autrepart, sans aucune 
signaturepréalable. 

^On trouvera des exemples dans le ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
(^L13C^,p.7àl9. 
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11^ La^signature sous réserve d'acceptation»aété 
introduite dans lapratique de la conclusiondes traités 
principalement en vue d'instituer une forme simplifiée 
de^ratification»donnant aux gouvernements une pos-
sibilité supplémentaired'examinerle traitédanslecas 
où il n'est pas nécessairement tenu de le soumettreàla 
procédure constitutionnelle de la ratification.Onadonc 
recoursàla^signature sous réserve d'acceptation»plus 
particuhèrement lorsqu'il s'agit de traités qui, en raison 
de leur forme ou de leur contenu, ne tombent pas nor
malement sous le coup des dispositions constitution
nelles relatives à la gratification» parlementaire, qui 
sont en vigueur dans de nombreux Etats. Dans certains 
cas, vu la diversité des règles constitutionnelles en la 
matière, le traité lui-même prévoit soit la ratification 
soit l'acceptation pour donner le plus de facilité possible 
aux Etats de devenir parties au traité.Loutefois,d'une 
manière générale, il n'en demeurepas moins vrai que 
Inacceptation» constitue généralement une procédure 
simplifiée de^ratification». 

12̂  Les observations qui figurent dans le paragraphe 
précédent s'appliquent ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ à 1' ^appro
bation», termequiaété introduit dans levocabulaire 
delà conclusiondes traités plus récemment encore que 
Inacceptation». L'^approbation» apparaît peut-être 
plus souvent dans une clause prévoyant la ^signature 
sous réserved'approbation»que dans une clause stipu-
lantquele traité est simplementouvertàl'^approba-
tion» sans signatures, mais on rencontre les deux 
formes. En fait, l'idée d'introduire cette procédure dans 
la pratique de la conclusion des traités semble être 
venue des procédures ou pratiques constitutionnelles 
d'approbation des traités, qui sont en vigueur dans 
certains pays. 

Le consentement d'un Etat à être lié par un traité 
s'exprime par l'adhésion ^ 

^Lorsque le traité ou un amendement au traité prévoit 
que ce consentement peut êtreexpriméparcetEtat par 
voie d'adhésion; 

^Lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats ayant 
participé à la négociation entendaient accepter que ce 
consentement puisse êtreexprimépar cet Etat par voie 
d'adhésion; ou 

^Lorsque toutes les parties sont convenues ultérieu
rement d'accepter que ce consentement puisse être exprimé 
par cet Etat par voie d'adhésion. 

1̂  L'adhésionestlaméthodetraditionnellepar la
quelle un Etat peut, dans certaines circonstances, devenir 
partieàun traité dont il n'est pas signataire.L'une des 
formes de l'adhésion est celle où le traité prévoit expressé-

^ V o i r l e ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( ^ ^ G ^ , p . 2 0 , o ù l ^ o n 
trouvemêmeunexempledelaformule^si^naturesousréserve 
d^approl̂ ation suivie d^acceptation». 

^Article 13 du projet de 1962. 

ment que certains Etats ou catégories d'Etats peuvent 
yadhérer.L^ne autre forme estcelle où un Etat qui n'avait 
pas le droit de devenir partie autraité conformément 
àses dispositions est invité par la suiteàdevenir partie. 

2̂  Desopinionsdivergentesontétéexpriméesdans 
le passé surlaquestionde savoir s'il est juridiquement 
possibled'adhérer àunt ra i téquin 'es tpas encore en 
vigueur et certainspensent actuellement qu'iln'estpas 
possible de le faire^.Loutefois, si l'on examine les traités 
lesplusrécents, onconstateque,danslaquasi-totalité 
de ceuxqui contiennent des clauses d'adhésion, le droit 
d'adhérer est dissocié de l'entrée en vigueur, soit expressé
ment quand on donne la faculté d'adhérer avant la date 
fixée pour l'entrée en vigueur du traité, soit implicitement 
quand on subordonnel'entréeen vigueur du traité au 
dépôt d'instrumentsparmilesquelspeuvent figurer des 
instruments d'adhésion. Lapratique moderne est allée 
si loin dans ce sens que la Commission ne juge pas oppor
tun de sanctionner, même sous la forme d'une règle 
supplétive, la doctrine selon laquelle lestraitésnesont 
pas ouvertsàl'adhésion jusqu'au moment de leur entrée 
envigueur. Acepropos,efierappellel'observationde 
l'undes précédents rapporteurs spéciaux^: 

^Desconsidérationsimportantesayanttrait à l a 
bonne marche de la procédure de conclusion des traités 
semblent militer en faveur de la règle opposée. 13ien 
des traités n'entreraient peut-être jamais en vigueur 
si ce n'est par voie d'adhésion, (^uand toute la pratique 
en matière de conclusion des traités tend à uneplus 
grande souplesse et à la suppression des règles 
restrictives, il ne semble guère opportun d'assujettir 
l'adhésion à une condition qui, d'après lapratique, 
constituel'exceptionplutôt quela règle.» 

Pour toutes ces raisons, dans le présent article, laCom-
mission n'a pas subordonné l'adhésion à l'entrée en 
vigueur du traité. 

3̂  Il arrive parfois qu'un document présenté comme 
étant un instrument d'adhésion porte la mentionnons 
réservederatification».LaCommissionaexaminés'il 
yaurait lieu de prévoir ce cas soit dans le présent article, 
soit dans l'article 13, qui traite des instruments d'adhésion. 
La question se pose de savoir s'il convient d'indiquer 
dans le présent article que le dépôt d'un instrument 
d'adhésion sous cette forme ne saurait produire les effets 
d'une adhésion.L'Assemblée de la société desolations 
avait étudié cette question en 1927, mais elle s'était 
bornée à affirmer qu'un instrument d'adhésion serait 
réputé définitif,àmoins que le contraire ne fût expressé
ment stipulé. Elle avait déclaré en même temps qu'il 
s'agissaitlà, en fait, d'uneprocédure que ^la société 
des dations ne doit ni décourager ni encourager»^9. 
En ce qui concerne la pratique effectivement suivie à 

5 7 Voir le premier rapport de sir Gerald Fitzmaurice sur le droit 
des traités (Annuaire de la Commission du droit international, 1956, 
vol. H, p. 128 et 129) et le deuxième rapport du professeur Brierly 
(Yearbook of the International Law Commission, 1951, vol. П, p. 73; 
texte français dans A/CN.4/43, p. 11). 

5 8 Voir le rapport de sir Hersch Lauterpacht, Yearbook of the 
International Law Commission, 1953, vol. П, p. 120 (texte français 
dans A/CN.4/63, p. 103). 

3 9 Société des Nations, Journal officiel, huitième session ordinaire, 
Séances plénières, p. 141. 
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l'heure actuelle, le secrétaire général a déclaré qu'il 
adoptait une attitude analogue à celle du secrétariat 
de la société des dations. Il considère ce genre d'instru-
ment^simplement comme une information de l'intention 
du gouvernement de devenir part ie»et ne le notifie pas 
aux autres Etats. En outre, il appelle l'attention du gou
vernement q u i a t r a n s m i s u n t e l instrument sur le fa i t 
que celui-ci ne saurait l'habiliter à devenir partie et 
souligne que^c'est seulement lors du dépôt d'un instru
ment ne contenant aucune mentionderatificationulté-
rieure quel'Etat figurera au nombre des Etats parties 
et que les autres gouvernements seront notifiés à cet 
effet»^. La Commission considère que l'attitude adoptée 
par le secrétaire généralàl'égardd'uninstrument d'adhé
sion qui porte la ment ionnons réserve de ratification» 
est entièrementjustifiée. La procédure de l'adhésion sous 
réserve deratificationpeut êtreconsidéréecommeune 
anomalie, mais ellen'est guèrefréquente et ne semble 
pas créer de difficultés dans la pratique.C'est pourquoi 
la Commission n'a pas jugé nécessaire de la prévoir 
expressément dans les présents articles. 

4̂ ) ^i l 'évolutiondelaprocédure de conclusion des 
traités tend même dans certains casàobscurcir la notion 
del'adhésiondansl'usage qu ienes t f a i t , il reste vrai 
que celle-ci est normalement le fait d'un Etat qui n'a pas 
pris part à la négociation. Cette procédure se recom
mande normalement aux Etats qui n'ont pas participé 
à l'élaboration du traité, mais dont celui-ci prévoitla 
participation, ou encore qui ont accès au traité par suite 
d'un amendement régulier de ses dispositions, ou en 
vertudel 'accorddes parties. Il f a u t d o n c q u e l a règle 
prévue pour l'adhésion soit quelque peu différente de 
celle que l'article précédent formulait en matière de rati
fication, d'acceptation et d'approbation. Le présent 
article dispose que le consentement d'un E t a t à ê t r e lié 
p a r l e traité s'exprime par voie d'adhésion dans trois 
cas: f) quand le traité, ou un amendement au traité, 
prévoit son adhésion; iî  quand il est par ailleurs établi 
que les Etats ayant participéàla négociation entendaient 
admettre son adhésion; etirf) quand toutes lesparties 
sont ultérieurement convenues d'admettre son adhésion. 
naturellement, le troisième cas est aussi un cas d'^amen-
dement» du traité. Cependant, comme la procédure 
d'amendement formel par voie de conclusion d'un accord 
àcet effet, en vertu de l'article 36, diffère quelque peu de 
la procédure consistantàconclure un accord non formel 
pour inviter un Etatàadhérer au traité, la Commission 
aestiméqu'ilyavaitlieu de les distinguer dans des alinéas 
séparés. Comme exemple récent du recoursàla procédure 
de l'accord non formel pour ouvrir un traitéàl'adhésion, 
on peut citer la question de l'extension de la participation 
aux traités multilatéraux conclue sous les auspices 
de la société des l^at ions,quiafai t l'objet de la réso
lution 1903^^III^del'Assembléegénérale,etausujetde 
laquellelaCommissionadonné sonavis dansle cha
pitre III de son rapport consacré aux travaux de sa quin
zième sessions. 

^ V o i r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ B ^ ^ ( ^ ^ G ^ 7 ) , p a r . 4 8 . 

^ V o i r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ , 
vol. O, p. 227. 

1̂  L 'ar t ic le^du projet de!962 contenait deuxdis-
positions, dont lapremière concernait les traitésmulti-
latéraux généraux et la deuxième tous les traités. La 
deuxième disposition n'a donné l i euàaucune difficulté 
particulière, mais laCommission était partagée au sujet 
de la règleàproposer pour les traités multilatéraux géné
raux. Certains membres estimaient qu'il fallait consi
dérer ces traités comme ouverts à la participation de 
^ tous lesEta t s» ,endépi tde touted ispos i t ionconven-
tionnellespécifiantlescatégoriesd'Etats ayant le droit 
de devenir parties. D'autres membres, sans être partisans 
d'écarter aussi complètement le principe de la liberté 
des Etats de déterminer par les clauses du traité lui-même 
avec quels Etats ils entendent établir des relations conven
tionnelles, estimaient qu'ilseraitjustifiable et désirable 
de préciser, sous la formed'une règle supplétive, que, 
sauf disposition contraire du traité, les traités multila
téraux généraux sont ouvertsà^tous les Etats».D'autres 
membres, tout en partageant l'opinion que ces traités 
doivent être ouverts, en principe, à tous les Etats, ne 
pensaient pas qu'une règle supplétive sous cette forme 
serait justifiée eu égardàla pratique actuelle, qui consiste 
à insérer dans les traités multilatéraux généraux une 
formúleles ouvrantàtouslesEtats membres des dations 
Lmies et membres des institutions spécialisées, a tontes 
les parties au statut de la Cour internationale de justice 
e tà toutautre Etat qui estinvité par l'Assemblée générale 
àydevenirpar t ie .Ala majorité des voix, la Commission 
a adopté un texte déclarant qu'un traité multilatéral 
général devait être ouvert à laparticipation de ^tous 
les Etats», à moins qu'une solution différente ne soit 
prévue par le traité ou par les règles établies d'une orga
nisation internationale. En bref, le texte de l962recon-
naissait la liberté desEta t spar t i c ipan tà la négociation 
de déterminer par les dispositions du traité à quelles 
catégories d'Etats il serait ouvert; l'absence de toute 
disposition de ce genre équivalait à la reconnaissance 
du droit qu'ont ^tous les Etats» d'y devenir parties. 

2̂  Le projet de 1962contenait aussi, dans l'article 
premier, ladéfinit iondu^trai témult i latéral général». 
Cette définition,pour laquel le i la semblé difficile à l a 
Commission d'imaginer une formule t o u t à f a i t satisfai-
san te ,é ta i t a ins iconçue :^un traité multilatéral relatif 
àdes normes générales de droit international ou portant 
sur des questions d'intérêtgénéralpour l'ensembledes 
Etats». 

3̂) i nce r t a in nombre degouvernements,dans leurs 
observations sur l'article ^ duprojet de 1962, ont été 
d'avis que les traités multilatéraux généraux devaient 
être ouverts à tous les Etats; enmême temps, ils ont 
proposé que l'article9reconnaisse, lui aussi, ce principe, 
demanièreàouvr i r automatiquement à t o u s les Etats 
les traités multilatéraux généraux contenant des dispo
sitions qui limitent la participation à des catégories 
d'Etats déterminées.Certainsautresgouvernementsont 
pris position contre le texte de 1962 pour la raison oppo
sée, en soutenant qu'il ne fallait établir aucune présomp-
tion de participation universelle, même sous forme de 
règle supplétive,dans le cas où le traité garde le silence 
sur la question, quelques gouvernements, dans leurs 
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observationssurl 'articlepremier,ont formulé certaines 
critiquesàl'adresse de la définition du^trai té multilaté
ral général»retenue par la Commission. 

4̂ ) A s a dix-septième session, outreles observations 
des gouvernements, laCommissionétait saisiedenou-
veaux renseignements sur la pratique récente en matière 
de clauses de participation aux traités multilatéraux 
généraux et sur les incidences éventuelles, pour les dépo
sitaires des traités multilatéraux,d'une formule d'ouver-
t u r e d e c e s t r a i t é s à ^ t o u s l e s E t a t s » ^ . Elleasoumis 
à u n nouvel examen le problème de la participation aux 
traités multilatéraux généraux, auquel elle a consacré 
ses791^à79^séances ;à l ' i ssue de ce débat, un certain 
nombre de propositions ont été mises aux voix, mais 
aucune n'a été adoptée. En conséquence, laCommission 
a demandé à son rapporteur spécial d'entreprendre, 
avec l'aide du Comité de rédaction, la préparation d'une 
proposition qui puisse faire l'objet d'une discussion ulté-
rieure.Asa présente session, elle estarrivéeàla conclusion 
que,compte tenu du désaccord, il ne serait pas possible 
derédiger une disposition générale concernant le droit 
des Etats de devenirparties aux traités; elleadonc décidé 
de se bomeràindiquer, d'un point de vue pratique, les 
cas danslesquelsunEtatexprime sonconsentement à 
être hé par la signature, la ratification, l'acceptation, 
l'approbation ou l'adhésion. En conséquence, la Commis-
sionadécidé d'exclure du projet d'articles cette question 
qui a fait l'objet de plusieurs débats de l'Assemblée 
générale et, récemment, auComité spécial des principes 
du droit international touchant les relations amicales 
entre les Etats^. En faisant part de cette décision à 
l'Assemblée générale, la Commission adécidéd'attirer 
l 'attentionde celle-ci sur les comptes rendus des791^à 
7 9 ^ séances^de sa dix-septième sess ion,oùaétéexa-
minéelaquest ion delapart icipat ionaux traités, ainsi 
que sur lecommentaire des articles ^ e t 9 desprojets 
d'articles du rapport sur sa quatorzième sess ion^ ,qui 
résumelespoints de vueexprimésparlesmembres au 
cours de la discussion antérieurement consacrée à la 
question lors de cette session. 

B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^^ 
^ ^ ^ ^ ^ 

Amoins que le traité n'en dispose autrement, les instru
ments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion établissent le consentement d'un E ta t àê t r e lié 
par un traité au moments 

^ quatrième rapport du rapporteur spécial (A^CN.4̂ 177), 
commentaire de ^article 8; réponses du Secrétariat aux questions 
posées par un membre de laCommission au sujet de la pratique 
du Secrétaire général comme dépositaire et autoritécñar^ée de 
^enregistrement des traités et au sujet delaprati^ue desFtats 
comme dépositaires ( ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ -
^7^5,vol.l,791^séance,par.61,et801^séance,par.l7à20). 

^A^5746,cnap.Vl,etA^6230,c^ap.V. 
^ V o i r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 5 , 

vol.l ,p.l25à!56. 
^ V o i r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , 

vol.ll ,p.l84àl86. 
^Articles 15 et 16 du projet de 1962 et article 15 du projet de 

1965. ^ 

^ D e leur échange entre les Etats contractants; 
^ D e l e u r dép^tauprès dudépositaire; ou 
^ D e leur notification aux Etats contractants ou au 

dépositaire, s'il en est ainsi convenu. 

1̂) Leprojetprovisoirement adopté en 1962 conte
nait deux articles (^art.l^ et 16 ,̂ traitant respectivement 
de la procédure et des effets juridiques de la ratification, 
del'adhésion, del 'acceptationetdel 'approbation. En 
réexaminant ces articles à sa dix-septième session, la 
Commission est arrivée à la conclusion que certains 
élémentsquiavaientuncaractèreessentiellement descriptif 
devaient être éhminés;que deux questions de fond con-
cernan t^ leconsen tementàunepar t i ed 'un t ra i t é» et 
^le choix entre les dispositions différentes» devaient 
en être dissociées et être traitées dans un article distinct; 
et que le présent article devait être hmité aux actes inter
nationaux— échange,dépôt ou notification de l'instru
ment— par lesquels la ratification, l'acceptation, l'appro
bation et l'adhésion ont heu et le consentement de l'Etat 
àêtre lié par le traité estétabli. 

2̂ ) Le présent article prévoit, par conséquent, que 
les instruments de ratification, etc., étabhssent le consen
tement d'un Etat soit au moment de leur échange entre 
les Etats contractants, soit au moment de leur dépôt 
auprès du dépositaire, soit au moment de leur notification 
auxEtatscontractantsouaudépositaire. Lels sont les 
actes qui sont normalement spécifiés dans un traité, 
mais si le traité prévoit une procédure particulière, c'est 
naturellement cette dernière qui prévaudra et l'article 
le prévoit expressément. 

3̂ ) La question importante est celle de savoiràquel 
moment le consentementàêtre hé par le traité est établi 
e tprend effet àl 'égard des autres Etatscontractants. 
Lorsqu'il y a échange d'instruments, il n'y a pas de 
difficulté,ce moment est celuioùl 'échangealieu.Dans 
le cas du dépôt d'un instrument auprès d'un dépositaire, 
la question se pose de savoir si c'est le dépôt hti-même 
quiétabht le henjuridique entre l'Etat déposant et les 
autres Etats contractants ou bien si le hen juridique n'est 
créé qu'au moment où ces derniers sont informés du 
dépôtpar le dépositaire. Il ne fait aucundoutepour la 
Commission que la règle générale existante est que c'est 
l'acte même du dépôt qui crée le lien juridique.Certains 
traités, comme les Conventions de tienne sur les relations 
diplomatiques et sur lesrelations consulaires, stipulent 
expressément que le traité n'entrera en vigueuràl'égard 
de l'Etat déposant qu'après l'expiration d'un brefdélai. 
aviáis même dans ce cas, le hen juridique est établi par 
l'acte même dudépôt .^ ' i l enes ta ins i^ c'est parce que 
les Etats quipart icipentàlanégociat ionjugent utile, 
pour des raisons de commodité pratique, de spécifier 
que cet acte constituera le moyen par lequel la participa
tion au traité doit être établie.Cette façon de procéder 
aparfois pour conséquence qu'un certain temps s'écoule 
avant que chacun des autres Etats contractants sache que 
l'Etat déposantaétabh son consentementàêtre hé par 
le traité.Loutefois, les parties ayant décidé que le dépôt 
del'instrument établira le consentement,c'estledépôt 
lui-même qui établit immédiatement le henjuridique 
avec les autres Etats contractants,àmoins que le traité 
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n'en dispose autrement.^elleaété l'opinion de la Cour 
internationale delusticedans l'affaire d u B ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ r r ^ r ^ ^ ^ ^exception préliminaires, où il 
s'agissait d'une situationanalogueconcernantle dépôt 
de déclarations d'acceptationde la clause facultative en 
vertu du paragraphe2de l'Article 36 du statut de la 
Cour. I^ienquecetteaffairemontreque, dansdescir-
constances particuhères, l'application de la règle peut 
parfois poser des problèmes difficiles, la règle existante 
semble être bien établie. Etant donné la pratique actuelle 
et la grande diversité des objets et des buts des traités, 
l aCommiss ionn 'apas jugéoppor tunde proposer une 
règle différentemaiselleaconsidéré qu'il fallait laisser 
aux Eta tsquipar t ic ipentà la négociation la faculté de 
la modifier s'ils le jugent nécessaire, compte tenu des 
dispositions du traité lui-même. 

4̂ ) Laprocédure consistantànotifier des instruments 
auxEtatscontractants ou au dépositaire, viséeàl'alinéa^, 
est moins fréquente, mais o n y a p a r f o i s recours de nos 
jours comme si elle équivalait, dans le premier cas, à 
uneforme simplifiée d'échange d'instruments, et, dans 
le second,àune forme simplifiée de dépôt de l'instrument. 
^i la procédure convenue est celle de la notification aux 
Etats contractants, c'est l'article 73 qui s'apphquera et le 
consentementdel'Etat auteur d e l à notificationàêtre 
lié par le traitéàl 'égard d'un autre Etat contractant ne 
sera établi qu'au moment où ce dernier aura recula 
notification, ^i la procédure convenue est celle de la 
notification au dépositaire, les mêmes considérations 
ne s'appliquent que dans le cas où i l y a d é p ô t d'un ins
trument; autrement dit, le consentement sera établi 
dès réception de la notification par le dépositaire. 

L Sans préjudice des dispositions des a r t i c l e s ^ à 2 u , 
le consentement d'un E t a t à ê t r e l iéparunepar t ie d'un 
traité ne produit effet que si le traité le permet ou si les 
autres Etats contractantsyconsentent. 

2. Le consentement d'un E t a t à ê t r e lié par un traité 
qui permet de choisir entre des dispositions différentes ne 
produit effet que si les dispositions sur lesquelles il porte 
sont clairement indiquées. 

1̂) Les deux paragraphes de cet article reprennent 
les dispositions des alinéas ^ et ^ duparagraphe 1 de 
l'ancien article 1^ du projet provisoirement adopté en 
1962. Ivlais ces dispositionsysont énoncées sous forme 
de règles juridiques defond plutôt que sous forme de 
règles de procédure de caractère descriptif. 

2^ Certains traités stipulent expressément au profit 
des Etats participants la faculté de ne s'engager que pour 
une ou certaines parties du traité ou de ne pas s'engager 
pour certaines parties du traité; dans ces cas-là, bien 

^ ^ . B . ^ ^ ^ 5 ^ p. 170. 
^Article 15, alinéas^et^dupara^rapnel, du projet de 1962 

et article 16du projet de 1965. 

entendu, ^ratification, l'acceptation, l'approbation ou 
l'adhésion partielle est possible. lvlais,en l'absence de 
dispositions de ce genre, larègle reconnue est que la 
ratification, l'adhésion, etc., doivent s'appliquer au 
traité danssonintégral i té .^ ' i lest possible de formuler 
des réserves à des dispositions déterminées du traité 
conformément aux dispositions de l 'articlel6, il est im
possible de ne souscrire qu'à des parties déterminées 
dutrai té . E n c o n s é q u e n c e , l e ^ ^ ^ ^ ^ del'article 
prévoit que, sanspréjudice des dispositions des articles 
16à20 concernant les réservesàdes traités multilatéraux, 
l'expression du consentement d'un E ta tàê t re lié par une 
partie d'un traité ne produit effet que si le traité ou les 
autres Etats contractants permettent un tel consentement. 

3̂ ) L e ^ B ^ r ^ ^ ^ v i s e u n e pratique q u i n ' e s t p a s 
très commune mais qu'on rencontre parfois, par exemple 
dans l'Acte général règlement pacifique des différends 
internationaux^) et dans quelques conventions conclues 
sous les auspices de l'Organisation internationale du 
Lravail. Le traité offreàchaque Etat le choix entre des 
dispositions différentes du traité. Le paragraphe prévoit 
qu'en pareil cas l'expression du consentement ne produit 
effet quesilesdispositions surlesquellesi lporte sont 
clairement indiquées. 

Lin Etat est obligé de s'abstenir d'actes tendantàréduire 
ànéant l'objet d'un traité envisagé ^ 

^ Lorsqu'ilaaccepté d'entrer en négociations envue 
d e l à conclusion dutraité, tant que ces négociations se 
poursuivent; 

^Lorsqu ' i las igné le traité sous réserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation, tant qu'il n'a pas manifesté 
son intent iondenepas devenir partie autrai té ; 

^Lorsqu ' i laexpr imé son consentementàêtre lié par 
le t ra i té ,danslapér iode qui précède l'entrée envigueur 
du traité etàcondition que celle-ci n'ait pas été indûment 
retardée. 

1̂) Il semble généralement admis que l'Etat qui a 
s ignéun t ra i t é sous rése rvedera t i f i ca t iones t t enude 
l'obligation de bonne foi de s'abstenir d'actes par l'effet 
desquels l'objet du traité serait réduit à néant. Dans 
l'affairerelativeà C ^ r ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , l a Cour permanente dejustice inter
nationale paraît certainement avoir reconnu que, s ' i l y a 
ratification, l'abus dedro i t commispar un Etat signa
taire pendant la période qui a précédé la ratification 
peut être assimilé a u n e violation de ses obligations à 
l'égard du traité. La Commission a estimé que cette 
obligation commence dès le moment où un Etat accepte 
d'entrer en négociations envue de la conclusion d'un 
traité. Ap lus fo r t e r a i son l 'E t a t est-il égalementtenu 
de cette obligationlorsqu'ilaeffectivement ratifié, accepté 

Article 17 des projets de 1962 et de 1965. 
^ .B^. ,^^ ,sér ieA,n^7,p .30. 
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ou approuvé un traité ou qu'ilyaadhéré, si un certain 
laps de temps doit s'écouler avant que le traitéentre 
effectivement en vigueur. 

2) L'alinéa^de l'article vise le stade où un Etata 
simplement acceptéd'entrer en négociationsenvuede 
la conclusion du traité envisagé; en pareil cas, l'obhga-
tion de s'abstenir d'actes tendantàréduireànéant l'objet 
du traité ne dure qu'aussi longtemps que les négociations 
sepoursuivent. 

3̂) L'ahnéa^concernelecasoùunEtatasignéun 
traité sous réserve de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation; l'ahnéa dispose qu'un tel Etat est soumis 
à l'obligation stipulée dans l'article tant qu'il n 'apas 
manifesté son intention de ne pas devenir partie au 
traité. 

4̂ ) L'obligation incombantàun Etat quiaconsenti 
àêtrehépar le traité de s'abstenir d'actes de cette nature 
revêt incontestablementunerigueuretuneimportance 
particuhères.Loutefois,comme il arrive parfois que les 
traités — surtout les traitésmultilatéraux — n'entrent 
en vigueur qu'àl'expiration d'un très long délai, ou même 
n'entrent pas en vigueur du tout, il est indispensable 
de fixer une limiteàlapériode pendant laquelle l'obh-
gationcontinued'exister.L'alinéa^prévoit,par consé
quent, que l'Etat est tenu de l'obligation^dans la période 
quiprécède l'entrée envigueur du traité etàcondition 
que celle-ci n'ait pas été indûment retardée». 

Section 2: Réserves aux traités multilatéraux 

Article 1671 : Formulation de réserves 

Un Etat peut, au moment de la signature, de la ratifica
tion, de l'acceptation, de l'approbation d'un traité ou de 
l'adhésion à un traité, formuler une réserve, à moins : 

a) Que la réserve ne soit interdite par le traité; ' 
b) Que le traité n'autorise des réserves déterminées 

parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question; ou 
c) Que la réserve, à défaut de dispositions sur les 

réserves dans le traité, ne soit incompatible avec l'objet 
et le but du traité. 

Article 1712 : Acceptation des réserves 
et objections aux réserves 

1. Une réserve autorisée expressément ou implici
tement par le traité n'a pas à être ultérieurement acceptée 
par les autres Etats contractants, à moins que le traité 
ne le prévoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats 
ayant participé à la négociation, ainsi que de l'objet et 
du but du traité, que l'application du traité dans son in
tégralité entre toutes les parties est une condition essen
tielle du consentement de chacune d'elles à être liée par 
le traité, une réserve doit être acceptée par toutes les 
parties. 

^Art ic le 18 des projets de 1962 et de 1965. 
^Articles 19 et 20 du projet de 1962 et article 19 du projet de 

1965 

^. Lorsque le traité est un acte constitutif d'une orga-
nisationinternationale, la réserve exigel'acceptation de 
l'organe compétent de cette organisation, àmoinsquele 
traitén'endispose autrement. 

^. l^ans les cas non visés au paragraphe précédent 
duprésentarticle^ 

^L'acceptation de la réserve par un autre Etat 
contractant fait de l'Etat auteur de la réserve une partie 
au traité par rapportàcet autre Etat si le traité est eu 
vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur; 

^L'objectionfaite à une réserve par un autre Etat 
contractant empêche le traité d'entrer en vigueur entre 
l'Etat quiaformulé l'objection etl'Etat auteur de laréserve, 
à moins quel'intention contrairen'ait été expriméepar 
l'Etat qma formulé l'objection; 

^L^n acte exprimant le consentement de l'Etatàêtre 
liéparletraitéetcontenantuneréserveprendeffetdés 
qu'au moins un autre Etat contractantaaccepté la réserve. 

^. Aux fins desparagraphes2 e t^ , uneréserveest 
réputée avoir été acceptée par un Etat si ce dernier n'a pas 
formulé d'objection à l a réserve soit à l'expiration des 
dou^e mois qui suivent la dateàlaquelle il enareçu noti
fication, soitàladateàlaquelleilaexprimé son consente-
mentàêtre lié par le traité, si celle-ci est postérieure. 

f) Les articles 16etl7 doivent être considérés comme 
un tout,puisquel'effetjuridique d'une réserve,une fois 
qu'ehe a été formulée, dépend de son acceptation ou 
de son rejet par les autres Etats intéressés.L^ne réserve 
àun traité bilatéral ne pose pas de problèmes, puisqu'elle 
équivautàunenouvefie proposition rouvrant les négo
ciations entre les deux Etats au sujet des clauses du traité. 
^'ilsparviennentàun accord — soit pour adopter, soit 
pour rejeterlaréserve—,letraitéseraconclu;sinon, 
il tomberais, dès qu'il s'agit de plus de deuxEtats, des 
problèmes surgissent, puisqu'un Etat peut être disposéà 
accepter la réserve alors qu'un autreyfait objection; et, 
lorsqu'il s'agitdegrandstraitésmultilatéraux,cespro-
blèmes deviennent assurément complexes. 

2̂  La questiondes réserves attx traités multilatéraux 
afait l'objet de longues discussions au cours de ces der
nières années; elleaété examinée par l'Assemblée gêné-
raie elle-même endiverses occasions^ ainsique parla 
Cour internationale de justice dans son avis consultatif 
sur les réservesàla Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide^4 et par la Commission 
du droitinternational. Les avis ont été partagésàla Cour 
internationale de Iustice,àla Commission etàl'Assem-
blée générale sur la question fondamentale de savoir 
dans quelle mesure le consentement des autres Etats 
intéressés est nécessaire pour qu'une réserveàuntraité 
de ce genre produise effet. 

73 Notamment en 1951, à propos des réserves à la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, et en 
1959, à propos de la réserve faite par l'Inde à la Convention relative 
à la création de l'OMCI. 

7 4 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide (C.IJ. Recueil 1951, p. 15). 



projet d'articles de la Con̂ nission du droit international 2^ 

3̂) Enl9^1, la majorité de laCouraestimé que la 
doctrine selon laquelle une réserve, pour être valable, 
doit avoir l'assentiment de tous les autres Etats intéressés 
n'était pas applicable dans les circonstances particulières 
de laConvention sur le génocide;enoutre,tout en re
connaissant à cette conception ^traditionnelle» ^une 
valeur... indéniable», il nelui est pas apparuqu'elle 
se fût^traduite en une règle de droit international»^. 
Quatre juges,enrevanche,ont,dans une opiniondissi-
dente, exposé les raisons pour lesquelles la doctrine 
traditionnelle devait, seloneux, êtreconsidéréecomme 
une règle généralement acceptée de droit coutumier. 
La réponse de la Cour internationale de lustice aux ques
tions qui lui avaient été posées par l'Assemblée générale 
a été la suivante: 

^Que l'Etat quiaformulé et maintenu une réserve 
àlaquelleune ouplusieurspartiesàla Convention 
font objection, les autres parties n'en faisant pas, 
peut être considéré comme partieàlaConvention si 
ladite réserve est compatible avec l'objet et lebut de 
celle-ci; il ne peut l'être dans le cas contraire. 

^ ^ Que,siunepartieàlaConventionfaitobjec-
tionàuneréserve qu'elle estime n'être pas compatible 
avec l'objet et lebut de laConvention,ellepeut,en 
fait, considérer l'Etatquiaformulé cette réserve comme 
n'étantpaspart ieàla Convention; 

^ ^ Que si, au contraire, une partie accepte la 
réserve comme étant compatible avec l'objet et le but 
de laConvention,ellepeut,enfait,considérer l'Etat 
qui aformulé cetteréservecomme étantpartie à la 
Convention. 

^ ^ Q ' u n e objection à une réserve faite par un 
Etat signataire qui n'a pas encore ratifié la Convention 
ne peut avoir l'effet juridique indiqué dans la réponse 
à la question I que lors de la ratification. lusqu'à 
ce moment, elle sert seulementàavertir les autres Etats 
de l'attitude éventuelle de l'Etat signataire; 

^ Qu'une objection à une réserve faite par un 
Etat quiale droit de signer ou d'adhérer mais qui ne 
l'a pas encore fait ne produit aucun effet juridiques.» 

En répondant ainsi auxquestions de l'Assembléegéné-
rale, laCour a souligné quesonavis était strictement 
limitéàla Convention sur le génocide; elleajoutait que, 
lorsqu'on cherchaitàdéterminer le caractère des réserves 
dont pouvait être assortie la Convention sur le génocide, 
ainsi que le caractèredes objections qui pouvaientyêtre 
opposées, ilfallait tenir compte des traits particuliers 
que présentait cette convention, et notamment des élé
ments suivants:^les principes qui sontàla base de la 
Convention (condamnation et répression du génocides 
sont des principes reconnus par les nations civilisées 

73 7^ . , p. 24. 
D 7 ^ V o i r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ , ^ ^ ^ 
^^^,^^^^^^^^(A^1858),par.l6. 

comme obligeant les Etats même en dehors de tout lien 
conventionnel; ^enconséquence, la Convention a u n 
caractère universel et, ^ l a Convention a été adoptée 
dans unbut purement humainet civilisateur et l'on ne 
saurait, pouruneconvention de ce type, parler d'avantages 
ou de désavantagesindividuels des Etats contractants. 

4̂  13ien que la Cour se soit bornée, dans ses réponses 
aux questions de l'Assemblée générale, au cas de la Con
vention surlegénocide,elleaexprimésousune forme 
plus générale son avis sur certains points,et notamment 
surlespointssuivants: 

^ U n Etat ne peut, dans ses rapports conventionnels, 
être lié sans son consentement et, en conséquence, aucune 
réserve ne lui est opposable quand il n'a pas donné son 
assentiment. 

^ La conceptiontraditionnelle selon laquelle on ne 
peut reconnaître une réserve quelconque comme valable 
que si elle est acceptée par toutes les parties contractantes 
sans exception, comme elle l'eût été si elle avait été 
exprimée au cours de la négociation, conserve une valeur 
de principe indéniable. 

^'Loutefois, la très large participationàdes conven
tions de ce genreadéjà entraîné une flexibilité plus grande 
dans lapratiqueinternationale des conventions multi
latérales, comme le prouvent l'usage plus général des 
réserves, lapart très large faite à l'assentiment tacite 
aux réserves et l'existence de pratiques quivont jusqu'à 
admettre que l'auteur d'une réserve écartée par certains 
contractants est néanmoins considéré comme partie 
à la convention, dans ses rapports avec ceux d'entre eux 
qui ont accepté ladite réserve. 

^ D a n s l'état actuel de la pratique internationale, 
on ne saurait conclure de l'absence pure et simple, dans 
une convention multilatérale, d'un article relatif aux 
réserves,àl'interdictionpourles Etats contractants d'y 
apporter certainesréserves. Lecaractère d'uneconven-
tionmultilatérale,sonobjet,sesdispositions,sonmode 
d'élaborationet d'adoption sont autant d'éléments qui 
doivent être pris en considération pour déterminer, 
dans le silence de la convention, la possibilité de formuler 
des réserves ainsi que pour en apprécier la régularité 
et les effets. 

^ L e principe de l'intégrité de la convention, en vertu 
duquell'effet de toute réserve serait subordonnéàl'assen-
timent exprès ou tacite de toutes les parties contractantes, 
ne semble pas s'être traduit en une règle de droit. 

^ Ultérieurement, dans le cours de l'année 19^1, 
la Commissionaprésenté, comme elleyavait été invitée 
par l'Assemblée générale, un rapport d'ensemble sur 
les réserves aux conventions multilatérales^. Elle ex
primait cette opinion que le critère proposé par la Cour 
internationale de lustice — ^la compatibilité d'une 
réserve avec l'objet et le but de la convention»—,pris 
en tant que critère d'application générale,prêtaitàcriti-
que; elle estimait, en effet, que la question de la^compa-
tibilité avec l'objet et lebut de la convention»était de 
caractère trop subjectif pour qu'il soit possible de l'appli
quer, de manière générale, aux conventions multilatérales. 

777^.,par.l2à34. 
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Ayant constaté que l'avis de la Cour était expressément 
hmitéàlaConventionsurlegénocide et reconnaissant 
qu'aucune règle unique d'apphcation uniforme ne pouvait 
couvrir tous les cas de manière pleinement satisfaisante, 
la Commission recommandait d'adopter la doctrine 
qui exige le consentement unanime des autres Etats 
intéresséspour qu'un Eta tquiafa i tuneréserveàun 
traitépuissey devenir partie. Elleproposait en même 
temps certaines modifications d'importance mineure 
àl'applicationdelarègle. 

6̂  A s a sixième session, l'Assemblée généraleaexa-
minéàlafois l'avis de la Cour etle rapport de la Commis
sion; elleaadopté la résolution ^9^^^) où la question 
des réserves à la Convention sur le génocide et celle 
des réservesàd'autres conventions multilatérales étaient 
traitées séparément. EncequiconcemelaConvention 
sur le génocide,!'Assemblée généraleaprié le secrétaire 
général de se conformeràl'AvisconsultatifdelaCour 
et ellearecommandé aux Etats de s'en inspirer. Pour ce 
quiest des conventions qui seraient concluesàl'avenir 
sous les auspices de l'Organisation des OlationsUnies et 
dont le secrétaire général serait dépositaire, elleaprié le 
secrétaire général: 

^Decont inueràexercer ses fonctions de dépo-
sitaireàl'occasion du dépôt de documents contenant 
des réserves et des objections, et ce sans se prononcer 
sur les effetsjuridiques de ces documents; et 

îî ) De communiquer à tous les Etats intéressés 
le texte desdits documents qui concerne les réserves 
ou objections, enlaissant à chaque Etat le soin de 
retirerles conséquences juridiques de ces communica
tions.» 

Cette résolution ne s'applique qu'aux conventions qui 
pourraient être concluesàl'avenir,parconséquent aux 
conventionsconclues après le 12janvier 19^2, date de 
l'adoption de la résolution, si bien que la pratique suivie 
antérieurement restait apphcable aux conventions con
clues avant cette date.Al'égard des conventionsfutures, 
l'Assemblée généralen'apasfait siennelaproposition 
de la Commission tendantàce que l'on s'en tienneàla 
pratique antérieure sous réserve de quelques modifica
tions peu importantes. Au contraire, elle a chargé le 
secrétaire général de se borner simplement à recevoir 
etàcommuniquer les instruments contenant des réserves 
ou des objections aux réserves sans en tirer de conséquen
ces juridiques. 

7̂) Al'Assemblée générale, ainsi qu'iladéjà été dit, 
les avis se sont partagés au cours des débats quiont eu 
lieu sur cette question en 19^1. Un groupe d'Etats s'est 
montré favorableàla doctrine de l'unanimité,bien que, 
dans ce groupe, certains aient volontiers envisagé de 
remplacerl'exigence d'un assentiment unanime par celle 
de l'acceptation àlamajorité des deux tiers des Etats 
intéressés. Un autre groupe d'Etats, au contraire, a 
marqué une netteoppositionàla doctrine de l'unanimité 
et penchait vers un système souple, qui fasse de l'accepta
tion oudu rejet d'uneréservel'affairedechaqueEtat 
pris en particulier. Les Etats de ce groupe ont fait valoir 
que pareil système permettrait de sauvegarder la situation 
desminorités défaites par unvote contraire et rendrait 
doncpossiblel'acceptationdesconventionsparunnornbre 

plus élevéd'Etats.L'autre groupe soutenait, en revanche, 
que ce genre de système dit ^souple», s'il pouvait 
bien convenir aune communauté homogène telle que 
l'Union panaméricaine, ne se prêtait pasàune application 
universelle. Les avis étant ainsi partagés au sein des 
l^ationsUnies, le seul résultat concret deladiscussion 
aétéconstituéparlesdirectivesdonnéesau^ecrétaire 
généralpourl'accomplissementdesesfonctionsdedépo^ 
sitaireàl'égard des réserves. 

^ Lasituation,encequiconcernel'ensembledela 
question, diffère,àcertains égards, de ce qu'elle était en 
19^1. En premier heu, la communauté internationale 
s'est rapidement élargie depuis 19^1, de sorte que le 
nombre même des participants possibles aux traités 
multilatéraux semble rendre le principe de l'unanimité 
moinsjudicieuxetd'apphcation moins aisée. En second 
lieu, depuis le 12 janvier!9^2, c'est-à-dire depuis 14 ans, 
le système apphquée^n fait pour tous les nouveaux traités 
multilatérauxdontle^ecrétaire général est dépositaire 
correspondàpeude chose près au système dit ^souple». 
En effet, la pratique du ^ecrétariatàl'égard de tous les 
traités conclus depuis l'adoption de la résolution de 
l'Assembléegénéraleendatedu 12janvier 19^2aété 
officiellement exposéecommesuit: 

^En l'absence d'une clause sur les réserves dans 
lés accords conclus postérieurement à la résolution 
de l'Assemblée générale relative aux réserves aux con
ventions multilatérales, le secrétaire général se con
forme aux dispositions de cette résolution et com
munique aux Etats intéressés le texte de la réserve 
accompagnant un instrument de ratification ou d'adhé
sion sans se prononcer surles effets juridiques de ces 
documents et en laissantàchaque Etat le soin de tirer 
les conséquences juridiques de ces communications. 
Il transmet les observations reçues concernant les 
réserves à tous les Etats intéressés, également sans 
commentaire. Un tableau général pour chaque con
vention esttenu àjour indiquant les réserves faites 
et les observations transmises à leur égard par les 
Etats intéressés.Lout Etat ayant déposé un instrument 
assortidéréservesestcomptéaunombredesparties 
pour l'entrée en vigueur de l'accorda.» 

Il est vrai que, conformémentàla résolution de l'Assem
blée générale, le secrétaire général ne ^se prononce» 
pas sur les effets juridiques des réserves ou des objections 
auxré'serves et que chaque Etat est fibre de tirer ses 
propres conclusionsàce sujet, ivlais, étant donné l'oppo^ 
sition de nombreux Etats au principe de l'unanimité 
et le refus de la Cour d'admettre que ce principe se soit 
traduit^en une règle du droit international»,àl'heure 
actuelle, tout Etat qui fait uneréserve est enpratique 
considéré comme partieàla convention par la majorité 
des Etats qui n'ont pas fait objectionàla réserve. 

9̂) Il faut encore signaler qu'en 19^9 la question des 
réserves aux conventions multilatérales a de nouveau 
été posée devant l'Assemblée générale,dans le contexte 
particulier d'une convention qui était l'acte constitutif 
d'une organisation internationale — à savoir l'Orga
nisation intergouvernementale consultative delà naviga-

78 Voir ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( S ^ ^ G ^ 7 ) , p a r . 8 0 . 
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tion maritime. La question même que posait la déclara
tion faite par l'Inde lorsqu'elleaaccepté cette convention 
aétérenvoyéeàl'OlvICI et réglée sans que les questions 
d'ordre juridique aient été résolues. Ivlais l'Assemblée 
généraleaconfirmé les instructions qu'elle avait antérieu
rement données au secrétaire général au sujet de ses 
fonctions de dépositaire et enaélargi le champ d'appli-
cationàtoutes les conventions conclues sous les auspices 
del'Organisationdes^ationsUnies ^àmoinsquedes 
dispositions contrairesn'yfigurent^ et non plus seulement 
àcelles qui ont été conclues après le 12 janvierl9^2. 

10̂ ) Asa session de 1962, la Commissionaété d'avis 
que, lorsque le traité lui-même contient des dispositions 
relatives aux réserves, la question est réglée par les clauses 
du traité. Les réserves expressément ou implicitement 
interdites par les dispositions du traité sont exclues, 
tandis que celles expressément ou implicitement autorisées 
sont, de ce fait même,valables. Le problème se pose donc 
uniquement dans les cas où le traité est muet sur la ques
tion des réserves. A ce sujet, la Commission a estimé 
queleprincipe de ^lacompatibilité avecl'objet et le 
but du traité»,admisparlaCour,pouvait être adopté 
comme critère général pour déterminer si les réserves aux 
traités multilatéraux et les objectionsàces réserves sont 
licites, toutefois, desdifficultés seprésententàpropos 
de la procédureàsuivre pour l'application de ce principe, 
notammentlorsqu'iln'y apas de tribunal ou d'autre 
organe normalement compétent pour interpréter le 
traité. LaCommissionajugéque,lorsqu'il s'agit d'un 
traité concluentreun grouperestreint d'Etats, ildoit 
être présumé, en l'absence de toute indication contraire, 
que l'accord unanime des parties est nécessaire pour l'ac
ceptation d'une réserve et que la question se pose essen-
tiellementàpropos des traités multilatéraux qui ne ren-
fermentpas dedispositions relatives auxréserves. 5̂ur 
ce point, les avisàla Commission, comme d'ailleursàla 
Cour etàl'Assemblée générale, ont été partagés. 

11̂ ) Certains membres de la Commission ont jugé 
indispensable de subordonner la validité d'une réserve 
à un traité multilatéral, dans une certaine mesure au 
moins, àl'acceptation commune des autres Etatsinté-
ressés. Ils ontjugéinadmissiblequ'unEtat, qui afor-
mulé une réserve incompatible avec les objets d'un traité 
multilatéral, soit en droit de se considérer comme partie 
au traité du fait que la réserveaété acceptée par un seul 
Etat ouparuntrèspet i t nombre d'Etats. Ils ont cité 
l'exemple d'une réserve qui portait atteinte aux bases 
du traité ou d'un compromis conclu lors des négociations. 
Etantdonné queleconsentementtacite, qui est inféré 
de l'absence d'objectionàune réserve, joue un rôle im
portant danslapratiqueencequiconcerneles traités 
multilatéraux et qu'il est prévu dans le projet d'articles, 
une telle règle signifierait en fait qu'un Etat quiaformulé 
une réserve, si contestable soit-elle, aurait toujours l'assu-
rancedepouvoir seconsidérer comme étantpartieau 
traitéàl'égard d'uncertain nombre d'Etats. C'estla 
raison pour laquelle ces membres ont préconisé l'adoption 
d'une règle stipulant que, si une certaine proportion des 
Etats intéressés (un tiers, par exemple^formule des objec-
tionsàla réserve, l'Etat quiafait la réserve ne peut en 
aucun cas se considérer comme partie au traité,àmoins 
qu'il ne retire la réserve. 

12̂  fout en reconnaissant pleinement lavalidité des 
arguments qui militent en faveur du maintien, dans toute 
lamesurepossible,de l'intégrité de la convention telle 
qu'elleaété adoptée, la Commissionaestimé qu'il con
venait de ne pas surestimer les effets fâcheux que les 
réserves peuvent avoir sur l'intégrité du traité.Le traité 
lui-même demeure la seule expression authentique de 
l'entente intervenue entre les Etats participants. Dans 
leur majorité, les réserves portent sur un point particulier 
qu'un Etat donné a, pour une raison ou pour une autre, 
delapeineàaccepter: l'effet de la réserve sur l'intégrité 
générale dutraité est souvent minime, et cela même si 
la réserve porte sur une disposition relativement impor
tante du traité, pour autant qu'elle ne soit formulée que 
par unpetit nombre d'Etats.Eref, l'intégrité du traité 
neserait sensiblement atteinteque siuneréserve asse^ 
substantielle étaitfaiteparunnombre appréciable d'Etats. 
La chose peut incontestablement se produire, mais, 
même en pareil cas, le traité lui-même resterait l'ins
trument de base en vigueur entre les autres Etats partici
pants. La condition essentielle de l'efficacité et de l'inté-
grité du traité est qu'un nombre suffisant d'Etatsypar-
ticipentenacceptantlamajeurepartie de ses dispositions. 
En 19^1,la Commissionadit que l'histoire des conven
tions adoptées parla Conférence des Etats américains 
nel'avaitpasconvaincue^quel'universalitéestnécesB 
sairement assurée ou favorisée si l 'onpermetàun Etat 
qui formule une réserveàlaquelle est faite une objection 
de devenir partieàl'égard des Etats qui n'opposent pas 
d'objections»^9.01éanmoins,lafacultédeformuler des 
réserves doit, par lanature même des choses, faciliter 
àcertains Etats l'accomplissement de l'acte qui les engage 
définitivementàparticiper au traité et, partant, favoriser 
une applicationplusuniverselle du traité. Au surplus, 
dans le cas des traités multilatéraux généraux,on cons
tate qu'assez souvent plusieurs Etats n'ont apparemment 
estimé possible departiciperautraitéqu'en formulant 
une ouplusieursréserves. Onnesa i tpas sicesEtats, 
àsupposer que leurs réserves eussent été rejetées, auraient 
préféré ne pas participer au traité plutôt que de retirer 
leursréserves. Quoi qu'ilensoit, aujourd'hui oùlenombre 
desEtats négociateurspeut dépasser lacentaine et où 
la situation de ces Etats peut être très différente sur les 
plans culturel, économique et politique, il faut considérer 
que la faculté de formuler des réserves sans risquer de se 
trouver totalement exclu du traité du fait des objections 
présentées parunautre Etat oumêmeparunpetitnombre 
d'autres Etats est un élément propre à favoriser une 
acceptationplus générale des traités multilatéraux. De 
plus, en s'abstenant de prendre aucune des mesures 
nécessaires pour devenir parties à des traités multila
téraux, les Etats négociateurs dressent, semble-t-il,devant 
le progrès du droit international par voie conventionnelle 
un obstacle plus grand qu'en acceptant la possibilité 
de voir l'intégrité de ces traités exagérément affaiblie du 
fait que l'on admettrait librement entant queparties 
àcesinstrumentslesEtats qui ont formulé des réserves. 
La Commission a pensé aussi qu'à l'époque actuelle, 
alors quelesnotionstraditionnellesse transformentet 
sontmises enquestion, une règle visant à encourager 

^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A ^ 1 8 5 8 ) , p a r . 2 2 . 
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l'acceptation la plus large possible d'une entente, si 
modeste soit-elle, qui s'exprime dans un traité multilaté
ral, répondrait peut-être le mieux aux besoins immédiats 
de la collectivité internationale. 

13^ La Commission a encore été infiuencée par le 
fait q u e , e n t o u t état de cause, les intérêts essentiels de 
chaque Etat sont sauvegardés dans une large mesure 
par le jeu des deux règles fondamentales ci-après: 

^ L ' E t a t qui, dans un délai raisonnable, fait connaître 
son objection à uneréserve est en droit de considérer 
letraité comme n'étant pas enviguetrrentrel 'Etatqui 
aformulé la réserve et lui-même; 

^ L ' E t a t qui consent à la réserve formulée par un 
autre Etat est néanmoins en droit de s'élever contre 
toute tentative que ferait ce dernier pour invoquer contre 
lui les obligations du traité auquel il s'est lui-même 
soustrait en formulant sa réserve. 

O n a s o u h g n é , i l e s t v r a i , q u e l'égalité entre l'Etat qui 
formule une réserve et l'Etat qui n'en formule pas, égalité 
à quoi tendent les règles précitées, peut, en pratique, 
n'être pas tou tà fa i t complète. En effet, un Etat qui n'a 
pas formulé de réserve peut s'estimer tenu, en raison 
de ses obligations envers les autres Etats qui n'ont pas 
formulé de réserve, d'observer intégralement le traité, 
y compris les dispositions à l'application desquelles 
l'Etat auteur d e l à réserves'est soustrait en formulant 
sa réserve.L'Etatquiaformulé la réserve peut donc se 
trouver dans une situation telle qu'il sera dispensé d'ob
server certaines des dispositions du traité tout en ayant 
l'assurance que les Etats qui n'ont pas formulé de réserve 
respecteront ces dispositions, normalement, toutefois, 
un Etat qui souhaite formuler une réserve aura lui aussi 
l'assurance que les Etats qui ne formulent pas de réserve 
seront tenusde se conformer auxdispositions dutraité 
en raison de leurs obligations envers les autres Etats, 
même s'ildemeurelui-mêmecomplètementétranger au 
traité. Endevenant partie autrai té compte t e n u d e s a 
réserve, l'Etat qui la formule se soumet,du moins dans 
une certainemesure, aurégime dutraité. Lasituation 
del 'Eta t qui ne fo rmulepasde réserve n'est donc pas 
aggravée si l'Etat qmaformulé une réserve devient partie 
au traité dans une mesure hmitée, du fait de sa réserve. 
l^ême lorsqu'il existe entre les dispositions sur lesquelles 
porte la réserve et les autres parties du traité un lien si 
étroit que l'Etat qui ne formule pas de réserve n'est 
nullement disposé à devenir partie autrai té àl 'égard 
de l'Etat quiaformttlé la réserve dans la mesure limitée 
que celui-ci propose, l'Etat qui ne formule pas de réserve 
peut empêcherle traité d'entrer envigueur entre l'Etat 
quiaformulé la réserve et lui-même en faisant objection 
à l a réserve. Donc, la question ne semble prendre d'im
portance que dans les cas où l'Etat qui ne formule pas 
deréserven'auraitjamaisconsenti àdeveni rpar t i eau 
traité s'il avait su que l'autre Etat le ferait compte tenu 
de la réserve en question.il n'est peut-être pas déraison
nable de dire que, si un Etat attache une telle importance 
au maintien de l'intégrité absolue de telles ou telles dis
positions, le mieux est p o u r l u i d e se protéger pendant 
l'élaboration du traité en faisant accepter une clause 
interdisant expressément les réserves qu'il juge tellement 
inacceptables. 

14) LaCommission est donc parvenue e n ! 9 6 2 à l a 
conclusion que, dans le cas des traités multilatéraux 
généraux, les considérations qui militent en faveur d'un 
système souple permettantàchaque Etat particulier de 
décider s'il convient d'accepter une réserve et déconsidé
rer l'Etat qui a formulé la réserve comme partie 
au traité aux fins des relations entre les deux Etats l'em
portent sur les arguments avancés en faveur du maintien 
d'un système ^ collectif»d'après lequel l'Etat qui for-
muleuneréservene deviendrait partie autraité ques i 
la réserveétait acceptée par une proportiondéterminée 
des autres Etats. Ce point tranché, la Commission a 
décidé, en outre, qu'il n'y avait pas de raisons suffisantes 
pour faire une distinction entre les divers types de traités 
multilatéraux exceptionfaite de ceux conclus entre un 
petit nombre d'Etats et pour lesquels l'unanimité est 
la règle. 

1̂ ) ^i les gouvernements ont critiqué tel ou tel autre 
pointdanslesarticles proposés parlaCommission, ils 
n'en paraissent pas moins, dans leurs observations, 
appuyer sa décision de rechercher une solution à la 
question des réserves aux traités multilatéraux sur la 
base du système souple dont s'inspirait le projet de 1962. 
Enconséquence, laCommissions 'es tbornée,àsadix-
septième session, à reviser les articles adoptés à titre 
provisoire en 1962 en tenant compte des observations 
de détail formulées par les gouvernements^. 

16̂ ) Le projet de 1962 contenait cinq articles sur 
les réserves aux traités multilatéraux, portant sur les 
sujets suivants: ^formulation des réserves» (art. 1^ , 
^Acceptation des réserves et objections aux réserves» 
(art. 19^,^Effetdesréserves»(art . 20^,^Application 
desréserves»(art.21^et^I^etraitdesréserves»(art.22). 
Lesdeuxderniersdecesart icles, auxmodificationsde 
fo rmeprès , res ten tàpeuprèscequ ' i l sé ta ien tdans le 
projet de 1962^art. 19et20actuels^. Lestrois autres 
articles ont été considérablement modifiés et revisés. 
Lesquest ionsdeprocédurehéesàlaformulat ionet à 
l'acceptationdes réserves et auxobjections aux réserves 
ont été détachées des anciens articles 1^ et 19 et réunies 
dans l'actuel article l^.L'art iclel6ne traite plus mainte
nant quedesrègles de fondconcernant la formulation 
des réserves et les dispositions defond des anciens articles 
19 et 20 relativesàl'acceptation des réserves et aux objec
tions aux réserves ont été réunies dans l'actuel article 17. 
poussa forme définitive,le projet traite donc aussides 
réserves dans cinq articles, mais avec les différences 
mentionnées. Les bases essentielles du système des réser
ves aux traités multilatératrx proposé par la Commission 
sontexposéesdansles articles 16 et 17, auxquelssera 
donc consacrée la suite de ce commentaire. 

17̂ ) Cet article énonce le principe général selon lequel 
i lest permis défaire desréserves, sauf danstrois cas. 
Dans les deux premiers, la réserve est interdite, expressé-
mentouimphci tement ,par le t rai té lui-même. Letroi-
sième cas est cehuoù,dans le silence du traité en matière 

7 9 ^ a Commission était également saisie d'un rapport du Secré
taire général sur la^rati^ue suivie par les dépositaires au sujet 
des réserves»(A 5̂687). 
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de réserves, ilyaincompatibilité entre la réserve dont il 
s 'agitetl 'objetetlebutdutraité. En résumé, l'article 
reprend le critère adopté parlaCour internationale de 
lustice pour en faire larègle générale qui régit la formu-
lationdesréservesàdéfaut de dispositions sur ce point 
dansletraité. Lasituationest claire, dupoint de vue 
juridique,lorsqu'il s'agit d'une réserve expressément ou 
implicitement interdite, entermes non équivoques,dans 
les cas prévus aux paragraphes^et^decetarticle. D'autre 
part, l'admissibilité ou la non-admissibilité d'une réserve 
relevant duparagraphe^dépend largement, danstous 
les cas,de la mesure dans laquelle les autres Etats con
tractants lajugentacceptable.il faut donc lire ce para-
graphe enayantprésentesàl'esprit les dispositions de 
l'article 17 relatif à l'acceptation des réserves et aux 
objections faites aux réserves. 

1^ L e ^ r ^ ^ ^ ^ decetarticleconcerneles cas 
oùune réserve est expressément ou implicitement auto
risée par le traité: end'autres termes, les cas où le con-
sentement des autres Etats contractantsaété donné dans 
le traité. Ils n'ont donc plusàaccepter la réserve par la 
suite. 

19̂  Ainsiquelefaitentrevoirleparagraphe 14 du 
présent commentaire, l e ^ ^ ^ r ^ ^ ^ établit une cer
taine distinctionentre les traités conclus entre un grand 
nombre d'Etats et les traités conclus par un nombre 
restreint d'Etats, lorsqu'ils'agit demettreen œuvrele 
système^souple»de réserves aux traités multilatéraux. 
Le texte de 1962 écartait purement et simplement de 
l'application de ce système ^un traité conclu par un 
groupe restreint d'Etats». Dans leurs observations, 
certains gouvernements ont mis en doute que la formule 
^un groupe restreint d'Etats» soit asse^ précise pour 
constituer, par elle-même,un critère suffisant permettant 
de déterminer les cas auxquels ne s'appliquentpas les 
règles générales du système souple. La Commission a 
donc procédéàun nouvel examen de cette question et elle 
aconclu que, si le nombre restreint d'Etats ayant participé 
à la négociation représente unélément important de ce 
critère, le facteur décisif est leur intention de voir le 
traité s'appliquer, dans sa totalité, entre toutes les parties. 
Enconséquence, larègle actuellement proposée énonce 
qu'uneréserve doit êtreacceptéepartouteslesparties 
^lorsqu'ilressortdunombrerestreint des Etats ayant 
participéàla négociation et de l'objet et du but du traité 
que l'application du traité dans son intégralité entre 
toutes les parties est une condition essentielle du 
consentement de chacune d'ellesàêtre liée par le traité». 

20̂ ) L e ^ 7 ^ ^ ^ ^ poseune règle spéciale appli
cable également dans le cas d'un traité qui est l'acte 
constitutif d'une organisation internationale. Il précise 
qu'en pareil cas la réserve doit être acceptée par l'organe 
compétent del'organisatiomàmoins que letraitén'en 
dispose autrement.Laquestionaété soulevée un certain 
nombre de fois, et le rapport de 19̂ 9 du secrétaire géné
ral sur l'attitude qu'ilaadoptéeàl'égard d'une préten-
due^réserve»àla Convention de l'O^vICI précise que 
la question a toujours été considérée comme devant 
^êtrerenvoyéeàl'organehabilitéàinterpréter la conven-

tionenquestion»^.LaCommissionestimeque, dans 
le cas des instruments portant statut des organisations 
internationales,l'intégrité de l'instrument est un facteur 
qui prévaut sur les autres considérations et que c'est 
auxmembres désorganisation, agissantpar l'intermé
diaire de l'organe compétent,de déterminer dans quelle 
mesure onpeut accepter que soit assoupliela règle du 
respect de l'intégrité de l'instrument. La Commission 
anoté que la question serait partiellement résolue par la 
clause de caractère général qui figureàprésentàl'article4 
concernant les règles applicables aux organisations inter
nationales. Ivlais elle a considéré qu'il était opportun 
de conserver le présent paragraphe afin qu'une règle 
soit applicable danslescas oùlaréglementationd'une 
organisation internationale ne contiendrait aucune dispo
sition en la matière. 

21^ Le ^ ^ r ^ ^ ^ contient les trois règles qui 
sontàla base du système^souple»et qui doivent régir 
la situationdesEtatscontractantspar rapport aux ré-
servesàtous traités multilatérauxqui ne sont pas visés 
parles paragraphesprécédents. L'alinéa^ dispose que 
l'acceptation de la réserve par un autre Etat contractant 
faitdel'Etat auteur delaréserveunepartieautraité 
^ r r ^ ^ ^ ^ c ^ ^ ^ B ^ ^ ^ si le traité est en vigueur ou 
lorsqu'il entre en vigueur.L'alinéa^, d'autre part, énonce 
que l'objection élevée contre une réserve par un Etat 
contractantfaitobstacleàl'entréeenvigueur dutraité 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
r ^ r ^ , à m o i n s qu'une intention contraire ne soit expri
mée par l'Etat quiaformulé l'objection. 8̂ien que l'ob-
jectionàune réserve indique normalement le refus d'ins
tituer des rapports conventionnels fondés sur la réserve, 
desobjectionssont parfois faitesaux réserves pour des 
raisonsdeprincipeoude politique, sansquel'Etaten 
question ait eu l'intention de faire obstacleàl'entrée en 
vigueur du traité entre l'Etat qui formule l'objection et 
l'Etat auteur de la réserve.L'alinéa^prévoit donc qu'un 
acte exprimant le consentement de l 'Etatàêtre lié par 
le traité et comportant une réserve prend effet dès qu'au 
moins un autre Etat contractant a acceptélaréserve. 
Cette disposition est importante, car elle détermineàquel 
moment un Etat auteur d'une réserve peut être considéré 
comme ayant ratifié ou accepté un traité ou comme 
étant, de quelque autre manière, lié par le traité. 

22̂ ) Les règles énoncéesauparagraphe4établissent 
un système de participation^relative»au traité, système 
qui comporte la possibilité, pour chacune des parties 
aune convention multilatérale, denepas êtreliéepar 
le traitéàl'égard de toutes les autres parties. Il s'ensuit 
quel'Etat qui formuleuneréservepeut être partieau 
traitéàl'égard de l 'Etat^etnonàl 'égard de l'Etat^, 
bien que les E ta t s^e t^ so i en t eux-mêmes liés par le 
traité dans leurs rapports mutuels, toutefois, lorsqu'il 
s'agit d'un traité conclu entre un grand nombre d'Etats, 
laCommissionestimequecettesolutionestpréférable 
àcellequipermettraitàl'Etat^d'empêcher, en élevant 
une objection,letraité d'entrer envigueurentrel'Etat 
auteur de la réserve et un E ta t ^qu i accepte la réserve. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ point 65de l'ordre dujour,documentA^4235. 
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23̂ ) L e ^ ^ ^ ^ ^ c o m p l è t e l e s r è g l e s r e l a t i v e s à 
l'acceptation des réserves et auxobjections aux réserves 
en proposant qu'aux fins des paragraphes2et4(^c'est-à-
dire au cas où la réserve n'est ni expressément ni implici
tement autorisée et où il ne s'agit pas d'une réserveàun 
instrument constitutif d'une organisation internationales, 
le fait qu'il n'a pas été élevé d'objectionsoit considéré, 
sous certaines conditions, comme constituant une accep
tation tacite de la réserve. Le paragraphe dispose qu'une 
réserve est réputée avoir été acceptée par un Etat qui n'a 
pasformulé d'objectionàla réserve soit àl'expiration 
des dou^e mois qui suivent la dateàlaquelle il enareçu 
notification, soitàladateàlaquelleilaexprimé son con
sentementàêtre lié par le traité, si celle-ci est postérieure. 
Il ne fait aucundoute que le principe du consentement 
présumé à uneréserve en l'absence d'objection à cette 
réserve est entré danslapratique desEtats; d'ailleurs, 
laCour efie-même, dans l'affaire des ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , a d é c l a r é qu'aune part très large» 
est faite dans la pratique internationale^àl'assentiment 
tacite aux réserves». En outre,on trouve dans certaines 
conventionsmodernesune clause stipttlantquel'assen-
timentestprésuméàl'expiration d'un délai de trois ou, 
dans quelques cas, de six mois^, tandis que d'autres 
conventions arrivent au même résultat en limitantàtrois 
mois le délai pendant lequel il peut être faitobjec-
tion^. Enfin, en 19^9, le Conseil interaméricain de juris
consultes^ a recommandé que, en l'absence d'une ré
ponse de l'Etat auqueluneréserveaété communiquée, 
il soit présumé,àl'expiration du délai d'un an, que l'Etat 
intéressén'apas d'objection àfaire àlaréserve. 

^ La réserve, l'acceptation expresse d'une réserve 
et l'objection à une réserve doivent être formulées par 
écrit et communiquées aux autres Etats ayant qualité 
pour devenir parties au traité. 

2. Lorsqu'elle est formulée lors de l'adoption du texte 
ou lors de la signature du traité sous réserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation, une réserve doit être 
confirmée formellement parl 'Etatquienest l'auteur au 
moment où ilexprime son consentementàêtre lié par le 
traité. En pareil cas, la réserve sera réputée avoir été faite 
àladateàlaqueUeefieaété confirmée. 

^. Une objection faite à la réserve antérieurement 
à saconfirmationn'apasbesoind'être elle-même confira 
mée. 

^ F a r exemple, la Convention internationale de 1952 pour 
faciü t̂er l'importation des écnantillons commerciaux et du matériel 
publicitaire (90 jours), et laConvention internationale de 1929 
pour la répression du faux-monnava^e (6 mois). 

^ F a r exemple, la Convention de!950 concernant la déclara
tion de décès de personnes disparues (90 jours)^ et la Convention 
de ^957 sur la nationalité de la femme mariée (90 jours également). 

8 3 Acte ñnal de la quatrième réunion du Conseil interaméricain 
de jurisconsultes (A^CN.4^124), p. 3 1 ( ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ , v o l . H , p . l 3 3 ) . 

^Articles 18 et 19 du projet de 1962 et article 20 du projet de 
1965. 

1̂) L'article reprend, sous une forme notablement 
revisée et abrégée, les dispositions de procédure concer
nant la formulation etl'acceptationdes réservesetles 
objections aux réserves qui figuraient dans les articles 
1̂  et 19 du projet de 1962. 

2) Le ̂ ^ r ^ ^ d i s p o s e seulement que la réserve, 
l'acceptationexpressed'uneréserveetl'objectionàune 
réserve doivent être formulées par écrit et communi
quées aux autres Etats ayant qualité pour devenir parties 
autraité. Ence qui concernel'acceptation,larèglene 
porte que sur l 'acceptation^T^^parce quel'assen-
timent tacite est une modahté très fréquente de l'accep
tation des réserves, ce que reconnaît expressément le 
paragraphe^de l'article précédent. 

3̂) Danslapratique,lesdéclarationsexprimantune 
resérvese fontàdiversesétapesdelaconclusiond'un 
traité. Ainsi, il n'est pas rare qu'une réserve soit formulée 
au cours des négociations et consignée au procès-verbal. 
On s'est parfois fondé sur ces embryons de réserves pour 
afî rmer par la suite qu'eheséquivalaientàdes réserves 
formehes. La Commission a cependant jugé indispen
sable quel'Etat intéressé confirmeformellement la ré
serve énoncée au moment où il signe, ratifie, accepte 
ou approuvele traité ouydonne son adhésion afinde 
manifester clairement et définitivement son intention 
de faire la réserve.C'est pourquoi la déclaration faite au 
cours des négociations et exprimant une réserve n'est pas 
reconnueàl'articlel6comme constituant, par elle-même, 
un moyen de formuler une réserve et ne fait pas non plus 
l'objet d'une mention dans le présent article. 

4̂) Le ^ ^ ^ ^ ^ ^ a t r a i t aux réserves faitesàune 
phaseultérieure — lorsdel'adoptiondutexteoulors 
de la signature du traité sous réserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation. Ici encore, la Commission 
ajugé indispensable qu'un Etat, au moment où il accepte 
définitivement d'être liépar le traité, nepuisselaisser 
subsister aucun doute sur sa position définitive touchant 
laréserve. Il est doncexigé, dans ce paragraphe, que l'Etat 
auteur de la réserve la confirme formellement s'il désire 
la maintenir. I lyes t , en outre,prévuqu'enpareilcas 
la réserve sera réputée avoir été faiteàladateàlaquelle 
elleaété confirmée, ce qui est important pour l'apphca-
tionduparagraphe^del'articlel7. 

^ D'un autre côté, la Commission n'apasestimé 
qu'il soit nécessaire de réitérer, après confirmation d'une 
réserve,une objection faiteàcette réserve avant la con
firmation; le ̂ ^ r ^ ^ précise donc qu'en pareil cas 
l'objection n'a pasàêtre confirmée. 

L Une réserve établie à l'égard d'une autre partie 
conformément aux articles^, ^7 e t ^ : 

^^vlodifie pour l'Etat auteur de la réserve les disposi
tions du traité sur lesquelles porte la réserve, dans la mesure 
prévuepar cetteréserve; et 

Article 21 des projets de 1962 et de 1965. 
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^Iv^odifie ces dispositions dans la même mesure pour 
cette autre partie dans ses relations avec l'Etat auteur de 
la réserve. 

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité 
pour les autres parties au traité dansleurs rapports inter se. 

^. Lorsqu'un Etat quiaformuléuneobjectionàune 
réserve accepte de considérer le traité comme étant en 
vigueur entre lui-même et l'Etat auteur de la réserve, les 
dispositions sur lesquelles porte la réserve ne s'appliquent 
pasentreles deuxEtats, danslamesureprévuepar la 
réserve. 

1̂  Les ̂ ^ ^ ^ ^ e t ^ d e cet article énoncent les 
règles relatives aux effets juridiques d'une réserve qui 
aété établie conformément aux dispositions des articles 
16,17etl^, le traité étant supposé en vigueur. Ces règles, 
quineparaissent pas contestées, découlentdirectement 
du caractère consensuel des relations entre les parties 
au traité. La réserve produit effet entre l'Etat auteur de 
la réserve et toute autre partie au traité et inversement, 
de sorte qu'elle modifie le traité pour l'un et l'autre dans 
leurs relations mutuelles, en ce qui concerne les disposi
tions visées parla réserve. Ivlaisellene modifie pas les 
dispositions du traité pour les autres parties,dans leurs 
rapports entre elles,puisquellen'apasétéacceptée en 
tant que clause du traité dans leurs relations mutuelles. 

2̂  Le ^ r ^ r ^ ^ ^ d e l'article règleun cas particu
lier, envisagéàl'alinéa^duparagraphe4de l'article 17, 
celuioù l'Etat qui fait objectionàuneréserve déclare 
néanmoins accepter que letraité entre en vigueur entre lui 
et l'Etat quiaformulé la réserve. LaCommission s'est 
ralliée à l'opinion exprimée dans les observations de 
certains gouvernements que, pour éviter une lacune, 
ilconvientdeprévoir cetteéventualité, et qu'en pareil 
cas les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne doi
vent pas s'appliquer dans les relations entre les deux 
Etats, danslamesureprévuepar laréserve. felle est 
donc la règle posée dans ce paragraphe. 

L Amoinsqueletraitén'endisposeautrement,une 
réserve peutàtout moment être retirée sans que le consen
tement de l'Etat quiaaccepté la réserve soit nécessaire 
pour son retrait. 

2. Amoins que le traité n'en dispose ou qu'il n'en 
soit convenu autrement, le retrait ne prend effet que lorsque 
les autresEtats contractants enont reçu notification. 

1̂) Onaquelquefois soutenuquesiuneréserveest 
acceptéepar un autre Etat, ellene saurait être retirée 
sans l'accord de ce dernier, car l'acceptation de la réserve 
établit entre les deux Etats une relation qui ne peut être 
modifiée sans le consentement de l'un et de l'autre, foute-
fois, laCommissionajugépréférablelarègle d'après 

Article22 des projets de 1962 et de 1965. 

laquelle, àmoins queletraitén'en disposeautrement, 
l'Etat qui afait la réservedoit toujours avoir latitude 
d'aligner intégralement sa position sur les dispositions 
du traité, telqu'il aétéadopté, enretirantlaréserve 
qu'ilafaite.De l'avis de laCommission, ondoit pré
sumer que les parties au traité désirent que l'Etat quia 
fait une réserve renonceàcelle-ci,àmoins qu'une clause 
mettant des restrictionsauretraitdesréservesn'ait été 
inscrite dans le traité. Le ̂ ^ ^ ^ ^ ^ d e l'article annonce 
donc sous cette forme la règle générale. 

2̂) Laréserveétantunedérogationauxdispositions 
du traité, faiteàla demande de l'Etatauteur de la réserve, 
la Commission a jugé qu'il incombe à cet Etat d'en 
notifier le retrait aux autresEtats; ces derniers ne sau
raient être responsables d'une violationde la clausedu 
traitéàlaquelle s'applique la réserve, s'ils étaient dans 
l'ignorance du retrait delà réserve. Il est donc prévu 
a u ^ r ^ r ^ ^ ^ q u e , à m o i n s q u e le traité n'en dispose 
ouqu'iln'en soit convenuautrement, le retrait d'une 
réserve ne prend effet que lorsque les autresEtats con
tractants en ont reçu notification. Il n'a pas échappé 
àlaCommissionque,même une fois reçue notification 
du retrait de la réserve par les autres Etats, ceux-ci peu
vent avoirbesoin,lorsqu'ils'agitdecertainecatégories 
detraités, d'uncourtlaps detemps pour adapterleur 
droit interneàla situation nouvelle qui résulte du retrait 
de la réserve. La Commission est toutefois parvenueàla 
conclusion que ce serait aller trop loin que de poser cette 
condition en règle générale, puisqu'il sera utile, dans 
nombre de cas, que le retrait de la réserve produise 
immédiatement ses effets. Elle a estimé qu'ilconvenait 
de laisser aux parties le soin de régler la question par une 
dispositionexpressedutraité.Elleaenoutrejugéque, 
même en l'absence d'une dispositionàcet effet, si un Etat 
abesoind'uncourtlapsdetempspourmettre son droit 
interne en harmonie avec la situation résultant du retrait 
de la réserve, la bonne foi interdiraàl'Etat auteur de la 
réserve de se plaindre des difficultés qui se produisentà 
l'occasion de la réserve qu'ilalui-même formulée. 

L Un traité entre en vigueur suivant les modalités 
e t à l a date fixées par ses dispositions ou convenues par 
l'accorddesEtats ayant participéàla négociation. 

2. Adéfaut dételles dispositionsoud'untel accord, 
un traité entre en vigueur dès que le consentementàêtre 
lié par le traitéaété établi pour tous les Etats ayant parti
cipé à la négociation. 

^. Lorsquele consentement d'unEtat à êtreliépar 
un traité est établi après que ce dernier est entré en 
vigueur,letraitéentreenvigueur àl 'égarddecetEtat 
àladateàlaquellesonconsentementaétéétabli,àmoins 
que le traité n'en dispose autrement. 

7Article 23 des projets de 1962 et de 1965. 
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1̂) Le texte de cet article, tel qu'ilavait étéprovi-
soirement adopté en 1962, était un peu plus détaillé, 
parce qu'il reconnaissait que,siuntraité fixe une date 
àlaquehe les instruments de ratification, d'acceptation, 
etc.,doivent être échangés ou déposés,ou les signatures 
doivent avoirheu, onpourraitprésumer,dans une cer
taine mesure, que les Etats ont eu pour intention que 
letraité entre en vigueuràcettedate.Parexemple,au 
cas oùletraiténepréciseraitpasladatedesonentrée 
en vigueur, cette date, conformément auparagraphe2 
dutextede 1962, serait celle fixée parlesratifications, 
acceptations, approbations ou signatures, sous réserve 
de toutecondition stipulée dans letraitéconcernantle 
nombre de ratifications,etc,nécessaire pour sonentrée 
en vigueur. 13ien que ce paragraphe n'ait pas soulevé 
d'objection de la part des gouvernements, la Commission 
adécidé,àsa dix-septième session, de le supprimer. Elle 
s'est demandé, en effet, si, dans l'intention des Etats 
ayantparticipéàla négociation, ladatedel'entréeen 
vigueur sera dans tous les cas la date fixée pour le dépôt 
des instruments de ratification, etc., ou pour l'apposition 
des signatures. C'est pourquoi elle est parvenue à la 
conclusion que ce serait peut-être aller trop loin que 
de considérer l'indication fournie par la fixation de telles 
dates comme équivalantàune présomption de droit bien 
définie. 

2̂  Le ^ ^ ^ ^ ^ d e l'article énonce la règle fonda
mentale qu'un traité entre en vigueur suivant les modalités 
etàladatefixées par ses dispositions ou convenues par 
les Etats ayant participéàla négociation. La Commission 
anoté que,sidans un cas particulier lafixationd'une 
date pour l'échange ou le dépôt des instruments oul'appo-
sition des signatures indique clairement qu'il s'agit de la 
dateàlaquelle les parties ont eu l'intention que le traité 
entre en vigueur, le cas serait couvert par les mots^sui-
vant les modalités etàladatefixées par ses dispositions». 

3̂) L e ^ ^ ^ ^ ^ ^ p r é v o i t q u e , à d é f a u t d'une dis
position expresse dans le traité ou dans un autre accord, 
un traité entreenvigueurdèsquetouslesEtatsayant 
participéàla négociationontconsentiàêtre liés parle 
traité.LaCommissionaconsidéré que c'était là la seule 
présomption générale qu'on pouvait légitimement tirer 
de la pratique actuelle et qu'elle devrait être énoncée 
dans l'article. 

4) Le ̂ ^ ^ ^ ^ s t i p u l e ce qui est considéré comme 
étant une règle incontestée,àsavoir que, lorsqu'un traité 
est entré en vigueur, il entre en vigueur pour toute nou
velle partieàla dateàlaquelle est établi le consentement 
de celle-ciàêtre fiée par le traité,àmoins que le traité 
n'en dispose autrement. La formule^entre en vigueur 
à l'égard de cet Etat» est celle qui est normalement 
employée dans lapratique^et elle indique simplement 
le moment où l'Etat en question devient partieàun traité 
déjàenvigueur. 

^) En réexaminant cet article en corrélationavec 
l'article 73 concernant les notifications et communica
tions, la Commission anoté qu'on a déplus en plus 

^ ^arexemple, dansles Conventions de Genève surledroit 
de la mer et les Conventions devienne sur les rela^ious diploma
tiques et les relations consulaires. 

tendance, surtout dans lecasdestraitésmultilatéraux, 
àprévoir un laps de temps entre le moment où est établi 
leconsentementd'unEtatàêtreliéparletraitéetle 
moment où le traité entre en vigueur.C'est ainsi que les 
Conventions de Cenève sur le droit de la mer et les Con
ventions de tienne sur les relations diplomatiques et 
sur les relations consulaires prévoient qu'il doit s'écouler 
un délai de trente jours entre ces deux phases de la parti
cipation à un traité. toutefois, étant donné la grande 
diversité des traités etles circonstances dans lesquelles 
ils sont conclus, la Commission est arrivéeàla conclusion 
qu'il ne serait pas opportun d'introduire dans l'article 
une règle générale de ^ ^ ^ ^ ^ comportant un tel 
délai, et qu'il fallait laisser aux Etatsayantparticipéà 
la négociation lesoindel'insérerdansletraité chaque 
fois qu'ils le jugent nécessaire. Il ne fait aucun doute 
pour la Commission quelarèglegénérale existante est 
celle-ci:l'entréeenvigueuralieudèsqueles consente
ments nécessaires ont été établis, à moinsqueletraité 
n'en dispose autrement. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

L Un traité peut entrer en vigueuràtitre provisoire: 
^ Si le traité lui-même dispose qu'il entrera en vigueur 

àtitre provisoire en attendant la ratification, l'acceptation, 
l'approbation ou l'adhésion par les Etats contractants; ou 

^ S i les Etats ayant participéàla négociation en sont 
ainsiconvenus d'une autremamère. 

2. La même règle s'applique à l'entrée en vigueur 
àtitre provisoire d'une partie d'un traité. 

1̂) Cet article consacre l'existence d'une pratique 
qui n'est pas rare de nos jours et qui mérite d'être signalée 
dans leprojet d'articles. Enraisonducaractèreurgent 
des questions sur lesquelles porte le traité ou pour d'au
tres raisons, les Etats intéressés insèrent parfois dans un 
traité une disposition — qu'ils doivent soumettreàleurs 
autorités constitutionnehes pour ratification ou approba
tion— stipulant que le traité entrera en vigueur provisoi-
rement.On peut se demander si, en pareil cas, le traité 
doit être considéré comme entrant envigueurenvertu 
de ses propres clauses ou bien en vertud'un accord 
subsidiaire conclu entre les Etats intéressés lors del'adop-
tiondutexte. Ivlaisiln'yaaucundouteque de telles 
clauses ont un effet juridique et mettent le traité en 
vigueuràtitre provisoire. 

2̂ ) Une autre procédure qui aurait le même effet 
consiste pour les Etats à ne pas faire figurer dans le 
traité une clause de ce genre, maisàconvenir,dans un 
protocole distinct ou par échange de lettres oude toute 
autre manière, de mettreletraitéenvigueur provisoi
rement. L e ^ ^ ^ ^ 7 de l'article prévoit les deux 
possibilités. 

3̂  l^on moins fréquente de nos jours est la pratique 
consistantàmettre en vigueur provisoirement une partie 
seulementd'untraité pour faireface aux besoins immé-

9Article24desprojetsdel962etdel965. 
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diatsdelasituationoupourpréparerlavoieàl'entrée 
en vigueur de l'ensemble du traitéàune époque un peu 
plus éloignée. Ce qui a été dit ci-dessus apropos de 
l'entrée en vigueur de l'ensemble du traité vaut également 
pour cescas. En conséquence, le ̂ r ^ B ^ ^ ^ d e l'article 
applique simplement la même règleàl'entrée en vigueur 
provisoire d'une partie d'un traité. 

4̂) Le texte de l'article,tel qu'il avait été provisoire
ment adopté en 1962, contenait une disposition relative 
à la fin de l'applicationd'untraité mis en vigueur pro
visoirement. toutefois, en réexaminant cet article à l a 
lumière des observations des gouvernements, laCom-
mission a décidé de supprimer la disposition et de 
laisser aux parties le soinde régler la question par voie 
d'accord entre elles, compte tenu des règles régissant 
la fin des traités. 

PARTIE III : RESPECT, APPLICATION 
ET INTERPRÉTATION DES TRAITÉS 

Section 1 : Respect des traités 

Article 2390 : Pacta sunt servanda 

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté 
par elles de bonne foi. 

Commentaire 

1) Pacta sunt servanda — la règle selon laquelle un 
traité lie les parties et doit être exécuté de bonne foi — 
est le principe fondamental du droit des traités. Son 
importance est soulignée par le fait qu'il est consacré 
par le Préambule de la Charte des Nations Unies. En 
ce qui concerne la Charte elle-même, le paragraphe 2 
de l'Article 2 dispose que les Membres de l'Organisation 
« doivent remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont 
assumées aux termes de la présente Charte ». 

2) On trouve dans la jurisprudence des tribunaux 
internationaux beaucoup de précédents à l'appui de la 
thèse selon laquelle, dans le présent contexte, le prin
cipe de la bonne foi est un principe juridique qui forme 
partie intégrante de la règle pacta sunt servanda. Ainsi, 
parlant de certaines évaluations qui devaient être faites 
en exécution des articles 95 et 96 de l'Acte d'Algésiras, 
la Cour a déclaré, dans l'affaire relative aux Droits des 
ressortissants des Etats-Unis d'Amérique au Maroc (arrêt 
du 27 août 1952)91: «Le pouvoir d'évaluer appartient 
aux autorités douanières, mais elles doivent en user 
raisonnablement et de bonne foi. » De même, s'agissant 
de l'application de clauses conventionnelles interdisant 
la discrimination contre les minorités, la Cour perma
nente de justice internationale a souligné dans un certain 
nombre d'affaires92 que lesdites clauses doivent être 

9 0 Article 55 du projet de 1964. 
9 1 C.I.J. Recueil 1952, p. 212. 
92 Voir notamment : Traitement des nationaux polonais dans 

le Territoire de Dantzig (C.P.J.I. 1932, série A/B, n° 44, p. 28), et 
Ecoles minoritaires en Albanie (C.P.J.I., 1935, série A/B, n° 64, 
p. 19 et 20). 

appliquées de manière à écarter toute discrimination 
en fait comme en droit; en d'autres termes, l'obligation 
ne doit pas être éludée par une application strictement 
littérale des clauses. On trouve également de nombreux 
précédents dans la jurisprudence des tribunaux arbitraux. 
Pour ne prendre qu'un exemple, dans l'affaire des Pêche
ries de la côte septentrionale de l'Atlantique, qui concernait 
le droit pour la Grande-Bretagne de réglementer la 
pêche dans les eaux canadiennes où elle avait, par le 
traité de Gand, accordé certains droits de pêche aux 
ressortissants des Etats-Unis, la Cour permanente d'arbi
trage a déclaré93 : 

« Du traité résulte une obligation en vertu de la
quelle le droit de la Grande-Bretagne d'exercer sa 
souveraineté en faisant des règlements est limité aux 
règlements faits de bonne foi et sans violer le traité. » 

3) L'article porte donc que « tout traité en vigueur 
lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi ». 
Quelques membres de la Commission hésitaient à inscrire 
dans le texte les mots « en vigueur », de crainte qu'ils 
ne prêtent éventuellement à des interprétations pouvant 
affaiblir l'énoncé de la règle, qui est clair. D'autres mem
bres de la Commission, cependant, ont estimé que ces 
mots exprimaient un élément qui fait partie intégrante 
de la règle et que, si l'on tient compte d'autres disposi
tions du projet d'articles, il est nécessaire, pour des 
raisons de logique, de faire figurer ces mots dans le texte. 
La Commission a adopté un certain nombre d'articles qui 
traitent de l'entrée en vigueur des traités, des cas d'entrée 
en vigueur à titre provisoire, de certaines obligations in
combant aux Etats contractants avant l'entrée en vigueur 
du traité, de la nullité des traités et de leur fin. Par consé
quent, il a paru nécessaire, du point de vue de la rédac
tion, de préciser que c'est aux traités en vigueur en vertu 
des dispositions des présents articles que s'applique la 
règle pacta sunt servanda. Bien entendu, les mots « en 
vigueur» désignent aussi bien les traités qui sont en 
vigueur à titre provisoire, aux termes de l'article 22, que 
les traités qui entrent en vigueur à titre définitif, confor
mément à l'article 21. 

4) Quelques membres de la Commission ont pensé 
qu'il y aurait avantage à énoncer, en outre, la règle que 
les parties doivent s'abstenir de tout acte visant à réduire 
à néant l'objet et le but du traité. Cependant, la Commis
sion a estimé qu'il était clair que cette règle est implicite
ment contenue dans l'obligation d'exécuter le traité de 
bonne foi et elle a préféré énoncer sous une forme aussi 
simple que possible la règle pacta sunt servanda. 

5) La Commission a examiné la question de savoir 
si cet article qui contient la règle pacta sunt servanda 
devait être placé là où il se trouve actuellement dans le 
projet d'articles ou s'il convenait de lui conférer une 
importance spéciale en l'insérant au début du projet. 
Compte tenu du caractère introductif des dispositions 
de la première partie et pour des raisons de logique, la 
Commission n'a pas jugé opportun de placer cet article 
au début. Mais elle a estimé qu'il importait de trouver 

93 Voir Recueil des sentences arbitrales, vol. XI, p. 188. La Cour 
s'est en outre expressément référée au « principe du droit interna
tional selon lequel les obligations conventionnelles doivent être 
exécutées avec une bonne foi parfaite ». 
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le moyen de faire ressortir,dans le texte définitifde la 
convention sur le droit des traités qui pourrait résulter 
de ses travaux, le caractère fondamentalde l'obligation 
d'exécuter les t r a i t é s ^ ^ ^ ^ . L ' i d é e de la bonne foi 
s'apphque, il est vrai,àl'ensemble des relations interna
tionales, mais elle revêt une importance particulière dans 
le droit des traités et est d'ailleurs réitéréeàl'article 27 
apropos de l'interprétationdestraités.LaCommission 
a tenuàmarquer qu'il pourrait être indiqué de souligner, 
dans le préambule de la convention, le p r i n c i p e ^ ^ 
^ ^ ^ ^ v ^ ^ , de la même manière qu'il est souligné dans 
le Préambule de la Charte. 

Amoins qu'une intention différente ne ressorte du traité 
ou ne soit par ailleurs établie, les dispositions d'un traité 
ne l i en tpasunepar t i e en ce qui concerne tout acte ou 
toutfait antérieur ou toutesituation qui avait cessé d'exister 
à l a d a t e d ' e n t r é e en vigueur de cetraité auregard de 
cette partie. 

1̂  Rien n'empêche les parties, si elles le jugent bon, 
de prévoir qu'un traité ou que certaines de ses dispositions 
auront un effet rétroactif. Il s'agit essentiellement de 
savoir quelle a été leur intention. Toutefois, la règle 
générale est qu'un traité ne doit pas être considéré comme 
destiné à avoir un effet rétroactif, à moins que cette 
intentionné soit exprimée dansle traité ou qu'elle ne 
ressorte clairement de ses dispositions. La Cour inter
nationale de lustice a appuyé et appliqué cette règle 
àl'occasion de l'affaire ^ ^ ^ ^ ^ (Exception prélimi
n a i r e s dans laquelle le Gouvernement grec soutenait 
que, en ver tud 'un traité de 1926, i l é t a i t e n droitde 
présenter une réclamationàpropos d'actes qui s'étaient 
produits en 1922 et 1923.Conscient de ce que son argu
ment était contraire au principe général selon lequel 
un traité n'a pas d'effet rétroactif, ce gouvernement a 
essayé de justifier sa thèse selon laquelle il s'agissait d'un 
casd'espèce, e n t i r a n t a r g u m e n t d e c e q u e , d u r a n t l e s 
années 1922 et 1923, un traité antérieur, datant de 1^6, 
qui était en vigueur entre les parties, renfermait des 
dispositions analogues à celles du traité de 1926. Cet 
argumentaété rejeté par la Cour, quiadéclaré : 

«Accepter cette théorie serait conférer un effet 
rétroactif à l ' a r t ic le29 du traitéde 1926, alorsque 
l'article 32 dumême traité énonce que le traité, ce 
qui doit signifier toutes les dispositions du traité, 
entrera en vigueur dès sa ratification. Cette conclu
sion aurait pu être contredite s'il avait existé une clause 
ou une raison particuhère appelant une interprétation 
rétroactive.Il n'existe pas dans le cas présent de telle 
clauseni detelleraison. I lestdoncimpossibled'ad-

94Article 56 du projet de 1964. 
9 3 C . 7 . B . ^ ^ ^ 7 ^ ^ , p . 4 0 . 

mettre que l'une quelconque de ses dispositions doive 
être considérée comme ayant été en vigueur à une 
date antérieure.» 

L'affaire des C ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 9 ^ 
offre un bon exemple de traité contenant une telle 
«clause ouraison particuhère» qui appelle une inter
prétation rétroactive. Le Royaume-Uni contestait la 
compétence de la Cour en faisant valoir, notamment, 
que les actes qui faisaient l'objet de la réclamation 
s'étaient produits quelques mois avantl'entrée en vigueur 
du Protocole ^11 du Traité de Lausanne. Toutefois, 
laCouradéclaré : 

«Le Protocole ^11 a été établi afin de fixer les 
conditions dans lesquelles certaines concessions accor
dées par les autorités ottomanes avant la conclusion 
duProtocole devraientêtrereconnuesettraitées par 
les parties contractantes. I lest donc untrai t essentiel 
du Protocole de déployer des effetsàl'égard de situa
tions juridiques remontant à une époque antérieure 
àsapropreexistence. S i lapro tec t iondesdroi t s re-
connuspa r l ePro toco le^ I Icon t r edes atteintesqui 
auraient pu être commises avantl'entrée en vigueur 
de cet acte international n'étaitpas visée par ses clauses, 
le Protocole manquerait d'effet précisément par rapport 
à lapér iode où les droits enquestionont avant tout 
besoinde protection. LaCour est donc d'avis que le 
Protocole garantit les droitsreconnuspar lui contre 
toute violation, indépendamment du moment oùelle 
aurait lieu.» 

2̂ ) Les tribunaux internationaux ont eu à examiner 
la questionàpropos de clauses juridictionnelles stipulant 
queles «différends» oucertainescatégoriesde«diffé-
rends» entre les parties seront soumis à un tribunal 
international. La Cour permanente de justice interna
tionale, dans l'affaire des C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
7 B ^ ^ ^ , adéclaré: 

« L a C o u r estd 'avisque, dans ledoute ,une juri
diction basée sur un accord international s'étend à 
tous les différends qm lui sont soumis après son éta
blissement...La réserve faite dans de nombreux traités 
d'arbitrage au sujet de différends engendrés par des 
événements antérieursàla conclusion du traité semble 
démontrer la nécessité d'une limitation expresse de la 
juridiction e t ,par conséquent, l'exactitude de la règle 
d'interprétation énoncée ci-dessus9^.» 

Il ne s'agit pas de conféreràl'accord un effet rétroactif, 
car les parties, en utilisant le mot «différends» sans 
aucuneprécision, sont censées avoir acceptélacompé-
tenceàl 'égard de tous les différends ^ ^ ^ ^ après l'en
trée en vigueur de l'accord. Par ailleurs, lorsqu'une 

9 ^ . B . B . 7 . , 7 ^ , s é r i e A , n ^ 2 , p . 3 4 . 
9 7 7 ^ . , p. 35; voir aussi ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

( .̂7 .̂B.7., 7^^ , série A/B,n^ 74, p. 24).L'applicanon des diffé
rentes formes de clauses limitant B ^ o ^ ^ ^ ^ ^ ^ l'acceptation de 
la juridiction de tribunaux internationaux n'a pas été sans présenter 
des dificultes et la jurisprudence de la Cour permanente de justice 
internationale et de la Cour internationale de lustice est très abon
dante en la matière. Si importante que soit cette jurisprudence en 
ce qui concerne la juridiction de la Cour, elle concerne l'application 
de clauses conventionnelles particulières et la Commission n'estime 
pas nécessaire de l'examiner en détail dans le cadre du droit général 
des traités. 
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clausejuridictionnellesetrouve incluse dans les clauses 
defondd'untraité,dontelleapour objetdegarantir 
l'exécution, le principe de la non-rétroactivité peut avoir 
pour effet de limiter ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ l ' a p p l i c a t i o n d e l a 
clause juridictionnelle. Ainsi, dans de nombreuses affaires 
relevant de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertésfondamentales, 
laCommissioneuropéennedesdroitsdel'hommes'est 
déclarée incompétente pour connaître des requêtes 
concernant deprétendues violations des droits del'homme 
qui auraient été commises avant que la Convention 
n'entre envigueur àl'égard del'Etatmis encausen. 

3̂  Toutefois, si un acte, un fait, ou une situation 
qui est survenu ou s'estprésenté avantl'entrée en vi
gueur d'un traité se reproduit ou continueàexister après 
l'entrée envigueur dutraité,cet acte, cefait oucette 
situation tombera sous le coup des dispositions du traité. 
On ne saurait porter atteinte au principe de la non-rétro
activité enappliquantuntraitéàdes situations qui se 
présentent une fois que le traité est en vigueur, même si 
elles se sont présentées pour la première foisàune date 
antérieure. Ainsi, laCommissioneuropéenne desdroits 
de l'homme ne s'est pas jugée compétente pour apprécier 
le bien-fondé de décisions législatives, administratives 
et judiciaires parachevées et devenues exécutoires avant 
l'entréeenvigueurdelaConventioneuropéenne, mais 
elle aexercé sajuridictionlorsqu'il s'agissait d'actions 
nouvelles ou de nouvelles applications de ces décisions 
une fois que la Convention était entrée envigueur99. 

4̂  L'article déclare en conséquence que, à moins 
qu'une autre solutionnedécouledutraité, ses clauses 
ne s'appliquent pasàune partie encequiconcerne un 
acte ou un fait antérieuràla date d'entrée en vigueur de 
ce traité au regard de cette partie, ni en ce qui concerne 
une situation qui acessé d'exister à cette même date. 
En d'autres termes, le traité ne s'appliquera ni aux actes 
ou faits qui ont été ^ ^ ^ / ^ avant que le traité n'entre 
en vigueur, ni à des situations qui ont cessé d'exister 
avant que le traité n'entre en vigueur. Si la formule 
générale«àmoins qu'une intention différente ne ressorte 
dutra i téoune soit par ailleursétablie» estemployée 
au lieu de«àmoins que le traitén'en dispose autrement», 
c'est pour tenir compte des cas dans lesquels lanature 
même du traité, plutôt que ses dispositions mêmes, 
indique qu'il est destinéàavoir certains effets rétroactifs. 

5̂  La Commissionaexaminéànouveau la question 
de savoir s'ilestnécessaired'énoncer une règle concer
nant l'application d'un traitéàdes actes, des faits ou des 
situationsqui interviennent ou existent lorsque letraité 
acessé d'être en vigueur. Il est évident que le traité con-
tinueàproduire certains effets lorsqu'il s'agit de déter
miner quelle est la situation juridique à l'égard d'un 
acte ou d'un fait qui serait intervenu ou d'une situation 
qui aurait pris naissance en application du traité pendant 

98 Voir Annuaire de la Convention européenne des droits de 
l'homme, 1955-1957, p. 153 à 159; ibid., 1958-1959, p. 215, 376, 382, 
407, 413, 485 à 487; ibid., 1960, p. 222, 280, 444; et ibid., 1961, 
p. 129, 133 à 145, 241, 325. 

99 Affaire De Becker. Voir Annuaire de la Convention européenne 
des droits de l'homme, 1958-1959, p. 231 à 235; voir aussi Requête 
n° 655/59, Annuaire de la Convention européenne des droits de 
l'homme, 1960, p. 285. 

qu'il était en vigueur. La Commission a toutefois conclu 
que cette question se rattachait en réalité aux dispositions 
de l'article 66 et du paragraphe 2 de l'article 67, relatives 
aux conséquences de l'extinction d'un traité, et qu'elle 
y était traitée. En conséquence, la Commission a décidé 
de restreindre le présent article au principe de la non-rétro
activité des traités. 

Article 25100 : Application territoriale des traités 

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité 
ou ne soit par ailleurs établie, l'application d'un traité 
s'étend à l'ensemble du territoire de chacune des parties. 

Commentaire 

1) Certaines catégories de traités, en raison de la 
matière qui en fait l'objet, ne sont guère susceptibles 
d'application territoriale au sens habituel du terme. La 
plupart des traités, cependant, s'appliquent à un terri
toire et la question peut se poser de savoir quel est exac
tement leur champ d'application du point de vue terri
torial. Dans certains cas, les dispositions du traité se 
rapportent expressément à un territoire ou à une région 
déterminés; tel est le cas par exemple du Traité du 21 oc
tobre 1920 par lequel était reconnue la souveraineté de 
la Norvège sur le Spitzberg101 et du Traité du 1er décembre 
1959 sur l'Antarctique102. Dans d'autres cas, il ressort 
des termes du traité qu'il se rapporte à des régions déter
minées. Certains traités du Royaume-Uni portant sur 
des questions d'ordre intérieur sont d'application 
expressément hmitée à la Grande-Bretagne et à l'Irlande 
du Nord et ne se rapportent ni aux îles Anglo-Normandes 
ni à l'île de Man103. De même, les Etats dont le territoire 
comprend une zone franche peuvent juger nécessaire 
d'exclure cette zone du champ d'application d'un traité 
commercial. On peut encore citer comme exemple les 
traités de frontières qui s'appliquent à des régions déter
minées et règlent les questions posées par l'existence 
des populations mixtes, par exemple le problème des 
langues utilisées à des fins officielles. D'un autre côté, 
de nombreux traités susceptibles d'application territoriale 
ne comportent aucune disposition restreignant leur champ 
d'application territoriale; c'est le cas, par exemple, des 
traités d'extradition ou de traités relatifs à l'exécution 
des jugements. 

2) La Commission a estimé que le champ d'appli
cation territoriale d'un traité dépend de l'intention des 
parties et qu'il suffit donc, dans cet article, de formuler 

1 0 0 Article 57 du projet de 1964. 
1 0 1 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. II, p. 8. 
102 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 402, p. 71. 
103 Voir, par exemple, l'Accord conclu entre le Gouvernement 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
l'URSS au sujet des relations dans les domaines des sciences, de la 
technique, de l'enseignement et de la culture en 1963-1965 (United 
Kingdom Treaty Series, 1963, n° 42); voir aussi la Convention de 
1961 entre l'Autriche et la Grande-Bretagne relative à la reconnais
sance et à l'exécution réciproques des décisions judiciaires en matière 
civile et commerciale, qui définit le Royaume-Uni comme compre
nant l'Angleterre et le pays de Galles, l'Ecosse et l'Irlande du Nord 
(United Kingdom Treaty SSies, 1962, n° 70). 
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la règle générale qui doit s'appliquer en l'absence de 
toute dispositionou indication précise dans le traité sur 
son application territoriale. La pratique des Etats, la 
jurisprudence des tribunaux internationaux et les ou
vrages de doctrine viennent apparemment àl 'appui de 
la thèse selon laquelle un traité doit être présumé s'appli
quer à l a totalité du territoire dechacune desparties, 
àmoins qu'une solution différente ne ressorte du traité10^. 
C'est donc cette règle qui est formulée dansleprésent 
article. 

3̂ ) L'expression«l'ensembleduterritoire de chacune 
despar t ies»est une expressiond'uneportéetrès large, 
visant à englober la totalité des terres, des eaux terri
toriales et del'espace aérien adjacents, qui constituent 
le territoire d'un Etat. La Commission l'a préférée à 
l'expression «l'ensemble du territoire ou de territoires 
dont les parties assurent les relations internationales», 
que l'on trouve dans certaines conventions multilatérales 
dedate récente. Elle désiraiten effet éviter quel'onn'asso-
cie cette dernière expression aveclaclause dite «colo
niale».Elleajugé que la tâche qui lui incombait, dans le 
cadre de la codification du droit moderne des traités, 
devait être hmitéeàl'énoncé de larègle générale relativeà 
l'application d'un traité au territoire. 

4) Un gouvernement a proposé de compléter cet 
article par undeuxièmeparagraphe disposant expressé
ment que tout Etat composé d'éléments distincts et 
autonomes doit avoir le droit de déclarer quelles sont 
celles de ses parties constitutives auxquelles le traité 
s'appliquera. Selon cette proposition, la déclaration 
devait être considérée non comme une réserve, mais 
comme une hmitationdu consentement d e l ' E t a t à c e r -
taines de ses parties seulement. LaCommissionaestimé 
qu'une disposition de ce genre, de quelque manière 
qu'on la formule, risquait de poser autant de problèmes 
qu'elle en résoudrait. Elleaestimé en outre que les mots 
«àmoins qu'une intention différente ne ressorte du traité 
ou ne soit par ailleurs établie», qui figurent dans le 
texte maintenant proposé, donnentàla règle la souplesse 
nécessaire pour satisfaireàtoutes les exigences légitimes 
en matière d'apphcation territoriale des traités. 

5̂  Dans leurs observations, certains gouvernements 
ont exprimé l'avis que l'article était défectueux, parce 
qu'on pouvait l'interpréter comme signifiant que l'apph-
cation d'untraitésehmitenécessairement au territoire 
des parties. Ils ont proposé de reviser l'article, de manière 
que celui-ci traite également de l'application extra-
territorialedes traités. LaCommission reconnaît que le 
titre de l'article, tel qu'il avait été adopté provisoirement 
en 1964, pouvait donner à entendre que ce texte était 
censé régir l'ensemble de l'application des traités dans 
l'espace;et,enconséquence, la dispositionde caractère 
hmitéqu ' i l renfermai t r isquai tdefai renaî t redesmal-
e n t e n d u s d u g e n r e d e c e u x q u i o n t été évoqués par les 
gouvernements en question. D'autre part, la Commission 
a estimé que la proposition d'inclure une disposition 

^ ^ 4 V o i r 7 ^ ^ ^ ^ / ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ( S T / L E G / 7 ) p a r . l 0 2 e t l 0 3 ; ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C N . 4 / 1 5 0 ) , p a r . 7 3 , 7 4 e t l 3 8 . ^ ^ ^ ^ ^ 2 ^ 
C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ , 7 ^ ^ v o l . I I , p . l 3 4 , 1 3 5 e t l 4 0 . 

relativeàl'apphcation extra-territoriale des traités pose
rait aussitôt des problèmes difficiles en matière de com-
pétence extra-territoriale des Etats et que les textes pro
posés dans les observations des gouvernements n'étaient 
pas satisfaisantsà cet égard. LaCommissionentendait 
se borner dans cet article à la question restreinte de 
l'application d'un traité aux territoires respectifs des 
parties et elleaconclu que la meilletrre solution consistait 
àmodi f ie r le t i t ree t le tex tede l ' a r t i c le , demanière à 
indiquer avec précision la portée limitée du principe. 
A s o n avis, il n'est pas possible de formuler le droit qui 
régit l'application extra-territoriale des traités en se 
référant simplementàl'intentiondesparties, o u à l e u r 
intention présumée; elle a estimé que la tentative de 
traiter detouslesproblèmesdéhcatsdelacompétence 
extra-territorialedanslecadreduprésent articleserait 
déplacée et imprudente. 

6̂ ) Onaévoquédevant laCommiss ionleproblème 
de l'incidence que des questions relevant de la succession 
d'Etats peuvent avoir sur le champ d'application territo
riale des traités. Mais la Commission n'apas voulu traiter 
cette question et, comme il est expliqué au paragraphe5 
du commentaire de l'article 39,elleadécidé de la réserver 
dans une disposition de caractère général(art. 69̂ ). 

^ r ^ 2 ô ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

L Sous réserve des dispositions de l'Article ^ 3 de la 
Charte des Nations Unies, les droits et obligations des 
Etats partiesàdes traités successifs portant surla même 
matièresont déterminés comme i l e s t stipulé aux para
graphes suivants. 

2. Lorsqu'un traité stipule qu'il est subordonné à 
un traité antérieur ou postérieur ou qu'il ne doit pas être 
considéré commeincompatible avec cet autre traité, les 
dispositions de celui-ci l'emportent. 

3̂. Lorsquetoutes les parties autraité antérieur sont 
également parties au traité postérieur, sans que le premier 
traité ait pris fin ou que son application ait été suspendue 
en vertu de l 'ar t ic le^, le premier traité ne s'applique que 
dans la mesure où ses dispositions sontcompatihlesavec 
celles du secondtraité. 

^. Si les parties au premier traiténe sont pas toutes 
parties au second: 

^ l ^ a n s les relations entre les Etats parties aux deux 
traités, la règle applicable est celle qui est énoncée au 
paragraphes; 

^ l^ans lesre la t ionsent re un Etat partie auxdeux 
traitéset un Etat partie au premier traité seulement, le 
premier traité régit leurs droits et obligations réciproques; 

^ t a n s i e s relations entre un Etat partie aux deux 
traités et un Eta tpar t i eau second traité seulement, le 
secondtraitérégit leurs droitsetobhgations réciproques. 

^. Le paragraphe ^ s'applique, sans préjudice de 
l'article ^37,de toute question d'extinction ou de suspension 
de l'application d'un traité aux termes de l'article ^7ou 
de toutequestion deresponsabilité qui peut naitrepour 

^Article 63 du projet de 1964. 
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unEta tde la conclusionoudel'applicationd'un traité 
dont les dispositions sont incompatibles avec les obligations 
qui lui incombentàl'égard d'un autre Etat en vertu d'un 
autre traité. 

1̂) Les règles énoncées dans le texte adopté à titre 
provisoire pour cet article en!964 étaient conçues sous 
l'angle delaprioritédansl'applicationdetraités com
portant des dispositions incompatibles. En procédant à 
undernierexamendecetarticleàlaprésentesession, 
la Commissionajugé que ces règles, qui peuvent revêtir 
une importance particulière dans le cas oùilyaincompati-
bilité, devraient néanmoins être énoncées sous une forme 
plus générale, en se plaçant du point de vue de l'applica
tion de traités successifs portant sur un même objet. 
Elleapensé que l'un des avantages de cette manière de 
formuleras règles de l'article serait d'éviter tout risque 
de voir interpréter l'alinéa ^ du paragraphe 4 comme 
sanctionnant la conclusion d'un traité incompatible avec 
les obligations contractéesàl'égardd'unautreEtat en 
vertu d'un autre traité. Si la teneur de l'article, quant au 
fond, reste la même que dans le texte de 1964, la rédaction 
enadonc été modifiée dans le sens quel'onvient d'in
diquer. 

2̂  Il n'est pas rare qu'un traité contienne une clause 
ayant pourobjet de régler les rapports entrelesdispo-
sitions de ce traité et celles d'un autre traité, ou de tout 
autre traité portant sur la matière qui fait l'objet du 
premier traité. La clause a tantôt trait aux rapports 
dutraité avec untraitéantérieur,tantôtàses rapports 
avec untraitéàvenirou,parfoisencore,àses rapports 
avec tout traité, antérieur ou postérieur.Quelle que soit 
lateneurdeladisposition,il faut nécessairement tenir 
compte de la clause pour juger de la priorité d'application 
entredestraitéssuccessifsportant sur unmême objet. 

3̂) Autout premier rangdesclausesdecegenre se 
situe l'Articlel03 de la Charte des NationsUnies, aux 
termes duquel:«En cas de conflit éntreles obligations 
des Membres des NationsUnies en vertu de la présente 
Charte et leurs obligations en vertu de tout autre accord 
international, les premières prévaudront.» Peut-être 
l'effet exact de cette disposition dans les relations entre 
les Membres des Nations Unies et les Etats non membres 
n'est-il pas parfaitement clair. Mais la place que la Charte 
des Nations Unies occupe dans le droit international 
contemporain est d'une telle importance, et les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies consti
tuent une part siconsidérable de la communauté inter
nationale qu'il paraît indispensable à la Commission 
de faire expressément mention de l'Article 103 de la 
Charte et de lui réserver une place spéciale dans le présent 
article. C'est pourquoi la Commission, sans préjuger 
enaucune faconde l'interprétation del'Article 103 ni 
de son application par les organes compétents des Nations 
Unies,adécidé de reconnaître la primauté de l'Articlel03 
de la Charte parrapportàtoutes obligations convention
nelles desEtatsMembres. L e ^ r ^ r ^ / ^ 7 disposeen 
conséquence que les règles énoncées dans le présent 
article envue de réglementerles obligations des parties 
àdes traités successifs s'appliquent sous réserve des dispo
sitions de l'Article 103 de la Charte. 

4) Le T^r^r^/^ ^ concerne les clauses inscrites 
dans d'autres traités en vue d'établir le rapport qui existe 
entre leurs dispositionsetcellesd'autrestraitésconclus 
parles Etats contractants. Certaines de ces clauses ne 
font que confirmer les règles générales relativesàla priori
té d'application qui sont énoncées aux paragraphes3et4 
duprésentarticle.D'autres,comme celle qui figure au 
paragraphe2del'article73 de la Convention devienne 
de!963surles relations consulaires1^et qui reconnaît 
que les parties ont le droit de ^ ^ ^ ^ r l e s dispositions 
de la Convention par des accords bilatéraux, ne font 
que confirmer la légitimité des accords bilatéraux qui 
ne dérogent pas aux obligations découlant de la Conven-
tiongénérale. Toutefois, certainescatégories declauses 
peuvent influer surl'applicationdesrèglesgénérales et 
demandent donc à être étudiées spécialement. C'est 
ainsi qu'un certain nombre de traités renferment une 
clause aux termes delaquellelesparties déclarent soit 
que le traité n'est pas incompatible avec les obligations 
découlant pour elles d'un autre traité nommément^dési-
gné, soit que ledit traité est sans effet sur ces obligations. 
Denombreuxtraitésplusanciens10^stipulaientqu'aucune 
de leurs dispositions ne devaitêtre considérée comme 
imposant aux parties des obligations incompatibles avec 
celles quidécoulaient pour ellesdu Pacte delà Société 
des Nations. De nos jours, on trouve dans certains traités 
régionaux10^ une clausesimilaire donnant prioritéàla 
Charte des Nations Unies. On en trouved'autres exemples 
dans l'article ^vTI de la Convention universelle deI952 
sur le droit d'auteur109 qui exclut toute intention de 
porter atteinte aux dispositions de la Convention de 
Berne pour la protection des œuvres littéraires et artisti
ques, dansl'article30delaConventionde Genèvede 
195^ sur la haute mer110 et dans l'article 73 de la Con
vention devienne surles relations consulaires, disposi
tions quitoutes excluent l'intention d'écarterdes traités 
existants. Ces clauses, dans lamesure oùellesportent 
sur des traités antérieursqueles Etats contractants ont 
conclus avec des Etats tiers, nefont que confirmer la 
règle générale ̂ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Mais elles peuvent 
aller au-delà, nonseulementparcequ'ellesinfiuent sur 
l'ordre deprioritéàétablir respectivement entrelesdits 
traités dans les relations entre les Etats parties aux deux 
traités, mais encore parce qu'elles peuvent concerner 
des traités qu'un des Etats contractants concluraàl'avenir 
avec un Etat tiers. Elles semblent, dans tous les cas d'in
compatibilité, donner la prioritéàl'autre traité. Le para-
graphe2dispose donc que lorsqu'un traité stipule qu'il 
est subordonné aux dispositions ou qu'il doit être consi
déré comme compatible avec les dispositions d'un autre 

^^ V o i r ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 
7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . I I , p . l 9 1 . 

^ 7 Voir par exemple l'article 16 du Statut de 1921 relatif au 
régime des voies navigables d'intérêt international (Société des 
Nations, ^ ^ ^ 7 ^^7^^7^,vol .VII , p. 61), et l'article4du Traité 
interaméricain de 1936 sur les bons ofnces et la médiation (Société 
des Nations, ^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ , v o l . C L X X X V I I I , p. 82). 

^ 8 Voirl'articlel0duTraitéinteraméricaind'assistancemu-
t u e l l e ( N a t i o n s U n i e s , ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ 7 ^ , v o l . 2 1 , p . l 0 0 ) . 

^ 9 Nations Unies, 7 ^ ^ ^ 7 ^ ^ 7 ^ ^ 7 ^ , v o l . 216, p. 149. 
^ ^ Voir ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ o ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ 7 ^ ^ ^ B , 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . I I , p . l 5 6 . 
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traité, antérieur oupostérieur, ce sont les dispositions 
de cet autre traité qui doivent l'emporter. 

5̂) D'autre part, misàpar t l 'Ar t i c l e l03 , les clauses 
des traités qui visent àé t abhr l ap r imau té du t ra i téà 
l'égard d'un autre traité, antérieur ou postérieur, ne 
semblent pas par elles-mêmes influer sur l'application 
des règles générales énoncées aux paragraphes 3 et 4 
duprésent article àp roposde l ' o rd r edep r io r i t édans 
l'application des traités. 

6̂  Une catégorie de ces clauses n'envisage que le 
passé,prévoyant quele traitéprévaudrasur les traités 
antérieurs qu ipor t en t su r l a même matière. Cette sorte 
de clause ne pose pas de problème lorsque toutes les 
parties au traité antérieur sont également parties au traité 
qui viséale remplacer.Comme le signale le commentaire 
de l'article 56, les parties au traité antérieur ont toujours 
compétence pour l'abroger, en totalité ou en partie, 
en concluantàcet tef inun autre traité. Dans ces condi
tions, les parties, lorsqu'elles concluent un second traité 
incompatible avec le premier, doivent être présumées 
avoir eu l'intention soit de mettre fin au premier traité, 
soit de lemodifier dans la mesure oùilyaincompatibilité, 
à moins qu'il ne soit établi qu'elles ont eu l'intention 
contraire. En pareil cas, par conséquent, l'insertion, 
dans le second traité, d'une clause proclamant expressé
ment saprimauté surlepremier nefaitqueconfirmer 
l'absence de toute intention contraire. En revanche, si 
parmi les parties à u n traité qui renferme une clause 
visantàécarter un traité antérieur ne figurent pas toutes 
les parties au traitéantérieur,larègle^^^^r^7^^^^^^^^ 
restreint automatiquement l'effet juridique delaclause. 
Le traité subséquent, qu'il existe ou non une clauseàcet 
effet,ne peut priver un E t a t q u i n ' y e s t p a s p a r t i e d e s 
droits quelu iconfère le t ra i té antérieur. E n f a i t , i l e s t 
évidentquesi,voulantpriverd'autresparties des droits 
qu'elles t iennentdutraité, certainespartiesconcluaient 
entre elles un nouveau traité incompatible avec ces droits, 
elles commettraient ainsi une violation du premier traité. 
C'est pourquoi les clauses de ce type sont, en règle géné
rale, rédigées de manière à limiter expressément leurs 
effets aux Etats parties au nouveau trai té .L 'ar t ic le^I^ 
de la Convention du 25 mai 1962 relativeàla responsa
bilité des exploitants de navires nucléaires renferme, 
par exemple, la disposition suivante : 

«La présente Convention l'emporte sur les conven
tions internationales q u i , à l a dateàlaquelle elle est 
ouverte à la signature, sont en vigueur ou ouvertes 
à las igna ture ,à la ra t i f ica t ionouàl ' adhés ion ,mais 
seulement dans la mesure où ces conventions seraient 
enconfii tavecelle; toutefois, laprésentedisposition 
n'affecte pas les obligations qu'ont les Etats contrac
tants envers les Etats noncontractants du fait de ces 
conventions111.» 

De même, de nombreux traités modifiant des traités 
antérieurs prévoient l'annulation de tout ou partie de 
ces traités antérieurs, en même temps qu'ils hmitent 
aux Etats quiydeviennent parties l'apphcation de l'ins
trument portant amendement112. En pareil cas, par 

^̂ ^ V o i r ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ / ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , vol. 57, 1963, 
p. 275. 

^2IBarticle premier de tous les protocolesdes NationsUnies 
modifiant les traités de la Société des Nations renferme la disposi-

conséquent,lesecondtraitél'emporte entredeux Etats 
qui sontparties aux deux traités, mais, entre un Etat 
qui est partie aux deux traités et un Etat qui n'est partie 
qu'au premier, c'est le premier traité qui prévaut.Telles 
sontprécisémentlesrègles énoncées aux alinéas ^ e t ^ 
duparagraphe4duprésentarticle, si bien que l'insertion 
d'une clause de ce type ne modifie en rien l'application 
des règles normales. 

7̂ ) Parfois, la clause ne concerne que l'avenir et exige 
expressément des Etatscontractants qu'il ne concluent 
pas d'accord ultérieur qui soit incompatible avec les 
obhgations dont ils sont tenus envertu du traité.Quel-
ques traités, comme le Statut relatif au régime des voies 
navigables d'intérêt international113, renferment ces 
deux types de clauses; un petit nombre de traités, comme 
le Pacte de la Société des Nations (Art. 20̂ ) et la Charte 
des Nations Unies (Art. 103^, contiennent chacunune 
clause unique qui intéresseàla fois le passé et l'avenir. 
Dans ces cas, la clause peut n'avoir aucune portée si 
toutes les parties au premier traité sont également parties 
au second,car les parties, lorsqu'elles concluent le nou
veau traité, ont pleine compétence pour abroger ou mo-
difier le traité antérieur qu'elles ont elles-mêmes élaboré. 
Plus déhcat et plus important toutefois est l'effet d'une 
clause de ce genre lorsque, parmi les parties au nouveau 
traité, ne figurent pas toutes les parties au traité antérieur. 
La clause figurant dans le traité antérieur peut être rédi
gée de manièreàinterdire aux parties de conclure avec 
un Etat quelconque un traité qui soit incompatible avec 
le traité antérieur, comme c'était le cas, par exemple, 
de l ' a r t i c l e2du Pacte des neuf Puissancesde 1922 en 
cequiconcernelaChine 1 1 4 . Lac lausepeutauss i ,par 
exemple, ne viser que les accords avec les Etats tiers, 
comme le faisaitl'articlel^duStatutrelatifaurégimedes 
voies navigables d'intérêt international: 

«ChacundesEta tscont rac tantss 'engageànepas 
concéder, soit par accord, soit de toute autre manière, 
à u n Etat non contractant,untraitementrelatifàla 
navigation sur une voie navigable d'intérêt interna
tional qui, entre Etats contractants, serait contraire 
aux dispositions du présent Statut11^.» 

tion suivante: «LesEtatsparties auprésent Frotocoleprennent 
l'engagement qu '^^^^-^^^,conformémentauxdisposi t ions 
du présent protocole, ils attribueront plein effet juridique aux amen-
dementsàcet instrument, mentionnésàl'annexe du présent proto
cole, les mettront en vigueur et en assureront l'application.»Voir, 
par exemple, le protocole de 1948 portant modi^cation de la Con
vention internationale de 1928 concernant les statistiques économi-
ques (Nations Unies, ^ ^ ^ 7 ^ 7 ^ ^ 7 ^ , v o l . 20, p. 229) et le I^ro-
tocolede 1953portantmodificationdela Convention de 1926 
relativeàl'esclavage (Nations Unies, ^ ^ ^ 7 ^ 7 ^ ^ 7 ^ , v o l . 182, 
p. 51).Voir aussi l'article 59 de la Convention de Genève de 1949 
pourl'améliorationdusort desblesséset des malades dansles 
forces arméesencampague(Nations Unies, ^ ^ ^ 7 ^ ^ 7 ^ ^ 7 ^ , 
vol. 75, p. 31 et 66). 

^13Articles 13 et 18 (Société des Nations, 7 ^ ^ ^ 7 ^ ^ 7 ^ ^ 7 ^ , 
vol. VU, p. 36). 

^ 4 Société d e s N a t i o n s , ^ ^ ^ ^ 7 B ^ 7 ^ , v o l . X X X V I I I , 
p.281:«Les puissances contractantes conviennent de ne participer 
àaucuntraité, accord, arrangement ouentente soit conclus entre 
elles, soit conclus séparément ou collectivement avec une ouplu-
sieurs puissances, qui porterait atteinte ou contreviendrait aux 
principes déclarés dans l'article 1.» 

^ S o c i é t é des Nations, 7 ^ ^ ^ 7 ^ 7 ^ ^ 7 ^ vol. VII, p. 36à61. 
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Ouencore, la clause peut avoir pour objet d'interdire 
aux Etats contractants de conclure entre eux des accords 
qui dérogeraient aux obligations générales découlant 
pour euxde la convention11^. Ces clauses ne semblent 
pas modifier l'application des règles normalement suivies 
pour résoudre les conflits entre traités incompatibles. 
Certaines obligations énoncées dans des traités sont, 
par nature,destinéesàs'appliquer, d'une manière géné-
rale,àtouteslesparties, et ceàtout moment. Un exemple 
frappant est celui du Traité interdisant les essais d'armes 
nucléaires; tout accord que conclurait ultérieurement 
l'une des parties en se dégageant des obligations qui lui 
incombent en vertu de ce traité serait manifestement 
incompatible avec celui-ci. D'autres obligations peuvent 
avoir une portée purement réciproque, de sorte qu'un 
traité bilatéral modifiant, entre les Etats contractants, 
l'application de la Convention, est parfaitement compa
tible avec ses dispositions. Même alors,lesparties peuvent, 
dans certains cas, décider d'instituer un régime obliga
toire unique pour des questions susceptibles d'être ré
glées sur une base de réciprocité:droit d'auteur ou pro
tection de la propriété industrielle, par exemple. Il semble 
donc qu'une clause affirmant la primauté d'untraité sur 
des traités subséquents qui sont en conflit avec luidoit, 
avant tout, pour avoir une valeur juridique, spécifier 
l'intention des parties d'instituer un régime conventionnel 
unique de type«intégral»ou«interdépendant», auquel 
il ne puisse être dérogé par voie conventionnelle. En 
résumé, en interdisant expressément toute dérogation 
conventionnelle, la clause affirme, sans équivoque, qu'est 
incompatible avec le traité tout accord subséquent conclu 
par une partie,quidéroge aux dispositions du traité. 

^ En conséquence, la Commission a conclu que, 
sauf l'Article 103 delaCharte, aucune des formes que 
peut prendre la clause conférantàun traité la primauté 
sur d'autres traités n'avait à être traitée spécialement 
dans cet article. Elleaestimé que le véritable problème, 
qui n'est pas l iéàla présence ouàl'absence d'une telle 
clause, est celui de savoir si la conclusion d'untraité 
quicréedes obligations«interdépendantes» ou«inté-
grales»11^ parleur natureporteatteinteàla capacité 

^Voir ,parexemple, l 'ar t icle 15 delaConvent iondel883 
pour la protection de la propriété industrielle (De martens, 7 ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ , 2 ^ série, vol. X, p. 133) et l'article 20 de la Conven
tion de Berlin de 1908 pour la protection des oeuvres littéraires et 
artistiques (De martens, 7 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 3 ^ s é r i e , v o l . IV, 
p. 590) 

^ 7 Selon le troisième rapport de sir Gerald Fit^maurice, précé
dent rapporteur spécial sur cette question ( ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 7 0 5 ^ , v o l . I I , a r t . l 9 e t c o r n m e n t a i r e y 
relatif),untraité comporte des obligations«de type interdépen
dant» lorsqueles obligations assumées par chacune desparties 
n'ont de signification qu'enfonction des obligations correspon
dantes de toutes les autres parties,de sorte que la violation par 
l'une des parties de ses obligations porte atteinte au régime conven
tionnel applicable entre toutes et pas seulement aux relations entre 
l'Etat qui manqueases obligations et les autres parties.Sir Gerald 
Fit^mauriceacitécommeexemples les traités dedésarmement, 
lestraitésinterdisantl'utili^ationdecertainesarmes, lestraités 
interdisant la pêche dans certaines ^ones ou pendant certaines 
périodes, etc. Iladéfini les traités comportant des obligations«de 
type intégral»comme ceux dans lesquels«la force de l'obligation 
estautonome,absolueetintrinsèquepourchaquepartieetnedépend 
pas d'une exécution correspondante par les autres parties». Il en 
donne comme exemples la Convention pour la répression du crime 
de génocide, les Conventions des droits de l'homme, les Conven-

que possède, en fait, chacune des parties de conclure 
unilatéralement un traité ultérieur dérogeantàces obli
gations ou si le cas relève simplement de la responsabilité 
internationale pour violation du traité. Le problème 
se pose à propos de la règle de l'alinéa ^ du para-
graphe4de l'article et il est traité dans les paragraphes 
12 et 13 ci-après. 

9̂) L e T ^ r ^ ^ ^ ^ énoncela règle générale appli
cable lorsque toutes les partiesàun traité (avec ou sans 
laparticipationd'autresEtats^) concluent ultérieurement 
un traité portant sur lamême matière. Ilfaut lire ce 
paragraphe en liaison avec l'article 56 qui dispose qu'en 
pareil cas le traité antérieur sera considéré comme ayant 
prisfin: ^ s'il ressort dut ra i téous ' i les tpar ailleurs 
établi que selon l'intentiondespartieslamatière doit 
désormais être régie par le nouveau traité, ou^) si 
les dispositions du nouveau traité sont à ce point 
incompatibles avec celles dutraité précédent qu'il est 
impossible d'appliquer les deux traités en même temps. 
Le paragraphe 2 du même article dispose toutefois 
que le traité doit être considéré comme étant seulement 
suspendus'il ressort desesdispositionsous'ilest par 
ailleursétablique telle était l'intentiondes parties. Le 
présent article ne s'applique que si les deux traités sont 
en vigueur et enapplication, autrement dit lorsque le 
traitén'a pas pris fin et lorsque son applicationn'a pas 
été suspendueen vertu del'article 56. Conformément 
àlarèglegénérale, selon laquelleuneintentionexpri-
mée ultérieurement est présumée avoir primauté sur 
une intention antérieure, le paragraphe3indique ensuite 
que«le premier traité nes'applique que dans la mesure 
où ses dispositions sont compatibles avec celles du 
second traité». 

IO7 Le ̂ ^ r ^ ^ traite du problème plus complexe 
que posent les casoù certaines mais nonpastoutes les 
parties au premier traité sont partiesàunsecondtraité 
portant sur la même matière. Dans ces cas, la règle énon-
céeàl'article 30 interdit aux parties au second traité de 
priver, sans leur consentement, les autres parties au 
premier traité des droits qu'elles tenaient de celui-ci. 
En conséquence, indépendamment de la question de 
savoir s'il convenait de formuler une règle spéciale visant 
le cas d'un traité antérieur contenant des dispositions 
de type«interdépendant»ou«intégral», la Commission 
a considéré que les règles générales automatiquement 
apphcables dans les cas de ce genre étaient les suivantes: 

^ D a n s les relations entre les Etats parties auxdeux 
traités, larègle applicable est celle quiest énoncéeau 
paragraphe 3; 

^ D a n s les relations entreun Etat partie aux deux 
traités et un Etat partie au premier traité seulement,le 
premier traité régit leurs droits et obligations récipro
ques; 

^Danslesrelations entreunEtatpartie auxdeUx 
traités e tunEta t partie au secondtraité seulement, le 
second traité régit leurs droits et obligations réciproques. 

tions de Genève de 1949 sur le traitement des prisonniers de guerre, 
etc., les Conventionsinternationales dutravailet les traités qui 
imposent l'obligation d'établir un certain régime ou système juri
dique dans une ^one donnée, tel que le régime du Sund et des deux 
Belt,àl'entréede lamer Baltique. 
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Les règles énoncées aux alinéas^et^ne sont, elles aussi, 
que l'apphcation du principe général selonlequell'expres-
sionpostérieure de l'intentiondoit être présumée l'em
porter sur l'expression antérieure; quant à l'alinéa ^, 
il n'est qu'une apphcation particuhère de la règle énoncée 
àl'article 30. La Commissionanoté que ces règles sont 
celles qui sont appliquées en cas d'amendement d'un 
traité multilatéral,où les parties au traité initial ne de
viennent pas toutespartiesàl'accordportant amende-
ment, comme c'est le cas pour les protocoles des Nations 
Unies amendant des traités conclus sous les auspices de 
la Société des Nations11^. 

11^ Les règles énoncées au paragraphe 4 régissent, 
danschaquecasenvisagé,lesdroitsetobligationsréci-
proques des parties exclusivement ^ ^ ^ ^ . Elles ne 
hbèrentpasunepartieàuntraitédelaresponsabihté 
internationale qui pourrait naître pour elle delà conclu-
sionou de l'apphcation d'un traité dont les dispositions 
sont incompatibles avec les obhgations qui lui incombent 
àl'égard d'un autre Etat en vertu d'un autre traité.Si 
la conclusion ou l'application du traité entraîne la viola
tion des droits que les parties tenaient d'un autre traité, 
toutes les conséquences découlant normalement de la 
violation d'un traité joueront à l'égard de ce dernier. 
La partie lésée pourra invoquer son droit de mettre 
finautraitéoud'en suspendre l'applicationconformé-
mentàl'article 57 et ehe pourra en outre mettre en cause 
laresponsabilitéinternationaledelapartiequiaviolé 
ses droits. En conséquence, l e ^ ^ ^ ^ ^ c o n t i e n t u n e 
réserve expresse concernantcesdeuxquestions.Ce para
graphe contient également une réserve touchant les 
dispositions de l'article 37 relatives à la modification 
^ ^ ^ d e s traités multilatéraux.Ces dispositions énon-
centles conditionsdans lesquelles peut être concluun 
traité multilatéral dans les relations entre certaines parties 
seulement, et aucune disposition du paragraphe 4 du 
présent article ne devra être interprétée comme permet
tant de dérogeràces dispositions. 

L2) LaCommissionaexaminéànouveau, en tenant 
compte des observations des gouvernements, la question 
de savoir si le cas d'untraité antérieur qui stipule des 
obhgations de type «interdépendant» ou «intégral» 
devait constituer un cas spécialoù doit être réputé nul 
tout traité postérieur incompatibleavec les dispositions 
du premier traité, du moins si toutes les parties au second 
traité savaient qu'elles violaient les droits que les autres 
Etats tenaient du premier traité.Le Rapporteur spécial 
a appelé l'attention de la Commission sur un aspect 
similaire de ce problème dans son deuxième rapport119, 
dont les passages pertinents ont été reproduits, aux fins 
d'information, dansleparagraphe 14 ducommentaire 
de la Commission sur le présent article, figurant dans son 
rapport surlestravauxde sa seizième session120. Sans 
se prononcer sur les considérations détaillées présentées 
parleRapporteur spécial, laCommissionatenunéan-

^ 8 Voiries résolutions del'Assembléegénéraleintéressant le 
droit des traités ( ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 
7^,vol.O,documentA/CN.4/154,p.5à9). 

^9Commentairede l'article 14,par. 6 à 3 0 ( ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ B ^ ^ ^ 7 ^ ^ , v o l . I I , p . 5 7 à 6 3 ) . 

^2^ V o i r ^ ^ ^ ^ ^ ^ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 7 ^ ^ , 
vol.H,p.l99à201. 

moins, dans le présent commentaire,àappeler l'attention 
sur l'analyse qu'ilafaite de certains aspects du problème. 

13̂ ) Certains membres de la Commission ont été 
plutôt favorablesàl'idée de formuler une règle spéciale 
visant le cas où le traité antérieur stipulait des obhgations 
detype«interdépendant»ou«intégral»,dumoinssi 
toutes les partiesausecondtraitésavaient que celui-ci 
était incompatible avec le premier.Toutefois, la Commis-
sionanoté que le droit existant semble considérer que, 
lorsqu'une partieàuntraité de cegenre conclut parla 
suite un second traité qui déroge au premier, la question 
relève de la responsabihté internationale. La Commission 
a également noté que l'importance des obligations de 
caractère «interdépendant» ou «intégral» peut varier 
considérablement. Certaines obhgations, siimportantes 
qu'elles soient dans le contexte du traité, ne se rapportent 
parfois qu'à des questions essentiellement techniques; 
d'autrespeuvent serapporter àdesquestions d'intérêt 
capital, tellesquelemaintiendelapaix,lesessaisnu-
nucléaires oulaprotection des droits del'homme. La 
Commission a fait observer que dans certains cas les 
obhgations, par leur contenumême, peuvent avoir un 
caractère d e ^ ^ ^ ^ et relever des dispositions des 
articles 50 et 61. Mais elleaété d'avis qu'il suffisait de 
considérer les autres cas comme relevant de la responsa
bilité internationale. Cependant, comme il a déjà été 
indiqué,pour éviter de créer l'impressionquel'ahnéa^ 
du paragraphe4justifie la conclusion du second traité, 
laCommissionadécidé de modifier le texte de l'article 
demanière qu'il viselaprioritéentretraités successifs 
portant sur la même matière plutôt que la priorité entre 
traités dont les dispositions sont incompatibles. La con-
clusiondusecond traitépeut, certes, être parfaitement 
légitime si celui-ci n'est que le prolongement du premier 
ouuneadjonctionàcelui-ci. 

^ ^ ^ B 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ 

^ r ^ ^ 1 2 1 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ r ^ ^ ^ ^ ^ 

L Untraité doit être interprété de bonne foi suivant 
lesensordinaireàattribuer aux termes du traité dans leur 
contexte e t à l a lumière de l'objet et du but du traité. 

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contexte 
comprend, outrele texte, préambule et annexes incluse 

^Tou t accord ayant rapport au traité et qui est inter-
venuentretoutesles parties à l'occasionde la conclu
sion dutraité; 

^Toutinstrumentétabli par une ou plusieurs parties 
àl'occasion de la conclusion du traité et accepté par les 
autres parties en tant qu'instrument ayant rapport au traité. 

3. Usera tenu compte, en même temps que du contexte: 
^Detoutaccordultérieurintervenuentre les parties 

au sujet de l'interprétation du traité; 
^ D e toute pratique ultérieurement suivie dans 

l'application du traité par laquelle est établi l'accord des 
partiesàl'égard de l'interprétation du traité; 

^ A r t i c l e 69 du projet de 1964. 
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с) De toute règle pertinente de droit international appli
cable dans les relations entre les parties. 

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier 
s'il est établi que telle était l'intention des parties122. 

Article 28123 : Moyens complémentaires 
d'interprétation 

Il peut être fait appel à des moyens complémentaires 
d'interprétation et notamment aux travaux préparatoires 
et aux circonstances dans lesquelles le traité a été conclu, 
en vue, soit de confirmer le sens résultant de l'application 
de l'article 27, soit de déterminer le sens lorsque l'inter
prétation donnée conformément à l'article 27 : 

a) Laisse le sens ambigu ou obscur; ou 
b) Conduit à un résultat qui est manifestement absurde 

ou déraisonnable. 

Commentaire 

Introduction 

1) On met parfois en doute l'utilité, voire l'existence 
de règles de droit international régissant l'interprétation 
des traités. Les deux premiers rapporteurs spéciaux de 
la Commission sur le droit des traités ont également 
exprimé, dans leurs travaux personnels, des doutes quant 
à l'existence, en droit international, de règles générales 
pour l'interprétation des traités. Il y a d'autres juristes 
qui, malgré les réserves qu'ils peuvent formuler quant 
au caractère obligatoire de certaines prétendues règles 
d'interprétation, hésitent moins à reconnaître l'existence 
de certaines règles générales pour l'interprétation des 
traités. Dans ses travaux personnels, sir G. Fitzmaurice, 
précédent rapporteur spécial sur le droit des traités, 
a tiré de la jurisprudence de la Cour permanente et de la 
Cour internationale de Justice six principes qu'il consi
dère comme les principes essentiels d'interprétation. 
En 1956, l'Institut de droit international124 a adopté une 
résolution dans laquelle il formulait — en termes assez 
prudents, il est vrai — deux articles contenant un petit 
nombre de principes fondamentaux d'interprétation. 

2) Les juristes diffèrent aussi, dans une certaine me
sure, dans leur attitude fondamentale à l'égard de l'inter
prétation des traités, selon l'importance relative qu'ils 
attachent : 

a) Au texte du traité en tant qu'expression authen
tique des intentions des parties; 

b) Aux intentions des parties en tant qu'élément sub
jectif distinct du texte; 

c) A l'objet et au but déclarés ou apparents du traité. 
Certains font surtout porter l'accent sur les intentions 
des parties et, par conséquent, admettent qu'on fasse 
amplement appel aux travaux préparatoires et à d'autres 
preuves des intentions des parties, en tant que moyens 

' 122 Article 71 du projet de 1964. 
123 Article 70 du projet de 1964. 
1 2 4 Voir Annuaire de l'Institut de droit international, 1956, vol. 46, 

p. 359. 

d'interprétation. D'autres attachent beaucoup d'impor
tance à l'objet et au but du traité et sont par conséquent 
plus disposés, notamment dans le cas de traités multila
téraux généraux, à admettre des interprétations téléolo-
giques du texte allant au-delà ou s'écartant même des 
intentions primitives des parties telles qu'elles sont 
exprimées dans le texte. Cependant, la plupart soulignent 
la primauté du texte comme base d'interprétation des 
traités, tout en accordant une certaine place, en tant que 
moyens d'interprétation, aux preuves extrinsèques des 
intentions des parties et à l'objet et au but du traité. 
Tel est le point de vue dont s'inspire la résolution adoptée 
en 1956 par l'Institut de droit international, qui est 
mentionnée au paragraphe précédent. 

3) La plupart des affaires soumises aux juridictions 
internationales entraînent l'interprétation de traités, et 
la jurisprudence des tribunaux internationaux est riche 
en références à des principes et maximes d'interprétation. 
En fait, l'on peut trouver, dans les décisions des tribu
naux internationaux, des passages justifiant l'applica
tion de presque tous les principes ou maximes qui ser
vent à l'interprétation des lois et des contrats dans les 
systèmes juridiques nationaux. L'interprétation des 
traités fait aussi partie, bien entendu, de la tâche quoti
dienne des ministères des affaires étrangères. 

4) Ainsi donc, s'il s'agissait simplement de démon
trer leur importance sur le plan international, l'on pourrait 
trouver assez de preuves du recours aux principes et 
aux maximes dans la pratique internationale pour en 
justifier l'inclusion dans une codification du droit des 
traités. Cependant, la question soulevée par les juristes 
concerne plutôt le caractère non obligatoire d'un grand 
nombre de ces principes et maximes. La plupart du temps, 
ce sont des principes de logique et de bon sens qui n'ont 
de valeur que comme directives pour aider à déterminer 
le sens que les parties peuvent avoir eu l'intention d'attri
buer aux expressions qu'elles ont employées dans un 
document. L'applicabilité de ces principes à un cas 
donné dépend de toute une série d'éléments que 
l'interprète du document doit d'abord évaluer : l'agence
ment particulier des mots et des phrases, leurs relations 
entre eux et avec les autres parties du document, la nature 
générale du document et le sujet dont il traite, les cir
constances dans lesquelles il a été établi, etc. Même 
lorsque l'occasion semble se présenter de recourir à l'un 
de ces principes ou à l'une de ces maximes, leur applica
tion n'est pas automatique, car il faudra que l'interprète 
soit convaincu de l'opportunité de s'en servir dans les 
circonstances particulières à l'espèce. En d'autres termes, 
l'application d'un grand nombre de ces principes est 
plutôt discrétionnaire qu'obligatoire et l'interprétation 
des documents est dans une certaine mesure un art, non 
une science exacte. 

5) Il vaut mieux ne pas essayer de codifier les condi
tions d'application des principes d'interprétation dont 
l'applicabilité dépend, dans chaque cas donné, du con
texte particulier et de l'évaluation subjective de circons
tances qui varient. Par conséquent, la Commission 
s'est contentée de chercher à dégager et à codifier le 
nombre relativement restreint des principes strictement 
juridiques qui paraissent constituer les règles générales 
régissant l'interprétation des traités. Certes, même la 
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formulation de ces règles n'est pas une tâche facile, mais 
la Commission a jugé qu'il y avait des raisons impérieuses 
pour l'entreprendre. D'abord, il est essentiel que les 
traités soient interprétés de bonne foi et conformément 
au droit si l'on veut que la règle pacta sunt servanda ait 
une portée réelle. En second Heu, en raison des divergen
ces de vues concernant les méthodes d'interprétation, il 
a paru souhaitable que la Commission prenne nettement 
position en ce qui concerne le rôle du texte dans l'inter
prétation des traités. Troisièmement, un certain nombre 
d'articles adoptés par la Commission contiennent des 
clauses où il est fait une distinction entre ce qui est ex
pressément énoncé dans le traité et ce qui peut être 
sous-entendu dans ses termes par référence à l'intention 
des parties. Or, il est évident que, pour appliquer de telles 
dispositions en pleine connaissance de cause, il faut tenir 
compte des moyens d'interprétation qui sont admis pour 
déterminer l'intention des parties. En outre, il importe 
non seulement pour l'application, mais aussi pour la 
rédaction des traités, qu'un certain accord soit réalisé 
au sujet des règles fondamentales d'interprétation. 

6) Certains juristes, dans leur exposé des principes 
relatifs à l'interprétation des traités, font une distinction 
entre les traités-lois et les autres traités et il est vrai que 
la question de savoir s'il y a Heu d'appliquer tel ou tel 
principe, maxime ou méthode d'interprétation dans un 
cas donné peut dépendre du caractère du traité, par 
exemple le principe contra proferentem ou le recours 
aux travaux préparatoires. Mais la Commission n'a pas 
jugé nécessaire de faire une telle distinction lorsqu'il 
s'agit d'élaborer des règles générales d'interprétation. 
Elle n'a pas considéré non plus que le principe exprimé 
par la maxime ut res magis valeat quam pereat devait 
constituer l'une de ces règles générales. Elle a reconnu 
que, dans certaines circonstances, il pourrait être indiqué 
de recourir à ce principe et qu'il a été parfois invoqué par 
la Cour internationale. Dans l'affaire du Détroit de 
Corfou125, par exemple, la Cour, interprétant un com
promis, a déclaré: 

« Il serait en effet contraire aux règles d'interpré
tation généralement reconnues de considérer qu'une 
disposition de ce genre, insérée dans un compromis, 
soit une disposition sans portée et sans effet. » 

Et la Cour s'est référée à une décision antérieure prise 
dans le même sens par la Cour permanente dans l'affaire 
des Zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de 
Gex126. La Commission a toutefois été d'avis que, dans 
la mesure où la maxime ut res magis valeat quam pereat 
est l'expression d'une règle générale d'interprétation, 
elle est incorporée dans le paragraphe 1 de l'article 27, qui 
stipule qu'un traité doit être interprété de bonne foi sui
vant le sens ordinaire à attribuer aux termes dans leur con
texte et à la lumière de l'objet et du but du traité. Lorsqu'un 
traité est susceptible de deux interprétations, dont l'une 
permet et l'autre ne permet pas qu'il produise les effets 
voulus, la bonne foi et la nécessité de réaliser le but et 

125 CU. Recueil 1949, p. 24. 
126 C.P.J.I., 1929, série A, n° 22, p. 13; voir a,uss¡i Acquisition 

de la nationalité polonaise (C.P.J.I., 1923, série B, n° 7, p. 16 et 17) 
et Echange des populations grecque et turque (C.P.J.I., 1925, série B, 
n° 10, p. 25). 

l'objet du traité exigent que la première de ces deux 
interprétations soit adoptée. Convenablement délimitée 
et appliquée, la maxime n'appelle pas d'interprétation 
« extensive » ou « libérale » au sens d'une interprétation 
allant au-delà de ce qui est exprimé ou nécessairement 
sous-entendu dans les termes employés. Par conséquent, 
la Commission n'a pas jugé nécessaire d'insérer dans le 
projet une disposition distincte sur ce point. De plus, 
une telle disposition pourrait encourager les parties 
à étendre indûment le sens des traités en invoquant ce 
qu'on appelle le principe de l'interprétation en fonction 
de l'« effet utile ». La Cour, qui est loin d'avoir adopté 
un point de vue étroit quant à la mesure dans laquelle 
il convient de sous-entendre des termes dans les traités, 
n'en a pas moins insisté sur le fait que le recours, à cet 
effet, au principe ut res magis valeat a des limites définies. 
Dans son avis consultatif sur Y Interprétation des Traités 
de paix121, elle a déclaré : 

« Le principe d'interprétation exprimé par la maxime 
ut res magis valeat quam pereat, principe souvent 
désigné sous le nom de principe de l'effet utile, ne 
saurait autoriser la Cour à étendre la clause de règle
ment des différends insérée dans les traités de paix 
dans un sens qui... contredirait la lettre et son esprit. » 

Et elle a souligné qu'adopter une interprétation contraire 
au sens clair des termes équivaudrait, non pas à inter
préter, mais à reviser le traité. 

7) A sa session de 1964, la Commission a provi
soirement adopté trois articles (les articles 69 à 71) con
tenant des règles générales relatives à l'interprétation 
des traités et deux articles concernant les traités pluri
lingües. D'une manière générale, les gouvernements ont 
approuvé, dans leurs observations, la tentative faite par 
la Commission pour dégager et codifier les règles fon
damentales d'interprétation et ont paru accepter dans 
une large mesure les règles figurant dans le projet. Toute
fois, tenant compte des observations des gouvernements 
et du but qu'elle s'était fixé de rendre le projet à la fois 
plus concis et plus rigoureux, la Commission a réduit 
ces cinq articles à trois, en incorporant la teneur de 
l'article 71 (Termes pris dans un sens particulier) dans 
ce qui constituait l'article 69 (Règle générale d'inter
prétation) et en réunissant les anciens articles 72 et 73 
(Traités rédigés en deux ou plusieurs langues) en un seul 
article. A part ces modifications, les règles que la Commis
sion propose maintenant ne diffèrent pas sensiblement, 
quant à leur structure générale et à leur substance, de 
celles qui avaient été communiquées aux gouvernements 
en 1964. 

8) Tenant compte de certaines considérations sou
levées par les gouvernements dans leurs observations, la 
Commission a jugé souhaitable de bien préciser la ma
nière dont elle envisage le rapport entre les divers élé
ments d'interprétation qui figurent dans l'article 27 ainsi 
que le rapport entre ces éléments et ceux contenus dans 
l'article 28. Ces observations dénotaient en effet une cer
taine crainte que l'ordre des paragraphes de l'article 27 ne 
soit interprété comme impliquant une hiérarchie dans l'ap
plication des divers éléments d'interprétation contenues 

127 CU. Recueil 1950, p. 229. 
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dans l'article. En mettant le titre de l'article (Règle géné-
raled'interprétation) au singulier, et en soulignantlarela-
tion,d'une part, entre les pa rag raphes !e t2e t , d'autre 
part, entre le paragraphe3et les deux paragraphes qui le 
précèdent, laCommissionavoulu indiquer que l'appli-
cationdes moyens d'interprétationprévusdans l'article 
constituait une seule opération complexe.Tous les diffé-
rentséléments, tels qu'ils setrouvent présents dansune 
situation donnée, seraient jetés dans le creuset et la 
résultante de leur interactionconstituerait l'interpréta
tion juridiquement pertinente. Ainsi, l'article 27 est 
in t i tu lé^^^généra led ' in te rp ré ta t ion» ,au singulier, 
et non ^ ^ ^ générales», au pluriel, parce que la 
Commissionavoulu souligner quele processus d'inter
prétation constitue un tout et que les dispositions de 
l'article forment une seule règle, étroitement intégrée. 
De même, le mot^contexte»e t le premier membre de 
phrase du paragraphe2sontdestinésàrattacher tous les 
éléments d'interprétation mentionnés dans ce paragraphe 
au mot^contexte»,qui figure dans le premier, é t a l e s 
incorporeràla disposition contenue dans celui-ci. Pareille
ment, le premier membre dephrase duparagraphe 3: 
^11 sera tenu c o m p t e , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » , 
viseàincorporer auparagraphe 1 lesélémentsd'inter-
prétation énoncés au paragraphe 3 .^ i la dispositiondu 
paragraphe4 (art. 71 duprojet de 1964) présenteun 
caractère différent, le mot^part icul ier»sertàindiquer 
ses rapports avec la règle du paragraphe!. 

9) La Commissionaprocédéàun nouvel examen de 
la structure de l'article 2 7 à l a lumière des observations 
desgouvernementsetelleaenvisagéd'autressolutions 
possibles, néanmoins, elle est arrivée à la conclusion 
qu' i ly avait l ieude conserverlastructuregénéralede 
l'article t e lqu ' i l aé téadoptéproviso i rementen 1964, 
quitteàtransférer du paragraphe! auparagraphe31a 
disposition relativeaux règles dudroit internat ionalet 
àajouterl 'ancienart icle7! , s o u s l a f o r m e d ' u n p a r a -
graphe 4. Elle a estimé impossible de considérer que 
l'article,prisdans sonensemble, établissait une hiérar
chie juridique de normes pour l'interprétation des traités. 
La nature des choses veut que l'on arrange, dans un 
ordre ou dans un autre, les éléments d'interprétation 
qu'ilcontient. Cependant, laCommissionest arrivéeà 
l'agencement qu'elle propose en s'inspirant de considé
rations de caractère logique et non d'une hiérarchie 
juridique obligatoire. LaCommission aé téunanime à 
reconnaître que, une fois établi que l'interprétation a 
pour point de départ le sens du texte, la logique veut que 
l'on mentionne en premier licuóle sens ordinaireàattri-
buer aux termes du traité dans leur contexte e t à l a lu
mière de l'objet et du but du traité».De même, la logique 
inviteàciter en second lieu les éléments compris dans le 
^contexte», car ils font partie du texte ou se rattachent 
étroitementàlui. C'est la logique encore,et elle seule, 
qui conduitàmettreàla suite des éléments contenus dans 
le paragraphe précédent, et non pas avant eux, les données 
contenues dans le paragraphe 3, c'est-à-dire l'accord 
ultérieur au sujet de l'interprétation, la pratique ultérieure 
suivie par laquelle est établi l'accord des partiesàl'égard 
de l'interprétation et les règles pertinentes de droit inter
national, applicables dans les relations entre les parties. 
La raison logique qui intervient ici est que ces éléments 

sont extérieurs au texte. Cependant, les trois éléments 
dont il s'agit présentent tous un caractère obligatoire et, 
de par leur nature même, ils ne sauraient être considérés 
comme desnormes d'interprétationinférieures en quoi 
que ce soitàcelles qui les précédent. 

!̂ )) Compte tenu des observations des gouverne
ments, l aCommiss ionaauss ip rocédéàun nouvel exa
men des rapports qu ' i lyaent re les autres moyens (com-
plémentaires) d'interprétation mentionnés dans l'ancien 
ar t ic le70etceuxquif igurent dansl 'ancienarticle 69, 
en s'attachant tout spécialement au rôle des travaux 
préparatoires commedonnéeinterprétative. P ienqu 'un 
petit nombre de gouvernements aient indiqué qu'ils 
souhaiteraient que l'on reconnaisse un rôle plus impor
tant aux travaux préparatoires et même qu'on les inclue 
dans le présent article, la majorité semble avoir approuvé 
la manière dont laCommission avait traité la question. 
Certains membres de la Commission se sont aussi décla
rés en faveur d'un système qui ferait jouer d'une manière 
plus automatique les travaux préparatoires et d'autres 
procédés complémentaires dans le processus d'inter-
prétation.Cependant,laCommissionaestimé qu'il n'y 
avait r ienàchanger au rapport établi entre les moyens 
d'interprétation^complémentaires»de l'actuel article 28 
et ceuxde l'actuel article 2 7 , c e q u i e s t c o n f o r m e à l a 
jurisprudence d e l à Cour internationale e n l a matière. 
Les éléments d'interprétation de l'article 27 se rapportent 
tousàl 'accord intervenu entre les parties a ^ ^ o ^ ^ ^ ^ 

^ ^ ^ ^ . Par hypothèse, ce n'est pas le cas des travaux 
préparatoires, qui ne présentent donc pas le même carac
tère d'authenticité, comme élément d'interprétation, 
quelle que puisse être leur valeur, dans certains cas, pour 
éclairerl'expressionquele texte donne à l'accord. En 
outre, dans bien des cas, les documents relatifsàla négo
ciation des traités comportent des lacunes ourisquent 
d'induire en erreur, si bien qu'il faut faire preuve de 
beaucoup dejugementpour déterminer leur valeur en 
tant qu'élément d'interprétation. C'est pourquoi la 
Commissionaété d'avis que la distinction établie dans 
les articles 27 et 28 entre les moyens d'interprétation 
authentiques et les moyens complémentaires était à la 
fois justifiée et souhaitable. En même temps, la Commis-
sionafai t remarquer que les dispositions de l'article 28 
n'avaient nullement pour effet de tracer une ligne de 
démarcation rigide entre les moyens d'interprétation 
^complémentaires» e tceuxquif igurent à l ' a r t ic le27. 
Lefa i tquel ' a r t ic le28 autoriselerecours auxmoyens 
complémentaires pour^conf i rmer»le sens résultant de 
l'application de l'article 27 établit, d'une manière géné
rale, un lien entre les deux articles et sauvegarde l'unité du 
processus d'interprétation. 

11) Comme on l'a déjà indiqué, cet article est fondé 
sur l'opinion selon laquelle il faut présumer que le texte 
est l'expression authentique de l'intention des parties 
et que ,parsu i te , l e point de départ del'interprétation 
estd'éluciderle sens dutexte et nonpas de rechercher 
a ^ ^ ^ quelles étaient les intentions des parties.LTns-
titut de droit international a optépour cette méthode 
d'interprétation des traités, celle de la référence au texte. 
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Les critiques auxquellespeutprêterl'attributiond'une 
trop largeplace àl'intentiondesparties,prisecomme 
base d'interprétation indépendante,ont trouvé une ex-
pressiondans le compte rendu des travaux de l'Institut, 
La référence au texte du traité a ceci pour elle que, 
pour reprendre les termes employéspar un auteur12^. 
^le texte signé est, saufde rares exceptions, la seule et 
laplus récente expressiondela volontécommunedes 
parties». En outre, lajurisprudence delà Cour inter
nationale delustice comportede nombreuses décisions 
d'où l'on est en droit de conclure que la Cour considère 
l'interprétation des traités par référence au texte comme 
unerègleétablie de droit international. Enparticulier, 
laCouramaintes fois souligné qu'il n'est pas du rôle 
de l'interprétation de reviser les traités ou d'y hre ce qui 
ne s'y trouve pas d'unemanière expresse oupar voie 
de conséquence12^. 

12) Le ^ a ^ B a ^ ^ contient trois principes dis-
tincts.Lepremier — celuidel'interprétationdebonne 
foi — découle directement de la règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ a a . 
Le deuxième constituele fond même de la méthode de 
référence au texte: les parties sont présumées avoir l'in
tention qui ressort du sens ordinaire des termes qu'elles 
utilisent. Letroisièmeprincipeatraitàlafoisaubon 
sens e t à l a bonne foi; le sens ordinaire d'un terme doit 
être déterminé non pas daus l'abstrait, mais dans le 
contexte du traité et compte tenu de son objet et de son 
but. LaCouraréaffirmé ces principesàde nombreuses 
reprises. Dans son avis consultatif sur la C ^ ^ ^ ^ 

^ a ^ ^ ^ ^ , l a C o u r s'est exprimée enees termes1^: 
^La Cour croit nécessaire de direque lepremier 

devoir du tribunal appeléàinterpréteretàappliquer 
les dispositions d'un traité est de s'efforcer de donner 
effet, selon leur sens naturel et ordinaire,àces disposi
tions prises dans leur contexte.^! les mots pertinents, 
lorsqu'on leur attribue leur signification naturelle 
et ordinaire,ont un sens dans leur contexte, l'examen 
doit s'arrêter là.» 

LaCour permanente, dans un de ses premiers avis con-
sultatifs1^1,asouligné que le contexte est constitué non 
pas simplement par l'article ou la section du traité où le 
terme est employé,maisparl'ensembledùtraité: 

^Pourexaminerla question actuellement pendante 
devant la Cour, à la lumière des termes mêmes du 
traité, il faut évidemment lire celui-ci dans son en
semble et l'on nesaurait déterminer sa signification 
sur la base de quelques phrases détachées de leur 
milieu et qui, séparées de leur contexte,peuvent être 
interprétées de plusieurs manières.» 

De même, la Cour a, plus d'une fois, recouruàl'énoncé 
del 'objetetdubutdutrai tédanslepréambulepour 
interpréter une disposition donnée1^2. 

1 2 8 V'oir Annuaire de VInstitiit de droit international public, vol. "44, 
t. 1 (1952), p. 199. 

1 2 9 Par exemple dans VAffaire des ressortissants des Etats-Unis 
d'Amérique au Maroc (C.U., Recueil 1952, p. 196 et 199). 

1 3 0 C.I.J. Recueil 1950, p. 8. 
1 3 1 Compétence de VOIT pour la réglementation des conditions 

du travail dans l'agriculture (C.P.J.I., 1922, série B, n°s 2 et 3, p. 23). 
132 Par exemple, Affaire des ressortissants des Etats-Unis d'Amé

rique au Maroc (C.U. Recueil 1952, p. 183, 184, 197 et 198). 

13) Le paragraphe 2 cherche à définir quel est, aux 
fins de l'interprétation du traité, le contenu du «con
texte ». Que le préambule fasse partie du traité aux fins 
d'interprétation, il n'y a sur ce point aucun doute et tout 
commentaire est superflu; c'est aussi le cas pour les 
documents dont il est dit expressément qu'ils constituent 
des annexes au traité. H s'agit de savoir dans quelle me
sure d'autres documents connexes peuvent être considé
rés, aux mêmes fins, comme faisant partie du « contexte 
du traité ». Le paragraphe 2 propose de considérer 
comme en faisant partie deux catégories de documents: 
a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu 
entre toutes les parties à l'occasion de la conclusion du 
traité, et b) tout instrument établi à l'occasion de la 
conclusion du traité et accepté par les autres parties en 
tant qu'un instrument ayant rapport au traité. Cette 
disposition se fonde sur le principe selon lequel un docu
ment de caractère unilatéral ne saurait être considéré 
comme faisant partie du « contexte » au sens de l'ar
ticle 27, à moins que non seulement il ait été établi à l'oc
casion de la conclusion du traité, mais encore qu'il ait été 
reconnu à la même occasion par les autres parties comme 
se rapportant au traité. Par ailleurs, si le paragraphe 2 
reconnaît que ces deux catégories de documents font 
partie du « contexte », il ne faut pas en déduire que ces 
documents doivent être nécessairement considérés comme 
faisant partie intégrante du traité; cela dépend, en effet, 
de l'intention des parties dans chaque cas133. Ce que le 
paragraphe 2 propose, c'est qu'aux fins d'interprétation 
du traité ces catégories de documents ne soient pas traitées 
comme de simples preuves auxquelles on peut avoir re
cours pour résoudre une ambiguïté ou une obscurité, 
mais comme une partie du contexte servant à dégager le 
sens ordinaire des termes du traité, 

14) L'alinéa a du paragraphe 3 indique comme autre 
élément authentique d'interprétation dont il faut tenir 
compte en même temps que du contexte tout accord 
intervenu entre les parties au sujet de l'interprétation 
du traité. La question de fait se pose quelquefois de savoir 
si l'accord intervenu durant les négociations sur le sens 
d'une disposition constitue ou non, dans l'intention des 
parties, une base convenue pour son interprétation134. 
Mais on ne saurait contester que, lorsqu'il est établi 
qu'un accord au sujet de l'interprétation d'une disposition 
a été réalisé avant la conclusion du traité ou au moment 
même de sa conclusion, cet accord doit être considéré 
comme faisant partie du traité. Ainsi, dans l'Affaire 
Ambatielos135, la Cour a déclaré ce qui suit: « ... les 
dispositions de la Déclaration ont le caractère de clauses 
interprétatives et comme telles devraient être considérées 
comme parties intégrantes du Traité... » De même, 
un accord sur l'interprétation d'une disposition réalisé 
après la conclusion du traité constitue une interprétation 
authentique des parties, qui doit être réputée incorporée 
au traité aux fins de son interprétation. 

133 Affaire Ambatielos [Exception préliminaire] {C.U. Recueil 
1952, p. 43 et 75). 

1 3 4 Voir l'affaire des Conditions de l'admission d'un Etat comme 
Membre des Nations Unies [Article 4 de la Charte] (C.U. Recueil 
1948, p. 63). 

135 Exception préliminaire (CU. Recueil 1952, p. 44). 



Projet d'articles de la Commission du droit international 42 

15) L ' a ^ a b ^ ^ a r a ^ r a ^ ^ précise ensuite, de 
façon analogue,que doit être prise enconsidérationen 
mêmetempsquele contexte dutraité«toute pratique 
ultérieurement suivie dans l'application du traité par 
laquelle est clairement établi l'accord des partiesàl'égard 
de son interprétation». L'importance, en tant qu'élé
ment d'interprétation, de cette pratique ultérieurement 
suivie dans l'applicationdu traité est manifeste car elle 
constitue une preuve objective de l'accord des parties 
surlesensdutraité13^. Lerecoursàcettepratiqueen 
tant que moyen d'interprétation est solidement établi 
dans la jurisprudence des tribunaux internationaux. 
Dans son avis consultatif sur la C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a ^ -
^ a ^ ^ r ^ a ^ ^ ^ 7BBa^7pour laréglementation 
internationale des conditions de travail des personnes 
employées dans l'agriculture13^, la Cour permanente 
disait: 

«^i une équivoque avait existé, la Cour, en vue 
d'arriver à établir le sens véritable du texte, aurait 
pu examiner la manière dont le traitéaété appliqué.» 

En cette même occasion, la Cour13^ mentionnait la 
pratiqueultérieureàl'appuidu sens qu'elle avait déduit 
du texte et qu'elle considérait comme dépourvu d'am
biguïté. Dans l'affaire du ^ ^ r ^ ^ C ^ ^ 1 3 ^ , la Cour 
internationale de Justice disait: 

«Il ressort de l'attitude ultérieure des parties que 
leur intention, lorsqu'elles ontconclule compromis, 
n'étaitpas d'empêcher la Cour defixer le montant 
de l'indemnité.» 

Lavaleur de lapratiqueultérieure varie suivant la me-
sureoù elletraduit les vuescommunesaux parties sur 
le sens des termes. La Commissionajugé que la pratique 
ultérieure établissant les vues communes des parties 
sur l'interprétation d'un traité devait être mentionnée 
auparagraphe3comme constituant un moyen authen
tique d'interprétation au même titre que les accords 
interprétatifs. Le texte adopté provisoirement en 1964 
parlait d'unepratique«parlaquelle est établi l'accord 
de toutes les parties». En omettantle mot«toutes», 
laCommissionn'apas voulu modifier la règle. Elle a 
considéré que la formule«l'accord de toutes les parties» 
désigne nécessairement«les parties dans leur ensemble». 
Elle n'a omis le mot«toutes»que pour éviter une mé
prise possible, qui ferait croire que chaque partie doit 
individuellement avoir suivi cette pratique, alors qu'il 
suffit qu'elle l'ait acceptée. 

16) L ' a ^ ^ c ^ ^ a ^ ^ r a ^ ^ p r é v o i t u n t r o i s i è m e 
élément dont ildevra être tenu compte en même temps 
que du contexte, à savoir: «toute règle pertinente de 
droit international applicable dans les relations entre 
lesparties». Commeilaétédéjà indiquée cet élément 

^ D a n s l'affaire de 1 ' ^ ^ ^ B^^, la Cour permanente 
d'aroitra^eadit:«...l'exécution des engagements es4 entre Etats, 
comme entre particuliers, le plus sûr commentaire du sens de ces 
e n ^ a ^ e m e n t s » ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , vol. ^ 1 , p. 433). 

^ 3 7 ^ . ^ . ^ . , ^ ^ , s é r i e B , n ^ 2 , p . 3 9 ; v o i r a u s s i ^ ^ ^ ^ ^ 

série B^n^ 12, p. 24), et l'affaire des ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( ^ . ^ . ^ . , 
^2^sér ieA,n^21,p . l l9) . 

^ ^ B . , p. 40 et 41. 
^ ^ . B . ^ ^ 7 ^ ^ , p . 2 5 . 

figurait au paragrapheldu texte provisoirement adopté 
en 1964 qui prévoyait, entre autres, que le sens ordinaire 
àattribuer aux termes d'un traité devait être déterminé 
« à l a lumière des règlesdu droit internationalgénéral 
^ ^ ^ ^ ^ r à ^ ' ^ a ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . L e s m o t s e n i t a -
liquerefiétaientleprincipegénéralselonlequelunfait 
juridique doit être apprécié à la lumière du droit en 
vigueur au moment où il se produit. Lorsque cette dis
position â  été examinéeàla seizième session14^,certains 
membres ont exprimé l'avis qu'elle ne tenait pas compte 
duproblème de l'effet que l'évolutiondu droit pouvait 
avoir sur l'interprétation des termes juridiques employés 
dans un traité et qu'elle était, par conséquent, insuffisante. 
Dans leurs observations, certains gouvernements ont 
approuvé cette disposition tandis que d'autres l'ont criti
quée en partant de points de vue différents. Après avoir 
réexaminé la disposition, la Commissionaconclu que la 
formule employée dans le texte de 1964 était peu satisfai
sante parce qu'elle ne tenait que partiellement compte de 
la question de l'applicationdudroit dit intertemporelà 
l'interprétation des traités et pourrait,pour cette raison, 
créer des malentendus. Elleaconsidéré également qu'en 
tout état de cause l'application des règles du droit inter
national à l'interprétation des traités dépendait, dans 
chaque cas d'espèce, de l'intention des parties et que 
toutetentative de formuler une règletenant compte de 
l'élément temporel, de manière complète et détaillée, 
ne manquerait pas de soulever des difficultés. Elle a 
estimé en outre quel'application correcte de l'élément 
temporel serait normalement suggérée par une interpré-
tationdebonnefoidu terme considéré. C'est pourquoi 
la Commissionaconclu qu'elle devait omettre l'élément 
temporel et modifier la formule renvoyant au droit 
international de la manière suivante:«toute règle perti
nente de droit international applicable dans les relations 
entre les parties».Cefaisant,elleadécidé de transférer 
cet élément d'interprétation au paragraphe3parce qu'il 
ne se rapporte ni au texte ni au«contexte»tel qu'il est 
défini au paragraphe 2. 

17) Le ̂ a ^ ^ a ^ ^ d e l'article 27 reprend l'essentiel 
de ce qui figuraitàl'article 71 du texte de 1964. Il prévoit 
le cas assez exceptionnel où, malgré le sens apparent 
duterme danslecontexte, ilest établi queles parties 
entendaient lui donner un sens particulier. Certains 
membresontémisdesdoutessurla nécessité d'inclure 
une disposition spéciale sur ce point,tout en reconnais
sant qu'il n'est pas rare que les partiesàuntraitéem-
ploient un terme dans un sens spécial, technique ou autre. 
Ils ont fait remarquer que le contexte permet de déter
miner si le termeaété utilisé dans un sens technique ou 
spécial, cesensdevenant alors, pour ainsidire, lesens 
ordinaire dans le contexte donné. D'autres membres, 
sans contester que le sens technique ou spécial soit sou
vent mis en évidence par le contexte, ont estimé qu'ily a 
une certaineutilitéàformuler une règleprécisesurce 
point, ne serait-ce que pour souligner que le fardeau de la 
preuve repose sur la partie qui invoque le sens spécial du 
terme. Ils ont rappelé que la Couraplus d'une fois men-

^ P a r a ^ r a p n e l l d u commentaire relatff aux articles 6 9 à 7 1 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ó ^ , vol. 1 ,̂ 
p.214). 
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tionné cette exception. Dans l'affairedu statut juridique 
d u ^ ^ a ^ ^ ^ ^ par exemple, la Cour permanente 
ad i t : 

«Le sens géographique du terme «Groenland», 
c'est-à-dire la dénomination qui est généralement 
employée dans les cartes pour indiquer l'île tout 
entière,doit être considéré comme l'acceptionusuelle 
d e c e terme. ^ i l ' unedesPar t i esa l l èguequ 'unsens 
inusité ou exceptionnel doi tyêtreat taché,c 'es t cette 
Partie qui doit établir le bien-fondé de ce qu'elle 
avance141 .» 

18) Dans la jurisprudence des tribunaux interna
tionaux, les cas sont nombreux où des juges ont exprimé 
l'opinion que, lorsque le sens ordinaire des mots est 
clair e tcohérentdanslecontexte , i l n ' y a p a s l i e u d e 
recouriràd'autres moyens d'interprétation.l^ombre de 
ces déclarations ont trai tàl 'appel aux travaux prépara
toires. Le passage del'Avis de la Cour sur la C ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a ^ : 
^ ^ ^ ^ ^ cité auparagraphe!2 ci-dessus en est un 
exemple et l'on en trouve un autre dans son avis antérieur 
sur les ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' a ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ V ^ ^ ^ ^ ^ 1 4 2 : 

«La Cour considérele texte comme suffisamment 
clair; partant, elle estime ne pas devoir se départir 
delajurisprudence constante de l aCour permanente 
de justice internationale,d'après laquelle il n'y a p a s 
l ieuderecour i rauxtravauxprépara to i ress i le texte 
d'une convention est en lui-même suffisamment clair.» 

Comme i l adé jà été indiqué, la Commissionaabordé le 
problème de l'interprétation des traités en partant de 
l'idée que le texte du traité doit être présumé constituer 
l'expression authentique de l'intention des parties et 
que l'interprétation a p o u r objet d'élucider le sens du 
texte et n o n p a s d ' é t u d i e r a ^ ^ ^ l e s intentions suppo
sées desparties. C'est sur cet tebasequ 'e l leaformulé 
l'article 27,en faisant du sens ordinaire des termes,du 
contexte du traité, de son objet et de son but, des règles 
générales du droit international et de l'interprétation 
authentique par les parties, les critères essentiels de 
l'interprétation d'un traité. Elle a estimé néanmoins 
qu'il serait peu conforme aux réalités et peu approprié 
d'affirmer dans le projet d'articles qu'aucun recours 
n'est possible aux moyens extrinsèques d'interprétation, 
tels que les travaux préparatoires,tant que l'application 
des règles énoncéesàl'article 27 n'atrra pas montré qu'il 
n'estpossible dedégager dutexte aucunsensclair ni 
raisonnable. Dans la pratique, les tribunaux interna
tionaux, de même que les Etats et les organisations inter
nationales, ont recoursàdes moyens subsidiaires d'inter-
prétation, plus particulièrement aux travaux prépara
toires, pour vérifier ou confirmer le sens qui paraît résul
ter d 'uneinterprétat iondutrai téconformémentàl 'ar-
ticle27.La Cour elle-même s'est référéeàde nombreuses 
reprises aux travaux préparatoires pour confirmer ses 
conclusions quant au sens «ordinaire» du texte. Par 

^^.B.^. ,^^,sérieA^B,n^53,p.49. 
^ 4 2 ^ . B . ^ ^ ^ ^ , p . 6 3 . 

exemple, dans son avis sur 1 ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ ^ ^ concernant le travailde nuit (femmes)143, 
laCourpermanenteadéclaré: 

«Les travaux préparatoires confirment donc la 
conclusion àlaquelle conduitl'étude dutexte d e l à 
Convention,àsavoir qu'il n 'yapoint de motif valable 
pourinterpréterl'article 3 autrementqued'unema-
nière conforme au sens naturel de ses termes.» 

19) En conséquence, la Commission a décidé de 
spécifieràl'article 28 que recours peut être fait à des 
moyens complémentaires d'interprétation,et notamment 
auxtravauxpréparatoires, envuedeconf i rmer le sens 
résultant de l'application de l'article 27 et en vue de 
déterminer le senslorsque l'interprétation donnée con-
formémentàl'article27: 

^) Laisse le sens ambigu ou obscur; ou 
^) Conduitàun résultat qui est manifestement absurde 

ou déraisonnable. 
Le mot «complémentaires» souligne que l'article28 
prévoit nonpas des moyens d'interprétationdifférents, 
autonomes, mais simplement des moyens destinés à 
faciliter une interprétation régie par les principes énoncés 
àl 'ar t ic le27.L'al inéa^admet le recoursàces moyens 
en vue de fixer le sens dans les cas où l'on n'aboutit pas 
à u n sens clair. L'alinéa^ l'admet égalementdansles 
cas où l'interprétation conformémentàl'article 27 donne 
un sens qui est«manifestement absurde ou déraisonna
ble». La Cour a admis144 cette exception à la règle 
selon laquelle c'est le sens ordinaire des termes qui doit 
l'emporter. Maisle nombrerelativementpeuélevédes 
cas dans lesquels elle a admis cette exception porte à 
croire qu'elle considère cette exception comme limitée 
aux cas où le caractère absurde ou déraisonnable du sens 
«ordinaire»est manifeste. La Commissionaestimé que 
l'exception doit être strictement délimitée si l'on veut 
éviter qu'elle n'affaiblisse indûment l'autorité du sens 
ordinaire des termes. En conséquence, l'alinéa ^ est 
restreint aux cas où l'interprétation donnée conformé
mentàl'article 27 conduitàun résultat qui est manifeste
ment absurde ou déraisonnable. 

2̂ )) La Commissionaestimé qu'on ne gagnerait rien 
à essayer de définir les travauxpréparatoires; enfait, 
une telle tentative ne pourrait qu'entraîner l'exclusion 
éventuelle de preuves pertinentes. Elle s'est demandé 
enoutre si, en ce quiconcerne les traités multilatéraux, 
l'article ne devait autoriser le recours aux travaux prépa
ratoires que dans les relations entre Etats ayant pris 
part aux négociations, ou encore seulement si ces travaux 
préparatoires ont été publiés. Dans l'affaire relativeàla 
^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a ^ 
^ ^ ^ 1 4 ^ , la Cour permanente s'est abstenue de 
considérerlestravauxpréparatoiresdecertainesdispo-
sitionsduTraitéde^ersailles parce que trois des Etats 

1 4 3 C.P.J.I., 1932, série А/В, n° 50, p. 380; cf. l'affaire des 
Emprunts serbes et brésiliens (C.P.J.I., 1929, série A, nos 20 et 21, 
p. 30). 

1 4 4 Voir par exemple Service postal polonais à Dantzig (C.P.J.L, 
1925, série B, n° 11, p. 39); Compétence de l'Assemblée genérate 
pour l'admission d'un Etat aux Nations Unies (C.U. Recueil 1950, 
p. 8). 

1 4 5 C.P.J.I., 1929, série A, n° 23. 
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plaidant devant la Cour n'avaient pas participé à la 
Conférence qui avait élaboré le texte du Traité;en prenant 
cette décision, la Cour a expressément refusé de faire 
une différence entre documents publiés et documents non 
publiés. La Commissions'est toutefois demandé si cette 
décision correspondait à la pratique réelle en matière 
de recours aux travaux préparatoires en ce qui concerne 
les traités multilatéraux ouvertsàl'adhésion d'Etats qui 
n'ontpasparticipéàla conférence au cours de laquelle le 
traitéaété rédigé. En outre, le principe que traduit cette 
décision ne paraissait pas aussi rigoureux qu'on pourrait 
le croireàen juger par la formule que la Couraemployée 
danscette affaire. LmEta tquiadhèreàunt ra i téà la 
rédaction duqueliln 'apas pris part estparfaitement 
en droit de demanderàvoirlestravauxpréparatoires, 
s'il le désire, avant de donner son adhésion. Ilasemblé, 
de même, que la règle proposée serait d'une application 
difficile dans la pratique, compte tenu du grand nombre 
et de l'importance des traités multilatéraux ouverts à 
l'adhésion de tous les Etats. Ces considérations valent 
pour les travaux préparatoires qui, sans avoir été publiés, 
sont néanmoins accessibles, aussi bien que pour ceux 
quiont été publiés; lorsqu'il s'agit de traitésbilatéraux 
oudetraités«fermés»conclusentreunpetit nombre 
d'Etats, les travaux préparatoires non publiés sont habi
tuellement dans les mains de toutes les parties. La Com-
missionadonc décidé qu'elle ne devait faire figurer dans 
cet article aucune disposition spéciale relative au recours 
auxtravauxpréparatoires dans le cas de traités multi
latéraux. 

1. Lorsqu'untraitéaétéautbentifiéendeuxou plu
sieurs langues, son texte fait foi dans chacune de ces 
langues,àmoms que le traité ne dispose ou que les parties 
ne conviennent qu'en cas de divergence un texte déterminé 
l'emportera. 

2. Une version du traité dans unelangue autre que 
l'une de celles dans lesquelles le texteaété authentic ne 
sera considérée comme texte authentique que si le traité 
le prévoit ou si les parties en sont convenues. 

^. Les termes d'un traité sont présumés avoir le m^me 
sens dans les divers textes authentiques, ^auf le cas prévu 
auparagrapneI,lorsquelacomparaisondes textes fait 
apparaîtreunedilférencedesensàlaqueUel'application 
des articles 27 et 2^ ne permet pas de remédier, on adoptera 
un sens qui concilie les textes dans la mesure du possible. 

1) La rédactionde traités endeuxou plusieurs lan
gues est un phénomène très fréquent et,depuisl'avène-
ment des l^ationsUnies,lestraitésmultilatéraux géné
raux élaborés ou finalement établis en cinqlangues sont 
assez nombreux. Lorsqu'un traité est plurilingüe, il 
peuty avoir ounepasyavoirdedifférence destatut 
entre les textes aux fins de l'interprétation. Chacun des 

^Article^72et73duprojetdel964. 

textes peut avoir le statut de texte authentique du traité; 
un ouplusieurs d'entre eux peuvent constituer simple
ment des «textes officiels», c'est-à-dire des textes qui 
ont été signés par les Etats participant aux négociations, 
mais qui n'ont pas été acceptés comme faisant foi14^,un 
ou plusieurs d'entre eux peuvent n'être que des «tra
ductions oificielles», c'est-à-diredes traductions prépa-
réespar les parties oul'un des gouvernements ou par 
un organe d'une organisation internationale. 

2) Denosjours, laplupartdes traités de caractère 
formel contiennent une disposition expresse déterminant 
le statut des textes. En l'absence d'unetelle disposition, 
ilparaîtgénéralement admis que chacune des versions 
dans lesquelles le texte du traité a été «rédigé», doit 
êtreconsidéréecomme authentique et, par conséquent, 
comme faisant foi, aux fins de l'interprétation, En d'au
tres termes,enrèglegénérale et faute d'une disposition 
contraire, ilyaégalité des langues et les textes font égale-
mentfoi.Enformulantcette règle générale, le ^ a ^ ^ a ^ 7 
se réfère aux langues dans lesquelles le traitéaété«au-
thentifié» et non pas à celles dans lesquelles il a été 
«rédigé»ou«adopté».Ils'agissait, en effet, détenir 
compte de l'article9 duprojet, dans lequel laCommis-
sionareconnul'«authentificationdutexte»commeune 
opérationdistincte dans le processus de conclusiond'un 
traité. 

3) Laréserve«àmoins quele traité ne dispose ou 
quelesparties neconviennent qu'en cas de divergence 
untextedéterminél'emportera», auparagraphe 1, est 
nécessaire pour deux raisons. Premièrement, les traités 
disposent parfoisexpressémentqueseuls certains textes 
sont destinés à faire autorité, comme dans le cas des 
Traités de paix conclus après la seconde guerre mondiale, 
pour lesquels les textes français, anglais et russe sont 
considéréscommefaisantfoi,tandisque les textes italien, 
bulgare, hongrois, etc., sont simplement«officiels»14^. 
On connaît même des cas où un texte donnéaété consi
déré comme faisant foi entre certaines parties et un autre 
texte entred'autres14^. Deuxièmement,un traitépluri-
lingue peut disposer qu'en cas de divergence entre les 
textes un texte déterminé l'emportera. Il n'est pas rare, 
en effet, qu'un traité conclu entre deux Etats,parce que 
la langue de l'un n'est pas comprise par l'autre ou qu'au-
cundes deux Etats nedésirereconnaîtrela supériorité 
de la langue del'autre,désigneuntexte dans unetroi-
sième langue comme faisant foi en cas de divergence. 
On en trouve un exemple dans leTraité d'amitié conclu 
entre le lapon et l'Ethiopie en 19571^enjaponais,en 
amharique et en français, dontl'article6déclarequele 
texte français fait fo i«encasde divergence d'interpré-
tation».LesTraitésdepaixde^aint-Germain,l^euilly 
et Trianon constituent un cas assez particulier: ces 
traités ont été rédigés en français, en anglais et en italien 

1 4 7 Par exemple, le texte italien du Traité de paix avec l'Italie 
est « officiel » mais non « authentique », car l'article 90 désigne les 
seuls textes français, anglais et russe comme faisant foi. 

1 4 8 Voir les Traités de paix avec l'Italie (art. 90), la Bulgarie 
(art. 38), la Hongrie (art. 42), la Roumanie (art. 40) et la Finlande 
(art. 36). 

149 Par exemple le Traité de Brest-Litovsk de 1918 (art. 10). 
150 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 325, p. 300. 
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et disposent qu'en cas de divergence le texte français 
l'emportera, sauf en ce qui concerne les première et 
douzièmeparties, contenant respectivement lePactede 
la société des dations et les articles relatifsàl'Organisa-
tion internationaleduTravail. 

4) L'application de dispositions donnant priorité à 
un texte déterminé en cas de divergence risque de donner 
lieu à un problème difficile quant au stade précis de 
l'interprétation où il faudra faire jouer la disposition. 
Le texte qui l'emporte doit-il être appliqué automatique
ment dès que la moindre différence apparaît dans le 
libellé des textes7 Ou faut-il avoir recours d'abord à 
tous les moyens normauxd'interprétation,ou du moins 
à quelques-uns d'entre eux, pour essayer de concilier 
les textes avant de conclure qu'il y a «divergence»7 
La jurisprudence des tribunauxinternationauxnejette 
qu'une lumière incertaine sur la solution de ce problème. 
Tantôt le tribunal s'est contenté d'appliquer d'emblée 
le texte qui prévaut, sans cherchera déterminer s'il y 
avait vraiment une différence entre les textes authentiques; 
tellefut, semble-t-il, l'attitude delà Cour permanente 
lorsqu'elleainterprétéleTraitéde^euilly1^1. Tantôt 
letribunalacherchédu moins à comparer quelquepeu 
les différents textes afin de déterminer l'intention des 
parties1^2. Telle fut également la méthode adoptée par la 
Cour ^uprêmedePolognedansl 'affairedes^B^^^ 
^ ^ ^ a ^ ^ ^ 2 ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^. ^ 7 B ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ a ^ 3 . Comme il s'agit essentiellement de 
déterminer quelleaété l'intention des parties lorsqu'elles 
ont inséré une certaine disposition dans un traité, la 
Commission doutait qu'il lui appartienne d'essayer de 
résoudre le problème en formulant des règles générales 
d'interprétation. Par conséquent, la Commissionapensé 
qu'il suffisait de faire, au paragraphe!,une réserve géné
rale pour les cas où le traité contiendrait ce genre de 
disposition. 

5) L e ^ a ^ ^ ^ 2 a t r a i t aucasd'uneversiondu 
traité qui, sans être«authentifiée»en tant que texte au 
sens del'article 9, n'en estpasmoinsimposéepar le 
traité et acceptée parles parties comme faisant foi aux 
fins de l'interprétation. C'est ainsi qu'un traitéfrontaher 
conclu en 1897 entrelaGrande-P^retagneet l'Ethiopie 
a étérédigéen anglais et en amharique et qu'il aété 
déclaré que les deux textes devaient être considérés comme 
authentiques1^4, mais le traité comprenait en annexe 
une traduction française qui devait faire autorité en cas 
de différend. 

6) La pluralité des textes authentiques d'un traité 
constitue toujours un facteur important dans son inter
prétation puisque tous ces textes font foi en ce qui con-
cernel'énoncédesclausesdel'accordentrelesparties. 

^ ^ . B ^ , ^ ^ , s é r i e A , n ^ 3 . 
^^2 Voir par e x e m p l e ^ ^ ^ ^ . ^ ^ ^ ^ ^ (Tribunaux aroî  

t rauxmixtes ,^^^^^^^^^,vol .6 ,p .456) . 
^ 3 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ , ^ ^ - ^ ^ , affaire 

n^235 
^4l^etraitécontientenfait le mot«officiel^maisüsemole clair 

que, dans ce cas, «officiels sî rùffe «authentique»; Herstlet, 
^ ^ ^ ^ o ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( 3 ^ é d . ) , v o l . 2 , p . 4 2 4 à 4 2 7 ; c f . ^ 2 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ; Hudson, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , vol.5, 
p.819à822. 

Mais il faut souligner qu'en droit i ln 'y a qu'un seul 
traité — un seul ensemble de termes acceptés par les 
parties et une seule intention communeàl'égard de ces 
termes —, mêmesideuxtextes authentiques semblent 
être en désaccord. Dans la pratique, l'existence de textes 
authentiques endeuxouplusieurslanguestantôt com
plique et tantôt facilite l'interprétation d'un traité. Il est 
rare que des traités rédigés en plusieurs langues et com
portant plus deun oudeuxarticles neprésententpas 
quelques différences entre les textes. Le génie propre 
à c h a q u e l a n g u e , l ' a b s e n c e d ' u n ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ i n t é -
gralou le manque de temps pour coordonner les textes 
peuvent entraîner des différences mineures ou même 
majeures dans la signification des textes. Dans ce cas, 
la pluralité des textes peut sérieusement contribuer à 
augmenter l'ambiguïté ou l'obscurité des termes du traité. 
D'autre part, lorsque le sens de certains termes est ambigu 
ou obscur dans une langue mais clair et convaincant 
quant aux intentionsdespartiesdansuneautre, lefait 
que le traité est plurilingüe facilite l'interprétation du 
texte dont le sens est douteux. 

7) L'existencedeplusd'untexteauthentiqueintro-
duit évidemment un nouvel élément dans l'interprétation 
du traité,àsavoir la comparaison des textes. Mais cela 
ne signifie pas que le système d'interprétation soit diffé
rent. Exprimé en plusieurs langues, le traité reste un 
traité unique ne comportant qu'une seule série de termes 
dont l'interprétation est régie par les règles énoncées aux 
articles27et28. L'unité dutraitéetdechacunde ses 
termesestd'uneimportancefondamentaledansl'inter-
prétation des traités plurilingües et cette unité est sauve
gardée grâceàlacombinaisondu principe de l'autorité 
égale des textes authentiques et de laprésomptionque 
les parties ont voulu donner aux termes employés le 
même sens dans les divers textes. Cette présomption 
exige que rien ne soit négligé pour trouver un sens qui 
soit commun aux textes avant d'en préférer unàun autre. 
Un terme du traité peut être ambigu ou obscur soit parce 
qu'il se présente ainsi dans tous les textes authentiques, 
soit parce qu'il n'est ambigu ou obscur que dans un seul 
des textes mais qu'on n'a pas la certitude qu'ilyaitune 
différence entre les textes, soit parce qu'à première 
vue les textes authentiques ne semblent pas avoir exacte
ment lamême signification. Mais, que l'ambiguïté ou 
l'obscurité se trouve danstouslestextesou qu'elle dé
coule du plurilinguisme du traité, celui qui interprète 
doitrechercheravanttout, en appliquantes règles usuelles 
d'interprétation des traités, le sens que les parties ont 
voulu attacher aux termes en cause. Le plurihnguisme du 
traité n'autorise pas celui qui l'interprèteàpréférer sim
plement un texteàun autre sans tenir compte des moyens 
normaux de résoudre une ambiguïté ou une obscurité 
sur labase de l'objet et dubut du traité, des travaux 
préparatoires, des circonstancesdanslesquellesil a été 
conclu, de la pratique ultérieure, etc. Au contraire, 
l'égalité des textes signifie que tout doit être fait d'abord 
pour concilier les textes et pour s'assurer de l'intention 
des parties en ayant recours aux moyens normaux d'inter
prétation. 

8) Le ^ ^ ^ ^ ^ dispose donc, premièrement, 
que lestermes d'un traité sont présumés avoir le même 
sens danslesdiverstextesauthentiques. Ildisposeen-
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suite que,saufdans les casoùlespartiesse sont mises 
d'accord sur la primauté d'un texte donné, i l y aura 
heu d'adopter, en cas de divergence entre les textes 
authentiques, un sens qui concilie les différents textes 
dans la mesure dupossible. Ces dispositions appliquent 
la règle de l'égalité des textes. Dans l'affaire des C^^^-
^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ l a C o u r p e r m a n e n t e a , 
comme le pensent certains juristes, énoncé une règle 
générale d'interprétation restrictive pour les cas de 
divergence entre textes authentiques lorsqu'elle a dit: 

«Placée enprésence de deuxtextes investis d'une 
autorité égale, mais dont l'un paraît avoir une portée 
plus étendue que l'autre, elle l̂a Cour̂  a i e devoir 
d'adopter l'interprétation restreinte qui peut se conci
lier avec les deux textes et qui, dans cette mesure, 
correspond sans doute à la commune intention des 
parties. Cette conclusion s'impose, en l'espèce, avec 
d'autantplus deforce qu'il s'agit d'un acteréglant 
les obligations de la Grande-Bretagne en tant que 
Puissance mandataire pour la Palestine et dont le 
texte primitif aprobablement été rédigé en anglais.» 

Toutefois, il ne semble pas que, dans la première phrase 
de ce passage, laCour ait nécessairement eu l'intention 
d'énoncerlarèglegénérale quel'interprétationlaplus 
restreinte que l'on puisse adopter pour harmoniser deux 
textes est celle quidoivetoujours être retenue.L'inter-
prétation restrictive convientbiendans l'espèce. 0 ^ ^ 
àsavoir si, en cas d'ambiguïté, il faut adopter une inter
prétation restrictive,c'estlàunequestionplusgénérale 
etlaréponseàcette questiondépenddela nature du 
traité et du contexte particulier dans lequel apparaît 
l'expression ambiguë. Le simple fait que l'ambiguïté 
provienne d'une différence d'expression dans un traité 
plurilinguenechangerien auxprincipes selon lesquels 
la présomption doit ou ne doit pas jouer en faveur d'une 
interprétation restrictive. Par conséquent, alors quela 
décision dans l'affaire ^ ^ B ^ ^ ^ a ^ 1 ^ apporte un appui 
sérieux au principe de la conciliation — ou harmonisa
tion — des textes, la Commission ne croitpas qu'elle 
appelle l'élaboration d'une règle générale créant une 
présomptionen faveur del'interprétationrestrictiveen 
cas d'ambiguïté de textes plurilingües. 

9) La Commission s'est demandé si d'autres principes 
pourraient être codifiés en tant que règles générales pour 
l'interprétation des traités plurilingües. Par exemple, 
elleaexaminé s'il n'yaurait pas lieu de préciser qu'il 
existe une présomption juridique en faveur du texte qui 
donne un sens clair ou de la version dans la langue dans 
laquellele traité a été rédigé. Elle aestimé, toutefois, 
qu'elle risquerait ainsid'allertroploin,carles circons
tances de chaque espèce et les preuves de l'intention des 
parties peuvent jouer un rôle déterminant.Elleapensé 
qu'il ne convenait pas non plus d'énoncer une règle 
générale en ce qui concerne le recoursàdes versions non 
authentiques,bienque l'on se réfère parfoisàdetelles 
versionspour entirer les éclaircissements qu'elles peu
vent donner sur la question. 

155 C.P.J.I., 1924, série A, n° 2, p. 19 
156 Voir les affaires Venezuelan Bond (Moore, International 

Arbitrations, vol. 4, p. 3623), et l'affaire des Réparations allemandes 
selon l'article 260 du Traité de Versailles (1924) [Nations Unies, 
Recueil des sentences arbitrales, vol. I, p. 437 à 439]. 

Section 4 : Traités et Etats tiers 

Article 301S1 : Règle générale concernant 
les Etats tiers 

Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un 
Etat tiers sans le consentement de ce dernier. 

Commentaire 

1) L'expression Etat tiers, telle qu'elle est définie 
à l'alinéa h du paragraphe 1 de l'article 2, s'entend de 
tout Etat qui n'est pas partie au traité, et l'on s'accorde, 
apparemment, à reconnaître qu'en principe un traité 
ne crée ni droits ni obligations pour les Etats tiers sans 
le consentement de ces derniers. La règle qui est reprise 
dans le présent article a été, semble-t-il, empruntée au 
droit romain sous la forme de la maxime bien connue 
pacta tertiis пес nocent necprosunt (les accords ne peuvent 
ni imposer des obligations aux tiers ni leur conférer des 
droits). Toutefois, en droit international, cette règle se 
justifie non pas simplement par cette notion générale du 
droit des contrats, mais par la souveraineté et l'indé
pendance des Etats. Il est incontestable que cette règle 
est reconnue dans la pratique des Etats et dans les déci
sions des tribunaux internationaux, ainsi que dans les 
ouvrages de doctrine. 

2) Obligations. — Les tribunaux internationaux ont 
toujours fermement établi qu'en principe les traités 
— qu'ils soient bilatéraux ou multilatéraux — n'im
posent aucune obligation aux Etats qui n'y sont pas 
parties et ne peuvent modifier en rien les droits de ces 
Etats sans leur consentement. Dans l'affaire de Vile de 
Palmas15* par exemple, à propos d'une prétendue re
connaissance du titre de souveraineté de l'Espagne sur 
cette île dans les traités conclus par ce pays avec des 
Etats tiers, le juge Huber a déclaré: «Il semble en outre 
évident que les traités conclus par l'Espagne avec de 
tierces puissances et qui reconnaissent sa souveraineté 
sur les Philippines ne pourraient lier les Pays-Bas159. » 
Dans un autre passage, il disait160: «... quelle que puisse 
être la juste interprétation d'un traité, celui-ci ne peut 
être interprété comme disposant des droits d'Etats tiers 
indépendants»; dans un troisième passage161, il souli
gnait que «... le titre imparfait des Pays-Bas n'aurait pu 
être modifié par un traité conclu entre Etats tiers ». 
Bref, selon le juge Huber, les traités conclus par l'Espagne 
avec des Etats tiers étaient res inter alios acta et, en tant 
que traités, ils ne pouvaient aucunement lier les Pays-Bas. 
Dans l'affaire des Zones franches de la Haute-Savoie 
et du Pays de Gex162, il s'agissait d'un traité multilatéral 
important — le Traité de paix de Versailles —•, et la Cour 

157 Article 58 du projet de 1964. 
158 (1928) Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. II, 

p. 831 (traduction française de Rousseau dans Revue générale 
de droit international public, t. Х Ш , 1935). 

1 5 9 Ibid., p. 850. 
1 6 0 Ibid., p. 842. 
1 6 1 Ibid., p. 870. 

r I 6 2 C.P.J.I., 1932, série A/B, n° 46, p. 141; voir aussi CP.J.L, 
1929, série A, n° 22, p. 17. 
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permanente a jugé que l'article 435 du traité «n'est 
opposableàla puisse, quin 'es tpaspar t ieàce traité, 
quedans la mesure où ellel'a elle-même accepté». De 
même,dans l'affaire r e l a t i v e à l a ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ 
^ ^ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a ^ ^ a ^ ^ ^ ^ 1 6 3 , la Cour 
permanente a refusé de considérer qu'un traité multi-
latéralgénéral — àsavoirlaConventiondeBarcelone 
de 192! sur le régime des voies navigables d'intérêt 
international — liaitlaPologne, qui n'était paspartie 
àcette convention.Dans l'affaire du statut de la C ^ ^ 
^ ^ a ^ 1 6 4 , la Cour permanente a adopté la même 
manière de voir en ce qui concerne le Pacte de la société 
desolations. 

3) ^ ^ . — Les décisions des tribunauxd'arbitrage 
offrent maintsexemples de casoù la règlequiestàla 
base de l'article est appliquée en matière de droits et 
d'où il ressort qu'il ne saurait naître de droit,pour un 
Etat tiers, d'un traité qui ne comporte pas de disposition 
ayant pour objet de créer ce droit et qu'enpareilcas 
seules les parties peuvent se prévaloir d'un droit dont 
l'origineseraitdansletraité. D a n s l ' a f f a i r e d e l ' ^ ^ 
C^^^^^16^,l 'arbitreadécidéqueleMexiquen'était 
pas en droit de se prévaloir contre la Erance de la dispo-
sitiondel'Acte de Berlin de 1885 stipulant que toute 
occupation de territoire devrait être notifiée, notamment 
en raisondu fait que leMexique n'était pas signataire 
d e c e t a c t e . D a n s l ' a f f a i r e d e s ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 1 6 6 , 
tout en reconnaissant lebien-fondé delà revendication 
grecque eu égardàladispositionduTraité de l^euilly, 
l'arbitre ajoutait:«Iusqu'à la mise en vigueur du Traité 
de l^euilly, le Gouvernement hellénique, n'étant pas 
signataire duTraité de Constantinople, n'avait pas de 
basejuridiquepour faire uneréclamation appuyée sur 
les stipulations matériellesdeceTraité16^.» 

4) Laquestionde savoir si la r è g l e ^ ^ ^ ^ B ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ souffre effectivement des exceptions 
endroit international est une question controversée, sur 
laquelleles avis se sontpartagés au sein delà Commission. 
L'accord s'était fait sans réserve sur un point: iln'yapas 
d'exception lorsqu'il s'agit d'obligations; un traité ne 
créejamais,parlui-même, d'obligation pour des Etats 
qui n'y sont pas parties. Les opinions différaient sur la 
questionde savoir si un traité peut,par lui-même,con-
férer des droitsàun Etat tiers. Parmi les membres de la 
Commissiomunpremier groupe considérait que, si telle 
est l'intention des parties,un traité peut avoir cet effet, 
bien que l'Etattiersnesoitévidemmentpas obligé d'accep
ter ni d'exercer ce droit. Un second groupe estimait 
au contraire qu'il n'existe pas de véritable droit enfaveur 
de l'Etat tiers tant qu'il n'a pas été accepté par cet Etat 
tiers. La question est examinée de manière plus détaillée 
dans le commentaire de l'article 32. 

5) Tel qu'il avait été adopté provisoirement en 1964, 
l'article était intitulé«Règlegénéralelimitant les effets 

163 C.P.J.I., 1929, série A, n° 23, p. 19 à 22. 
1 6 4 C.P.J.I., 1923, série B, n° 5, p. 27 et 28; voir le cas un peu 

particulier de l'affaire de l'Incident aérien du 27 juillet 1955 (C.U. 
Recueil 1959, p. 138). 

165 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. II, 
p. 1105. 

166 Ibid., vol. П1, p. 1405. 
1 6 7 Ibid., vol. Ш, p. 1417. i 

des traités aux parties». Comme ce titre a donné heu 
à un malentendu de la part d'au moins un gouvernement, 
qui a cru que l'article avait pour objet de traiter, d'une 
manière générale, de la question des « effets des traités 
sur les Etats tiers », la Commission a décidé de le rempla
cer par « Règle générale concernant les Etats tiers ». 
Pour la même raison, et afin de ne pas paraître préjuger 
la question de l'application des traités aux individus, 
elle a supprimé le premier membre de phrase de l'article: 
« Un traité ne s'applique qu'entre les parties, etc. » Elle 
a ainsi ramené l'article à un énoncé simple et bref: « Un 
traité ne crée ni obligations ni droits pour un Etat tiers 
sans le consentement de ce dernier. » La rédaction du 
titre et du texte était conçue de manière à rendre l'un et 
l'autre aussi neutres que possible, afin de maintenir un 
certain équilibre, sur le plan doctrinal, entre les points 
de vue respectifs des différents membres de la Commission. 

Article 31i6a : Traités prévoyant des obligations 
pour des Etats tiers 

Une obligation naît pour un Etat d'une disposition d'un 
traité auquel il n'est pas partie, si les parties entendent 
créer l'obligation au moyen de cette disposition et si l'Etat 
tiers a accepté expressément cette obligation. 

Commentaire 

1) La règle essentielle énoncée dans l'article précédent 
est que les parties à un traité ne peuvent pas imposer 
une obligation à un Etat tiers sans son consentement. 
Cette règle est l'un des bastions de l'indépendance et de 
l'égalité des Etats. Le présent article souligne également 
que le consentement de l'Etat est toujours nécessaire 
pour que cet Etat soit lié par une disposition d'un traité 
auquel il n'est pas partie. Aux termes de cet article, 
deux conditions doivent être remplies pour qu'un tiers 
puisse être lié par le traité : premièrement, il faut que les 
parties au traité aient entendu, par le moyen de ladite 
disposition, établir une obligation à la charge de l'Etat 
tiers; deuxièmement, il faut que l'Etat tiers ait expressé
ment accepté d'être lié par ladite obligation. La Commis
sion s'est rendu compte que, lorsque ces conditions sont 
remplies, il existe en fait un second accord collatéral 
entre les parties au traité d'une part et l'Etat tiers d'autre 
part, et que la base juridique de l'obligation incombant 
à ce dernier n'est pas le traité lui-même mais cet accord 
collatéral. Toutefois, même si l'on considère la question 
sous cet angle, il n'en demeure pas moins qu'en pareil 
cas une disposition d'un traité conclu entre certains Etats 
devient directement obligatoire pour un autre Etat qui 
n'est pas et qui ne devient pas partie au traité. 

2) L'application de la règle énoncée dans le présent 
article est mise en lumière par l'attitude adoptée par la 
Cour permanente de justice internationale à propos de 
l'article 435 du Traité de Versailles dans l'affaire des 
Zones franches169. La Suisse n'était pas partie au Traité 
de Versailles, mais le texte de l'article lui avait été commu-

168 Article 59 du projet de 1964. 
169 C.P.J.I., 1929, série A, n° 22, p. 17 et 18; ibid., 1932, série 

A/B, n° 46, p. 141. 
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nique avant la conclusion du Traité. En outre, le Conseil 
fédéral suisse avait adressé au Gouvernement français 
une note1^0 lui faisant savoir que la Suisse était en me
sure d'«acquiescer» àl'articie435, mais seulementeu 
égard àcertaines considérations. L'une de ces considé
rations était que le Conseil fédéral faisait les réserves 
les plus expresses concernant la déclaration selon laquelle 
les dispositions des anciens traités, conventions, etc., 
ne correspondaient plus aux circonstances actuelles; 
ildéclarait qu'il nevoulait pas que,de son acceptation 
de cet article,on pût conclure qu'il se rallieraitàla sup
pression du régime des zones franches. La Erance soutint 
devant laCourqueles dispositions des anciens traités, 
conventions, etc., concernant les zones franchesavaient 
été abrogéespar l'article 435. Enrejetant cette thèse, 
la Courafait observer que la Suisse n'avait pas accepté 
la partie de l'article 435 qui abroge les dispositions rela
tives aux zones franches: 

«Considérant qu'entout état de cause l'article 435 
du Traité de Versailles n'est opposable à la Suisse, 
qui n'est paspartie àceTraité, quedansla mesure 
où elle l'a elle-même accepté; que cette mesure est 
déterminéepar lanote du Conseil fédéral suisse du 
5mai 1919, dont un extrait constitue l'annexelaudit 
article; que c'est par cet acte, et par cet acte seul, que le 
Gouvernement suisse a déclaré «acquiescer» aux 
«dispositions de l'article 435», à savoir «sous les 
considérations et réserves»quisetrouvent énoncées 
dansladitenote.» 

3) Certains gouvernements ont fait mention, dans 
leurs observations, de dispositions de traités qui sont 
imposées àl'Etat agresseur et ont soulevé la question 
del'applicationduprésent article auxditesdispositions. 
LaCommission areconnuquedes cas decegenrene 
rentrent pas dans le cadre du principe énoncé au présent 
article,àcondition que les mesures prises aient été con
formes à l a Charte. En même temps, elle a noté que 
l'article 49, qui prévoit la nullité d'un traité dont la con
clusion a étéobtenueparla menace oul'emploidela 
force, ne s'applique qu'au cas où le recoursàla menace 
ouàl'emploi de laforceaheu«en violation des principes 
de la Charte des l^ationsUnies».Une disposition d'un 
traitéimposéeàun Etat agresseur conformément à l a 
Charte ne serait pas contraire au principe énoncé à 
l'article 49 du présent projet. LaCommissionadécidé, 
par un vote majoritaire, d'insérer dans le projet un article 
distinct qui contient une réserve générale concernant 
touteobligationàproposd'untraitéquipeut résulter, 
pour un Etat agresseur, de mesures prises conformément 
àla Charte. Le texte de cette réserve figureàl'article 70. 

I. Undroit naît pour un Etat d'une dispositiond'un 
traité auquel il n'est paspartie, silesparties autraité 
entendent,par cette disposition,conférer ce droit, soità 

^ I ^ e texte de lapartie pertinente de cette note était annexé 
àl'article 435 du Traité deVersailles. 

^ A r t i c l e 60 du projet de 1964. 

l'Etaten question ouàungrouped'Etatsauquelilappartient, 
soitàtous les Etats, et si cet Etatyconsent.^on consente
ment est présumé tant qu'il n'yapas d'indication contraire. 

2. Un Etat qui exerce un droit en application du para
graphe I duprésent article est tenu de respecter, pour 
l'exercice de ce droit, les conditions prévues dans le traité 
ouétablies conformément àsesdispositions. 

^ ^ ^ ^ ^ 

1) Cet article traite des conditions dans lesquelles 
un Etatpeutêtrefondé àinvoquer un droit en vertu 
d'un traité auquelil n'est pas partie. La question des 
droits est plus controversée que celle des obligations 
parce que lanécessité du consentement de l'Etat tiers 
seprésente sous un jour unpen différent. Les parties 
àun traité ne peuvent pas,de par la nature des choses, 
^ ^ ^ r effectivement un droit à u n Etat tiers, car on 
peut toujours refuser un droit ouyrenoncer. Par consé
quent, la question qui se pose dans le cas duprésent 
article est simplement de savoir si ^«acceptation» de 
ladispositionparl'Etattiersestounonjuridiquement 
nécessaire pour la création du droit, ou bien si le traité, 
delui-même, créeledroit. 

2) La Commission a constaté qu'on trouve,dans 
la pratique, un nombre assez considérable detraités 
contenant des stipulations en faveur d'Etats tiers. 
Danscertains cas, la stipulation estenfaveur d'Etats 
déterminés comme les dispositions du Traité de Ver
sailles en faveur du Danemark2 et de la Suisse1^3, 
Dans d'autres cas, elle est en faveur d'un groupe d'Etats. 
commedanslecas des dispositions des traités depaix 
postérieurs auxdeuxguerresmondiales, quistipulaient 
que les Etats vaincus devaient renoncer, en faveur de 
certains Etats non parties aux traités,àtoute réclamation 
résultant de la guerre. La Charte en offre un autre exemple 
dans sonArticle 35, qui reconnaît aux Etats non membres 
de l'Organisation le droit de saisir le Conseil de sécurité 
ou l'Assemblée générale de certains différends. De même, 
les accords instituant des mandats ou le régime de tutelle 
contiennent des dispositions prévoyant certains droits 
en faveur des EtatsMembres de la Société des dations 
et de l'Organisationdesr^ationsUnies, respectivement; 
ilestvraique,danscescas,lesstipulationsavaientun 
caractère particulier, les droits étant conférés par un 
membre d'une organisation internationale aux autres 
membres1^4. Dans d'autres cas, la stipulation est en 
faveur de la généralité des Etats: il en estainsinotamment 
desdispositions concernant la libertédenavigation sur 
certains fleuves internationaux et sur certains canaux 
et détroits maritimes. 

3) Certains juristes affirment que, si un traitépeut 
certainement conférer, soitàdessein, soit par ses effets 
subsidiaires, un a ^ a ^ a ^ à u n Etat tiers, celui-ci ne peut 
acquérirde droit véritable qu'au moyen dequelque accord 
collatéral conclu entrelui-même et lespartiesau traité. 

172 Article 109 du Traité de Versailles. 
173 Articles 358 et 374 du Traité de Versailles. 
1 7 4 Voir les affaires du Sud-Ouest africain (C.U. Recueil 1962, 

p. 329 à 331 et 410), et l'affaire du Cameroun septentrional (C.U. 
Recueil 1963, p. 29). 
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En d'autres termes, comme dans le cas d'une obligation, 
ils considèrent qu'un droit ne sera créé que si la disposi-
tionconventionnelleviseàoffriràl'Etat tiers undroit 
qu'ilaultérieurement accepté. Aleur avis, il ne ressort 
clairement nidelapratique des Etats nide la décision 
delaCourpermanentedansl 'affairedes^^^a^^1^ 
que l'institution de la «stipulation pour autrui» soit 
reconnue en droit international. 

4) D'autres juristes1^6, parmi lesquels les quatre 
rapporteurs spéciauxchargés du droit des traités, adop
tent une positiondifférente.Leurthcsegénérale est que 
rienendroit international n'empêche deuxou plusieurs 
Etatsde créer par traité undroit en faveurd'un autre 
Etat, s'ilsl'entendent ainsi; cequicompte toujoursen 
pareilcas, c'estl'intention despartieslorsqu'ehescon-
cluent le traité en question. Selon ces juristes, il faut 
faire une distinction entre un traité par lequel les parties 
ont simplement l'intention de conférer un avantageàun 
Etat tiers et un traité par lequel les parties entendent 
conférer undroit véritableàl'Etat tiers. Ils considèrent 
que,danscedemiercas,l'Etattiersacquiertjuridiquement 
ledroit d'invoquer directementet pour soncomptela 
disposition conférant l'avantage et qu'il n'a pasàs'assu-
rer le concours de l'une des parties au traité pour obtenir 
l'exécutiondeladisposition. Ce droit n'est pas,àleur 
avis, subordonné à u n acte exprès d'acceptation delà 
part de l'autre Etat — àquelque accord collatéral entre 
cet Etat et les parties au traité.Ces auteurs soutiennent 
que la pratique des Etats confirme ce point de vue et que 
celui-ci est également confirmé dans le rapport présenté 
par la Commission dejuristes au Conseil delaSociété 
desl^ationsdansl'affairedesT^^^^a^^1^^, et plus 
particuhèrement dans l'arrêt renduparlaCour perma
nente en 1932 dans l'affaire des ^ ^ ^ ^ ^ , oùla 
Couradéclaré: 

«On ne saurait facilement présumer que des stipu
lations avantageusesàun Etat tiers aient été adoptées 
dans lebut de créer ensa faveur unvéritable droit. 
Rien cependant n'empêche que la volonté d'Etats 
souverains puisse avoir cet objet et cet effet. L'exis-
tenced'undroitacquisenvertud'un acte passé par 
d'autres Etats est donc une question d'espèce. Il s'agit 
de constater si les Etats qui ont stipulé en faveur d'un 
autre Etat ont entendu créer pour lui un véritable 
droit, que ce dernier aacceptécommetel1^.» 

5) En 1964, certains membres de la Commission 
partageaient le point de vue du premier groupe de juristes 
exposé au paragraphe 3 ci-dessus, tandis que d'autres 
membres soutenaientcelui dudeuxièmegroupeexposé 
au paragraphe 4. La Commissionatoutefois conclu que 
cette divergence d'opinions entre ses membres était 

^ ^ . B . ^ 7 . , 7 ^ 2 , s é r i e A / B , n ^ 4 6 , p . l 4 7 . 
^ Voirnotammentlecinquièmerapport sur le droit des traités 

d e s i r ^ . E i t ^ ^ a u r i c e ( ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ 7 , 7 ^ ^ , v o l . H , p . 7 6 e t 9 6 à 9 9 ) . 

^77^ociété des Nations, 7^^^7 ^ ^ ^ , supplément spécial 
n^3(oc toore l920) ,p . l8 . 

^ 7 8 ^ .^ .B .7 . ,7^2 , sé r i eA/B ,n^46 ,p . l47e t l48 .0ansce t t e 
affaire, toutefois, trois juges se sont expressément écartés du point 
de vue selon lequel une stipulation en faveur d'un Etat qui n'est pas 
par t ieàun traité peut, par elle-même, conférer un véritable droit 
^cetEtat . 

essentiellement de nature doctrinale et que les deux 
théoriesopposéesne différaient passensiblement quant 
à leurs effets pratiques. Les deux groupes estimaient 
qu'une dispositiond'untraité peut constituerle moyen 
d'établir un droit en faveur d'un Etat tiers et que l'Etat 
tiers est fibre d'accepter ou de rejeter le droit, comme il 
l'entend. La différence résidait en ce que, selon l'un des 
groupes, la disposition du traité ne constitue rien de 
plus que l'offred'undroit, jusqu'au moment où l'Etat 
bénéficiaire a, de quelque manière, fait connaître son 
acceptation du droit, alors que, selon l'autre groupe, 
le droit naîtimmédiatement et subsiste,àmoins que l'Etat 
bénéficiaire n'y renonce et tant qu'il n 'yapas renoncé. 
Par ailleurs, le premier groupe admettait que l'acceptation 
d'un droit par un Etat tiers, contrairementàl'acceptation 
d'une obhgation, ne doit pas nécessairement être expresse 
et qu'ellepeutrevêtirlaforme du simple exercice du droit 
offert dans le traité. De plus, le deuxième groupe,pour 
sa part, concédait qu'une renonciationàce qu'il considé
rait comme un droit déjà existant n'a pas besoin d'être 
expresse mais qu'elle peut,dans certains cas, intervenir 
tacitement par le défaut d'exercice du droit. La Commis-
sionadonc estimé que, dans la pratique, les deux théories 
donneraientdesrésultatsfort semblables dans presque 
tousles cas. Elleaestiméenoutrequelesdivergences 
doctrinales n'aboutissaient pas nécessairement à des 
conclusions différentes concernant le droit des parties 
autraitéd'abrogerou de modifier les dispositions rela-
tivesàce droit. Au contraire, elleaétéunanimeàpenser 
que, jusqu'au moment où l'État bénéficiaireamanifesté 
sonassentimentàl'octroidudroit,lesparties doivent 
êtrelibres d'abroger onde modifierladispositionsans 
son consentement et qu'ultérieurement son consentement 
sera toujours requis, s'il est établi que l'intention des 
parties était de rendre le droit révocable ou sujetàmodi-
fication sans le consentement del'Etat tiers. Estimant 
que les deux théories ne donneraient vraisemblablement 
desrésultatsdifférentsquedansdes circonstances tout 
à fait exceptionnelles1^, la Commission a décidé de 
rédiger l'article sous une forme qui, tout en tenant compte 
des exigences de la pratique des Etats, ne préjugerait pas 
le fondement doctrinal de la règle. 

6) Dans leurs observations, les gouvernements se sont 
montrés peu enclinsàprendre position surlaquestion 
de doctrine et ont paru approuver, dans l'ensemble, 
larègleproposéedanscetarticle. Certains gouvernements, 
partant de points de vue quelque peu différents, ont 
exprimé des doutes au sujet de la seconde condition stipu
lée dans l'alinéa^du paragraphe! du texte provisoire
ment adopté en 1964 et qui était ainsi conçue:«Si cet 
Etaty consent ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . Tenant 
compte deces observations, et afind'améliorer la for
mulation de la règle en ce qui concerne les cas où l'in
tention est de conférer un droit, tel qu'un droit de navi-
gation,àla générante des Etats, la Commissionamodifié 
larédaction duparagraphe ! del'articleà cet égard. 

^ 7 9 Par exemple, dans la controverse entre le ^ ^ 7 ^ ^ 
T^^^^B et le ^ ^ 2 7^^^^^^^ sur la question de savoir si le traité 
de paix avec la Einlande avait effectivement conféré aux Etats-Unis 
le droit de se prévaloir ou de n^ pas se prévaloir delarenonciation 
par la Finlandeàson droit de présenter des demandes d'irtdemnisa-
tion. 
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Elle a supprimé les mots «expressément ou implicite
ment», etaajouté en même temps une disposition pré
voyant que le consentement de l'Etat tiersest présumé 
tant qu'il n'y apas d'indication contraire. Elleanoté 
que cette modification diminuerait davantage encore 
toute significationpratiquequepourraitavoirla diver
gence éntreles deuxpointsde vuedoctrinauxquantà 
l'effet juridique d'une dispositionconventionnelle visant 
àconférer un droitàun Etat tiers. 

7) Le 7^^^a^^7dispose qu'un droit peut découler 
pour un Etat d'une disposition d'un traité auquel il n'est 
pas partie, sous réserve de deux conditions. Première
ment, il faut que les parties entendent, par cette disposi-
tion,accorder ce droit soitàcet Etat ouàungroupe 
d'Etats auquel il appartient,soitàtouslesEtats. L'in
tention d'accorder le droit revêt une importance capitale, 
caree n'est que lorsque lesparties ont cetteintention 
qu'ilpeut résulter de la disposition un droit véritable 
et non pas un simple avantage.Onadéjà cité au para-
graphe2ducommentairedesexemples de stipulations 
en faveur d'Etats, degroupesd'Etats oudel'ensemble 
des Etats. La deuxième condition est le consentement de 
l'Etat bénéficiaire. La formulation de cette condition 
auprésent («et sicetEtatyconsent»)laisse ouverte la 
question de savoir si, juridiquement, le droit est créé 
par le traité ou par l'acte d'acceptation de l'Etat bénéfi
ciaire. Selonle premier point de vue, comme il aété 
expliqué déjà, l'assentiment du bénéficiaire prévu, même 
s'il ne ressort qu'implicitement de l'exercice du droit, 
constitue l'«acceptation»d'uneoffrefaite par les parties; 
selon le deuxième point de vue, l'assentiment n'est signi
ficatif quecommeindicedu fait quelebénéficiaire ne 
renonce pas au droit. La deuxième phrase du paragraphe 
stipuleensuitequeleconsentement del'Etattiers doit 
être présumétant qu'il n'y apas d'indication contraire. 
La Commissionajugé opportun d'inclure cette disposi
tion afin de donner la souplesse nécessaireàl'application 
de la règle dans les cas où il est stipulé que le droit est 
conféré à la généralité des Etats o u à u n groupe im-
portantd'Etats. Commeil est indiqué plus haut, cette 
dispositionaelle aussi pour effet de diminuer davantage 
l'écartentreles deuxdoctrinesconcernantlasourcedu 
droit découlant du traité. 

8) L e ^ ^ a ^ a ^ ^ ^ spécifie que, dans l'exercice du 
droit, l'Etat bénéficiaire doit se conformer auxeondi-
tions qui sont prévues pour l'exercice de ce droit dans le 
traité ouquisontétabliesconformémentàses disposi
tions. Les mots«ou établies conformémentà sesdispo-
sitions»tiennent compte du fait que, assez fréquemment, 
les conditions de l'exercice dudroit sont fixées dansun 
instrument complémentaire ou, dans certains cas, uni
latéralement par l'une des parties. Par exemple, dans 
le cas d'unedisposition autorisant la liberté de naviga
tion sur un fleuve international ou une voie maritime 
internationale, l'Etat territorialpossède, envertudesa 
souveraineté,ledroitdefixerdesconditionsadéquates 
pour l'exercice decedroit, étantentenduqueces con
ditions seront conformes aux obligations incombant 
àcet Etat en vertu du traité. Un gouvernementaexprimé 
lacrainte que ce paragraphe nepuisse être interprété 
comme limitant lafaculté des parties au traité de modifier 
le droit conféréàdes Etats tiers. De l'avis de la Commis-

sion,une telle interprétationserait absolument inadmis
sible, puisque, de toute évidence, le paragraphe ne traite 
que de l'obligation de l'Etat tiers de respecter, pour 
l'exercicedu droit, les conditions prévues. La question 
de^afacultédes parties demodifier le droit a, certes, 
son importance, mais elle se pose dans le cadre de l'ar
ticle 33 et non pas dans celui du paragraphe2du présent 
article. 

1. Au cas où une obligation est née pour un Etat tiers 
conformémentàl'article 31, cette obligation ne peutêtre 
révoquée ou modifiée que par le consentement mutuel 
des parties au traité et de l'Etat tiers,àmoins qu'il ne soit 
établi qu'ils en étaient convenus autrement. 

2. Aucas où un droit est né pour un Etat tiers,con-
formémentàl'article 32, ce droit ne peut pas ^tre révoqué 
ou modifiépar les parties, s'ilestétabliqu'il n'était pas 
destinéàêtre révocable ou modifiable sans le consentement 
de l'Etat tiers. 

1) L'article 33 vise la situation des partiesàun traité 
quantàla révocation o u à l a modification d'une obliga
tion ou d'un droit quiapris naissance pour un Etat tiers 
en vertu de l'article 31ou de l'article 32. Le texte de cet 
article, tel qu'il aétéprovisoirement adopté en 1964, 
contenait une règleunique couvrant aussibien les obli
gations que les droits et aux termes de laquelle ni les droits 
niles obligations nepeuvent être abrogés ou modifiés 
sans le consentement de l'Etat tiers, à moins qu'il ne 
découle dutraité queladispositiondonnant naissance 
àces droits ou obligations est révocable. La formulation 
de cette règleaétécritiquéeàplusieurs égards par certains 
gouvernements dansleurs observations, etd'autres ont 
émis l'avis que l'article allait trop loin dans la protection 
du droit de l'Etat tiers. La Commission, sans reconnaître 
entièrement lebien-fondé de certaines critiquesparticu-
lières,aadmis cependant que la règle proposée en 1964 
n'était pas toutàfait satisfaisante et que l'article devrait 
être formuléànouveaud'unemanièrelégèrement diffé
rente. 

2) LaCommissionaestiméque, même si elles pré
sentent des analogies, les considérations quitouchentà 
larévocationouàlamodificationd'uneobligationne 
sont pas identiquesàcelles qui s'appliquentàun droit; 
enfait, la situation respective des parties et del'Etat 
tiers est inverse dans les deux cas. La Commission a 
également estimé qu'il faut tenir compte de l'éventualité 
où l'initiative de révoquer ou de modifier une obligation 
proviendrait del'Etat tiersetnondesparties; dans ce 
cas, l'Etat tiers ayant accepté l'obligation ne peut la 
révoquer ou la modifier sans le consentement des parties 
àmoins qu'elles n'en soient convenues autrement. En 
conséquence,laCommissionadécidédeformulerl'ar-
ticleendeux paragraphes, l'unvisant les obligations et 

^Article 61 du projet de 1964. 
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I'autreles droits. Elleaégalement décidé quel'article 
mentionnerait la révocation ou la modification de l'obli
gation ou du droit d'un Etat tiers et non de la disposition 
dutrai té donnant naissanceàl 'obligationou au droit; 
en effet, la révocation ou la modification de la disposition 
en tant que telle est un problème qui intéresse les parties 
seules;or ce sont les relations entre les parties et l'Etat 
tiers qui font l'objet du présent article. 

3) L e ^ B ^ a ^ ^ dispose que l'obligation d'un 
Etat tiers ne peut être révoquée ou modifiée que par 
le consentement mutuel des parties et de l'Etat tiers, 
àmoins qu'il ne soitétabliqu'ils enétaient convenus 
autrement .Comrneonl 'anoté au paragraphe ci-dessus, 
cette règle est parfaitement claire si c'est l'Etat tiers 
qui veut la révocation ou la modification. Lorsque ce 
sont les parties qui veulent révoquer oumodifierl'obli-
gation,la situation est moins nette. Lorsquelesparties 
renoncent simplement à leur droit d'exiger l'exécution 
de l'obligation, on pourrait soutenir que le consente
ment de l 'E t a t t i e r se s t superfluet, dans ce cas, i les t 
sans aucun doute très improbable qu'une difficulté se 
présente.LaCommissionatoutefois pensé que dans les 
relations internationales des cas aussi simples seront 
probablement assez rares et que le plus souventl'obliga-
tiond'un Etat tiers suppose des relations plus complexes: 
il serait donc souhaitable que toute modification de 
l'obligation fassel'objet d'un consentement mutuel. En 
conséquence, la Commission aconclu que la règle géné
rale énoncée dans le paragraphe devrait exiger le consen
tement mutuel des parties et de l'Etat tiers, àmoins 
qu'il ne soit étabh qu'ils enétaient convenus autrement. 

4) Le т ^ ^ а ^ ^ , pour la raison exposée ci-dessus, 
vise uniquement la révocation ou la modification du droit 
d'un Etat tiers ^ ^ ^ ^ a ^ ^ a^^a7^.LaCommission 
a pris note de l'opinion de plusieurs gouvernements 
selon laquelle le texte de 1964 allait trop loin enhmitant 
lafaculté des parties de révoquer ou de modifier une 
stipulationen faveur del 'Etat tiers et e n d o n n a n t à c e 
demierEtat undroi t de veto contre toute modification 
d'une dispositiondu traité. Elleaestimé toutefois qu'il 
faut tenir compte de considérations qmvontàl 'encontre 
des précédentes. Il est sans aucun doute souhaitable 
que les Etats ne soient pas découragés de créer des droits 
en faveur d'Etats tiers, en particuher dans des domaines 
comme la navigation sur les voies navigables interna
tionales, par la crainte de limiter leur liberté d'action 
dans l'avenir. Il n'est cependant pas moins important 
q u e c e s d r o i t s a i e n t u n c e r t a i n d e g r é d e s o l i d i t é e t d e 
stabihté. En outre, i l yaque lque poids dans l'argument 
selon lequel, si les parties veulent que le droit de l'Etat 
tiers soit révocable, elles peuvent le spécifier dans le 
traitéouaucoursdenégociationsavecl'Etattiers. Compte 
tenu deces argumentscontradictoires, et del 'opinion 
ci-dessus mentionnée de certains gouvernements, la 
Commissionamodifiélehbellédelarègleduparagraphe2 
afin de stipuler que le droit d'un Etat tiers ne peut être 
révoqué s'il est étabh qu'il n'était pas destiné à être 
révocableou modifiable sansleconsentementdel 'Etat 
tiers. Le caractère irrévocable du droit serait habituelle
ment étabh soit par les termes ou la nature de la clause 
du traité qui donne naissance au droit, soit par un accord 
ouuneentente conclue entre lesparties et l'Etat tiers. 

Aucune disposition des articles 3̂ 1 à 3^ ne s'oppose 
àcequ 'unerèg le énoncée dans un traité devienneobli-
gatoirepour un Etat tiers en tant querèglecoutumière 
de droit international. 

1) Le rôle que joue parfois la coutumepour étendre 
au-delà du cercle des Etats contractants l'application 
des règles posées dans untraité est chose reconnue. Un 
traité conclu entreuncertain nombre d'Etatspeut for
muler une règle ou instituer un régime territorial, fluvial 
oumari t ime,quiviendra ,par lasui te ,àê t regénéra le-
ment acceptépar les autres Etats et deviendra obliga-
toirepour c e s E t a t s p a r l e j e u d e l a c o u t u m c , comme 
par exemple les Conventions de La Haye concernant 
les lois et coutumes de la guerre sur te r re^^ les accords 
sur la neutrahté de la Stùsse et divers traités relatifs aux 
voies navigables internationales, fluvialesou maritimes. 
Demême encore, uneconventionde codification, dont 
l'objet est d'énoncer des règles existantes de droit cou-
tumier, peut venir à être considéréecomme offrant la 
formulation généralement acceptée desdites règles cou-
tumières, e t c e l a m ê m e p a r des Etats qui ne sontpas 
par t iesà la convention. 

2) Dans aucunde ces cas,cependant, l'on ne serait 
f o n d é à d i r e q u e l e traité lui-même produit des efiets 
juridiquesàl 'égarddesEtatst iers . Ce sont des cas où 
d'autres Etats, sans établir pour autant aucune rela
tion conventionnelle avec les Etats parties au traité, 
reconnaissent aux règles formulées dans un traité le 
caractère de règles obligatoires de droit coutumier. 
Pour résumer,on peut dire que, pour ces Etats, la force 
obligatoire de ces règles a sa source dans la coutume 
et non dans le traité.C'est pourquoi la Commission n'a 
pas cru devoir, dans le projet d'articles, faire état de ce 
processus comme d'uncas où untraité aurait des effets 
juridiques pour des Etats tiers. Elle n 'adonc pas formulé 
de dispositions ayant plus spécialement trait au rôle 
de la coutumepour l'extension, au-delà du cercle des 
Etatscontractants, del'application desrèglesénoncées 
dans untraité. En revanche, en raisonde l'importance 
de ce processus et du caractère des dispositions qui 
figurent dans les articles 30à33 ,e l l eadéc idé d'inscrire 
dans le présent article une réserve générale, selon laquelle 
aucune dispositiondesdits articles ne s 'opposeàce que 
des règles énoncées dans un traité ne deviennent obliga
toires pour des Etats tiers en tant que règles coutumières 
de droit international. 

3) La Commissionavoulu souligner que la disposi
tion contenue dans le présent article constitue purement 
et simplement une réserve ayant pour objet d'éviter 
que l'on puisse déduire des articles 3 0 à 3 3 que le projet 
d'articles ne reconnaît pas la légitimité du processus 

^Article 62 du projet de 1964. 
^82l^eTriounalmilitaire international de Nuremoergaconsidéré 

cette convention comme énonçant des régies qui étaient devenues 
des régies de droit couturnlergénéralement obligatoires. 
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ci-dessus mentionné. Afin d'établir sans aucune équi
voque que tel est bien l'unique objet du présent article, 
laCommissionalégèrementmodifiélelibellédutexte 
provisoirement adopté en 1964. 

4) La Commission s'est demandé si les traités qui 
créent des régimes dit«régimes objectifs», c'est-à-dire 
des obligations et des droits opposables ^ a ^ ^ ^ , 
devraient faire l'objet de dispositionsdistinctes,comme 
constituantuncasparticulier1^3. Certainsmembres de 
laCommissionpréconisaient cette solution, ayantémis 
l'avis que la notion de traités créant des régimes objectifs 
existe en droit international et mérite une place distincte 
dans le projet d'articles. Selon eux, les traités qui corres-
pondentàcette notion sont les traités de neutralisation 
oudedémilitarisationdecertainsterritoiresoude cer
taines régions et les traités instituant la liberté delà navi-
gationsurles vo^esnavigablesinternationales, fluviales 
oumaritimes;ilsontcité le traité surl'Antarctique comme 
un récent exemple de traité de cette catégorie.D'autres 
membresdela Commission, cependant, tout enrecon-
naissant que, dans certains cas, des droits ou obligations 
de source conventionnelle peuvent devenir opposables 
^ a ^^^^, n'ont pas jugé que ces cas relèvent d'une 
notion ou institution particulière au droit des traités. 
Ils ont estimé, en effet, que cela résulte soit de l'applica
tion du principe formuléàl'article 32, soit du fait qu'une 
coutume internationale vient se greffer sur un traité 
suivant le processus qui fait l'objet de la réserve formulée 
dans le présent article. Comme il est peu probable qu'une 
règle reconnaissant la création de régimes objectifs 
directement par voie conventionnelle recueille une adhé
sion générale, la Commission a décidé de laisser cette 
question de côté en rédigeant les présents articles sur le 
droit des traités. Elle a estimé que la disposition de 
l'article 32 relative aux traités visantàcréer des droits 
enfaveurdesEtatstiers en général, ainsi que le processus 
mentionné au présent article fournissent la base juridique 
nécessaire à l'instauration, par un traité, d'obligations 
etdedroits opposables ^ a ^ ^ ^ — solutionquiva 
aussi loin qu'il est actuellement possible. En conséquence, 
laCommissionadécidé de ne pas proposer de disposi
tions spéciales sur les traités créant des régimes dits 
objectifs. 

P^^^i^IV:Ai^^o^^^^^^^ooi^^^io^ 

^ r ^ c ^ ^ 1 ^ 4 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Un traité peut être amendé par accord entre les parties. 
^auf dansla mesure oùle traité en dispose autrement, 
les règles énoncées dans la partiel! s'apphquentàun tel 
accord. 

^83 Voir̂  d'une manièregénérale, le cinquième rapportde sir 
Herald Eit^maurice sur le droit des traités ( ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ , 7 ^ ^ , v o l . II, p. 64àl02), et le troisième 
rapportdesirHumphrey V^aldock(A/CN.4/167,art. 63 etcommen-
taire, dans ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 7^^, 
v o l . I I , p . 2 4 à 3 3 ) . 

^84Article 65 du projet de 1964. 

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, 
l'amendement des traités multilatéraux est régi parler 
paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendant à amender un traité 
multilatéral dans les relations entre toutes lê s parties 
doit être notifiéeàcbacune des parties, et chacune d'elles 
est endroit deprendrepart: 

a) Ala décision sur la suiteàdonneràcette propositions 
^) Alanégociationet àlaconclusion detout accord 

ayant pour ob̂ et d'amender le traité. 
3. Tout Etat ayant qualité pour devenir partie au 

traitéa également qualitépour devenir partie au traité 
tel qu'il est amendé. 

4. L'accord amendant le traité ne lie pas les Etat̂ s 
quisontdé^àparties au traité et quinedeviennentpasparties 
àcet accord; l'alinéa b du paragraphe 4 de l'article 2^ 
s'appliqueàl'égard de ces Etats. 

^. Tout Etat qui devient partie au traité après l'entrée 
en vigueur de l'accord amendant ce dernier est, faute 
d'avoir exprimé une intention dilférente, considéré comme 
étante 

a) Partie au traité tel qu'il est amendé; et 
^)Partie au traité non amendé au regard de toute 

partie autraitéqui n'est pas liée parl'accord amendant 
ce dernier. 

1) Le progrès de l'organisation internationale et 
l'immense accroissement du nombre des traités multila
téraux ont eu des incidences considérables sur le procès-
sus d'amendement des traités. Enpremierlieu,l'amen-
dement d'un grand nombre de traités multilatéraux 
relève maintenant d'une organisation internationale. 
Tel est évidemment le cas lorsque le traité est l'acte cons
titutif d'une organisation ou qu'il est conclu dans le 
cadre d'une organisation, comme le sont les Conventions 
internationales dutravail.Mais tel est aussi le cas, jus
qu'à un certain point, lorsque le traité est conclu sous les 
auspices d'une organisation et lorsque le secrétariat 
de cette organisation est institué dépositaire du traité 
et chargé de l'exécution de ses dispositions de procédure. 
Dans tous ces cas, l'établissement d'un instrument 
d'amendement est lié au mécanisme de l'organisation ou 
auxfonctionsdudépositaire. Ainsi,le droit de chaque 
partied'être consultée au sujet de l'amendement ou de la 
revision du traité est sauvegardé dans une large mesure. 
En second lieu, la prolifération des traités multilatéraux 
aeu pour effet de faire mieux comprendre qu'il importe 
deprévoiràl'avance, dans le traité lui-même, la possibilité 
d'un futur amendement. En troisième lieu, en raison de la 
multiplication des traités multilatéraux dont les signa
taires sont très nombreux, il est devenu pratiquement 
impossible de limiter la procédure d'amendement aux 
amendements qui sont mis en vigueur par un accord 

Article 66 du projet de 1964. 



56 Documents de la Conférence 

conclu entre toutes les parties aupremier traité et l'on 
a de plus en plus fréquemment recours à la mise en 
vigueur d'accords portant modification entre les seuls 
Etats qui sont disposésàaccepter la modification, alors 
que le traité existant est maintenu en vigueuràl 'égard 
des autres parties au traité antérieur. C'est ainsi que 
laConvention de Genève de 1864pour l'amélioration 
du sort desblessés et malades dans les armées encam-
pagneaé té modifiée e n ! 9 0 6 p a r une nouvelle conven-
tionprévoyant expressément qu'après ratification cette 
convention remplacerait celle de 1864 dans les relations 
entre les Etats contractants, mais que la Convention 
de!864 resterait en vigueur pour régir les rapports entre 
lesparties qui n'ont pas ratifié la nouvelle Convention. 
Une disposition analogue figure dans la Convention 
de La Haye de 1907 concernant les lois et coutumes de la 
guerre sur terre,qui constitue la revision de laConven
tion antérieure d e ! 8 9 9 . 0 n pourrait citer de nombreux 
autresexemples d'apphcationde cette méthode,notam-
ment dansles protocoles des dations Uniesmodifiant 
certaines conventions de la Société des dations. 

2) Les clauses de traités multilatéraux relatives aux 
modifications du traité se présentent sous des formes 
très variées ainsi qu'il ressort des exemples donnés dans 
le 7 ^ ^ 7 ^ ^ a ^ ^ ^ a ^ 1 ^ 6 . Malgré leur variété, 
bien des clauses relatives à la modification des traités 
sont loin d'englober tous les aspects juridiques de l'amen-
dement.Certaines de ces clauses,par exemple, énoncent 
simplement les conditions dans lesquelles peut être 
présentée une proposition d'amendement, sans prévoir 
la procédureàsuivre pour l'examen de cette proposition; 
d'autres, tout en prévoyant aussi cette procédure, ne 
mentionnent pas les conditions dans lesquelles un amende
ment du traité peut être adopté ou peut entrer en vigueur, 
ouneprécisentpasleseffetsexactsquiendécouleront 
pour les parties au traité. Parmi les clauses relatives 
à l ' adopt ione tà l ' en t rée en vigueur d'un amendement, 
certainesexigent son acceptation par toutes les parties 
au traité, mais beaucoup d'autres admettent que l'accep
tation par une certaine majorité spécifiée peut suffire. 
Par sui tedeladiversi tédesclauses, i lestdiff ici le , en 
générahde déduire de lapratique en matière de traités 
la formation de règles détaillées de droit coutumier 
relat ivesàla modification des traités multilatéraux. La 
Commission n'a donc pas pensé devoir tenter d'élaborer 
un code complet de règles relatives à la modification 
des traités. Par contre, il l u i a p a r u souhaitable que le 
projet d'articlescomportel'énoncédesrèglesgénérales 
concernant la procédure d'amendement des traités. 

3) Certains traités utilisent le terme«amendement» 
lorsqu'il s'agit de modifier certaines dispositions du traité 
prises individuellement et leterme«revision»lorsqu' i l 
s 'agitd 'unerevisiongénéraledutrai té tout entier1^. 
Bien que cette distinction soit assez commode,on ne la 
trouve pas toujours dans lapratique des Etats et il ne 
semblepasy avoirdedifférencequantàlaprocédure 
suivie dans les deux cas. La Commission a doncjugé 
suffisant deparler ,danslesprésentsart icles,d '«amen-

^^Т^ЕО/6,р.135а157. 
^Articles 108 e t l09delaCharte ; voir aussi ^ ^ ^ 7 ^ 

^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( ^ T ^ E ^ 6 ) , p . l 3 5 e t l 5 5 . 

dement», terme qui couvre à la fois la modification 
de certaines dispositions et la revision générale de l'en
semble du trai té1^. Quant au terme «revision», la 
Commission aconstaté qu'on le trouvecommunément 
dans la pratique des Etats et qu'il est également employé 
dans certains traités, néanmoins, en raison de la nuance 
qu'aprisel 'expression«revisiondestrai tés»,aucours 
de la période quiaprécédé la seconde guerre mondiale, 
la Commission lui a préféré le mot «amendement». 
Ce terme est utilisé ici pour désigner un amendement 
^ ^ ^ a p p o r t é à u n traité et ayant pour objet d'en modi
fier les dispositions à l'égard de toutes les parties. Le 
terme plus généralde«modification»est utiliséàl 'ar-
t ic le37àpropos d'un accord conclu entre certaines par
ties seulement et ayant pourobjet de modifier certaines 
dispositions du traité uniquement dans les relations entre 
lesdites parties; ce terme plus général est utilisé également 
à propos de modifications apportées aux dispositions 
d'un traité du fait de la pratique des parties qui 
l'appliquent. 

4) L'article 35 dispose qu'un traité peut être amen
dé par accord entre les parties et que les règles posées 
d a n s l a p a r t i e l l duprésent projet s'appliquent à c e t 
accord, à moins que le traité n'en dispose autrement. 
Tenant compte de la pratique moderne consistant à 
modifier un traitémultilatéral au moyen d'un autre 
traité multilatéral qui entre en vigueur seulement à 
l ' égarddesEta tsqui sont ensuiteliés pa rce traité, la 
Commission n'a pas spécifié que l'accord doive être 
celui de touteslesparties, commedans lecasprévu à 
l'article 5!, lorsqu'il s'agit de mettre fin autrai té.Elle 
apensé que les articles 8, 2! et 22 de la partie II suffisent 
à r ég i r l ap rocédu reàsu iv repour l ' adop t iondu tex t e 
et l'entrée en vigueur de l'accord portant amendement du 
traité. D'autre part,àl 'article 36, elleavoulu poser des 
règlesstrictes garantissant àchaquepa r t i e l e droit de 
participeràlaprocédured'amendement.L'amendement 
d'un traité s'effectue normalement par la conclusion 
d'un autre traité en forme écrite, ce que traduit la dispo-
sitionen vertudelaquellelesrèglescontenues dans la 
partie II doivent être applicables à l'accord portant 
amendement.Toutefois, ainsi qu'il est expliqué au para-
graphe3du commentaire de l'article 5!,la Commission 
aestimé que la théorie de l '«actecontraire»n'a pas sa 
place en droit international.Un accord portant amende
ment peut prendre toute forme que choisiront de lui 
donner les parties au premier traité. En fait, la Commis
sion areconnu qu'untrai tépeutparfoisêtremodifié, 
même par un accord verbal ou par un accord tacite dont 
témoigne le comportement des parties au cours de l'ap
plication du traité. En conséquence, en énonçant que 
l e s r è g l e s d e l a p a r t i e l l r e l a t i v e s à l a c o n c l u s i o n e t à 
l'entrée envigueur des traités s'appliquent aux accords 
portant amendement, la Commissionn'anullement voulu 
laisser entendre que la modification d'un traité par accord 
verbal ou tacite ne soit pas admissible. Bien au contraire, 

^88Ainsi, tandis que le Chapitre ^VHI de la Charte s'intitule 
«Amendements^, il est questionàl'Article 109 d'une^revision» 
delaCharte. 
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elleanoté que laforce juridique d'un accord verbal modi
fiante traité setrouverapréservéepar la disposition 
contenue à l 'alinéa^ del'article 3 etelle aexpressé-
mentprévu, àl'article 38, la modification d'un traité 
par lapratiqueultérieure desparties aucours de son 
application. 

C ^ ^ ^ ^ a ^ ^ ^ 7 ^ ^ 

5) Cet article traite de la procédure complexe 
d'amendement des traités multilatéraux. La Commission 
s'est demandé sielle devait formuler unerèglespéciale 
au sujet des traités bilatéraux, mais elleafinalement jugé 
quece serait inutile. Lo r squ 'une a que deuxparties 
au traité, il s'agit essentiellement de négociations et 
d'accordàintervenir entre elles, et les règles énoncées 
dans l a p a r t i e l l semblent suffireàréglerlaprocédure 
etàgarant i r les droits de chacune des parties. En outre, 
bienqu'ayantétéd'avis quechaquepar t i ees t l i éepar 
une certaine obligation de bonne foi qui lui impose 
d'accorder l'attention requise à toute proposition 
d'amendement d'un traité émanant del 'autre partie la 
Commission a pensé qu'il serait difficile d'énoncer ce 
principe sous la forme d'une règle juridique sans ouvrir 
la voieàdes dénonciations arbitraires de traités, fondées 
prétendument sur le motif que l'autre partie n'aurait pas 
sérieusement examiné une proposition d'amendement 
du traité. 

6) L'article 36 a trait seulement à l'amendement 
^ r ^ ^ ^ ^ ^ des traités multilatéraux, c'est-à-dire lorsque 
le but visé estd'aboutiràun accord en bonne et due forme 
conclu par l'ensemble des parties afin de modifier le 
traité dans les relations entre toutes les parties, et non pas 
d'élaborer un accord entre certaines parties seulement 
pour modifier le traité à l ' é g a r d d e ces seules parties. 
La Commissionareconnu qu'un accord portant amende
ment et rédigé comme devant s'appliquer dans les rela
tions entre les parties dans leur ensemblepeut n'entrer 
en vigueur — le cas se produit souvent — qu'à l'égard 
de quelques-unes d'entre elles, faute, pour les autres 
parties, d'avoirprocédéàlaratification,àl'acceptation ou 
àl'approbationdudit accord, néanmoins, la Commission 
ajugé qu'il existe une différence essentielle entre les ac
cords d'amendement conçus comme devant amender 
un traité entre les parties dans leur ensemble et les accords 
conçus a^ ^ ^ comme devant modifier l'application 
du traité dans les relations entre certaines des parties 
seulement. S'il est vraiqu'un instrument d'amendement 
proprement dit peut, lui aussi, n'entrer finalement en 
application qu'à l'égard d'un certain nombre de parties, 
la Commission n 'enapas moins estimé qu'il fallait faire 
une distinction bien tranchée entre le processus de 
l'amendement ^ ^ ^ ^ et les accords ^ ^ r ^ m o d i -
fiantl'applicationdutraité pour un nombrelimité de 
parties. C'est pourquoi elleatraité séparément les accords 
^ r ^ r ^ à l ' a r t i c l e 3 7 , t and i sque lemembredephrase 
qui commence le paragraphe2du présent article souligne 
que celui-ciatrait seulement aux propositionsàamender 
le traité dans les relations entre toutes les parties. 

7) Le ^ a r a ^ r ^ ^ 7 s e contente de souligner queles 
règles énoncées dans l'article ont un caractère supplétif, 
encesensqu'elless'appliquent seulement s'il ne figure 
dans le traité aucune disposition particulière qui établisse 

une règle différente. Les traités multilatéraux modernes, 
comme l'indique le paragraphe3du présent commentaire, 
contiennent souvent quelques dispositions relativesàleur 
amendementet lesrèglesprévuespar leprésent article 
doivent évidemment s'effacer devant toute disposition 
expresse du traité en la matière. 

8) L e ^ a r ^ a ^ 2 dispose que toute proposition 
tendantàamenderunt ra i témul t i l a té ra ldans les re la -
tions entre toutes les parties doit être notifiéeàchacune 
d'elles et que chacune est en droit de prendre p á r t a l a 
décision relative aux mesures qui doivent éventuellement 
être prises au sujet de cette proposition et departiciper 
à l a négociation e t à l a conclusion de tout accord ayant 
pour objet d'amender le traité. Il est arrivé souvent, dans 
lepassé, que certainespartiesmodifient ou revisent un 
traité sans consulter les autres parties. C'est ce qui a 
récemment amené certainsjuristesàlaconclusionqu'i l 
n'existe pas de règle générale selon laquelle toute partie 
à u n traité multilatéral aurait d r o i t à p r e n d r e p a r t à d e s 
négociations, quelles qu'elles soient,visant l'amendement 
du traité, de sorte qu' i ln 'yaaucune obligation juridique, 
pour les par t i esàun traité multilatéral,d'inviter toutes 
les parties originaires à participer à ces négociations. 
Tout en reconnaissant qu'il est arrivé assez souvent que 
certaines parties à untra i té n'aient pas été consultées 
apropos de sa revision, la Commission ne croit pas que 
l'onpuisse déduire cette conclusion de lapratique des 
Etats et e l l enepensepasdevoi r adopter u n t e l p o i n t 
de vue. 

9) Siungroupedepart iesaparfoisréussiàmodifier 
lerégime établipar un t ra i tésans consulter les autres 
parties, i les t arr ivéaussiqueles Etats tenus àl 'écar t 
de cette décision aient réagi et invoqué le défaut de 
consultation comme constituantune violation de leurs 
droits en tant que parties au traité. De plus, i l y a a u s s i 
bon nombre de cas où les parties ont, tout naturellement, 
été toutes consultées. La Commission considère, toute
fois, que les rapports de droit institués par un traité 
exigent,parleur nature même, que chaque partie soit 
consul téeausuje tdetout amendement ourevis iondu 
traité. Si t e l n ' a p a s toujoursé té lecas danslepassé , 
cela ne constitue pas un argument suffisant pour écarter 
un principe qui découle directement, semble-t-il, de 
l'obligation assuméepar lesparties d'exécuter le traité 
de bonne foi. I l peu tyavo i r des circonstances spéciales 
où le fait de ne pas consulter un certainpays partie au 
traitépeutsejustifier,comme c'est lecas,notamment, 
lorsqu'il s'agit d'un Etat agresseur. Toutefois, del 'avis 
de la Commission, la règle générale semble bien être 
quetoute partie est en droit d'être consultée au sujet 
d'un amendement du traité. Le paragraphe 2 d e l ' a r -
ticle 36 constitue donc bien l'énoncé du droit. 

10) L e ^ a r a ^ r ^ ^ ^ , q u i a é t é a j o u t é à l ' a r t i c l e a u 
cours de la présente session, dispose que tout Etat ayant 
qualité pour devenir partie au traitéaégalement qualité 
pour devenir partie au traité tel qu'il est amendé.Cette 
règle reconnaît que les Etats quiontvocat ionàdevenir 
parties au traité, en particulier ceux quiontpar t ic ipéà 
sa rédaction, mais quin'ont pas encore établi leur consen
tement à être liés par lui, sont directement intéressés 
àsonamendement. LaCommissions 'estdemandé s'il 
yavait lieu d'exprimer cetintérêt sous laforme d'un droit 
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effectifàprendre p á r t a l a négociation e t à l a conclusion 
de l'accordportant amendement ou s'il fallait le hmiter 
audro i t de devenir par t ieàce t accord. De l'avis d e l à 
Commission, le problème consiste à trouver la juste 
mesure entre le droit qu'ont les parties d'adapter le 
traité aux exigences révélées par l'expérience de son 
applicationet le droit des Etats qui ont participé à l a 
rédaction du texte de devenir parties au traité qu'ils ont 
contribuéàfaçonuer. La Commission s'est rendu compte 
qu'enpratique les parties jugeront très souvent souhai
table d'associeràla négociation e t à l a conclusiond'un 
accord portant amendement les Etats qui ont qualité 
pourydevenir parties, afin d'encourager la participation 
laplus large possible au traité amendé.Cependant,elle 
est arrivéeàla conclusion qu'il fallait reconnaîtreàceux 
q u i s e s o n t e n g a g é s à ê t r e l i é s p a r l e t r a i t é l e d r o i t d e 
conclure seuls, si bon leur semble, un accord, pour y 
incorporer les amendements désirables. En conséquence, 
elle a décidé que le paragraphe 3 devait se borner à 
conférer aux Etats q m o n t qualité pour devenir parties 
autrai té le droit de devenir par t iesàce traité telqu'i l 
est modifié par l'accord portantamendement. En d'autres 
termes, ce paragraphe doit leur donner le droit de devenir 
parties simultanément au traité e t à l ' a c c o r d q u i a p o u r 
objet del'amender. 

1!) L e ^ ^ a ^ ^ dispose que l'accord portant 
amendement ne fie pas un Etat quiest partie autraité 
mais qui ne devient pas partieàcet accord. En se référant 
à l ' a h n é a ^ d u p a r a g r a p h e 4 d e l ' a r t i c l e 2 6 , i l d i s p o s e 
en outre que c'est le traité tel qu'il était avant l'amende
ment qui régit les droits et les obligations réciproques 
entre un tel Etat et un Etat partie au traité et qui est aussi 
devenupartieàl'accordd'amendement.Olaturellement, 
ce paragraphe n'est que l'application, dans le cas des 
accords d'amendement, de la règle générale posée à 
l'article 30, selon laquelle un traité n'impose aucune 
obhgation aux Etats qui n'y sont pas parties, néanmoins, 
sans ce paragraphe, la question semblerait peut-être 
rester ouverte de savoir si ,par sa nature même,un ins
trument amendant un traité antérieur produit nécessai
rement des effets juridiquesàl'égard des parties au traité. 
Dans certains traités récents, la règle générale posée dans 
ce paragraphe cèdeparfois laplace à une disposition 
du traité original qui va dans un sens différent,ouàla 
règle contraire, appliquée aux traités conclus dans le 
cadre d'une organisation internationale déterminée1^. 
C'est ainsi, par exemple, que l'article 3! de la Convention 
de Genève sur la circulation routière (1949) prévoit 
que tout amendement adopté par la Conférence à la 
majorité des deux tiers entrera en vigueur pour tous les 
Etats contractantsàl'exception de ceux quidéclareront 
nepas l'adopter. L'article 16 de laConvention interna
tionale pour faciliter le franchissement des frontières 
aux marchandises transportées par voie ferrée prévoit 
que les amendements entreront env igueurà l ' éga rdde 
toutes les part ies ,àmoinsqu'unt iers au moins d'entre 
elles n'aient signifié qu'elles s'yopposent. 

12) L e T ^ a ^ ^ ^ , q u i a é t é a j o u t é a u s s i l o r s d e 
laprésente session, traite delasi tuation, u n p e u p l u s 
complexe,de l'Etat qui est devenu partie au traité après 

^ ^ V o i r 7 ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ T 7 ^ E ^ 6 ) , p . l 4 0 à l 5 3 . 

quel 'accordportantamendementestentréenvigueur 
aumoinsentrecertaines desparties au traité. Comme 
on l'a indiqué antérieurement, il est très courant, en 
pratique, qu'un accord d'amendement soit ratifié par 
un certain nombre seulement des Etats qui sont parties 
autraité initial. Par suite,on se trouve enprésencede^ 
deux catégories de parties au traité: ^) les Etats qui sont 
parties au traité non amendé seulement, et^)ceux qui sont 
pa r t i e sà l a fo i s aut ra i tée tà l 'accordd 'amendement . 
néanmoins, e n u n sens très général, tous sont parties 
au traité et sont en relations mutuelles en vertu de celui-ci. 
L'Etat qui est partie au traité non amendéseulementn'est 
obhgé que par celui-ci dans ses rapports avec tout autre 
Etat qui est dans le même cas et avec tout Etat quiest 
par t ieà la fois au traité etàl 'accord d'amendement; tel 
est l'effet de la règle contenue dans le paragraphe 4. 
D'autre part, dans les rapports de deux Etatsqui sont 
partiesàlafois au traitéetàl'accordportantamendement, 
c'est le traité amendé qui s'applique. Le problème con
siste alorsàsavoir quelle est la situation d'un Etat qui 
ne devient partie au traité initial qu'une fois que l'accord 
d'amendement est entré en vigueur.Ce problème soulève 
deux questions fondamentales. Tout d'abord, la nouvelle 
partie au traité devient-elle nécessairement ou, faute 
d'avoir exprimél'intentioncontraire,doit-elle être pré
sumée devenir partie à l a fois au traité et àl 'accord 
d'amendement7Deuxièmement, lanouvellepartie devient-
elle nécessairement ou, faute d'avoir exprimé l'intention 
contraire, doit-elle être présumée devenir partie au traité 
non amendéàl'égard de tout Etat qui est partie au traité 
sans êtrepartie àl'accordd'amendement7 U n e s'agit 
nullement làdequestionsthéoriques,car elles peuvent 
se poser en pratiquechaquefois qu'un traité multilatéral 
général est amendé. En outre, le Secrétariatainformé la 
Commissionqu'il n'était pas rarequ 'un Etat ratifiele 
traité, ou établisse autrement son consentement, sans 
donner aucune indication sur ses intentions en ce qui 
concerne l'accord d'amendement; quand cela se produit, 
le Secrétaire général, en sa quahté de dépositaire, présume 
quel'actederatification, d'acceptation,etc, s'applique 
au traité avec ses amendements. 

13) Certains traités récents prévoient cette question 
et la règlent par une disposition spéciale, mais la plupart 
des traités ne le font pas. En conséquence, la Commission 
ajugé nécessaire que l'article 36 formule une règle géné
rale destinéeàs'apphquer lorsque aucune intention n'est 
manifestée, ni dans le traité, ni par l'Etat intéressé. Elle 
aestiméquecetterègledevaitsefondersurdeuxprincipes: 
p i é d r o i t del 'Etat , lorsqu' i ldevientpart ieautrai té , 
de décider s'il deviendra partie au seul traité, au traité et 
à l'accord d'amendement ou au seul traité amendé; 
^) en l'absence de toute indication de la part de l'Etat, 
il est souhaitable d 'adopterlasolut ionquiétablirades 
relations mutuelles aux termes du traité entre le plus 
grand nombre possible d'Etats. En conséquence, le para-
graphe5dispose que, sauf manifestation d'une intention 
différente, tout Etat qui devient partie après que l'accord 
portant amendement est entré envigueur doit être con
sidéré:^) comme partie au t ra i téamendé ,e t^ ) comme 
partie aussi au traité non amendé, dans ses rapports avec 
toute partie au traité qui n'est pas liée parl 'accord 
d'amendement. 
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14) Le texte del'article adoptéprovisoirementpar 
la Commission en 1964 contenait une disposition (par.3 
du texte de!964) qui appliquait le principe B ^ ^ T ^ ^ 
v ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ T^r^r^^ aux Etats qui prennent 
p á r t a l a rédaction d'un accord d'amendement, mais qui 
s'abstiennent ensuite d'ydevenir parties. Cette disposi
tion avait pour effet de les empêcher de s'opposer à 
l'entrée en vigueur de l'accord d'amendement entre 
les Etats devenus partiesàcelui-ci. Après avoir examiné 
unenouvelle fois cettedispositionàla lumière desob
servations des gouvernements,laCommission aconclu 
àsasuppression.Tout en reconnaissant qu'il serait peu 
commun que des Etats qui participent à la rédaction 
d'un accord d'amendement se plaignent de la mise 
en vigueur de cet accord comme d'une violation des 
droits qu'ils tiennent du traité initial, la Commission 
aestimé qu'il serait excessif de formuler une règle absolue 
dans le sens du paragraphe3du texte de 1964, applicable 
achaque cas. 

1. Deuxouplusieursparties à u n traitémultilatéral 
peuvent conclure un accordayant pour ob^et de modifier 
le traité dans leurs relations seulement ^ 

^)^ilapossibilitéd'unetellemodificationest prévue 
par letraité^ ou 

^) ^ilamodiflcationenquestion^ 
i )O iepo r t ea t t e in t en i à l a jouissancepar les autres 

parties des droite qu'elles tiennent du traité, ni à 
l'accomplissementdeleursobligations; 

ii) r e p o r t e pas sur une disposition à laquelle il ne 
peut être dérogé sans qu'i lyait incompatibilité avec 
la réalisation élective de l'objet et du but du traité 
pris dans sonensemble; 

iü)^ 'est pas interdite par le traité. 

2. Amoins que, dans le cas prévuàl 'alinéaadu para
graphes, letraitén'endispose autrement, les parties en 
question doivent notifier aux autres parties leur intention 
deconclure l'accord et les modifications envisagées. 

1) Ainsi qu'on l'a déjà expliqué dans le commentaire 
des articles 35 et 36, il est question, dans le présent article, 
non de l '«amendement»d'un traité, mais d'un«accord 
^ 2 r ^ » a y a n t pour objet la«modification»du traité, 
c'est-à-dired'un accord conclupar certaines des parties 
seulementàuntrai témult i latéraletdest inéàmodifier 
le traité uniquement dans les relations entre lesdites 
parties. Il est évident qu'une opération par laquelle deux 
parties ou un petit groupe de parties entreprennent de 
modifier le traité pour ce qui les concerne seulement, 
sans donner aux autres parties la faculté d'y participer, 
ne saurait êtreplacée s u r l e m ê m e p l a n q u ' u n accord 
portant amendement q u i a é t é rédigé par l'ensemble des 
parties, même si, en fin de compte, elles ne le ratifient pas 

^Ariicle 67 du projet de 1964. 

toutes. Eneffet, ler isqueest plus grandqu 'unaccord 
^ r ^ a i t un but et des effets incompatibles avec l'objet 
et le but du traité.L'histoire fournit un certain nombre 
d'exemples d'accords ^ ^ B ^ q u i o n t apporté des modi
fications de fond au régime établi par le traité et qui ont 
prévalu malgré les objections des Etats intéressés. Il 
n'est pas douteux non plus que l'application et même la 
conclusion d'un accord ^ ^ ^ i n c o m p a t i b l e avec l'objet 
et le but du traité peuvent poser la question de la respon
sabilité des Etats. Par conséquent,dans le cadre du pré-
sent article, la question principale est celle des conditions 
auxquelles doivent répondre des accords ^ ^ ^ p o u r être 
admissibles. 

2. L ' a ^ ^ a ^ ^ B ^ r ^ ^ ^ r e c o n n a î t , c o m m e c e l a 
s'impose,qu'un accord ^ ^ ^ e s t admissible si l'éven
tualité d'un tel accord est prévue par le traité:en d'autres 
termes silapossibilité de dérogations par voie conven
tionnelle a été envisagée dans le traité. 7^'aT^a b ^ 
^ a ^ ^ r ^ ^ ^ dispose que les accords ^ ^ B ^ ne sont 
admissibles dans d'autres cas que si trois conditions 
sont remplies. Premièrement, la modification ne doit 
rienchanger àlajouissancedes droi tsniàl 'exécut ion 
des obligations des autres parties, c'est-à-dire qu'elle 
ne doit ni porter at teinteàleursdroitsniajouteràleurs 
charges. Deuxièmement,elle ne doit pas porter sur une 
dispositionàlaquelle il ne peut être dérogé sans qu'i lyait 
incompatibilité avec la réalisation effective de l'objet 
et du but du traité; par exemple, un accord ^ r ^ 
modifiant les dispositions de fond d'un traité de désarme
ment ou de neutralisation serait incompatible avec 
l'objet et le but du traité et ne serait pas admissible selon 
le présent article. Troisièmement, la modification ne 
doit pas avoir été interdite par le traité, ce qui est le cas, 
par exemple, del'interdiction de déroger au trai tépar 
voie conventionnelle quifigure dans l'article20 de la 
conventionde Berlinde 1908, relative à la protection 
des ceuvres littéraires et artistiques. Il nesuffit pasque 
l'une ou l'autre de ces conditions soit remplie; elles 
doivent être réunies. La seconde et la troisième, il est vrai, 
se chevauchent dans une certaine mesure, car un accord 
^ ^ ^ i n c o m p a t i b l e avec l'objet et le but du traité peut 
être considéré comme implicitement interdit par le traité. 
néanmoins, laCommissionajugé souhaitable d'énoncer 
séparément le principe que traduit la seconde condition; 
il est toujours possible que les parties interdisent expli
citement toute modification ^ ^ ^ , excluant ainsi même 
les modifications mineures non visées par la seconde 
condition. 

3) Le but du ^ a r a ^ r ^ ^ ^ e s t de donner aux parties 
une garantie supplémentaire contre les modifications 
illicites que quelques-unes d'entre elles pourraient appor
ter au traité au moyen d'un accord ^ ^ ^ , garantie 
qui consiste à demander à ces dernières d'informer à 
l'avanceles autres part iesdeleur intention de conclure 
l'accord et des modifications prévues par cet accord. 
Le texte de ce paragraphe, dans la version adoptéeà 
titre provisoire en 1964, nelesaurai tobligéesàdonner 
notification aux autres parties que d e l à ^ ^ ^ ^ pro
prement dite de l'accord ^ ^ r ^ . Mais à la présente 
session,laCommission, après avoir procédéàun nouvel 
examen de ce paragraphe compte tenu des observations 
des gouvernements, est parvenue à la conclusion que 
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la règle devait prescrire que la notification soit donnée 
avant la conclusion del'accord.LaCommissionajugé 
inutile, voire peu indiqué,d'exigerque notification soit 
donnée alors qu'une proposition ne fait que prendre forme 
et n'enest encore qu'au stade des études. Pour énoncer 
l'obligation imposée, elle a donc adopté la formule 
«notifier... leur intention de conclure l'accord et les 
modifications envisagées», afin d'indiquer que la notifi
cation ne doit être donnée aux autres parties qu'au mo
ment où la négociation d'un accord ^ ^ ^ est sur le 
point d'aboutir. A sa présente session, la Commission 
estégalementparvenueàlaconclusionque, lorsquela 
possibihté d'accords ^ ^ ^ e s t envisagée dans un traité, 
il est souhaitable que notification soit donnée aux autres 
parties de l'intentionde conclure pareil accord,àmoins 
que le traité lui-même ne porte dispense de l'obligation 
de donner notification. La Commission estime que, même 
dans cecas, lesautresparties devraient avoir, dans la 
mesure de ce qui est raisonnable, la possibilité de s'assurer 
que l'accord ^ ^ ^ n e va pas au-delà de ce qui est envi
sagé dans le traité. 

^ ^ ^ ^ 1 9 1 ^ 7 ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ r ^ 

Untraitépeutêtremodifiéparlapratique ultérieure
ment suivie par les parties dans l'application du traité 
lorsque celle-ci étabht leur accord pour modifieriez dispo
sitions du traité. 

!) Cet article concerneles cas où lesparties, d'un 
commun accord, appliquentenfaitletraité d'unema-
nière qui n'est pasprévue dans ses dispositions. Ainsi 
qu'il est indiquéàl'ahnéa^duparagraphe3de l'article 
27, lapratique ultérieurement suivie dans l'application 
d'un traitéfait autoritépour l'interprétation du traité 
lorsque cette pratique est constante et qu'elle établit 
l'accord des parties quantàlasignificationdes disposi
tions du traité. De même, unepratique constante qui 
établit l'accordunanimedesparties en vued'appliquer 
le traité d'une manière différente de celle qui est prescrite 
danscertaines desesdispositionspeut avoir pour effet 
demodifier le traité. Ainsi, lors d'un récent arbitrage 
entre la Erance et les Etats-Unis au sujet de l'interpré
tation d'un accord bilatéral en matière de services de 
transports aériens, le Tribunal, parlant de lapratique 
ultérieure des parties,adéclaré: 

«Une telle conduitepeut eneffet entrer en ligne 
de compte non pas simplement comme un moyen 
utile aux fins de l'interprétation de l'accord, mais 
comme quelque chose de plus:àsavoir comme source 
possible d'unemodiflcationpostérieure découlant de 
certains actes ou de certaines attitudes et touchant 
la situation juridique des parties et les droits que cha-
cuned'entreellespourraitlégitimementfairevaloir192.» 

^ A r t i c l e 68 du projet de 1964. 
^92 sentence rendueàC^enéve le 22 décembre 1963, les arbitres 

étant ivl^I.R. Ago (Président),P.Reuter et H.P.deVries (texte 
miméographiédeladécisionduTrihunal,p.l04etl05). 

Etenfait,leTribunaladit,danssesconclusions,que 
l'accord avait été modifié, à un certain égard, parla 
pratiqueultérieure. Si la démarcation entreinterpréta-
tion et modification par la pratique ultérieure est parfois 
imprécise, ils'agit, dupointdevue juridique, de pro
cessus distincts. En conséquence, l'effet delapratique 
ultérieure sur la modification d'un traité est envisagé 
dans leprésent article comme un cas de modification 
des traités. 

2) L'article prévoit, par conséquent, qu'un traité 
peut être modifié par la pratique ultérieure dans l'appli
cation du traité lorsque cettepratique établit l'accord 
des partiespour modifier les dispositions du traité. En 
formulant la règle de cette façon, la Commissionavoulu 
indiquer que la pratique ultérieure, même si elle n'a pas 
été effectivement suivie par chacune des parties, doit 
être de natureàétabhr l'accord de l'ensemble des parties 
sur la modification enqucstion. 

3) Letextedel'article quiavaitétéprovisoirement 
adoptéen 1964 contenait deuxautres paragraphes qui 
reconnaissaient qu'un traité peut être modifié: 

i)Par un traitéultérieur conclu entrelesparties et 
portant sur lamême matière, dans la mesure où les 
dispositions des deux traités sont incompatibles; ou 

ii)Par l'apparition ultérieure d'une nouvelle règle 
dedroitcoutumier quiporte sur des questionsfaisant 
l'objet du traité et quioblige toutes les parties. 
Toutefois, après avoir examiné ces paragraphes en tenant 
compte des observations des gouvernements, la Commis-
sionadécidé de les supprimer. Elleaconsidéré que le cas 
d'unemodification effectuéeparuntraitéconcluulté-
rieurement et portant sur la même matière était suffisam
ment visépar les dispositions des paragraphes 3 et 4 
del'article26. Quantàla modification résultantdela 
survenanced'unenouvellerègle de droit coutumier,la 
Commission est arrivéeàla conclusion que, dans chaque 
cas déterminé, la question dépendrait dans une large 
mesure des circonstancesparticulières et desintentions 
des parties au traité. Elleajugé en outre que ce problème 
rentrait dans le cadre de la question générale des rapports 
entre normes coutumières et normes conventionnelles, 
questiontrop complexe pourqu'onpuisse,sans risque, 
traiter d'un seul de ses aspects dans le présent article. 

PARTIE V : NULLITÉ, FIN ET SUSPENSION 
DE L'APPLICATION DES TRAITES 

Section 1 : Dispositions générales 

Article 39 193 : Validité et maintien en vigueur 
des traités 

1. La validité d'un traité ne peut être contestée qu'en 
application des présents articles. Est nul un traité dont la 
nullité est établie en vertu des présents articles. 

2. Un traité ne peut prendre fin ou être l'objet d'une 
dénonciation ou d'un retrait qu'en application des disposi
tions du traité ou des présents articles. La même règle 
vaut pour la suspension de l'applica.tion du traité. 

193 Article 30 du projet de 1963. 
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1) Les dispositions de fond de la présente partie du 
projet d'articles portent sur une série de motifs qui 
permettent de soulever la question du défaut de validité 
ou de la fin d'un traité ou du retrait d'une partie ou de 
la suspension de l'application de ce traité. C'est pourquoi 
la Commission a estimé qu'il était souhaitable, pour 
garantir lastabilité des traités, de souligner, dans une 
disposition générale au début de la présente partie,que 
lavahdi tée t le maintien envigueurd'untraité sont un 
état de choses normal dont on ne peut s'écarter que pour 
les motifs et dans les conditions prévus aux présents 
articles. 

2) Ainsi, le ^ r ^ r ^ ^ 7 d i s p o s e que la validité d'un 
t ra i ténepeutêtrecontestéequ 'enappl icat iondespré-
sents articles. 

3) L e ^ ^ r ^ ^ 2 est nécessairement rédigé dans 
des termes quelque peu différents,puisqu'un traité con
tient assez souvent des dispositions expresses relatives 
à s a f i n , à s a dénonciation, au retrait des parties o u à 
la suspension de l'application de ses dispositions. Le 
paragraphe stipule donc qu'un traité ne peut prendre 
fin, ouê t re l 'ob je td 'une dénonciation o u d ' u n r e t r a i t 
qu'en a p p l i c a t i o n ^ ^ ^ o ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ o ^ ^ ^ r ^ ^ ^ 

4) Ilconvient de souligner que l'expression«appli-
cation des présents articles»utilisée dans les deux para
graphes porte sur le projet d'articles dans son ensemble 
et non pas simplement sur l'article particulier qui traite 
du motif particulierde défaut devahd i t éoude t e rmi -
naison dans un cas donné. En d'autres termes, cette 
expression renvoie non pas simplement à l'article qui 
traite du motif de défaut de validité ou d'extinction per
tinent dans le cas visé, mais aussi aux autres articles 
qui définissentlesconditions danslesquelles cet article 
prend effet, par exemple l'article 4 (Traités qui sont 
les actes constitutifs d'organisations internationales), 
l'article 4! (Divisibilité des dispositions d'un traité), 
l'article 42 (Perte du droit d'invoquer une cause de 
nulhté,un motif d'y mettre fin, etc.), et plus particuliè
rement les articles 62 (Procédureàsuivre) et 63 (Instru-
ments àutihser). 

5) Les mots«qu'en application des présents articles» 
utilisés dans les deux paragraphes ont pour objet d'indi
quer que la liste des motifs de défaut de validité,d'ex-
tinction, de dénonciation, de retrait et de suspension 
d'application énumérés dans le projet d'articles est limi
tative, sauf les cas spéciaux expressément prévus dans le 
traité lui-même.Acet égard, la Commission s'est deman
dé si la«caducité»ou«désuétude»devait être considé
rée comme un motif distinct d'extinction des traités. 
Elleatoutefois conclu que, si la«caduci té»ou«désué-
tude» peut être une cause effective d'extinction d'un 
traité, le fondement en droitdecetteextinction, lorsqu'elle 
intervient, est le consentement des partiesàrenoncer au 
traité, consentement qui doit ressortir implicitement 
de leurattitudeàl'égard du traité. De l'avis de la Commis
sion les cas de «caducité» ou «désuétude» peuvent 
être considérés comme couverts par l 'alinéa^de l'article 
5!, aux termes duquel un traitépeutprendrefin«àtout 
moments par voie de consentement de toutes les parties». 

De même, s'il est vrai qu'une modification de la person
nalité juridique d'une partie entraînant sa disparition 
en tan t quepersonneinternationale distincte peut être 
une cause effective d'extinction d'un traité bilatéral, 
i lnesemblepasqu ' i lya i t là un motif juridique distinct 
de mettre finàun traité quidoive être mentionné dans 
lesprésents articles. Untraitébilatéral, lorsqu'il n'y a 
plus deux parties, cesse simplement d'exister, tandis que, 
dans les circonstances décrites, un traité multilatéral 
perd simplement une partie. La Commissionaégalement 
examiné laquest iondesavoirs ' i lconviendrai tdetenir 
compte des incidences éventuelles d'unesuccessiond'Etats 
ou de la responsabilité internationale d'un Etat enmatière 
d'extinction des traités. Elle s'est abstenue de prendre 
position sur le fond de ces questions e ta jugé préférable 
de ne pas aborder,dans les présents articles sur le droit 
des traités, le cas d'une succession d'Etats ni celui de la 
responsabilité internationale d'un Etat, sujets qui, l'un 
et l'autre, font de sapar t l'objet d'une étude distincte. 
V u q u e c e s d e u x c a s peuvent n 'êtrepas sansincidence 
sur d'autres parties du droit des traités, laCommission 
a e n outre décidé de fai reàleursujet ,dans l'article 69, 
une réserve générale s'appliquantàl'ensemble du projet 
d'articles. 

La nullité d'untraité,sonextinction,sa dénonciations 
le retrait d'une des parties, la suspensionde l'application 
du traitée lorsqu'ils découlent de la mise en u^uvre des pré
sents articles ou des termes du traité, n'aifectent en aucune 
manière ledevoir d 'unEta tderempl i r toute obligation 
énoncéedansle traité à laquel le i l est soumis en vertu 
d'une autre règle de droit international. 

Cet article ne figurait pas, dans sa forme générale 
actuelle, parmi les articles de lapar t ie II qui ont été 
communiquésauxgouvernementsen 1963. Une dispo
sition analogue avait été insérée au paragraphe 4 de 
l'article 53, mais el leyétai t limitée aux cas ^'«extinc
tion». Dans le contexte del 'ar t icle53, laCommission 
avait jugé souhaitable, même si la chose pouvait être 
considérée comme évidente, que la terminaison d'un 
t ra i ténel ibèrepas lespar t iesdes obligationsénoncées 
dans le traité auxquelles elles sont également soumises 
en vertu d'une autre règle de droit international. En 
reprenant, à l a d e u x i è m e p a r t i e d e s a dix-septième ses
sion19^, l'examen des articles sur le défaut de validité 
et la suspension de l'application des traités, la Commis
sion a conclu qu'il n'était pas moins souhaitable de 
mettre ce point en lumière dans le contexte de ces articles. 
En conséquence, elleadécidé de supprimer le paragraphe 
4àl'article 53 du projet de 1963 et de le remplacer par un 
articlegénéral, placéau débutde laprésentepartie et 

^94Nouvel article. Une disposition analogue avait étéinsérée 
au paragraphe4de l'article 53 du projet de 1963, mais ellev^tait 
limitée auxcas d'extinction. 

^ V o i r 842̂  séance. 
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stipulant l ' apphcat iondelarègledans tous leseas de 
nullité, d'extinction, de dénonciation ou de suspension 
de l'application d'un traité. 

^ r ^ ^ ^ 1 9 6 ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. Ledroi tprévudansunt ra i té ,pour unepartie^ de 
le dénoncer, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application, 
nepeut être exercéqu'àl 'égarddel'ensemble du traité 
àmoins que ce dernier n'en dispose ou que les parties n'en 
conviennent autrement. 

2. Une cause de nullité,d'extinction^deretraitoude 
suspension de l'application d'un traité reconnue aux termes 
des présents articles nepeut être invoquée qu'à l'égard 
de l'ensemble du traité sauf dans les conditions prévues 
aux paragraphes suivants ouàl 'art icle ^7. 

^. ^i la cause en question ne vise que certaines clauses 
déterminées, elle ne peut être invoquée qu'à l'égard de ces 
clauses et seulement lorsque^ 

^) Ces clauses sont separables du reste du traité ence 
quiconcerneleur exécution;et 

^) L'acceptationdesclausesenquestionn'apascons-
titué pour l'autre partie ou pour les autres parties au traité 
unebase essentielle de leur consentement au traité dans 
son ensemble. 

4. ^ous réserve du paragraphe 3, dans le cas relevant 
des articles 4^ et 47,1 'Etatquiale droit d'invoquer le dol 
ou la corruption peut le faireàl'égard soit de l'ensemble 
dutraitésoitseulement decertainesclausesdéterminées. 

^. Dans les cas prévus aux articles 4^, 49 c t ^ , aucune 
divisibilité des dispositions d'un traité n'est admise. 

1) Jusqu'àune date relativement récente, la divisibi-
litédes dispositionsd'un traitéétaitpresqueexclusive-
ment envisagée enrelation avecle droit de mettrefin 
à u n traité en raison d'une violation commise par l'autre 
partie. Certains auteurs contemporains ont toutefois 
préconisé la reconnaissance du principe de la divisibilité 
dans les cas de non-validité et lorsqu'il s'agit de déter
miner l'effet de la guerre sur les traités. Ils ont fait valoir 
que,dans certains cas,unedispositiond'untraité peut 
être supprimée ou suspendue sans nécessairement boule
verser l'éqtnlibre des droits et obligations établis par les 
autres dispositions du traité.Ces auteurs citentàl 'appui 
de leur argumentation certaines décisions de la Cour 
permanentedejusticeintemationaleconcernant l'inter
prétation de parties de traité formant un tout par elles-
mêmes19^. La question de la divisibifité des dispositions 
d'un traité aux fins d'interprétation soulève des difficultés 
toutes différentes de celles del'application duprincipe 
de la divisibilité en matière de nulhté des traités ou dans 
leseas où il est mis finàuntraité.Toutefois, si la juris
prudence des deux Cours neprojettepas beaucoup de 

^Article46 du projet de 1963. 
^97 Voir par exemple l ' a f fa i redes^^^^^^ , série A^B, 

n^ 46, p. 140, et l'affaire ^ . ^ . ^ ^ 7 ^ ^ , série A, n^l , p. 24. 

lumière sur ces dernières questions, il est certain que 
quelques juges dans l'affaire des ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ 1 9 ^ 
et dans l'affaire de l ' ^ ^ T ^ ^ 1 9 9 ont admis que le 
principe de la séparation des dispositions d'un traité 
s'appliquait dans un cas où était allégt^ée la nullité d'une 
déclaration unilatérale faite en vertu de la clause faculta
tive, ce laenra isond 'uneréservedont lava l id i té était 
contestée. 

2) Dans ces conditions, la Commission a décidé 
d'examiner ^ ^ ^ l'opportumté et l'utilité de recon
naître le principe de là drvisibmté des dtspostt^ons d'un 
t ra i t édans lecontex tede la nullité des traités, deseas 
où i lyes t nus fin et de la suspension de leur application. 
E l l eaenou t r e jugé que,pour déterminer s'il convenait 
d'appliquer le principe dans ces diverses hypothèses, 
^faudrait examiner les articles l'un après l'autre,vu que 
les considérations à retenir pourraient varier selon les 
articles. LaCommission est parvenueàcette conclusion 
que, sous réserve d'un certain nombre d'exceptions, il 
est utile d'admettre le principe de la divisibilité dans 
l'application des règles relatives aux causes de nullité 
et aux motifs de mettre fin autraité ou d'en suspendre 
l'application. D'une manière générale, i l a s e m b l é à l a 
Commission qu'il ne convenait pas que des traités entre 
Etats souverains puissent être déclarés nuls,qu'il puisse 
yêtre mis fin ou que leur application puisse être suspen
due en totalité, même dans les cas où la cause de la non-
validité ou ïe motifde mettre fin au traité ou d'en sus
pendre l'appheation ne se rapportent qu'à des dispositions 
t ou t à f a i t secondaires dut ra i té . I laéga lement semblé 
àla Commission qu'il serait parfois possible, en pareil cas, 
de supprimer ces dispositions, sans réellement bouleverser 
l'équilibre étabh par le traité entre les intérêts des parties. 
D'un autre côté, la Commissionareconnu que le carac
tère consensuel de tous les traités, qu'il s'agisse de traités-
contrats ou de traitésnormatifs, exige queleprincipe 
d e l à divisibiliténe soit pas appliqué de manière telle 
qu'elle modifierait sensiblement la base d'obligations 
en fonction de laquelleaété donné le consentement au 
traité. Par suite, elle s'est efforcée de trouver une solution 
qui respecterait la base initiale dutrai té et qui,d'autre 
par t ,empêchera i tderédui re le t ra i téànéant pour des 
causes ou motifs se rapportant à des dispositions qui 
ne sont pas une base essentielle du consentement. 

3) La Commission n ' apas estimé devoir rendre le 
principe de la divisibihté applicable lorsqu'il s'agit d'un 
droit de dénoncer le traité, d'y mettre fin, etc., 
prévu dans le traité. Lorsqu'il s'agitd'undroitprévudans 
letrai té,c 'est aux parties qu'il appart ientdeposerles 
conditions de l'exercice de ce droit et, si elles n'ont pas 
expressément envisagé le droit de dénoncer telle ou telle 
partie seulement du traité,ou d'y mettre fin, etc., il est 
àprésumerqu 'el lesontentenduque ce droit porte sur 
l'ensemble du traité. Le ^ ^ ^ ^ ^ ^ d e l'article stipule 
donc que le droit prévu dans un traité ne peut être exercé 
qu'à l'égard de l'ensemble du traité, à moins que ce 
dernier n'en dispose ou que les parties n'en conviennent 
autrement. 

^ 8 C.7 .^ .7^^7 7 ^ , p . 5 5 à 5 9 . 
^9 9^.7.B.7^^7 7 ^ , p. 57, 77, 78, 116 et 117̂  
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4) LaCommissionestfavorableàla reconnaissance 
duprincipe de la divisibilité lorsqu'i lyalieuàla mise 
enoeuvre des causes de nullité,des motifs de mettre fin 
autraité,etc.,maisellen'enapas moins jugé utile de 
souligner que l'intégrité des dispositions du traité est la 
règle primordiale. C'estpourquoiil est d i t a u ^ ^ ^ r ^ ^ 2 
de l'article qu'«une cause de nullité,d'extinction,etc, 
ne peut être invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du 
traité», saufdans les conditions prévues aux paragraphes 
qui suivent et en cas de violation du traité. 

5) L e ^ r ^ r ^ ^ ^ dispose que, si la cause ou le 
motif envisagé ne se rapporte qu'à certaines clauses 
déterminées,dontilest clair qu'elles peuvent être déta
chées du reste du traité quant à leur exécution, et si 
l'acceptation de ces clauses n'a pas constitué pour l'autre 
partie oulesautrespartiesunebaseessentielledeleur 
consentement au traité dans son ensemble, cette cause 
ou ce motif ne peut être invoqué qu'à l'égard de ces 
clauses. Ainsi, lorsque ces conditions sontremplies, le 
paragraphe exige que les clauses dépourvues de validité, 
auxquelles ilaété mis fin, qui ont été dénoncées ou dont 
l'application aété suspendue, soient détachées du reste 
du traité, les autres clauses restant en vigueur. La réponse 
à la question de savoir si la condition poséeàl'alinéa^ 
est remplie — autrement dit si l'acceptation de la clause 
n'apas constituéune base essentielle du consentement 
à l'ensemble du traité — devra nécessairement être 
établie par référence à l'objet qui fait la matière des 
clauses considérées, à la relation de celles-ci avec les 
autres clauses, aux travaux préparatoires et aux cir
constances de la conclusion du traité. 

6) Au ^ ^ r ^ ^ ^, si la divisibilité des clauses 
continuedene valoir que sous réserve des conditions 
énoncées au paragraphe 3,une règle différente est posée 
pour les cas de fraude (art.46) et de corruption (art.47). 
Dans ces deuxcas,bienentendu, seul l'Etat quiaé té 
victime de la fraude ou de la corruption peut faire valoir 
la clause de nullité, et la Commission a estimé qu'il 
devrait avoir le choix entrel'annulationdel'ensemble 
du traitéet l'annulation des clauses particulières aux
quelles se rapportaient la fraude ou la corruption. 

7) Le^^^^^excep te to ta l emen tde l ' app l i ca -
tion du principe de la divisibilité les cas où i l yaeu con
trainte exercée contrelapersonne du représentant d'un 
Etat (art. 48), ou contrainte exercée contre un Etat 
(art.49).La Commissionaestimé que lorsqu'un traitéa 
été obtenu par la contrainte exercée soitàl'égard d'un 
Etat soitàl'égard de la personne qui le représente, i l ya 
des raisons impérieuses de considérer ce traité comme nul 
de nullité absolue dans toutes ses parties. De l'avis de la 
Commission, c'estdecettemanièreseulementquel'on 
peutassurer que l'Etatquiasouffertlacontrainte, lorsqu'il 
décidera de ses futures relations conventionnelles avec 
l'Etat qui l'aexercée, sera en mesure de le faire dans une 
situation de totale libertéàl'égard de ladite contrainte. 

8) D'autrepart,leparagraphe5fait une exception 
auprincipe delà divisibilité, dans lecas du traitéin-
compatible, au moment où il est conclu,avec une règle 
de droit imperative. Certains membres ont pensé qu'il 
ne serait pas souhaitable de prescrire que l'ensemble 
du traité soit anéanti lorsqu'une partie seulement de 
ce traité, fût-elle minime, est incompatible avec une 

règle d e ^ ^ ^ ^ (art. 50).LaCommissionatoutefois 
été d'avis queles règles d u ^ ^ ^ ^ ont uncaractère 
si fondamental que, lorsque les parties concluent un 
traité dont l'une des clauses est incompatible avec une 
règle déjà existante du^B ^ ^ ^ , ce traité doit être 
considéré comme non valide dans sa totalité. Dans ce 
cas, les parties sont libres de reviser elles-mêmes le traité, 
demanièreàlerendreconformeaudroitet, si elles ne 
le font pas, le droit doit appliquer la sanction de la 
nullitéàl'ensemble de l'instrument. 

Article 42200 : Perte du droit d'invoquer une cause de 
nullité d'un traité, un motif d'y mettre fin, de s'en 
retirer ou d'en suspendre l'application 

Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité 
d'un traité, un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en 
suspendre l'application en vertu des articles 43 à 47 inclus 
ou des articles 57 à 59 inclus si, après avoir eu connaissance 
des faits, cet Etat : 

a) A explicitement accepté de considérer que le traité, 
selon le cas, est valide, reste en vigueur ou continue d'être 
applicable; ou 

b) Doit, à raison de sa conduite, être considéré comme 
ayant acquiescé, selon le cas, à la validité du traité ou à son 
maintien en vigueur ou en application. 

Commentaire 

1) Le principe selon lequel une partie ne doit pas 
pouvoir tirer avantage de ses propres inconséquences 
repose essentiellement sur les notions de bonne foi et 
d'équité (allegans contraria non audiendus est). La perti
nence de ce principe en droit international est générale
ment admise et elle a été expressément reconnue par la 
Cour internationale de Justice dans deux affaires ré
centes201. 

2) C'est là un principe202 qui revêt une importance 
particulière dans le droit des traités. Ainsi qu'il a été 
indiqué dans de précédents commentaires, les causes 
qui entraînent la nullité des traités, leur fin ou la suspen
sion de leurs effets comportent certains risques d'abus. 
Il existe un autre risque : après avoir eu connaissance 
d'une erreur de fond lors de la conclusion du traité, 
d'un excès de pouvoir commis par son représentant, 
d'une violation imputable à l'autre partie, etc., un Etat 
peut maintenir le traité comme si rien ne s'était produit 
et ne soulever que bien plus tard lorsque, pour des raisons 
tout autres, il souhaitera mettre un terme aux obligations 
que lui impose le traité. Le principe en question restreint 
les cas dans lesquels de telles revendications peuvent 
être présentées avec quelque apparence de légitimité. 
Tel a été l'effet de ce principe dans l'affaire du Temple 
de Préah Vihéar et dans l'affaire de la Sentence arbitrale 
rendue par le Roi d'Espagne. Tout en reconnaissant le 

2 0 0 Article 47 du projet de 1963. 
2 0 1 Sentence arbitrale rendue par le Roi d'Espagne (C.U. Recueil 

I960, p. 213 et 214); Le Temple de Préah Vihéar (C.U. Recueil 1962, 
p. 23 à 32). 

2 0 2 Voir les opinions des juges Alfaro et Fitzmaurice dans l'affaire 
du Temple de Préha Vihéar (C.U. Recueil 1962, p. 39 à 51 et 62 à 65). 
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caractère général du principe, la Commission a donc 
considéré que son importance dans le domaine de la 
nullité et de l'extinction des traités exigeait qu'il en soit 
fait mention expresse dans laprésentepartie du droit 
des traités. 

3) Le cas le plus clair est celui dans lequel la partie 
intéressée, après avoir pris connaissance d'une cause 
possible de nullité, d'extinction, de retrait ou de sus
pension, areconnuexpressémentqueletrai té , selon le 
cas, était valable, en vigueur ou en application. Il est 
évident que dans ces conditions l'Etat doit être considéré 
commeayan t r enoncéune fo i spour tou t e sà sondro i t 
d'invoquer la cause de nullité, d'extinction, de retrait ou 
de suspension en question; l'alinéa^contient une dispo
sition en ce sens. 

4) L ' a l inéa^d i sposequ 'unEta tpe rdéga lement la 
faculté d'exercerle droit d'invoquerla cause de nullité, 
d'extinction, etc., si, après avoir pris connaissance des 
faits, il s'est comporté de tellemanière qu'on doivele 
considérer comme ayant acquiescé, selon le cas, à la 
validité du traité o u à son maintien en vigueur o u e n 
application. E n c e c a s , i l n ' e s tpaspe rmis à l ' E t a t e n 
question d'adopter, sur le planjuridique, une attitude 
incompatible avec celle que son comportement antérieur 
doit avoir porté les autres pa r t i esà lu ip rê te rà l ' égard 
d e l à validitédutraité o u d e son maintienen vigueur 
ou en application. La Commission note que, dans les 
systèmes de droit interne, ce principe comporte ses 
propres manifestations, qui reflètent les aspects tech-
niquesdechacundessystèmesdonnés. Elleestimeque 
ces aspects techniques du principe en droit interne pour
raient ne pas se prêter nécessairementàuneapphcation 
duprincipe endroit international.C'est pourquoi ellea 
préféré éviter de se servir de termes de droit interne tels 
que«estoppel». 

5) La Commission a estimé que l'application du 
principe dans un cas donné dépendrait nécessairement 
des faits et que la considération dominante était celle 
d e l a b o n n e f o i . Cela étant, le principe ne jouerait pas 
si l'Etat en question n'avait pas eu connaissance des 
faits qui ont donné naissance au droit ou n'avait pas été 
à même d'exercer librement son droit d'invoquer la 
nullité du traité. Pour cette raison, la Commission a 
jugé que le principe ne devait pas s'appliquer en cas 
de contrainte exercée sur un représentant, aux termes 
del 'ar t ic le48, o u d e contrainte exercéesurl 'Etat lui-
même, auxtermesdel'article49.Leseffetsdelacontrainte 
et ses incidences dans le domaine des relations inter
nationales sont d'une gravité telle que la Commission 
a estimé que le consentement obtenu de cette manière 
devait être tenupour absolument nul, afindegarantir 
à l a victime de la contrainte la possibilité de déterminer 
hbrement,par la suite,sesrelationsfutures avec l'Etat 
qui l'a exercée. De l'avis de laCommission, si l'on ad
mettait l 'appl icat ionduprésentar t ic leauxcasde con-
trainte, cela risquerait d'affaiblir la protection que les 
articles 48 et 49 assurent aux Etats qui en sont victimes. 
La Commissionaégalement jugé qu'il n'était pas oppor
tun d'admettre le principe dans les cas d e ^ ^ ^ ^ , 
ou de «survenance d e ^ ^ ^ ^ » ; et manifestement, 
u n e seraitpas apphcableàl 'extinctionen vertu d'un 
^dro i tconfé répar le t ra i t én ià l ' ex t inc t ionpar accord 

des parties. En conséquence, l'application de la règle 
se hmite aux articles 4 3 à 4 7 et 57à59. 

^ r ^ ^ ^ 2 0 3 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Le fait que le consentement d'un E t a t à ê t r e lié par un 
t ra i téaé té exprimé en violation d'une disposition de son 
droit interneconcernantlacompétencepour conclure des 
traités nepeut êtreinvoquépar cetEtat comme viciant 
son consentemcntàmoins que cette violation de son droit 
interne n'aitété manifeste. 

1) Les restrictions d'ordre constitutionnel à l'exer
cice de la capacité de conclure des traités sont variées204. 
Certaines constitutions visent à empêcher l'exécutif de 
conclure des traités, ou certaines catégories de traités, 
sans l'assentiment préalable d'un organe législatif, d'au-
tresdisposentqueles traités n'acquièrent force deloi 
sur le territoire del'Etat que s'ils sont«approuvés»ou 
confirmés d'une manièreoud'une autre par unorgane 
législatif; d'autresenfin renferment deslois fondamen-
talesqui ne sont susceptiblesde modifications que par 
voie d'uneprocédure spéciale de revision constitution
nelle et quide ce fait limitent indirectement la capacité 
del'exécutif de conclure des traités. Juridiquement, on 
peutfaireunedistinction, sur le plan interne, éntreles 
dispositions qui imposent ^les restrictions d'ordre consti
tutionnel aupouvoirdugouvernementdeconcluredes 
traités et celles qui nefont quelimiter lepouvoir du 
gouvernement d'appliquer un traité en droit interne sans 
quele traité ait été approuvé d'unemanière oud 'une 
autrepar l'organe législatif. On peut dire que les premières 
de ces dispositions influent sur le pouvoir effectif de 
l'exécutifde conclure un traité et que les secondes n'ont 
trait qu'au pouvoir de mettre en ceuvre un traité une fois 
qu ' i laé téconclu .On peut se demander, au sujet de cet 
article,dans quelle mesure ces restrictions d'ordre cons
titutionnel influent surlavalidité endroit international 
du consentement à un traité donné par un agent de 
l'Etat apparemment habilitéàexprimer ce consentement; 
les avis divergent sur cette question. 

2) Quelques juristes affirment que le droit inter
national l a i s seaudro i t i n t e rnedechaqueEta t l e so in 
dedéterminer lesorganese t lesprocédurespar le t ru-
chement desquels la volonté d'un Etat d'être lié par un 
traité se formera et s'exprimera; ils affirment aussi qu'il 
faut toujours tenir compte des lois constitutionnelles 
qui régissentlaformationetl'expression du consentement 
d'un E t a t à u n traité quand on recherche si un acte inter
national de signature, de ratification, d'acceptation, 
d 'approbationoud'adhésionapour effet de lier l'Etat. 
De ce point de vue, les dispositions du droit interne 
qui hmitent le pouvoir des organes de l'Etat de conclure 

^Article 31 du projet de 1963. 
2^4Voir ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ B ^ , ^ ^ ^ ^ 7 ^ B ^ ^ ^ 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ( ^ T ^ L E ^ E R . B . ^ 3 ) . 
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des traités doivent être considérées comme faisant partie 
du droit international si l'on veut tenir pour non avenu, 
ou du moins rendre annulable, le consentementàun traité 
qui aurait été donné sur le plan international sans égard 
pour une restrictiond'ordre constitutionnel; l'agent qui 
prétend lier l'Etat en violation de la constitution n'est 
aucunementhabilité, pas plus en droit international qu'en 
droit interne, à exprimer son consentement au traité. 
Si l'on devait admettre cepoint de vue, il s'ensuivrait 
que les autresEtats ne pourraientpas faire fond surle 
pouvoir d'engager l'Etat que possèdent apparemment, 
aux termes de l'article 6, les chefs d'Etat,premiers mi
nistres, ministres des affaires étrangères, etc.;ils devraient 
vérifier par eux-mêmes,dans chaque cas, qu'il n'yapas 
violationdesdispositionsdela constitution de l'autre 
Etat, ou courir le risque de constater ensuite que le 
traité est nul. 

3) En !95!,laCommissionelle-mêmeaadoptéun 
article fondé sur cette manière de voir20^. Quelques 
membresdelaCommissiononttoutefoiscritiquévive-
ment l'idée que les restrictions d'ordre constitutionnel 
font partie du droit international, cependant que le 
Secrétaire général adjoint chargé des questions juridiques 
s'inquiétait des difficultés auxquelles les dépositaires 
pourraient avoir àfaireface. Aucours des débats de 
cette session, ilaété rappelé que la décision delà Commis-
sions'inspirait moins deprincipesjuridiquesquedela 
croyance que les Etats ne voudraient pas accepter d'autre 
règle. 

4) D'autres juristes, tout en soutenant le principe 
de l'incorporation des restrictions d'ordre constitu-
tionneldansle droitinternational, admettent qu'il est 
essentiel d'apporter quelques réserves à cette théorie 
si onne veut pas qu'elle compromettela stabilité des 
traités. Selon eux, la bonne foi exige qu'on tienne compte 
uniquement des restrictions notoiresd'ordre constitu
tionnel dont on peut raisonnablement attendre des autres 
Etats qu'ils les connaissent. Ainsi,un Etat qui conteste 
la validité d'un traité en se fondant sur des motifs d'ordre 
constitutionnel ne peut invoquer que les dispositions 
de la constitution qui sont notoires. Une solution de com
promis reposant sur l'hypothèse initiale de la non-validité 
endroit internationalde la signature, ratification,etc, 
inconstitutionnelle d'un traité présente certaines dif
ficultés. Si une restriction fixée par le droit interne d'un 
Etat doit être considérée comme ayant pour effet, en 
droit international, de limiter le pouvoir d'un chef d'Etat 
oud'unautreagent del'Etat de déclarerle consente
ment de l 'Etatàuntraité,on ne voit pas clairement en 
vertudequelprincipe cet effet résulte d'une restriction 
«notoire» et non d'une restriction «non notoire». 
En droit interne, les deux types de restrictions ont juri
diquement pour effet de limiter le pouvoir de l'agent de 
conclureletraité. Les difncultéspratiques sont encore 
plusgrandescar,enbien des cas, il est toutàfait im
possible de faire une distinction nette entre les limitations 

2 ^ Article2: «Untrai té acquiert forceooligatoireàl'égard 
d'un Etat par la signature, la ratiûcation, l'adhésion ou tout autre 
moven d'exprimer lavolonté de l'Etat, conformément^son droit 
et^sapratiqueconstitutionnels,parl'intermédiaired'unorgane 
c o m p é t e n t à c e t e f f e t . » ( I ^ ^ r ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ 4 7^57, vol. II, p. 73; texte français dans A^CN.4^L.28). 

notoires et celles qui ne le sont pas. Certaines dispositions 
constitutionnelles peuvent donnerlieuàuneinterpréta-
tion subjective, notamment celles qui prescrivent que 
les traités «politiques» ou les traités d'«importance 
particulière»serontsoumisàl'organe législatif; certaines 
lois ne précisent pas si les restrictions concernent le 
pouvoir de conclure le traité ou l'effet du traité en droit 
interne. Mais même si les dispositionsparaissent simples 
et précises, la clarté apparente et le caractère notoire des 
restrictions peuvent être fort trompeurs. Lorsque la 
constitution elle-même énonce des restrictionsapparem-
ment strictes et précises, on a habituellement jugé 
nécessaire de laisseràl'exécutif une grande latitude pour 
concluredes accords en forme simplifiée sansrespecter 
la procédure rigide prescrite par le droit interne; cet 
exercice delà capacité de conclure destraités est rendu 
conformeàla lettre de la loi grâceàun processus d'inter
prétation ouàla mise au point d'arrangements politiques. 
En outre, la pratique constitutionnelle en ce qui concerne 
les accords en forme simplifiée est généralement assez 
souple; la question de savoir s'il faut suivre pour un 
traité donné la procédure fixée par la constitution devient 
ainsidans une certaine mesure une questiond'apprécia-
tionpolitique de lapart de l'exécutif, dontladécision 
peut être ensuitecontestée devant lalégislature ou les 
tribunaux. Par conséquent, il peut être difficile, dans bien 
deseas, d'affirmer avec certitudequ'encas de contesta
tion un traité donné sera considéré en droitinterne comme 
tombant sous le coup d'une restriction interne ou qu'un 
tribunal international estimera que la disposition interne 
est«notoire»et«claire»au regard du droit interna
tional. 

5) Untroisièmegroupedejuristesestd'avisquele 
droit international laisseàchaqueEtatlesoindefixer 
les organes et les procédures par lesquels se forme sa 
volonté de conclure des traités et se préoccupe exclusive
ment des manifestations extérieures de cette volonté sur 
le plan international. D'après cette manière de voir, 
le droit international établit les procédures et les condi
tions quipermettent aux Etats d'exprimer leur consen
tement aux traités sur le plan international; il régit aussi 
les conditions dans lesquelles les divers organes et agents 
de l'Etat serontreconnushabilitésàexécuter ces procédu
res pour le compte de l'Etat. En conséquence, si un agent 
compétent en droit international pour engager l'Etat 
exprime le consentement de l 'Etatàuntrai téparl 'une 
des procédures établies, l'Etat est considéré, en droit 
international, comme lié par le traité.Selonce point de 
vue, l'inobservation des prescriptions internes peut 
entraîner la non-validité du traité en droit interne et peut 
aussi rendre l'agent responsable des conséquences juri
diques en droit interne; mais il ne porte pas atteinteàla 
vahdité du traité en droit international tant que l'agent 
a agi dansle cadre des pouvoirs que lui reconnaît le 
droit international.Quelquês membres de cegroupe206 

atténuent la rigueurde la règle dans les cas où l'autre 
Etat connaît effectivement l'inobservation du droit 
interne, ouquandledéfautdepouvoir constitutionnel 
est si flagrant quel'autre Etat doit être censé l'avoir 

2 0 6 UNESCO, Enquête sur la manière dont les Etats conçoivent 
leurs obligations internationales, p. 8. 
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connu. Comme le principe essentiel, pour les auteurs du 
troisième groupe, est qu'un Etat est en droit de supposer 
que les actes accomplis dans les limites des pouvoirs de 
l'agent en droit international sont réguliers, il est assez 
logique que l'Etat ne puisse pas le faire quand il sait, 
ou doit légalement être censé savoir, qu'en l'occurrence 
ces pouvoirs n'existent pas. 

6) Si les décisions des tribunaux internationaux et 
la pratique des Etats ne sont pas entièrement concluantes, 
elles semblent préconiser une solution fondée sur la posi
tion prise par les membres du troisième groupe. La juris
prudence internationale n'est sans doute pas très abon
dante. La Cleveland Award201 (1888) et l'affaire Georges 
Pinson208 (1928), bien que les décisions auxquelles elles 
ont donné lieu ne concernent pas la question à l'examen, 
contiennent cependant des observations favorables à la 
thèse selon laquelle les dispositions constitutionnelles 
intéressent la validité internationale des traités. D'un 
autre côté, à l'occasion de l'affaire de la Convention de 
commerce franco-suisse209 (1912) et de l'affaire Rio-
Martin210 (1924), les arbitres ont pris nettement position 
en refusant de tenir compte de prétendues violations de 
restrictions d'ordre constitutionnel en confirmant la 
validité d'un protocole et d'un échange de notes, respec
tivement; l'affaire Metzger211 a donné lieu à une obser
vation dans le même sens. De plus, les décisions rendues 
dans l'affaire du Groenland oriental212 et dans l'affaire 
des Zones franches213, encore qu'elles ne s'appliquent 
pas directement à la question, semblent indiquer que les 
tribunaux internationaux n'iront pas volontiers au-delà du 
pouvoir apparent d'engager l'Etat que possède en droit 
international un agent de l'Etat — en l'occurrence, un 
ministre des affaires étrangères et un agent devant la Cour. 

7) La pratique des Etats fournit des exemples où 
la non-validité a été invoquée pour des motifs d'ordre 
constitutionnel, mais dans aucun de ces cas pareille pré
tention n'a jamais été admise par l'autre partie au diffé
rend. De plus, dans trois cas — admission du Luxembourg 
à la Société des Nations, incident Politis et adhésion de 
l'Argentine —, la Société des Nations semble avoir 
agi en partant du principe qu'un consentement donné 
sur le plan international par un agent de l'Etat apparem
ment habilité à ce faire ne se trouve pas annulé du fait 
qu'il se révèle ultérieurement que ledit agent manquait, 
constitutionnellement, du pouvoir d'engager l'Etat. 
De même, dans un cas, le dépositaire, qui était le Gou
vernement des Etats-Unis, semble avoir supposé qu'une 
notification apparemment régulière d'adhésion à un 
accord ne pouvait être retirée, motif pris du défaut 
d'habilitation constitutionnelle, si ce n'est avec le consen
tement des autres parties. Les agents des Etats n'ont pas 
non plus pour pratique, quand ils concluent des traités, 
de vérifier que chacun des autres agents est constitution
nellement habilité à apposer sa signature sur un traité 

2 0 7 Moore, International Arbitrations, vol. 2, p. 1946. 
2 0 8 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. V, p. 327. 
2 0 9 Ibid., vol. XI, p. 411. 
2 1 0 Ibid., vol. П, p. 724. 
2 1 1 Voir Foreign Relations of the United States, 1901, p. 262. 
2 1 2 C.PJ.L, série А/В, n° 53, p. 56 à 71 et 91. 
2 1 3 C.P.J.I., série А/В, n° 46, p. 170. 

ou à déposer un instrument de ratification, d'accep
tation, etc. 

8) Deux autres considérations semblent venir à 
l'appui de la conclusion que l'inobservation des dispo
sitions constitutionnelles ne doit pas être normalement 
considérée comme viciant le consentement donné en 
bonne et due forme par un organe ou un agent appa
remment habilité à le donner. La première de ces consi
dérations est que plusieurs procédures touchant la con
clusion des traités — ratification, acceptation, approba
tion et adhésion — ont été mises au point en droit inter
national en vue précisément de permettre aux gouverne
ments d'étudier de très près le traité avant de décider 
si l'Etat doit y devenir partie, et de tenir compte aussi 
des prescriptions constitutionnelles internes. Quand 
un traité est sujet à ratification, acceptation ou approba
tion, les Etats qui l'ont négocié ont, semble-t-il, fait tout 
ce que l'on pouvait raisonnablement attendre d'eux 
pour tenir compte de leurs prescriptions constitution
nelles respectives. H serait assez déraisonnable d'attendre 
de chaque gouvernement qu'il examine ultérieurement 
la façon dont chacun des autres gouvernements donne 
suite au traité sur le plan interne, et un gouvernement 
considérerait sans aucun doute comme une ingérence 
inadmissible dans ses affaires qu'un autre gouvernement 
conteste, pour des motifs d'ordre constitutionnel, la 
suite donnée au traité, sur le plan interne. Il en va de 
même, s'agissant de l'adhésion à un traité, quand le 
gouvernement a toute latitude pour étudier le traité et 
observer les prescriptions constitutionnelles avant d'agir 
sur le plan international pour déclarer que l'Etat adhère 
au traité. De même, lorsqu'un traité acquiert force obli
gatoire dès sa signature, c'est le gouvernement qui auto
rise l'emploi de cette procédure; il connaît l'objet du 
traité avant même que les négociations soient engagées et, 
étant donné les moyens modernes de communication, 
il aura normalement connaissance de la teneur exacte 
du traité avant que son représentant ne le signe; de plus, 
son représentant peut, le cas échéant, recevoir pour 
instructions de signer le traité ad referendum. Certes, 
dans le cas de traités qui acquièrent force obligatoire 
dès la signature, et plus particulièrement s'il s'agit d'ac
cords en forme simplifiée, le risque qu'une disposition 
constitutionnelle ait été méconnue est peut-être légère
ment plus grand. Mais même en pareil cas, le gouverne
ment dispose des moyens nécessaires pour contrôler 
les actes de son représentant et observer les prescriptions 
constitutionnelles. En d'autres termes, chaque fois 
qu'il y a inobservation de prescriptions constitutionnelles 
lors de la conclusion d'un traité, la responsabilité en 
incombe de toute évidence au gouvernement de l'Etat 
intéressé. 

9) La deuxième considération est la suivante : la 
plupart des incidents diplomatiques à l'occasion desquels 
des Etats ont invoqué les prescriptions de leur constitu
tion comme motif de non-validité d'un traité ont été 
causés par le désir de ces Etats de se soustraire, pour 
des raisons tout à fait différentes, aux obligations que 
leur faisait le traité. Quand un gouvernement se heurte 
effectivement à des difficultés d'ordre constitutionnel 
après avoir conclu un traité et qu'il soulève la question 
sans attendre, il semble pouvoir normalement écarter 
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l'obstacle constitutionnel en agissant sur le plan interne 
et obtenir d'ici là des autres parties qu'elles fassent preuve 
de l'indulgence voulue. Dans le cas où la validité consti
tutionnelle d'un traité se trouve contestée en droit in
terne, un gouvernement s'efforcera en général de régula
riser sa position conventionnelle en prenant les mesures 
voulues sur le plan interne ou sur le plan international. 

10) A la quinzième session, certains membres de la 
Commission ont exprimé l'opinion que le droit inter
national devait tenir compte du droit interne, suffisam
ment du moins pour reconnaître que c'est le droit interne 
qui détermine l'organe ou les organes de l'Etat compé
tent pour exercer le pouvoir de conclure les traités. 
De ce point de vue tout traité conclu par un organe ou 
un représentant qui n'était pas compétent pour le faire, 
au regard du droit interne, sera nul en raison du défaut 
de compétence, en droit interne, pour exprimer le con
sentement de l'Etat à être lié par le traité. Toutefois, 
la majorité considérait que la complexité et l'application 
incertaine des dispositions du droit interne sur la con
clusion des traités créaient trop de risques pour la sta
bilité des traités. Elle a estimé que l'article en question 
devait reposer sur le principe que l'inobservation d'une 
disposition du droit interne touchant la compétence 
pour conclure des traités n'affecte pas la validité d'un 
consentement donné en bonne et due forme par un 
organe ou un agent de l'Etat, compétent, d'après le 
droit international, pour donner ce consentement. Cer
tains membres ont même exprimé l'opinion qu'il n'était 
pas indiqué d'affaiblir ce principe par des exceptions 
quelles qu'elles soient. D'autres membres, toutefois, 
ont jugé qu'il serait possible d'admettre une exception 
lorsque la violation du droit interne en matière de com
pétence pour conclure les traités est absolument manifeste. 
Ils avaient présent à l'esprit le cas, qui s'est produit dans 
le passé, où un chef d'Etat conclut un traité sous sa 
propre responsabilité, en violation d'une disposition 
non équivoque de la constitution. A leur avis, autoriser 
cette exception ne compromettrait pas le principe, puis
que l'autre Etat ne saurait légitimement prétendre avoir 
fait fond sur un consentement donné dans ces conditions. 
C'est ce point de vue qui l'a emporté à la Commission. 

11) La plupart des gouvernements qui ont présenté 
des observations au sujet de cet article ont manifesté 
leur approbation du point de vue adopté par la Commis
sion sur ce problème, à savoir qu'une violation d'une 
disposition de droit interne concernant la compétence 
de conclure des traités ne peut être invoquée comme 
viciant le consentement, à moins que la violation n'ait 
été manifeste. Plusieurs gouvernements ont suggéré 
d'indiquer dans le texte, d'une part pour qui la violation 
doit être « manifeste » afin que l'exception puisse jouer 
et, de l'autre, ce qui constitue une « violation manifeste ». 
La Commission a estimé toutefois qu'il était inutile de 
spécifier davantage pour qui la violation doit être mani
feste. Selon la règle inscrite dans cet article, le consen
tement au traité censé avoir été donné au nom de l'Etat 
peut être retiré lorsque la violation du droit interne 
en ce qui concerne la compétence de conclure des traités 
est objectivement manifeste pour tout Etat agissant nor
malement et de bonne foi en la matière. De l'avis de la 
Commission, le sens ordinaire du mot «manifeste» 

suffit à dénoter le caractère objectif du critère applicable. 
La Commission a jugé aussi qu'il ne serait ni pratique 
ni indiqué d'essayer de spécifier d'avance les cas dans 
lesquels une violation du droit interne peut être tenue 
pour « manifeste », la réponse à cette question dépendant 
nécessairement, dans une large mesure, des circonstances 
particulières à chaque cas donné. 

12) Afin de souligner le caractère exceptionnel des 
cas dans lesquels ce motif de défaut de validité peut 
être invoqué, la Commission a décidé d'énoncer la règle 
sous la forme négative. C'est pourquoi l'article dispose 
que « le fait que le consentement d'un Etat à être lié 
par un traité a été exprimé en violation d'une disposition 
de son droit interne concernant la compétence de con
clure des traités rie peut être invoqué par cet Etat comme 
viciant son consentement, à moins que cette violation 
de son droit interne n'ait été manifeste ». 

Article 442i* : Restriction particulière 
du pouvoir d'exprimer le consentement de l'Etat 

Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consen
tement de son Etat à être Hé par un traité déterminé a 
fait l'objet d'une restriction particulière, le fait que ce 
représentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut pas 
être invoqué comme viciant le consentement qu'il a expri
mé, à moins que cette restriction n'ait été portée, avant 
l'expression de ce consentement, à la connaissance des 
autres Etats ayant participé à la négociation. 

Commentaire 

1) Cet article s'applique aux cas dans lesquels un 
représentant prétendait accomplir un acte liant son Etat 
mais n'était pas effectivement habilité à ce faire, parce 
que, en l'occurrence, les pouvoirs qu'il détenait étaient 
subordonnés à des réserves expresses, dont il n'a pas 
tenu compte. 

2) Lorsqu'un traité ne peut acquérir force obliga
toire sans ratification, acceptation ni approbation ulté
rieure, tout excès de pouvoir qu'un représentant commet 
en établissant le texte du traité sera automatiquement 
redressé au stade ultérieur de la ratification, de l'accepta
tion ou de l'approbation. Il va de soi que l'Etat intéressé 
se trouvera alors devant l'alternative suivante: soit répu
dier le texte établi par son représentant, soit ratifier, 
accepter ou approuver le traité; s'il opte pour cette 
seconde solution, il sera nécessairement considéré comme 
ayant approuvé l'acte que son représentant a accompli 
sans en détenir le pouvoir et, ce faisant, comme ayant 
remédié au défaut initial d'habilitation. L'article porte 
donc uniquement sur les cas où le défaut de pouvoir 
ne concerne que l'accomplissement d'un acte par lequel 
le représentant prétend établir définitivement le consente
ment de l'Etat à être lié. En d'autres termes, il porte 
uniquement sur les cas où un représentant autorisé, 
compte tenu de conditions, réserves ou limitations spéci
fiées, à exprimer le consentement de l'Etat à être lié par 
un traité donné outrepasse ses pouvoirs en n'observant 
pas ces restrictions auxdits pouvoirs. 

Paragraphe 2 de l'article 32 du projet de 1963. 
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3) La Commission a estimé que, pour préserver la 
stabilité des négociations internationales, la règle doit 
être que les instructions expresses données par un Etat 
à son représentant ne limitent effectivement ses pouvoirs 
à l'égard d'autres Etats que si elles sont portées à leur 
connaissance de manière appropriée avant que ledit 
Etat ne conclue le traité. Il semble que cette règle soit 
généralement observée, à en juger par la rareté des cas 
où un Etat a cherché à désavouer l'acte accompli par 
son représentant en invoquant des restrictions non di
vulguées aux pouvoirs de celui-ci. L'article dispose donc 
que des restrictions expresses aux pouvoirs d'un repré
sentant ne doivent pas affecter le consentement à un 
traité exprimé par lui, à moins qu'elles n'aient été portées 
à la connaissance de l'autre Etat contractant avant qu'il 
exprime ce consentement. 

Article 4S215 : Erreur 

1. Un Etat pent invoquer une erreur dans un traité 
comme viciant sont consentement à être lié par le traité 
si l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat 
supposait exister au moment où le traité a été conclu et 
qui constituait une base essentielle du consentement de 
cet Etat à être lié par le traité. 

2. Le paragraphe 1 ci-dessus ne s'applique pas lorsque 
ledit Etat a contribué à cette erreur par son comportement 
ou lorsque les circonstances ont été de nature à informer 
cet Etat de la possibilité d'une erreur. 

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte 
ne porte pas atteinte à la validité d'un traité; dans ce cas, 
l'article 74 s'applique. 

Commentaire 

1. En droit interne, l'erreur occupe une place rela
tivement importante en tant que facteur qui vicie le 
consentement à un contrat. Mais on ne saurait guère 
s'attendre à rencontrer dans le domaine des traités 
certains types d'erreur que l'on trouve en droit interne. 
De plus, le processus de l'élaboration des traités est tel 
que les risques d'erreur sur des points de fond importants 
sont réduits au minimum. Par suite, il y a eu peu de cas 
où des erreurs de fond ont été invoquées comme in
fluant sur la validité substantielle d'un traité. Dans 
presque tous les cas qui se sont effectivement présentés, 
il s'agissait d'erreurs géographiques et, le plus souvent, 
d'erreurs relevées sur des cartes. Dans certains cas, le 
problème a été résolu par la conclusion d'un nouveau 
traité; dans d'autres, on a considéré que l'erreur intéres
sait l'application du traité plutôt que sa validité et la 
question a été réglée par voie d'arbitrage. 

2) La question des effets de l'erreur a été examinée 
par la Cour permanente de justice internationale, dans 
l'affaire du Statut juridique du Groenland oriental, et 
par la Cour internationale de Justice, dans l'affaire du 
Temple de Préah Vihéar. Dans le premier cas216, la Cour 
s'est bornée à déclarer que la réponse du Ministre des 

215 Article 34 du projet de 1963. 
216 C.P.J.I., 1933, série A/B, n° 53, p. 71 et 91. 

affaires étrangères de la Norvège avait été incondition
nelle et définitive et elle ne semble pas avoir estimé qu'il 
y ait eu erreur en l'espèce. Le juge Anzilotti a, lui aussi, 
estimé qu'il n'y avait pas eu erreur, mais il a déclaré: 
« Si, toutefois, on veut supposer pour un moment que 
M. Ihlen se soit mépris sur les conséquences qui seraient 
dérivées de l'extension de la souveraineté danoise, on 
doit reconnaître que cette erreur ne serait pas de nature 
à entraîner la nullité de l'accord. Toute erreur doit être 
excusable, et il n'est guère facile d'admettre qu'un gouver
nement puisse ignorer les conséquences légitimes d'une 
extension de souveraineté...217.» 

3) Dans la première phase de l'affaire du Temple 
de Préah Vihéar218, la Cour a dit: «Toute erreur de ce 
genre aurait été évidemment une erreur de droit. Mais 
en tout cas la Cour ne considère pas qu'il s'agisse réelle
ment en l'espèce d'une erreur. Au surplus, la principale 
importance juridique de l'erreur, lorsqu'elle existe, est 
de pouvoir affecter la réalité du consentement censé 
avoir été donné. » L'argument de l'erreur a également 
été présenté dans la seconde phase de l'affaire quant au 
fond. L'erreur, qui était d'ordre géographique, s'est 
produite dans des circonstances assez particulières. Il 
n'y avait pas d'erreur dans la conclusion du traité initial, 
par lequel les parties étaient convenues qu'une certaine 
ligne de partage des eaux constituerait la frontière dans une 
zone donnée. L'erreur concernait l'acceptation ultérieure 
de la détermination de la frontière sur une carte. Au 
sujet de cette erreur, la Cour a déclaré: « C'est une règle 
de droit établie qu'une partie ne saurait invoquer une 
erreur comme vice du consentement si elle a contribué 
à cette erreur par sa propre conduite, si elle était en 
mesure de l'éviter, ou si les circonstances étaient telles 
qu'elle avait été avertie de la possibilité d'une erreur219. » 

4) Les affaires du Groenland oriental et du Temple 
de Préah Vihéar précisent les conditions dans lesquelles 
l'erreur ne peut pas vicier le consentement, plutôt que 
les conditions dans lesquelles elle peut avoir cet effet. 
En revanche, dans l'affaire des Concessions Mavrom-
matis à Jérusalem {réadaptation)220, qui concernait une 
concession et non un traité, la Cour a statué que l'erreur 
sur une question qui ne constitue pas une condition de 
l'accord ne suffit pas à invalider le consentement; il 
est, semble-t-il, généralement admis que, pour vicier le 
consentement d'un Etat à un traité, l'erreur doit porter 
sur une question qui constitue une base essentielle de son 
consentement au traité. 

5) La Commission a reconnu que certains systèmes 
de droit distinguent entre erreur mutuelle et erreur uni
latérale, mais elle n'a pas estimé qu'il serait justifié d'éta
blir cette distinction en droit international. Aussi le 
présent article s'applique-t-il à une erreur faite par une 
partie seulement aussi bien qu'à une erreur mutuelle 
faite par les deux, ou par toutes les parties. 

6) Le paragraphe 1 formule la règle générale qu'une 
erreur dans un traité peut être invoquée par une partie 

217 Ibid., p. 92. 
218 C.U. Recueil 1961, p. 30. 
219 C.U. Recueil 1962, p. 26. Voir aussi l'opinion individuelle 

de sir Gerald Fitzmaurice [ibid., p. 57). 
220 C.P.J.I., série A, n° 11. 
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comme viciant le consentement lorsque l'erreur porte 
sur un fait ou une situation qui, d'après cette partie, 
devait existeraumoment oùle traité a été conduct 
constituer unebase essentielle de son consentement au 
traité.LaCommission n'ignorait pas que l'erreur,dans 
untraité,peut porter parfois sur des questionsmixtes 
de droit et de fait et qu'il n'est pas toujours aisé de 
tracería ligne dedémarcationentre erreur de droit et 
erreur de fait. Elleanéanmoins considéré qu'introduire 
dans l'article une disposition qui semblerait admettre 
qu'uneerreurdedroit constituerait par elle-mêmeune 
cause viciant le consentement compromettrait gravement 
lastabilité destraités. C'est pourquoi il n'est question 
dans le paragraphelque d'erreur portant sur«unfait» 
ousur«une situation». 

7) Aux termes du paragraphe 1, l'erreur affecte le 
consentement seulement si c'étaitune erreur essentielle 
au sens d'erreur portant sur une matière qui constituait 
une base essentielle du consentement donné au traité. Au 
surplus, une erreur de ce genre ne rend pas le traité auto
matiquement nul, mais donneàla partie dont le consen-
tementautraitéaété motivé parl'erreurle droit d'in
voquer l'erreur comme viciant son consentement. D'autre 
part, si la nullité du traité est établie conformément aux 
présents articles, l'effet en sera de rendre le traité nul 

8) L e ^ r ^ r ^ / ^ ^ excepte de la règle les affaires 
où lapartiequiacommisl'erreurajusqu'àun certain 
point contribué elle-même à l'erreur, Les termes dans 
lesquels l'exception est formulée sont ceux dont la Cour 
s'est servie dans la phrase de l'arrêt rendu dans l'affaire 
du ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ qui est citée plus haut,àla 
finduparagraphe3ci-dessus.LaCommissionatoutefois 
estiméqu'ilyavaitunfondementàl'opinionselonlaquelle 
l'expression employée par la Cour internationale de 
Justice pour formuler l'exception «si ^cette partiej a 
contribuéàcette erreur par sapropre conduite, sielle 
était en mesure de l'éviter ou si les circonstances étaient 
telles qu'elle avait été avertie delapossibilité d'une er
reur» est si large qu'ellenelaisse quepeudeplaceà 
l'application de la règle.Ceci vaut particulièrement pour 
les mots«si elle était en mesure de l'éviter». En consé
quence, sans mettre en question pour autant la formule 
employée parlaCour dans le contexte de l'affairequi 
lui était soumise, la Commission est parvenue à cette 
conclusion que,pour la codification de la règle générale 
concernant l'effet del'erreur dans le droit destraités, 
il est préférable d'omettre ces mots. 

9) Pour prévenir tout malentendu, l e ^ r ^ r ^ / ^ ^ 
distingue l'erreur sur le libellé du texte de l'erreur dans 
le traité. Le paragraphe souligne simplement que pareille 
erreurn'affecte pas la validité du consentement et tombe 
sous le coup des dispositions de l'article74 qui ont trait 
àlacorrectiondes erreursdansles textes de traités. 

^ r ^ ^ 2 2 1 ^ ^ 

Un Etat quiaété amené à conclureun traitépar la 
condnitefraudnleuse d'un autre Etat ayant participé à 

22^ Article33duprojetde 1963. 

la négociation peut invoquer le dol comme viciant son 
consentementàêtre lié par le traité. 

1) De toute évidence,les cas dans lesquelsdesgou-
vernements auraient délibérément recoursàdes manoeu
vres dolosives pour obtenir la conclusion d'un traité 
nerisquentguèredeseproduire; eneffet, touterepré-
sentation dolosive d'un fait important, entraînant une 
erreur substantielle, tomberait sous le coup des dispo
sitions del'articleprécédent, qui concerne l'erreur. La 
question se pose donc de savoir s'il est nécessaire de 
prévoir un article séparé traitant spécialement du dol. 
Tout bien pesé, la Commissionajugé désirable de mainte-
nirle dolet l'erreur distinctsdansdesarticles séparés. 
Lorsque le dol se produit, il attaque la racine même d'un 
accord d'une manière assez différente de ce que font une 
faussereprésentationetune erreur non intentionnelles. 
Non seulement le doltendàvicierle consentement de 
l'autre partie aux termes de l'accord: il détruit toute la 
base de la confiancemutuelle entre les parties. 

2) Le dol est un concept que l'on trouvedans la 
plupart des systèmes de droit, mais la portée de ce con
cept n'est pas la même dans tousles systèmes. En droit 
international, larareté des précédents signifie que l'on 
ne peut guère se laisser guider ni par la pratique, ni par la 
jurisprudence des tribunauxinternationaux quantàlapor-
téeàdonner au concept.Cela étant, la Commission s'est 
demandé si elle ne devait pas tenter de définir le dol dans 
le droit des traités. Elleatoutefois conclu qu'il suffirait 
de formuler le concept général de dol applicable au droit 
des traités et laisser la pratique et les décisions des tribu
naux internationaux dégager sa portée précise. 

3) L'article se sert du mot français«dol»,du mot 
a n g l a i s « ^ ^ » e t du mot espagnol«^/^»comme étant 
les termes les plus proches qui existent dans ces langues 
pour identifierle concept dont traitel'article. L'emploi 
deces termes ne visaitnullementà donner àentendre 
que toutes les nuances de détail qu'ils comportent en 
droit interne sont nécessairement applicables en droit 
international. Cedonttraiteleprésent article, c'est du 
concept général renfermé dans chacun de ces mots plutôt 
que de ses applications détaillées en droit interne. Dans 
l'intention de la Commission, le mot employé dans 
chacun des trois textes revêt donc un même sens et une 
même portée en droit international. La Commission 
acherchéàtrouver une expression non technique ayant 
un sensàpeu près aussi équivalent que possible:«con-
d u i t e f r a u d u l e u s e » , « ^ ^ ^ ^ c ^ ^ ^ » e t « c ^ ^ ^ ^ 
^ r ^ ^ ^ » . Cette expression s'entend comme devant 
inclure toutes fausses déclarations, fausses représenta
tions ou autres procédés trompeurs par lesquels un Etat 
estinduitàdonnersonconsentementàuntraité,alors 
qu'il ne l'aurait pas donné autrement. 

4) L'effet du dol, de l'avis de laCommission, est de 
rendre le traité annulable sur l'initiative de la partie 
lésée, mais non pas de l'annuler. C'est doncàlapartie 
lésée qu'il incombe d'invoquer le dol comme invahdant 
son consentement, et c'est ce que l'article stipule. 
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^ ^ ^ ^ 

Si l'expression du consentement d'un Etat à être lié 
par le t r a i t éaé té obtenue au moyen de la corruption de 
son représentant, par l'action directe ou indirecte d'un 
autre Etat ayant participé àlanégociation, l'Etat peut 
invoquer cette corruption comme viciant son consentement 
àê t re lié par le traité. 

1) Les articles du projet relatifs au défaut de validité 
des traités que laCommissionaprovisoirement adoptés 
en 19^3 et qui ont été communiqués aux gouvernements 
aux fins d'observations ne contenaient aucune dispo
sition traitant expressémentdelacorruptiondu repré
sentant d'un Etat par un autre Etat ayant participéàla 
négociation. Laseule disposition du textede 19^3 qui 
aurait pu éventuellement s'appliquer en cas de corruption 
d'un représentantétaitl'article 33 relatif au dol. Toutefois, 
au cours de la deuxième partie de la dix-septième session, 
lors du nouvel examen de l'article 3^ (Contrainte exercée 
surunreprésentant) — actuellementl'article48—,certains 
membres de la Commission se sont demandé si la corrup-
t iond 'uh représentant pouvait légitimementêtre consi
dérée comme un cas de dol. En conséquence, la Commis-
sion a décidé de réexaminer la question à laprésente 
session,envue d'ajouter éventuellement, soitàl 'ancien 
article 33, soit à l'ancien article 3^, une disposition 
expresse relativeàla corruption. 

2) A la présente session, certains membres de la 
Commission se sont opposésàl'inclusion, dans le projet 
d'articles, de toute disposition expresse concernant la 
«corruption». Ils ont estimé qu'une telle disposition 
n'étaitpasnécessaire surtout p a r c e q u e l e r e c o u r s à l a 
corruption, s ' i lseproduit , tomberai tsouslecoup des 
dispositions del'article 4^ ac tue lcommeétantun cas 
de dol. Ils ont soutenu que la corruption ne constituait 
pas un motif indépendant qui vicie le consentement. 
mais seulement l'un des moyens possibles d'obtenir le 
consentement par desman^euvresdolosives. La corrup
tion serait donc suffisamment visée par l'expression 
«conduite frauduleuse» ( ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ) , q u i f i g u r e à l ' a r t i c l e 4 ^ . 

3) La majorité de là Commissionacependant consi
déré quelacorrupt ion d'un représentant par un autre 
Eta tpar t ic ipantà lanégocia t ionvic ie le consentement 
quecereprésentantprétendexprimer au nom de son 
Etat ,e t cela d'une manière t ou tà fa i t spéciale quidis-
t inguelecas deco r rup t iondece lu idedo l . Enoutre, 
la Commissionaété d'avis que, si lacorruption d'un 
représentant peut dans une certaine mesure être analogue 
à l a contrainte exercée sur lui par des actes dirigés contre 
Impersonnellement, leseas demenaceoud 'emplo ide 
la force contre un représentant sontd'unetellegravité 
qu'ilseraitsouhaitablede traiter deces deuxcausesde 
nulhté dans des articles distincts. Elle n'a pas considéré 
non plus que la «corruption» puisse être totalement 
exclue duprojet d'articles. Elle a estimé que, dans la 

pratique, les tentatives de corrompre un représentant 
sont probablement plus fréquentes que les tentatives 
d'exercer une contrainte sur lui et que, eu égard au très 
grandnombrede traités conclus denos jours et à l a 
grande variété des méthodes auxquelles on a recours 
pour les conclure, il était souhaitable de faire figurer 
dans le projet une disposition expresse sur cette question. 
LaCommissionadonc décidé de traiter de la«corrup-
t ion»dans un nouvel article inséré entre l'article relatif 
au «do l» et celui concernant la «contrainte exercée 
sur le représentant d'un Etat». 

4) Le terme vigoureux de ^corruption» a été em
ployé à dessein dans l'article pour indiquer que seuls 
des actes visant àpeser lourdement sur la volonté du 
représentant de conclureletraité peuvent être invoqués 
en tan t quemotif viciant l'expression duprétendu con
sentement donné par ce représentant au nom de son 
Etat. La Commissionn'a pas voulu laisser entendre que, 
par application du présent article, un simple geste de 
courtoisie ouunefaveur minime dont unreprésentant 
auraitbénéficiélorsdelaconclusiond'untrai té puisse 
être invoqué comme un prétexte pour annuler le traité. 

^) De même, s i l ' onaemployé la fo rmule«ac t ion 
directe ou indirecte d'un autre Etat ayant participé à 
la négociation»,c'est pour préciser quele seul fait de 
la corruption du représentant ne suffit pas. LaCommis-
sion s'est rendu compte que la corruption par l'autre 
Etat ayant part icipéàla négociation, si elle se produit, 
sera rarement patente. Maise l leaconsidéréque,pour 
que des actes de corruption puissent constituer un motif 
d'annulation du traité, i ldoi tê t reé tabl i quecesactes 
sont directement ou indirectement imputables àl 'autre 
Etat ayant participéàla négociation. 

^) LaCommissionaété en outre d'avis qu'en ce qui 
concerne ses conséquences juridiques la «corruption» 
doit être assimilée au«do l»p lu tô t qu'à la«contrainte 
exercéesur unreprésentant». Parconséquent, aux fins 
du paragraphe4de l'article 44, concernant la divisibihté 
des dispositions d'untraité, del'article 42 re la t i fà la 
perte du droit d'alléguer un motif de nulhté, et du para
graphe 3 de l'article ^ concernant les conséquences 
juridiques de la nullité d'un traité, les cas de corruption 
sont placés sur le même pied que les cas de dol. 

L'expression du consentement d'un E t a t à ê t r e lié par 
l e t r a i t é , qu i aé t éob tenuepa r la contrainte exercée sur 
son représentant au moyen d'actes ou de menaces dirigés 
contre lui personnellement, est dépourvue de tout ellet 
juridique. 

1) Cns 'accordeàreconnaî t requelesac tesdecon-
trainteoulesmenaces visant des individus, soitdirigés 
contre leur personne physique, soit de nature à les 
atteindrepersonnellement, af indelesamener àsigner, 

Nouvelarticle. Article 35 du projet de 1963. 
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ratifier, accepter ou approuver un traité,vicientincontes-
tablementleconsentement ainsi obtenu.L'histoire fournit 
un certain nombre d'exemples où la contrainte a été 
exercée non seulement sur des négociateurs, mais sur 
des membres d'assemblées législatives pour obtenir 
d'eux qu'ils signent ou ratifient un traité. Il est vrai que 
dans certains cas ilpourra n'être pas possible de distin
guer très nettement entre la contrainte exercée sur le chef 
de l'Etat ou sur un ministre comme moyen de contraindre 
l'Etat lui-même et la contrainte exercée sur eux personnel-
lement.Parexemple, leprésidentl^achaetleMinistre 
des affaires étrangères de Tchécoslovaquie ont été amenés, 
en 1939, à signer un traité instituant un protectorat 
allemand sur la Pohême et la Moravie par des méthodes 
d'intimidation rappelant la chambre des aveux spontanés, 
assorties des plus graves menaces contre leur pays. 
Néanmoins, ces deux formes de contrainte, bien qu'elles 
puissentparfoisêtreassociées,sontquelquepeudifférentes 
dupoint de vuejuridique; la Commission en adonc 
fait l'objet de deux articles distincts. 

2) Leprésent article a t ra i t à lacontrainte exercée 
surle représentant d'un E ta t«aumoyend ' ac te sou de 
menaces dirigés contre lui personnellement». Cette 
expressionaété employée pour désigner toute forme de 
contrainte matérielle ou de menace exercée sur un repré
sentant pris en tant qu'individu et non pas en tant qu'or-
gane del 'Etat qu'il représente. El leenglobedoncnon 
seulement les menaces contre la personne de ce représen
tant, mais encore la menace de ruiner sa carrière en 
révélant des faits de caractère privé, comme aussi la 
menace de nu i r eàun membre de la famille de ce repré
sentant, faite dans l'intention d'exercer une contrainte 
sur ce représentant lui-même. 

3) LaCommiss ionaexaminélaques t ionde savoir 
si l'emploi de moyens de contrainte sur un représentant, 
considéré comme distinct de la contrainte exercée sur 
l'Etat, rend le traité nul ^ ^ ^ ^ ou donne simplement 
àl 'Etat le droit d'invoquer la contrainte exercée sur son 
représentant comme viciant son consentement au traité; 
elle est arrivée à cette conclusion que l'emploi de la 
contrainte sur lereprésentant d'un Etat afin d'obtenir 
la conclusiond'untraité serait chose d'une telle gravité 
que l'article devrait prévoir la nullité absolue du consen-
tementàun t ra i t é obtenu dans ces conditions. 

Est nul tout traite dont la conclusionaété obtenue par 
la menace ou l'emploi de la force en violation des principes 
de la Charte des Nations Unies. 

1) Avant le Pacte de la Société des Nations, la théorie 
traditionnelle était que la validité d'un traité ne se trou
vait nullement atteinte dufait que leconclus iondece 
traité avait été obtenue par la menace ou l'emploi de la 
force. Mais cette doctrine reflétait simplement l'attitude 

Article 36 du projet de 1963. 

générale du droit international d'alors àl'égard de la 
licéité de l'emploide la force pour réglerles différends 
internationaux. Avec le Pacte de la Société des Nations 
et le Pacte de Paris, il s'est dégagé un fort courant d'opi
nion suivant lequel un traité ainsi conclu ne devait plus 
être reconnu comme juridiquement valable. La reconnais
sance du caractère criminel de la guerre d'agression dans 
les statuts des tribunaux militaires alliés chargés de juger 
les criminels deguer redespaysde l 'Axe , l'interdiction 
formelle de recourir à l a menace ou à l'emploi de la 
force formulée au paragraphe4del'Article2de la Charte 
des Nations Unies et la pratique suivie par l'Crganisation 
desNationsUniesel le-mêmeontrenforcéet cristallisé 
cette évolution du droit. La Commission considère 
que ces développements justifient la conclusion q u e l a 
non-validité d'un traité obtenu par la menace ou l'emploi 
illégal de laforce est un principe qui r e s s o r t i t à l a ^ ^ ^ 
dans le droitinternational d'aujourd'hui. 

2) Quelques juristes, il est vrai, sans contester la 
valeur morale du principe, ont hésitéàl'accepter comme 
règle de droit. Ils craignent que, si l'on reconnaît le prin
cipe comme règle de droit, on n'aille peut-être ouvrir 
l apor teàqu idés i reé luder les t ra i t é s , en encourageant 
des allégations non fondées de contrainte, et que la règle 
ne soit inefficace parce que la même menace ou la même 
contraintepar laquelle a é t é obtenuelaconclusiondu 
traité permet également d'obtenir sonexécution, quele 
droit le considère comme valable ou non.Ces objections 
n'apparaissent pas à la Commission comme de nature 
àentraîner, danslesprésents articles, l'omissiond'une 
cause de nullité qui découle des dispositions les plus 
fondamentales de la Charte. Qr, la pertinence de ces 
dispositions dans le droit des traités comme dans 
d^autres branches du droit international ne saurait 
aujourd'hui être considérée comme susceptible d'être 
mise en question. 

3) Si, comme la Commission croit qu'elle doit l'être, 
l ano t iondecon t ra in t ees t l imi t éeàunemenace o u à 
u n e m p l o i d e l a force enviolationdesprincipes d e l à 
Charte, cette cause de nulhté ne semble pas devoir,plus 
que les autres causes, favoriser les tentatives illicites 
de se soustraire aux obligations découlant du traité. 
Quelques membres de la Commission ont exprimé l'opi
nion qued'autresformes de pression, telles qu'une menace 
d'étrangler l'économie d'un pays, devraient être mention
nées dans l'article comme relevant du concept de la 
contrainte.Toutefois, la Commissionadécidé de définir 
la contrainte comme«la menace ou l'emploi de la force 
enviolationdesprincipes de la Charte»etelleaconsidéré 
que la portée précise des actes couverts par cette définition 
doit être déterminée en pratique par l'interprétation des 
dispositionspertinentes d e l à Charte. 

4) De plus, même si parfois un Etat réussit au début 
àatteindre ses objectifs par la menace ou l'emploi de la 
force, on ne saurait, vu les circonstances qui existent 
aujourd'hui, postuler qu'une règle annulant un traité 
obtenupar ces moyens ilhcites ne s'avérerait pas pleine 
de sensetefficace.L'existence, le caractère universel et 
le fonctionnement efficace des NationsUnies fournissent 
par eux-mêmes le cadre nécessaireàl'applicationde la 
règle formulée dans le présent article. 
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^) LaCommissionaestimé que la règle devait être 
énoncée en termes aussi simples et catégoriques que 
possible. C'est pourquoil'articledisposequ'«est nul tout 
traité dont laconclusionaétéobtenue parla menace 
ou l'emploide la force enviolationdesprincipes de la 
Charte des Nations Unies». De l'avis de la Commission, 
les principes relatifs àlamenace ou à l'emploi de la 
force énoncés dansla Charte sont desrègles du droit 
international général qui sont aujourd'huid'apphcation 
universelle. Il apparaît doncàlafois légitime et approprié 
d'élaborerl'article enfermes de principes de laCharte. 
D'autrepart, le membre de phrase«violation des prin
cipes de la Charte» a été préféré à «violation de la 
Charte», car l'on désirait que l'article ne parût pas limité 
danssonapplicationauxMembresdesNationsUnies. 
Assurément, la même règle s'applique lorsqu'un Etat 
particulier a, sousl'effet delacontrainte, expriméson 
consentement à être hé par un traité multilatéral. La 
Commissionaexaminé la questionde savoir s'il fallait 
ajouter à l'article un second paragraphe qui applique 
spécialement la règleàce cas, mais elleaconclu que cette 
disposition n'était pas nécessaire puisqu'il ne fait pas 
de doute que le caractère nul du consentement ainsi 
obtenu découle imphcitement de la règle générale énon
cée dans cet article. 

^) De plus, la Commission a estimé qu'un traité 
obtenu par la menace ou par l'emploi de la force en vio
lation des principes de la Charte doit être considéré 
commenulplutôtque comme annulableàla demande 
de la partie lésée. Les interdictions de la menace ou de 
l'emploi delà forcecontenues dansla Charte sontdes 
règles du droit international dont chaque Etat doit se 
préoccuper d'assurer le respect sur le plan juridique. 
Même si l'on pouvait concevoir qu'après avoir été libéré 
de l'influence d'une menace ou d'un emploide la force, 
un Etat puisse désirer conserver un traité quiaété obtenu 
de lui par ces moyens, la Commissionajugé essentiel que 
le traité soit, endroit, considérécommenul^ ^ ^ . 
Celapermettraitàl'Etatintéressédeprendre sa décision 
au sujet du maintien du traité dans une position de com
plète égahté juridique avec l'autre Etat. Si, donc, le traité 
estmaintenuenvigueur,ceseraitenfait par la conclusion 
d'un nouveau traité et non par suite de la reconnaissance 
de la vahdité d'un traité obtenu par des moyens contraires 
auxprincipeslesplusfondamentaux de la Charte des 
Nations Unies. 

7) Certains gouvernements ont soulevé, dans leurs 
observations, la question de l'élément temporel dans 
l'applicationde l'article en se plaçantàdeux points de 
vue différents: ^)l'inopportunité de reconnaître à la 
règle contenue dansl'article un effet rétroactif sur les 
traités conclus avant l'établissement du droit moderne 
concernant lerecoursàlamenaceouàl 'emploidela 
force;^) la dateàpartir de laquelle ce droit doit être 
considéré comme entré en vigueur. La Commission a 
estimé qu'il n'était pas question que l'article ait un 
effet rétroactif sur la validité des traités conclus anté-
rieurementàl'étabhssement du droit moderne22^.«Un 
fait juridique doit être apprécié àlalumière du droit 

22^ Voir également le paragraphe6ducommentairedel 'ar-
ticle37. ^ 

contemporain22^.» Le présent article concerne les condi
tions requises pour conclure valablement un traité — 
c'est-à-dire les conditions requises pour la création d'un 
rapport juridique par voie detraité. Uneévolutiondu 
droit régissant les conditionsrequisespourlamiseen 
oeuvre d'un acte juridiquen'apaspoureffetd'ôtersa vahdi-
téàunactejuridiquedéjàaccomphconformémentaudroit 
antérieurement en vigueur. Qn ne saurait donc interpréter 
correctement la règle codifiée dans le présent article 
comme privant de l a v a h d i t é ^ ^ ^ un traité de paix 
ou un autre traité obtenuparla contrainte avant l'éta
blissement du droit moderne relatif à l a menace ou à 
l'emploi de la force. 

8) En ce qui concerne la dateàpartir de laquelle le 
droit moderne doit être considéré comme étant en vi
gueur aux fins du présent article, la Commissionaestimé 
qu'il serait illogique et inacceptable de formuler la règle 
demanière qu'elle s'applique seulement àpartir delà 
date de la conclusiond'une convention sur le droit des 
traités. Comme le souligne le paragraphe 1 ci-dessus, 
le défaut de validité d'untraité obtenu par la menace 
ou l'emploi ilhcite de la force est un principe qui relève 
d e l a ^ ^ ^ . En outre, quelque divergence d'opinion 
qu'il pmsseyavoir sur l'état du droit antérieuràla créa
tion des Nations Urnes, la grande majorité des spécialistes 
du droit international soutiennent aujourd'hui, sans 
aucunehésitation, queleparagraphe4del'Article2, 
ainsi que d'autres dispositions de la Charte, énoncent 
avec toute l'autorité voulue le droit coutumier moderne 
concernant la menace ou l'emploi de la force. Le présent 
article, par son libellé, reconnaît implicitement quela 
règle qu'il formule est entout cas applicableàtous les 
traités conclus depuisl'entréeenvigueurde laCharte. 
D'autre part, la Commission ne pense pas qu'il lui 
appartienne, lorsqu'elle codifie le droit moderne des 
traités, d'indiquer à quelle date précise du passé une 
règle générale existant dans une autrebranche du droit 
international a été reconnue comme telle. En consé
quence, elle juge que l'élément temporel contenu dans le 
renvoi de l'article aux«principes de la Charte des Nations 
Unies»suffit et qu'elle n'a pasàaller au-delà. 

Article SO221 : Traités en conflit avec une norme 
imperative du droit international général (jus cogens) 

Est nul tout traité en conflit avec une norme impera
tive du droit international général à laquelle aucune déro
gation n'est permise et qui ne peut être modifiée que par 
une nouvelle norme du droit international général ayant 
le même caractère. 

Commentaire 

1) La thèse selon laquelle il n'y aurait pas, en dernière 
analyse, de règle du droit international à laquelle les 
Etats ne puissent à leur gré déroger, est de moins en moins 

226 Arbitrage concernant l'île de Palma, Recueil des sentences 
arbitrales, vol. П, p. 845; traduction française de Rousseau dans: 
Revue générale de droit international public, troisième série, tome IX, 
1935, p. 172. 

2 2 7 Article 37 du projet de 1963. 
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soutenable,bienqne certains juristescontestent l'existence, 
endroit international, de règlesrelevantdu^ ^ ^ ^ 
puisque, estiment-ils, même les plus générales d'entre 
elles sont encore loin d'être universelles. La Commission 
asouligné que le droit de laCharte concernant l'inter
diction de l'emploi de laforce constitue en soi un exemple 
frappant d'une règle de droit international qui relève du 
^ ^ ^ ^ . De plus, si certains gouvernements, dans leurs 
observations, ont exprimé des doutes quant à l'utilité 
de cet articleàmoins qu'il ne soit assorti d'une disposition 
prévoyantune décision rendue parun organe indépendant, 
unseulgouvernement amis enquestion l'existence de 
r è g l e s r e l e v a n t d u ^ ^ ^ ^ d a n s le droit international 
d'aujourd'hui. La Commissionadonc conclu qu'en codi
fiant le droit des traités,elledevaitpartirdu fait qu'il 
y a de nos jours certaines règles auxquelles les Etats 
ne sauraient en aucune façondérogerpardesarrange-
ments conventionnels et que chacune d'elles ne peut 
êtremodifiéequepar une autre règle de mêmenature. 

2) Cependant, laformulation de la règle n'est pas 
sans causer de difficultés, car on ne dispose d'aucun 
critèresimplequipermette de reconnaître qu'une règle 
générale du droit international relève d u ^ ^ ^ ^ . 
Enoutre, la plupart des règles générales du droit inter
national n'ont pas ce caractère et les Etats peuvent s'y 
dérober au moyendetraités. Ce serait donc aller trop 
loinquededirequ'untraitéestnulsi ses dispositions 
sont incompatibles avec une règle du droit international 
général. Il ne serait pas plus juste de dire qu'une disposi
tion d'untraité relève d u ^ ^ ^ ^ simplement pour la 
raisonquelespartiesont stipulé qu'aucune dérogation 
àcettedispositionn'estpermise,ensorte qu'un autre traité 
incompatible avec cette même disposition serait nul. 
Une telle clause portant sur n'importe quelle matière 
peutêtreinscrite dansun traitépour touteraisonqui 
peut sembler opportune aux parties. Le fait qu'une partie 
conclut un traité ultérieur dérogeantàcette clause peut, 
bien entendu, mettre en cause sa responsabilité pour 
violation du premier traité. Mais la violation de la clause 
en tant que telle ne rend pas le traité nul (voir art. 2^). 
Ce n'est pas la forme d'une règle générale de droit inter
national, mais la nature particulière de la matière à 
laquelle elle s'applique qui,de l'avis de laCommission, 
peut lui donner le caractère d e ^ ^ ^ ^ . 

3) L'apparition de règles ayantun caractère impé
ratif est relativement récente, alors que le droit inter
national connaît une évolution rapide. La Commissiona 
jugé que la bonne solution consisteàstipuler en termes 
généraux qu'untraité est nul s'il est incompatible avec 
une règle d e ^ ^ ^ ^ et d'attendre que la pratique des 
Etats et la jurisprudence des tribunauxinternationaux 
mettent au point la pleine teneur de cette règle.Certains 
membres delà Commission ont estimé qu'ilpeut être 
intéressant dementionner, à titre d'exemples, certaines 
des règles lesplus frappantes et les mieux établies du 
^ ^ ^ a f i n d e préciser par là la nature et la portée 
générale de larègle contenue dans l'article. Parmiles 
exemples proposés figurent: ^)le traité qui envisage 
un emploi illicite de la force contraire aux principes de 
laCharte;^) letraitéquienvisagel'exécutiondetout 
autre acte constituant un crime au regard du droit inter
national; et^) le traité qui envisage ou tolère l'accomplis-

sèment d'actes tels que la traite des esclaves, la piraterie 
ou le génocide, à larépression desquels tout Etat est 
tenu de coopérer. D'autres membresont été d'avis que 
si l'ondoit citer des exemples il ne faudraitpas laisser 
croire que laportée del'article sera limitée aux actes 
qui constituent des crimes au regard du droit internatio
nal; comme autresexemplespossibles,ilaétéquestion 
des traités qui violent les droits de l'homme, l'égalité 
des Etats ou le principe de l'autodétermination. La 
Commission s'est prononcée contre l'insertion de tout 
exemple de règles d e ^ ^ ^ ^ dans l'article, et cela 
pour deux raisons. Tout d'abord, l'énumération de 
certains cas de traités nuls pour incompatibilité avec 
unerègle d e ^ ^ ^ ^ pourrait, quelquesoit le soin 
avec lequel la clause serait rédigée, conduireàdes malen
tendus quantàla position adoptée concernant les autres 
cas non mentionnés dans l'article.En second lieu, si la 
Commission devait tenter de rédiger, même en procédant 
àun certain choix, la ustedes règles du droit internatio
nal qui doivent être considérées comme ayant un caractère 
impératif, elle pourrait se trouver engagée dans une longue 
étude dequestionsquidébordent le cadredesprésents 
articles. 

4) En conséquence, l'article se contente d'énoncer 
qu'un traité est nul s'il est «incompatible avec une 
normeimpérativedudroitinternationalgénéralàlaquelle 
aucune dérogation n'est permise et qui ne peut être 
modifiéeque par une nouvellenormedudroit interna
tional général ayant le même caractère». Ce texte indique 
clairement quelanulliténe vient frapper untraitéen 
vertu de l'article que si la règle avec laquelle il est incom
patible est une norme imperative du droit international 
généralàlaquelle aucune dérogationn'est permise, fût-ce 
par voie d'accord entre les Etats. En revanche, ce serait 
une erreur de considérer les normes d e ^ ^ ^ ^ elles-
mêmes comme immuables et non susceptibles de modifi-
cation danslaperspective del'évolutionfuture. Etant 
donné qu'actuellement une modification d'une règle 
imperative s'effectuera très probablement par voie de 
traité multilatéral général, la Comnùssionajugé souhai
table d'indiquer qu'un tel traité ne tomberapas sous le 
coup de l'article.L'article définit donc les r è g l e s d u ^ 
^ ^ ^ comme étant des normes imperatives du droit 
international général auxquelles aucune dérogation n'est 
permise «et qui ne peut être modifiée que par une 
nouvellenormedudroitinternationalgénéral ayant le 
même caractère». 

^) La Commission croit utile d'exposer son point de 
vue au sujet de deux problèmes soulevés dans les obser
vations des gouvernements.Lepremier,déjà mentionné 
plushaut, concernela difficulté d'appliquerl'article de 
manière satisfaisante s'il n'est assortid'une procédure 
de règlement par un organe indépendant ou d'une dispo
sition prévoyant un moyen de déterminer d'autorité 
quelles sont les règles qui relèvent d u ^ ^ ^ ^ . La 
Commission a estiméque la question des voies per
mettant de trancher un différend sur la nullité d'un 
traité,sielle peut présenter une importance particulière 
auregard duprésent article, estunproblèmegénéral 
qui toucheàl'application de tous les articles sur le défaut 
devalidité, lafinetlasuspensiondel'applicationdes 
traités. Dans toutelamesurequepermet l'état actuel 
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de l'opinion internationale concernant l'acceptation du 
règlement pacifique obligatoire, la Commission s'est 
efforcée de régler cette question au moyen des garanties 
de procédure énoncées à l'article 62. Cet article a pour 
objet d'exclure toute décision arbitraire d'un Etat en 
matière de nullité, de fin ou de suspension de l'application 
d'un traité, comme le cas s'est assez souvent produit 
dans le passé et de garantir que les moyens de règlement 
pacifique prévus à l'Article 33 de la Charte seront mis en 
œuvre. De l'avis de la Commission, la situation est essen
tiellement la même lorsqu'un Etat invoque l'incompatibi
lité avec une règle du jus cogens que lorsqu'il allègue 
d'autres causes de nullité du traité. 

6) Le second problème porte sur la non-rétroactivité 
de la règle énoncée dans le présent article. L'article doit 
être interprété compte tenu de l'article 61 (Survenance 
d'une nouvelle règle du jus cogens) et, d'après la Com
mission, il ne saurait être question qu'il produise des 
effets rétroactifs. L'article vise les cas où un traité est 
nul au moment de sa conclusion du fait que ses disposi
tions sont incompatibles avec une règle déjà existante 
du jus cogens. Le traité est intégralement nul car le seul 
fait de le conclure est incompatible avec une norme 
imperative du droit international général à laquelle les 
Etats ne peuvent déroger, même par voie de consente
ment mutuel. L'article 61, en revanche, vise les cas où 
un traité, valide au moment où il est conclu, devient 
nul et prend fin par l'établissement ultérieur d'une nou
velle règle du jus cogens avec laquelle ses dispositions 
sont incompatibles. Les mots « devient nul et prend fin » 
montrent clairement, de l'avis de la Commission, que 
la survenance d'une nouvelle norme du jus cogens ne 
doit pas avoir d'effet rétroactif sur la validité d'un traité. 
La nullité ne joue qu'à partir du moment où est établie 
la nouvelle règle du jus cogens. Le caractère non rétro
actif des règles énoncées aux articles 50 et 61 est encore 
souligné au paragraphe 2 de l'article 67 qui prévoit, de 
la manière la plus expresse, que la fin d'un traité par 
suite de la survenance d'une règle nouvelle du jus cogens 
ne doit pas avoir d'effet rétroactif. 

Section 3 : Fin des traités et suspension de leur application 

Article 51 228 : Fin d'un traité ou retrait 
par consentement des parties 

П peut être mis fin à un traité ou une partie peut se 
retirer d'un traité : 

a) Conformément à une disposition du traité permettant 
qu'il y soit mis fin ou permettant le retrait; ou 

b) A tout moment, par consentement de toutes les 
parties. 

Commentaire 

1) La plupart des traités modernes contiennent des 
clauses qui fixent leur durée ou la date à laquelle ils 
prennent fin, ou encore une condition ou un événement 

Article 38 du projet de 1963. 

qui doit y mettre fin, ou qui stipulent le droit de les dénon
cer ou de cesser d'y être partie. Dans ces divers cas, 
il est mis fin au traité par les dispositions du traité lui-
même et la question de savoir comment et quand cela 
se produit est essentiellement une question d'interpréta
tion et d'application du traité. Le présent article énonce 
les règles de base qui régissent l'extinction d'un traité 
par l'application de ses propres dispositions. 

2) Les clauses du traité sont très diverses229. Bien 
des traités disposent qu'ils doivent demeurer en vigueur 
pendant un nombre d'années spécifié, ou jusqu'à une 
date ou un événement particuliers. D'autres traités 
stipulent qu'il y sera mis fin par application d'une condi
tion résolutoire. Les périodes déterminées que fixent 
divers traités peuvent être de longueur très variable; 
des périodes de 1 à 12 années sont assez habituelles, 
mais on trouve parfois des périodes plus longues allant 
jusqu'à 20, 50 et même 99 ans. Dans la pratique moderne, 
plus fréquents sont les traités qui pour leur durée fixent 
une période initiale relativement courte, par exemple 
de 5 ou 10 ans, mais qui, en même temps, prévoient 
qu'ils continueront d'être en vigueur après l'expiration 
de ladite période, sous réserve d'un droit de dénonciation 
ou de retrait. Normalement, ces dispositions prennent 
la forme soit d'un maintien en vigueur indéfini du traité, 
sous réserve d'un droit de dénonciation avec préavis 
de 6 ou 12 mois, soit d'un renouvellement du traité 
pendant des périodes successives d'années, sous réserve 
du droit de dénonciation ou de retrait moyennant noti
fication faite 6 mois avant l'expiration de chaque période. 
Quelques traités ne fixent aucune période pour leur 
durée et prévoient simplement le droit de dénonciation 
du traité ou de retrait, soit avec, soit sans une période de 
préavis. Parfois un traité qui fixe pour sa durée une seule 
période déterminée — par exemple 5 ou 10 ans — prévoit 
un droit de dénonciation ou de retrait même au cours 
de la période. 

3) La Commission a considéré que, quelles que soient 
les dispositions d'un traité au sujet de sa propre extinc
tion, ü est toujours loisible à la totalité des parties de 
convenir de mettre fin au traité. Elle a également considéré 
que la forme que peut revêtir cet accord est une question 
à régler, dans chaque cas, par les parties elles-mêmes. 
On a parfois avancé la thèse que l'accord qui met fin 
à un traité doit revêtir la même forme que le traité auquel 
il est mis fin, ou du moins une forme « de même poids ». 
La Commission a toutefois jugé que cette théorie cor
respond à la pratique constitutionnelle de certains Etats230 

mais non à une règle générale du droit international. 
A son avis, le droit international n'a pas retenu la théorie 
de l'«acte contraire». Il appartient toujours aux Etats 
intéressés eux-mêmes de choisir la forme dans laquelle 
ils conviendront de mettre fin au traité. Pour ce faire, ils 
tiendront certainement compte des exigences de leur 
constitution nationale, mais, au regard du droit inter
national, la seule chose acquise c'est qu'ils consentent 

229 Voir Recueil des clauses finales (ST/LEG/6), p. 57 à 77. 
230 Voir l'observation du représentant des Etats-Unis à la 

49e séance du Comité social du Conseil économique et social 
(E/AC.7/SR.49, p. 9) sur laquelle sir Gerald Fitzmaurice avait 
attiré l'attention de la Commission. 
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de mettre fin au traité. En même temps, la Commission 
a jugé qu'il importait de souligner que, lorsqu'il est 
mis finàun traité sans que ce soit en vertu de ses propres 
dispositions, l'accord de r ^ ^ les parties est nécessaire. 
La fin d'un traité,différant en cela d'une simple modi
fication, prive nécessairement toutes les parties de la 
totalité de leur droits et, par conséquent, le consente
ment de chacune d'elles est requis. 

4) LaCommissionaexaminé attentivement la ques-
tionde savoir si, du moins pendant uncertain laps de 
tempsaprèsl'adoptiondutexted'untraité,le consen
tement même de toutes les parties doit être considéré 
comme^uffisant pour mettre fin au traité. Elle n'oubliait 
pas que d'autres Etats,étant encore en droit de devenir 
parties autraitéont,dans une certaine mesure,desin-
térêtsenjeudansla question; elleadoncexaminéla 
possibilité d'adopter une disposition portant que, jusqu'à 
l'expiration d'un nombre déterminé d'années, le consenD 
tement des deux tiers au moins du nombre des Etats 
ayant adóptele texteserait nécessaire. Pareille disposi
tion pourrait, a-t-on dit, se révéler particulièrement 
nécessairelorsqu'il s'agirait de traités pour l'entrée en 
vigueur desquels n'est exigé le dépôt que d'un très petit 
nombred'instruments deratification, etc. Les observa-
tionsdequelquesgouvernementsneparaissentpasdé-
favorables à l'insertion d'une disposition de ce genre 
dans le projet,maislaCommissionest finalement par-
venueàlaconclusionque ce serait peut-être introduire 
des complicationspeu opportunes dansl'apphcationde 
la règle concernant la fin du traité par voie d'accord entre 
les parties.D'autrepart, il ne lu iapas paru que cette 
question ait jamais étél'occasion de difficultés dansla 
pratique. Elleadonc décidé de ne pas faire figurer dans 
l'article de disposition sur ce point. 

5) L'article selimite donc à deuxrègles simples et 
claires.Ilpeutêtremisfinàuntraité, ouunepartie 
peut cesser elle-même d'être partie au traité par un accord 
qui peut se présenter sous deux formes:^) conformément 
aux dispositions dutraité, et^)àtoutmoment par le 
consentement de toutes les parties. 

Amoins que le traité n'en dispose autrement, un traité 
multilatéralneprend pasfinpour le senlmotif quele 
nombre des parties tombe au-dessous du nombre spécifié 
dans le traité pour son entrée en vigueur. 

1) Untraité multilatéral susceptible de dénonciation 
ou de retraitstipule parfois que le traité lui-même prendra 
fin si, par suite de dénonciations ou de retraits, le nombre 
des parties tombe au-dessous d'un nombre spécifié. 
C'est ainsiquelaConventionsurles droits politiques 
de la femme232 dispose qu'elle «cessera d'être en 

2^Alinéa^duparagrapbe3de l'article 38 du projet de 1963. 
232 dations Unies, ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ , vol. 193, p. 135, art. 8. 

vigueur àpartir de la date à laquelle aura pris effet 
la dénonciation qui ramèneraàmoins de six le nombre 
des parties».Dans certains cas, le nombre minimal des 
parties restantes qui est exigé pour que le traité demeure 
en vigueur est même moins élevé,parexempleil est de 
cinq dans le cas de la Convention douanière relative 
àl'importation temporaire de véhicules routiers commer-
ciaux233,et de trois dans le cas de la Convention relative 
au jaugeage etàl'immatriculationdesbateauxde navi
gation intérieure23^. Dans d'autres cas, unplus grand 
nombre de parties est exigé pour le maintien en vigueur 
du traité. Il est évident que des dispositions de ce genre 
créent une condition résolutoire et que si le traité prend 
fin, l'extinctionalieu conformément aux dispositions de 
l'alinéa^de l'article 51. 

2) Toutefois, la question se pose de savoir si un 
traité multilatéral, dont les parties avaient fait dépendre 
l'entrée envigueurdesa ratification, acceptation, etc., 
par un nombre minimal d'Etats, cesse automatiquement 
d'être en vigueur si, ultérieurement, les dénonciations 
ou retraits font tomber le nombre des parties au-dessous 
du minimum spécifié. La Commission estime que ce 
n'est point là une conséquence nécessaire de la réduction 
du nombre des parties au-dessous de celui qui a été 
fixé dans le traité pour son entrée en vigueur. Les dispo-
sitionsdont il s'agit ont exclusivement trait auxcondi-
tions régissant l'entrée en vigueur du traité; si les Etats 
qui l'ontnégocié avaient voulu que le maintien du nombre 
minimal des parties fixé à cette fin soit une condition 
du maintienenvigueur du traité, il aurait été facile et 
normal dele stipuler expressément. Dans certains cas, 
ilestvrai,untraitéquiprévoitunnombreminimalet 
peu élevé départies pour sonentréeenvigueurfixele 
même nombre de parties pour l'extinction du traité. 
Mais il n'existe pas de pratique générale en ce sens et le 
fait qu'une telle pratique n'ait pas été couramment 
suivie dans les cas où un minimum plus élevé de parties, 
par exemple 10 ou20, avait étéfixé pour l'entrée en 
vigueur du traité semble significatif. Quoi qu'il en soit, 
lorsque le nombre de parties requis pour l'entrée en 
vigueur d'untraité est de cet ordre, il nes^embleguère 
souhaitable de faire dépendre l'application du traité 
du maintien du minimum spécifié de parties. Si les autres 
parties ne sontpasdisposées àappliquer le traitéune 
fois que le nombre des parties est tombé au-dessous du 
nombre spécifié, elles peuvent soit s'entendre pour mettre 
fin au traité, soit exercer individuellement leur droit de 
dénonciationou de retrait. 

3) Le plus souvent les traités multilatéraux ne con
tiennent aucune disposition ayant trait à la question 
mentionnée dansleparagrapheprécédent, et il estin-
certain si le traité continue ounon d'être en vigueur. 
C'est la raison pour laquelle laCommissionajugé sou
haitable de faire figurer dans le projet d'articles une 
dispositiongénérale concernant cette question.Pourles 
raisonsexposées ci-dessus, leprésentarticleformulela 
règlegénérale que, àmoins que le traité n'en dispose 
autrement,untraité multilatéral ne prendpasfinpour 
le seul motif que le nombre des parties tombe au-dessous 

233 Voir Recueil des clauses finales (ST/LEG/6), p. 60. 
23* Ibid., p. 76 et 77. 
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du nombre spécifié dans le traité pour son entrée en 
vigueur. 

B ^ ^ ^ 2 3 ^ ^ B ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^. Un traité quine contient pas de dispositions rela
tives à son extinction et neprévoit pas qu'onpuissele 
dénoncer ou s'en retirer n'est pas susceptible de dénoncia
tion onde retrait,àmoins qu'il ne soit établi qu'il entrait 
dans l'intention des parties d'admettre la possibilité d'une 
dénonciation ou d'un retrait. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à 
l'avance son intention de dénoncer le traité on de s'en 
retirer conformément aux dispositions du paragraphe ^ 
duprésent article. 

1) L'article 53 traite de la terminaison des traités 
qui ne contiennentpas de dispositions relatives à leur 
durée ou à leur extinction et qui ne mentionnent pas le 
d r o i t p o u r l e s p a r t i e s d e d é n o n c e r l e t r a i t é o u d e s ' e n 
retirer. Ces traitésne sont pasrares e t l ' o n e n trouve 
des exemples récents tels queles quatre conventions de 
Genève sur le droit de la mer et la Convention de tienne 
surles relations diplomatiques. La question qui se pose 
est celle-ci: doit-on considérer qu'il ne peut être mis fin 
à ce s traités que par accord unanime des parties ou que, 
dans certaines conditions, les parties ont undroi t impli
cite de se retirer du traité en donnant un préavis raison-
nable à cet effet7 

2) Enprincipe, la réponsedoit dépendre del'inten-
tiondes parties dans chaque cas d'espèce et le caractère 
même de certains traités exclut chezlesEtats contrac
tants la possibilité d'une intention de rendre le traité 
susceptible de dénonciation ou de retraitunilatéral au 
gré de l'une des parties. Il en est ainsi des traités de paix 
et des traités portant fixation de frontières. Toutefois, 
de nombreux traités ne sont pas d'une nature telle que 
l ' onpu i s sed i reque le caractère de cestraitéss'oppose 
à tou te faculté de dénonciation ou de retrait unilatéral. 
Sans doute pourrait-on soutenir que, puisque souvent 
les parties prévoient expressément un droit unilatéral 
de dénonciationou de retrait, leur silence sur ce point, 
dansd 'autrescas ,peutêt re interprété comme excluant 
ce droit.Certains juristes, se fondant sur la Déclaration 
de Londres d e ! 8 7 1 e t sur certainepratique des Etats, 
adoptent le point de vue qu'une partie ne peut 
dénoncer un traité ou s'en retirer que si cette dénonciation 
ou ce retrait est prévu dans le traité, ou si les autresparties 
y consentent. D'autres juristes23^ cependant estiment 
que, dans certaines conditions, un droit de dénonciation 
o u d e r e t r a i t peut être imphcitementcontenudans cer
tains types de traités. 

3) La difficulté duproblème estparfaitementillus-
t réepar lesdiscussionsqui on teu l i euà laConfé rence 

2^Article 39 du projet de 1963. 
23^^ir Gerald Eit^maurice,«Oeu^iéme rapport sur le droit des 

t r a i t é s » ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , 
vol. H, p. 24). 

de Genève sur le droit de la mer touchant l'insertion de 
clauses de dénonciation dans les quatre conventions 
élaborées à l a Conférence237. Aucune de ces conven
tions nerenferme de clause de dénonciation. Elles sti
pulent simplement qu'après expiration d'une période 
de c inqansàcompter de la date de leur entrée envi-
gueur une demande de revisiondelaConventionpeut 
être formulée en tout temps par toutepartie contrac
tante et que l'Assemblée générale statue sur les mesures 
à prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande. 
En proposant cette clause de revision, le Comité de 
rédaction a estimé que son insertion «rendait inutile 
toute clause de dénonciation». Des propositions avaient 
déjà été présentées en vue de l'insertion d'une clause 
de dénonciation et elles ont été formulées à nouveau 
en séance plénière, malgré l'opinion avancée par le 
Comité derédaction. Certains représentants estimaient 
quele droit de dénonciationétaittoutàfaitincompa-
tibleaveclecaractère deconventionsdestinéesàcodi-
fier le droit existant; certains pensaient que de toute 
façon le droit de dénonciation existait en vertu du droit 
coutumier; d'autres jugeaient souhaitable de prévoir 
expressément la dénonciation pour tenir compte d'éven
tuels changements de circonstances. La proposition ten-
dantàinsérer la clause en question dans ces conventions 
de«codif ica t ion»aété rejetée par32voixcontre 12, 
avec 23 abstentions. Une proposition analogue a été 
p résen téeàproposde laConvent ionsur lapêchee t la 
conservation des ressources biologiques de la haute 
mer, qui énonce des règles de droit entièrement nouvelles. 
Dans ce cas, les adversaires de la clause ont soutenu 
que le droit de dénonciation n'aurait pas saplace dans 
une convention qui créait un droit nouveau et quiétait 
l'aboutissementdenégociations. Enrevanche,lesparti-
sans de la clause estimaient que le fait même que la 
Convention créait un droit nouveau justifiaitet même 
exigeait l'insertion d'une clause de dénonciation. Là 
encore, la propositionaété rejetée par 25 voix contre 6, 
avec 35 abstentions.Comme on l'a déjà indiqué, aucune 
clause de dénonciation ou de retrait n'a été insérée dans 
cesconventions et, auxConférences devienne sur les 
relations diplomatiques et consulaires qui ont eu lieu 
par la suite, l'omission de la clause dans les conventions 
traitant de ces sujets à été acceptée sans discussion. 
Toutefois, toute velléité detirer de ces conférences des 
conclusions générales quant aux intentions des parties 
touchantla dénonciation des traités«normatifs»est dé
couragée par le fait qued'autres conventions telles que la 
Convention sur le génocide et les Conventions de Genève 
de 1949 destinées àprotéger les vict imesdelaguerre 
prévoientexpressémentundroitde dénonciation. 

4) Certains membres de la Commission ont jugé 
que lorsqu'il s'agit de certains types de traités,tels que 
les traités d'alhance, le traité doit être présumé contenir 
implicitement un droit de dénonciation ou de retrait 
après un préavis raisonnable,àmoins qu'il n'y ait indice 
d'une intention contraire. D'autres membres ont été 
d'avis que, bien que l'absence dans le traité de toute 
disposition à cet effet n'exclue pas la possibilité d'un 

237 Voir ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r , 
^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . H , p . 2 1 , 2 2 , 6 5 , 6 7 e t 6 8 ^ 



Projet d'articles de la Commission du droit international 77 

droit implicite de dénonciationou de retrait, l'existence 
de ce droit ne doit pas être déduite du seul caractère du 
traité. D'après les partisans de cette thèse, l'intention 
des parties est essentiellement une question de fait, 
qui doit être déterminée non seulement par référence 
à l a nature du traité, mais aussicompte tenu de toutes 
lescirconstancesdel'espèce. C'est ce point devue qui 
aprévaluàla Commission. 

5) L'article disposequ'untraité qui ne contient pas 
de dispositions relativesàsonextinction et qui ne pré
voit pas que l'on puisse le dénoncer ou s'en retirer n'est 
pas susceptihlededénonciationouderetrait, àmoins 
qu'«il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des 
parties d'admettre la possibilité d'une dénonciation 
ou d'un retrait». D'après cette règle, le caractère du 
traiténeconstituequel'undes éléments qui doivententrer 
en lignede compte, e t ledroi tdedénoncia t ion o u d e 
retrait ne sera présumé que si les circonstances générales 
de l'espèce indiquent que les partiesavaient l'intention 
d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un 
retrait unilatéral. 

6) La Commissionajugé indispensable que l'exercice 
d'un droit implicite de dénoncer le traité ou de s'en 
retirer soit soumisàl 'obligationd'unpréavi^de durée 
raisonnable. Certainesclausesd'extinctionneprévoient 
parfois qu 'unpréavisde6mois ,mais ces clauses figu
rent généralement dans les traités tacitement renouve
lables et susceptibles de dénonciation par une notification 
envoyée avant le renouvellement ou au moment du 
renouvellement. Lorsque la durée du traité est indéfinie, 
sous réserve de l'exercice d'un droit de dénonciation, 
le délai de notification est plus fréquemment de 12 mois, 
bienque dans certains casil ne soitexigéaucun délai 
de préavis. Dans l'énoncé d'une règle générale, la Com
missionajugé souhaitable de fixer un délai plus long 
afindeprotéger suffisamment les intérêts des autresparties 
au traité. E l leadonc préféré spécifier au paragraphe2 
qu'il faut donner unpréavis de 12mois aumoins de 
l'intention de dénoncer le traité ou de s'en retirer confor-
mémentàl'article53. 

L'application d'un traité an regard de toutes les parties 
ou d'une partie déterminée peut être suspendues 

^)Conformémentàune disposition du traité permettant 
une telle suspension; 

^)Atoutmoment, par consentement de toutesles parties. 

1) Le présent article fait pendant, pour la suspension 
de l'apphcation d'un traité, aux dispositions de l'article 51 
concernant la fin d'un traité. Les traités stipulent parfois 
que, danstellescirconstancesoudanstellesconditions, 
l'apphcation du traité ou de certaines de ses dispositions 
peut être suspendue. Qu'untraité renferme ou nonune 
clause de cettenature, il est évident que l'apphcation 

^Article 40 du projet de 1963. 

dut ra i téoudecer ta inesdesesdispos i t ions peut être 
suspendue à tout moment par consentement de ^ ^ 
les parties. De même, il est également possible, par con
sentement de ^ ^ les parties, de suspendre l'application 
d u t r a i t é a u r e g a r d d ' u n e partie déterminée (ou d'un 
groupe départies) qui éprouveraittemporairement des 
difficultés à exécuter les obligations qui lui incombent 
en vertu du traité. 

2) En revanche, la question de savoir si l'application 
d'un traité multilatéral peut être suspendue par voie 
d'accord entre certaines parties seulement soulève un 
problème toutàfaitdifférent,celui des conditions dans 
lesquelles est admissible la suspension de l'application 
d'un traité entre deux parties o u u n groupe de parties. 
C'est là une question délicate qui fait l'objet de l'article 
suivant. 

3) En conséquence, le présent article prévoit que 
l ' appl ica t iond 'unt ra i téauregarddetoutes lespar t ies 
ou d'une partie déterminée peut être suspendue soit 
conformément au traité, so i t à tou t moment par consen
tement de toutes les parties. 

B ^ r ^ ^ 2 3 9 ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Lorsqu'un traité multilatéral ne contient pas de clause 
relative à la suspension de son application, deux ou 
plusieurs parties peuvent conclure unaccord ayant pour 
objet de suspendre, temporairement et entre elles seulement, 
l'application de dispositions du traité si cette suspensions 

^ ) N e porte pas atteinteàlajouissance par les autres 
parties des droits qu'elles tiennent du traité niàl 'accom-
plissement de leurs obligations; et 

^)N'est pas incompatible avec la réalisationefi^ective, 
entre les partiesprisesdans leur ensemble, del 'obje te t 
du but du traité. 

1) En réexaminant l'article 4 0 2 ^ du projet de 1963 
au cours de la deuxième partie de la dix-septième session 
tenue enjanvier 1966, la Commission est arrivée à l a 
conclusion que si, en principe, il faut le consentement de 
^ ^ l e s parties pour q u ' u n t r a i t é p r e n n e ^ , tel n'est 
peut-êtrepas nécessairement le cas pour la suspension 
del'application d'un traité. C o m m e u n g r a n d nombre 
de traités multilatéraux s'appliquent principalement 
dans les relations bilatérales entre les parties, la Commis
sion aestimé qu'il conviendrait d'étudier plus à f o n d 
laquest ionde savoir s i l 'apphcat iond 'untra i témult i -
latéralpeut, dans certains cas, être suspendue ^ r ^ 2 ^ 1 . 
Alaprésente session, la Commissionaété d'avis que la 
questionprésentait des analogies avec celle quesoulève 
la modification ^ ^ ^ ^ des traités multilatéraux mais 
que, la situation n'étant pas identique dans les deux cas, 

239 nouvel article. 
2 ^ ^'article 40 avait alors pour titre:«Traité prenant ñn ou 

dont l'application est suspendue par voie d'accord». 
2^Voir829^et841^séances. 
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la suspension ^ r ^ de l'apphcation d'un traité ne 
pouvait pas être mise t o u t à f a i t s u r l e même plan que 
lamodification ^ r ^ . LaCommissionadécidéqu ' i l 
était souhaitabled'en traiter dans leprésentar t ic leen 
l'entourant des garanties nécessaires pour protéger la 
posit iondesautres parties. 

2) En conséquence, le présent article stipule qu'en 
l'absence d'une disposition expresse sur cette question 
dans le traité lui-même, deux ou plusieurs parties peuvent 
convenir de suspendre, temporairement et entre elles 
seulement, l'apphcation de dispositions d'un traité, 
maisqu 'e l lesnepeuvent lefa i requ 'àdeuxcondi t ions . 
L a p r e m i è r e e s t q u e l a suspension ne porte pas atteinte 
àlajouissance par les autres parties des droits qu'elles 
t iennentdutra i ténià l 'accomphssementdeleursobl i -
gations. La seconde est que la suspension ne soit pas 
incompatible avec la réahsation effective, entre les parties 
prises dans leur ensemble, de l'objet et du but du traité. 
L'article 37, relatif à l a modificationdestraitésmulti-
latérauxdans les relations entre certaines parties seule-
ment,pose une troisième condition, savoir que notifica
tion soit donnéeàl'avance des modifications envisagées. 
L a C o m m i s s i o n n ' a p a s c r u d e v o i r f a i r e d e cette règle 
une condition expresse de la suspension temporaire 
de l'apphcation d'un traité; mais on ne doit pas déduire, 
du fait que cette règle ne figure pas dans le présent article, 
que les parties en question ne sauraient être 
tenues d'une certaine obligation générale d'informer 
lesautres parties d e l à suspensionentre elles seulement 
de l'apphcation du traité. 

^. Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque 
toutes les par t iesàce traité ont conclu un nouveau traité 
portant su r l amêmemat i è ree t^ 

^ )S ' i l ressort dutrai té o u s ' i l e s t p a r ailleursétabli 
que selon l'intention des parties la matière doit désormais 
être régie pa r l e nouveau traité; ou 

^) Si les dispositions du nouveau traité s o n t à c e point 
rncompatibles avec celles du traité précédent qu'il est 
impossible d'appliquer les deux traités en même temps. 

2. Le traité précédent est considéré comme étant 
seulement suspendu s'ilressort du traité o u s ' i l e s t p a r 
ailleursétabliquetelle était l'intention des parties lors
qu'elles ont conclu le nouveau traité. 

1) Leprésent article traitedes cas où, sans mettre 
fin expressément au premier traité ou le modifier, les 
parties concluent un autre traité qui est incompatible 
avec le premier au point qu'elles doivent être considérées 
comme ayant eu l'intention de l'abroger. Lorsque les 
parties aux deux traités sont identiques, il ne peutyavoir 
aucun doute que, en concluant le second traité, elles 

sont compétentes pour abrogerlepremier;car il s'agit 
là de l'essence même de la règle contenue dans l'article 51. 
Mêmelorsquelesparties auxdeux t r a i t é sneson tpas 
identiques, la situation est évidemment lámeme si les 
parties au traité subséquent comprennent toutes lesparties 
au traité antérieur; car ce que les parties au premier 
traité ont compétence pour faire ensemble, elles sont 
compétentespourle faire conjointement avec d'autres 
Etats. Laseule questionest doncde savoir si, et dans 
quelles conditions, la conclusion du second traité in
compatible doit être implicitement considérée comme 
ayant mis fin au traité antérieur. Cette question est essen
tiellement une questiond'interprétationdes deux traités 
envue de déterminerles intentions des parties ausujet 
du maintien en vigueur du premiertraité. 

2) L e ^ ^ ^ ^ ^ tente doncde definirles condi
tions dans lesquelles les par t iesàuntra i tédoiventê t re 
considérées comme ayant vouluymettre fin par la con
clusion d'undeuxième traité encontradictionaveclui. 
Le hbellé des deux clauses du paragraphels'inspire des 
termes employés par le juge Anzilottidanssonopinion 
individuelle sur l'affaire de la C ^ ^ ^ ^ ^ ^ c ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 2 ^ 3 q u a n d i l a d é c l a r é : 

« I l n'y a pas eu d'abrogation expresse. Mais il 
est généralement admis que, à côté de l'abrogation 
expresse, i lyaaussiuneabrogationtacite,résultant 
dufai t queles dispositionsnouvelles sont incompa
tibles avecles dispositionsantérieures, ou que toute 
la matière qui formait l'objet de ces dernières se trouve 
désormais réglée par les nouvelles dispositions.» 

Ce cas, il est vrai, avait t r a i t à u n conflit possible entre 
des déclarations unilatérales en vertu de la clause de 
s ignaturefacul ta t iveetuntra i té ,e t laCour elle-même 
n'a pas accepté l'opinion du juge Anzilotti selon laquelle 
il y avait incompatibilité entre les deux instruments. 
Nonobstant, les deux critères avancés par le juge Anzi-
lott ipour déterminer s iuneabrogat iontac i teavai teu 
heu ont paruàla majorité des membres de la Commission 
contenir l'essence même de la matière. 

3) Le ^ r ^ r ^ ^ ^ d i s p o s e q u e l e premier traité ne 
doi tpas êtreconsidérécomme ayantprisf in lorsque, 
vulescirconstances, i lapparaîtqu'untraitépostérieur 
devait,dans l'intention des parties, suspendre seulement 
l 'exécutiondutraité antérieur. Dans l'opinion susmen
tionnée, il est vrai, le juge Anzilotti estimait que les 
déclarations faites en vertu de la clause de signature 
facultative, bien qu'à son avis elles fussent incompatibles 
aveclepremier traité, nel 'avaientpas abrogédufa i t 
que le traité avait une durée indéfinie tandis que les 
déclarations étaient faites pour un temps limité. Mais 
on ne saurait dire que ce soit un principe général qu'un 
traité postérieur, dont la duréeaété fixée, n'abrogepas 
un traité antérieur expressément rédigé comme compor
tant une durée plus longue ou indéfinie. Cela dépend 
entièrement de l'intention des Etats lorsqu'ils ont conclu 
le secondtra i té ,e t i les t probable que ,dans laplupar t 
des cas, leur intention aura été d'annuler plutôt que de 
suspendre le premier traité. 

Article 41 du projet de 1963. ^ . ^ . ^ . , ^ ^ , série A/B,n^77,p. 92̂  
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4) L'article 26 traite aussi des rapports entre des 
traités successifs portant sur la même matière puisque 
leparagraphe 3 et l'alinéa ^ du paragraphe 4 de cet 
article précisent que le premier traité ne s'applique que 
dans la mesure où ses dispositions sont compatibles avec 
celles du second. Incontestablement, ces paragraphes 
ontpourconséquencepratiquedeneutraliserlesdispo-
sitions incompatibles du premier traité et d'en suspendre 
ainsil'applicationaussi longtemps quele second traité 
est envigueur,Cependant, l'article 26ne traite que de 
l ' ^ r^ ^ ^ r ^ ^ entre les obligations incompatibles 
contenues dans deux traités qui doivent, l'unet l'autre, 
être considérés comme étant en vigueur et en application. 
Cet article ne s'applique pas aux cas où il est clair que 
les parties ont voulu abroger le premiertraité ou en 
suspendre complètement l'application en concluant un 
secondtraité;enpareil cas, en effet,sont en vigueur et 
en application nonpas deux séries de dispositions con
ventionnelles incompatibles, mais uniquement les disposi-
lions du second traité. En d'autres mots, l'article 26 
n'entre en jeu que ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ / ^ , ^ ^ ^ / ^ ^ ^ 

^ ^ r ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ 2 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^^^^r^r^^.Leprésentart icle,quantàlui , concerne 
non pas l ' ^ r ^ ^ ^ ^ / ^ entre des dispositions contrac-
tuellesincompatibles, mais les cas oùilapparaîtclairement 
que l'intention des parties, lorsqu'elles ont conclu le 
second traité, était, à titre définitif ou temporaire, de 
remplacer le régime juridique du premier traité par celui 
du second. Dans ces cas, le présent article met fin au pre
mier traité ou en suspend l'application purement et 
simplement, de telle manière que ce texte cesse d'être 
en vigueur ou d'être appliqué. Bref, le présent article 
porteseulementsurlescasoùl'extinctiondutraitéou 
la suspension de son application est la conséquence 
implicite de la conclusion d'un traité postérieur. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^. Une violation substantielle d'un traité bilatéral 
parl'une des parties autorise l'autre partieàinvoquerla 
violation comme motifpourmettrefin au traité ou suspendre 
son application en totalité ou en partie. 

2. Uneviolationsubstantielled'untraitémultilatéral 
par l'unedesparties autoriser 

^)Les autres parties, agissant d'un commun accord, 
àsuspendre l'application dutraitéouàmettrefinàcelui-ci 

1) Soit dans lesrelationsentreelles-mêmes etl 'Etat 
auteur delaviolation, 

ii) Soit entre toutes les parties; 
^)Une partie spécialement atteinte par la violation 

àinvoquer celle-ci comme motif de suspension de l'appli
cation du traité en totalité ou en partie dans les relations 
entre elle-même et l'Etat auteur de la violation; 

^)Toute autre partieàsuspendre l'application du traité 
en ce quila concernesice traité est d'unenature telle 
qu'une violation substantielle de sesdispositionspar une 

Article 42 du projet de 1963. 

partie modifie radicalement la situation de chacune des 
parties quant àl'exécution ultérieure de ses obligations 
en vertudu traité. 

3. Aux fins du présent article, ilyaviolation substan
tielle d'un traité dans le cas^ 

^)Soit d'un rejet du traité non autorisé par les présents 
articles; 

)̂ Soit de la violation d'une disposition essentielle 
pour la réalisation de l'objet ou du but du traité. 

4. Les paragraphes quiprécèdentneportent atteinte 
àaucnne disposition du traité applicable eneas de viola
tion. 

1) La grande majoritédesjuristesreconnaît qu'une 
violationd'untraitéparl'unedespartiespeut donner 
àl'autre partie le droit d'abroger le traité ou de suspendre 
l'exécution des obligations qui, aux termes du traité, 
lui incombent. La violation d'une obligation née d'un 
traité, comme de toute autre obligation, peut conférer 
àl'autre partie le droit d'user de représailles pacifiques 
et ilest clair que ces représaillespeuvent, àjustetitre, 
porter sur les droits qu'a, aux termes du traité, la partie 
en défaut. Les opinions diffèrent, cependant, quant à 
l'étendue du droit d'abrogerletraité et auxeonditions 
dans lesquelles il peut être exercé. Certains juristes, 
du fait qu'il n'existe pas de dispositif internationaleffi-
cace pour assurer l'exécutiondes traités, attachent plus 
d'importanceàl'idée que la partie innocente doit pouvoir 
user de ce droitàtitredesanctioncontrela violation 
du traité. Ils ont tendanceàformuler ce droit en termes 
absolus, en reconnaissantàlapartie innocente un droit 
général d'abroger le traité s'ilaété violé. D'autres juristes 
attachent plus d'importance àl'idée qu'unEtat risque 
d'invoquer une violation anodine ou même imaginaire 
pour avoir unprétexte de dénoncer un traitélorsqu'il 
letrouvegênant. Ces juristes onttendanceàlimiter le 
droit de dénonciation aux cas dans lesquels i l y a e u vio
lation «substantielle» ou «fondamentale» et ils ont 
également tendanceàsubordonner l'exercice de ce droit 
àcertaines conditions deprocedure. 

2) La pratique suivie parles Etatsne permet guère 
de déterminer l'étendue véritable de ce droit ni les con
ditions dans lesquelles il peut être exercé. Dans bien des 
cas, l'Etat qui dénonçait le traité avait décidé, pour des 
raisons toutàfait différentes, de mettre fin au traitées 
ayant invoqué la violation surtout pour avoir un prétexte 
de dénoncer le traité, n'était pas disposé à examiner 
sérieusement les principes juridiques en cause. L'autre 
partie contestait généralement ladénondationessentiel-
lement sur la base des faits;et, s'il est arrivé qu'elle utilise 
des termes qui semblaient nier qu'une violationpuisse 
jamais justifier une dénonciation ^ ^ ^ B ^ , cette attitude 
semble généralement avoir été une protestation contre les 
déclarations unilatérales et arbitraires de l'Etat qui dénon
çait le traité, plutôt qu'une négation du droit de dénon-
dation dans les cas où de graves violations seraient 
constatées. 

3) Les tribunaux nationaux ont assez souvent reconnu 
le principe selon lequel la violation d'un traité peutdonner 
à lapartieinnocenteledroitdele dénoncer. Maisils 
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l'ont presque toujours fait dans des cas où leur gouverne
ment n'avait pas,en fait, crudevoir dénoncer letraité 
et ils n'ont pas jugénécessaire d'examiner deprès les 
conditions d'application de ceprincipe2^. 

4) Dans l'affaire des B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 2 ^ , l a 
Belgique prétendait qu'en construisant certains ouvrages 
contrairement aux termes du Traité de 1863 la Hollande 
avait perdu le droit d'invoquer leTraité contre elle. La 
Belgiquene disait pas qu'elle dénonçait leTraité, mais, 
pour répondreàlarevendicationdela Hollande, elle 
affirmait en fait son droit de suspendre l'exécution d'une 
des dispositions duTraitéenarguantquelaHollande 
avait violé cette disposition, bien qu'ellefondât plutôt 
saprétention sur l'apphcation du principe ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . A y a n t jugé que la Hollande n'avait 
pas violéleTraité, laCournes'estpasprononcéesur 
l'argument de la Belgique.Toutefois,dans une opinion 
dissidente, le juge Anzilottiaémis l'avis2^7 que le principe 
sur lequel était fondée l'affirmation de la Belgique était 
«sijuste, si équitable, siuniversellementreconnuqu'il 
^devait̂  être appliqué aussi dans les rapports interna
tionaux». La seule autre affaire qui semble présenter 
un réel intérêtàcet égard est celle de l'arbitrage concer
nant ^ ^ ^ ^ ^ 2 ^ . Dans cette affaire, le Pérou 
affirmait qu'en empêchant l'exécution del'artide 3 du 
Traité d'Ancon, quiprévoyait l'organisation, danscer-
taines conditions, d'un plébiscite dans la région qui faisait 
l'objet du htige le Chiliavait libéré le Pérou des obli
gations que lui imposait cet artide.L'arbitre2^9,après 
avoir examinélesélémentsde preuve, arejetélathèse 
du Pérou, disant: 

«Il est manifeste que, si des abus administratifs 
pouvaient avoir pour effet de mettre finàun tel accord, 
il faudrait prouver que des abus administratifs ont 
créé une situation si grave qu'elle empêcherait la 
réahsation des fins de l'accord et,ànotre avis, l'exis-
tenced'unesituationdecettegravitén'apas été dé
montrée.» 

Cette déclaration semble postuler que seule une vio-
lation«fondamentale»del'artide3par le Chih aurait 
pu amoriser le Pérouàprétendreêtrehbéré de l'obliga
tion d'apphquer les dispositions de cet article. 

5) Lesmembres de laCommissionont été d'accord 
pour penser que la violation d'un traité, si grave soit-elle, 
n e m e t p a s f i n a u t r a i t é ^ ^ ^ e t a u s s i q u ' u n E t a t 
n'est pas libre d'alléguer une violation et de décider 
simplementque c'en est finidutraité.D'autre part, la 
Commission a estimé que, dans certaines limites et 
sous réserve de certaines garanties, il fallait reconnaître 
le droit qu'achaquepartied'invoquerlaviolationdu 
traitéen tant quemotif démettre finautraitéoude 

2 ^ Par exemple i ^ ^ ^ . ^ ^ ^ ^1796)^3 Dallas 2 6 1 j ; ^ ^ ^ ^ 
^ . ^ ^ ^ 1 9 1 3 ) ^ 2 2 9 U . ^ . 4 4 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ . ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 1 9 2 4 , v o l . 5 1 , p . l l 3 6 ) ; ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ , 

1949, n^ 100, p. 314). 
2 ^ ^ . ^ . ^ . , ^ ^ , série A/B,n^ 70. 
2 ^ 7 ^^. ,p .50:cf . le jugeHudson,p .76et77. 
2^8Nations Unies, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , vol. II, 

p. 929, 943 et 944. 
2^9I^e président С. Coolidge. 

suspendre son application. Certains membres ont été 
d'avis qu'ily aurait danger à ce que la Commission 
consacre unteldroit,àmoinsquesonexerdce ne soit 
soumisàun contrôle par le recours obligatoireàla Cour 
internationale de Justice. La Commission, tout en re
connaissant l'importance qu'ilyaàétablir des garanties 
appropriées contre la dénonciation arbitraire d'un traité 
en raison d'une prétendue violation, a conclu que la 
question des garanties contre une action arbitraire est 
un problème général qui intéresse plusieurs articles. 
Elle a doncdéddédeformuler dans leprésent article 
les conditions de fond auxquelles untraité peut prendre 
finou son applicationpeut être suspendue comme con
séquence de sa violation, et de traiter la question des 
garanties de procédureàl'artide 62. 

6) L e ^ r ^ r ^ ^ ^ p r é v o i t qu'une violation«subs-
tantielle» d'un traité bilatéral par l'une des parties 
autorise l'autre partie à invoquer laviolationcomme 
motif pour mettrefinautraité oupour en suspendre 
l'apphcationentotahtéouenpartie.L'expression«in-
voquer commemotif»apourbutdesouhgner quele 
droit découlant de l'article n'est pas le droit de décider 
arbitrairement que letraité prend fin. Si l'autre partie 
conteste la violation ou son caractère «substantiel», 
ilyauraun«différend»entre les partiesàl'égard duquel 
s'appliqueront les obligations normales incombant aux 
parties, envertudelaCharte et dudroit international 
général, de rechercher une solution au problème par des 
moyens pacifiques. La Commissionaestimé que l'action 
ouverteàl'autre partie eneas de violation substantielle 
consisteàinvoquer soit la fin du traité soit la suspension 
desonapphcation,entotahtéouenpartie.Ledroitde 
recouriràcette mesure découle du droit des traités indé
pendamment de tout droit de représailles, le principe 
étant qu'unepartiene saurait être obligée de remplir 
les obhgationsqueluiimposeuntraitélorsquel'autre 
partie refuse de s'acquitter de celles qu'elleacontractées 
en vertu du même traité. Ce droit existerait, bien entendu, 
sans préjudicedudroit delapartielésée deprésenter 
une réclamation internationale afin d'obtenir réparation 
sur la base de la responsabihté de l'autre partie au regard 
de la violation. 

7) L e ^ r ^ r ^ ^ ^ v i s e l e c a s d e l a v i o l a t i o n subs
tantielle d'un traité multilatéral et ,àce propos, la Com-
missionajugé nécessaire d'étabhr une distinction entre 
le droit qu'ont les autres parties de réagir conjointement 
à l a violation et le droit individuel qu'a toutepartie 
spécialement lésée par la violation, de réagir seule.L'ali-
néa^dispose que les autres parties, agissantd'un commun 
accord, peuvent suspendre l'apphcation du traité ou 
mettre finàcelui-d, et qu'elles peuventle faire soit seule
ment dans lesrelations entreelles-mêmes etl'Etat en 
défaut, soit entre toutesles parties. Lorsqu'unepartie 
réagit seule, la Commission a estimé que sa position 
est analogueàcelle qui se produit dans le cas d'un traité 
bilatéral, mais que son droit doit se borneràsuspendre 
l'apphcation du traité en totalité ou en partie entre elle 
et l'Etat en défaut. Dans le cas d'un traité multilatéral, 
les intérêts des autres parties doivent être pris en consi
dération et le droit de suspension offre normalement 
unegarantiesuffisanteàl'Etat spécialement lésé parla 
violation. En outre, il semble partieuhèrement nécessaire 
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àla Commission de limiter le droit de la partieàla seule 
suspension, dans le cas des traités multilatéraux généraux 
ayant un caractère normatif. En fait, onaposé la ques
tion de savoir si la suspension elle-même doit être admise 
dans le cas des traités normatifs. LaCommission estime 
néanmoins qu'il serait injuste d'autoriser l'Etat en défaut 
àexiger que lapartie lésée continueàexécuter le traité 
alors que lui-même viole les obligations que le traité lui 
impose à l'égard de ladite partie. De plus, même des 
traités comme la Convention sur le génocide et les 
Conventions de Genève sur le traitement des prisonniers 
de guerre, malades et blessés, prévoient expressément 
le droit de dénonciation, indépendamment de toute 
violation de la convention. La Commission a conclu 
que les traités-lois de caractère général, en tant que tels, 
ne doivent pas être soumis, dans le présent contexte, 
àunrégimedifférent de celuides autres traités multi
latéraux. En conséquence, l'alinéa^dispose que, en cas 
de violationsubstantielled'untraité multilatéral, toute 
partie spécialement atteinte par cette violation peut 
l'invoquer comme ^ ^ ^ d e ^ ^ ^ ^ ^ totale ou partielle 
de l'application du traité dans les r ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ 

8) L ' ^ ^ c ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ e s t d e s t i n é à t r a i t e r d u 
problème soulevé dans les observations des gouverne
ments concernant certaines catégories particulières de 
traités, par exemple les traités relatifsau désarmement, 
oùlaviolationparl'unedespartiestendàsaperl'en-
sembledurégimeétabliparletraitésur le plan des 
relations entre toutes les parties. Au cas de violation 
substantielle d'untraité de cegenre,il se peut que les 
règles contenues dans les alinéas^et^duparagraphe2 
ne protègent pas de manière adéquate lesintérêtsde 
l'une des parties.Celle-d ne peut pas suspendre l'exécu
tion des obligations que le traité lui impose vis-à-vis 
de l'Etat responsable de la violation sans enfreindre par 
là même ses obligations envers les autres parties. Pour-
tant,àmoins d'agir ainsi, elle risque de ne pas pouvoir 
se protéger elle-même contrela menace constituéepar 
l'armement de l'Etat responsable de laviolation.Dans 
les cas de ce genre, où la violation substantielle du traité 
parune partie modifie radicalementla position de chacune 
des parties quantàl'exécution ultérieure de ses obliga
tions, la Commission estime qu'ily alieu d'autoriser 
toute partie, même sans qu'elle ait obtenu l'accord pré
alable des autres, à suspendre l'apphcation du traité 
pour tout ce qui la concerne dans ses relations avec 
toutes les autres parties. Le paragraphe 2, ^contient une 
disposition en ce sens. 

9) Le ^ r ^ ^ / ^ ^ d é f i n i t la nature delaviolation 
qui peut donner naissance au droit de mettre fin au traité 
ou d'en suspendre l'exécution. Dans le passé certains 
auteurs ont paru admettre que toute violation 
d'une disposition, quelle qu'elle soit,suffisaitàjustifier 
la dénonciation du traité. Mais les membres de la Com
mission ont été unanimesàestimer que le droit de mettre 
finàuntraité oud'en suspendrel'exécutiondoitêtre 
hmité aux cas où la violation présente un caractère grave. 
Ils ont préféré le mot«substantielle»à«fondamentale» 
pour désigner le caractère que la violation doit présenter. 
Lemot«fondamentale»pouvaitêtrecompris comme 
signifiant que seule la violation d'une disposition qui 

touche directement aux buts qui sont ^ ^ B ^ d ' u n 
traité peut autoriser l'autre partieàmettre fin au traité. 
Gr, d'autres dispositions que la partie considère comme 
essentielles pour la réalisation effective des buts du traité 
peuvent avoir été d'un grandpoidsdanssa décision de 
conclure le traité, quand bien même ces dispositions 
seraientdenatureaccessoire. Assurément, ladénonda-
tion injustifiée du traité, c'est-à-dire une dénon
ciation que n'autorise aucune des dispositions con
tenues dans les présents artides,constituerait automati
quement une violation substantielle;cela est prévu dans 
l'alinéa^deladéfinition.L'autreformedelaviolation 
substantielle, quiestplusgénérale, figureàl'alinéa^, 
qui la définit comme la violation d'une disposition essen-
tielleàlaréalisationdel'un quelconquedes objets du 
traité ou de l'un quelconque de ses buts. 

10) L e ^ ^ r ^ ^ ^ réserve simplement les droits 
des parties découlant de toutes dispositions du traité 
qui sont applicables eneas deviolation. 

^ ^ ^ ^ 2 ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Une partie peut invoquer l'impossibilité d'exécuter 
un traité comme motif pourymettre fin si cette impossi
bilité résulte de la disparition ou destruction permanentes 
d'unobjetindispensableàl'exécutiondutraité. Sicette 
impossibilité est temporaire, elle peut être invoquée seule
ment comme motif pour suspendre l'applicationdu traité. 

1) Leprésentar t ideat ra i tà laf ind 'unt ra i té ou 
àlasuspensiondesonexécutionparsuitedela dispa
rition ou destruction définitive ou temporaire d'un objet 
indispensable à son exécution. L'article suivant a trait 
au cas où il est mis finàuntraitéàla suite d'une modifi
cation fondamentale des circonstances qui existaient 
aumoment o ù i l a étéconclu. Les cas de survenance 
d'une situation rendant l'exécution impossible sont,par 
hypothèse, des cas o ù i l y a euun changement fonda
mental dans les circonstances qui existaient lorsque le 
traitéaété conclu. Quelques membres de la Commission 
ont estimé qu'il n'est pasaisé d'établir unedistinction 
nette entre les catégories de cas qui font l'objet des deux 
articles et ils ontpréconisés leur fusion. Toutefois, la 
Commissionaestimé que, sur le plan juridique, ^ ^ « s i 
tuation rendant l'exécution impossible»et«un change-
ment fondamental des circonstances» sont des motifs 
distincts de considérer qu'ilaété mis finàun traité, et 
qu'ilconvient donc de les maintenir séparés. I l peu ty 
avoir des cas marginaux oùlesdeux articles tendentà 
se chevaucher, mais les critèresàemployer dans l'apphca
tion des articles ne sont pas les mêmes et, si on les 
combinait, des malentendus deviendraient possibles. 

2)L'artideprévoitqueladisparitionouladestruc-
tion définitive d'un objet indispensableàl'exécution du 
traité peut être invoquée comme motif de mettre fin au 
traité. La pratique des Etats offre peu d'exemples de 
traités auxquelsilaitétémisfinpour cemotif; mais 

^Article 43 du projet de 1963. 
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le genre decasenvisagépar l ' a r t ide est la submersion 
d 'uneîle, l'assèchement d'un fleuve, o u l a destruction 
d'un barrage ou d'une installation hydro-électrique 
indispensablesàl'exécution du traité. 

3) L'article dispose en outre que, si l'impossibilité 
d'exécuter le traitéesttemporaire, ellepeut êtreinvo-
quée seulement comme motifde suspendre l'application 
d u t r a i t é . I l n ' a p a s é c h a p p é à l a C o m m i s s i o n q u e l ' o n 
peut ne voir dans une situation de ce genre que l'un 
deseas o ù u n e partie est endroitd 'arguer de l à force 
majeure comme l'exonérant de toute responsabihté pour 
non-exécution du traité. Mais la Commission a estimé 
que ,s ' i lyapers i s tance de l'impossibihté de s'acquitter 
d'obligations conventionnelles de caractère périodique, 
i l e s t préférable déposer, ^ ^ r^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ , 
la règle quel 'applicationdutraité peut être temporai
rement suspendue. 

4) Du fait que l'article traite en premier lieu des 
cas où il peut être mis fin au traité, il ne fau t pas 
déduire que la fin du traité doive être considérée comme 
le résu l t a tnormalenpare i l cas ,n iqu ' i l n'y ait aucune 
présomption que l a disparition o u l a destruction d'un 
objet indispensable à l'exécution du traité doive être 
définitive. Au contraire, la Commission juge indispen
sable de souhgner que, saufdans le cas où il est certain 
que l'impossibihté d'exécution sera définitive, il faut 
que le droit reconnu àlapar t ie intéressée se limite à 
la facul téde se prévaloir de cetteimpossibilitécomme 
d'un motif de suspendre l'application du traité. En 
d'autres termes, elle considère la«suspension de l'appli-
c a t i o n d u t r a i t é » e t n o n l a d é c i s i o n d ' y «mettref in» 
comme la solutionàadopter — et non pas l'inverse. 

5) LaCommissionabien vu que,dans les cas traités 
au présent article, à la différence des cas où il y a 
violation du traité, onpourrait dire qu'unefois établi 
le motif pour lequel il est mis fin au traité, celui-ci pro
duit de plein droitsoneffet sur la validité du traité. 
Mais laCommiss ionacru devoir énoncerla règle sous 
la forme nonpas d'une disposition qui mettrait«auto-
matiquement»fin au traité, mais d'une disposition habi
litant les parties à ^ ^ ^ l'impossibihté d'exécution 
comme motif démettre finautraité.Laraisonenest 
que des différends peuvent naître sur le point de savoir 
s'ilyaeffectivement eu disparition ou destruction totale 
de l'objet du traité et, en l'absence d'unedisposition 
rendant obhgatoire une décision judiciaire, il serait peu 
indiqué d'adopter, sans l'assortir d'aucune réserve,une 
règle qui aurai tpour effet l'abrogation deplein droit 
du traité. Autrement, on risquerait de se trouver 
en présence d'affirmations arbitraires d'une prétendue 
impossibilité d'exécution comme simple prétexte pour 
répudier un traité. C'est pourquoi la Commission a 
formulé l'article en fonction du droit d '^o^^Bl ' impos-
sibm^téd'exécutioncommemotif d'extinctiondutraité, 
et a soumis l'exercice de ce droit aux règles posées à 
l'article 62 en matière de procédure. 

6 ) H n ' a p a s é c h a p p é à l a C o m m i s s i o n q u e l ' e x t i n c -
tion totale de la personnahté internationale de l'une des 
parties à un traité bilatéral est souvent citée comme 
exemple d'une situation rendant l'exécution impossible, 
mais elleadécidé, pour deux raisons, de n'en pas parler 
dans leprésent article. Enpremier lieu, ce serait une 

erreur que de formuler une disposition au sujet de l'ex-
tinctionde la personnahté internationale d'une partie 
sans traiter en même temps,ou du moins sans réserver, 
laques t iondelasuccess iond 'Eta tsauxdroi t se tobl i -
gations d'un traité. La question de la succession est une 
question complexe, qui fait déjà l'objet d'une étude 
d is t inc tedelapar t de la Commission e t i l seraitpeu 
indiquédepréjugerlerésultat de cetteétude. La Commis
sion n'a donc pas cru qu'elle devait traiter ce sujet dans 
le présent article etadéddé, ainsi qu'iladéjà été mention-
néauparagraphe5ducommenta i re de l'article 39,de 
faire uneréserve générale concernantla question dans 
l'article 69. 

7) Certains gouvernements ont posé, dans leurs 
observations, la question de savoir si , tantàl 'art icle 58 
qu'àl 'art ide 59 (Changement fondamental de circons
tances), il ne faudrait pas une disposition spéciale pour 
régler lecas o ù l e t rai téafai t l 'objetd 'uneexécut ion 
partielle dontune seulepartie a retiré des avantages, 
avant que ne survienne la cause pour laquelle il est mis 
fin au traité. La Commissionareconnu que des problèmes 
derèglementéquitablepeuvent seposer enparei lcas , 
mais doute qu'il soit indiqué de vouloir en fixer la solu
tion par une disposition générale qui figurerait dans 
les articles 58 et 59.Il n'a pas semblé possibleàla Com
mission d'aller au-delà des dispositions de l'article 66 
et du paragraphe2de l'article 67qui traitent des con
séquences de la fin d'un traité. 

^ r ^ c ^ ^ 2 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^. Un changement fondamental de circonstances qui 
s'est produit par rapportàcelles qui existaient au moment 
d e l à conclnsiond'un traité et q u i n ' a p a s été envisagé 
par les parties ne peut pas être invoqué comme motif pour 
mettre fin au traité ou pour s'en retirer, 

^) Amoins que l'existence de ces circonstances n'ait 
constitué unebase essentielle duconsentement des parties 
àêtre liées par le traité; et 

^) Que ce changement n'ait pour efi^etdetransformer 
radicalement la portée des obligations quirestentàexécuter 
en vertu du traité. 

2. Un changement fondamental decirconstances ne peut 
pas être invoquée 

^) Comme motif pour mettre finàun traité établissant 
une frontière ou pour se retirer d'un tel traité; 

^) Si le changement fondamental résulte d'une violation, 
par la partie qui l'invoque, soit du traité, soit d'une obliga
tion internationale duTérenteàl'égarddesautres parties 
au traité. 

1) Même si ce n'est qu'à regret, presque tousles 
juristes denotre époque admettent l'existenceen droit 
international du principe qui fait l'objet du présent 
article et quiest communément appelé théorie r ^ ^ ^ 
^ B ^ ^ . De même qu'il est reconnu, dans nombre 
de systèmes de droit interne, qu'indépendamment des 
casdans lesque l s i lyavér i t ab lement^^^^^d 'exécu-

2^Article 44 du projet de 1963. 
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tion un contrat peut devenir inapplicable par suite d'un 
changement fondamental des circonstances, pour la 
même raison, un traité peut devenir inapplicable. 
Cependant, la plupart des juristes insistent, en même 
temps, surlanécessitédelimiter étroitement le champ 
d'application de cette théorie et de définir avec précision 
les conditions dans lesquelles elle peut être invoquée; 
en effet, les risques qu'elle présente pour la stabilité 
des traités, en l'absence d'un système de juridiction 
obligatoire universellement admis, sont évidents. Les 
circonstances de la vie internationale sont en perpétuelle 
évolution et il est facile de prétendre que ces changements 
rendent le traité inapplicable. 

2) I l y aabondance depreuvespour établirl'exis-
tence du principe en droit coutumier, mais la Cour inter
nationale de Justice ne s'est pas encore prononcée à 
son sujet. Ayant estimé, dans l'affaire des ^ ^ 
^ ^ ^ 2 ^ 2 , q u e les faits ne pouvaient, en aucune façon, 
justifier l'application duprincipe, la Cour permanente 
aexpressémentréservésaposition. Elleafait observer 
qu'il devenait inutile pour elle d'examiner«l'une quel
conque des questions de principe qui se posentàpropos 
de la théorie de la caducité des traitésàraison du chan
gement de circonstances, telles que lamesure dans la
quelle cettethéoriepeutêtre considérée commeconsti-
tuant une règle de droit international,les cas dans les
quels, si la théorie était reconnue, elle pourrait être 
appliquée, oupar quelleméthode, etenfinlaquestion 
de savoir si la théorie précitée s'appliqueraitàdes traités 
parlesquelsontétécréésdesdroits tels queceuxque 
détientla Suisse en vertu des traités de 1815 et de 1816». 

3) D'autre part, il n'est pas rare que des juridictions 
nationales aientestimé queleprincipe était admissible 
en droit international, bien que, compte tenu des circons
tances de la cause, elles aient toujours,pour une raison 
ou une autre, jugé finalement qu'il était en l'espèce inap
plicable2^3. Cettejurisprudenceénoncelespropositions 
suivantes: le prindpenes'appliquequedanslecasde 
changements de circonstances dont, selon l'intention 
quiétait manifestement celledesparties àl'époque, le 
maintien doit être considéré comme une condition tacite 
de l'accord2^,le traité n'est pas dissous de plein droit 
dès le changement de circonstances, mais seulement si 
le principe est invoqué par l'une des parties2^ et il doit 
l'êtredansundélairaisonnableàcompter du moment 
oùlechangement decirconstances aétéperçupourla 
premièrefois2^.Deplus, dansl'affaire^r^^^.^^^2^7 , 

2 5 2 C.P.J.I., 1932, série А/В, n° 46, p. 156 à 158. 
2 5 3 Voir, par exemple, Hooper с. United States (Hudson, Cases 

on International Law, 2e éd., p. 930); Lucerne с. Aargau (1888) 
[Arrêts du Tribunal fédéral suisse, vol. 8, p. 57] ; affaire Lepeschkin 
{Annual Digest of Public International Law Cases, 1923-1924, affaire 
n° 189); Brème с Prusse (ibid., 1925-1926, affaire n° 266); Roth
schild and Sons с le Gouvernement égyptien (ibid., 1925-1926, affaire 
n° 14) ; Canton de Thurgovie с Canton de Saint-Gall (ibid., 1927-1928, 
affaire n° 289); Bertaco с Bancel (ibid., 1935-1937, affaire n° 201); 
Stransky с Zivnostenska Bank (International Law Reports, 1955, 
p. 424 à 427). 

2 5 4 Lucerne с. Aargau; Canton de Thurgovie c. Canton de Saint-
Gall; Hooper с. United States. 

2 5 3 Affaire Lepeschkin; Stransky с Zivnostenska Bank. 
2 5 6 Canton de Thurgovie с Canton de Saint-Gall. 
2 5 7 Annual Digest of Public International Law Cases, 1925-1926, 

affaire n° 266. 

le Reichsgericht allemand, sans contester le bien-fondé 
du principe, a jugé qu'il était absolument inapplicable 
dans le cas considéré, où l'une des parties cherchait à se 
dégager non pas de l'ensemble du traité, mais seulement 
de certaines clauses restrictives qui étaient un élément 
essentiel d'un accord portant échange de territoires. 

4) Dans la pratique des Etats, le principe rebus sic 
stantibus a été assez souvent invoqué soit nommément, 
soit par référence à un principe général en vertu duquel 
la cessation ou la modification de l'exécution des obli
gations nées d'un traité serait justifiée par le changement 
des circonstances. Il n'est pas possible, dans le présent 
rapport, de faire une étude détaillée de cette pratique 
des Etats. Dans l'ensemble, il en ressort que l'opinion 
selon laquelle un changement fondamental de cir
constances peut justifier une demande tendant à ce qu'il 
soit mis fin au traité ou procédé à sa revision est large
ment admise, mais aussi que l'on tend généralement à 
contester à une partie le droit de dénoncer unilatérale
ment un traité pour ce motif. Ce sont peut-être les exposés 
qui ont été présentés à la Cour à l'occasion d'affaires 
dans lesquelles le principe était invoqué qui illustrent 
le mieux la position des Etats à cet égard. Dans l'affaire 
des Décrets de nationalité, le Gouvernement français 
faisait valoir que les traités « perpétuels » sont toujours 
sujets à extinction en vertu de la clause rebus sic stantibus 
et que l'établissement d'un protectorat français au Maroc 
avait donc entraîné l'extinction de certains traités franco-
britanniques258. Tout en contestant la thèse du Gouver
nement français, le Gouvernement britannique a noté 
que l'argument le plus fort qui eût été avancé par la 
France était le principe rebus sic stantibus259. Dans 
l'affaire relative à la Dénonciation du traité sino-belge de 
1865, la Chine, en termes généraux, invoquait des change
ments de circonstances pour justifier la dénonciation 
par elle d'un traité en vigueur depuis 60 ans et, à l'appui 
de sa thèse, elle invoquait l'Article 19 du Pacte de la 
Société des Nations260. Cependant, ce que prévoyait cet 
article, c'était que l'Assemblée de la Société des Nations 
pouvait «de temps à autre, inviter les Membres de la 
Société à procéder à un nouvel examen des traités devenus 
inapplicables » et le Gouvernement belge a répondu que 
ni l'Article 19 ni le principe rebus sic stantibus n'envisa
geaient la dénonciation unilatérale des traités. Il a, en 
outre, fait valoir qu'il ne pouvait être question pour la 
Chine de dénoncer unilatéralement un traité en raison 
de circonstances nouvelles, sans avoir tout au moins 
tenté d'obtenir la revision du traité par la voie indiquée 
à l'Article 19 du Pacte; que, puisque les deux parties 
étaient soumises à la juridiction de la Cour, la procédure à 
suivre en cas de différend était normalement de la part de 
la Chine d'obtenir une décision de la Cour; et que si la 
Chine n'avait pas recours à cette procédure, elle 
ne pouvait dénoncer le traité sans le consentement de la 
Belgique261. Dans l'affaire des Zones franches262, le 

2 3 8 C.P.J.I., série С, n° 2, p. 187 et 188. 
2 3 9 Ibid., p. 208 et 209. 
2 6 0 Ibid., n° 16, I, p. 52. 
2 6 1 Ibid., p. 22 et 23; l'affaire a été finalement réglée par la con

clusion d'un nouveau traité. 
2 6 2 C.P.J.I., série A/B, n° 46. 
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Gouvernement français,qui invoquait le principe r ^ ^ 
^ ^ r ^ ^ ^ , a lui-même souligné que ce principe ne 
permettait pas la dénonciation unilatérale d'un traité 
prétendupérimé. I les t imai tquela théor ieenques t ion 
ne pouvait entraîner la caducité d'un traité que«lorsque 
le changement de circonstances aura été reconnu par un 
acte faisant droit entre les deux Etats intéressés»; et 
ilajoutait: «cet actefaisant droit éntreles deux Etats 
intéressés peut être soit un accord, lequel accord sera une 
reconnaissance du changement des circonstances et de 
son effet sur le traité, soit une sentence dujuge interna
tional compétent s ' i lyenaun» 2 6 3 .Après avoir relevé les 
divergences d'opinions entre juristes touchant ce prin
cipe, la Suisseacontesté l'existence en droit international 
d'un ^ r ^ de mettre fin aux traités en raison d'un change
ment de circonstances, droit dont il seraitpossible de 
demander àuntr ibunalcompétentd 'assurer le respect. 
Elle a, cependant, fondé sa thèse sur trois arguments 
principaux : ^ ) les circonstances dont on invoquait le 
changement n'étaient pas des circonstances dont le 
maintien avait été la condition de la signature du traité 
par les parties;^) en tout cas, la théorie ne s'appliquait 
pas auxtraités quicréentdesdroi ts ^ r ^ ^ r ^ ^ ; c ) l a 
Erance avait exagérément tardéàinvoquer les prétendus 
changementsdecirconstances26^. LaErancenesemble 
pas avoir contesté que le principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ soit 
inapphcableauxdroitsterritoriatrx;enrevanche,ellea 
étabhunedistinction entre les droitsterritoriauxet les 
droits «personnels» institués à l'occasion d'un règle
ment territorial26^.La C o u r a d o n n é r a i s o n à l a Suisse 
sur les points^et^précités, mais elle ne s'est pas pronon-
c é e s u r l ' a p p h c a t i o n d u p r i n c i p e r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a u x 
traitésinstituant des droitsterritoriaux. 

5) Le principeaégalement été invoqué, soit expres-
sément,soitimphcitement, dansdesdéba t sau scindes 
organespohtiquesdesNationsUnies. A u c o u r s d e c e s 
débats, l'existence duprincipe n'a généralement pas été 
mise en cause,bien que l'on ait insisté sur les conditions 
q u i e n restreignaient l'apphcation. Dansuneé tudesu r 
lavahdité des traités de minorités conclus pendantl'ère 
de la Société des Nations, le Secrétaire général,tout en 
acceptant pleinement l'existence du principe en droit 
internationahaaussisouhgné le caractère exceptionnel 
et hmité de son apphcation266.Dans leurs observations, 
certains gouvernements ont exprimé des doutes sur le 
point de savoirdansquelle mesúrele principe pouvait 
être considérécommeunerègle dedroi t international 
déjà acceptée; d'autres ont souhgnéles dangers que le 
principe entraîneraitpour lastabilité destraités s i les 
conditions de son application n'étaientpasrigoureuse-
ment définies e t s i d e s sauvegardes suffisantes n'étaient 
pas prévues contre son application arbitraire. 

6) LaCommiss ionaconcluque , sisonapphcation 
est soigneusement définie et réglementée, la théorie doit 
trouver place dans le droit des traités contemporain. 

2 ^^ . , sé r ieC,n^58 ,p .578 ,579 ,109à l46e t405à415; 
également ^ 4 série G, n^ 17,1, p. 89, 250, 256, 283 et 284. 

2^^^.,sérieC,n^58,p.463à476. 
2 ^ ^ ^ . , p . l 3 6 à l 4 3 . 
2^E/Cr^.4/367, p. 37; voir également E/C^1.4/367/Add.l. 

Un traitépeut demeurer longtemps en vigueur et ses 
stipulations finir par imposer desobhgationstroponé-
reuses à l'une des parties par suite d'un changement 
fondamental de circonstances. Si l'autre partie s'obstinait 
àrefusertoutchangement,lefaitqueledroitinternational 
ne reconnaisse pas d'autres moyens hdtes de mettre fin 
autraité ou de le modifier que la conclusion d'un nouvel 
accord entre les mêmes parties pourrait compromettre 
gravement les relations entre les Etats intéressés, et l'Etat 
mécontent pourrait finalement se voir amenéàrecourir 
à d e s actes étrangers audroit . Leseas donnant l i euà 
l'appheationde la règle seront vraisemblablement assez 
rares. Ainsi qu'il a été indiqué dans le commentaire 
relatifàl'article 51,la majorité des traités modernes ou 
bien sont expressément conclus pour une courte durée, 
ou le sont pour des périodes renouvelables avec droit de 
dénondationàl'expiration de chaque période,ou bien 
contiennent une clause expresse ou tad te selon laquelle 
i l peu t ê t r emi s finau traité par voie denotification. 
Danstouscescas , o u b i e n i l y a , ^ ^ ^ ^ , e x t i n c t i o n 
dutraité, oubienchaquepart ie , ayant lepouvoir de 
mettre fin au traité, peut faire pression sur l'autre partie 
pour obtenir une revision de ses dispositions. Il peut 
néanmoins subsister un certain nombre de cas dans les
quels, enl'absenced'accord, unepartienedisposerait, 
en vertu du traité, d'aucun moyen de se faire relever d'une 
obligation devenue désuète ou onéreuse.C'est alors que 
la théorie r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ peut être utile enpermettant 
de faire pression sur l'autre partie pour l 'ameneràfaire 
preuve d'esprit de compromis. De plus, bien que cette 
théorie ait souvent fait l'objet de sérieuses réserves, tant 
défaits témoignent qu'ehe est admise endroi t interna
tional, que ce la tendàindiquerque l'existence dans le 
droit des traités de cette soupape de sûreté est générale
ment jugée nécessaire. 

7) Dans le passé, le prindpeapresque toujours été 
présenté sous forme deconditiontadte,implicitedans 
tout traité«perpétuel», qui aurait pour effetl'extinction 
du traité dans l'éventuahté d'un changement fondamen
tal des circonstances. La Commission a toutefois noté 
quel 'onaaujourd 'hui tendanceàconsidérer le terme 
implicite comme une simple fiction par le moyen de 
laquehe on essaie de condher le principe de l'extinction 
des traitéspar suite d'unchangement fondamental de 
circonstances avec la règle ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ . Dans la 
plupartdescas,lespartiesn'ontpasenvisagé la possibilité 
d'unchangement de dreonstanceset, siellesl 'avaient 
fait, elles y auraient probablement pourvu d'une 
mamèredifférente. De surcroît, laCommissionaconsidéré 
que lafictionestfàcheuse car elle accroîtle risque d'inter
prétations subjectives et d'abus. C'estpourquoi elle a 
estimé que la thèse dutermeimpheite doit être rejetée 
et la théorie doit recevoir la forme d'une règle de droit 
objective en vertu de laquehe, pour des raisons d'équité 
et de justice,une partie peut, sous certaines conditions, 
invoquer unchangementfondamentalde circonstances 
commemotif demet t r e f inau t ra i t é . Elle a e n outre 
jugé que, pour souhgner le caractère objectif de la règle, 
ilvaudrait mieux ne pas e m p l o y e r l e t e r m e « r ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ » d a n s le texte de l'article,voire dans son titre, 
de manièreàéviter les impheations théoriques de cette 
expression. 
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8) LaComnùssionadeplusreconnuquedenom-
breux juristes ont, dans le passé, souvent limité l'applica-
tionduprindpeauxtraitésditsperpétuels,c'est-à-dire 
àdes traités qui ne comportent aucune disposition réglant 
la manière dont ils peuvent prendre fin. Le raisonnement 
sur lequel ces auteurs s'appuyaient pour limiter ainsi 
l'application du principe n'a cependant pas paru con-
vaincantàlaCommission. Lorsqu'untraitéest conclu 
pour 10, 20, 50 ou 99 ans, il n'est pas possible d'exclure 
l'éventualité d'un changement fondamental des circons
tances altérant radicalement la base du traité. Les grands 
bouleversements d u ^ siècle montrent à quel point 
les circonstances peuvent changer en l'espace de dix 
ou vingt ans. Si l'on voit dans la théorie exprimée par la 
f o r m u l e ^ / ^ ^ ^ ^ ^ u n e r è g l e dedroitobjective 
fondée, dans chaque cas d'espèce, sur l'équité etla justice, 
une distinction entre traités «perpétuels» et traités 
«de longue durée»ne se justifie guère. De plus, la pra
tique n'est pas toutàfait en harmonie avec lathèse selon 
laquelle le principe n'estapplicable qu'aux traités«perpé-
tuels». En fait, certains traités de durée limitée contien
nent des dispositionsqui sont l'équivalent delà clause 
r ^ ^ ^ ^ ^ ^ / ^ 2 6 7 . Le principe a aussi été parfois 
invoquéàpropos de traités de durée limitée. Ainsi, dans 
sa résolution du 14 décembre 1932, la Chambre des 
députés française a expressément invoqué le principe 
r^^^^^^^àproposdel 'accordfranco-américain 
de 1926 sur les dettes de guerre268.LaCommissionadonc 
déddéquel'application delarèglene devaitpas être 
limitée aux traités ne comportant pas de disposition 
réglant la manière dont ils prenent fin — bien que, pour 
des raisons évidentes,cette règle ne doive que rarement 
s'appliquer, ou peut-être même ne jamais s'appliquer 
àdes traités de durée hmitéeouàdes traités auxquels 
il peut être mis fin par voie de notification. 

9) L e ^ ^ r ^ / ^ ^ définit les conditions auxquelles 
un changement de circonstances peut être invoqué comme 
motif démettre finau traité ou, s'ils'agitd'untraité 
multilatéral, de se retirer. Cette définition contient une 
série de conditions qui limitent l'apphcation de la dispo
sition: l ) i l faut que le changementporte sur les cir
constances qui existaient au moment de la conclusion 
du traité; 2) il faut que le changement soit fondamental; 
3) il faut aussi qu'il n'ait pas été prévu par les parties; 
4) il faut que l'existence des circonstances dont il est 
question aitconstituéunebaseessentielleduconsente-
mentdespartiesàêtreliéesparletraité;et5)ilfaut 
que le changement ait pour effet de transformer radica
lement laportéedes obligations quirestentàexécuter 
en vertu du traité. LaCommissionaattaché une grande 
importanceàlaformulation rigoureuse de ces conditions. 
En outre, elleadécidé de souligner le caractère exception
nel de ce motif de mettre fin au traité, ou, pourune partie, 
de se retirer, endonnantàl'articlela forme négative; 

2^7 Voir, par exemple, l'article 21 du traité sur la limitation de 
l'armement naval, signéà^asningtonle6février 1922 (Hudson, 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , vol. II, p. 820), l'article 26 du traité pour 
la limitation de l'armement naval, signéàI^ondresle25marsl936 
(^.,vol.VII, p. 280) et la Convention concernant le régime des 
Détroits, signéeàiVlontreux le 20 juillet 1936 (sociétés des dations, 
^^7^7^^,vol .C^XXHI,p.229) . 

2^8 Pour le texte de cette résolution, voir A. C.^iss,^^r^r^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ / , v o l . 5 , p . 3 8 4 e t 3 8 5 . 

«un changement fondamental de circonstances... ^ 
p e u t ^ être invoqué comme motif pour mettre fin 
au traité oupour cesser d'y être partie, ^ ^ ^ ^ ^ , 
etc.». 

10) La questionaété posée au cours des débats de 
laCommissionde savoir siunchangementgénéraldes 
circonstances, toutàfai tendehorsducadredutrai té , 
ne pourrait parfois faire jouer le principe du changement 
fondamental des circonstances. Mais la Commission a 
estimé que ces changements généraux de circonstances 
ne peuvent êtreinvoquésàbondroitcommemotif de 
mettrefin autraitéou, pour unepartie, de seretirer, 
que s'ils ont pour effet de modifier une circonstance 
constituant une base essentielle du consentement des 
parties au traité. Certains membres de la Commission 
préconisaient l'insertion d'une clause stipulant claire-
mentqu'un changement subjectif dansl'attitude oula 
politique d'un gouvernement ne pourrait jamais être 
invoqué comme motif de mettre finàun traité, de cesser 
d'yêtre partie oud'ensuspendrel'application.Ils ont 
fait valoirque,s'iln'enétait pas ainsi, la stabilitédes 
traitéspourrait êtrecompronusepar lareconnaissance 
duprincipe dansleprésent article. D'autres membres, 
sans s'opposeràl'opinion qu'un simple changement de 
politique du gouvernement ne peut normalement être 
invoqué pour fairejouèr le principe, ontjugé qu'il serait 
excessifde dire qu'unchangement de politique ne peut 
jamais, en aucune circonstance, être invoqué comme mo
tif de mettre finàun traité. Ils ont cité le traitéd'alliance 
comme exemple possible d'un cas où un changement 
radical de la ligne politique du gouvernement d'un pays 
peut rendre inacceptable, du ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 
l'idée de continueràappliquer le traité. La Commission 
ajugé quela définition du«changement fondamental 
des circonstances» au paragraphe 1 devait suffire à 
exclure les tentatives abusives de mettre fin au traité en 
invoquant simplement un changement de politique, et 
qu'iln'étaitpasnécessaired'entrerplusavant dansla 
question en rédigeant l'article. 

11) Le ^ ^ ^ / ^ 2 excepte deux cas de l'appli
cation del'article. Le premier concerne les traités établis
sant unefrontière— uncas que lesdeux Etats parties 
dansl'affaire des ^ ^ ^ ^ ^ ^ semblent avoir considéré 
commen'étantpas soumis àlarègle, ce qui est aussi 
l'avis de la plupart des juristes. Certains membres de la 
Commission ont pensé qu'il serait peut-être excessif 
d'exclure totalement ces traités de la règle et que ce serait 
inconciliable avec le principe de l'autodétermination 
reconnu dans la Charte. Toutefois, la Commission a 
conclu que les traités qui établissent une frontière doivent 
être tenus pour une exceptionàla règle, sans quoi,au 
lieu d'être un instrument d'évolution pacifique, la règle 
pourrait devenir la cause de dangereux froissements. 
Elleaégalement été d'avis que l'«autodéternfination», 
telle qu'elle est envisagée dans la Charte, est un principe 
àpart et qu'en le présentant dans le contexte dudroit 
des traités,comme une application de la règle contenue 
dans le présent article on pourrait provoquer quelque 
confusion. Enexcluantdesonchampd'applicationles 
traités qui établissent une frontière, le présent article 
n'écarte pasl'apphcation du principe de l'autodétermina-
tionàtous les casoù sont réunies lesconditionsdans 
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lesquelles il peut être légitimement apphqué. La Commis-
sionaremplacél'expression « traité fixant une fron
tière» par les mots «traité ^ ^ ^ r u n e frontière» 
en réponse à des observations des gouvernements, car 
c'est une expression plus large qui englobe les traités 
decessionaussibienquelestraitésdedéhmitation. 

12) Selon la deuxième exception,qui fait l'objet de 
l'ahnéa^du paragraphe 2,un changement fondamental 
de circonstances ne peut pas être invoqué s'il résulte 
d'une violation par la partie qui l'invoque, soit du traité, 
soit d'une autre obhgationintemationaleàl'égard des 
parties au traité. Cette règle n'est, bien entendu, que 
l'apphcation de l'un des principes généraux du droit 
selon lequel une partie ne peut se prévaloir de sa propre 
faute ( ^ ^ ^ r ^ ^ v ^ ^ ^ ^ ^ ^ C ^ r ^ ^ , C . ^ . ^ . , ^ ^ , 
sér ieA,n°9,p31). En tant que telle, elle est évidem
ment applicableàtout cas se produisant dans le cadre 
de l'un quelconque des présents articles. Néanmoins, 
comptetenudel'éventuahtéparticuhèreoùun change
ment fondamental de circonstances se trouverait résulter 
de laviolation,ou d'une série de violations d'untraité, 
la Commission a jugé utile d'exclure expressément de 
l'apphcation du présent articleun changement fonda
mental de circonstances qui aurait cette origine. 

13) Certainsgouvemementsont souligné dans leurs 
observationslesdangers queleprésent article pourrait 
comporter pourla sécurité des traités si son application 
n'était pas soumiseàune décision judiciaire indépendante. 
NombredemembresdelaCommissionont également 
souhgné l'importance qu'ils attachentàce que des garan
ties de procédure suffisantes soient prévues contreune 
apphcation arbitraire du principe du changement fonda
mental de circonstances et ils en ont fait lacondition 
essentiefie de l'admissibihté de l'article. Dans l'ensemble, 
toutefois, laCommissionn'apas estimé que le présent 
articlefasse courir àlasécuritédes traités desrisques 
d'unenature oud'uneampleur différente deceuxque 
comportent les articles traitant des diverses causes de 
nulhtéouencorelesarticles 57, 58et61 . Ellen'apas 
cru qu'unprindpe, par lui-même incontestable, puisse 
ou doive être rejeté en considération du risque qu'un 
Etat agissant de mauvaise foi ne chercheàabuserdudit 
principe. Il est du rôle propre de la codification,àson 
avis, de rédmre ces risques en définissant et en̂  délimitant 
de mamère rigoureuse les conditions daus lesquelles une 
partie peut réguhèrement avoir recours au principe énon
cé; c'est ce qu'elle s'est efforcée de faire dans le présent 
article. En outre, considérant l'extrême importance de la 
stabihté pour la sécurité des relations internationales, 
elleaassortileprésent article, comme tous les articles 
traitant des causes de nulhté, et des motifs de mettre fin 
autraité, desgarantiesdeprocédureprédses qui sont 
énuméréesàl'article62. 

Article 60269 : Rupture des relations diplomatiques 

La rupture des relations diplomatiques entre les parties 
à un traité est, en elle-même, sans effet sur les relations 
juridiques établies entre elles par le traité. 

Article 64 du projet de 1964. 

Commentaire 

1) Le présent article envisage seulement la situation 
qui se présente lorsque les relations diplomatiques sont 
rompues entre deux parties à un traité, bilatéral ou mul
tilatéral, qui entretenaient auparavant des relations diplo
matiques normales. Pour les raisons exposées au para
graphe 29 du présent rapport, la question de l'effet sur 
les traités de l'ouverture des hostilités — qui peut être 
évidemment une hypothèse de rupture des relations 
diplomatiques — n'est pas traitée dans les présents 
articles. De même, les problèmes qui pouvaient se poser 
en matière de traités, du fait de la non-reconnaissance 
d'un gouvernement, ne semblent pas devoir être traités 
dans le cadre de l'énoncé général du droit des traités. 
Il a paru plus opportun de les examiner à propos d'autres 
questions auxquelles ils sont étroitement liés, que ce soit 
la succession d'Etats et de gouvernements, qui est exclue 
de la présente étude pour les raisons indiquées au para
graphe 30 de l'introduction à ce chapitre, ou la recon
naissance des Etats et des gouvernements que la Commis
sion a décidé, en 1949, d'inscrire sur sa liste provisoire 
de matières choisies en vue de leur codification270. 

2) La thèse générale selon laquelle la rupture des 
relations diplomatiques ne suffit pas, par elle-même, à 
mettre fin aux rapports créés par un traité entre les Etats 
qui y sont parties a de nombreux tenants271. En effet, 
de nombreux juristes omettent la rupture des relations 
diplomatiques en exposant les causes d'extinction des 
traités ou de suspension de leur application. Le fait que, 
par elle-même, la rupture des relations diplomatiques 
n'influe pas sur l'apphcation des règles de droit relatives 
à d'autres aspects des relations internationales est reconnu 
au paragraphe 3 de l'article 2 de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires de 1963272, qui dispose: 
« La rupture des relations diplomatiques n'entraîne pas 
ipso facto la rupture des relations consulaires»; quant 
à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de 1961, elle contient un article — l'article 45 — qui 
traite très précisément des droits et obligations des parties 
en cas de rupture de leurs relations diplomatiques. On 
est donc fondé à dire, semble-t-il, qu'en principe la simple 
rupture des relations diplomatiques n'influe pas sur le 
maintien en vigueur du traité ou l'existence de l'obliga
tion, pour les parties, d'exécuter le traité conformément 
à la règle pacta sunt servanda. 

3) Le texte de l'article provisoirement adopté en 
1964 contenait un deuxième paragraphe, qui disposait 
expressément que la rupture des relations diplomatiques 

2 7 0 Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1949, 
p. 281; texte français dans Documents officiels de l'Assemblée 
générale, quatrième session, Supplément n° 10 (A/925), p. 3. 

2 7 1 Sir Gerald Fitzmaurice, «Deuxième rapport sur le droit 
des traités » (A/CN.4/107), art. 5, Ш, et par. 34 du commentaire 
(Annuaire de la Commission du droit international, 1957, vol. П, 
p. 48) ; et « Quatrième rapport sur le droit des traités » (A/CN.4/120), 
et art. 4 (Annuaire de la Commission du droit international, 1959, 
vol. П, p. 55). 

2 7 2 Voir Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires, 
Documents officiels, vol. П, p. 179. 
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peut être invoquée comme un motif pour suspendre 
l'application des traités «s'il enrésulteun défaut des 
voies nécessairesàla mise en oeuvre du traité». En d'au
tres termes, on admettait l'existence d'une exception 
à la règlegénérale au cas oùlarupture des relations 
aboutissait à quelque chose quiressemblait àuneim-
possibilité temporaire d'exécuter le traité par suite de 
l'absence d'un moyen nécessaireàcettefin.Dans leurs 
observations, certains gouvernements ont exprimé la 
crainte que cette exception, à moins de recevoir une 
définition plus stricte, ne conduiseàse servir de la rupture 
des relations diplomatiques comme d'unprétextepour 
échapper aux obligations prévues par le traité. A la 
lumière de ces observations, la Commission a repris 
entièrementl'examen delaquestion. Elle arelevé que 
le texte de l'article 58, relatifàla survenance d'une situa
tion rendant l'exécution impossible, tel qu'il avait été 
revisé pendant la deuxième partie de la dix-septième 
session, n'envisageait la suspension de l'effet d'un traité 
pour impossibilité d'exécution que dans le cas de la 
«disparitionoudestructiontemporaired'un^^^^-
^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ / ^ » ; etlaCommission 
a constaté que la rupture des relations diplomatiques 
serapporteaux«moyens»plutôtqu'àl'«objet». 

4) De plus, la Commissionamodifié son opinion sur 
lepoint de savoir s'il faut admettre quel'interruption 
des contacts diplomatiques normaux constitue un cas de 
disparition des moyens indispensables àl'exécution du 
traité. Elle a estimé qu'actuellement on recourait si 
souvent à des Etats tiers et même aux voies directes 
pour acheminer les communications nécessaires en cas 
derupturedes relations diplomatiques, qu'il n'y avait 
pas lieu de reconnaître dans l'absence de voies normales 
la disparition d'un«moyen» ou d'un«objet»indis-
pensableàl'exécution du traité. La Commission se rend 
compte que le fait de rompre les relations diplomatiques, 
comme quelques membres l'ont relevé,peut être incom
patible avec la mise eno^uvre de certaines catégories de 
traités politiques, par exemple les traités d'alliance. 
Pourtant,elle est arrivéeàlaconclusionque toutes les 
questionsrelativesàlafindes traitésdecegenreouà 
la suspension de leur application, par suite de la rupture 
desrelations diplomatiques, devaient êtrerégiespar la 
disposition générale que prévoient les présents articles 
pour mettre finàun traité, le dénoncer, s'en retirer ou en 
suspendre l'application. Elleadonc décidé de restreindre 
le présent article à l'affirmation générale que la rup
ture des relations diplomatiques est, enelle-même, sans 
effet sur lesrelations juridiques établiespar un traité, 
et de s'en remettre aux autres articles pour régir les cas 
particuliers. 

5) L'article dispose donc simplement que la rupture 
des relations diplomatiques entre parties à un traité, 
prise enelle-même, est sans effet surlesrelationsjuri-
diques établies entre elles par le traité. Dans le texte an
glais, l'expression « ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ » , 
quifigureàl'Artide41delaCharteetauparagraphe3 
de l'article2delaConvention devienne de!963sur 
les relations consulaires, a été employée de préférence 
à l'expression « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » , 
que l'on trouveàl'article 45 de la Convention de Vienne 
de 1961 sur les relations diplomatiques. 

Si une nouvelle norme imperative du droit international 
général du genre mentionnéàl'article ^9 est établie, tout 
traité existant quiestenconfiit avec cette norme devient 
nul et prend fin. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1) La règle formulée dans cet article est le corollaire 
logique de la règle énoncéeàl'article 50, d'après laquelle 
est nul tout traité incompatible avec«une norme impera
tive du droit international général à laquelle aucune 
dérogationn'estpermise». L'article 50, ainsi qu'ilest 
indiqué dans son commentaire, repose sur l'hypothèse 
qu'il existe aujourd'hui endroit international un certain 
nombre de règles fondamentales d'ordre public inter-
nationalauxquellesaucunEtatnepeutdéroger, fût-ce 
par accord avec un autre Etat. Manifestement, si une 
nouvellerègledecettenature — unenouvellerèglede 
droit imperative ( ^ ^ ^ B ) — apparaît, elleanécessai-
rement pour effet de rendre nuls non seulement les traités 
à venir, mais encore les traités existants. Cela résulte 
dufait qu'unerègle d u ^ ^^^ l ' empor t e sur toute 
autre et ôte son caractère légitimeàtout acte ou situation 
incompatible avec elle. Gn pourrait dteràtitre d'exemple 
les anciens traités qui réglementaient la traite des esclaves, 
dont l'exécutionacessé d'être compatible avec le droit 
international parce quel'accordgénéral s'est fait pour 
reconnaîtrelecaractèretotalementillicitede toutes les 
formes d'esclavage. 

2) La Commission s'est demandé s'il ne convenait 
pas d'incorporer cette règle àl'article 50, mais elle a 
finalementjugé que sa place étaitparmi les articles relatifs 
à l a fin des traités. S'il est vrai que l'application de cette 
règle ôte au traité sa vahdité,elleacependant pour efiet 
de le rendre nul non p a s ^ ^ ^ o , mais seulementàpartir 
de la dateàlaquelleaété établie la nouvelle règle du 
^ ^ ^ ^ ; e n d ' a u t r e s t e r m e s , e l l e ne rendpas le traité 
nul, elle interdit qu'il continue d'exister et d'être appliqué. 
C'est pour cette raison que l'article dispose que«si une 
nouvelle norme imperative du droitinternational général... 
est établie», un traité devient nul et prend fin. 

3) De même, si la Commission n'apas pensé que 
le principe de la divisibilité puisse s'appliquer au cas 
où, en raison d'une règle ^ / ^ ^ d e ^ ^^^^ , un 
traité est n u l ^ ^ ^ comme il est prévuàl'article 50, 
elle aestiméquedesconsidérations différentes entrent 
enjeu lorsqu'il s'agit d'untraité qui était parfaitement 
vahde au moment où ilaété conclu, mais dont on cons
tate ensuite que,par certaines de ses dispositions, il est 
incompatible avec une règle nouvellement établiede 
^ ^ ^ B ^ . La Commissionajugé que, si ces dispositions 
peuvent normalement être considérées comme separables 
du reste du traité, le reste du traité devait être considéré 
commedemeurant valide. 

273Article 45 du projet de 1963. 
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4) Auparagraphe 6ducommentaire relatif à l ' a r -
ticle 50, laCommission adé jà affirmé qu'une règle du 
^ ^ ^ ^ n e p r o d u i t pas d'effet rétroactif e t n e p r i v e 
pas un traité existant de la vahdité qu'il possédait avant 
l'établissement decet terègle e n t a n t que règle d u ^ 
^ ^ ^ . Le présent article souhgne ce point, car il envisage 
l'effet qu'exerce sur la vahdité d'un traité la survenance 
d'une nouvelle règle d u ^ ^ ^ ^ comme un cas d'extinc-
t i ondu t r a i t é .Le point est également souhgné par l'ar
ticle 67,aux termes duquel les conséquences de la fin d'un 
t r a i t é à r a i s o n d e sa nu lh téenver tuduprésent article 
sont limitées à la p é r i o d e ^ ^ r ^ ^ à l'étabhssement 
de la nouvelle règle d u ^ ^ ^ ^ . 

^ r ^ ^ ^ 2 7 ^ ^ ^ r ^ c ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^ ^ ^ ^ 

^. Lapar t ie quifait valoir lanull i téd 'un traité ou 
qui allègue un motif pourymettre fin, s'en retirer ou en 
suspendrel'application, sur l abase des dispositions des 
présents articles, doit notifier sa prétention aux autres 
parties. La notification doit indiquerla mesure envisagée 
àl'égard du traité et les motifsàl'appui. 

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d'urgence parti
culière, ne saurait êtreinférieur a u n e période de trois 
moisàcompter de là réceptionde la notification, aucune 
partie n'a fait d'objection, la partie qui fait la notification 
peut prendre, dansles formesprévues àl 'article 63,1a 
mesure qu'elle a envisagée. 

3. Si, toutefois, une objectionaété soulevée par tonte 
autrepartie, lesparties devront rechercher une solution 
pa r l e smoyens ind iquésà l 'Ar t i c l e33de laChar tedes 
NationsUnies. 

4. ^ iendanslesparagraphesquiprécédentneporte 
atteinte aux droits ou obligations des parties découlant 
de toute disposition en vigueur entre elles concernant le 
règlement des différends. 

^. Sans préjudice de l'article 42, le fait pour un Etat 
d e n e pas avoir adresséla notificationprévue aupara-
graphe^nel 'empêchepas de faire cette notification en 
réponseàune autre partie qui demande l'exécution du 
traitéou qui allègue sa violation. 

1) De nombreux membres de la Commission ont 
considérél'article 62comme é tan tun article clépour 
l'apphcationdes dispositions delaprésente partie con
cernant la nulhté, la fin ou la suspension de l'apphcation 
des traités. D'après eux, certains des motifs pour lesquels 
les traités peuvent être considérés comme nuls ou ayant 
p r i s f inoususpendusen vertttdecesdispositions, s'il 
est permis de les invoquer arbitrairement face aux objec-
t ionsde l'autre partie au traité,comporteraient de réels 

274Article 51 du projet de 1963. 

dangers pour la stabilité des traités. Cesdangers,àleur 
avis, sont particulièrement graves lorsqu'il s'agit de 
demandes t endan tàdénoncerun t ra i t éouàcesse r d'y 
être partie en raison d'une prétendue violation de l'autre 
partie ouenra i son d'un changement fondamental des 
circonstances. Afin de réduire cesrisques, laCommis-
sionacherchéàdéfinir, avec leplus de précision etd'objec-
tivité possible, les conditions dans lesquehes les différents 
motifs peuvent être invoqués.Cependant,toutes les fois 
qu'une pa r t i eàun traité invoque l'un de ces motifs, la 
question de savoir si la demande est justifiée ou nonra-
mènera presque toujoursàdes faits dont la détermination 
ou l'appréciation peuvent donner heuàcontroverse. En 
conséquence, la Commission a jugé essentiel de faire 
figurer dans le projet des garanties de procédure tendant 
à empêcher que la nullité, lafin o u l a suspension de 
l'apphcation d'un traité puisse être arbitrairement in
voquée comme simple prétexte pour s'affranchir d'une 
obligation gênante. 

2) A e n j u g e r p a r l e s termes dontles Etats se sont 
plusd'une fo isserv isaucoursdeleurs litiges, ilssou-
tenaient que la nulhté ou la find'un traité ne peut être 
étabhe que par le consentement des deux parties.Toute-
fois, cette façon de présenter la question rend l'applica
tion des principes régissant la nullité, la fin oula suspen-
sionde l'apphcation d'untraité tributaire de la volonté 
de l'Etat quiobjecte tout autant que l'allégation arbi
traire d e l à nulhté,de la finoude la suspensiond'un 
traité subordonne leur apphcationàla volonté de l'Etat 
auteur de la demande. Il s'agit là du problème famiher 
durèglement des différends entre Etats. Toutefois, ce 
qu ' f lyade particulier dans le cas des traités, c'est qu'en 
négociant et enconcluant le traité lespart iesontcréé 
entre ehes des relations où elles sont tenues d'une obli-
gationpartictmère debonnefo i . 

3) En 1963, certains membres de la Commission 
ont estimé qu'il importaitderecommander que l'apph
cation des présents articles soit soumise au règlement 
judiciaire obhgatoire de laCour internationale deJustice 
au cas où les parties ne se mettraient pas d'accord sur 
un autre mode de règlement. D'autres membres, toutefois, 
ont souligné que les Conventions de Genève sur le droit 
de la mer et les Conventions devienne sur les relations 
diplomatiques et surlesrelations consulairesn'avaient 
pas prévu dejuridiction obligatoire. Sans contester la va
leur du recoursàla Cour internationalede Justice comme 
moyen de régler les différends issus des présents articles, 
ces membres ont exprimé l'opinion que, dans l'état pré
sent de la pratique internationale, la Commission man
querait du sens des réahtés si elle proposait cette solution 
du problème de procédure. Après avoir examiné longue
ment la question, la Commissionaconclu qu'il convenait, 
premièrement, de prévoir une procédure obligeant la 
partie qui invoque la nulhté d'un traité ou un motif de 
mettre fin au traité,àdonner notification auxautres par
ties e tà leur laisser la possibihté d'exposer leurs vues, et 
ensuite, si une objection estsoulevéeparl'autre partie, de 
prévoir que la solution de la question devra être recher
chée par les moyens indiquésàl'Artide 33 de la Charte. 
En d'autres termes, la Commissionaestimé qu'en traitant 
ceproblèmeelle devait prendre pour basel'obligation 
générale qui est faite aux Etats, en droit international, de 
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«réglerleursdifférendsinternationauxpar desmoyens 
pacifiques de telle manière que la paix et la sécurité 
internationales, ainsiquelajustice,ne soient pas mises 
en danger», obligation consacrée au paragraphe 3 de 
l'Article2delaCharte et dont les moyens d'exécution 
sont énumérés dans l'Article 33 de la Charte. 

4) Dans leurs observations, les gouvernements ont 
paru unanimesàapprouver le but visé par l'article,qui 
est d'entourer les divers motifs de nullité, d'extinction 
etdesuspensiondesgarantiesdeprocédure nécessaires 
afin qu'on ne puisse y recourir arbitrairement pour 
s'affranchird'obligationsconventionnellesgênantes. Un 
certain nombre de gouvernements ont exprimé l'avis 
que les garanties de procédure prévues aux paragraphes 
l , 2 e t 3 d e l'article n'allaient pas assez loin et qu'il con
viendrait de prévoir expressément les mesuresàprendre, 
notamment le recoursàun règlement judiciaire indépen
dant, dans les cas où les parties ne pourraient pas parvenir 
àunaccord.En revanche, d'autresgouvernements ont 
jugé que ces paragraphes comportaient le maximum de 
garanties qu'on pouvait prévoir dans l'état actuel de 
l'opinion internationale en ce qui concerne l'acceptation 
de la juridiction obhgatoire. La Commissionaréexaminé 
laquestionentenant compte de ces observations,ainsi 
que des discussions relatives au principe selon lequel les 
Etats «règlent leurs différends internationaux par des 
moyens pacifiques de telle manière que la paix et la sécu-
ritéinternationales, ainsi quelajustice, ne soient pas 
mises en danger», qui ont eulieu aux deux Comités 
spéciaux des principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre les Etats2^. 
Elleatenu compte en outre d'autres données fournies par 
lapratiquerécente des Etats, notamment la Charteet 
et le Protocole de l'Qrganisation de l'unité africaine. La 
Commissionestparvenueàlaconclusionquel'article, 
tel qu'il avait été provisoirement adopté en 1963, consti
tuait, sur cette question, le plus grand dénominateur 
commun qui pouvait être trouvé entre les gouvernements 
et au sein de la Commission elle-même. En conséquence, 
elle a décidé de maintenir les règles énoncées dans le 
texte de l'article adopté en 1963 et de n'y apporter que 
quelques modifications de forme. 

5) L e ^ r ^ r ^ ^ ^ prévoit doncqu'unepartie qui 
fait valoir la nullité d'un traitéou qui allègue un motif 
d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'appli
cation doit entamer une procédure régulière selon la
quelle elle doit d'abord notifier sa prétention aux autres 
parties. Ce faisant, elle doit indiquerlamesurequ'elle 
envisageàl'égard du traité — dénonciation,extinction, 
suspension, etc^—et ses motifs pour prendre cette me
sure. Ensuite, aux termes du paragraphe 2, elle doit fixer 
aux autres parties un délai raisonnable pour donner 
leur réponse. Sauf en cas d'urgence particulière, ce délai 
ne doit pas être inférieuràtrois mois. Lasecondephase 
delaprocédureprésente desdifférences selonqu'ily a 
ou non objection de la part d'une autre partie. Si aucune 
partie ne fait d'objection ou si aucune réponse n'est reçue 
avant l'expiration du délai, la partie quiafait la notifica-

273 Voir rapport du Comité spécial de 1964 (A/5746), cbap. IV, 
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tion peut prendre la mesure envisagée de l̂a manière pres-
criteàl'article 63, c'est-à-dire au moyen d'un instrument 
enbonne et due forme communiqué aux autres parties. 
Si, au contraire,uneobjectionaété soulevée, les parties 
sont tenues, aux termes du paragraphe 3,de rechercher 
une solution par les moyens indiquésàl'Article 33 de la 
Charte. La Commission n'a pas cru pouvoir aller au-delà 
de ce point en matière de procédure sans entrer, dans une 
certainemesureet sous une forme ouuneautre, dans 
la voie du règlement obligatoire de la question pendante 
entre les parties. Si, après avoir recouru aux moyens 
indiqués dans l'Article 33, les parties aboutissaient à 
uneimpasse, il appartiendrait à chaque gouvernement 
d'apprécierlasituationet d'agir selon lesexigences de 
labonnefoi.il resterait enoutreàchaqueEtat , qu'il 
soit Membre ou nondesNationsUnies, le droit, dans 
certainesconditions, deporterle différenddevant l'or
gane compétent des NationsUnies. 

6) Si laCommissionaestiméque,pourles raisons 
mentionnées plus haut dans le présent commentaire, 
elle ne devait pas, en ce qui concerne les dispositions de 
procédureàadopter pour mettre obstadeàdes décisions 
arbitraires, aller au-delàdecequeprévoitl'Article33 
de la Charte, elleacependant considéré qu'en instituant 
lesdispositionsde procédure duprésentarticlecomme 
partie intégrante du droit relatifàlanulhté,àla fin etàla 
suspension de l'apphcation des traités elle réaliserait 
un progrès appréciable. Elleapensé qu'en subordonnant 
expressément à la procédure stipulée dans le présent 
articleles droits substantiels résultant des dispositions 
des divers articles et enfaisant intervenir le dispositif 
visantàdécouragerlesmesuresprises unilatéralement, 
prévu danscetteprocédure, onobtiendra desgaranties 
déjà appréciables contre des déclarations purement 
arbitraires touchant la nullité, lafin ou la suspension 
del'applicationd'untraité. 

7) Le ^ ^ r ^ / ^ ^ stipule simplement qu'aucune 
disposition de l'article n'affecte la situation résultant 
pour les parties des dispositions en vigueur entre elles 
concernant le règlement des différends. 

8) Le ̂ ^ r ^ ^ r é s e r v e le droit, pour l'une quel
conque desparties, d'adresserlanotificationprévueau 
paragraphelenréponseàune demande d'exécution du 
traité où à une plainte alléguant la violation du 
traité, quand bien même elle n'aurait pas auparavant 
entamélaprocédureprévue dans l'article. Dans les cas 
oùilyaeu, par exemple, erreur, impossibihté d'exécution 
ouchangement des circonstances, un Etat pourra fort 
bienn'avoirpasfaitvaloir lemotif en questionavant 
d'avoir été l'objet de cette plainte — qui aura peut-être 
même été présentée devant un tribunal. Sous réserve 
des dispositions de l'article 42 touchant les conséquences 
du fait qu'une partie n'a pas pris les mesures nécessaires 
pour interdireàun Etat d'invoquer un motif de nulhté, 
d'extinction ou de suspension, iî semblerait normal que 
le simplefait, pour unepartie, den'avoir pas adressé 
denotificationavant d'avoir été saisie d'une demande 
d'exécution ne doive pas l'empêcher défaire cette noti
fication en réponseàune demande d'exécution ou d'une 
plainte alléguant la violation du traité. 

http://labonnefoi.il
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B ^ ^ ó ^ 2 7 6 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^. Tout acte ayantpour objet dedéclarerlanull i té 
d'un traité, d'y mettre fin, de réaliser le retrait ou de sus
pendre l'application du traité sur la base de ses dispositions 
ondes p a r a g r a p h e s 2 e t 3 d e l'article 62,seraconsigné 
dans un instrument communiqué aux autres parties. 

2. Si l'instrument n'est pas signé par le chef del 'Etat , 
le chef du gouvernement ou le ministre des affaires étran
gères, le représentant de l'Etat qui fait la communication 
peut être invitéàproduire ses pleins pouvoirs. 

1) Cet article et l'article 64remplacent, avecd'im 
portantes modifications, les articles49 et 50 duprojet 
adoptéàti tre provisoire en 1963. 

2) L'article50 du projet d e ! 9 6 3 n e traitait que de 
la procédure apphcable lorsqu'il s'agit de notifier que 
l'on met finàun traité, que l'on s'en retire ou qu'on en 
suspend l ' apphca t i onenve r tud ' und ro i t p r évupa r l e 
traité. Lorsqu'elle a repris l'examen de cet article, la 
Commissionaconstaté que l'article de caractère général 
relatif aux notifications et communications, l'actuel 
article 73, qu'ehe avait décidé d'introduire dans le projet, 
traitait defaçon suffisante de la procédure apphcable 
pour donner notification qu'il est mis finàuntraité en 
apphcation de ses dispositions. En d'autres termes, la 
Commissionestparvenueàla conclusion que le nouvel 
article rendait inutile le pa ragraphe lde l'article 50 du 
projet de !963 .En même temps, e l leadéddé qu'il était 
nécessaire d'inclureune disposition de portée générale 
relative aux instruments par lesquels pouvait être accom-
p h u n acte déclarant la nulhté ou la fin d'untraité ou 
réahsant le retrait de l'une des parties ou la suspension 
de l'apphcation du traité, que ce soit en vertu des termes 
du traité ou en vertu des paragraphes2et3de l'article 51 
(nouvel article 62).Cette disposition est contenue dans 
le paragraphe! du présent article,dontlaCommission 
estime qu'il devraitlogiquementsesituer après l'article 62, 
puisque la disposition contenue au ^ ^ r ^ / ^ ^ ne 
s'apphqueranécessairement qu'après lamise en oeuvre 
des procédures prévuesàl 'artide 62. 

3) Le ^ r ^ ^ ^ ^ ^ d u p r é s e n t article remplace l'ar
ticle 49 du projet de 1963, qui avait pour titre«Pouvoir 
dedénoncer un traité, d'y mettre fin, etc.», et qui aurait, 
en fait, eu pour conséquence de rendre apphcables à 
toutes les étapes de laprocédure prévue pour dénoncer 
un traité,ymettre fin, s'en retirer ou en suspendre l'appli-
cationdes règles relat ivesaux«pleinspouvoirs»pour 
représenter un Etat envue de la ^ ^ ^ ^ d ' u n t r a i t é . 
Danssesobservations,ungouvernementaexprimédes 
doutes sur la possibihté de régler cette question de façon 
satisfaisante par uns implerenvoià l ' a r t ide relatif aux 
«pleins pouvoirs». Dans l'intervahe, la Commission 
elle-même avait considérablement modifié l'énoncé de 
l'article relatif aux«pleins pouvoirs». E l leadonc exa-
minéànouveau l'ensemble de la questionde la preuve 

27^Ariicle 49 et paragrapbelde l'article 50 du projet de 1963. 

du pouvoir de dénoncer un traité, d'y mettre fin, de s'en 
retirer ou d'en suspendre l'apphcation, question dont 
traitaitl'article49 du projet de 1963.Elleaconclu que, 
dans le cas où il s'agit de dénoncer un traité, d'y mettre 
fin,etc, il était inutile, aux stades de la notification et 
delanégodationenvisagésdanslesparagraphes 1 à 3 
de l'article 51 duprojet de 1963, d'établir des règles 
applicables à la preuve des pouvoirs, cette question 
pouvant être réglée dans le cadre normal de la pratique 
diplomatique. Enconséquence,laCommissionadécidé 
dehmi te r l apor t éeduparagraphe2duprésen t article 
à l ap reuve des pouvoirs d'accomphrl'actefinalvisant 
àdéclarerlanulhté,lafin, etc., d'un traité. La Commis
sion aconsidéré quelarègleapphcablelorsqu'il s'agit 
de faire la preuve du pouvoir de dénoncer un traité, d'y 
mettre fin, etc., devrait être analogueàcehe qui s'apphque 
aux «pleinspouvoirs»pour exprimer le consentement 
d'un Eta tàêt re hé par un traité. C'est pourquoi le para-
graphe2dispose: «Si l'instrument n'est passigné par 
le chef de l'Etat, le chef du gouvernement ou le ministre 
des affaires étrangères, le représentant de l'Etat qui fait 
lacommunicationpeutêtreinvitéàproduire ses pleins 
pouvoirs.» 

4. De l'avis de la Commission, l'importance du 
présent article t i en t àce qu'il impose le respect de cer
taines formes lorsqu'il s'agit de déclarerlam^lhté d'un 
traité, d'y mettre fin, etc., et qu'ilfournit ainsi une garan
tie supplémentaire de la sécurité des traités.Enpériode 
detension, il est arrivé que la dénondationd'untraité 
ou la menace de le dénoncer ait fait l'objet d'une déclara
tion pubhque qui ne s'adressait pas directementàl'autre 
Etat intéressé. Mais il est évidemment primordial qu'une 
déclarationdecegenre, v i s a n t à m e t t r e f i n à u n t r a i t é 
o u à e n suspendre l'apphcation,àquelque niveau qu'elle 
soit faite, ne se substitue pasàl 'ac te formel qu'exigent, 
semble-t-il, les usages diplomatiques et le respect des 
règles juridiques. 

^ r ^ ^ ^ 2 7 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ 
^r ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ 2 ^ r ^ 

Unenotificationouun instrument prévus auxartlcles 
62 et 63 peuvent être révoquésàtout moment avant qu'ils 
aient prisefiet. 

1) Le présent article remplace le paragraphe 2 de 
l'article 50 du projet de 1963 et en reprend la substance. 

2) La Commission s'est rendu compte que, dans leurs 
observations, certains gouvernements o n t m i s e n d o u t e 
l'opportunité d'énoncer cette règle de façonàadmettre 
qu'une notification tendant à dénoncer un traité, à y 
mettre fin,às'en retirer o u à e n suspendre l'apphcation 
puisse êtrerévoquéeavantqu 'el leai tpr is effet. El lea 
reconnu aussi que les dispositions conventionnelles 
imposant un délai de préavis ont notamment pour objet 
de permettre aux autresparties de prendre àl 'avance 
toutes mesures nécessaires pour tenir compte de la situa
tion créée par la fin du traité ou par le retrait de l'une des 

277 Paragrapne2de l'article 50 du projet de 1963. 
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parties. Mais après un nouvel examen approfondi de la 
question la Commission a conclu que les considérations 
qui incitent à faciliter la révocation des notifications et 
des instruments ayant pour objet de dénoncer un traité, 
d'y mettre fin, etc., s'imposent avec tant de force que la 
règle générale devrait admettre la liberté générale de 
révoquer la notification ou l'instrument avant qu'ils 
aient pris effet. La Commission a estimé aussi que le droit 
de révoquer la notification est réellement implicite du 
fait que la notification ne devient pas effective avant une 
certaine date. Elle a considéré que l'on devrait laisser 
aux parties le soin de poser une règle différente dans le 
traité même, chaque fois que l'objet du traité paraîtrait 
l'exiger. Au surplus, si les autres parties savent que la 
notification ne doit devenir définitive qu'après l'expira
tion d'un certain délai, elles en tiendront indubitablement 
compte lors de tous préparatifs qu'elles pourraient faire. 
En conséquence, la règle énoncée dans le présent article 
dispose que toute notification ou tout instrument portant 
dénonciation d'un traité, y mettant fin, etc., peuvent 
être révoqués à tout moment, à moins que le traité n'en 
dispose autrement. 

Section S : Conséquences de la nullité, de l'extinction 
ou de la suspension de l'application d'un traité 

Article f55278 : Conséquences de la nullité 
d'un traité 

1. Les dispositions d'un traité nul n'ont pas de force 
juridique. 

2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la 
base d'un tel traité : 

a) Toute partie peut demander à toute autre partie 
d'établir, pour autant que possible, dans leurs relations 
mutuelles, la situation qui aurait existé si ces actes 
n'avaient pas été accomplis ; 

b) Les actes accomplis de bonne foi avant que la nullité 
ait été invoquée ne sont pas rendus illicites du seul fait 
de la nullité du traité. 

3. Dans les cas qui relèvent des articles 46, 47, 48 ou 
49, le paragraphe 2 ne s'applique pas à l'égard de la partie 
à laquelle le dol, la contrainte ou la corruption est imputable. 

4. Dans les cas où le consentement d'un Etat déter
miné à être lié par un traité multilatéral est vicié, les règles 
qui précèdent s'appliquent dans les relations entre ledit 
Etat et les parties au traité. 

Commentaire 

1) Le présent article ne traite que des effets juridiques 
de la nullité d'un traité. Il ne traite d'aucune question de 
responsabilité ou de réparation découlant d'actes qui sont 
la cause de la nullité d'un traité. Le dol et la contrainte, 
par exemple, peuvent soulever des questions tant de 
responsabilité et de réparation que de nullité. Mais ces 
questions sont exclues du champ d'application des pré
sents articles par la règle générale de l'article 69. 

2) La Commission a estimé que, si l'on rapporte la 
preuve de la nullité d'un traité pour l'une quelconque 
des causes énumérées à la section 2 de la partie V, cela 

Article 52 du projet de 1963. 
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signifie que le traité est nul ab initio et non pas simple
ment à partir de la date à laquelle la cause de nullité 
a été invoquée. C'est seulement dans le cas où le traité 
devient nul et prend fin en vertu de l'article 61 de la 
section 3 de cette partie qu'il n'est pas frappé de nullité 
dès le moment de sa prétendue conclusion. Afin de ne 
laisser subsister aucun doute sur ce point, le paragraphe 1 
du présent article stipule simplement que les dispositions 
d'un traité nul n'ont pas de force juridique. 

3) Bien que le traité soit atteint de nullité ab initio, 
il se peut que, pour des raisons parfaitement légitimes, 
les parties n'invoquent la cause de cette nullité qu'après 
avoir, durant un certain temps, agi de bonne foi en 
s'appuyant sur le traité, comme si celui-ci était entière
ment valable. Il faut alors se demander quelle doit être 
leur situation juridique à l'égard de ces actes. La Commis
sion a estimé que, si la cause de nullité ne s'accompagne 
d'aucun acte délictueux qui ait pour auteur l'une ou 
l'autre des parties (c'est-à-dire, en l'absence de dol, corrup
tion, ou contrainte, imputable à l'une ou l'autre partie), il 
y avait lieu de tenir compte, pour déterminer quelle est 
la situation en droit, à la fois de la nullité du traité ab 
initio et de la bonne foi des parties. Aussi l'alinéa a du 
paragraphe 2 dispose-t-il que toute partie peut demander 
à toute autre partie d'établir, pour autant que possible, 
dans leurs relations mutuelles, la situation qui aurait 
existé si ces actes n'avaient pas été accomplis. Ce texte 
reconnaît qu'en principe l'annulation d'un traité à compter 
de la date de sa conclusion doit avoir plein effet et qu'en 
conséquence toute partie peut réclamer que le statu quo 
soit rétabli dans toute la mesure possible. Mais l'alinéa b 
du paragraphe 2 donne aux parties l'assurance que les 
actes qu'elles ont accomplis de bonne foi, sur la base 
du traité, ne se transformeront pas en actes illicites du 
seul fait que le traité s'est révélé nul. En se servant de 
l'expression « du seul fait de la nullité du traité » la Com
mission a voulu indiquer clairement que, si l'acte en 
question est illicite pour toute autre raison, indépendam
ment de la nullité du traité, le paragraphe en question 
ne suffit pas à le rendre licite. 

4) Pour des raisons évidentes, le paragraphe 3 prive 
des avantages prévus par le paragraphe 2 la partie qui 
par le dol, la contrainte ou la corruption a été cause 
de la nullité du traité. Le cas d'un traité nul en vertu 
de l'article 50, par suite de son incompatibilité avec 
une règle de jus cogens, n'est pas mentionné au para
graphe 3, parce qu'il fait l'objet d'une disposition spé
ciale à l'article 67. 

5) Le paragraphe 4 étend l'application des disposi
tions des paragraphes précédents au cas de la nullité 
du consentement d'un Etat déterminé à être lié par un 
traité multilatéral. Dans ce cas, ces dispositions ne s'ap
pliquent naturellement qu'aux relations entre cet Etat 
et les parties au traité. 

Article об2-"79: Conséquences de l'extinction 
d'un traité 

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement, le fait qu'un traité ait pris 

2 7 9 Article 53 du projet de 1963. 



92 Documents de la Conférence 

fin sur la base de ses dispositions ou conformément aux 
présents articles : 

a) Libère dès lors les parties de l'obligation d'exécuter 
le traité; 

b) Ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation, 
ni aucune situation juridique des parties, créés par l'exécu
tion du traité avant qu'il ait pris fin. 

2. Lorsqu'un Etat dénonce un traité multilatéral ou 
s'en retire, le paragraphe 1 s'applique dans les relations 
entre cet Etat et chacune des autres parties au traité à 
partir de la date à laquelle cette dénonciation ou ce retrait 
prend effet. 

Commentaire 

1) L'article 66 comme l'article précédent ne traitent 
d'aucune question de responsabilité ou de réparation 
pouvant naître des actes qui ont motivé la fin d'un traité 
tels que la violation du traité par l'une des parties; les 
questions de responsabilité d'un Etat sont, aux termes 
de l'article 69, exclues du projet. 

2) Certains traités contiennent des dispositions expresses 
relatives aux conséquences qui découlent de leur fin 
ou du retrait d'une partie. Par exemple, l'article XIX 
de la Convention relative à la responsabilité des exploi
tants de navires nucléaires280 stipule que, même après 
que la Convention aura pris fin, la responsabilité du 
fait d'un incident nucléaire durera un certain temps en 
ce qui concerne les navires dont l'exploitation aura été 
autorisée pendant que la Convention aura été en vigueur. 
De même certains traités, telle la Convention européenne 
pour la sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales281, stipulent expressément que l'Etat 
qui dénonce le traité n'est pas délié de ses obligations 
en ce qui concerne les actes accomplis pendant que le 
traité était en vigueur. Lorsqu'un traité est sur le point 
de prendre fin ou qu'une partie se propose de se retirer, 
les parties peuvent également se consulter et convenir 
des conditions dans lesquelles le traité prendra fin ou 
la partie intéressée se retirera. Bien entendu, toutes ces 
conditions prévues dans le traité ou dont les parties 
seront convenues doivent prévaloir comme le stipule le 
membre de phrase introductif du paragraphe 1 de l'ar
ticle (qui s'applique également au paragraphe 2). 

3) Sous réserve de toutes conditions prévues par le 
traité ou convenues par les parties, le paragraphe 1 dispose 
premièrement que la fin d'un traité libère les parties de 
toute obligation ultérieure d'exécuter le traité. Il stipule 
ensuite que le fait qu'un traité ait pris fin ne porte atteinte 
à aucun droit, aucune obligation, ni aucune situation 
juridique des parties créés par l'exécution du traité avant 
qu'il ait pris fin. La Commission a noté que différentes 
opinions ont été exprimées sur le point de savoir quelle 
est exactement, une fois que le traité a pris fin, la base 
juridique des droits, obligations ou situations qui résul
tent de dispositions du traité qui ont été appliquées, 
mais elle n'a pas cru nécessaire de prendre position sur 

280 Signée à Bruxelles le 25 mai 1962. 
281 Article 65 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 213, 

p. 253). 

ce point de théorie pour formuler la règle énoncée à 
l'alinéa a du paragraphe 1. D'autre part, en employant 
les mots « aucun droit, aucune obligation, ni aucune 
situation juridique des parties créés par l'exécution du 
traité », la Commission a voulu bien préciser que l'ali
néa b du paragraphe 1 concerne uniquement les droits, les 
obligations ou la situation juridique des Etats parties 
au traité, créés par l'exécution du traité, et ne vise nulle
ment le problème des « droits acquis » par des particu
liers. 

4) La Commission a noté qu'à propos de l'article 58 
(Survenance d'une situation rendant l'exécution impos
sible) certains gouvernements ont soulevé le problème 
du règlement équitable dans le cas d'un traité qui a été 
exécuté partiellement par une seule des parties. La Com
mission, sans pour autant désapprouver l'idée dont 
sont inspirées les suggestions de ces gouvernements, a 
estimé que la compensation équitable exigée dans 
chaque cas dépendrait nécessairement des circonstances 
propres à l'espèce. Elle a pensé en outre que, étant donné 
la complexité des relations entre Etats souverains, il 
serait difficile de formuler à l'avance une règle qui soit 
applicable d'une manière satisfaisante dans chaque cas. 
En conséquence, elle a conclu que le problème devait 
être résolu par l'application de la règle de la bonne foi 
dans l'exécution des traités qui s'impose aux parties 
en vertu du principe pacta sunt servanda. 

5) Lorsqu'un Etat dénonce un traité multilatéral ou 
s'en retire, le paragraphe 2 applique les mêmes règles 
dans les relations entre cet Etat et chacune des autres 
parties au traité. 

6) Le présent article doit être interprété compte tenu 
du paragraphe 2 de l'article 67, qui énonce une règle 
spéciale pour le cas où un traité devient nul et prend fin 
en vertu de l'article 61, par la survenance d'une nouvelle 
règle de jus cogens avec laquelle ses dispositions sont 
en conflit. 

7) L'article doit également être interprété en corré
lation avec l'article 40 qui prévoit, entre autres, que la 
fin ou la dénonciation d'un traité, ou le retrait d'une 
partie n'affectent en aucune manière le devoir d'un Etat 
de remplir toute obligation énoncée dans le traité à 
laquelle il est également soumis en vertu d'une autre 
règle de droit international. Cette disposition est appelée 
à prendre une importance particulière dans les cas de 
fin ou de dénonciation d'un traité ou de retrait d'une 
partie. En outre, bien qu'un petit nombre de traités, 
comme les Conventions de Genève de 1949 sur la pro
tection des victimes de la guerre, stipulent expressément 
que la dénonciation n'a aucun effet sur les obligations 
des parties en vertu du droit international général, la 
plupart des traités ne contiennent aucune clause dans ce 
sens. 

Article 672S2 : Conséquences de la nullité ou de l'extinc-
\ tion d'un traité en conflit avec une norme imperative 

du droit international général 

1. Dans le cas d'un traité nul en vertu de l'article 50, 
les parties sont tenues : 

12 Nouvel article. 
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^)D'éliminer, danslamesuredupossible,les consé
quences de tout acte accompli sur la base d'une disposition 
qui est en confiit avec la norme imperative du droit inter
national général^et 

^)Derendreleursrelationsmutuelles conformes à l a 
norme imperative du droit international général. 

2. Dans le cas d'un traité qui devient nul et prend fin 
en vertu de l'article 6^, la fin du traitée 

^)Libère dès lors les parties de l'obligation d'exécuter 
le traité; 

^)Ne porte atteinteàaucundroit, aucune obligation, 
ni aucune situationjuridique des parties,créés par l'exé
cution du traité avant qu'il ait pris fin; toutefois, ces droits, 
obligations ou situations ne peuvent être maintenus par la 
suite que dans la mesure où leur maintien n'estpas en soi 
en confiit avec la nouvelle norme imperative du droit 
international général. 

1) La nul l i tés ^ ^ d'untraitérésultantdufait 
qu'ilestincompatibleavec une règle de ^ ^ ^ ^ en 
vigueur lors de sa conclusion constitue un cas particulier 
de nullité. Le problème qui se pose du fait de ce défaut 
de validitéconcerne nonpas tant l'adaptationpar les 
parties de leur situation les unesàl'égard des autres que 
l'obligation pour chacune d'elles de mettre sa propre 
situation en harmonie avec larègle d e ^ ^ ^ ^ . De 
même, lorsqu'il est mis finàun traité qui devient nul et 
prend fin en raison de son incompatibilité, conformément 
àl'article 61,avec une règle nouvelle d e ^ ^ ^ i l y a 
là un cas particulier d'extinction des traités (et en vérité 
i lyalà également un cas particulier de défaut de validité, 
étantdonné que ce défaut de validité ne joue p a s ^ ^ ^ ) . 
Bien que les règles posées par le paragraphelde l'article 
66àpropos des conséquences de la fin du traité soient en 
principe applicables, il faut tenir compte de la nouvelle 
règle d e ^ ^^^lorsqu 'onexaminela mesure dans 
laquelle toutdroit, toute obligationou toute situation 
juridique desparties, créés dufaitdel'exécutionanté-
rieuredutraité, peuventêtremaintenus. 

2. Lorsqu'un traité devient nul en application de 
l'article 50 et lorsqu'ilprend fin en application de l'ar-
ticle61 ilen résulte deuxcasparticuliersd'application 
d'une règle d e ^ ^ ^ ^ l a C o m m i s s i o n a d o n c décidé 
de les regrouper dans le présent article.L^ne autre consi-
dérationaamenélaCommissionàplacercesdeuxcas 
dans le même article^en les juxtaposantl'on souligne plus 
nettement la distinctionentre la nullité originaire d'un 
traité prévue par l'article 50 et l'annulation subséquente 
d'un traité qui intervient, aux termes del'article 61, 
dès lors qu'est établie la nouvelle règle d e ^ ^ ^ ^ . 
Etant donnéles méprises querévèlentles observations 
de certains gouvernements à propos de la possibilité 
d'appliquer rétroactivement ces articles, la Commission 
ajugé opportun de souligner ainsi, avec plus d'insistance 
encore, la distinction entre l'effet de l'article 50 qui est 
d'annulerle traité et l'effet del'article 61 qui est d'y 
mettre fin. 

3) L e ^ r ^ B ^ ^ ^ oblige tout d'abord les parties 
àun traité n u l ^ ^ ^ o aux termes de l'article 50àélimi-
ner,dans toute la mesure possible, les conséquencesde 

tout acte accompli en application de toute disposition 
incompatible avec la règle d e ^ ^ ^ ^ ; ce texte les 
oblige, en second lieu,àmettre leurs relations mutuelles 
enharmonieaveccetterègle. LaCommissionaestimé 
que, danscecas, ceparagraphene devrait pas traiter 
de l'adaptation mutuelle de leurs intérêts en tant que tels. 
Elle a considéré que ce paragraphe doit se borner à 
assurer que les parties se replaceront dans une situation 
qui soit pleinementconforme àlarègle d e ^ ^ ^ ^ . 

4) L e ^ ^ ^ ^ s ' a p p l i q u e a u x c a s p r é v u s à l ' a r -
ticle 61 et aux règles relatives aux conséquences de la fin 
d'untraitéquisonténoncéesauparagraphe 1 del'ar
ticle 66, une clause importanteyétantcependantajoutée. 
L^ndroit,uneobligationouunesituationjuridiquedes 
parties créés parl'exécutiond'untraité ne peuvent par 
la suite être maintenus que dans la mesure où ce maintien 
n'estpaslui-mêmeincompatible aveclanouvellerègle 
d e ^ ^ ^ ^ . En d'autres termes,undroit,une obliga
tion ou une situation juridique qui avaient pleine validité 
lors de leur création ne peuvent rétroactivement être 
annulés; toutefois, son maintien ultérieur, après l'éta
blissement de la nouvelle règle d e ^ ^ ^ B , ne saurait 
être admis que dans lamesure oùpareilmaintienn'estpas 
lui-même incompatible avec cette règle. 

^ ^ ^ ^ 2 8 ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

L Amoins que le traité n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement, la suspension de l'application 
d'un traité sur la base de ses dispositions ou conformément 
aux présents articles^ 

^)Libèrelesparties entre lesquelles l'application du 
traité est suspendue de l'obligation d'exécuter le traité 
dans leurs relations mutuelles pendant lapériode de sus
pension; 

^)N'afiecte pas par ailleurs les relations juridiques 
entre les parties, établies par le traité. 

2. Pendant la période de suspension, les parties doivent 
s'abstenir de tous actes tendant à rendre impossible la 
reprise de l'application du traité. 

1) Le présent article,de même que les articles65 et 
66,netouchepasàlaquestiondelaresponsabilité,qui 
est réservée parl'article69,maisatrait seulement aux 
conséquences directes delà suspension de l'application 
du traité. 

2) Il advient qu'un traité prévoie ou que les parties 
arrêtent d'un commun accord les conditions qui doivent 
s'appliquer pendant la suspension de l'application de ce 
traitée c'est pourquoi la règle contenue au ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
est établiesous réserve detoutedispositionoudetout 
accorddecegenre. Cette règle préciseàl'alinéa^que 
la suspension de l'application d'un traité libère les parties 
entrelesquellesl'applicationdu traité est suspendue de 
l'obligation d'exécuter le traité dans leurs relations mu
tuelles pendant la période de suspension. S'il est question, 

^Article 5̂  du projet de 1963. 
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dans cet alinéa, délibérer ^lespartiesentrelesquelles 
l'application du traité est suspendue» c'est que, dans 
certains cas, la suspension peut n'intervenir qu'entre 
certaines des part iesàun traité multilatéral, par exemple 
en application de l'article 55 (Suspension, par accord 
entre certaines parties seulement) et du paragraphe 2 
de l'article 57 (Suspension en cas de violation). 

3) Toutefois, l 'al inéa^duparagraphelsouligne que 
la suspension de l'application d'un traité ^n'affecte 
pa spa r ailleurslesrelationsjuridiquesentrelesparties 
établies par le traité».Cettedispositionapour but d'in
diquer clairement que le rapport de droit entre les parties 
établi par le traité demeure intact et que seule l'applica-
t ionde ses dispositions se trouve suspendue. 

4) L e ^ ^ r ^ ^ ^ s o u l i g n e encorece point en exi
geant spécifiquement des parties,pendantlapériode de 
suspension, de s'abstenir de tous actes visant àrendre 
impossible l'application du traité dès qu'aura disparu 
le motif o u l a cause de suspension. La Commission a 
considéré que cette obligation était implicitement con
tenue dans la notion même de^suspens ion»et qu'elle 
s'imposait auxparties du fait de l'obligation qui leur 
incombe, aux termes de la règle ^ ^ ^ ^ ^ r v ^ ^ 
(art. 23), d'exécuter le traité de bonne foi. 

P A ^ l ^ I ^ D l ^ O ^ l O ^ O ^ V ^ ^ 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Les dispositions des présents articles ne préjugent aucune 
question qui pourrait se poser au sujet d'un traité du fait 
d'une succession d'Etats ouenra i sonde la responsabilité 
internationaled'unEtat. 

^ ^ ^ ^ ^ 

1) La Commissionadécidé, pour les raisons exposées 
aux paragraphes 29, 30 et 31 de l'introduction au présent 
chapitre de son rapport,de ne pas faire figurer dans le 
projetd'articles de dispositionsayant traita l )à l ' e f fe t 
de l'ouverture des hostilités sur les traités, 2) à l a succes
sion d'Etats en ce qui concerne les traités, et 3)àl 'appli-
ca t iondudroi t de la responsabihté des Etats eneas de 
violation d'une obhgation assumée par traité. En revisant 
le projet définitif, et plus spécialement les dispositions 
de ce projet qui ont trait au cas où il est mis finàun traité 
et à celui où l'application du traité est suspendue, la 
Commission est parvenue à cette conclusion qu'il ne 
conviendrait pas de se borneràexposer dans l'introduc
tion auprésent chapitre les raisons pourlesquelles elle 
n'a pas faitfigurer dans le projet d'articles de dispositions 
relatives au deuxième et au troisième de ces sujets. Ellea 
jugé qu'uneréserve expressetouchantl'incidenceéven-
tuelle d'une succession d'Etats ou de la responsabilité 
internationale d'un Etat sur l'application des présents 
articles serait utile pour prévenir d'éventuelles erreurs 
sur les rapports existant entre les règles applicablesàces 
deux matières et le droit des traités.Ces deux questions 
peuvent entrer en hgne de compte dans l'application de 
certaines parties du droit des traités dans des circonstances 

^Nouvel article. 

où les relations internationales sont tout à fait nor
males; laCommissionadonc estimé que le soucide la 
logique et celui de ne pas laisser de lacune dans leprojet 
d'articles militaient en faveur de l'insertion d'une réserve 
générale portant surlescasdesuccessiond'Etats et de 
responsabihté des Etats. 

2) I lasembléàla Commission que des considérations 
différentes entraient en jeu dans le cas où ilyaouverture 
d'hostilités entre des parties à u n même traité. Elle a 
reconnu que l'état de choses résultant de l'ouverture 
des hostilités peut avoir pour effet, dans la pratique, 
d'empêcher l'application du traité en raison des cir-
constances.Elleaégalementreconnuque des questions 
peuventseposer ausujetdesefletsjuridiquesdel 'ou-
verture des hostilités sur les obligations découlant des 
traités. Elle a cependant considéré que, dans le droit 
international actuel, il convient de voir dans l'ouverture 
d'hostilités entre deux Etats une situation tout à fait 
anormale, de sorte que les règles qui en régissent les 
effets juridiquesne doivent pas être considérées comme 
faisant partie des règlesgénérales de droit international 
applicablesdanslesrelationsnormalesentrelesEtats. 
Ainsi,lesConventionsde Genève quicodifient le droit 
de la mer ne contiennent pas de réserve touchant le cas 
d'ouverture des hostihtés, malgré les incidences évidentes 
que pareil événement peut avoir sur l'application de 
nombreuses dispositions de ces conventions; en outre, 
ces conventions ne prétendent en aucune manière régler 
les conséquences qui s'attachentàun événement de cette 
nature. Il est vrai que l'un des articles de la Convention 
de tienne sur les relations diplomatiques (art. 44) et 
l'article correspondant de la Convention sur les relations 
consulaires (art. 36) mentionnent le cas de ^conflit 
armé», néanmoins, ce sont des considérations très 
particulières qui ont dicté la mention faite dans ces 
articles du cas de conflit armé, le seul objet étant d'ailleurs 
de souhgner que les règles posées dans ces articles restent 
applicables même dans ces cas. Les Conventions de 
tienne ne visent pas autrement à régler les effetsde 
l'ouverturedeshostilités; el lesnecontiennentpasnon 
plus de réserve générale touchant les effets de cet événe
ment sur l'application de leurs dispositions. La Commis-
s ionadoncconcluqu 'e l leé ta i t fondéeàconsidérer le 
cas de l'ouverture d'hostilités entre des partiesàun traité 
comme se situant toutàfai t en dehors du champ du droit 
général des traités que les présents articles ont pour 
objet de codifier, et qu'iln'yavaitpas lieu de tenir compte 
de ce casmd 'en faire mention dans le projet d'articles. 

3) La réserve relativeauxcasdesuccessiond'Etats 
ou de responsabilité internationale des Etats est formulée 
dansleprésent article en termes tout àfai t généraux. 
La raison en est que la Cornmissionajugé indispensable 
que la réserve ne puisse paraître préjuger aucune des 
ques t ionsdepr inc ipequipeuventseposerausuje tde 
ces deux matières, dont la codification luiest d'ores et 
déjà confiée. 

Les présents articles ne préjudicient pas aux obligations 
quipeuvent résulter àp roposd ' un t r a i t é , pou runE ta t 

28^ Nouvel article. 
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agresseur, demesuresprises conformément à l a Charte 
des Nations L^nies au sujet de l'agression commise par 
cet Etat. 

1) Dans son commentaire de l'article 31, qui dispose 
qu'une obligation nena î tpour un Etat tiersd'une dis
position d'un traité qu'avec le consentement de cet Etat, 
la Commission fait observer que le cas de l'Etat agresseur 
ne rentre pas dans le cadre du principe énoncé dans cet 
article. Enmême temps, elle souligne que l'article 49 
prévoit lanullité d'un traité dont la conclusion a é t é 
obtenue par la menace ou l'emploi de laforce^enviola-
t iondespr inc ipesde laChar tedesNat ionsLln ies»e t 
qu'une disposition d'un traité imposéeàun Etat agres
seur ne serait donc pas contraireàl'article49.Certains 
gouvernements ont également soutenu cette thèse dans 
leurs observations sur l'article 59 du projet de 1964 
(actuellement art. 31) et ils ont suggéré d'ajouteràl 'ar-
ticle une réserve s'appliquant au casd'un Etat agresseur. 
Examinant cette suggestion à la présente session, la 
Commission est parvenue à la conclusion que, si une 
réserve devait être formulée en ce sens, il serait préférable 
que ce soit une réserve générale touchant le cas de l'Etat 
agresseur, qui porterait sur l'ensemble du projet d'articles. 
Elle estimait en effet qu'il pourraityavoird'autresarticles, 
par exemple ceux quiont trait aux cas où il est mis fin 
à u n t r a i t é e t où l'applicationdutraité est suspendue, 
quipourraiententreren ligne de compteàpropos des 
mesures prises contre un Etat agresseur. 

2) Deuxobservationsimportantes ontétéfaites de
vant la Commissionàce sujet. Premièrement,àsupposer 
quel 'onajoute auprojetuneréservegénéraleportant 
sur l'ensemble des articles, certains membres ont souligné 
qu'il serait indispensable d'éviter de donner l'impression 
que l'Etat agresseur devrait être considéré comme absolu
ment hors la loipour ce qui est du droit des traités. 
Sinon, la solution adoptéepourrait generic processus 
parlequel l'Etat agresseur revientàdesrelat ionsnor-
males avec le reste de la communauté internationale. 

3) Deuxièmement, certains membres de la Commis
sion ont souligné le risque que l'une des parties ne quali
fie unilatéralement une autre partie d'agresseur en vue de 
mettre finàun traité qui ne lui conviendrait pas et, par 
conséquent, la nécessité de limiter toute réserve portant 
sur le cas d'un Etat agresseur aux mesures prises contre 
luiconformémentàlaCharte . 

4) quelques membres de laCommissionont misen 
doute qu'il soit nécessaire de faire figurer une réserve 
de ce genredans une conventiongénérale sur le droit 
des traités. Ils considéraient en effet que le cas de l'Etat 
agresseur relève d'une partie toutàfai t distincte du droit 
international, dont les effets éventuels sur l'application 
du droit des traités dans des cas particuliers peuvent être 
tenus pour acquis et n'ont donc pasàêtre prévus expres
sément dans le projet d'articles. Mais la Commission 
a conclu que, compte tenu de la nature des dispositions 
des articles 49 et 31 mentionnés ci-dessus, uneréserve 
générale relative aucas del 'Etat agresseur aurait son 
utilité. En même temps, elle ajugé que cette réserve, 
pour être acceptable,devrait être conçue endes termes 

qui permettraient d'éviter les difficultés mentionnées 
dans l e spa rag raphes2e t3 ci-dessus. 

5) C'estpourquoila Commission a décidé de faire 
figurer dans leprésent article une réserveformulée en 
termes toutàfa i tgénéraux, selon laquelleles présents 
articles surle droit des traités^nepréjudicientpas aux 
obligations quipeuvent résulter, à propos d'un traité, 
pour un Etat agresseur de mesures prises conformément 
à la Charte des Nations L^nies au sujet de l'agression 
commise par cet Etat». 

P ^ ^ i ^ ^ I I ^ D ^ o ^ ^ i ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ i o ^ s , 

B ^ ^ ^ 2 8 ^ ^ ^ ^ r ^ r ^ ^ r ^ r ^ 

L Le dépositaire d'un traité, qui peut être un Etat 
ouune organisation internationale, sera désigné par les 
E ta t sayan tpar t i c ipéà la négociation, dansletrai téou 
autrement. 

2. Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un 
caractère international et le dépositaire est tenu d'agir 
impartialement dans l'accomplissement de ces fonctions. 

1) Le dépositaire d'un traité, dont les fonctions 
principales sont définiesàl'article suivant, j o u e u n rôle 
essentiel dans la procédure en facilitant l'applicationdu 
traité multilatéral.L^n traité multilatéral désigne norma
lement un Etat donné ou une organisation internationale 
donnée comme dépositaire. Lorsqu'il s'agit d'un traité 
adopté au sein d'une organisation internationale ou lors 
d'une conférence convoquée sous les auspices d'une 
organisationinternationale, la pratique habituelle con
siste à désigner l'organe compétent de l'organisation 
comme dépositaire; dans lesaut rescas ,c 'es t l'Etat sur 
le territoire duquel la conférenceaeu lieu qui fait fonc-
tiondedépositaire.Le texte duprésentart icle , telqu ' i l 
avait été provisoirement adopté en 1962, avait consacré 
cette pratique en énonçant uncertain nombre de règles 
supplétives destinéesàrégir la désignation du dépositaire 
d'un traité multilatéral dans les cas où celui-ci ne serait 
pas désigné dans le traité lui-même. Bien qu'aucun gou
vernement n'ait soulevé d'objection contre ces règles 
supplétives, laCommission, après avoir réexaminé l'ar-
ticleàsa dix-septième session, est revenue sur son opinion 
quantàleur utilité e taconclu qu'il convenait de laisser 
aux Etats qui ont élaboré le traité lesoind 'endécider . 
C ' e s t p o u r q u o i l e ^ r ^ ^ ^ ^ del'article, t e l q u ' i l a 
été finalement adopté, dispose simplement que ^le 
dépositaire d'un traité, qui peut être un Etat o u u n e 
organisation internationale, sera désigné par les Etats 
ayant participéàla négociation, dans le traité ou autre
ment». 

2) A s a dix-septième session, la Commissionadécidé 
également de transférer auprésent article l'essentielde 
ce quifigurait auparagraphe 1 de l'article 29 dans le 

^ A r t i c l e 25 et paragrapñelde l'article 29 du projet de 1962, 
et article 25 du projet de 1965. 
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texte de 1962. Ce paragraphe soulignait le caractère 
représentatif des fonctions du dépositaire et le devoir de 
ce dernier d'agir impartialement dans l'accomphssement 
de ces fonctions. Lors de la revision de cette disposition, 
laCommissionadécidé qu'il serait préférable de parler 
du caractère ^ ^ ^ ^ ^ d e s fonctions du dépositaire. 
Le ^ ^ r ^ ^ d u présent article stipule en conséquence 
que ^les fonctions du dépositaire d'un traité ont un 
caractère international et le dépositaire est tenu d'agir 
impartialement dans l'accomplissement de ces fonctions». 
Lorsque le dépositaire est un Etat, i l a l a f a c u l t é , e n s a 
quahté de partie au traité, d'exprimer sa propre manière 
de voir, mais en tant que dépositaire il doit faire preuve 
d'objectivité et accomphr sesfonctionsimpartialement. 

L Amoins quele traitén'endispose autrement, les 
fonctions du dépositaire sont notamment les suivantes^ 

^Assurer la garde du texte original du traité si celui-ci 
lui aé téconf ié ; 

^ E t a b l i r des copies certifiées conformes du texte 
original et tous autres textes en d'autres langues qui peu
vent être nécessaires en vertu du traité, et les communiquer 
aux Etats ayant qualité pour devenir parties au traité; 

^) recevoir toutes signaturesdu traité et tousinstru-
ments et notifications relatifs au traité; 

^Examine r si une signature, un instrument ou une 
réserve sont conformes auxdispositions du traité et des 
présents articles et, le cas échéant, appeler sur cette ques
tion l'attention de l'Etat en cause; 

^Informer les Etats ayant qualité pour devenir parties 
au traité des actes, communications et notifications relatifs 
au traité; 

^ Informer les Etats ayant qualité pour devenir parties 
au traité de la dateàlaquelleaété reçu ou déposé le nombre 
de signatures ou d'instruments de ratification, d'adhésion, 
d'acceptation ou d'approbation requis pour l'entrée en 
vigueur du traité; 

^ )^empl i r les fonctions spécifiées dans d'autres dispo
sitions des présents articles. 

2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat et 
le dépositaire au sujet de l'accomplissement des fonctions 
de ce dernier, le dépositaire doit porter la questionàl'at-
tention des autres Etats ayant qualité pour devenir parties 
au traité ou, le cas échéant, de l'organe compétent de 
l'organisation internationale en cause. 

1) Le dépositaire est mentionné dans diverses dispo
sitions des présents articles et la Commission a jugé 
souhaitable d'énoncer, dans un seul article, les principales 
fonctions dudépositaire.Cefaisant,elleatenu compte, 
enparticulier, du ^Précis d e l a p r a t i q u e d u Secrétaire 
général dépositaire d'accords multilatéraux»288. Le 
^ r ^ ^ ^ ^ , sans êtrelimitatif, spécifiedonclesfonc-

287Article 29 des projets de 1962 et de 1965. 
288 ^ 1 ^ 7 . 

tions principales du dépositaire.L'énoncédecesfonctions, 
qui figurait dans le texte d'un article provisoirement 
adopté en 1962,aété abrégé et modifiéàla lumière des 
observations des gouvernements. 

2) L 'a l inéa^duparagraphelénonce la fonction du 
dépositaire d'^assurer la garde du texte original du 
t r a i t é ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . Il arrive en effet que, 
par exemple, le texte original soit déposé,àtitre perma
nent ou temporaire, auprès de l'Etat sur le territoire 
duquel laconférenceaeu lieu, tandisqueles fonctions 
de dépositaire sont remphes par une organisation inter
nationale, cequ ies t lecas des Conventionsde^ienne 
surlesrelationsdiplomatiques et surlesrelations con
sulaires. 

3) L'al inéa^duparagrapheln 'appelle pas de com
mentaire, s ice n'est que la nécessité d'établir des textes 
dans d'autreslangues peut parfois découler des règles 
d'uneorgamsationintemationale;dans ce cas, la ques
tion est couverte par l'article4.L'ahnéa^du paragraphe! 
n'appelle pas de commentaire. 

4) L'alinéa^duparagraphelreconnaît qu'un dépo
sitaire a, dans certaines limites, le devoir d'examiner 
si une signature, un instrument ou une réserve sont 
conformes auxdispositions applicables du t r a i t éoudes 
présents articles et, le cas échéant, d'appeler sur cette 
question l 'a t tent iondel 'Etaten cause. Maisle devoir 
du dépositaireàcet égard s'arrête là. Il n'entre pas dans 
les fonctions du dépositaire de se prononcer sur la validité 
d'un instrument oud 'une réserve. S iun instrument ou 
une réserve semble irréguher, le dépositaire doit norma
lement appeler l'attention de l'Etat auteur de la réserve 
sur ce point et, si ce dernier ne partage pas l'avis du 
dépositaire, celui-ci doit communiquer la réserve aux 
autres Etats intéressés et porter la question de l'irrégula-
r i téapparentedelaréserve àl 'attention de ces Etats, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 du 
présent article. 

5) L 'a l inéa^duparagrapheln 'appel lepasdecom-
mentaire,sice n'est qu'il convient de rappelerl'impor-
tance que revê tàce t égard l 'article73et de souligner 
qu'il est évidemment souhaitable que le dépositaire s'ac
quitte de cette fonction avec dihgence. 

6) L'alinéa^duparagraphe 1 énoncele devoir du 
dépositaire d'informer les Etats ayant qualité pour deve
nir parties au traité de là d a t e à l a q u e l l e a é t é r e ç u o u 
déposé le nombre de signatures ou d'instruments de rati
fication, etc., requispourl 'entréeen vigueur dutraité. 
Lmproblème sepose parfois lorsqu'il s'agit de savoir 
si les signatures, etc.,ont atteint le nombre voulue c'est 
le cas, par exemple, lorsque des réserves contestables 
ont été formulées. A c e t égard commeàd'autres ,bien 
que le dépositaire soit tenu deprocéder à u n examen 
préliminaire de la question, iln'est pas habihtéàprendre, 
au sujetdel'entrée en vigueur du traité, une décision 
définitive qui lieles autres Etats intéressés. Bien qu'il 
soit normal que les Etats acceptent ce que le dépositaire 
considère comme étant la date d'entrée en vigueur d'un 
traité, il ne semble pas douteux qu'un autre Etat puisse 
contester cette dateet qu'alorsle dépositairesoit tenu 
de consulter tous les autres Etats intéressés comme il est 
stipulé au paragraphe2du présent article. 
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7) L'alinéa^duparagrapheln'appelle pas de com
mentaire. 

8) L e ^ ^ r ^ ^ ^ pose le principe général selon 
lequel, lorsqu'un différend s'élève entre un Etat et le 
dépositaire ausujetdel'accomplissementdesfonctions 
decedernier,lamarcheàsuivreetledevoirdudéposi-
taireconsistentàporterlaquestionàl'attention des autres 
Etats ayant qualité pour devenir parties ou, lecaséchéant, 
de l'organe compétent de l'organisation en cause. En 
somme, ce principe découle du fait que, commeilaété 
indiqué plus haut, le dépositaire n'est habilité niàstatuer 
niàprendre de décision sur des questions liéesàl'ac-
complissement de ses fonctions. 

Sauf dans leseas où letraitéou les présentsarticles 
en disposent autrement, une notification ou communica
tion qui doit être faite par un Etat en vertu des présents 
articles ^ 

^)Sera transmise, s'il n 'yapas de dépositaire, direc
tement aux Etatsauxquelselleest destinée ou, s'ily a 
un dépositaire,àce dernier; 

^)Ne sera considérée comme ayant été faite par l'Etat 
en question qu'àpartir de sa réception parl'Etat auquel 
elleesttransmiseou,le cas échéant, par ledépositaire; 

)̂ Si elle est transmiseàun dépositaire, ne sera consi 
dérée commeayantétéreçuepar l'Etat auquel elle est 
destinée qu'à partir du moment où cet Etat aura reçu 
dudépositairel'informationprévueàl'alinéaedupara-
graphe^de l'article 72. 

1) Les projets adoptésàtitre provisoire par la Com-
missionàses quatorzième, quinzième et seizième sessions 
contenaient un certain nombre d'articles où il était 
question des communications ou notifications à faire 
directement aux Etats intéressés ou, lorsqu'il y a un 
dépositaire,àcedernier.L'article 29 du projet de!962 
contenait également des dispositions relativesàl'obliga-
tion incombant audépositaire de transmettre aux Etats 
intéressés ces notifications ou communications. Exami-
nantànouveaucertaines deces dispositions, à sadix-
septième session, la Commission est parvenue à cette 
conclusion qu'il serait possible d'apporter aux textes 
de ces divers articles d'importantes simplifications en 
ajoutant au projet un article général qui réglerait la 
question des notifications et communications. 

2) Si le traité lui-même contient des dispositions 
réglant les modalités des notifications ou communica
tions requises par ses clauses,ces dispositions prévalent 
nécessairement, ce que reconnaît le premier membre 
de phrase de l'article. Mais la règle générale posée à 
l'alinéa^, quitraduitlapratiqueactuelle, est que, s'il 
n'yapasdedépositaire,lanotificationoucommunica-
tiondoit être adressée directementàl'Etatauquelelle 
est destinée, tandis que, s ' i lyaun dépositaire, elle doit 
êtreremiseàce dernier, auquel incombera, conformé-

9 A r t i c l e 2 9 ^ d u projet de 1965. 

mentàl'article72, le soin d'informer les autres Etats de 
la notification ou communication. Telle est donc la 
règleposée àl 'alinéa^ duprésent article. Cetterègle 
s'applique essentiellement aux notifications et communi-
cationsayanttraitàla^vie» destraités — actes éta
blissant le consentement, réserves, objections, notifica
tions relatives au défaut de validité,àl'intention de mettre 
finautraité, etc. Les traités pour lesquels existent des 
dépositaires, tels que lesConventionsde^iennesurles 
relations diplomatiques et sur les relations consulaires, 
contiennent parfois desdispositionsayant trait auxcas 
importants où lanotificationest obligatoire. Normale
ment, le contexte dans lequel ils se produisent permettra 
de voir clairement quelanotification doit êtrefaite di
rectement à l'Etat auquel elle est destinée; de toute 
manière, laCommissionaconsidéréqu'enpareil cas la 
procédureàsuivre est une question qui relève de l'inter
prétation du traité. 

3) Le problème quiale plus retenu l'attention de la 
Commission toucheàla question de savoir, du point de 
vue juridique,àquelmomentune notification ou commu
nication doit être considérée comme effectuée parl'Etat 
qui en est l'auteur et produisant des effetsàl'égard de 
l'Etat auquel elle est destinée. Les alinéas^et^traduisent 
les conclusions auxquelles la Commission estparvenue 
sur ces points. La Commission n'a pas estimé qu'iLy ait 
de difficulté lorsque la notification ou communication 
est adressée directementàl'Etat auquel elle est destinée. 
Dans ce cas,àson avis, la règle est nécessairement que 
la notification ou la communication ne doit pas être 
considérée comme^faite»par l'Etat qui en est l'auteur 
tant que l'Etat auquel elle est destinée ne l'a pas reçue. 
Demême,bienentendu, ellene saurait être considérée 
comme reçue par ce dernier Etat et, du point de vue juri-
dique,comme produisant ses effetsàl'égard de celui-ci 
qu'àpartir dece moment. Telle estlarègleposée en 
pareil cas par l'alinéa^. 

4) Le principal problème est celuides situations res
pectives de l'Etat auteurdelacommunicationou delà 
notification et des autres Etats, lorsque cette notification 
ou communication est envoyée par son auteur au dépo-
sitairedu traité. Danscecas, par la force des choses, 
ils'écouleuncertainlaps de temps avantquelanoti-
ficationparvienneàl'Etatauquelelleestdestinée.Iné-
vitablement, le fonctionnement du dispositif adminis
tratif dudépositaireetlefaitmêmedelatransmission 
entraînent un certain retard. La Commission a même 
appris que,danslapratique, il se produisait des cas où 
ce retard se mesurait non pas enjours, mais en semaines. 
Laquestion de principe àrésoudre est de savoir sile 
dépositaire doit être considéré comme l'agent de chacune 
des parties, auquel cas la réception d'une notification 
oud'unecommunicationparledépositaire devrait être 
considérée comme équivalant àlaréception parl'Etat 
auquel elle était destinée. Sur cepoint,la majorité des 
membres de la Commission sont parvenusàla conclusion 
que le dépositaire doit être considéré comme n'étant rien 
d'autre qu'unrouagecommode pour l'accomplissement 
de certains actes relatifsàun traité et pour la transmission 
des notifications et communications aux Etats parties au 
traité ou ayant qualité pour devenir parties au traité. En 
conséquence,de l'avis de laComnfission, le dépositaire 
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ne doit pas être considéré comme l'agent général de cha
cune des parties et la réception d'une notification ou com-
munication par le dépositaire ne doit pas être considérée 
comme valant ^ ^ ^ ^ réception par chacun des Etats 
auxquels la notificationou communication est destinée. 
Sil'ondevaitadopter l'opinion contraire, le jeu des divers 
délais prévus dans les présents articles ou fixés dans les 
traités pourrait être sensiblement altéré si la diligence du 
dépositaire se trouvait de quelque manière en défaut au 
grand préjudice du destinataire de la notification ou com
munication, comme il pourrait arriver, par exemple, dans 
le cadre des paragraphes4et5del'articlel7 relatif aux 
objections faitesàdesréserves,ou dans celui des para-
grapheslet2del'article62,relatifàlanotificationàfaire 
parlapartiequientendfaireétatdelanulhtéd'untraité,y 
mettre fin, etc. De même, le destinataired'une notification 
ou d'une communication quin'a pas encore eu connais
sance de celle-ci peut, en toute innocence, commettre un 
acte qui enfreint les droits légitimes del'Etat auteur de la 
notificationou de la communication. 

5) La Commissionareconnu que, en raison du laps 
de temps quipeut s'écouler entre l'envoi au dépositaire 
de là notification oucommunicationpar l'Etatquien 
est l'auteur et la réception par le destinatairedel'^in-
formation»que doit lui communiquer le dépositaire, des 
questions délicates peuvent se poser,enthéorieet,par-
fois, dans lapratique, quant aux droits et obligations 
respectifs des deux Etats intéressésàl'égard l'un de l'au
tre. Elle n'acependant pas cru devoir chercheràrésoudre 
toutes ces questions à l'avance par une règle générale 
applicableàtous les cas etàtoutes les catégories de noti
fications ou de communications. Elle a considéré que 
ces questions devaient simplement être régies par 
le principe de la bonne foi dans l'application des traités, 
comptetenudescirconstancesde l'espèce. LaCommis-
sionadonc décidé de seborneràénoncer,pour les cas 
oùilyaundépositaire,deuxrèglesdudomainedela 
procédure concernante ^)les modalités de la notifica
tionou de la communication par l'Etat dont elles éma
nent, et ^) leur réception parl'Etat auquel elles sont 
destinées. 

6) Pour les raisons qui précèdent, il est prévuàl'ali-
néa^quel 'Etat auteur de la notification ou de la com
munication sera considéré comme ayan t^^ la noti-
ficationoucommunicationàladatedelaréceptionde 
celle-ciparle dépositaire; un Etat sera donc considéré, 
par exemple, comme ayant donné notification d'une 
objectionàuneréserveouayant donné notificationde 
son intention de mettre fin au traité quand le document 
seraparvenu au dépositaire. D'un autre côté,lepara-
graphe ^prévoit qu'une notification ouunecommuni-
cation ne sera considérée comme ayant été reçue par 
l'Etat auquel elle est destinée qu'au moment où cet Etat 
en aura été informé par le dépositaire. Ainsi, le point de 
départ de tout délai fixé dans les présents articles est la 
date de réception de l'information émanant du dépositaire 
par l'Etat auquel la notification ou la communication 
était destinée. 

7) Les règles énoncées dans les paragraphes ^, ^ 
et^del 'article73sont précédées des mots^Saufdans 
les casoù le traité ou les présents articles endisposent 
autrement».Ilestbienévident que si letraité, comme 

il arrive asse^ souvent, contient des dispositions expresses 
touchant les notifications ou communications, ces dispo-
sitionsprévaudront. Sil'exceptionauregarddes^pré-
sentsarticles»est mise en relief dans le premier membre 
dephrase, c'est avant tout pour prévenir toute erreur 
sur le rapport entre l'article 73 et les articles 13 (Echange 
ou dépôt des instruments de ratification, d'adhésion, 
d'acceptation ou d'approbation) et 21 (Entrée en vigueur 
destraités). Ainsiqu'iladéjà été indiqué dans le com
mentaire de l'articlel3, ce dont il s'agit dans les alinéas 
^e t^de cet article n'est que l'accomplissement d'un acte 
exigé par le traité pour étabhr le consentement d'un Etat 
àêtrehéparletraité.Lespartiesontadmisquel'acte 
du dépôt suffirait par lui-mêmeàétabhr un hen juridique 
entre l'Etat quieffectuele dépôt et tout autreEtat qui 
aexprimésonconsentementàêtre hé parle traité. Le 
soin incombe audépositaired'informerlesautresEtats 
du dépôt effectué, mais la notification, selon la pratique 
actuelle n'est pas un élément essentiel de l'acte par lequel 
l'Etat qui effectue le dépôt étabht avec ces autres parties 
des relations juridiques découlant du traité. Certaines 
conventions, telles queles Conventions devienne sur les 
relations diplomatiqueset surlesrelations consulaires, 
prévoient,pour cette raison même,qu'un court laps de 
temps doit s'écouler avant que l'acte de ratification, etc., 
produise ses effetsàl'égard des autres Etats contractants. 
Mais, àmoins queletraitén'endisposeautrement,la 
^notification» nefait pas, par elle-même, partieinté-
grantedu processus par lequel s'étabht le lien juridique 
entre l'Etat qui effectue le dépôt et les autres Etats con
tractants. I l enva de même en ce quiconcerne l'entrée 
en vigueur du traitée la notification n'est pas un élément 
qui fasse partie intégrante du processus de l'entrée en 
vigueur, à moins que cela ne soit expressémentprévu 
dans letraité.Parconséquent,on ne saurait considérer 
qu'ilyait réellement contradiction entre le présent article 
et les articles 13 et 21, mais, en toute hypothèse, les 
dispositionsparticulières de ces derniers articlespréva-
lent. 

8) Le champ d'applicationde l'article sehmite aux 
notifications et communications^qui doivent être faites 
en vertu des présents articles». Ainsi qu'il a déjà été 
indiqué au paragraphe 2 du présent commentaire, les 
notifications et communications qui doivent êtrefaites 
en vertu des traités sont de diverses catégories.^! que 
les règles énoncées dans le présent article ne convien-
draientpas dans certainsde cescas, laCommission a 
décidé de limiter l'application de l'article aux notifi
cations et communications qui doivent être faites en vertu 
de l'undes articles du présent projet. 

L Si, après l'authentification du texte d'un traité, 
les Etats contractants décident d'un commun accord qu'il 
contient une erreur, il est procédé, à moins qu'ils n'en 
décident autrement,àla correction de l'erreur ̂  

^ A r t i c l e s 26 et 27 du projet de 1962 et article 26 du projet 
de!965. 
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^) Soit en apportant au texte la correction appropriée 
et en la faisant parapher par les représentants dûment 
habilités; 

^) Soit enétablissant un instrument ouenéchangeant 
des instruments distincts où est consignée la correction 
qu ' i laé té convenu d'apporter au texte; 

^)Soit en établissant un texte corrigé de l'ensemble 
du traité suivant la procédure utilisée pour le texte origi
naire. 

2. Lorsqu'il s'agit d'un traité pour lequel il existe un 
dépositaire ^ 

^ ) L e dépositaire notifie aux Etats contractants l'erreur 
etlaproposition delacorriger si aucune objection n'est 
faite dans un délai spécifié; 

^)Si,àl 'expiration du délai, aucune objection n'a été 
faite, le dépositaire efiectue et paraphe la correction dans 
letexte,dresseunprocès-verbalderectificationdutexte 
et en communique copie aux Etats contractants; 

^) Si lacorrectionproposéeadonnélieuàune objec
tion, le dépositaire communique l'objection aux autres 
Etats contractants. 

3. Les règles énoncées aux paragraphes^let2s'appli-
quent également lorsque le texteaété authentifié en deux 
ouplusieurslangues etqu'apparaitundéfautdeconcor-
dance qui, del'accord des Etats contractants, doit être 
corrigé. 

4. ^ )Le texte corrigé remplace le texte défectueux 
abinitio,àmoins que les Etats contractants n'en décident 
autrement; 

^ ) L a correction du texte d'un traité quiaété enregistré 
est notifiée au Secrétariat de l'^rgamsationdesNations 
L^nies. 

5. Lorsqu'une erreur est relevée dansune copie cer
tifiée conforme d'un traité, le dépositaire dresse un procès-
verbal de rectification et en communique copie aux Etats 
contractants. 

1) Il arrive parfois que l'on trouve des erreurs et 
des défauts de concordance dans le texte d'un traité; 
aussi, laCommissiona-t-ellejugésouhaitabled'insérer 
dans le projet d'articles les dispositions concernant les 
méthodes de rectification. Ces erreurs ou ces défauts 
deconcordancepeuvent être dus soi tàune erreur typo
graphique, soit à une description ou une affirmation 
erronée résultant d'un malentendu, auquel cas la correc
tion peut modifier le sens fondamental du texte tel qu'il 
a é t é authentifié. Si l'existence de l'erreur ou dudéfaut 
deconcordanceinvoquéfaitl 'objetd'une contestation, 
il ne s'agit pas simplement d'apporter une correction 
au texte, car on se trouve alors en présence d'une erreur 
qui tombe sous le coup de l'article 45. Le présent article 
viseuniquement les casoù il n ' y a p a s de contestation 
quantàl'existence de l'erreur ou dudéfaut deconcor-
dance. 

2) Comme les méthodes de correction diffèrent quelque 
peu selon qu'il y a ou non un dépositaire, le projet 
adoptéàt i t re provisoire en 1962 traitait des deux cas 

dans des articles distincts2^1. Cette solution imposait 
des répétitions et,àsa dix-septième session, la Commission 
adécidé de fondre en un seul les deux articles. En même 
temps, la Commission a coordonné les dispositions de 
ces deux articlesàla lumière des observations des gouver
nements. Le présent article contient donc, sous une forme 
plus concise, la substance des deux articles adoptés en 
1962 

3) L e ^ r ^ r ^ ^ ^ v i se l acor rec t iondu tex ted 'un 
traité pourlequel il n'existe pas de dépositaire.La déci
sion d'apporter une correction officielle au texte et la 
méthode à suivre relèvent essentiellement des Etats 
intéressés. La règle énoncée au paragraphelest par con
séquent purement supplétive et e l l eapourobje td ' ind i -
quería méthode appropriéeàsuivre dans le cas où l'on 
découvreune erreur dans untexte. Elle prévoit quele 
texte sera corrigé suivant l'une des trois méthodes appli
cables2^2. Les méthodes couramment utilisées sont 
cellesexposées a u x a l i n é a s ^ e t ^ . C e n ' e s t q u e d a n s l e 
cas extrême où le texte contiendrait toute une série d'er
reurs qu ' i lyaurai t lieu de refaire en entier un nouveau 
texte du traité,comme le prévoit l'alinéa ^ 2 ^ . 

4) Le ^ r ^ r ^ ^ ^ c o n c e r n e le cas des traités multi
latéraux pour lesquels il existe un dépositaire. Le nombre 
des Etats influe alors sur la procédure pour obtenir 
l'agrément des Etats intéressés à l a correction ou à l a 
rectification des textes et le dépositaire est chargé des 
formalités à cet effet. En rédigeant le paragraphe, la 
Commission s'est fondée sur les renseignements contenus 
dans le ^Précis de la pratique du Secrétaire général 
dépositaire d'accords multilatéraux»2^. La méthode 
consistepour le dépositaire ànotifier à tous lesEtats 
intéressés l'erreur ou le défaut de concordance, ainsi que 
laproposi t iontendantàrect i f ier le texte, en spécifiant 
en même temps un délai convenable au-delà duquel il ne 
leur sera plus possible de présenter d'objections. Si 
aucune objectionn'estformulée,ledépositaire,aunom des 
Etats intéressés, effectue la correction,dresse un procès-
verbal de rectification et en transmet copie aux Etats 
intéressés. D'après le précédent que l'on t rouveàlapage5 
du^Précis de la pratique», onpeutpenser quele Se
crétaire général juge suffisant, lorsqu'il s'agit d'une erreur 
typographique, d'obtenir l'assentiment des Etats qui ont 
déjà signé le texte défectueux.Toutefois, il semble qu'en 
formulant une règle générale il soit plus prudent de 
stipuler que les notifications doivent être communiquées 
à touslesEtatscontractants , car i les tconcevableque 
des contestations s'élèvent sur le point de savoir si le 
texte contient ou non une erreur typographique, par 
exemple dans le cas d'une ponctuation qui peut en altérer 
le sens. 

5) L e ^ r ^ r ^ ^ ^ prévoit également l'application 
desrèglesénoncées aux paragraphes 1 e t 2 a u x c a s où 
apparaîtun défaut deconcordance entre les textes au-

2^Articles26et27. 
292 ^n trouvera des exemples tires de la pratique dans ^ ^ ^ -

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . ^ , p . 9 3 à l 0 1 . 
29^On trouvera un exemple dans ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ -

2 ^ ^oirpa^es5,6,9,16,17et36(note),etannexeslet2. 
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thentifiés en deux ou plusieurs langues dont l'^m, de 
l'accord des Etats ayant participéàlanégociation,doit 
être corrigé. La Commission a n o t é qu'ilpeut sepro-
duire des cas où i l y a l i e u de corriger, non pas un texte 
authentique, mais des versions de ce texte en d'autres 
langues, c'est-à-dire decorriger des erreurs de traduc
tion. Toutefois, commei lnes 'ag i^ pasen l'occurrence 
demodifier untexteauthent iquedutra i té , laCommis-
sionn'apasjugénécessaired' insérer dansl 'articleune 
disposition spéciale à ce sujet. En pareil cas, il serait 
loisible aux Etats contractants de modifier la traduction 
d'un commun accord, sans aucune formalité spéciale. 
C'est pourquoi laCommissionaestimé qu'il suffisait de 
mentionner la chose dans le commentaire. 

6) L ' ^ ^ ^ a ^ ^ r ^ r ^ ^ ^ d i s p o s e , en vue d'écarter 
toute possibihté de doute,que le texte corrigé remplace 
le texte d é f e c t u e u x ^ ^ ^ , à m o i n s que les Etats ayant 
participéàla négociation n'en décident autrement. Etant 
donné qu'il ne s'agit que de corriger o u d e rectifier un 
texte déjà adopté, il semble évident que, sauf décision 
contraire des Etats contractants, le texte corrigé ou 
rectifié doit être considéré comme ayant force obhgatoire 
àpart i r de la date de l'entrée en vigueur du texte origi
naire. 

7) Les règles posées dans l'article prévoient que, 
l o r s q u ' i l y a u n dépositaire, il faut demander aux Etats 
contractants leur assentiment pour effectuer la correc
tion. Il n'a pas échappéàla Commission que les^Etats 
ayant par t ic ipéàla négociation»qui n'ont pas encore 
donné de manière définitive leur consentement à être 
liés par le traité ont, eux aussi, un certain intérêtàtoute 
correction éventuelle du texte et qu'en pratique le dépo
sitaire donnera normalement notification aux Etats 
payant participé à la négociation» aussi bien qu'aux 
Etats ^contractants» de toute proposition tendant à 
apporter au texteune correction. La Commission s'est 
même demandé s'il ne conviendrait pas que l'article 
prévoie expressément que le dépositaire devra,du moins 
pendant un certain laps de temps après l'adoption du 
texte,donnernotif icat ionàtousles^Etats ayant parti
c i p é à l a négoc ia t ion»auss ib ienqu 'à tous les^Eta t s 
contractants». Elle est cependant parvenueàcette con
clusion queceserai trendrelesdisposi t ionsdel 'ar t icle 
par trop compliquées et que, si l 'onpose la question 
sous l'angle des droitsàfaire valoir, et non plus simple
ment sur le plan diplomatique, seuls les^Etats contrac-
tants» doivent être considérés comme ayant effective
ment et juridiquement droitàprendre pa r t à tou te déci-
siontouchant une correctionéventuelle.C'est pourquoi 
elleadécidé de hmiterl'obhgation incombant au déposi-
taireàlanotif icat ionàdonneraux^Etats contractants» 
e tauxdisposi t ionsàprendrepour obtenirleurassenti-
ment.Cependan^ilaétésouhgnéquelefaitquel 'art icle 
ne mentionne que les ^ Etats contractants» ne saurait 
être interprété comme signifiant que la Commission 
entende aucunement nier qu'il est souhaitable, sur le 
plan diplomatique, queledépositaire donne également 
notificationàtousles^Etats ayant participéàla négocia
tion», surtout lorsqu'une s'estpas écouléunlaps de 
temps important depuis l'adoption du texte du traité. 

8) L ' ^ ^ b ^ ^ ^ r ^ ^ 4 d i s p o s e q u e l a c o r r e c -
t iondu texte d ' u n t r a i t é q u i a é t é enregistré est notifiée 

au Secrétariat de l'Organisation des Nations Lmies. 
L'enregistrement au Secrétariat serait manifestement 
conformeàl'esprit de l 'a r t ic le2 du règlement adopté 
parl'Assembléegénéraleconcernant l'enregistrement et 
la pubhcation des traités et des accordsinternationaux2^, 
et la Commissionajugé qu'il était souhaitable. 

9) Lescopies certifiées dutexte ont une importance 
considérable pour l'apphcation des traités multilatératrx, 
car c'est la copie certifiée qui représente le texte du traité 
pour l'Etat intéressé. Commeilexisteuntexteauthen-
tique correct et qu'il s'agit seulement de faire concorder 
la copie et le texte correct, la procédure détaillée prévue 
auparagraphe2pour corriger untexte authentique est 
inutile. L e ^ r ^ r ^ ^ ^ p r é v o i t e n c o n s é q u e n c e qu'un 
procès-verbal sera établiet communiqué aux Etats con
tractants. 

^ r ^ ^ ^ 2 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ r ^ ^ ^ ^ ^ 

Les traités conclus par des parties aux présents articles 
serontleplus t^tpossible enregistrés au Secrétariat de 
l'organisation des Nations L^nies. Leur enregistrement 
et leur publication sont régis par le règlement adopté par 
l'Assemblée générale des NationsL^nies. 

1) L'Article 102 de la Charte, reprenant en des termes 
quelque peudifférentsladisposition analogue qui figu-
ra i tà l 'Ar t ic le l^du Pacte de la Société des Nations, dis
pose dans sonparagraphe 1 que touttraité ouaccord 
international conclu par un Membre des Nations Lmies, 
après l'entrée en vigueur de la Charte, sera,^le plus tôt 
possible, enregistré au Secrétariat et publié par lui». 
Bien que la Charte limite cette obhgation aux Etats Mem
bres, des Etats non membres ont l'habitude de faire 
^enregistrer»les traités conclus par eux auprès du Se
crétariat des NationsL^nies. Aux termes de l'article 10 
du règlement adopté par l'Assemblée générale concernant 
l'enregistrement etlapublication des traités et des accords 
internationaux, l'expression utilisée, lorsque aucun 
Membre des Nations Lmiesn'estpartieàl'accord, est, au 
heud'^enregistrement»,^classementetinscriptionauré-
pertoire», mais en fait il s'agit d'un enregistrement vo
lontaire. La Commission a estimé qu'il conviendrait 
que tous les Etats qui deviendront partiesàune conven
tion sur le droit destraités assument l'obhgation ferme 
de faire enregistrer leurs traités au Secrétariat des Nations 
L^nies. La Commission n'ignore pas que certaines autres 
organisations internationales disposent de systèmes 
d'enregistrement pour les traités qui les intéressent. 
Cependant, ces systèmes particuliers d'enregistrement 
ne changent rien à l'obhgation qu'impose la Charte 
d'enregistrer les traités et accords internationaux au 

^^^^articledudit règlement est ainsi c o n ^ u ^ ^ o r s ^ u n traité 
ou accord international aura été enregistré au secrétariat, une 
déclarationcertinee, relativeàtoutfaitultérieurcompor^antun 
cñangement dans les parties audit traité ou accord,ou modifiant 
ses termes, sa portée ou son application, sera enregistrée au secré
tariat.» 

^ A r t i c l e 25 des projets de 1962 et de 1965. 
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Secrétariat des Nations L n̂ies non plus qu'à l'utilité 
qu'ilyaurait,de l'avis de laCommission,àgénéraliser 
cette obligation, afinde rendre le système central d'en-
registrementdes Nations Llnies aussi completque possible. 

2) En conséquence, le présent article dispose que 
^les traités conclus p a r ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ r ^ ^ 
seront le plus tôt possible enregistrés au Secrétariat des 
Nations Lmies». L'expression ^enregistrement» est 
prise dans son sens général et elle viséala fois l'^enre-
gistrement» et le^classement et l'inscription au réper-
toire»,enprenant ces motsau sens queleur donnele 
règlement del'Assembléegénérale. quanta savoir s'il 
fautcontinueràdire^classementetinscriptionauréper-
toire»plutôtqu'^enregistrement», c'est là une question 
qu'il appartientàl'Assembléegénérale et au Secrétaire 
général de trancher. La Commissionahésitéàproposer 
que la sanction applicable en vertu de l'Article 102 de la 
Charte s'applique aussi expressément aux Etats non 
membres. Néanmoins, comme ce point concerne la 

procéduredes organes des Nations L^nies, elleapensé 
quelaviolationd'unetelleobligationacceptéepar les 
Etats non membres dans une convention générale pourrait 
logiquement être considérée dans la pratique comme 
emportant la même sanction. 

3) Ladeuxièmephrasedel'articledisposequel'en-
registrement et la publication sont régis par le règlement 
adoptépar l'Assemblée générale. La Commission s'est 
demandé si elle devait incorporer dans le projet d'articles 
les dispositions du règlement de l'Assemblée générale 
adoptépar sarésolution 97 (I) du 14 décembre 1946 
^modifié par ses résolutions 364B(I^) du 1^ décembre 
1949 et 482 (^) du 12 décembre 1950 .̂ Ce règlement est 
important, carildéfinitlesconditions d'application de 
l'Article 102 de la Charte. Toutefois, vu le caractère 
administratif decerèglement et lefait qu'ilpeut être 
amendé par l'Assemblée générale, la Commission a 
conclu qu'elle devait se borneràincorporer le règlement 
dans l'article 75 par simple référence en termes généraux. 



Blank page 

Page blanche 



С. — RAPPORTS DE LA COMMISSION PLÉNTÈRE 

Document A/CONF.39/14 

RAPPORT DE LA COMMISSION PLÉNIÈRE SUR SES TRAVAUX 
LORS DE LA PREMIÈRE SESSION DE LA CONFÉRENCE 

[Texte original en anglais] 

[lei mai 1969] 

TABLE DES MATIÈRES 

Paragraphes Pages 

Chapitre premier. — Introduction 1-21 116 

A. — Présentation du rapport 1-2 116 

B. — Remerciements 3-5 116 

G — Élection des membres du Bureau et du Comité de rédaction — Secrétariat de la Con
férence 6-7 116 

D. — Proposition de base et documentation 8-9 116 
i) Proposition de base 8 116 

ii) Documentation 9 116 

E. — Séances, organisation des travaux et rapports du Comité de rédaction 10-16 117 
i) Séances 10 117 
ii) Organisation des travaux 11-14 117 

iii) Rapports du Comité de rédaction 15-16 117 

F. — Plan du rapport de la Commission plénière, comptes rendus analytiques, et déclarations 
à mentionner dans le rapport 17-21 118 
i) Plan du rapport 17-19 118 

ii) Comptes rendus analytiques 20 118 
iii) Déclarations à mentionner dans le rapport 21 118 

Chapitre П. — Examen par la Commission plénière du projet d'articles sur le droit des traités . . 22-700 120 

PARTIE I. — INTRODUCTION 22-57 120 

Article premier (Portée des présents articles) 22-32 120 

A. — Texte de la Commission du droit international 22 120 

B. — Amendements 23-24 120 

C. — Travaux de la Commission plénière 25-32 120 
i) Séances 25 120 
ii) Examen initial 26-28 120 
iii) Examen des rapports du Comité de rédaction 29-30 120 
iv) Textes adoptés par la Commission plénière 31-32 120 

a) Texte de l'article premier 31 120 
b) Projet de résolution 32 121 

Article 2 (Expressions employées) 33-40 121 

A. — Texte de la Commission du droit international 33 121 

B. — Amendements 34-35 121 

103 



104 Documents de la Conférence 

G — Travaux de la Commission plénière 36-40 123 
i) Séances 36 123 

ii) Examen 37-39 123 
iii) Décision 40 123 

^ ^ ^ ^ ( A c c o r d s internationaux n'entrant pas dans le cadre des présents articles) 41-48 123 

A. — Texte de la Commission du droit international 41 123 

B . ^ Amendements 42-^3 123 

G — Travaux de la Commission plénière 44-^8 12^ 
i) Séances 44 124 
ii) Exameninitial 4546 124 

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 47 124 
iv) Texte adopté par la Commission plénière 48 124 

^ ^ ^ ^ ( T r a i t é s qui sont les actes constitutifs d'organisations internationales ou qui sont 

adoptés au sein d'organisations internationales) 49-57 124 

A. — P̂exte de la Commission du droit international 49 124 

B . — Amendements 50-51 125 

G — Travaux de la Commission plénière 52-57 126 
i) Séances 52 126 

ii) Exameninitial 53-55 126 
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 56 126 
iv) Texte adopté par la Commission plénière 57 126 
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CHAPITRE PREMIER 

INTRODUCTION 

A. — Présentation du rapport 

1. Par sa résolution 2166 (XXI), du 5 décembre 1966, 
l'Assemblée générale des Nations Unies a décidé qu'une 
Conférence internationale de plénipotentiaires serait con
voquée — la première session au début de 1968 et la 
deuxième au début de 1969 — pour examiner le droit 
des traités et pour consacrer le résultat de ses travaux 
dans une convention internationale et dans tels autres 
instruments qu'elle jugerait appropriés. Ultérieurement, 
par sa résolution 2287 (XXII), du 6 décembre 1967, 
l'Assemblée générale a décidé que la première session de 
la Conférence serait convoquée à Vienne en mars 1968. 

2. La première session de la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités s'est ouverte le 26 mars 1968 
à la Neue Hofburg, à Vienne. A sa l r e séance plénière, 
tenue ce jour-là, la Conférence a, notamment, institué une 
Commission plénière unique, à laquelle elle a renvoyé le 
point l i a de l'ordre du jour qu'elle avait adopté 
(A/CONF.39/8), intitulé « Examen de la question du droit 
des traités, conformément à la résolution 2166 (XXI) que 
l'Assemblée générale a adoptée le 5 décembre 1966 ». Le 
présent document contient le rapport présenté par la 
Commission plénière à la Conférence au sujet de l'examen 
qu'elle a consacré à cette question à la première session 
de la Conférence. 

B. — Remerciements 

3. La Commission plénière tient, au début de son rap
port, à exprimer sa profonde gratitude au Gouvernement 
fédéral et au peuple de la République autrichienne, qui 
ont rendu possible la réunion de la Conférence à Vienne, 
et à les remercier de leur généreuse hospitalité ainsi que 
de leur importante contribution au succès des travaux 
de la Commission. 

4. La Commission plénière tient aussi à exprimer sa 
gratitude à la Commission du droit international pour sa 
remarquable contribution à l'œuvre de développement 
progressif et de codification du droit des traités. 

5. Enfin, la Commission plénière doit adresser ses 
remerciements les plus sincères au Comité de rédaction 
de la Conférence et à l'Expert conseil, sir Humphrey 
Waldock, dont le concours inlassable et inestimable lui 
a permis de mener ses travaux à bonne fin. 

С — Election des membres du Bureau et du Comité de 
rédaction — Secrétariat de la Conférence 

6. Le 27 mars 1968, à sa 2e séance plénière, la Con
férence a élu par acclamation le Président de la Commis-

sion plénière et le Président du Comité de rédaction. Le 
même jour, à sa 3e séance plénière, la Conférence a 
approuvé la recommandation de son Bureau tendant à 
ce que, outre le Président du Comité de rédaction et le 
Rapporteur de la Commission plénière, le Comité de 
rédaction comprenne les représentants de l'Argentine, de 
la Chine, du Congo (Brazzaville), des Etats-Unis d'Amé
rique, de la France, du Ghana, du Japon, du Kenya, des 
Pays-Bas, de la Pologne, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Suède et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques. Le même jour, 
à sa l r e séance, la Commission plénière avait élu par accla
mation son vice-président et son rapporteur. Les membres 
ainsi élus sont les suivants : 

Président de la Commission plénière : M. Taslim Olawale 
Elias (Nigeria) 

Vice-Président de la Commission plénière : M. Josef 
âmejkal (Tchécoslovaquie) 

Rapporteur de la Commission plénière : M. Eduardo 
Jiménez de Aréchaga (Uruguay) 

Président du Comité de rédaction : M. Mustafa Kamil 
Yasseen (Irak) 

7. A la première session de la Conférence, le secré
tariat était composé comme suit : M. С A. Stavropoulos, 
représentant du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies ; M. A. P. Movchan, secrétaire exécutif 
de la Conférence ; M. G. W. Wattles, secrétaire de la 
Commission plénière ; M. J. F. Scott et M. V. Prusa, 
adjoints au Secrétaire de la Commission plénière ; M. N. 
Teslenko, secrétaire du Comité de rédaction; M. S. Torres-
Bernárdez, secrétaire adjoint du Comité de rédaction. 

D. — Proposition de base et documentation 

i) PROPOSITION DE BASE 

8. Conformément à l'article 29 de son règlement inté
rieur (A/CONF.39/10), adopté par la Conférence à sa 
l r e séance plénière, le 26 mars 1968, la Commission plénière 
était saisie, à titre de proposition de base, du projet 
d'articles sur le droit des traités adopté par la Commission 
du droit international à sa dix-huitième session 1. 

ii) DOCUMENTATION 

9. La Commission plénière avait à sa disposition, en 
sus des comptes rendus pertinents de la Commission du 
droit international et de l'Assemblée générale, les docu
ments de base suivants : 

1 Voir ci-dessus sect. В. 
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a) Bibliographie d'ouvrages choisis sur le droit des 
traités (A/CONF. 39/4) ; 

b) Compilation analytique des commentaires et obser
vations présentés en 1966 et 1967 au sujet du texte défi
nitif du projet d'articles sur le droit des traités : document 
de travail établi par le Secrétariat (A/CONF.39/5, 
vol. I et II) ; 

c) Observations et amendements concernant le texte 
définitif du projet d'articles sur le droit des traités com
muniqués en 1968 avant la Conférence, conformément à 
la résolution 2287 (XXII) de l'Assemblée générale 
(A/CONF.39/6 et Add.l et 2) ; 

d) Exposés écrits présentés par des institutions spé
cialisées et des organismes intergouvernementaux invités 
à envoyer des observateurs à la Conférence (A/CONF. 
39/7 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2). 

E. — Séances, organisation des travaux 
et rapports du Comité de rédaction 

i) SÉANCES 

10. La Commission plénière a tenu 83 séances, entre 
le 27 mars et le 24 mai 1968. Le Comité de rédaction a 
tenu 45 séances, entre le 1er avril et le 23 mai 1968. 

ii) ORGANISATION DES TRAVAUX 

11. Dans l'organisation de ses travaux, la Commission 
plénière s'est efforcée autant que possible de suivre les 
directives formulées dans le mémorandum du Secrétaire 
général intitulé « Méthodes de travail de la Conférence 
et procédures à suivre pour la première session» 
(A/CONF.39/3), qui a été approuvé par la Conférence, 
sur la recommandation du Bureau, à sa 3e séance plénière, 
le 27 mars 1968. Le Secrétariat a publié des rapports 
hebdomadaires sur l'état d'avancement des travaux 
(A/CONF.39/3/Add.l à 8). 

12. La méthode suivie par la Commission plénière a 
consisté principalement à examiner article par article le 
projet d'articles dont elle était saisie et les amendements 
y relatifs. Après avoir procédé à un premier examen de 
l'article et des amendements y relatifs, et sous réserve des 
décisions prises, le cas échéant, sur ces amendements, la 
Commission a renvoyé chaque article au Comité de rédac
tion. Dans certains cas, la Commission a voté sur le prin
cipe contenu dans les amendements, le Comité de rédac
tion étant prié, en cas d'adoption, de faire une recomman
dation sur l'énoncé exact à donner au principe. 

13. Après cet examen initial de chaque article, la Com
mission plénière a examiné le rapport du Comité de rédac
tion sur l'article en cause et s'est prononcée sur le texte 
recommandé. Dans de nombreux cas, lorsqu'il était 
manifeste que le texte bénéficiait d'un très large appui, 
sa décision a été prise sans vote formel, étant entendu 
que les comptes rendus analytiques feraient état des décla
rations et des réserves faites par un certain nombre de 
représentants, à propos de certains articles, au cours de 
l'examen des rapports du Comité de rédaction par la Com
mission plénière. Dans les autres cas, le texte a été mis 
aux voix. 

14. Pendant la première session, la Commission plé
nière a examiné tous les articles figurant dans la propo
sition de base ainsi qu'un certain nombre de nouveaux 
articles qui avaient été proposés. Cependant, comme il 
est indiqué à propos de chacun des articles intéressés au 
chapitre II du présent rapport, la Commission a réservé 
sa décision sur certains articles jusqu'à la deuxième session 
de la Conférence. Les articles en question sont les sui
vants : 2, 5 bis (nouvel article proposé), 8, 12, 17, 26, 36, 
37, 55, 62 bis (nouvel article proposé), 66 et 76. La Com
mission a aussi adopté un certain nombre de résolutions 
présentées dans le cadre des articles dont elle était saisie. 
Une autre résolution (A/CONF.39/C. 1/L.378), soumise 
par le Nigeria à la 83e séance de la Commission 
plénière et adoptée sans opposition à cette même séance, 
portait sur les dispositions en vue de la deuxième session 
de la Conférence. On trouvera le texte de toutes ces réso
lutions au chapitre III ci-après. 

iii) RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION 

15. Les rapports du Comité de rédaction ont été pré
sentés sous la forme des textes adoptés. Ces rapports ne 
donnent pas de précision sur les points particuliers qui 
ont été examinés ni sur les raisons pour lesquelles certains 
amendements qui avaient été renvoyés au Comité de 
rédaction parce qu'ils portaient sur des questions de 
forme ont été ou non acceptés. Chaque article recom
mandé par le Comité de rédaction a cependant été pré
senté devant la Commission plénière par le Président du 
Comité de rédaction, qui a indiqué les principales consi
dérations à l'origine des recommandations. Les déclara
tions ainsi faites par le Président du Comité de rédaction 
figurent dans les comptes rendus analytiques de la Com
mission plénière. 

16. Le Comité de rédaction a pris certaines décisions 
concernant le texte dans son ensemble, sur lesquelles il 
convient d'attirer l'attention de la Conférence. 

a) A l'occasion de l'examen de l'article premier, le 
Comité de rédaction a décidé que le mot « convention » 
devrait remplacer le mot « articles » tout au long du texte, 
chaque fois que cela serait opportun. Cette décision a été 
acceptée par la Commission plénière sans opposition. 

b) Le Comité de rédaction a également décidé, le 
18 avril 1968, comme l'a expliqué son président à la 28e 

séance de la Commission plénière, de différer l'examen des 
titres des parties, sections et articles du projet de conven
tion, l'énoncé de ces titres dépendant du contenu effectif 
des articles eux-mêmes. Sauf dans le cas de l'article premier, 
le texte des articles adoptés par la Commission plénière, 
tels qu'ils sont reproduits au chapitre II, n'est donc pas 
précédé d'un titre. 

c) Comme l'a également expliqué le Président du 
Comité de rédaction à la 28e séance de la Commission 
plénière, le Comité de rédaction a décidé que les alinéas 
d'un article qui, grammaticalement, ne forment pas une 
phrase complète devraient, pour des raisons grammati
cales, commencer par une minuscule. Il a été tenu compte 
de cette décision dans le texte des articles adoptés et 
reproduits ci-après aux chapitres II et III. 

d) A la 59e séance de la Commission plénière, le 
8 mai 1968, le Président du Comité de rédaction a expli-
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qué la procédure suivie par le Comité pour l'établissement 
du texte des articles dans les différentes langues officielles. 
Les membres du Comité de rédaction dont la langue 
maternelle est le chinois, l'espagnol ou le russe ont étudié 
avec soin le texte du projet que la Commission du droit 
international a élaboré dans leur langue, et ont présenté 
au Comité les corrections concernant la syntaxe ou la 
terminologie qu'il convenait d'apporter. Le Comité de 
rédaction a transmis ces corrections aux services linguis
tiques de la Conférence, qui se sont assurés qu'elles 
étaient sans effet sur le projet établi dans les autres 
langues. Les corrections ont ensuite été apportées au 
projet établi dans la langue sur laquelle elles portaient. 
Le texte des articles ainsi corrigé figure dans les rapports 
présentés par le Comité de rédaction à la Commission 
plénière. 

F. — Plan du rapport de la Commission plénière, comptes 
rendus analytiques, et déclarations à mentionner dans 
le rapport 

i) PLAN DU RAPPORT 

17. Outre l'introduction, le présent rapport contient 
deux autres chapitres, dont le dernier reproduit le texte 
des articles du projet de convention élaboré par la Com
mission plénière et des projets de résolution qu'elle a 
adoptés. Une annexe contient la liste des documents pré
sentés au cours de la première session de la Conférence 
à la Commission plénière. 
18. Le chapitre II est intitulé «Examen par la Com
mission plénière du projet d'articles sur le droit des trai
tés ». Ce chapitre rend compte des travaux de la Com
mission article par article. Exception faite pour quelques 
cas où les amendements tendaient à réunir certains 
articles et où ces articles ont été examinés ensemble, 
chaque article est traité séparément. On a suivi, dans 
toute la mesure possible, la présentation de la proposition 
de base dont était saisie la Commission, à savoir le projet 
d'articles sur le droit des traités adopté par la Commission 
du droit international à sa dix-huitième session. On a 
conservé, au chapitre II, les titres des parties, sections et 
articles, sauf en ce qui concerne le texte finalement adopté, 
en raison de la décision du Comité de rédaction sur ce 
point, rapportée plus haut à l'alinéa b du paragraphe 16. 
On a également conservé le numérotage d'origine des 
articles, en donnant aux articles nouveaux des numéros 
tels que 5 bis, 9 bis, etc., exception faite pour le nouvel 
article 76, qui vient après les articles proposés par la 
Commission du droit international. 

19. Dans la plupart des cas, les articles sont présentés 
dans le chapitre II de la manière suivante : 

a) Vient en premier heu le texte du projet d'article de 
la Commission du droit international, ou le texte du 
nouvel article proposé. 

b) Il est suivi, le cas échéant, du texte des amendements 
présentés, avec une brève indication de la décision qui a 
été prise à leur sujet. 

c) Vient ensuite un résumé des travaux de la Commis
sion plénière.' On indique d'abord les séances au cours 
desquelles chaque article a été examiné. Sous la rubrique 

« Examen initial », on donne ensuite la liste des amende
ments qui ont été retirés et les résultats des votes sur les 
amendements ou sur des questions de procédure impor
tantes, et l'on indique les amendements qui ont été ren
voyés au Comité de rédaction. Sous la rubrique « Examen 
du rapport du Comité de rédaction », après avoir donné 
le numéro de la séance à laquelle le Président du Comité 
de rédaction a présenté le texte proposé par le Comité, 
on mentionne la décision prise par la Commission plénière 
et, le cas échéant, les résultats du vote. Enfin, le texte 
adopté par la Commission plénière est reproduit sous une 
rubrique distincte. Les seuls cas où l'on n'a pas suivi cette 
disposition sont ceux dans lesquels un article a été sup
primé ou la décision finale reportée à la deuxième session 
de la Conférence. 

ii) COMPTES RENDUS ANALYTIQUES 

20. Le chapitre II du présent rapport doit être lu con
jointement avec les comptes rendus analytiques des 
séances de la Commission plénière (doc. A/CONF.39/C.1/ 
SR.l à SR.83). En particulier, pour les raisons indiquées 
au paragraphe 15 ci-dessus, la Commission signale les 
déclarations faites par le Président du Comité de rédaction 
pour présenter les textes proposés par le Comité. 

iii) DÉCLARATIONS À MENTIONNER DANS LE RAPPORT 

21. Il n'a pas été possible de faire figurer au chapitre II 
du présent rapport un résumé des débats ni d'indiquer 
quels représentants ont pris la parole au sujet de tel ou 
tel article, sauf lorsque des propositions formelles ont été 
présentées et qu'une décision a été prise à leur égard. 
Toutefois, plusieurs représentants ont demandé, au cours 
du débat, qu'il soit fait état dans le rapport de certaines 
de leurs déclarations. Celles-ci sont énumérées ci-après : 
elles sont résumées dans les comptes rendus analytiques 
des séances indiquées. 

a) 18e séance. — Déclaration faite par le représentant 
de l'Equateur à l'occasion de l'examen de l'article 11 par 
la Commission plénière, concernant les vues de sa délé
gation sur le sens qu'il conviendrait de donner au mot 
« consentement » dans le projet d'articles. 

b) 27e séance — Déclaration faite par le représentant 
de l'Equateur à l'occasion de l'examen de l'article 22 par 
la Commission plénière, concernant les vues de sa délé
gation sur la distinction qui existe entre l'entrée en vigueur 
et la validité des traités. 

c) 31e séance. — Déclaration faite par le représentant 
de la Suisse à l'occasion de l'examen de l'article 26 par 
la Commission plénière, concernant les vues de sa délé
gation selon laquelle la Suisse, n'étant pas membre de 
l'Organisation des Nations Unies, n'est pas liée par 
l'Article 103 de la Charte des Nations Unies, et l'Article 
103 ne peut être invoqué contre elle si la Suisse devient 
partie à une convention future sur le droit des traités. 
Cette déclaration portait en outre sur l'interprétation qu'il 
y a heu de donner, selon la Suisse, à la mention qui est 
faite de l'Article 103 au paragraphe 1 du projet d'ar
ticle 26, comme constituant une réserve à cet article qui ne 
peut avoir pour effet d'en étendre le champ d'application. 
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d) 35e séance. — Déclaration faite par le représentant 
de Г Union des Républiques socialistes soviétiques à l'occa
sion de l'examen de l'article 32 par la Commission plé
nière, rappelant que la Commission du droit international, 
lorsqu'elle a élaboré l'article 32 — sur les droits des 

Etats tiers —, a estimé que cet article ne portait nullement 
atteinte aux droits des Etats bénéficiant du traitement de 
la nation la plus favorisée, et exprimant l'opinion que 
l'article serait adopté par la Commission plénière dans 
le même esprit. 



CHAPITRE П 

EXAMEN PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE DU PROJET D'ARTICLES 
SUR LE DROIT DES TRAITÉS 

PARTIE I. — INTRODUCTION G — Travaux de la Commission plénière 

ARTICLE PREMIER 

A. — Texte de la Commission du droit international 

22. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit : 

Article premier : Portée des présents articles 

Les présents articles se réfèrent aux traités conclus entre États. 

B. — Amendements 

23. L'article a fait l'objet d'amendements présentés par 
les pays suivants : Congo [Brazzaville] (A/CONF.39/C.1/ 
L.32), Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.l/L. 15), 
Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.18), République du Viet-
Nam (A/CONF.39/C.1/L.27), et Suède (A/CONF.39/ 
C.1/L.10). 

24. L'objet de ces amendements était le suivant : 
a) Suède (A/CONF.39/C.l/L. 10) : 
Supprimer le mot « conclus ». 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 28.] 

b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.15) : 

Modifier comme suit : 
Les présents articles s'appliquent aux traités conclus entre deux 

ou plusieurs États ou autres sujets du droit international. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 26.] 

c) Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.18) : 
Supprimer l'article. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 28.] 

d) République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.27) : 
Modifier comme suit : 
Les présents articles s'appliquent aux traités conclus entre États 

aussi bien qu'aux traités conclus entre États et autres sujets du 
droit international. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 26.] 

e) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.32) : 
Donner la rédaction suivante à l'article : 
Le présent Traité détermine les règles relatives aux traités. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 28.] 

i) SÉANCES 

25. La Commission plénière a abordé l'examen de 
l'article premier et des amendements y relatifs à ses 2e 

et 3e séances, le 28 mars 1968. A sa № séance, le 3 avril 
1968, la Commission a examiné deux rapports présentés 
par le Comité de rédaction au sujet de cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

26. A la 3e séance de la Commission plénière, les 
amendements de la République du Viet-Nam (A/CONF. 
39/C.1/L.27) et des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF. 
39/C.1/L.15) ont été retirés. 
27. A la même séance, la Suède a proposé oralement 
que le Comité de rédaction soit invité à élaborer le texte 
d'un projet de résolution par lequel la Conférence recom
manderait à l'Assemblée générale des Nations Unies de 
charger la Commission du droit international d'étudier 
la question des traités conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations 
internationales. 
28. La proposition mentionnée au paragraphe pré
cédent a été adoptée à l'unanimité. La Commission plé
nière a également décidé, sans opposition, de renvoyer 
au Comité de rédaction l'article premier avec les amende
ments de la Suède (A/CONF.39/C.1/L.10), de la Hongrie 
(A/CONF.39/C.1/L.18) et du Congo (Brazzaville) (A/ 
CONF.39/C.1/L.32). 

iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION 

29. A la lie séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/1) contenant le texte de l'article premier 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 31). La Commission plénière a adopté ce texte par 
63 voix contre zéro, avec une abstention. 
30. A la même séance, le Président du Comité de 
rédaction a présenté un autre rapport (A/CONF.39/C.1/2), 
contenant le texte d'un projet de résolution adopté par 
le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 32). La 
Commission plénière a adopté ce texte à l'unanimité. 

iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

a) Texte de l'article premier 

31. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article premier le texte suivant : 

120 
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Article premier : Portée de la présente Convention 

La présente Convention s'applique aux traités conclus entre États. 

b) Projet de résolution 

32. La Commission plénière recommande également 
à la Conférence d'adopter le projet de résolution suivant : 

, La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Rappelant que l'Assemblée générale des Nations Unies, par sa 

résolution 2166 (XXI), en date du 5 décembre 1966, a soumis à 
la Conférence le projet d'articles figurant au chapitre П du rapport 
de lat Commission du droit international sur les travaux de sa 
dix-huitième session, 

Notant que le projet d'articles de la Commission ne concerne que 
les traités conclus entre États, 

Reconnaissant l'importance de la question des traités conclus 
entre des États et des organisations internationales ou entre deux 
ou plusieurs organisations internationales, 

Recommande à l'Assemblée générale des Nations Unies de ren
voyer pour étude à la Commission du droit international la question 
des traités conclus entre des États et des organisations internationales 
ou entre deux ou plusieurs organisations internationales. 

ARTICLE 2 

A. — Texte de la Commission du droit international 

33. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit : 

Article 2: Expressions employées 

1. Aux fins des présents articles: 
' a) L'expression «traité» s'entend d'un accord international 
conclu entre États en forme écrite et régi par le droit international, 
qu'il soit consigné dans un instrument unique ou dans deux ou 
plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination 
particulière; 

b) Les expressions «ratification», «acceptation», «appro
bation » et « adhésion » s'entendent, dans chaque cas, de l'acte 
international ainsi dénommé par lequel un État établit sur le plan 
international son consentement à être lié par un traité; 

c) L'expression «pleins pouvoirs» s'entend d'un document 
émanant de l'autorité compétente d'un État et désignant une 
personne pour représenter l'État pour la négociation, l'adoption 
ou l'authentification du texte d'un traité, pour exprimer le con
sentement de l'État à être lié par un traité, ou pour accomplir tout 
autre acte à l'égard du traité; 

d) L'expression «réserve» s'entend d'une déclaration unila
térale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État 
quand il signe, ratifie, accepte ou approuve un traité ou y adhère, 
par laquelle il vise à exclure ou à modifier l'effet juridique de cer
taines dispositions du traité dans leur application à cet État; 

e) L'expression « État ayant participé à la négociation » s'entend 
d'un État ayant participé à la rédaction et à l'adoption du texte du 
traité; 

/ ) L'expression «État contractant» s'entend d'un État qui a 
consenti à être lié par le traité, que le traité soit entré en vigueur 
ou non; 

g) L'expression «partie» s'entend d'un État qui a consenti à 
être lié par un traité et à l'égard duquel le traité est en vigueur; 

h) L'expression « État tiers » s'entend d'un État qui n'est pas 
partie au traité; 

0 L'expression «organisation internationale» s'entend d'une 
organisation intergouvemementale. 

• 2. ' Les dispositions du paragraphe 1 concernant l'emploi des 
expressions dans les présents articles ne préjudicient pas à l'emploi 
de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans le droit 
interne d'un État. 

В. — Amendements 

34. L'article 2 a fait l'objet d'amendements présentés 
par les pays suivants : Autriche et Espagne (A/CONF.39/ 
C.1/L.1 et Add. l ) 2 , Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.17), 
Chili (A/CONF.39/C.1/L.22), Chine (A/CONF.39/C.1/ 
L.13), Congo (République démocratique du), Hongrie, 
Pologne, République arabe unie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie et Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.19/ 
Rev.l)3, Equateur (A/CONF.39/C.1/L.25), Espagne (A/ 
CONF.39/C.1/L.28), Etats-Unis d'Amérique (A/ 
CONF.39/C.1/L.16), France (A/CONF.39/C.1/L.24), 
Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.23), Inde (A/CONF.39/C.1/ 
L.40), Malaisie et Mexique (A/CONF.39/C.1/L.33 et 
Add.I)*, RépubHque du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/ 
L.29), et Suède (A/CONF.39/C.1/L.11). 

35. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relatives au paragraphe 1, aux alinéas 
du paragraphe 1, aux nouveaux alinéas proposés pour 
ce paragraphe, et au paragraphe 2, était le suivant5 : 

Paragraphe 1 

i) Alinéa a 

[L'expression « traité »] 

a) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.16) : 
Modifier comme suit : 

o) L'expression «traité» s'entend d'un accord international 
conclu entre deux ou plusieurs États ou autres sujets du droit inter
national en forme écrite et régi par le droit international, qu'il 
soit consigné dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs 
instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination parti
culière. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 37.] 

b) Chili (A/CONF.39/C.1/L.22) : 
Substituer au libellé actuel le texte suivant : 

a) L'expression « traité » s'entend d'un accord écrit entre États, 
régi par le droit international et produisant des effets juridiques. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

c) Equateur (A/CONF.39/C.1/L.25) : 
Insérer entre le mot « conclu » et les mots « entre 

Etats » l'expression « de bonne foi ». 
Insérer entre les mots « droit international » et les mots 

« qu'il soit consigné » le membre de phrase suivant : 

2 Auteur: Autriche; coauteur: Espagne (Add.l). 
3 Auteurs: Hongrie, Pologne et République socialiste soviétique 

d'Ukraine (A/CONF.39/C.1/L.19); coauteurs: Congo (République 
démocratique du), République arabe unie, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie et Tchécoslovaquie (Rev.l). 

4 Auteur: Mexique; coauteur: Malaisie (Add.l). 
5 II n'a pas été tenu compte des parties des amendements qui 

se rapportent uniquement au renumérotage des alinéas. 
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« ayant un objet licite, librement consenti et fondé sur 
la justice et l'équité ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

d) Espagne (A/CONF.39/C.1/L.28) : 
1. Supprimer le mot «international» entre les mots 

« accord » et « conclu ». 
2. Remplacer l'expression « en forme écrite » par 

l'insertion des mots « par écrit » entre le mot « conclu » 
et les mots « entre Etats ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

e) Malaisie et Mexique (A/CONF.39/C.1/L.33 et 
Add.l) : 

Modifier comme suit : 

L'expression « traité » s'entend d'un accord international conclu 
entre États en forme écrite, établissant une relation entre les parties 
et régi par le droit international, qu'il soit consigné dans un instru
ment unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, et 
quelle que soit sa dénomination particulière. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

ii) Nouveaux alinéas à insérer entre l'alinéa a et l'alinéa b. 
[L'expression « Etat »] 

a) Chine (A/CONF.39/C.1/L.13) : 
Entre les alinéas a et b, insérer le nouvel alinéa suivant : 

« L'expression « Etat » s'entend d'un Etat souverain. » 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

b) Congo (République démocratique du), Hongrie, 
Pologne, République arabe unie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rou
manie et Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C. 1/L. 19/Rev. 1) « : 

Insérer le nouvel alinéa suivant : 

L'expression «traité multilatéral général» s'entend d'un traité 
multilatéral consacré à des questions d'intérêt général pour la 
communauté internationale des États. 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous par. 38) 
et ultérieurement renvoyé à la deuxième session de la 
Conférence (voir ci-dessous par. 39).] 

iii) Alinéa b 
[Les expressions « ratification », « acceptation », « ap

probation » et « adhésion »] 
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.16) : 
Modifier comme suit : 

b) Les expressions «ratification» ou «adhésion» s'entendent 
d'un acte international par lequel un État établit sur le plan inter
national son consentement à être lié par un traité. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

iv) Nouvel alinéa à insérer entre l'alinéa b et l'alinéa с 
[L'expression « adoption du texte d'un traité »] 

France (A/CONF.39/C.1/L.24) : 
Ajouter un alinéa с ainsi conçu : 

6 Dans sa première version (A/CONF.39/C.1/L.19), cet amen
dement était ainsi conçu: 

Ajouter la définition ci-après: « L'expression « traité multilatéral 
général » s'entend d'un traité qui crée des normes générales de droit 
international ou traite d'autres questions intéressant tous les 
États. » 

c) L'expression «adoption du texte d'un traité» s'entend de 
l'ensemble des actes par lesquels est établie la rédaction définitive 
(du texte à l'égard duquel les États ayant participé à la négociation 
auront à exprimer leur consentement). 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

v) Alinéa с 
[L'expression « pleins pouvoirs »] 

Autriche et Espagne (A/CONF.39/C.1/L.1 et Add.l) : 
Remplacer le mot « document » par le mot « instru

ment ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38. ] 

vi) Alinéa d 
[L'expression « réserve »] 

a) Suède (A/CONF.39/C.l/L. 11) : 
Après le mot « exclure », ajouter une virgule et les 

mots « à limiter ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38. ] 

b) Chine (A/CONF.39/C.1/L.13) : 
Ajouter le mot « multilatéral » après le mot « traité » 

la première fois que celui-ci est employé dans l'alinéa. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

c) Etats-Unis d'Amérique (А/СОШ.ЗЭ/СЛ/ЬЛб) : 
Modifier comme suit : 

d) L'expression «réserve» s'entend d'une déclaration unilaté
rale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État 
quand il signe ou ratifie un traité ou y adhère, par laquelle il vise 
à exclure ou à modifier l'effet juridique de certaines dispositions 
du traité dans leur application à cet État. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

d) Chili (A/CONF.39/C.1/L.22) : 
Ajouter, après le mot « traité », la première fois que 

celui-ci est employé dans l'alinéa, l'adjectif « multilatéral ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

e) Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.23) : 
Modifier comme suit : 
d) L'expression « réserve » s'entend d'une déclaration unilatérale, 

quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État quand 
il signe, ratifie, accepte ou approuve un traité multilatéral ou y 
adhère, par laquelle il vise à exclure, à modifier ou à interpréter 
l'effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur appli
cation à cet État. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38. ] 

f) République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.29) : 
Modifier comme suit : 
L'expression «réserve» s'entend d'une déclaration unilatérale, 

quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État quand 
il signe ou ratifie un traité ou y adhère, par laquelle il vise à exclure, 
à restreindre ou à modifier l'effet juridique de certaines dispositions 
du traité dans leur application à cet État. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

vii) Nouvel alinéa à insérer entre l'alinéa à et l'alinéa e 
[L'expression « traité multilatéral restreint »] 

France (A/CONF.39/C.1/L.24) : 
Ajouter un nouvel alinéa ainsi conçu : 
L'expression « traité multilatéral restreint » s'entend d'un traité 

destiné à lier les seuls États visés dans le traité et dont l'entrée en 
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vigueur dans son intégralité à l'égard de tous les États ayant parti
cipé à la négociation est une condition essentielle du consentement 
de chacun d'eux à être lié par lui. 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous par. 38) 
et ultérieurement renvoyé à la deuxième session de la 
Conférence (voir ci-dessous par. 39).] 

viii) Alinéas e et f 
[Les expressions « Etat ayant participé à la négocia

tion » et « Etat contractant »] 
a) France (A/CONF.39/C.1/L.24) : 
A l'alinéa e, supprimer les mots « à la rédaction et ». 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 
b) Inde (A/CONF.39/C.1/L.40) : 
Supprimer les alinéas e et/. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 
ix) Alinéas g et h 

[Les expressions « partie » et « Etat tiers »] 
Pas d'amendement. 

x) Alinéa i 
[L'expression « organisation internationale »] 

Chine (A/CONF.39/C.1/L.13) : 
Modifier comme suit : 
Les organisations internationales comprennent les organisations 

intergouvemementales, mais non les organisations non gouver
nementales. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

Paragraphe 2 

Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.17) : 
Ajouter, à la fin du paragraphe : « ou dans la pratique 

des organisations internationales ou dans un traité ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

36. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 2 et des amendements y relatifs à ses 
4e, 5e et 6e séances, le 29 mars et le 1er avril 1968. A la 
80e séance de la Commission, le 21 mai 1968, il a été décidé 
de renvoyer à la deuxième session de la Conférence 
l'examen final de l'article 2. 

ii) EXAMEN 

37. A la 4e séance de la Commission plénière, l'amen
dement des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.16) 
à l'alinéa a du paragraphe 1 a été retiré. 
38. A sa 6e séance, la Commission plénière a décidé de 
renvoyer au Comité de rédaction l'article 2 avec les amen
dements présentés par les pays suivants : Autriche et 
Espagne (A/CONF.39/C.1/L.1 et Add.l), Ceylan (A/ 
CONF.39/C.1/L.17), CW (A/CONF.39/C. 1/L.22), Chine 
(A/CONF.39/C.1/L.13), Congo (République démocratique 
du), Hongrie, Pologne, République arabe unie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tan-

zanie, Roumanie et Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/ 
L.19/Rev.l), Equateur (A/CONF.39/C.1/L.25), Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.28), Etats-Unis d'Amérique [amende
ment aux alinéas b et d du paragraphe 1] (A/CONF.39/ 
C.1/L.16), France (A/CONF.39/C.1/L.24), Hongrie (A/ 
CONF.39/C.1/L.23), Inde (A/CONF.39/C.1/L.40), Malai
sie et Mexique (A/CONF.39/C.1/L.33 et Add.l), Дфы-
6/фе du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.29), et 5"wè& 
(A/CONF.39/C.1/L.11). La Commission plénière a chargé 
le Comité de rédaction d'examiner cet article et les amen-
ments y relatifs dès qu'il le jugerait bon et de lui faire 
rapport à ce sujet après examen des articles restants du 
projet. 

39. A la 80e séance de la Commission plénière, il a 
été décidé, sans opposition, de renvoyer à la deuxième 
session de la Conférence l'examen de tous les amendements 
proposant de faire également mention des « traités multi
latéraux généraux » ou des « traités multilatéraux res
treints ». Des amendements à l'article 2 tendant à ajouter 
la définition d'un « traité multilatéral général » et d'un 
«traité multilatéral restreint» avaient été présentés par 
les pays suivants : Congo (République démocratique du), 
Hongrie, Pologne, République arabe unie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie et Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.19/ 
Rev.l) et France (A/CONF.39/C.l/L.24), respectivement, 
sous la forme de nouveaux alinéas à insérer entre les 
alinéas a et b et entre les alinéas e et/. 

iii) DÉCISION 

40. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière a décidé de renvoyer à la deuxième session de 
la Conférence l'examen final de l'article 2. (Voir doc. 
A/CONF.39/15, par. 17 à 26.) 

ARTICLE 3 

A. — Texte de la Commission du droit international 

41. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit : 

Article 3: Accords internationaux n'entrant pas dans le cadre des 
présents articles 

Le fait que les présents articles ne se réfèrent pas: 
à) Aux accords internationaux conclus entre des États et d'autres 

sujets du droit international ou entre ces autres sujets du droit 
international; ou 

b) Aux accords internationaux en forme non écrite 
ne porte pas atteinte à la valeur juridique de tels accords ni à l'appli
cation à ces accords de toute règle énoncée dans les présents articles 
à laquelle ils seraient soumis indépendamment de ces derniers. 

B. — Amendements 

42. L'article 3 a fait l'objet d'amendements présentés 
par les pays suivants : Chine (A/CONF.39/C.1/L.14), 
Espagne (A/CONF.39/C.1/L.34), Etats-Unis d'Amérique 
(A/CONF.39/C.1/L.20), Ethiopie (A/CONF.39/C.1/L.57 
et Corr.l), Gabon (A/CONF.39/C.1/L.41), Iran (A/ 
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CONF.39/C.1/L.63), Mexique (A/CONF.39/C.1/L.65), 
et Suisse (A/CONF.39/C.1/L.26). 
43. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a)C^(A/CONF.39/C.I/L.14): 
Supprimer l'article. 

[L'auteur n'apas demandélamise aux voix. Voir ci-
dessous par.45.] 

b ) ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 0 ) : 
Modifier comme suit: 
Aucunedispositiondesprésentsarticlesneporteatteinteàla 

valeur juridiquedes accordsintemationauxen forme non écrite, 
niàl'applicationàces accords de l'une des règles du droit inter
national. 

[Retiré.Voir ci-dessous par.45.] 
c )^^^ (A/CONF.39 /C . l /L .26 ) : 
Supprimer les mots « à laquelle ils seraient soumis 

indépendamment de ces derniers». 
[Renvoyé au Comité de rédaction.Voirci-dessouspar.46] 

d ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L 3 4 ) ; 
Dans le dernier alinéa, remplacer l'expression «ils 

seraient soumis»par«i ls pourraient être soumis». 
[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.46.] 

e ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 4 1 ) : 
Modifier comme suit: 
Les présents articles ne portent atteinte n ià la valeur juridique 

des accords internationaux enforme non écrite niàcelle des accords 
conclus entre États et autres sujets de droit international ou entre 
ces autres sujets de droit international, ni à l'applicationàces 
accordsdesrègles énoncées danslaprésenteConvention. 

[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.46.] 
f)^^^^(A/CONF.39/C.l/L.57etCorr.l): 
Remplacer par le texte suivant: 
^)Les expressions employées dansl'alinéa^del'article2ne 

portent pas atteinte à la valeur juridique des accords enforme 
non écrite, ni à l'application à ces accords, dans lamesure du 
possible, desrèglesdelaprésenteConvention; 

^)Le cadre des présents articles ne porte pas atteinteàla valeur 
juridiquedesaccordsentredesÉtatset d'autressujetsdudroit 
intemationalou entre ces autres sujets dudroit international, ni 
àl'applicationàces accords, dans la mesure du possible, des règles 
de la présente Convention. 

[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.46.] 
g)^^(A/CONF39/C.l/L.63): 
Supprimer l'ahnéa^. 

[L'auteur n 'apas demandé la mise au voix. Voir ci-
dessous par.45.] 

h)^^^(A/CONF.39/C. I /L .65) : 
Remplacera dernier membre dephrase del'article 

par lesmots: «àlaquelle lisseraient soumis envertu 
du droit international». 
[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.46.] 

Ĉ  — TravauxdelaCommissionplénière 

i) SÉANCES 

44. La Commissionplénière aprocédé àunpremier 
examen de l'article3et des amendementsyrelatifsàses 

6̂  et 7̂  séances, l e l ^ avril 1968.Asa 28^ séance, le 
18 avrill968,elleaexaminé le rapport duComité de 
rédaction sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

45. A la 6̂  séance de la Commission plénière, la C ^ ^ 
a annoncé qu'elle n'insisterait pas sur la mise aux 
voixdesonamendement(A/CONF.39/C.l/L.14).L'amen-
d e m e n t d e s ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 0 ) 
aé tére t i ré . A l a 7 ^ s é a n c e d e l a C o m m i s s i o n , i l a é t é 
annoncé que 1 ' ^ ^ n'insisterait pas pour que son amende
ment (A/CONF.39/C.1/L.63) soit mis aux voix. 
46. Egalementàla7^séance,laCommissionplénière 
a décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 3 avec les amendements d e l ' ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.57 et Corr.l), du ( ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.1/L.41), d u ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.65), de 
1 ' ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.l/L.34)et d e l a ^ ^ ^ ( A / 
CONF.39/C.1/L.26). 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

47. A la 28^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/3) contenant le texte de l'article 3 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par.48)^.LaCommissionaadoptécetexte sans vote 
formels 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

48. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article31e texte suivant: 

Article3 

Le tait que la présente Convention ne s'applique ni aux accords 
internationauxconclus entre des Étatŝ  et d'autres sujets dudroit 
international ou entrecesautres sujets dudroitinternational, ni 
aux accords internationaux enforme non écrite, ne porte pas atteintes 

^)àlavaleur juridique de tels accords; 
^)àl'appiicationàces accords de toutes règles énoncées dans la 

présente Conventionet auxquelles ils seraient soumisenvertudu 
droit international, indépendamment de ladite Conventions 

c)àl'apphcation de celle-ci aux relations des États entre eux dans 
les accords internationaux auxquels sont également parties d'autres 
sujets du droit international. 

ARTICLES 

Â  — Texte de laCommission du droit international 

49. LetextedelaCommissiondu droit international 
était rédigé comme suit: 

^Hétait indiqué dans ce rapport que le Comité de rédaction 
avait décidé de renvoyeràplus tard l'examen des titres des parties, 
sections et articles. 

^^oir ci-dessus par.I3. 
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Article 4: Traités qui sont les actes constitutifs d'organisations 
internationales ou qui sont adoptés au sein d'organisations 

internationales 

L'application des présents articles aux traités qui sont les actes 
constitutifs d'une organisation internationale ou qui sont adoptés 
au sein d'une organisation internationale est subordonnée à toute 
règle pertinente de l'organisation. 

В. — Amendements 

50. L'article 4 a fait l'objet d'amendements présentés 
par les pays suivants : Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.53), 
Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.76), Espagne 
(A/CONF.39/C. 1/L.35/Rev. 1), Etats-Unis d'Amérique 
(A/CONF.39/C.1/L.21), France (A/CONF.39/C1/L.55), 
Gabon (A/CONF.39/C.1/L.42), Jamaïque et Trinité-et-
Tobago (A/CONF.39/C.1/L.75), Pérou (A/CONF.39/C.1/ 
L.58), Philippines et Suède (A/CONF.39/C.1/L.52 et 
Add.l)9, République socialiste soviétique d'Ukraine 
(A/CONF.39/C.1/L.12), Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.39), et 
Zambie (A/CONF.39/C.1/L.73). 

51. L'objet de ces amendements était le suivant : 
a) République socialiste soviétique d'Ukraine (A/CONF. 

39/C.l/L. 12) : 
Remplacer les mots « est subordonnée à toute règle 

pertinente » par les mots « a lieu compte tenu des règles 
pertinentes ». 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 54, alinéa c ] 

b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.21) : 
Supprimer l'article 4. Au heu de cet article, insérer des 

exceptions en faveur des règles des organisations inter
nationales dans les articles 6, 8, 9, 13, 16, 17, 37 et 72. 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 54, alinéa a.] 

c) Espagne (A/CONF.39/C. 1/L.35/Rev. 1)1 0 : 
Remplacer par : 

9 Auteur: Suède; coauteur: Philippines (Add.l). 
10 Sous sa forme première (A/CONF.39/C.1/L.35), cet amen

dement était rédigé comme suit: 

Remplacer par : 
« Traités qui sont les actes constitutifs d'organisations internatio

nales ou qui sont conclus au sein d'un organe d'une organisation 
internationale ou sous les auspices de celle-ci ou déposés auprès 
d'elle 
« 1. Parmi les présents articles, les articles 5 à 23 sont appli

cables aux traités qui sont des actes constitutifs d'organisations 
internationales. L'application des autres articles à de tels traités 
est subordonnée aux dispositions du traité lui-même et aux autres 
règles applicables de l'organisation. 

« 2. Les présents articles sont applicables aux traités conclus 
au sein d'un organe d'une organisation internationale ou sous 
les auspices de celle-ci, ou déposés auprès d'une organisation 
internationale, sous réserve que cette application sera subordon
née aux règles pertinentes de ladite organisation: 

« a) Dans le cas des traités conclus au sein d'un organe d'une 
organisation internationale ou sous les auspices de celle-ci, pour 
ce qui est des articles 4 à 22 et 71 à 75 des présents articles; et 

« b) Dans le cas des traités déposés auprès d'une organisation 
internationale, pour ce qui est des articles 71 à 75 des présents 
articles. » 

Traités qui sont les actes constitutifs d'organisations internationales 
ou qui sont adoptés au sein d'un organe d'une organisation inter
nationale ou sous les auspices de ladite organisation ou qui sont 
déposés auprès d'une organisation internationale. 

1. Parmi les présents articles, les articles 5 à 15, 23, 39 à 50 
et 58 à 61 sont applicables aux traités qui sont les actes constitu
tifs d'organisations internationales. L'application des autres articles 
est subordonnée aux dispositions mêmes du traité et aux autres 
règles applicables de l'organisation. 

2. Les présents articles sont applicables aux traités adoptés 
au sein d'un organe d'une organisation internationale ou sous les 
auspices de celle-ci, ou déposés auprès d'une organisation inter
nationale. Toutefois, leur application est subordonnée aux règles 
pertinentes de ladite organisation: 

à) Dans le cas des traités qui sont adoptés au sein d'une orga
nisation internationale ou sous les auspices de celle-ci, pour ce 
qui est des articles 5 à 22 et 71 à 75; 

b) Dans le cas des traités déposés auprès d'une organisation 
internationale, pour ce qui est des articles 71 à 75. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 53.] 
d) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord (A/CONF.39/C.1/L.39) : 
Ajouter, après les mots « toute règle pertinente », les 

mots « et toute pratique établie ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 55.] 

e) Gabon (A/CONF.39/C.1/L.42) : 
Modifier comme suit : 

Traités constitutifs d'organisations internationales 
ou adoptés au sein d'une organisation internationale 

L'application des présents articles aux traités constitutifs d'une 
organisation internationale ou adoptés au sein d'une organisation 
internationale est subordonnée à toute règle pertinente de cette 
organisation. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 55.] 
f) Philippines et Suède (A/CONF.39/C.1/L.52 et 

Add.l) : 
Supprimer l'article. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 54, alinéa a.] 
g) Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.53) : 
Modifier comme suit : 

Traités qui sont les actes constitutifs d'organisations internationales 
L'application des présents articles à un traité qui est l'acte cons

titutif d'une organisation internationale est subordonnée aux 
dispositions de ce traité et à toute règle ou décision pertinente de 
l'organisation. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 54, alinéa b.] 

h) France (A/CONF.39/C.1/L.55) : 

Remplacer par : 

L'application des présents articles à un traité constitutif d'une 
organisation internationale ou à un accord conclu en vertu d'un 
tel traité est subordonnée à toute règle pertinente résultant de ce 
traité. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 55.] 
i) Pérou (A/CONF.39/C.1/L.58) : 
Rédiger l'article comme suit : 
Les présents articles s'appliquent aux traités qui sont les actes 

constitutifs d'une organisation internationale et à ceux qui sont 
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adoptés par celle-ci dans le cadre de sa compétence, sans préjudice 
des dispositions spécialespertinentes énoncées dans lesdits actes 
constitutifs ou adoptéesen vertu deceux-ci. 

[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.55.] 

j )^^ (A/CONF.39 /C . l /L .73) : 
Ajouterlaphrasesuivanteàla fin de l'article: 
Souslaréserveque,lorsquelesrèglespertinentes désorgani

sation sont incompatibles avec les règles énoncées dans la présente 
Convention, lesrègles de laConvention l'emportent sur celles de 
l'organisation. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 53.] 

k ) B ^ ^ ^ ^ 7B^^-^-7B^^^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.75): 

Rédiger l'article comme suit: 
L'applicationdes présents articles aux traités qui sont les actes 

constitutifs d'organisations internationales est subordonnéeàtoute 
règle pertinente des organisations. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 53.] 

l ) C ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 7 6 ) : 

Supprimer l'article. 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 54, ahnéa^.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

52. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article4et des amendementsyrelatifsàses 
8^,9^ etlO^ séances, Ies2et3avril 1968 Asa28^ séance, 
le!8 avril 1968, la Commissionaexaminé le rapport du 
Comité de rédaction sur cet article. 

i i ) E X A M E N I N I T I A L 

53. A la 8e séance de la Commission plénière, la 
Zambie a retiré son amendement (A/CONF.39/C. l/L.73). 
A la 10e séance, les amendements de la Jamaïque et de 
Trinité-et-Tobago (A/CONF.39/C.1/L.75) et de VEspagne 
(A/CONF.39/C.l/L.35/Rev.l) ont également été retirés. 

54. A la 10e séance de la Commission plénière, cer
tains des amendements restants ont été mis aux voix, 
comme suit. 

a) Les amendements du Congo (Brazzaville) (A/CONF. 
39/C.1/L.76), des Philippines et de la Suède (A/CONF. 
39/C.1/L.52 et Add.l) et des Etats-Unis d'Amérique (A/ 
CONF.39/C.1/L.21) avaient le même objet en ce qu'ils 
proposaient la suppression de l'article 4. Ils ont fait 
l'objet d'un seul vote par appel nominal, qui a donné 
les résultats suivants : 

Ont voté pour \: Australie, Congo (Brazzaville), Etats-
Unis d'Amérique, Japon, Philippines, Portugal, Répu
blique de Corée, République du Viet-Nam, République 
fédérale d'Allemagne, Suède. 

Ont voté contre : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Belgique, Bolivie, 
Brésil, Bulgarie, Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, 
Chypre, Colombie, Congo (République démocratique 
du), Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Espagne, Equateur, 
Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Gua
temala, Guinée, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Kenya, 
Koweït, Liban, Libéria, Liechtenstein, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Mexique, Monaco, Mongolie, Népal, 
Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, 
Pays-Bas, Pérou, Pologne, République arabe unie, Répu
blique centrafricaine, République Dominicaine, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tan
zanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, You
goslavie, Zambie. 

Se sont abstenus : Chine, Suisse. 
Par 84 voix contre 10, avec 2 abstentions, ces amende

ments ont donc été rejetés. 
b) Par 70 voix contre 5, avec 5 abstentions, l'amen

dement de Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.53) a été rejeté. 
c) Par 42 voix contre 26, avec 19 abstentions, l'amen

dement de la République socialiste soviétique d'Ukraine 
(A/CONF.39/C.1/L.12) a été rejeté. 

55. A la 10e séance également, la Commission plé
nière a décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 4, ainsi que les amendements de la 
France (A/CONF.39/C.1/L.55), du Gabon (A/CONF.39/ 
C.1/L.42), du Pérou (A/CONF.39/C.1/L.58) et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39/C.1/L.39). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

56. A la 28e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/3) contenant le texte de l'article 4 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 57). La Commission plénière a adopté ce texte par 
84 voix contre zéro, avec 7 abstentions. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

57. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 4 le texte suivant : 

Article 4 

La présente Convention s'applique à tout traité qui est l'acte 
constitutif d'une organisation internationale ou à tout traité adopté 
au sein d'une organisation internationale, sous réserve de toute 
règle pertinente de l'organisation, 
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PARTIE П. — CONCLUSION ET ENTRÉE 
EN VIGUEUR DES TRAITÉS 

SECTION 1. — CONCLUSION DES TRAITÉS 

ARTICLE 5 

A. — Texte de la Commission du droit international 

58. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit : 

Article 5: Capacité des États de conclure des traités 

1. Tout État a la capacité de conclure des traités. 
2. Les États membres d'une union fédérale peuvent avoir une 

capacité de conclure des traités si cette capacité est admise par 
la constitution fédérale et dans les limites indiquées dans ladite 
constitution. 

В. — Amendements 

59. L'article 5 a fait l'objet d'amendements présentés 
par les pays suivants : Australie (A/CONF.39/C. 1/L.62), 
Autriche (A/CONF.39/C.1/L.2), Congo [Brazzaville] 
(A/CONF.39/C.1/L.80), Finlande (A/CONF.39/C.1/L.54/ 
Rev.l), Malaisie et Mexique (A/CONF.39/C.1/L.66 et 
Add.1)11, Népal (A/CONF.39/C. 1/L.77/Rev. 1), Nou
velle-Zélande (A/CONF.39/C.1/L.59) et République du 
Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.82). La République socia
liste soviétique de Biélorussie a présenté un sous-amen
dement (A/CONF.39/C.1/L.92) à l'amendement de 
l'Autriche (A/CONF.39/C.1/L.2). 

60. L'objet de ces amendements et du sous-amen
dement, présentés ci-après sous des rubriques relatives 
à l'ensemble de l'article, au paragraphe 1 et au para
graphe 2, était le suivant : 

i) Ensemble de l'article 

a) Malaisie et Mexique (A/CONF.39/C.1/L.66 et 
Add.l) : 

Supprimer l'article. 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 62, alinéas a et b.] 

b) République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.82) : 
Supprimer l'article. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 62, alinéas a et b.] 

ii) Paragraphe 1 

a) Finlande (A/CONF.39/C.l/L.54/Rev.l)12 : 
Remplacer par le texte suivant : 
Tout État sujet de droit international a la capacité de conclure 

des traités. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 63.] 

11 Auteur: Mexique; coauteur: Malaisie (Add.l). 
12 Sous sa forme initiale, cet amendement (A/CONF.39/G1/L.54) 

était rédigé comme suit: «Supprimer l'article 5.» 

b) Népal (A/C0NF.39/C. 1/L.77/Rev. 1 ) 1 3 : 
Modifier comme suit : 
1. Tous les États, y compris les États membres d'une union 

fédérale dotés du pouvoir de conclure des traités, ont la capacité 
de conclure des traités. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 63.] 

c) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.80) : 
Remplacer par : 
1. Tout État sujet du droit international a la capacité de con

clure des traités. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 63.] 

iii) Paragraphe 2 

a) Autriche (A/CONF.39/C.1/L.2) : 
Donner au paragraphe 2 le numéro 2 a. Ajouter un 

nouvel alinéa b libellé comme suit : 

Aux fins de la conclusion d'un traité, l'étendue de cette capacité 
doit être confirmée par une autorité de l'union fédérale, compétente 
en vertu de l'article 6. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 62, alinéa d.] 

b) République socialiste soviétique de Biélorussie (A/ 
CONF.39/C. 1/L.92) [sous-amendement à l'amendement de 
l'Autriche (A/CONF.39/C.1/L.2)] : 

Ajouter ce qui suit à l'alinéa b proposé par l'Autriche : 
« si la constitution d'une fédération ou des Etats membres 
d'une fédération le prévoit ». 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 62, alinéa c ] 

c) Finlande (A/CONF.39/C.l/L.54/Rev.l) : 
Remplacer par le texte suivant : 

Les États membres d'une union d'États peuvent avoir une capa
cité de conclure des traités si cette capacité est admise par la 
constitution ou les autres actes constitutif s de l'union et dans les 
limites indiquées dans lesdits actes. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 63. ] 

d) Nouvelle-Zélande (A/CONF.39/C.1/L.59) : 
Remplacer les mots « les Etats membres » par « les 

subdivisions politiques ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 63.] 

e) Australie (A/CONF.39/C.1/L.62) : 
Supprimer le paragraphe. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 62, alinéa b.] 

f) Népal (A/CONF.39/C. l/L.77/Rev. l) : 
Supprimer le paragraphe. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 62, alinéa b.] 

g) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.80) : 
Remplacer par : 
2. Les États membres d'une fédération ne peuvent jouir de 

cette capacité qu'autant qu'en dispose la constitution fédérale. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous par. 63.] 

13 Sous sa forme initiale, cet amendement (A/CONF.39/C.1/L.77) 
ne concernait pas le paragraphe 1 et était rédigé comme suit: « Sup
primer le paragraphe 2. » Dans sa version modifiée, la proposition 
visant à supprimer le paragraphe 2 a été maintenue, le fond du 
paragraphe 2 étant repris au paragraphe 1. 
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С. — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

61. La Commissionplénière aprocédé àunpremier 
examen de l'article5et des amendementsyrelatifsàses 
11^ et 12̂  séances, Ies3et4avril 1968.Asa 28^ séance, 
le 18 avril 1968, la Commissionaexaminé le rapport du 
Comité de rédaction sur cet article. 

ii)EXAMEN INITIAL 

62. Asa 12̂  séance, laCommissionplénièreadécidé 
d'aborddevoter séparément sur les amendements ten
dant à supprimer leparagraphe l,puis sur ceux dont 
l'objet était de supprimer le paragraphe 2. Ensuite, cer
tains des autres amendements dont était saisie la Commis-
sion plénière ont été mis aux voix. Le vote s'est déroulé 
comme suit : 

^) Par 70 voix contre 19,avec7abstentions, les amen
dements tendantàsupprimer le paragrapheldel'article5 
ont été rejetés. 

^) Les amendements dont l'objet était de supprimer le 
paragraphe2del'article5ont fait l'objet d'un vote par 
appel nominal, quiadonné les résultats suivants: 

c ^ ^ v ^ ^ ^ B A f r i q u e du Sud, Argentine, Austrahe, 
Autriche, Belgique,Bolivie,Brésil, Canada, Ceylan, Chine, 
Chypre,Etats-Unisd'Amérique,Ethiopie, Grèce, Gua
temala, Inde, Irlande, Israël, Italie, Japon, Malaisie, 
Mexique,Népal,Norvège,Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Portugal, République de Corée, Répubhque Dominicaine, 
République du Viet-Nam, République fédérale d'Alle
magne, Royaume-Unide Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Saint-Marin, Singapour, Suède, Uruguay,Vene-
zuela, Zambie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Afghanistan, Algérie, Arabie Saou
dite, Bulgarie, Cambodge, Colombie, Congo (Brazzaville), 
Congo (République démocratique du). Côte d'Ivoire, 
Dahomey, Finlande. France,Gabon, Guinée, Honduras, 
Hongrie, Indonésie, Irak, Iran, Kenya, KovBeït, Libéria, 
Madagascar, Mah,Mongohe, Nigeria, Pakistan, Pologne, 
Répubhque arabe urne, Répubhque centrafricaine, Répu
blique sociahste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Sénégal, Somalie, Suisse, Syrie, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
desRépubhquessociahstessoviétiques,^ougoslavie. 

^^^^^^^BChih,Danemark,Equateur,Espagne, 
Ghana, Jamaïque, Liban, Saint-Siège, Sierra Leone, 
Tchécoslovaquie. 
Par 45 voix contre 38, avec 10 abstentions, ces amende-
mentsontdoncétérejetés.Parlesdeuxvotesquiprécèdént, 
les amendements de l'^^^^(A/CONF.39/C.l/L.62), 
d e l a ^ ^ ^ ^ e t d u ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 6 6 e t 
Add.l), du^^^[point2](A/CONF.39/C.l/L.77/Rev.l) 
e t d e l a ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 8 2 ) 
ont été rejetés. 

^)Par 42 voix contre 17,avec 28 abstentions, le sous-
amendement de la ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ 
^^^^^(A/CONF.39/C.l/L.92) àl'amendementde 
l'Autricheàl'article5(A/CONF.39/C.l/L.2)aété rejeté. 

^) Par 35 voix contre 29,avec 21 abstentions, l'amende
ment de l '^^^(A/CONF.39/C.l/L.2)aété rejeté. 
63. La Commission plénière a ensuite décidé, sans 
opposition, de renvoyer l'article5au Comité de rédaction 
avec les autres amendements dont elle était saisie,àsavoir 
ceuxduC^^(^^^v^)(A/CONF.39/C. l /L.80) ,de 
la ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.l/L.54/Rev.l), du ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.l/L.77/Rev.l,pointl),etdela^^v^^-
Z^^^(A/CONF.39/C.l/L.59). 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

64. A la 28^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/3) contenant le texte de l'article 5 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 66). 
65. A la même séance, le vote par appel nominal a 
été demandé séparément pour les paragrapheslet2du 
texterecommandépar le Comitéderédactionetpour 
l'ensemble de l'article. Ilaété proposé aussi que la Com
mission vote d'abord sur le paragraphelde l'article 5. 
Les résultats du vote ont été les suivants: 

^)Par 43 voix contre 35, avec 10 abstentions, la 
proposition tendantàvoter d'abord sur le paragraphe! 
aété rejetée. 

^)Votesurleparagraphe2: 
^ ^ ^ ^^Afghanis tan , Afrique du Sud, Algérie, 

Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Bulgarie, Cam-
bodge,Congo(Brazzaville),Côted'Ivoire,Cuba,EquaD 
teur, France, Gabon, Guatemala, Guinée, Hongrie, 
Indonésie, Irak, Iran, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Madagascar, Mali, Maroc, Monaco, 
Mongolie, Nigeria, Pologne, Répubhque arabe unie, 
Répubhque centrafricaine. République socialiste sovié
tique de Biélorussie, Répubhque socialiste soviétique 
d'Ukraine, Roumanie, Saint-Siège, Sénégal, Suisse, Syrie, 
Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Union des Répu-
bhquessociahstessoviétiques,^ougoslavie. 

^ ^ v ^ ^ ^ ^ B Austrahe, Belgique, Brésil,Canada, 
Ceylan, Chili, Chine, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Grèce, Maurice, Inde, Irlande^ 
Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Malaisie, Mexique, Nor
vège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Portugal, Répubhque de Corée, Répubhque Dominicaines 
Répubhque du Viet-Nam, Républiquefédérale d'Alle
magne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Saint-Marin, Sierra Leone, Singapour, Suède, 
Uruguay,Venezuela, Zambie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B B o h v i e , C o n g o (République démo
cratique du), Finlande, Ghana, Pakistan, République-
Unie de Tanzanie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago. 
Par 46 voix contre 39, avec8abstentions, le paragraphe2 
de l'article5adonc été adopté. 

^)Votesurleparagraphel: 
^ ^ v ^ ^ ^ . ^ Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 

Arabie Saoudite, Argentine, Austrahe, Autriche, Bohvie, 
Brésil, Bulgarie, Cambodge, Ceylan, Chih, Chine, Congo 
(Brazzavihe), Congo (Répubhque démocratique du), 
Costa Rica,Côted'Ivoire,Cuba, Danemark, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
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Grèce, Guatemala, Guinée, Hongrie, Maurice, Inde, Indo
nésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Jamaïque, Japon, Kenya, 
Koweït, Liban, Libéria, Liechtenstein, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Maroc, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pérou, 
Philippines, Pologne, République arabe unie, République 
centrafricaine, République Dominicaine, République 
fédérale d'Allemagne, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétiqued'Ukraine, 
République-Unie deTanzanie, Roumanie, Saint-Marin, 
Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Suède, 
Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques,Uruguay,Venezuela,Vougoslavie, 
Zambie. 

^ ^ ^ ^ ^ B R é p u b l i q u e d u V i e t - N a m . 
^^^^^^^BBelgique,Canada,Etats-Unis d'Amé

rique, Italie, Pays-Bas, Portugal, République de Corée, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 
Par 85 voix contre une, avec 8 abstentions, le para-
grapheldel 'article5adonc été adopté. 

^)Vote sur l'ensemble de l'article: 
^ v ^ ^ ^ . ' A f g h a n i s t a n , Afrique du Sud, Algérie, 

Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Bolivie, Bulgarie, 
Cambodge, Chine, Congo (Brazzaville), Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Equateur, Ethiopie, Finlande, 
France, Gabon, Guatemala, Guinée, Hongrie, Indonésie, 
Irak, Iran, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, Liechtenstein, 
Madagascar, Mali, Maroc, Monaco, Mongolie, Nigeria, 
Pakistan, Pologne, Répubhquearabeunie, République 
centrafricaine, Répubhque socialiste soviétique de Biélo
russie, Répubhque sociahste soviétique d'Ukraine, Repu-
bhque-Unie de Tanzanie, Roumanie, Saint-Siège, Sénégal, 
Suisse, Syrie,Tchécoslovaquie,Thaïlande,Tunisie,Tur-
quie, Union des Répubhques socialistes soviétiques,Vou-
goslavie. 

^ ^ ^ ^ ^ B Australie,Belgique, Canada,Etats-
Unis d'Amérique, Grèce,Italie,Japon,Norvège, Nou
velle-Zélande, Pays-Bas, Philippines, Répubhque de 
Corée, République du Viet-Nam, République fédérale 
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Marin,Uruguay. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B B r é s i l , C e y l a n , Chili, Congo (Répu-
bliquedémocratiquedu), Danemark, Espagne, Ghana, 
Inde, Irlande, Israël, Jamaïque, Malaisie, Maurice, Mexi
que, Pérou, République Dominicaine, Sierra Leone, Sin-
gapour, Suède, Trinité-et-Tobago,Venezuela, Zambie, 
Par 54 voix contre!7, avec 22 abstentions, l'article5a 
donc été adopté. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

66. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article51e texte suivant: 

Articles 

1. Tout É t a t a l a capacité de conclure des traités. 
2. Les membres d'une union fédérale peuvent avoirla capacité 

de conclure des traités si cette capacité est admise par la consütu-
tion fédérale et dans les limites indiquées dans ladite constitution. 

ARTICLE 5 bis 

A. — Nouvel article proposé 

67. Les pays suivants : Algérie, Ceylan, Hongrie, Inde, 
Mali, Mongolie, République arabe unie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Syrie et Yougoslavie 
ont présenté un amendement (A/CONF.39/C. 1/L.74 et 
Add.l et 2) 14 dont l'objet était le suivant : 

Insérer entre les articles 5 et 6 le nouvel article suivant : 

Droit d'être partie aux traités 

Tout État a le droit d'être partie à des traités multilatéraux géné
raux conformément au principe de l'égalité souveraine. 

[Renvoyé à la deuxième session de la Conférence. Voir ci-
dessous par. 69.] 

B. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES ET EXAMEN 

68. A sa 13e séance, le 4 avril 1968, la Commission 
plénière a décidé, sans opposition, d'ajourner l'examen 
du nouvel article 5 bis proposé. A la 80e séance de la 
Commission plénière, il a été décidé, sans opposition, de 
renvoyer à la deuxième session de la Conférence l'examen 
de tous les amendements proposant de faire également 
mention des «traités multilatéraux généraux» ou des 
« traités multilatéraux restreints », y compris l'article 5 bis, 
relatif à la participation universelle aux traités multila
téraux généraux. 

ii) DÉCISION 

69. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière a décidé de renvoyer à la deuxième session de 
la Conférence l'examen final du nouvel article 5 bis. 
(Voir doc. A/CONF.39/15, par. 27 à 32.) 

ARTICLE 6 

A. — Texte de la Commission du droit international 

70. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit : 

Article 6: Pleins pouvoirs pour représenter l'État 
dans la conclusion des traités 

1. Sauf dans les cas prévus au paragraphe 2, une personne n'est 
considérée comme représentant un État pour l'adoption ou l'authen-
tification du texte d'un traité ou pour exprimer le consentement 
de l'État à être lié par un traité que: 

a) Si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou 
b) S'il ressort des circonstances que, selon l'intention des États 

intéressés, les pleins pouvoirs ne sont pas requis. 
2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de pleins 

pouvoirs, sont considérés comme représentant leur État: 

14 Auteurs: Ceylan, Hongrie, Inde, Mongolie, République arabe 
unie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Syrie et Yougoslavie; coauteurs: Algérie (Add.l) et Mali (Add.2). 
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^)Les chefs d'État, les chefs de gouvernement et les ministres 
des affaires étrangères, pour tous les actes relatifsàla conclusion 
d'un traité; 

^)Les chefs de mission diplomatique, pour l'adoption du texte 
d'un traité entre l'État accréditant et l'État accréditaire; 

c)Les représentants accrédités des Étatsàune conférence inter
nationale ou auprès d'un organe d'une organisation internationale, 
pour l'adoption du texte d'un traitéàcette conférence ou par cet 
organe. 

B̂  — Amendements 

71. L'article 6 afait l'objet d'amendementsprésentés 
par les pays suivants:Espagne(A/CONF.39/C.l/L.36), 
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF39/C.1/L.90), Iran et 
Mah(A/CONF.39/C.l/L64etAddl)^,Itahe(A/CONF. 
39/C1/L.83), Hongrie et Pologne (A/CONF39/C.1/L.78 
etAddl)^,Républiquefédéraled'Allemagne(A/CONF. 
39/C.1/L.50), et Suède etVenezuela(A/CONF.39/C.l/ 
L.68^Rev.l)^. 

72. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous les rubriques relativesàl'ensemble de l'article, au 
paragraphe l ,auparagraphe2etàunnouveaupara-
graphe3, était le suivant: 

a ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 6 ) : 
Remplacer l'article par le texte suivant: 
1. La représentation d'un État en vue d'adopter ou d'authenti

fier le texte d'un traité ou d'exprimer le consentement de l 'Étatà 
être lié par un traité est considérée comme prouvée par la produc-
tiondes pleins pouvoirs. 

2. La production des pleins pouvoirs n'est pas jugée nécessaire 
lorsqueagissent en vertu deleursfonctions: 

^)Les chefs d'État, les chefs de gouvernement et les ministres 
des affaires étrangères, pour tous les actes relatifsàla conclusion 
d'un traité; 

^)Les chefs de mission diplomatique, pour l'adoption du te^te 
d'un traité entre l'État accréditant et l'État accréditaire; 

^)Les représentants accrédités des Étatsàune conférence inter
nationale ou auprès d'un organe d'une organisation internationale, 
pour l'adoption du texte d'un traitéàcette conférence ou par cet 
organe. 

3. Le défaut de productiondespleins pouvoirs neporte pas 
atteinteàla validité du traité s'il estcertainousil'on peut déduire 
des circonstances que la présentation de ces pouvoirs n 'apas été 
jugée nécessaire par les Etats intéressés. 

[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.76.] 
b ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 

L.50): 
Modifier comme suit: 
Sont considérées comme représentant un État en vue d'adopter 

ou d'authentifier le texte d'un traité ou d'exprimer le consentement 
de l 'Étatàêtre lié par un traité, les personnes ci-après: 

^) Les chefs d'État; 

^Auteur : Iran; coauteur: Mali (Add.l). 
^ Auteur:Hongrie;coauteur: Pologne (Add.l). 
^Auteur : ^ene^uela(A^CONE.39^C.l^L.6^); coauteur: Suède 

(Rev.l). 

^) Toute autre personne 
i) ^ui, en vertu du droit interne de son État, est habfiitéeà 

accomplirles actes susmentionnés sans l'autorisation du 
chef de l'État; 

il) ^ui produit des pleins pouvoirs appropriés émanant du 
chef de l'État; 

iii)C^uiproduitdes pleins pouvoirs appropriés émanant de 
toutepersonnementionnéeau sous-alinéai. 

[Retiré.Voir ci-dessous par.74.] 

i i ) ^ ^ ^ ^ 

a )^^^^^(A/CONF.39/C. l /L .64e tAdd. l ) : 
Donnerlarédaction suivante au paragraphe: 
I. Sauf dans les cas prévus au paragraphe 2 , ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , u n e personne 
n'est considérée comme représentant un État pourl'adoptionou 
l'authentification du texte d'un traité ou pour exprimer le consen
tement de l 'Étatàêtre lié par un traité q u e : 

[Retiré.Voir ci-dessous par.74.] 
b ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.68/ 

R e v . l ) ^ : 
i) Supprimerlesmots«Sauf danslescasprévusau 

paragraphe2», au début du paragraphe. 
ii) Supprimer«n'»devant«estconsidérée»et«que» 

après«lié par un traité». 
iii) Supprimer la lettre«^»au début de l'ahnéa^. 
iv) Supprimer l'ahnéa^. 
[Rejeté.Voir ci-dessous par.75.] 

c ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.78 et 
Add.l): 

Insérer les mots«lanégociation»entre le mot«pour» 
etlesmots«l'adoption». 
[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.76.] 

d ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 9 0 ) : 
Remplacer les mots«auparagraphe2»par les mots 

«auxparagraphes2et3». 
Modifier comme suit l'ahnéa^: 
^)Si,selonla pratique suivie par les États intéressés, les pouvoirs 

ne sont pas requis, ou s'il ressort autrement des circonstances qu'ils 
avaient l'intention de ne pas les requérir. 

[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.76.] 

i i i ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.78 et 
Add.l): 

A l'alinéa ^, insérer les mots «la négociation ou» 
après le mot«pour». 

Al'ahnéa^, remplacer les mots«auprès d'un organe 
d'une organisation internationale, pour l'adoption»par 
les mots «auprès d'une organisation internationale ou 
d'un de ses organes pourla négociation ou l'adoption». 

[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.76.] 

^ S o u s sapremièreforme, cet amendement, proposéparle 
Venezuela (A^CC^N .̂39^C.1^L.6^), tendait seulementàla suppres
sion de l'alinéa^. 
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b )^^ (A/CONF.39 /C . l /L .83 ) : 
Ajouteràla fin desalineadles mots suivants:«ainsi 

que pour la conclusion d'un accord entre l'Etat accrédi
tant et l'Etat accréditaire,en conformité de la pratique 
diplomatiqueet, notamment, sous forme d'échange de 
notes». 
[RenyoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.76.] 

c ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ B ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 9 0 ) : 
Al'alinéa^, remplaceras mots«auprèsd 'unorgane 

d'une organisation internationale»par les mots«auprès 
d'une organisation internationale ou de l'un de ses orga
nes». 
[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.76.] 

i v ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . 1 / L . 9 0 ) : 
Ajouter un nouveau paragraphe ainsi conçu: 
3. Aucune dispositionduprésent article n'empêche les États 

deconvenir d'exiger les pleinspouvoirs pour l'accomplissement 
d'un acte international relatifàla conclusion d'un traité. 

[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.76.] 

Ĉ  — TravauxdelaCommissionplénière 

i) SÉANCES 
73. La Commissionplénière aprocédé à unpremier 
examen de l 'article6et des amendementsyrelatifsàsa 
13^séance,le4avrill968.Asa34^séance,le23avrill968, 
la Commissionaexaminé le rapport du Comité de rédac
tion sur cet article. 

Ü)EXAMEN INITIAL 

74. A l a 13^ séance de la Commission plénière, l'amen
dement delà ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.1/L.50) et l'amendement de 1 ' ^ ^ et du ^ ^ (A/ 
CONF.39/C.1/L.64 et Add.l) ont été retirés. 
75. A l a m ê m e séance, l'amendement d e l à ^ ^ et 
dul^^^^(A/CONF.39/C.l /L.68/Rev.l) ,misauxvoix, 
aété rejeté par 51 voix contre 13, avec 23 abstentions. 
76. Egalement à la 13^ séance, la Commission plé
nièreadécidé, sans opposition,de renvoyer auComité 
de rédaction l'article6avec les amendements de 1 ' ^ ^ ^ 
( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 6 ) , d e s ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / 
C O N F . 3 9 / C . l / L . 9 0 ) , d e l a ^ ^ ^ e t d e l a ^ ^ ^ ( A / 
CONF.39/C.1/L.78 et Add.l), et de 1 ' ^ ^ (A/CONF. 
39/C.1/L83). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

77. A l a 34^ séance de la Commission plénière, le Pré
sident du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/4) contenant le texte de l'article 6 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 79). 
78. A la même séance, i l a é t é demandé que l'alinéa^ 
du pa rag raphe le t l ' a l i néa^dupa rag raphe2du texte 
recommandé par leComitéderédac t ion soient mis aux 
voix séparément. Les résultats du scrutin ont été les sui
vants: 

^ )Pa r 83 voixcontre3, avec5abstent ions, letexte 
de l ' a l i néa^dupa rag raphe laé t é adopté. 

^ )Pa r 84 voix contre une, avec3abstentions, le texte 
de l ' a l inéa^duparagraphe2aé té adopté. 

^ )Par 88 voix contre zéro, avec2abstentions, le reste 
du texte de l'articleaété adopté. 

^ ) P a r 88 voix contre zéro, avec4abstentions, le texte 
de l'ensemble de l'articleaété adopté. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

79. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article61e texte suivant: 

Articles 

1. Une personne est considérée comme représentant un État 
pourl'adoptionoul'authentificationdutexted'untraitéoupour 
exprimer le consentement de l'Étatàêtre lié par un traitée 

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou 
b)s'il ressort delapratique des États intéressés ou d'autres 

circonstances qu'ils avaient l'intention de ne pas les requérir. 
2. En vertu de leurs fonctions et sans avoiràproduire de pleins 

pouvoirs, sont considérés comme représentant leur État^ 
a) les chefs d'État, les chefs de gouvernement et les ministres des 

affaires étrangères, pour tous les actes relatifsàla conclusion d'un 
traité; 

b)les chefs demission diplomatique, pour l'adoption du texte 
d'un traité entre l'État accréditant et l'État accréditaire; 

c)les représentants accrédités des Étatsàune conférence inter
nationale ou auprès d'une organisation internationale ou d'un de 
ses organes, pour l'adoption du texte d'un traité dans cette confé
rence, cette organisation ou cet organe. 

ARTICLE7 

A. — Texte de laCommissiondudroit international 

80. Le t ex tede laCommiss iondudro i t international 
était rédigé comme suit: 

Un acte relatifàla conclusion d'un traité accompli par une per
sonne qui d'après l'article6ne peut être considérée comme repré-
sentant son Étatàcette fin est sans effet juridique,àmoins qu'il 
ne soit confirmé ultérieurement par l'autorité compétente de l'État. 

B. — Amendements 

81. L'article7 afaitl 'objetd'amendementsprésentés 
par les pays suivants:Espagne(A/CONF.39/C.l/L.37), 
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.56), Japon 
(A/CONF39/Cl/L98),Malaisie(A/CONF.39/C.l/L.99), 
Singapour (A/CONF.39/C.1/L.96), et Venezuela (A/ 
CONF.39/C.1/L.69) 

82. L'objet de ces amendements était le suivant: 
a ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 7 ) : 
Remplacer p a r : 
Aux fins de l'article 6, tout défaut ou vice entachant les pouvoirs 

de la personne qui agit en qualité de représentant d'un État est 
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couvert en cas de confirmation ultérieure par l'autorité compétente 
de l'État. 
[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.86.] 

b ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 5 6 ) : 
Modifier comme suit: 
U n a c t e ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ r u n 

traité accomplipar une personne quid'aprèsl'article6ne peut 
être considérée comme représentant son Étatàcette fin est sans 
e f f e t j u r i d i q u e , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ . 
[Première partie rejetée (voir ci-dessous par. 85, alinéa^)^ 
deuxième partie: l'auteur n'a pas demandé la mise aux 
voix (voir ci-dessous par. 84).] 

c ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 6 9 ) : 
Insérer entre le mot «soit» et le mot «confirmé» 

l'adverbe«expressément». 
[Rejeté.Voirci-dessouspar. 85, alinéa^.] 

d ) ^ ^ ^ r ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 9 6 ) : 
Faire du texte de I'article71eparagraphe3del'article6 

après l'avoir modifié comme suit: 
3. Un acte relatifàla conclusion d'un traité accomph par une 

personne qui d'après ^ ^ r ^ r ^ ^ ^ ^ c ^ ^ n e p e u t être 
considérée comme représentant son Étatàcette fin est sans effet 
juridique,àmoins qu'il ne soit confirmé ultérieurement par l'auto
rité compétente de l'État. 
[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.86.] 

e )B^^(A/CONF.39/C. l /L .98) : 
Transférer l'article dans la section2de la partieV. 

[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.86.] 

f ) ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 9 9 ) : 
1. Remplacer le m o t « ^ ^ ^ ^ ^ » p a r le m o t « ^ ^ -

^ ^ ^ ^ » (cet amendement n'intéresse pas le texte 
français). 

2. Insérer les mots«expressément ou par implication 
nécessa i re»entre lemot«ul tér ieurement»et lesmots 
«par l'autorité compétente». 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 85, alinéa^.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

83. La Commissionplénière aprocédé à unpremier 
examen de l 'article7et des amendementsyrelatifsàsa 
14^séance,le5avrill968.Asa34^séance,le23avrill968, 
elleaexaminé le rapport du Comité de rédaction sur cet 
article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

84. A l a 1 4 ^ s é a n c e d e l a C o m m i s s i o n , l e s ^ ^ ^ - ^ ^ 
^ ' ^ l ^ ^ ^ o n t annoncé qu'ils n'insisteraient pas sur la 
mise aux voix de la deuxième partie de leur amendement 
(A/CONF.39/C.1/L.56), qui proposait d 'ajouteràla fin 
de l'article les mots «sous réserve des dispositions de 
l'article 42». 

85. La Commission est passée ensuite au vote sur 
certains des amendements dont elle était saisie. Les résul
tats ont été les suivants: 

^) Par 54 voix contre 18, avec 16 abstentions, la pre
mière partie de l'amendement des ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.l/L.56)aété rejetée. 

^) Par 51 voix contre 22, avec 13 abstentions, l'amen-
demen tdu l^^^^ (A/CONF.39 /C . l /L .69 )aé t é rejeté. 

^) Par 38 voix contre 16, avec 34 abstentions, l'amen-
dementdela^^^^(A/CONF.39/C.l /L.99)aétérejeté . 
86. Toujoursàsa 14^ séance, laCommissionplénière 
a décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article7, avec les amendements de 1 ' ^ ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.l/L.37),du^^(A/CONF.39/C.l/L.98) 
e t d e ^ ^ ^ ^ r ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 9 6 ) . 

ÍÜ)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

87. A la 34^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/4) contenant le texte de l'article 7 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 88). Par 87voix contre 2, avec une abstention, la 
Commissionaadopté ce texte. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

88. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article71e texte suivant: 

Article7 

Un acte relatifàlaconclusiond'untraitéaccompllpar une personne 
quinepeut, envertudel'articleo^être considérée comme repré
sentant son Étatàcette fin est sans effet juridique,àmoins qu'il ne 
soit confirmé ultérieurement par l'autorité compétente de cet État. 

ARTICLES 

AD — Texte de laCommission du droit international 

89. Le t ex t ede l aCommiss iondudro i t international 
était rédigé comme suit: 

1. L'adoptiondu texte d'untraité s'effectue parle consente
ment unanime des États participantàsa rédaction, sauf dans les 
cas prévus au paragraphe 2. 

2. L'adoption du texte d'un traité lors d'une conférence inter
nationale s'effectueàla majorité des deux tiers des États participant 
àlaconférence,àmoins que ces États ne décident,àla même 
majorité, d'appliquer une règle différente. 

BD— Amendements 

90. L'article 8 a fa i t l'objet d'amendements présentés 
par les pays suivants:Ceylan(A/CONF.39/C.l/L.43), 
France (A/CONF.39/C.1/L.30), Pérou (A/CONF.39/C.1/ 
L.101 et Corr.l), Répubhque sociahste soviétique 
d'Ukraine (A/CONF.39/C.l/L.51/Rev.l), et Répubhque-
UniedeTanzanie(A/CONF.39/C. l /L.103) .Unsous-
amendementàl'amendement de la France (A/CONF.39/ 
C.l/L.30)aétéprésentéparlaTchécoslovaquie(A/CONF. 
39/C1/L102) 
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91. L'objet de ces amendements et du sous-amen
dement, présentés ci-après sous des rubriques relatives au 
paragraphe 1 et auparagraphe 2 de l'article et à u n 
nouvel alinéa proposé, était le suivant: 

i ) ^ r ^ ^ ^ 

^r^(A/CONF.39/C.l/L.101 et Corral): 
Remplacer par : 
1. L'adoption du texte d'un traité s'effectue par consentement 

unanime quand le nombre des États participantàsa rédaction est 
limité ou restreint,àmoins que ces États ne décident d'appliquer 
une règle différente. 

[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.93.] 

i i ) ^ r ^ r ^ ^ 

a ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 0 ) : 
Modifier comme suit le début du paragraphe: 

2. L'adoption du texte d'un traité multilatéral autî e qu'un 
traitémultilatéralrestreint au sein d'uneconférenceinternationale... 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous par. 93) 
et ultérieurement renvoyé à la deuxième session d e l à 
Conférence (voir ci-dessous par. 94).] 

b) Sous-amendement de la 7 B ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.l/L.102)àl'amendement de la France (A/CONF. 
39/C.1/L30): 

Modifier comme suit le début du paragraphe: 
2. L'adoption du texte d'un ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

traité multilatéral autre qu'un traité multilatéral restreint lors 
d'une conférence internationale... 

[Renvoyé au Comité de rédaction(voir ci-dessous par. 93) 
et ultérieurement renvoyé à ladeuxième session d e l à 
Conférence (voir ci-dessous par. 94).] 

c ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.l/L.51/Rev.l)^: 

Modifier comme suit le début du paragraphe: 
2. L'adoption,lors d'uneconférenceinternationale, dutexte 

d'un traité multilatéral général ou autre,àl'exclusion des traités 
multilatéraux restreints, s'effectue à la majorité des deux tiers 
des États... 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous par. 93) 
etultérieurementrenvoyéàladeuxième sessiondela 
Conférence (voir ci-dessous par. 94).] 

d ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 0 1 e t C o r r . l ) : 
Remplacer pa r : 
2. L'adoption du texte d'un traité lors d'une conférence inter

nationale générale ouàlaqueUe participent un nombre important 
d'États s'effectueàlamajorité des deuxtiers des États participant 
àla conférence, sauf si lesdits États décident,àla même majorité, 
d'appliquer une règle différente. 

[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.93.] 

e ) ^ ^ ^ - ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.103): 

Remplacer les mots«àmoins que ces Etats ne décident, 
àlamême majorité, d'appliquer une règle différente»par 
les mots«àmoins qu'il ne soit décidé à la conférence 
d'appliquer une règle différente». 
[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.93.] 

m ) ^ ^ r ^ ^ 

C^^(A/CONF.39/C. l /L .43) : 
Ajouter le nouveau paragraphe suivant. 
3. L'adoption du texte d'un traité par une organisation inter

nationale s'efiectuepar un acte d'unorganecompétent decette 
organisation,conformément àsesstatuts. 

[RenvoyéauComitéderédaction.Voirci-dessouspar.93.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

92. La Commissionplénière aprocédé à un premier 
examen de l 'article8et des amendementsyrelatifsàsa 
15^ séance, le5avril 1968.Ala 80^ séance de la Commis
sion, l e 2 1 mai 1968 , i l aé t édéc idéde renvoye r à l a 
deuxième session de la Conférence l'examen final de 
l'article 8. 

Ü) EXAMEN 

93. A la 15^ séance de la Commissionplénière, il a 
étédécidé, sans opposition, derenvoyer auComité de 
rédaction l'article 8, avec tous les amendements etle sous-
amendement y relatifs, à savoir les amendements des 
pays s u i v a n t s : C ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.43), ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.l/L.30),^r^(A/CONF.39/C.l/L.101et 
Corr.l), ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/ 
C O N F . 3 9 / C . l / L . 5 1 / R e v . l ) , e t ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ 7 ^ ^ -
^^(A/CONF.39/C.1/L.103), ainsi que le sous-amen
dement de là 7 B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 0 2 ) à 
l'amendement de la France (A/CONF.39/C.1/L.30). 

94. A l a 80^séance delaCommissionplénière, i l a 
étédécidé, sansopposition,derenvoyer à ladeuxième 
session delà Conférencel'examen de tous les amendements 
proposant de faire également mention des«traités mul
tilatéraux généraux» ou des«traités multilatéraux res-
treints». Des amendements au paragraphe2del'article8 
tendantàajouter une référence aux traités multilatéraux 
restreints et généraux avaient été présentés respectivement 
p a r l a ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 0 ) e t l a ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.51/ 
R e v . l ) . L a 7 B ^ ^ ^ ^ ^ ^ avait également présentéun 
sous-amendement (A/CONF.39/C.l/L.102)àl'amende-
ment de la France (A/CONF.39/C.1/L.30). 

^Sous saformeinitiale (A^CON .̂39^C.l̂ L.51), cet amen
dement était conçu comme suit: 

Modifier comme suit le début du paragraphe 2:«L'adoption 
d'untraitémultilatéral général lors d'une conférence internatio
nale s'effectueàla majorité des deux tiers des États...» 

iii) DÉCISION 

95. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénièreadécidé de renvoyeràla deuxième sessionde 
laConférencel 'examenfinaldel 'article 8. (Voir doc. 
A/CONF.39/15,par.33à42.) 
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ARTICLE 9 

A. — Texte de la Commission du droit international 

96. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit : 

Article 9: Authentification du texte 

Le texte d'un traité est arrêté comme authentique et définitif: 
a) Suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par 

les États participant à sa rédaction; ou 
b) A défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature 

ad referendum ou le paraphe, par les représentants de ces États, 
du texte du traité ou de l'acte final d'une conférence dans lequel 
le texte est consigné. 

В. — Amendements 

97. Il n'a pas été présenté d'amendement à l'article 9. 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

98. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 9 à sa 15e séance, le 5 avril 1968. A 
sa 59e séance, le 8 mai 1968, la Commission a examiné le 
rapport du Comité de rédaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

99. A sa 15e séance, la Commission plénière a adopté, 
sans vote formel20, l'article 9 et l'a renvoyé au Comité 
de rédaction. 

in) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

100. A la 59e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/5) contenant le texte de l'article 9 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 101). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formel21. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

101. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 9 le texte suivant : 

Article 9 

Le texte d'un traité est arrêté comme authentique et définitif: 
à) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les 

États participant à la rédaction du traité; ou, 
b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature 

ad referendum ou le paraphe, par les représentants de ces États, 
du texte du traité ou de l'acte final d'une conférence dans lequel le 
texte est consigné. 

20 Voir ci-dessus par. 13. 
21 Ibid. 

ARTICLE 9 bis et ARTICLE 12 bis 

102. La Commission plénière a été saisie d'un amen
dement tendant à l'insertion d'un nouvel article 9 bis 
pour servir d'introduction aux dispositions du texte de 
la Commission du droit international concernant les 
diverses modahtés selon lesquelles un Etat peut exprimer 
son consentement à être hé par un traité. Un autre amen
dement, proposant l'addition d'un article 12 bis, tendait 
au même résultat qu'une partie de l'article 9 bis proposé. 
A sa 18= séance, le 9 avril 1968, la Commission plénière a 
finalement décidé d'examiner simultanément ces deux pro
positions d'articles nouveaux. Ces textes sont donc réunis 
sous la même rubrique. 

A. — Nouveaux articles proposés 

103. Les amendements mentionnés plus haut ont été 
présentés par les Etats-Unis d'Amérique et la Pologne 
(A/CONF.39/C.1/L.88 et Add. l ) 2 2 et par la Belgique 
(A/CONF.39/C.1/L.111). 
104. L'objet de ces amendements était le suivant : 

a) Article 9 bis 

Etats-Unis d'Amérique et Pologne (A/CONF.39/C.1/ 
L.88 et Add.l) : 

Insérer le nouvel article suivant entre les articles 9 et 10 : 

Article 9 bis ; Consentement à être lié par un traité 

Le consentement d'un État à être Hé par un traité peut être exprimé 
par la signature, l'échange d'instruments constituant un traité, la 
ratification, l'approbation, l'acceptation ou l'adhésion ou par tout 
autre moyen s'il en est ainsi convenu. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 106, sous réserve de la 
décision rapportée dans ce paragraphe.] 

b) Article 12 bis 

Belgique (A/CONF.39/C.1/L.111) : 
Ajouter un nouvel article 12 bis ainsi conçu : 

Article 12 bis : Autres modes d'expression du consentement 
à être lié par un traité 

Outre les cas prévus aux articles 10, 11 et 12, le consentement 
d'un État à être lié par un traité peut s'exprimer par tout autre 
moyen convenu entre les États contractants. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 106, sous réserve de la 
décision rapportée dans ce paragraphe.] 

B. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

105. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen du nouvel article 9 bis proposé, à ses 15e et 18e 

séances, les 5 et 9 avril 1968. Le nouvel article 12 bis 

Auteur : Pologne; coauteur : États-Unis d'Amérique (Add.l). 
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proposéaété examiné en même temps que l ' a r t i c l e 9 ^ 
à l a ! 8 = séance de laCommission. A s a 59= séance, le 
8mail968,laCommissionaexaminélerapportdu Comité 
de rédaction, qui contenait un texte unique pour les deux 
nouveaux articles proposés. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

106. A sa 18= séance, la Commission plénière aD 
approuvé le principe des amendements des ^ ^ - ^ ^ 
^ ^ ^ r ^ ^ e t d e l a ^ ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L 8 8 e t 
A d d . l ) e t d e l a ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . l l l ) , e t e l l e 
adécidé d'insérer dans le texte un ou deux articles repre
nant la substance desarticles9 ^ e t 1 2 ^ p r o p o s é s . 
La Commissionaaussidécidé,sansopposition,de ren
voyer ces deux amendements au Comité de rédaction 
pour qu'il en arrête lehbellé, ainsi que la place dans le 
texte. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

107. A l a 59= séance de la Commissionplénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/5) contenant le texte de l ' a r t i c l e 9 ^ 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 108) et reprenant la substance des nouveaux ar-
t i c l e s 9 ^ e t ! 2 ^ p r o p o s é s . La Commission plénièrea 
adopté cetexte sans voteformel2^. 

ÍV) TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

108. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l ' a r t i c l e9^1e texte suivant: 

Ar t ic le9^ 

Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité peut être exprimé 
par lasignature, l'échanged'instruments constituant untraité, la 
ratification, l'approbafion,l'acceptationoul'adhésion,ou par tout 
autre moyen s'il en est ainsi convenu. 

EXAMEN DE LA OL^E^TION D'UNE RÉCLE SUPPLÉTIVE 
EN FAVEUR DELA^SI^NATUREOUDE LA RATIFI
CATION (ET ARTICLE 1 1 ^ ) 

109. A sa!6^ séance, le8avril 1968, la Commission plé-
nièreaconstaté que certains amendements aux articles 10 
et l l e t le projet de nouvel a r t i c l e l l ^ sou l eva i en t la 
question de savoir si, en l'absence d'indication sur l'inten-
t iondesEtats intéressés, le consentement à être hé 
par le traité s'exprimait par la signature ou par la rati
fication. La Commissionadécidé de consacreràla ques
tion de l'adjonction d'une règle supplétive en faveur de 
la signature ou delà ratificationune discussion de l'exa
men des articles lOet 11.En raison de cette décision, la 
question figure sous une rubrique spéciale. 

A. — Texte de laCommissiondu droit international 

110. Letexte des articles 10 et 11 delaCommission 
du droit international était rédigé comme suit : 

1. Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité s'exprime 
par la signature du représentant de cet État: 

^Lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet; 
^Lorsqu'il est par ailleurs établi que les États ayant participé 

àlanégociationontétéd'accordpourdonnerceteffetàlasignature; 
^Lorsque l'intention de l'État en question de donner cet effet 

àla signature ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou 
aété exprimée au cours de la négociation. 

2. Aux fins du paragraphe!: 
^) Le paraphe d'un texte vaut signature dutraité lorsqu'il est 

établi que les États ayant participéàla négociation en sont ainsi 
convenus; 

^ ) L a s i g n a t u r e ^ r ^ ^ ^ ^ d'un traité par le représentant d̂ un 
État, si elle est confirmée par ce dernier,vaut signature définitive 
du traité. 

^ r ^ ^ ^ B ^ ^ r ^ ^ ^ 4 ^ ^ ^ r ^ ^ c ^ ^ , ^ c c ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ r ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ r ^ ^ ^ r ^ ^ 

1. Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité s'exprime 
parla ratification: 

^)Lorsqueletraitéprévoitqu'untelconsentement s'exprime 
par la ratification; 

^Lorsqu'il est par ailleurs établi que les États ayant participé 
à la négociation ont été d'accord pour que la ratification soit 
requise; 

^Lorsque le représentant de l'État en questionasigné le traité 
sous réserve deratification; ou 

^) Lorsque l'intentionde l'État en question de signerle traité 
sous réserve de ratification ressort des pleins pouvoirs de son repré
sentant ouaété exprimée au cours de la négociation. 

2. Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité s'exprime 
par l'acceptationou l'approbation dans des conditions analogues 
àcelles qui s'appliquentàla ratification. 

BD — Amendements 

111. Desamendementspor tan tsur la questiond'une 
règle supplétive ont été présentés par les pays suivants: 
Bohvie, Chili, Colombie, Guatemala, Honduras, Mexique, 
Pérou, Uruguay etVenezuela(A/CONF.39/C.l/L.105), 
Tchécoslovaquie,SuèdeetPologne(A/CONF.39/C.l/L.38 
et Add.l e t 2 ) 2 ^ , Suisse (A/CONF.39/C.1/L.87), et 
Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.71). 
112. L'objet de ces amendements, qui sont groupés 
d'aprèsles articles auxquels ils se rapportent, était le 
suivant: 

7 B ^ ^ ^ v ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L . 3 8 e t A d d . l e t 2 ) : 

Remplacer le paragraphelpar le texte suivant: 
1. Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité s'exprime 

parlasignaturedesonreprésentant, exception faite pourles cas 
visés aux articles l l e t 12. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 114.] 

Voir ci-dessus par. 13. 
2^Auteur: Tchécoslovaquie; coauteurs: Suède (Add.l) et 

Pologne (Add.2). 
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i i ) ^ r ^ ^ 

a ) l ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 7 1 ) : 
Remplacer le paragraphelpar le texte suivant: 
1. Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité s'exprime 

par la ratification,àmoins que le traité n'en dispose autrement. 

Supprimer le paragraphe2s'il est décidé de supprimer 
l ' ahnéa^dupa rag raphe lde l'article 2. 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 114.] 

b ) ^ ^ v ^ , C ^ , C ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ , 
^ ^ . ^ ^ , P ^ ^ , ^ B ^ ^ ^ ^ 1 B ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/ 
C.1/L105): 

Remplacer le paragraphelpar le texte suivant: 
I. Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité s'exprime 

par la ratification,sauf dans les cas prévus aux articlesIO et 12. 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 115.] 

n i ) ^ ^ v ^ ^ ^ ^ 7 b i s 

^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 8 7 ) : 
Ajouter un nouvel a r t i c l e l l ^ a i n s i conçu: 
Lorsque le mode d'expression du consentementàêtre lié ne peut 

être établi conformément aux articles précédents, ce consentement 
s'exprime par la ratification. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 115.] 

C. — TravauxdelaCommission plénière 

i) SÉANCES 

113. La question de l'insertion dans le texte d'une 
règle supplétive en faveur de la signature ou de la ratifi
cation comme moyend'exprimer le consentementàêtre 
hépar un traité et les amendementsyrelatifs ont été exa-
minéspar laCommiss ionplénièreàses 16=, 17= et 18= 
séances, I e s8e t9av r i l 1968. 

Ü) EXAMEN 

114. A la 16= séance de la Commission plénière, 
l'amendement du ^ ^ e ^ (A/CONF.39/C.1/L.71) a 
étéretiré. A l a 18=séance, l'amendement présenté par 
la T B ^ ^ ^ ^ v ^ ^ , la ^ ^ ^ et la P ^ ^ ^ (A/CONF.39/ 
C.1/L.38 et Add.l et 2)aégalement été retiré. 
115. A l a 18=séancedelaCommissionplénière , i la 
été p rocédéàun vote par appel nominal sur la question 
de savoir s iune règle supplétive en faveur de la ratifi
cation devrait être insérée dans le texte. Les résultats du 
vote ont été les suivants: 

^ ^ v ^ ^ ^ B A f r i q u e d u S u d , B o h v i e , C h i h , Colombie, 
Espagne,Ethiopie, Gabon, Grèce, Guatemala, Guinée, 
Irak, Iran, Koweït, Liechtenstein, Mexique, Pérou, 
Répubhque arabe unie, Répubhque de Corée, Répu
bhque Dominicaine, Suisse, Syrie, Turquie, Uruguay, 
Venezuela, Zambie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B Arabie Saoudite, Australie, Autriche, 
Belgique, Bulgarie,Cambodge, Canada, Ceylan, Chypre, 
Congo (Répubhque démocratique du). Côte d'Ivoire, 
Dahomey, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Ghana, Hongrie, Irlande, Itahe, Jamaïque, 

Japon, Kenya, Liban, Libéria, Madagascar, Mali, Mo
naco, Mongohe, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Répubhque cen
trafricaine, République duViet-Nam, Répubhque fédé-
raie d'Allemagne, Répubhque socialiste soviétique de 
Biélorussie, Répubhque sociahstesoviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Somahe,Suède,Tchécoslovaquie,Thaïlande, 
Tunisie,Uniondes Républiques socialistes soviétiques. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B Afghanistan, Algérie, Argentine, 
Brésil, Chine, Congo (Brazzaville), Cuba, Equateur, Inde, 
Indonésie, Israël, Malaisie, Maroc, Philippines, Répu-
bhque-UmedeTanzanie,Vougoslavie. 

Par 53voixcontre 25, avecl6 abstentions, les amende
ments présentés par les pays suivants: ^ ^ ^ , C ^ , 
C ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ , ^ ^ ^ , P ^ ^ , ^D^-
^ ^ et 1 ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.105) et ^ ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.87) ont donc été rejetés. 

in) DÉCISION 

116. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
p lén iè readéc idédenepasfa i re f igurer dansle texte 
dont ehe recommande l'adoption à la Conférence de 
règle supplétive su r l epo in t de savoir si, en l'absence 
d'indication sur l'intention des Etats intéressés, le consen
tementàêtre hé par un traité s'exprime par la signature 
ou par la ratification. 

ARTICLED 
(Expression, par la signature, du consentementàêtre lié par un traité) 

AD — Texte de laComnùssion du droit international 

117. Le texte de l'articlelOélaboré par la Commission 
du droit international figure au paragraphe 110 ci-dessus 
sous la rubrique intitulée«Examen de la question d'une 
règle supplétive enfaveur de la signature ou de la rati
fication.» 

BD — Amendements 

118. Outre l'amendement proposé par la Tchécoslo
vaquie, la Suède et la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.38 et 
Add.l et 2) 2^ concernant l'insertion d'une règle supplé
tive (dontle textefigureci-dessus auparagraphe 112, 
ahnéai), d'autres amendementsàl'article 10 ont été pré
sentés par les pays suivants:Belgique(A/CONF.39/C.l/ 
L.100),Bohvie,Chih,Colombie,Guatemala, Honduras, 
Mexique, Pérou, Répubhque Dominicaine, et Venezuela 
(A/CONF.39/C.1/L.107), Espagne (A/CONF.39/C.1/ 
L. 108), Italie (A/CONF.39/C.1/L.81), et Venezuela 
(A/CONF.39/C.1/L.70). 

2^ Auteur: Tchécoslovaquie; coauteurs: Suède (Add.l) et 
Pologne (Add.2).LestravauxdelaCommission au sujetde cet 
amendement sont décritssousla rubrique intitulée «Examende 
la question d'une règle supplétive en faveur de la signature ou de 
la ratification»(par.!09àll6 ci-dessus). 
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119. L'objet de cesautresamendements,présentésci-
après sous des rubriques relativesàl'ensemble de l'article, 
au paragraphelet au paragraphe 2, était le suivant: 

i ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ 

^^^(A/CONF.39/C.1/L.108): 
Remplacer par: 

I. Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité s'exprime 
par la signature du représentant de cet État: 

^Lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet; 

^Lorsqu'il ressort des circonstances que les États qui ont 
participéàla négociation ont été d'accord pour donner cet effet 
à l a signature; 

^Lorsque l'intention de l'État de donner cet effetàla signature 
ressort des pleins pouvoirs de son représentant o u a é t é exprimée 
au cours des négociations. 

2. Auxfinsduparagrapheprécédent: 

^)Leparaphe d'un traité vaut signature du traité lorsqu'il 
ressort des circonstances que les États qui ont participéàla négo
ciation lui ont donné valeur de signature; 

^ ) L a s i g n a t u r e ^ r ^ r ^ ^ d ' u n t r a i t é p a r lereprésentant 
d'un État, si elle est confirmée par ce dernier,vaut signature défi
nitive du traité,àmoins qu'il ne soit précisé dans la confirmation 
que le consentementàêtre lié par le traité s'entendàpartir de sa 
notification. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 124.] 

i i ) P ^ r ^ r ^ ^ 

a)l^^^^(A/CONF.39/C.l/L.70): 
Supprimer les ahnéas^et^. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 121.] 
b)^^(A/CONF.39/C.l/L.81): 
Modifier l'ahnéa^comme suit: 

Lorsquel'intention del'État en question de donner cet effet 
à l a signature ressort des pleins pouvoirs de son représentant oua 
é t é ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 2 au cours de la négociation. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 124.] 

c ) ^ ^ , C ^ , C ^ ^ ^ , ( ^ D ^ ^ ^ , ^ ^ ^ r ^ , 

(A/CONF39/C1/L.107): 
Remplacer les alinéas^et^par le texte suivant: 

^)Lorsque,d'après le droit interne de cet État, il s'agit d'un 
accord administratifou d'exécution. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 122.] 

i i i ) P ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^^^(A/CONF.39/C.1/L.100): 
Al'alinéa^du paragraphe 2,ajouter le mot«expres-

sément»aprèslemot«convenus». 
[̂ Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 124.] 

CD — Travaux de laCommissionpIénière 

i) SÉANCES 

120. Pour ce qui est desaspectsde l'article lOautres 
queceuxdont i les t t ra i téàproposdelaquest ionde 
l'insertion d'une règle supplétive (examinée aux para
graphes 109à l l6 ci-dessus), laCommissionplénièrea 
procédéàun premier examen de cet article, ainsi que des 
amendementsyrelatifs,àsa 17= séance, le8avril 1968. 
Asa 59= séance, le8mai 1968, la Commissionaexaminé 
le rapport du Comité de rédaction sur cet article. 

Ü)EXAMEN INITIAL 

121. A la 17= séance de la Commission plénière, 
l'amendement du I B e ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.70) a 
été retiré. 
122. A la même séance, l'amendement présenté par 
lespays s u i v a n t s : ^ ^ ^ , C7^, C ^ ^ D ^ , ^ ^ ^ ^ ^ , 
^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ , P ^ ^ , 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ et 
^^^^(A/CONF.39/C. l /L .107)aé té mis aux voix. 
Par 60 voix contre 10, avec 16 abstentions, i laété rejeté. 
123. Egalement à la 17= séance delà Commission 
plénière, 1 ' ^ ^ ^ a demandé un vote séparé sur les 
mots«ouaété exprimée au coursdela négociation». 
Cette motionaété mise aux voixsous forme d'une propo
sition tendantàsupprimer ces mots. Par37 voix contre 
10, avec 30 abstentions, la motionaété rejetée. 
124. La Commission plénière a alors décidé, sans 
objection, de renvoyer l'article lOau Comité de rédaction, 
avec les amendements de la ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.100), de l ' ^ D ^ (A/CONF.39/C.1/L.108) et de 
l'^^(A/CONF.39/C.l/L.81). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

125. A l a 59= séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.l/5)contenant le texte del'articlelO 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 126). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formel2^. 

ÍV) TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

126. Compte tenude ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 10 le texte suivant: 

Article 10 

1. Le consentement d'un É ta tàê t re lié par un traité s'exprime 
par la signature du représentant de cet État: 

^lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet; 
^)lorsqu'ilest par ailleursétabliquelesÉtatsayant participé 

à l a négociation ont été d'accord pour donner cet effetàla signature; 
^lorsque l'intention de l'État de donner cet effetàla signature 

ressort despleins pouvoirsdesonreprésentantouaétéexprimée 
aucoursdesnégociations. 

Voir ci-dessus par. 13. 
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2D Aux fins du paragraphe 1: 

a) le paraphe d'un texte vaut signature du traité lorsqu'il est établi 
que les États ayant participé à la négociation en sont ainsi convenus; 

b) la signature ad referendum d'un traité par le représentant d'un 
État, si elle est confirmée par ce dernier, vaut signature définitive 
du traité. 

ARTICLE 1Q bis 

AD — Nouvel article proposa 

127. La Pologne a présenté un amendement (A/CONF. 
39/C.1./L.89) dont l'objet était le suivant : 

Insérer le nouvel article suivant entre les articles 10 
et 11 : 

Expression, par l'échange d'instruments constituant un traité, 
du consentement à être lié par un traité 

Le consentement d'États à être fiés par un, traité incorporé dans 
deux ou plusieurs instruments connexes s'exprime par l'échange de 
ces instruments, à moms que les États en question n'en soient 
convenus autrement. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 129, sous réserve de la 
décision rapportée dans ce. paragraphe.] 

BD — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

128. A ses 17= et 18= séances,, les & et 9 a,vril 1,968, 
la Commission plénière a procédé à un premier ехащеп 
du nouvel article 10 bis proposé. À sa 59= séance, le 8 mai 
1968, elle a examiné le rapport du Comité de réduction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

129. A sa 18= séance, la Commission plénière a vaté 
sur le principe énoncé dans l'amendement de la Pologne 
(A/CONF.39/C.1/L.89) visant à ajouter un nouvel article 
10 bis. Par 42 voix contre 10, avec 27 abstentions, ce 
principe a été adopté. La Commission a également décidé, 
sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction la 
mise en forme de ce principe. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

130. A la 59= séance de la Commission plénière, le Pré
sident du Comité de rédaction a présenté un, rapport 
(A/CONF.39/C.1/6) contenant le texte de l'article 10,6м 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 131). Par 69 voix contre une, avec 18 abstentions, 
ce texte a été adopté. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION ELÉNIERE 

131. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter- pour 
l'article 10 bis le texte suivant : 

Article 10 bis 

Le consentement des États à être liés par un traité constitué par les 
instruments échangés entre eux s'exprime par cet échange: 

à) lorsque les instruments prévoient que leur échange aura cet 
effet; 

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que ces États ont été d'accord 
pour donner cet effet à l'échange des instruments. 

ARTICLE 11 

(Expression, par la ratification, l'acceptation ou l'approbation, 
du consentement à être lié par un traité) 

AD — Texte de la Commission du droit international 

132. Le texte de l'article 11 élaborç par 1# Commission 
du droit international figure ci-dessus au paragraphe 110, 
sous la rubrique « Examen de la question d'une règle 
supplétive en faveur de la signature ou de la ratification ». 

BD — Amendements 

133. Outre l'amendement présenté par la Bolivie, le 
Chili, la Colombie, le Guatemala, le nondurable Mexique, 
le Pérou, l'Uruguay et le Venezuela (A/CONF.39/C.1/ 
L.105) et l'amendement présenté par le Venezuela 
(A/CONF.39/C.1/L.71), relatifs à une règle supplétive 
(reproduits ci-dessus au paragraphe 112, alinéa ii) 27, 
l'article l i a fait l'objet d'autres amendements, présentés 
par l'Espagne (A/CONF.39/C. 1/L. 109) et par la Finlande 
(A/CONF.39/C.1/L.60). 

134. L'objet de ces autres amendements était le suivant : 

a) Finlande (A/CONF.39/C.1/L.6Q.) : 
Modifier comme suit le paragraphe 1 : placer l'ahnéa с 

immédiatement après l'ahnéa g, ад liçu de l'alinéa b 
actuel ; réunir les alinéas d et b actuels, dans cet ordre, 
pour former un nouvel alinéa c, en employant la con
jonction « ou ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 136.] 

b) Espagne (A/CONF.39/C.1/L.109) : 
Remplacer par : 
Le consentement d'un État à être lié par un traité s'exprime par 

la, ratification, l'acceptation ou l'approbation*; 
à) Lorsque le traité le prévoit expressément; 
6) Lorsqu'il ressort des circonstances que les États ayant- parti

cipé à la négociation entendaient que la r,afjficatipn, l'acceptation 
ou l'approbation soit requise; ou 

c) Lorsque l'intention de l'État de signer le traité sous riserve 
de ratification, d'acceptation ou d'approbation ressort des pleins 
pouvoirs de son représentant ou a été exprimée ад cours, de, la 
négociation. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 136.] 

27 Les travaux de la Commission relatifs à ces amendements 
sont décrits sous, la rubrique intitulée « Examen de la questiqn 
d'une règle-supplétive en faveur de la signature ou de-la ratification » 
(par. 109 à 116 ci-dessus). 
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CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

135. En ce qui concerne les aspects de l'article 11 
autres que ceux qui sont t r a i t é s à p r o p o s de la question 
d'une règle supplétive (voir ci-dessus p a r . ! 0 9 à l l 6 ) , la 
Commission p l é n i è r e a p r o c é d é à u n premier examen de 
cet article et des a m e n d e m e n t s y r e l a t i f s à s a 18= séance. 
I e 9 a v r i l 1 9 6 8 . A s a 61= séance, l e 9 m a i 196^, è l l e a e x a -
miné le rappor t du Comité de rédaction sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

136. A sa 18= séance, la Commission plénière a 
décidé,sans opposition,de renvoyer auComité de ré
daction l'article 11 aveclesamendements d e l ' i ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.l/L.109)etdela7B^^^(A/CONF. 
39/C.1/L.60). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

137. A la 61= séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.l/6)contenantletextedel'article 11 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 138). La Commissionplénière a adopté ce texte 
sans vote formel2^. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

138. Compte tenu d e c e qu iprécède , la Commisions 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 11 le texte suivant : 

Article 11 

1. Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité s'exprime 
par la ratifications 

DD) lorsque le traité prévoit qu'un tel consentement s'exprime par 
la ratification; 

^lorsqu'il est par ailleurs établi que les États ayant participé 
à l a négociation ont été d'accord pour que la ratification soit requises 

c) lorsque le représentant de l'Étatasigné le traité sous réserve 
Ùe ratification; ou 

^lorsque l'intention de l'État de signer le traité sous réserve de 
ratification ressort des pleins pouvoirs de son représentant o u a é t é 
exprimée aucoursd^ la négociation. 

2. Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité s'exprime 
par l'acceptation ou l'approbation dans des conditions analogues 
àcellés^uis^ppliquehtàla ratification. 

ARTICLE 1 1 ^ 

139. U n amendement de la ^ ^ ^ ^ A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L . 8 7 ) t e n d a n t à a j o u t e r u n n o u v e l a r t i c l e l l ^ e s t e x a m i n é 
s o u s l a r u b r i q u e ^ E x a m e h d e l a q u e s t i o n d ' u n e r è g l e 
supplétive enfaveur de la signature ou de la ratification» 
( ^ a r . l D 9 ^ 1 1 6 ci-dessus). 

ARTICLE 12 
AD — Texte de la Commission du ^roit international 

140. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

^ Voir ci-dessus par. 13. 

Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité s'exprime par 
l'adhésion: 

^Lorsque le traité ou un amendement au traité prévoit que ce 
consentement peut être exprimé par cet État par voie d'adhésion; 

^) Lorsqu'il êst par ailleurs établi que les États ayant participé 
à l a négociation entendaient accepter que ce consentement puisse 
être exprimé par cet État par voie d'adhésion; ou 

^Lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement 
d'accepter que ce consentement puisse être exprimé par cet État 
parvoied'adhésion. 

BD — Amendements 
141. L'article 12afait l'objet d'un amendement pré
senté par laTchécoslovaquie(A/CONF.39/C.l/L.104). 
142. L'objet de cet amendement était le suivant: 

Considérer le texte actuel de l'article 12 comme consti
tuant le paragraphe! etajouterunparagraphe2ainsi 
cón^u: 

2. Tout État peut exprimer parl'adhésionsonconsentement 
àêtrê lié par un traité multilatéral général .ToùtÉtataàussi le 
droit de devenir, par l'adhésion, par t ieàun traité multilatéral qui 
toucheàses intérêts légitimes. 

[Renvoyéàla deuxième session de la Conférence. Voir 
ci-dessous par. 146.] 

CD^TravauxdelaCommission plénière 

i) SÉANCES 

143. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examen de I 'art iclel2àsal8= séance, Ie9avril l968. 
Ala 80= séance, le 21 mai 1968, ̂ ilaété décidé de renvoyer 
l'examenfinaldel'articlel2àladeuxième session delà 
Convergence. 

Ü) EXAMEN 

144. A sa 18= séance, la ^Commission plénièreadécidéD 
sansopposition,de remettre l'examen de l'amendementde 
la7B^^^^^(A/CONF.39/C. l /L.104)àl 'ar t ic le l2 
jusqu'à ce que laCommission ait abordé l'examen du 
nouvel article5^proposé. 
145. Sous réserve delà décisionquiprécède, laCom
mission plénièreadécidé,àla même séance, de renvoyer 
l'article 12 au Comité de rédactions. 

^Surce t te base, lé Comité derédactionaprésentéàlà Cornmis-
sionplénièreun rapport (A^C0^^.39^C.1^6) contenant letexte 
suivantdel'articlel2: 

^Le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité s'exprime 
par l'adhésion: 

^^) lorsque lé traité pré^ôitqUê ce consentement peut être 
exprimé par cet État par voie d'adhésion; 

^^) lorsqu'il est par ailleurs établi que les États ayant parti
c ipéàla négociation entendaient accepter que ce consentement 
puisse être exprimé par cet État par voie d'adhésion;ou 

^c)lors^ue toutes lespartiessontconvenuesultérieuremeht 
d'accepter que ce consentement puisse être exprimé par cet 
État par Voie d'adhésion.» 

Ce texte n'a pas été formellement présentéàla Commission 
plénière par lé Président du Comité de rédaction, en attendant 
^qu'ûhedéc^isiondéfinitiveait été prise par la ^Commission plénière 
surl 'amendemêntdelà7c^^^^^^(A^CO1^.39^C.l^L.104). 
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146. Ala80=séancedelaCommissionplénière,ila 
étédécidé, sans opposition, de renvoyer àladeuxième 
session de la Conférence l'examen de tousles amendements 
proposant de faire également mention des^traités multi
latéraux généraux» ou des ^traités multilatérattxres-
treints».L'amendement de la T B ^ ^ ^ v ^ ^ (A/CONF. 
39/C.l/L.104)àl'article 12 avait trait au droit de tous les 
Etats d'être partiesàdes traités multilatéraux généraux. 

in) DÉCISION 

147. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière adécidé derenvoyer àladeuxième sessionde 
laConférence,l'examenfinalde l'article 12.(Voirdoc. 
A/CONF.39/15,par.43à49.) 

ARTICLE 1 2 ^ 

(Autres modes d'expression du consentementàêtre lié par un traité) 

148. Un amendement de la^D^(A/CONF.39/C. l / 
L.lll)tendantàajouter un nouvel article 1 2 ^ e s t exa
miné avec I 'ar t ic le9^auxparagraphesl02àl08 ci-
dessus. 

ARTICLE 13 

AD — Texte de laCommission du droit international 

149. Le texte de laCommission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Amomsqueletrai tén 'endisposeautrement, les instruments 
deratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion éta-
bhssentleconsentementd'unÉtatàêtreliéparuntraitéaumoment: 

^) De leur échange entre les États contractants; 
^ )De leur dép^t auprèsdudépositaire; ou 

^ ^) De leur notification aux États contractants ou au dépositaire, 
s'ilenestainsiconvenu. 

BD — Amendements 

150. L'article 13 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par le Canada (A/CONF.39/C.1/L.110) et par la 
Pologne (A/CONF.39/C.l/L.93/Rev.l) 
151. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a)P^^(A/CONF.39/C.l /L.93/Rev. l)^: 
Remplacer par : 

A moins qu'il n'en soit convenu autrement, lo consentement 
d'un Éta tàê t re lié par un traité est établi par: 

^ D a n s la première version de cet amendement (A^CC^IA 
39^C.I^L.93) figuraient, dans le membre de phrase introductif, 
les mots^Amoins que le traité n'en dispose autrement»au lieu 
des mots ^Amoins qu'il n'en soit convenu autrement». D'autre 
part, l'alinéa^était ainsi conçu: 

^ ^ ) L a notification de la ratification, de l'acceptation, de 
l'approbationou de l'adhésion faite aux États contractants ou 
au dépositaire, s ' i lenest ainsiconvenu; ou». 

^) La signature du traité; ou 
^)L'échangedesinstruments deratification, d'acceptationou 

d'approbationentrelesÉtats contractants; ou 
c)Le dépôt des instruments mentionnés à l'alinéa ^ ou des 

instrumentsd'adhésionauprèsdu dépositaire; ou 
^) La notification de la ratification, de l'acceptation, de l'appro

bation ou de l'adhésion faite aux États contractants ou au dépo-
sitaire;ou 

^)L'échange d'instrumentsconstituant un traité. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 153.] 

b)C^D^(A/CONF./39/C.l/L.110): 
Dans le membre de phrase introductif, insérer les mots 

^oul'instrument»entrelesmots^letraité»et^n'en 
dispose autrement». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 153.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

152. LaCommission plénièreaprocédéàun premier 
examen de l'article 13 et des amendementsyrelatifsàsa 
18=séance,le9avril 1968.Asa 61= séance, le9mai 1968, 
la Commissionaexaminé le rapport du Comité de rédac
tion sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

153. Asa 18= séance, la Commission plénièreadécidé, 
sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction 
l'article 13 avec les amendements du C ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/Cl/L.110)etdelaP^^^(A/CONF.39/C.l/L.93/ 
Rev.l). 

m)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

154. A la 61= séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/6) contenant le texte de l'article 13 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 155). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formels. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLENIERE 

155. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 13 le texte suivant: 

Articles 

Amoins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion établissent 
le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité au moment: 

^) de leur échange entre les États contractants; 
^) de leur dépêt auprès dudépositaire;ou 
^) de leur notification au^ États contractants ou au dépositaire, 

s'il en est ainsi convenu. 

Voir ci-dessus par. 13. 
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ARTICLE 14 ARTICLE 15 

A. — Texte de la Commission du droit international 

156. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit : 

Article 14: Consentement relatif à une partie d'un traité et choix 
entre des dispositions différentes 

1. Sans préjudice des dispositions des articles 16 à 20, le con
sentement d'un État à être lié par une partie d'un traité ne produit 
effet que si le traité le permet ou si les autres États contractants 
y consentent. 

2. Le consentement d'un État à être lié par un traité qui permet 
de choisir entre des dispositions différentes ne produit effet que si 
les dispositions sur lesquelles il porte sont clairement indiquées. 

B. — Amendements 

157. L'article 14 n'a fait l'objet d'aucun amendement. 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

158. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 14 à sa 18e séance, le 9 avril 1968. 
A sa 61e séance, le 9 mai 1968, la Commission a examiné 
le rapport du Comité de rédaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

159. A sa 18e séance, la Commission plénière a approuvé 
en principe l'article 14 et l'a renvoyé au Comité de 
rédaction. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMTÉ DE RÉDACTION 

160. A la 61e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
•(A/CONF.39/C.1/7) contenant le texte de l'article 14 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 161). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formel32. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

161. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 14 le texte suivant : , , 

Article 14 

1. Sans préjudice des dispositions des articles 16 à 20, le consen
tement d'un État à être lié par une partie d'un traité ne produit effet 
que si le traité le permet ou si les autres États contractants y con
sentent. 

2. Le consentement d'un État à être lié par un traité qui permet 
de choisir entre des dispositions différentes ne produit effet que si 
les dispositions sur lesquelles il porte sont clairement indiquées. 

. " Ibid. 

A. — Texte de la Commission du droit international 

162. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit : 

Article 15: Obligation pour un État de ne pas réduire à néant l'objet 
d'un traité avant son entrée en vigueur 

Un État est obligé de s'abstenir d'actes tendant à réduire à néant 
l'objet d'un traité envisagé: 

a) Lorsqu'il a accepté d'entrer en négociations en vue de la 
conclusion du traité, tant que ces négociations se poursuivent; 

b) Lorsqu'il a signé le traité sous réserve de ratification, d'accep
tation ou d'approbation, tant qu'il n'a pas manifesté son intention 
de ne pas devenir partie au traité; 

c) Lorsqu'il a exprimé son consentement à être lié par le traité, 
dans la période qui précède l'entrée en vigueur du traité et à con
dition que celle-ci n'ait pas été indûment retardée. 

B. — Amendements 

163. L'article 15 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants : Argentine, Equateur et 
Uruguay (A/CONF.39/C.1/L.131 et Add.l)33, Australie 
(A/CONF.39/C.1/L.129), Belgique, Finlande, Guinée, 
Japon et République fédérale d'Allemagne (A/CONF. 
39/C.1/L.61 et Add.l à 4) 34, Etats-Unis d'Amérique 
(A/CONF.39/C.1/L.134), Congo [Brazzaville] (A/CONF. 
39/C.1/L.145), Grèce et Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.72 ' 
et Add.l)35, Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.122), Répu
blique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.124), République 
socialiste soviétique de Biélorussie (A/CONF.39/C.1/ 
L.114etCorr.l), République-Unie de Tanzanie (A/CONF. 
39/C.1/L.130), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C. 1/L. 135), et Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.112.) 
164. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relatives à l'ensemble de l'article, au 
titre, au membre de phrase introductif, à l'alinéa a, à 
l'alinéa 6 et à l'alinéa c, était le suivant : 

i) Ensemble de l'article 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39/C.1/L.135) : 

Supprimer l'article. 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 167, alinéa a.] 

ii) Titre 

a) République socialiste soviétique de Biélorussie (A/ 
CONF.39/C.1/L.114 et Corr.l) : 

Modifier' comme suit le titre de l'article : ' ' 
Obligation pour un État de s'abstenir d'actes rendant impossible 

la réalisation future d'un traité qui n'est pas entré en .vigueur. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

33 Auteurs: Argentine et Uruguay; coauteur: Equateur (Add.l). 
3* Auteur: Finlande; coauteurs: Guinée (Add.l), République 

fédérale d'Allemagne (Add.2), Belgique-(Add.3) et Japon (Add.4). 
3S Auteur: Venezuela; coauteur: Grèce (Add.l). 
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b) République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.124) : 
Dans l'intitulé, ajouter les mots «dénaturer ou res

treindre », entre les mots « à néant » et « l'objet ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

iii) Membre de phrase introductif 

a) République socialiste soviétique de Biélorussie (A/ 
CONF.3SVC.1/L.114 et-Corr.l) : 

Modifier comme suit : « Un Etat est tenu de s'abstenir 
d'actes pouvant rendre impossible dans l'avenir la réali
sation d'un traité en voie de conclusion... » 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

b) République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.124) : 
Modifier comme suit le début de l'article : « Un Etat 

est obligé de s'abstenir d'actes tendant à réduire à néant, 
à dénaturer ou à restreindre l'objet d'un traité envisagé... » 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

c) Australie (A/CONF.39/C.1/L.129) : 
Remplacer les mots « tendant à réduire à néant » par 

les mots « qui réduiraient à néant ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

d) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.134) : 
Remplacer les mots «tendant à réduire» par «qui 

réduisent ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

iv) Alinéa a 

a) Belgique, Finlande, Guinée, Japon et République 
fédérale d'Allemagne (A/CONF.39/C.1/L.61 et Add.l 
à 4) : 

Supprimer l'alinéa a. 
[Adopté. Voir ci-dessous par. 167, alinéa b.] 

b) Grèce et Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.72 et 
Add.l) : 

Supprimer l'alinéa a. 
[Adopté. Voir ci-dessous par. 167, alinéa b.] 

c) Suisse (A/CONF.39/C.I/L.112) : 
A l'alinéa a, après les mots « la conclusion du traité », 

insérer les mots « et que le principe de la bonne foi 
l'exige ». 
[N'a pas été mis aux voix. Voir .ci-dessous par. 168.] 

d) République socialiste soviétique de Biélorussie (A/ 
CONF.39/C.1/L.114 et Corr.l) : 

Modifier comme suit l'alinéa a : 
a) Lorsqu'il est en train de négocier en vue de la conclusion du 

traité. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 166.] 
e) Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.122) : 
Supprimer l'alinéa a. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 167, alinéa b.] 

f) Australie (A/CONF.39/C.1/L.129) : 
Supprimer l'alinéa a. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 167, alinéa b.] 
g) République-Unie de Tanzanie (A/CONF.39/C.1/ 

L.130) : 
Après les mots « ces négociations se poursuivent », 

remplacer le point-virgule par une virgule et ajouter les 
mots : « à moins que ces négociations ne se prolongent 
indûment ». 
[N'a pas été mis aux voix. Voir ci-dessous par. 168.] 

h) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.145) : 
Remplacer l'alinéa a par : 
a) Lorsque les négociations en vue de la conclusion du traité 

se poursuivent. 

[N'a pas été mis aux voix. Voir ci-dessous par. 168.] 

v) Alinéa b 

Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.122) : 
Remplacer l'expression «tant qu'il n'a pas manifesté 

son intention » par « tant qu'il n'a pas exprimé en termes 
clairs son intention ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

vi) Alinéa с 

Argentine, Equateur et Uruguay (A/CONF.39/C.1/ 
L.131 et Add.l) : 

Remplacer les mots « n'ait pas été indûment retardée » 
par les mots « n'ait pas été retardée de plus de douze 
mois ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

165. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 15 et des amendements y relatifs à ses 
19e et 20e séances, les 9 et 10 avril 1968. A sa 61e séance, 
le 9 mai 1968, la Commission a examiné le rapport du 
Comité de rédaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

loó. A la 20e séance de la Commission plénière, la 
partie de l'amendement de la République socialiste sovié
tique de Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.114) qui avait 
trait à l'alinéa a de l'article 15 a été retirée. 
167. A la même séance, la Commission plénière a 
voté sur certains des amendements dont elle était saisie : 

à) Il a été procédé au vote par appel nominal sur l'amen
dement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord (A/CONF.39/C. l/L. 135) tendant à supprimer 
l'article en sa totalité. Les résultats du vote ont été les 
suivants : 

Ont voté pour : Australie, Brésil, Canada, Chine, Indo
nésie, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Philippines, 
République de Corée, République du Viet-Nam, 
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Uruguay,Venezuela. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ . ^ Afrique duSud,Algérie, Arabie Saou
dite, Argentine, Autriche, Belgique, Bolivie, Bulgarie, 
Cambodge,Ceylan,Chypre,Colombie,Congo (Brazza
ville), Congo (République démocratique du), Côte 
d'Ivoire, Cuba, Dahomey,Danemarl^, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, Gabon, 
Ghana, Guatemala, Guinée, Hongrie, Inde, Iral^, Irlande, 
Israël, Italie, Jamaïque,I^enya,^ov^eït,Libéria,Liech-
tenstein, Madagascar,Malaisie,Mali,Maroc,Maurice, 
Mexique, Monaco, Mongolie, Nigéria,Pal^istan,Pays-
Bas,Pérou,Pologne,Portugal, République arabeunie, 
République centrafricaine, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Urne de Tanzanie, Roumanie, 
Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, Singa
pour, Somalie, Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques,^ougoslavie, Zambie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B Afghanistan, Chili,France, Grèce, 
Iran, République fédérale d'Allemagne. 

Par 74voix contre 14,avec6abstentions,cetamen-
dementadonc été rejeté. 

^)I laensuite été procédéàun vote par appel nominal 
sur les amendementsouparties d'amendement qui ten-
da ien tà lasuppress iondel ' a l inéa^de l'article 15. Les 
résultats du vote ont été les suivants^ 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B Afghanistan, Austrahe, Autriche, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, 
Chine, Colombie, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Ghana, Grèce, Guinée, Inde, Indonésie, Iran, 
Irlande, Jamaïque, Japon, I^enya, Libéria, Malaisie, 
Maurice, Monaco, Mongolie, Norvège, Nouvelle-Zé
lande, Philippines, Portugal, République arabe unie, 
RépubhquedeCorée,RépubliqueduViet-Nam,Répu-
blique fédérale d'Allemagne, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Suède, 
Syrie,Tchécoslovaquie,Turquie,Union des Républiques 
socialistes soviétiques,Uruguay,Venezuela. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ A f r i q u e du Sud, Algérie, Arabie Saou
dite, Bolivie,Ceylan,Congo(République démocratique 
du), Côte d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Equateur, Espagne, 
Ethiopie,Gabon,Guatemala, Hongrie, Iral^, Italie, ^ o -
v^eït, Liechtenstein, Madagascar, Mali, Mexique, Nigeria, 
Pal^istan, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Saint-Marin, Saint-
Siège, Sénégal, Suisse,^ougoslavie, Zambie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B A r g e n t i n e , C h y p r e , C o n g o ^ ( B r a z z a ^ 
^ille), Danemark, Israël, Maroc,RépubliqueceutrafriD 
caine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Thaïlande, Tunisie. 

Par 50^voix contre 33, avec 11 abstentions, les amende
ments ou parties d'amendements présentés par les pays 
s u i v a n t s ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 2 9 ) , ^ ^ , 
^ ^ ^ , ^ ^ ^ , ^ ^ ^ e t ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ' B ^ ^ -
^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 6 1 e t A d d . l à 4 ) , ^ ^ e t 
l ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 7 2 e t A d d . l ) e t ^ ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.122), qui tendaient à supprimer 
l'alinéa^, ont donc été adoptés. 

168. Compte ^enu de la décision de la Commission 
plénière de supprimer l 'a l inéa^de l'article 15, il n'a pas 
été nécessaire de mettre aux voix les amendements du 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 4 5 ) , d e l a ^ ^ -
^ ^ - ^ ^ ^ 7 B ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 3 0 ) e t d e 
l a ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 1 2 ) , q u i t e n d a i e n t à c o m -
pléterouàremanier cet alinéa. 

169. E g a l e m e n t à s a 2 0 ^ séance, la Commissionplé-
nièreadécidé, sansopposition,de renvoyer auComité 
de rédaction l'articlel5, sous sa forme modifiée, avec les 
amendements oupartiesd'amendement qui subsistaient, 
savoirs ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ e t ^B^^^ [amendemen ta 
l'alinéa ^](A/CONF.39/C.l/L.131et Add.l), ^ ^ ^ ^ 
[amendement au membre de phrase introductif] (A/ 
C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 2 9 ) , ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ [amende
ment au membre dephraseintroductif] (A/CONF.39/ 
C. l /L.134) ,^^^^[amendement^l 'a l inéa^](A/CONF. 
3 9 / C . l / L . 1 2 2 ) , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ [amendement au 
titre et au membre de phrase introductif] (A/CONF. 
3 9 / C . l / L . 1 2 4 ) , ^ ^ ^ ^ ^ c ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ [amendement au titre et au membre de phrase 
introductif] (A/CONF.39/C.1/L.114 et Corr.l). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

170. A la 61^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/6) contenant le texte de l'article 15 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 171). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formel3^. 

i v )TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

171. Compte t e n u d e c e quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 15 le texte suivant: 

Articles 

Un État doit s'abstenir d'actesquipriveraientuntraitédeson 
objet et de son but: 

a) lorsqu^llasigné le traiterons réserve de ratification, d'accep
tation oud'approhation,tant qu'il ^^pas manifesté son Intention 
de ne pas devenir partie au traité; 

^)lorsqu'ilae^primé son consentementàêtre lié parle traité, 
dans la période qui précède l'entrée en vigueur du traité etàcondi-
tion que celle-ci n'ait pas été Indûment retardée. 

SECT^ON^ 

RÉSERVES A U ^ TRAITAS MULTILATÉRAUX 

ARTICLE 1^ et ARTICLE 17 

172. A sa 21^ séance, le 10 avril 1968, la Commission 
plénièreadécidé,sansopposition,d'examiner ensemble 
les articles 16et 17 .Compte tenudece t t edéc i s ionde 

Voir ci-dessus par. 13. 
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l a C o m m i s s i o n et du fait que certains des amendements 
présentés visaient à combiner ces articles, ces derniers 
sont examinés ensemble sous une même rubrique. 

AD — Texte de iaCommission du droit international 

173. Le texte de l aCommiss ion du droit international 
était rédigé comme s u i t : 

Un État peut, au moment de la signature, de la ratification, de 
l'acceptation,del'approbationd'un traité ou de l'adhésionàun 
traité, formuler une réserve,àmoins: 

^) Chuela réserve ne soit interdite par le traité; 

^)C^uele traité n'autorise des réservesdéterminéesparmi les
quelles ne figure pas la réserve en question; ou 

^) Ĉ ue la réserve,àdéfaut de dispositions sur les réserves dans 
le traité, ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité. 

1. Une réserve autorisée expressément ou implicitement par 
le traité n'a pasàêtre ultérieurement acceptée par les autres États 
contractants,àmoins que le traité ne le prévoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des États ayant parti-
c ipéà la négociation, ainsi que de l'objet et du but du traité, que 
l'application du traité dans son intégralité entre toutes les parties 
est une condltionessentielleduconsentement dechacune d'elles 
àêtrel iée par le traité,une réserve doit être acceptée par toutes 
les parties. 

3. Lorsqueletraitéest un acte constitutif d'une organisation 
internationale, la réserve e^ige l'acceptation de l'organe compétent 
de cette organisation,àmoins que le traité n'en dispose autrement. 

4. Oans les cas non visés au^ paragraphes précédents du pré
sent article: 

a)L'acceptation de la réserve par un autre État contractant 
fait de l'État auteur de la réserve une partie au traité par rapport 
àce t autreÉtat s i le t ra i tées tenvigueur oulorsqu'ilentreen 
vigueur; 

^)L'objectionfaiteàune réserve par un autre État contractant 
empêche letraité d'entrer envigueurentre l'État quiaformulé 
l'objection et l'État auteur de la réserve,àmoins que l'intention 
contraire n'ait été exprimée par l'État quiaformulé l'objection; 

^ )Un acte exprimant le consentement de l 'Étatàêtre hé par le 
traitéetcontenantuneréserveprendeffet dès qu'au moinsun 
autre État contractantaaccepté la réserve. 

^. A ^ fins des paragraphes2et 4, une réserve est réputée avoir 
été acceptée par un État si ce dernier n'a pas formulé d'objection 
à l a réserve soitàl'e^piration des douze mois qui suivent la date 
àlaqueheilenareçunotification,soitàladateàlaquelleilaexprimé 
son consentementàêtre hé par lé traité, si celle-ci est postérieure. 

BD — Amendements 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

174. Des amendements v i san tà remplace r les articles 16 
et 17 par u n article unique ont été présentés par 
la France (A/CONF.39/C.1/L.169) et par l 'Union des 
Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.39/C.1/ 
L.115). 

175. L'objet de ces amendements était le suivant ; 

a) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/ 
CONF.39/C.1/L.115); 

Remplacer les articles 16 et 17 par un nouvel a r t i c l e s 
hbellé comme s u i t ; 

1. Un État est en droit de formuler des réserves au moment de 
la signature,delaratification,del'acceptation,de l'approbation 
d'un traité ou de l 'adhésionàuntraitéàmoins que la réserve ne 
soit incompatible avec l'objet et le but du traité. 

2. L'objection fai teàuneréserveparl 'undes États contrac
tants n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur entre l'État qui 
aformulé l'objection et l'État auteur de la réserve,àmoins que 
l'mtentioncontrairen'ait été clairement e^priméepar l'État qui 
aformulé l'objection. 

3. Uneréserveest réputéeavoirété acceptéeparunÉtat si 
ce dernier n'a pas formulé d'objectionàla réserve soitàl'e^pira-
tion des siamois qui suivent la dateàlaquelleilareçu notification 
de la réserve, soitàladateàlaquelleilae^primé son consentement 
àêtre lié par le traité, si celle-ci est postérieure. 

4. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des États ayant parti-
cipéàla négociation, ainsi que de l'objet et du but du traité, que 
l'application du traité dans son intégralité entre toutes les parties 
est uneconditionessentielleduconsentementdechacuned'elles 
àêtre liée par le traité,une réserve doit être acceptée par toutes 
les parties. 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 183), sous réserve des décisions indiquées aux 
alinéas ^ , ^ e t ^ d u paragraphe 182.] 

b ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 6 9 ) : 
Remplacer lesar t ic les 16 et 1 7 p a r un article unique 

ayant la teneur su ivante ; 

1. Un État peut, au moment de la signature, de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation d'un traité ou de l'adhésion 
à u n traité, formuler une réserve,àmoins: 

^ ) C ^ ^ a réserve ne soit interdite par le traité; 
^ ) ^ u e la réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du 

traité. 
2. Une réserve autorisée expressément par le traité ne peut 

pas faire l'objet d'objections de la part d'autres États contractants, 
àmoinsquele t ra i té ne le prévoie. 

3. Une réserveàun traité bilatéral o u à u n traité multilatéral 
restreint doit être acceptée par tous les États contractants. 

4. Oans les cas non visés au^paragraphes2et3, une réserve 
peut faire l'objet d'une object iondelapar tde tout autre État 
contractant qui ne l'a pas acceptée. Toutefois, la réserve est réputée 
avoir été acceptée par un État si ce dernier n'a pas formulé d'ob-
jectionàsoh encontre soitàl'e^piration des douze rnois qui suivent 
la dateàlaquelle il enarecu notification, soitàladateàlaquelle 
ilae^primé son consentementàêtre hé par le traité, si celle-ci est 
postérieure. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

176. L'article 1 6 a f a i t l ' o b j e t d ' a u t r e s a m e n d e m e n t s , 
p r é s e n t é s p a r l e s p a y s s u i v a n t s ; Ceylan(A/CONF.39/ 
C.1/L.139), Chine (A/CONF.39/C.1/L.161), Colombie 
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et Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.126 et 
Add.l)3^, Espagne (A/CONF.39/C.1/L.147), Japon, Phi-
lippinesetRépubliquede Corée (A/CONF.39/C.1/L.133/ 
Rev.l)3^,Malaisie(A/CONF.39/C.l/L.163),Pérou(A/ 
CONF.39/C.1/L.132), Pologne (A/CONF.39/C.1/L.136), 
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.39/C.1/ 
L.128), et République duViet-Nam(A/CONF.39/C.l/ 
L.125). 
177. L'objet de cesautresamendements,présentésci-
après sous des rubriques relatives à l'article dans son 
ensemble, au membre de phrase introductif,àl'alinéa^, 
à l ' a l inéa^ ,à l ' a l inéa^etàun nouvel alinéa proposé, 
était le suivant; 

a) ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.l/L133/Rev.l)3^ 

Remplacer le texte de l'article par ce qui suit; 
1. Un État peut, au moment de la signature, de la ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation d'un traité ou de l'adhésion 
à u n traité, formuler une réserve qui n'est pas incompatible avec 
l'objet et lebut du traité,àmoins: 

^)Oue la réserve ne soit interdite par le traité; 
^ ) ^ u e le traité n'autorise des réserves déterminées parmi les

quelles ne figure pas la réserve en question. 
2. Un État contractant peut formuler une objection à une 

réserve, fondée sur le fait que celle-ci est incompatible avec l'objet 
et le but du traité, dans les douze mois qui suivent la dateàlaquelle 
laréserveest communiquée au^États contractants.^! des objections 
fondées sur ce motifont été formulées par la majorité des États 
contractantsàla date de l'expiration de ladite période de douze 
mois,la signature, la ratification,l'acceptation,l'approbationou 
l'adhésion accompagnéedecetteréserveest sans effetjuridique. 

[Paragraphe l;renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-
dessous par. 183)̂  paragraphe2; rejeté (voir ci-dessous 
par.182, alinéa^).] 

b )^^(A/CONF39/Cl /L .139) ; 
Remplacer par; 

Un État peut, au moment de la signature, de la ratification, de 
l'acceptation,de l'approbation d 'unt ra i téoudel 'adhés ionàun 
traité, formuler une réserve dans la mesure prévue par ledit traité. 

[Retiré.Voir ci-dessous par.181.] 
c)^^^(A/CONF.39/C.l/L.147); 
Remplacer par: 
1. Tout État peut, aumoment designer oud'e^primerson 

consentementàêtre lié par un traité, formuler une réserve,àmoins: 
^ ) ^ u e la réserve n'ait été interdite par le traité lui-rnême; 
^)Ou'il ne s'agisse de l'acte constitutif d'une organisation 

internationale. 
2. ^i le traité ne contient aucune disposition surles réserves, 

laréserveestréputéeinterditesieheestincompat^bleaveclanature, 
l'objet ou l e b u t d u traité. 

37 Auteur: États-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.126); 
coauteur: Colombie (Add.l). 

38 Auteur: Japon (A/CONF.39/C.1/L.133); coauteurs: Philip
pines (Add.l) et République de Corée (Add.2). 

39 Dans la version initiale de cet amendement (A/CONF.39/ 
C.1/L.133), le délai mentionné au paragraphe 2 était de trois mois 
au lieu de douze mois. 

[Alinéa b : retiré (voir ci-dessous par. 181) ; reste de l'amen
dement : renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 183), sous réserve de la décision indiquée au para
graphe 182, alinéa b.] 

ii) Membre de phrase introductif de l'article 16 

Chine (A/CONF.39/C.1/L.161): 
Remplacer les mots « formuler une réserve » par « faire 

des réserves ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

iii) Alinéa a de l'article 16 

En dehors des libellés entièrement nouveaux proposés 
pour l'article 16 dans l'amendement de Y Union des Ré
publiques socialistes soviétiques (A/CONF.39/C.1/L.115), 
qui supprimait l'alinéa a, et dans celui de l'Espagne (A/ 
CONF.39/C.1/L.147), qui remaniait le texte, l'alinéa a 
n'a fait l'objet d'aucun autre amendement. 

iv) Alinéa b de l'article 16 

a) Etats-Unis d'Amérique et Colombie (A/CONF.39/ 
C.1/L.126 et Add.l) : 

Supprimer l'alinéa b. 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 182, alinéa b.] 

b) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.39/C.1/ 
L.128) : 

Supprimer l'alinéa b et renuméroter en conséquence 
l'alinéa c. 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 182, alinéa b.] 

c) Pologne (A/CONF.39/C.1/L.136): 
Insérer le mot « que » entre les mots « n'autorise » et 

« des réserves ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

d) Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.163): 
Remplacer le texte de l'alinéa b par ce qui suit: 
b) Que la réserve déterminée autorisée par le traité n'exclue la 

réserve que l'État projette de formuler. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

v) Alinéa с de l'article 16 

a) République du Viet-Nam (A/CONF.39/C. 1/L. 125) : 
Supprimer à l'alinéa с le membre de phrase « â défaut 

de dispositions sur les réserves dans le traité ». 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 182, alinéa d.] • 

Ъ)~Etats-Unis d'Amérique et Colombie (A/CONF.39/ 
C. 1/L. 126 et Add.l): 

A Г alinéa c, remplacer les mots « l'objet et » par les 
mots « la nature ou ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

c) Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.163): 
Remplacer le texte de l'alinéa с par: 
c) Que la réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du 

traité qui ne contient aucune disposition sur les réserves. 
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[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

vi) Nouvel alinéa proposé pour l'article 16 
Pérou (A/CONF.39/C.1/L.132): 
Ajouter Un alinéa d ainsi conçu : 
d) Que la réserve ne rende le traité inopérant en subordonnant 

son apphcation, d'une manière générale et indéterminée, à la légis
lation nationale. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 182, alinéa е.] 

Autres amendements à l'article 17 

178. Outre les amendements mentionnés au para
graphe 174 ci-dessus, l'article 17 a fait l'objet d'autres 
amendements, présentés par les pays suivants: Australie 
(A/CONF.39/C. 1 /L. 166), Autriche (A/CONF.39/C. 1/L.3), 
Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.140), Chine (A/CONF.39/ 
C.1/L.162), Espagne (A/CONF.39/C.1/L.148), Etats-
Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.127), France 
(A/CONF.39/C.1/L.31, remplacé p a r A/CONF.39/C.1/ 
L.113), France et Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.113), 
Suisse (A/CONF.39/C.1/L.97), Syrie (A/CONF.39/C.1/ 
L.94), Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C. 1/L.84 et A/ 
CONF.39/C.1/L.85), et Thaïlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.150). 

179. L'objet de ces autres amendements, classés sous 
des rubriques relatives à l'article dans son ensemble, au 
paragraphe 1, au paragraphe 2, au paragraphe 3, au 
paragraphe 4, au paragraphe 5 et à un nouveau para
graphe proposé, était le suivant : 

i) Article 17 dans son ensemble 

a) Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.140): 

Remplacer l'article par : 

1. La réserve à un traité qui est un acte constitutif d'une orga
nisation internationale exige l'acceptation de l'organe compétent 
de cette organisation. 

2. Dans les cas non visés au paragraphe précédent et à moins 
que le traité n'en dispose autrement, les principes suivants s'appli
quent à l'acceptation des réserves et aux objections aux réserves: 

à) L'acceptation d'une réserve par un autre État contractant 
fait de l'État auteur de la réserve une partie au traité par rapport 
à cet autre État si le traité est en vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur ¡ 

b) L'objection faite à une réserve par un autre État contractant 
empêche le traité d'entrer en vigueur entre l'État qui a formulé 
l'objection et l'État auteur de la réserve; 

c) Aux fins du présent article, une réserve est réputée avoir été 
acceptée par Un État si ce dernier n'a pas formulé d%objection à la 
réserve, soit a l'expiration dès douze fnois qui suivent la date a 
laquelle il en a reçu notification, soit à la date à laquelle il a exprimé 
son consentement à être lié par le traité, si celle-ci est postérieure. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 181.] 

b) Espagne (A/CONF.39/C.1/L.148): 

Remplacer pa r : 
1. La réserve autorisée par le traité n'a pas à être acceptée par 

les autres États contractants pour prendre effet, à moins que le 
traité lui-même ne l'exige. 

2. La réserve au traité constitutif d'une organisation interna
tionale déjà existante exige l'acceptation de l'organe compétent 
dé cette organisation, à moins qvre le traité constitutif n'en ait 
disposé autrement, 

3. Dans les cas où la réserve n'est ni interdite ni autorisée: 
a) Tout autre État contractant peut accepter la réserve à l'égard 

de l'État auteur de la réserve; ou 
b) Tout autre État contractant peut faire objection à la réserve 

à l'égard de l'État auteur de la réserve. 
4. Une reserve eát réputée avoir été acceptée par un État con

tractant si ce dernier Va pas fait objection à la réserve, soit à l'expi
ration des douze mois qui suivent la date à laquelle il a reçu "noti
fication de la formulation de la réserve, soit à la date à laquelle 
il a exprimé son consentement à être hé par le traité, si celle-ci est 
postérieure. 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 183), sous réserve de la décision indiquée au para
graphe 182, alinéa g.] 

ii) Paragraphe 1 de l'article 17 

a) Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C. 1/L.84) : 

Modifier comme suit: 
1. Exception faite des cas prévus aux paragraphes 2 et 3, une 

réserve autorisée explicitement ou implicitement par un traité 
multilatéral général ou par un autre traité multilatéral n'a pas a 
être ultérieurement acceptée par les autres États contractants, à 
moins que le traité ne le prévoie. 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 183) et ultérieurement renvoyé à la deuxième 
session de la Conférence (Voir ci-dessous par. 187).] 

b) 6Wije(A/CONF.39/C.l/L.97): 
Supprimer les mots « ou implicitement ». 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 182, alinéa/.] 
c) France et Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.113): 
Supprimer les mots « ou implicitement ». 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 182, alinéa/.] 
d) Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.150): 
Supprimer les mots « ou implicitement ». 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 182, alinéa/] 

iii) Paragraphe 2 de l'article 17 
a) France et Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.113): 
Remplacer par: 
2. Une réserve à un traité bilatéral ou à un traité multilatéral 

restreint doit être acceptée par tous les États contractants. 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 183) et ultérieurement renvoyé à la deuxième session 
de la Conférence (voir ci-dessous par. 187). Comme il est 
indiqué dans le document A/CONF.39/C. 1/L.31/Add. 1, 
cet amendement conjoint remplaçait un amendement iden
tique de la Ffanc'e ati paragraphe 2, conteîiu d*a~ns le 
document A/CONF.39/C.1/L.3L] 

b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONP.'39/C.l/L.Ï2'7) : 
Remplacer les mots « ainsi que de l'objet et » par les 

mots « ou de la nature ou ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

iv) Paragraphe 3 de l'article 17 
a) Autriche (A/CONF.39/C.1/L.3): 
Ajouter la phrase suivante: 
Si la réserve est formulée alors que le traité n'est pas encore 

en vigueur, l'expression du consentement de l'État qui a formulé 
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la réserve ne produit effet que lorsque cet organe compétent est 
dûment constitué et qu'ilaaccepté la réserve. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par.!83.j 

b ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 9 7 ) ; 
Supprimer le paragraphe. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 182, alinéa^.] 

c ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 1 3 ) ; 
Supprimer le paragraphe. 

[Rejeté (voir ci-dessous par. 182, alinéas). Comme il 
est indiquédans le document A/CONF.39/C.1/L.31/ 
Add.l, cet amendement conjoint remplaçait un amen
dement identique de la France au paragraphe 3, contenu 
dans le document A^CONF.39/C.l/L.31.] 

d ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 2 7 ) ; 
Ajouteràla fin du paragraphe; 

mais cette acceptation n'empêche aucun État contractant de 
formulerdesobjectionscontrela réserve. 
[Adopté(voirci-dessouspar. 182, alinéas). Ultérieurement 
supprimé du texte provisoire de l'articlel7 (voir ci-des
sous par. 186).] 

e )^^(A/CONF.39 /C. l /L .162) : 
Ajouter la phrase suivanteàla fin du paragraphe: 
Lorsque la réserve est faite avant l'entrée en vigueur du traité, 

la réserve doit être ultérieurement acceptée par l'organe compétent 
après que ledit organe compétent a été régulièrement instituée 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

a ) ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ( A / C O N F - 3 9 / C . l / L . 8 5 ) : 
Modifier comme suit l'alinéa^; 
^)L'objectionfaiteàune réserve par un autre État contractant 

empêche le traité d'entrer en vigueur entre l'État quiaformulé 
l'objection et l'État auteur de la réserve si l'État quiaformulé 
l'objectionaexplicitement exprimé cetteintention. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 182, ahnéa / ] 

b )^^(A/CONF.39/C. l /L .94) : 
Modifier comme suit l 'ahnéa^: 
^)L'objectionf^iteàune réserve par un autre État contractant 

empêchelesdispositions dutraitésurlesquellesportela réserve 
de s'appliquer entre l'État auteur de la réserve et l'État 
qui a formulé l'objection, à moins que ce dernier n'exprime 
son intentionde mettre fin au traité dans satotalité entre luiet 
l'État auteur de la réserve. 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 182, al inéa/] 

c ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L 9 7 ) : 
L^onner la rédaction suivante au début du paragraphe; 
4. Dans les cas non visés aux paragraphes précédents du pré

sent a r t i c l e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ 2̂ 
B^c^^,al inéas^et^. . . 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

d ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 2 7 ) ; 
Après les mots«Oans les cas non visés aux paragraphes 

précédents du présent ar t ic le»,ajouter«etàmoins que 
la réserve ne soit interdite en vertu de l'article 16». 

A l ' a l i n é a ^ d u paragraphe 4 , a j o u t e r à l a f i n ; « p o u r 
ces Etats». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

e ) ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 5 0 ) ; 
Remplacer les mots«L^ans les cas non visés aux»pa r 

«Sous réserve des». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

f ) ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 6 6 ) ; 
Remplacer le paragraphe par; 
4. Dans les cas non visés aux paragraphes précédents du pré

sent article: 
^)Une réserve doit être communiquéeàtous les États qui sont 

endroit dedevenir partiesautraité; 
^)Tout État ayant participé à la négociation ou tout autre 

État qui est devenu État contractant peut faire une objectionàla 
réserve dans les six mois qui suivent la dateàlaquelle il enareçu 
notification; 

c)Un acte exprimant le consentement del 'Étatàêtreliépar 
un traité et contenant une réserve prend effet siàl'expiration des 
six mois les deux tiers des États visésàl'alinéa^ 
i) Acceptent laréserveou, 
ii) En formulant une objectionàla réserve, acceptent expressé

ment quele traité entrenéanmoins en vigueur pourl'État 
auteur de la réserve. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 181.] 

v i ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
a ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 2 7 ) ; 
Insérer, après le m o t « E t a t » , les m o t s « à m o i n s que 

le traité n'en dispose autrement». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

b ) ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 5 0 ) ; 
Suppr imer l ech i f f r e«5»e t l e smot s«auxf ius^ des 

paragraphes2et4», le reste de ce paragraphe devenant 
l 'al inéa^du paragraphe 4. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

c ) ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 6 6 ) : 
Au début de ce paragraphe, remplacer les mots«Aux 

fins des pa rag raphes2e t4»pa r les mots«Aux fins du 
paragraphe2». 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 181.] 

v i i ) ^ ^ v ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 6 6 ) ; 
Ajouter un nouveau paragraphe 6, ainsi conçu; 
^. Aux fins du paragraphe 4,une réserve est réputée avoir été 

acceptée par un État si ce dernier n'apas formulé d'objectionà 
la réserveàl'expiration des six mois qui suivent la dateàlaquelle 
il enareçu notification. 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 181.] 

Ĉ  — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

180. LaComrniss ionplén ièreaprocédéàunpremier 
examen departióles 16 et 1^ et des amendementsyrela-
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tifs de sa 21e à sa 25e séance, du 10 au 16 avril 1968. 
A sa 70e séance, le 14 mai 1968, la Commission a examiné 
le rapport du Comité de rédaction sur l'article 16. A sa 
72e séance, le 15 mai 1968, la Commission a examiné un 
rapport provisoire du Comité de-xédaction sur l'article 17. 
A la 80e séance de la Commission, le 21 mai 1968, il a 
été décidé de renvoyer l'examen final de l'article 17 à la 
deuxième session de la Conférence. 

ii) EXAMEN INITIAL 

181. A la 24e séance de la Commission plénière, les 
amendements de Ceylan aux articles 16 et 17 (A/CONF. 
39/C.1/L.139 et A/CONF.39/C.1/L.140) ont été retirés. 
A la 25e séance de la Commission, l'alinéa b du para
graphe 1 de l'amendement de l'Espagne (A/CONF.39/ 
C. 1/L. 147) à l'article 16 et l'amendement de l'Australie 
(A/CONF.39/C. 1/L. 166) à l'article 17 ont également été 
retirés. 

182. A sa 25e séance, la Commission plénière a mis 
aux voix certains des amendements aux articles 16 et 17 
ou les principes contenus dans ces amendements, en 
suivant l'ordre des paragraphes ou des alinéas des articles 
auxquels ils se rapportaient. Ces votes ont donné les 
résultats suivants : 

Article 16 

a) Alinéa a. Par 70 voix contre 10, avec 3 abstentions, 
la Commission s'est prononcée contre la suppression de 
l'alinéa a. Cette supression était proposée dans l'amende
ment de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
(A/CONF.39/C.1/L.115). 

b) Alinéa b. Par 53 voix contre 23, avec 12 abstentions, 
la Commission s'est prononcée contre la suppression de 
l'alinéa b. Celle-ci avait été proposée dans les amende
ments des Etats-Unis d'Amérique et de la Colombie (A/ 
CONF.39/C.1/L.126 et Add.l) et de la République fédé
rale d'Allemagne (A/CONF.39/C. 1/L. 128). L'alinéa b 
était également supprimé dans les amendements de 
l'Espagne (A/CONF.39/C. 1/L. 147) et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.39/C.1/ 
L.115). 

c) Alinéa c. Par 48 voix contre 14, avec 25 abstentions, 
le paragraphe 2 de l'amendement du Japon, des Philip
pines et de la République de Corée (A/CONF.39/C.1/ 
L.133/Rev.l) a été rejeté. 

d) Alinéa c. Par 54 voix contre 7, avec 16 abstentions, 
l'amendement de la République du Viet-Nam (A/CONF. 
39/C.1/L.125) a été rejeté. 

e) Nouvel alinéa proposé. Par 44 voix contre 16, avec 
26 abstentions, l'amendement du Pérou (A/CONF.39/C.1/ 
L.132) a été rejeté. 

Article 17 

f) Paragraphe 1. Par 55 voix contre 18, avec 12 absten
tions, les amendements de la France et de la Tunisie 
(A/CONF.39/C.1/L.113), de la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.97) et delà Thaïlande (A/CONF.39/C. 1/L. 150), tendant 
à supprimer les mots « ou implicitement », ont été adoptés. 

g) Paragraphe 2. Par 79 voix contre 2, avec 5 absten
tions, la Commission s'est prononcée contre la suppression 
du paragraphe 2. Cette suppression était proposée dans 
l'amendement de Y Espagne (A/CONF.39/C.1/L.148). 

h) Paragraphe 3. Par 50 voix contre 26, avec 11 absten
tions, les amendements de la France et de la Tunisie (A/ 
CONF.39/C.1/L.113) et de la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.97), tendant à supprimer le paragraphe 3, ont été rejetés. 

i) Paragraphe 3. Par 33 voix contre 22, avec 29 absten
tions, l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF. 
39/C.1/L.127), tendant à ajouter les mots «mais cette 
acceptation n'empêche aucun Etat contractant de for
muler des objections contre la réserve », a été adopté. 

j) Paragraphe 4. Par 48 voix contre 28, avec 8 absten
tions, la Commission a rejeté le principe, formulé dans 
les amendements de la Syrie (A/CONF.39/C.1/L.94), 
de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.85) et de 
Г Union des Républiques socialistes soviétiques (A/CONF. 
39/C.1/L.115), selon lequel un traité entre en vigueur 
entre l'Etat auteur de la réserve et l'Etat qui a formulé 
l'objection, à moins que l'intention contraire n'ait été 
clairement exprimée par l'Etat qui a formulé l'objection. 

183. A sa 25e séance, la Commission plénière a, sous 
réserve des décisions qui précèdent, décidé, sans oppo
sition, de renvoyer au Comité de rédaction les articles 16 
et 17 sous leur forme amendée, avec tous les amendements 
restants. Les amendements ainsi renvoyés au Comité de 
rédaction étaient les suivants: 

a) Nouvel article unique : France (A/CONF.39/C.1/ 
L.169) et Union des Républiques socialistes soviétiques (A/ 
CONF.39/C. 1/L. 115) [sous réserve des décisions indiquées 
aux alinéas a, b, et J du paragraphe 182 ci-dessus]. 

b) Article 16 : Chine (A/CONF.39/C. 1/L. 161), Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.147) [sous réserve des décisions .indi
quées aux paragraphes 181 et 182, alinéa b, ci-dessus], 
Etats-Unis d'Amérique et Colombie (A/CONF.39/C.1/ 
L.126 et Add.l) [amendement à l'alinéa с seulement], 
Japon, Philippines et République de Corée (A/CONF.39/ 
C.l/L.133/Rev.l) ¡paragraphe 1 seulement], Malaisie 
(A/CONF.39/C.1/L.163), et Pologne (A/CONF.39/C.1/ 
L.136). 

c) Article 17 : Autriche (A/CONF.39/C.1/L.3), Chine 
(A/CONF.39/C.1/L.162), Espagne (A/CONF.39/C.1/ 
L.148) [sous réserve de la décision indiquée au paragraphe 
182, alinéa g, ci-dessus], Etats- Unis d'Amérique (A/CONF. 
39/C.1/L.127) [amendements aux paragraphes 2, 4 et 5], 
France et Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.113) [amendement 
au paragraphe 2 seulement], Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.97) [amendement au paragraphe 4 seulement], Tché
coslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.84), et Thaïlande (A/ 
CONF.39/C. 1/L. 150) [amendements aux paragraphes 4 
et 5]. 

La Commission plénière a en outre chargé le Comité de 
rédaction d'examiner le point de savoir si les articles 16 
et 17 doivent être combinés en un article unique. 

iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION 

184. A la 70e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
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(A/CONF.39/C.l/8)contenantletextedel'article 16 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 188). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formels. 
185. A la 72^ séance de la Commission plénière, le 
Président duComité de rédactionaprésenté le texte de 
l'article 17 adoptéà titreprovisoirepar le Comitéde 
rédaction (A/CONF.39/C.l/L.344).Ce texte provisoire 
a la teneur suivante; 

1. Une réserve expressément autorisée par le traité n ' a p a s à 
êtreultérieurement acceptéepar lesautres États contractants, à 
moinsqueletrai téneleprévoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des États ayant parti-
cipéàla négociation, ainsi que de l'objet et du but du traité, que 
l'application du traité dans son intégralité entre toutes les parties 
est une condition essentielleduconsentement de chacune d'elles 
àêtre liée par le traité,une réserve doit être acceptée par toutes 
les parties. 

3. Lorsque le traité estun acte constitutif d'une organisation 
internationaleetàmoins qu'il n'en dispose autrement, la réserve 
exigel'acceptation de l'organecompétent decette organisation, 
mais cette acceptation n'empêche aucun État contractant de for-
mulerdes objectionscontrela réserve. 

4. Dans les cas non visés aux paragraphes précédents du présent 
article etàmoins que le traité n'en dispose autrement: 

^) l'acceptation de la réserve par un autre État contractant fait 
de l'État auteur de la réserve une partie au traité par rapporta 
cet autre État si le traité est en vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur 
pour ces États; 

^) l'objection faiteàune réserve par un autre État contractant 
empêche le traité d'entrer envigueurentrel 'Étatquiaformulé 
l'objection et l'État auteur de la réserve,àmoins que l'intention 
contraire n'ait été exprimée par l'État quiaformulé l'objection; 

c) un acte exprimant le consentement de l 'Étatàêtre lié par le 
traitéet contenant uneréserveprend effet dès qu'aumoins un 
autre État contractantaaccepté la réserve. 

^. Auxfins des paragraphes2et4etàmoins que le traité n'en 
dispose autrement,une réserve est réputée avoir été acceptée par 
un État si ce dernier n'a pas formulé d'objectionàla réserve soit 
àl'expiration des douze mois qui suivent la dateàlaquelle il ena 
reçu notification, soitàladateàlaquelleilaexprimé son consen-
tementàêtre hé par le traité, si celle-ci est postérieure. 

186. A la même séance, la Commission plénière a 
décidé, sans opposition, d'adopter la suggestion tendant 
à supprimer les mots « mais cette acceptation 
n'empêche aucun Etat contractant de formuler des objec
tions contre la réserve», au paragraphe3du texte provi
soire de l'articlel7.Ces mots avaient été ajoutés par le 
Comité de rédaction au texte provisoire en raison de la 
décision prise précédemment par la Commission plénière 
d'adopter l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/ 
CONF.39/C.1/L.127) au paragraphe3de l'article 17.La 
suppression de ce passage du texte provisoire de l'article 17 
aété acceptée étant entendu que la question des objections 
formulées contre les réserves aux actes constitutifs d'orga
nisations internationales fait partie d'un sujet dont la 
Commission du droit international est déjà saisie, et 

noirci-dessus par. 13. 

qu'entre-temps cette question continuera d'être régie par 
le droit international général. 
187. Ala80^séancedelaCommissionplénière, i l a 
étédécidé, sans opposition, derenvoyeràla deuxième 
session de la Conférencel'examen de touslesamendements 
proposant de faire également mention des«traités multi
latéraux généraux» ou des «traités multilatéraux res
treints». Un amendementtendant à ajouter uneréfé-
rence aux traités multilatéraux généraux au paragraphe! 
de l'articlel7avait été présenté par laTchécoslovaquie 
(A/CONF.39/C.1/L.84), etunamendement tendant à 
ajouter une référence aux traités multilatéraux restreints 
au paragraphe2de l'article 17par la France etla Tunisie 
(A/CONF39/C1/L113) 

iv)TEXTEADOPTÉPARLACoM^ISSIONPLÉNIÈREETDÉOISION 

188. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 16 le texte suivant; 

Article 1^ 

Un État, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, d'approuver 
un traité ou d'y adhérer, peut formuler une réserve,àmolns^ 

^) que la réserve ne soit interdite parle traité; 
^)que le traité n'autorise que des réserves déterminées parmi 

lesquelles ne figure pas la réserve en question;ou 
^) que, dans les cas autres que ceux visés au^a l inéas^e t^ , la 

réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité. 

189. Compte tenu également de ce qui précède, la Com
mission plénière a décidé de renvoyer à la deuxième 
sessiondelaConférencel'examenfinaldel'article 17. 
(Voir doc. A/CONF.39/15, par. 50à57.) 

ARTICLES 

A. — Texte delaCommissiondudroit international 

190. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

1. La réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'objection 
àuneréservedoiventêtreformuléespar écrit et communiquées 
aux autres États ayant qualité pour devenir parties au traité. 

2. Lorsqu'elle est formulée lors de l'adoption du texte ou lors 
de la signature du traité sous réserve de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation, une réserve doit être confirmée formellement par 
l'État qui en est l'auteuraumomentohil exprime son consentement 
àêtre lié par le traité. En pareil cas, la réserve sera réputée avoir 
été fa i teà ladateàlaquel leeheaété confirmée. 

3. Une objection faiteàla réserve antérieurementàsa confir
mation n'apasbesoind'être elle-même confirmée. 

^ — Amendements 

191. L'article 18 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Canada (A/CONF.39/C.1/ 
L.158), Ceylan(A/CONF.39/C.l/L.151), Espagne (A/ 
CONF39/C.1/L.149), Hongrie (A/C0NF.39/C1/L.138)^ 
et Union des Républiques socialistes soviétiques 
(A/CONF.39/C.1/L.116). 
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192. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relatives à l'ensemble de l'article, au 
paragraphe 1, au paragraphe 2 et au paragraphe 3, était 
le suivant: 

i) Ensemble de l'article 

Espagne (A/CONF.39/C.1/L.149): 
Remplacer par: 
1. La réserve, l'acceptation de la réserve et l'objection à la 

réserve doivent être formulées par écrit et être dûment communiquées 
par leur auteur aux autres États qui sont parties au traité ou qui 
ont qualité pour y devenir parties. 

2. Lorsque le traité fait ou doit faire l'objet d'un dépôt, le 
dépositaire doit faire cette communication dans les formes prescrites 
à cet effet. 

3. La communication au sujet de la réserve formulée doit donner 
avis expressément que, selon les dispositions du paragraphe 4 de 
l'article 17, ladite réserve sera réputée acceptée à l'expiration des 
douze mois qui suivent si elle m'a pas donné heu à une objection 
formelle. 

4. Si elle est formulée lors de l'adoption du texte ou lors de 
la signature du traité sous réserve de ratification, la réserve doit 
être confirmée formellement par l'État qui en est l'auteur au mo
ment où il exprime son consentement à être lié par le traité. En 
pareil cas, la réserve sera réputée avoir été faite à la date à laquelle 
elle a été confirmée. Une objection faite à la réserve antérieurement 
à sa confirmation n'a pas besoin d'être elle-même confirmée. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 194.] 

ii) Paragraphe 1 

a) Union des Républiques socialistes soviétiques (A/ 
CONF. 39/C.1/L.116): 

Supprimer les mots: «l'acceptation expresse d'une 
réserve ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 194.] 

b) Canada (A/CONF.39/C.1/L.158): 
Remplacer les mots « autres Etats ayant qualité pour 

devenir parties au traité » par les mots « Etats, ayant 
participé à la négociation et aux Etats contractants ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voie ci-dessous 
par, 194.] 

iii) Paragraphe 2 

Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.138): 
Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe: 

« Si la réserve n'est pas confirmée à la date de la ratifi
cation, elle est considérée comme non valable. » 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 194.] 

iv) Paragraphe 3 

a) Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.138): 
Modifier comme suit: 
3. L'acceptation expresse d'une réserve ou l'objection faite 

à une réserve n'a pas besoin dt'être confirmée, même si la réserve 
elle-même doit l'être, 

[Renvoyé au Comité- de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 194.] 

b) Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.151): 
Modifier comme suit: 
3. Une objection faite à la réserve ou l'acceptation de la réserve 

antérieurement à sa confirmation n'a pas besoin d'être elle-même 
confirmée. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 194.] 

С. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

193. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 18, ainsi que des amendements y 
relatifs, à sa 23e séance, le 11 avril 1968. A sa 70e séance, 
le 14 mai 1968, la Commission a examiné le rapport du 
Comité de rédaction s,ur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

194. A sa 23e séance, la Commission plénière a décidé, 
sans opposition et sous réserve des décisions qu'elle 
pourra prendre ultérieurement au sujet des articles 16 et 
l'7, de renvoyer au Comité de rédaction l'article 18 avec 
les amendements y relatifs, proposés par les pays suivants : 
Canada (A/CONF.39/C.1/L.158), Ceylan (A/CONF.39/ 
C.1/L.151), Espagne (A/CONF.39/C.1/L.149), Hongrie 
(A/CONF.39/C. 1/L. 138), et Union des Républiques socia
listes soviétiques (A/CONF.39/C. 1/L. 116). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

195. A la 70e séance de, la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/8) contenant le texte de l'article 18 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 196). La Commission plénière a adopté ce texte sans 
vote formel 4 1 . 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

196. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 18 le texte suivant: 

Article 18 

1. La réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'objection 
à une réserve doivent être formulées- par écrit et communiquées aux 
États, contractants et autres États ayant qualité pour devenir parties 
щ traité. 

2-. Lorsqu'elle est formulée lors de ̂ adoption du texte ou lors de 
la signature du traité sous réserve de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation, une réserve doit être confirmée formellement par 
l'État-qui en est l'auteur au moment où il exprime son consentement 
à егде lié par le traité. En, pareil cas, la réserve sera réputée avoir 
été faite à la date à laquelle elle a été confirmée. 

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection faite 
à une réserve antérieurement à la confirmation de cette dernière n'a 
pas besoin d'être elle-même confirmée. 

41 Ibid. 
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ARTICLED 

A. — Texte de laCommission dudroit international 

197. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

1. Une réserveétablieàl'égardd'uneautre partie conformément 
aux articles 1 ,̂17 et 1^: 

^)l^odifie pour l'État auteur de la réserve les dispositions du 
traitésurlesquellesportela réserve, danslamesureprévuepar 
cette réserve; et 

^)l^lodifie ces dispositions dans la mêmemesure pour cette 
autrepartie dans ses relations avecl'État auteur delaréserve. 

2. Laréservenemodifiepas les dispositions du traité pour 
les autres parties au traité dans leurs rapports ^ ^ - ^ . 

3. Lorsqu'un État quiaformulé une objectionàune réserve 
accepte de considérer le traité comme étant en vigueur entre lui-
même et l'État auteur de la réserve, les dispositions sur lesquelles 
porte la réserve ne s'appliquent pas entre les deux États,dans la 
mesure prévue par la réserve. 

13D — Amendements 

198. L'article 19 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Bulgarie, Roumanie, et 
Suède (A/CONF.39/C.1/L.157 et A d d . l ) ^ , Canada 
(A/CONF39/C.1/L159), Ceylan (A/CONF39/C.1/ 
L.152), Chine (A/CONF.39/C.l/L.172^, France (A/ 
CONF.39/C1/L.170), Hongrie (A/CONF39/C1/L.177), 
Syrie (A/CONF.39/C.1/L.95), Tchécoslovaquie (A/ 
CONF.39/C.l/L.86),etUniondesRépubhquessociahstes 
soviétiques (A/CONF.39/C.1/L.117). 
199. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relativesàl'ensemble de l'article, au 
paragraphe l , aupa rag raphe2 , auparagraphe3, e t à 
un nouveau paragraphe proposé, était le suivant: 

^^^(A/CONF.39/C.1 /L.170) 4 3 : 
Remplacer par: 
1. Dans le cas viséàl'articlel^, paragraphe 2, un acte expri

mant le consentement d'un Étatàêtre lié par un traité et contenant 
une réserve prend effetàl'égard de toutes les autres parties au traité 
et, dans les autres ca^,àl'égard de tout autreÉtat contractant ayant 
accepté la réserve,sans préjudice des dispositionsdel'article 1 ,̂ 
paragraphe 3. 

2. Une réserveétablieàl'égard d'une autre partieconformément 
àl'alinéaprécédent: 

^) codifie pour l'État auteur de la réserve les dispositions du 
traité sur lesquelles porte la réserve dans la mesure prévue par cette 
réserve;et 

^)l^lodifie ces dispositions dans la même mesure pour cette 
autrepartiedans ses relations avecl'État auteur de laréserve. 

3. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pour les 
autres parties au traité dans leurs rapports ^ B ^ . 

^Auteurs: Belgique et Roumanie; coauteur: Suède (Add.l). 
43 Cetamendementrenvoyait àl'amendement delal^ranceà 

l'article ^figurant dansle document ABC01^.3^C.1BL.I^. 

4. L'objection faiteàune réserve p̂ar un autre État contractant 
empêche le traité d'entrer en vigueur entre l'État auteur de la ré
serve et l'État quiaformulél'objection,àmoins que l'intention 
contraire n'ait été exprimée par ce dernier; dans ce cas, les dispo
sitions sur lesquelles porte la réserve ne s'appliquent pas entre ces 
deux États, dans la mesure prévue par la réserve. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

i i ) ^ ^ ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/CB1/ 
L.157etAdd.l); 

Remplacer par: 
Une réserve établieàl'égard de toute autre partie, conformément 

aux articles 1^,17 et 1 ,̂ modifie, dans la mesure prévue dans la 
réserve,les dispositions dutraité danslesrapportscntrel'État 
auteur de la réserve et cette autre partie. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

b ) C ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C l / L . 1 5 9 ) : 
Alafin du paragraphe, remplacer les mots«art iclesi6 

1 7 e t l 8 » p a r « a r t i c l e s l 6 e t l 7 et notifiéeàcette partie». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

c)C7^(A/CONF.39/C.l /L.172); 
Supprimer, au début du paragraphe, les mots « à 

l'égard d'une autre partie». 
Remplacer, à l ' a l inéa^ , les mots «pour cette autre 

partie»par les mots«pour l'Etat qui accepte laréserve». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

d ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 7 7 ) : 
Ajouter les mots«ouinterprète»après le mot«Modi -

fie»,àl'ahnéa^etàl'alinéa^. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ^ci-dessous 
par. 202.] 

i i i ) ^ ^ ^ ^ 

^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 7 7 ) ; 
Remplacerlesmots « n e m o d i f i e p a s » p a r I e s m o t s 

«ne modifie ni n'interprète». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

i v ) ^ ^ ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 8 6 ) : 
Modifier comme suit; 
3. Amoins qu'un État quiaformulé une objectionàune ré

serve ait explicitement exprimé l'intention de ne pas considérer le 
traité comme étant en vigueur entre lui-même et l'État auteur de 
la réserve, les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne s'apph-
quent pas entre les deuxÉtats, dans lamesure prévue par^laréserve. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 201.] 

b ) ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L . 9 5 ^ 
Modifier comme suit; 
3. Lorsqu'un Étataformulé une objectionàune resérveles 

dispositions sur lesquelles porte la réserve ne s'appliquent pas 
entre cet État et l'État auteur de la réserve dans la mesure-prévue 
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par celle-ci,àmoins que l'État quiafait objection n'exprime son 
intention de mettre fin au traité entre lui et l'État auteur de la 
réserve. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 201.] 
c) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/ 

CONF.39/C.1/L.117): 
Modifier comme smt: 
3. Lorsqu'un État fait objectionàune réserve, le traité est en 

vigueur entre cet État et l'État auteur de la réserve,àl'except^on 
de la disposition sur laquehe porte la réserve,àmoins que l'État 
quiaformulé l'objection n'exprime clairement une autre intention. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 201.] 

v) A ^ v ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^^^(A/CONF.39/C.l/L.152): 
Ajouter comme paragraphe4: 
4. Le consentement d'un Étatàêt re hé par un traité exprimé 

avec une réserve faite conformémentàl'articlel^ est compté au 
nombre des consentements requis pour l'entrée en vigueur du traité, 
àmoins que le traité n'en dispose autrement. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

CD — Travauxde laCommission plénière 

i) SÉANCES 

200. LaConrmissionplénièreaprocédéàunpremier 
examen de l'article 19etdesamendementsyrelatifsà 
sa 25^ séance, le 16 avril 1968.Asa 70̂  séance, le 14 mai 
1968, la Commissionaexaminé le rapport du Comité de 
rédaction sur cet article. 

ii)EXAMEN INITIAL 

201. A la 25^ séance de la Commission plénière, les 
amendements de la T B ^ ^ ^ v ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L .86) ,de la^^(A/CONF.39 /C. l /L95)e tde l 'L^^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.117), étant fiés aux amendements présentés par ces 
Etatsaux articles 16 et 17etquelaCommissionavait 
rejetés, ont été retirés. 
202. A la même séance, la Commission plénière a 
décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de rédac
tion l'articlel9,avec les amendements subsistants, pré-
sentes par les pays suivants: ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ et ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.l/L.157etAdd.l),^^^(A/CONF.39/ 
C.l /L.159),^^(A/CONF.39/C.l /L.152),C^^(A/ 
CONF.39/C.l/L.172),^^^(A/CONF.39/C.l/L.170)et 
^^^(A/CONF.39/C.l/L.177). 

ÍÍÍ)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

203. A la 70^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.l/8)contenantletextedel'article 19 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 204). LaCommissionaadoptécetextesans vote 
formels. 

Voir ci-dessus par. 13. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

204. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 19 le texte suivant: 

Articles 

1. Une réserve établieàl'égard d'une autre partie conformément 
aux articles 1^,1^ et 1^. 

^modifie pour l'État auteur de la réserve dans ses relations avec 
cette autrepartielesdispositionsdutraitésurlesquellesportela 
réserve,dans la mesure prévueparcetteréser^e; et 

^modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette autre 
partie dans ses relations avec l'État auteur de la réserve. 

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pourles 
autres parties au traité dans leurs rapportsinter se. 

3. Lorsqu'unÉtat qui a formulé une objection à une réserve 
accepte de considérer le traité comme étant en vigueur entre lui-même 
et l'État auteur de la réserve, les dispositions sur lesquelles porte la 
réserve ne s'appliquent pas éntreles deux États, dansla mesure 
prévue par la réserve. 

ARTICLE 2^ 

AD — Texte de laCommission dudroit international 

205. Le texte de laCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

1. Amoinsque le traité n'endisposeautrement,une réserve 
peutàtoutmoment être retirée sans que le consentement de l'État 
quiaacceptélaréservesoitnécessaire pour son retrait. 

2. Amoinsqueletraité n'en dispose ou qu'iln'en soit convenu 
autrement, le retrait neprendeffetquelorsquelesautresÉtats 
contractantsenontreçunotification. 

^. — Amendements 

206. L'article 20 a fait l'objet d'amendements pré-
sentéspar lespays suivants; Autriche et Finlande (A/ 
CONF.39/C.l/L.4etAdd.l)^,Etats-Unis d'Amérique 
(A/CONF.39/C.1/L.171), Hongrie (A/CONF.39/C.1/ 
L.178), et Suisse (A/CONF.39/C.l/L.119).L'Union des 
Répubhques sociahstes soviétiques a présentéun sous-
amendement (A/CONF.39/C.l/L.167)àl'amendement de 
l'Autriche et de l à Finlande(A/CONF.39/C.l/L.4 et 
Add.l). 
207. L'objet de ces amendements et sous-amende-
ments,présentés ci-après sous des rubriques relatives au 
paragraphe!,au paragraphe2et au nouveau paragraphe 
proposé, était le suivant: 

i ) ^ ^ ^ ^ 7 

a ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 4 e t A d d . l ) : 
Insérerlesmots«par écrit»entrelemot«retirée» 

etlemot«sans». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

Auteur: Autriche; coauteur: Finlande (Add.l). 
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b ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 7 1 ) : 
Remplacer les mots«de l'Etat quiaacceptélaréserve» 

parles mots«des autres Etats». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

c)^^(A/CONF.39/C.l /L.178); 
Ajouter les mots «par écrit» après les mots «une 

réserve peutàtout moment être retirée». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

i i ) ^ B ^ ^ ^ 

a)^^(A/CONF.39/C.l/L.119): 
Supprimer les mots «ou qu'il n'en soit convenu», 

après les mots«le traité n'en dispose». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

b ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 7 1 ) : 
Ajouter après le mot«notification»lemot«écrite». 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

i i i ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 4 e t A d d . l ) ; 
Ajouter un nouveau paragraphe3ainsi conçu; 
3. Si le retrait d'une réserveàlaquelle une objectionaété for-

muléesupprimelaraisonquiempêchaitl 'entréeen vigueur du 
traité entre l'État quiaformulé l'objection et l'État auteur de la 
réserve, le traité entre en vigueur entre les deux États lorsque le 
retrait apris effet conformément auparagraphe précédent. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

b) L ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ ; sous-
amendement (A/CONF.39/C.1/L.167) à l'amendement 
de l'Autriche et de la Finlande (A/CONF.39/C.l/L.4et 
Add.l); 

Remplacer, dans le texte du nouveauparagraphe 3 
proposé, le membre de phrase«qui empêchait l'entrée en 
vigueur du traité entre l'Etat quiaformulé l'objection et» 
parlesmots«pourlaquellel'Etatquiaformulél'objection 
a déclaréqu'ilne seconsidéraitpas commeliépar le 
traité avec». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

C. — TravauxdelaCommissionplénière 

i) SÉANCES 

208. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article20etdesamendementsyrelatifsà 
sa25^séance,le!6avrill968.Asa70^séance,lel4mai 
1968, la Commissionaexaminé le rapport du Comité de 
rédaction sur cet article. 

i i)EXAMEN INITIAL 

209. A sa 25^ séance, la Commission plénièreadécidé, 
sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction 

l'article 20 avec les amendementsyrelatifs, présentés par 
les pays suivants: ^ ^ ^ ^ et ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L . 4 e t A d d . l ) , ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L .171) ,^^^(A/CONF.39/C. l /L .178) ,e t^^^(A/ 
CONF.39/C.1/L.119), ainsi que le sous-amendement de 
l ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.1/L.167) àl'amendement del'Autriche et de là 
Finlande (A/CONF.39/Cl/L.4etAdd.l) 

i i i)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

210. A la 70̂  séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.l/8)contenantle textedel 'art icle20 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 211). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formels. 

iv )TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

211. Comptetenudece qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 20 le texte suivant; 

Article 2̂ 1 

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, une réserve peut 
à tout moment être retirée sans que le consentement de l'État qui 
aaccepté la réserve soit nécessaire pour son retrait. 

2. A moins que le traité n'en dispose ou qu'il n^en soit convenu 
autrement, le retrait ne prend effet que lorsque les autres États con
tractants en ont reçu notification. 

SECTION 3 . ^ E N T R É E EN VIGUEUR 
OES TRAITAS 

ARTICLE 21 

A. — Texte de laCommission du droit international 

212. Le texte de laCommission du droit international 
était rédigé comme suit; 

1. Un traité entre en vigueur suivant les modalités e t à l a date 
fixées par ses dispositions ou convenues par l'accord des États 
ayant p a r t i c i p é à l a négociation. 

2. Adéfau t de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité 
entre en vigueur dès que le consen tementàê t re hé par le traité 
a été établi pour tous les États ayant p a r t i c i p é à l a négociation. 

3. Lorsque le consentement d'un É ta t àê t r e lié par un traité 
est établi après que ce dernier est entré en vigueur, le traité entre 
envigueuràl 'égarddecetÉtatàladateàlaquellesonconsente-
mentaé téé tabl i ,àmoinsquele t ra i tén 'endispose autrement. 

13. — Amendements 

213. L'article 21 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants; Canada (A/CONF.39/C.1/ 

Voir ci-dessus par. 13. 
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L.123), СЫН (A/CONF.39/C.1/L.190), Congo [Brazza
ville] (A/CONF.39/C.1/L.188), République du Viet-Nam 
(A/CONF.39/C. 1 /L. 175), et Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.186 
et Corr.l). 
214. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relatives aux paragraphes 1, 2 et 3 
de l'article et à un nouveau paragraphe proposé, était le 
suivant: 

i) Paragraphe 1 

a) République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.175): 
Remplacer les mots « Etats ayant participé à la négo

ciation » par « Etats parties au traité ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 217.] 

b) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord (A/CONF.39/C.1/L.186 et Corr.l): 

Insérer au début du paragraphe: « Sous réserve de ce 
qui est prévu au paragraphe 4 ». 
[Adopté. Voir ci-dessous par. 216, alinéa c, sous réserve 
de la décision rapportée au paragraphe 217.] 

c) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.188): 
Supprimer le paragraphe ou, à défaut, lui donner la 

rédaction suivante: 
Tout traité doit, à moins que les parties n'en conviennent autre

ment, énoncer les modalités, et spécialement la date, de son entrée 
en vigueur. 

[Première partie : rejetée (voir ci-dessous par. 216, ali
néa a); seconde partie : renvoyée au Comité de rédaction 
(voir ci-dessous par. 217).] 

ii) Paragraphe 2 

a) République du Viet-Nam (A/CONF.39/C. 1/L. 175) : 
Remplacer les mots « Etats ayant participé à la négo

ciation » par « Etats ayant qualité pour devenir parties 
au traité ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 217.] 

b) Chili (A/CONF.39/C.1/L.190): 
Remplacer les mots « pour tous les Etats » par « pour 

les deux tiers des Etats ». 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 216, alinéa b.] 

in) Paragraphe 3 

Canada (A/CONF.39/C. 1/L. 123) : 
Remplacer les mots « a été établi », à la fin du para

graphe, par « prend effet ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 217.] 

iv) Nouveau paragraphe proposé 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39/C.1/L.186): 

Ajouter un nouveau paragraphe 4, ainsi conçu: 

4. Les dispositions d'un traité qui réglementent les processus 
de ratification, d'adhésion, d'acceptation ou d'approbation, le 
mode ou la date de son entrée en vigueur et les autres questions 
connexes de procédure ont effet juridique avant l'entrée en vigueur 
du traité. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 216, alinéa c, sous réserve 
de la décision rapportée au paragraphe 217.] 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

215. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 21 et des amendements y relatifs à 
sa 26e séance, le 17 avril 1968. A sa 72e séance, le 15 mai 
1968, la Commission a examiné le rapport du Comité de 
rédaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

216. A la 26e séance de la Commission plénière, la 
Commission a mis aux voix certains des amendements 
dont elle était saisie. Les votes ont donné les résultats 
suivants : 

a) Par 75 voix contre une, avec 12 abstentions, la 
partie de l'amendement du Congo (Brazzaville) (A/ 
CONF.39/C.1/L.188) qui proposait la suppression du 
paragraphe 1 a été rejetée. 

b) Par 64 voix contre 9, avec 15 abstentions, l'amende
ment du Chili (A/CONF.39/C.1/L.190) au paragraphe 2 
a été rejeté. 

c) Le principe de l'amendement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.1/ 
L.186), tendant à ajouter un nouveau paragraphe et à 
modifier en conséquence le paragraphe 1, a été adopté 
sans vote formel. 
217. Egalement à sa 26e séance, la Commission plé
nière a décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité 
de rédaction l'article 21 avec les amendements restants, 
présentés par le Canada (A/CONF.39/C. 1/L. 123), le 
Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.188) [seconde 
partie] et la République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/ 
L.175). La Commission plénière a en outre chargé le 
Comité de rédaction de mettre en forme le principe 
énoncé dans l'amendement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.186 et 
Corr.l). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

218. A la 72e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/8) contenant le texte de l'article 21 
adopté par le Comité 4 7 . 
219. A la même séance, l'Australie a présenté un amen
dement oral tendant à insérer les mots « the time of» 
entre « apply from » et « the adoption of its text » à la 

47 Le texte de cet article, qui est reproduit ci-dessous au para
graphe 221, est celui qui a été recommandé par le Comité de rédac
tion, avec l'adjonction, dans le texte anglais du paragraphe 4, des 
mots « the time of» avant les mots « the adoption of its text ». 
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fin du paragraphe4du texte anglais recommandé par le 
Comité de rédaction.LaCommissionplénièreaadopté 
cet amendement oral sans vote formel. 

220. Egalementà sa 72^ séance,la Commissionplé-
nièreaadopté, sans vote formel^ , le texte de l'article 21 
recommandé par le Comité de rédaction,sous sa forme 
amendée. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

221. Compte tenude ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 21 le texte suivant: 

Article 21 

1. Un traité entre en vigueur suivant les modalités é ta la date 
fixées par ses dispositions ou convenues par l'accord des États ayant 
participéàla négociation. 

2. Adéfaut de telles dispositions ou d'un tel accord,un traité 
entre en vigueur dès que le consentementàêtre lié par le traitéaété 
établi pour tous les États ayant participéàla négociation. 

3. Lorsque le consentement d'un Étatàêtreliéparuntraité 
est établiàune date postérleureàl'entrée en vigueur de ce dernier, 
le traité entre en vigueuràsonégardàcettedate,àmoins que le 
traité n'en dispose autrement. 

4. Les dispositions d'un traité qui réglementent l'autbentification 
du texte, l'établissement du consentement des Étatsàêtrehés par 
le traité, les modalités ou la date d'entrée en vigueur, les réserves, 
lesfonctions du dépositaire ainsi queles autres questions qui se 
posent nécessairement avant l'entrée en vigueur du traité sont 
applicables dès ^adoption du texte. 

ARTICLE 22 

A. — Texte de laCommissiondu droit international 

222. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit; 

1. Untraitépeut entrer en vigueuràtitreprovisoire: 
^) Si le traité lui-même dispose qu'il entrera en vigueuràtitre 

provisoire en attendant la ratification, l'acceptation, l'approbation 
oul'adhésionparles États contractants; ou 

^)Siles Étatsayant participéàla négociationensont ainsi 
convenus d'une autre manière. 

2. La même règle s'appliqueàl'entrée en vigueuràtitre pro-
visoired'unepartied'un traité. 

B. — Amendements 

223. L'article 22 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants; Belgique (A/CONF.39/C.1/ 
L.194), Bulgarie et Roumanie (A/CONF39/C.1/L.195), 
Etats-Unis d'Amérique, République deCorée et Répu-
bliqueduViet-Nam(A/CONF.39/C.l/L.154etAdd.l)^, 
Grèce (A/CONF.39/C.1/L.192), Hongrie et Pologne (A/ 

4^ Voir ci-dessus par. 13. 
4^Auteur:États-Unis d'Amérique;coauteurs: République de 

Corée et RépubhqueduViet-l^am (Add.l). 

CONF.39/Cl/L.198),Inde(A/CONF.39/Cl/L193),Phi-
lippines(A/CONF.39/C.l/L.165), République duVie t -
Nam (A/CONF.39/C.1/L.176), et Tchécoslovaquie et 
Vougoslavie(A/CONF.39/C.l/L.185etAdd.l)^. 

224. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relatives respectivement à l'article 
dans son ensemble, auxparagraphes 1 e t 2 de l'article 
et aux nouveaux paragraphes proposés, était le suivant; 

^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 5 4 e t A d d . l ) ; 
Supprimer l'article. 

[Les auteurs n'ont pas demandé la mise aux voix. Voir 
ci-dessous par. 226.] 

b ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 9 2 ) ; 

Remplacer par: 

Untraité peut entrer envigueuràtitreprovisoire,entotalité 
ou en partie, si le traité lui-même dispose qu'il entrera en vigueur 
àtitre provisoire, en totalité ou en partie, en attendant la ratifi
cation, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion par les États 
contractants ou si les États ayant participéàla négociation en sont 
ainsiconvenus dequelqueautremanière. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 228.] 

i i ) ^ ^ ^ ^ 7 

a ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - A ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 7 6 ) ; 

Si l'article 22 n'est pas supprimé [voir A/CONF.39/ 
C.1/L.154 et Add.l], remplacer dans l'alinéa ^ les 
mots«Eta t sayan t par t ic ipéà la négociat ion»parles 
mots«Etats parties au traité». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 228.] 

b ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.185etAdd.l); 

Modifier comme suit; 
Un traité ou une partie d'untraité peut être appliquéàtitre 

provisoire: 
^) Si le traité lui-même dispose qu'il sera appliquéàtitre pro

visoire en attendant la ratification, l'acceptation, l'approbation 
oul'adhésionparlesÉtatscontractants; ou 

^)SilesÉtats ayant participéàla négociationensont ainsi 
convenus d'une autre manière. 

[Adopté.Voir ci-dessous par. 227,alinéa^.] 

c)^^(A/CONF.39/C. l /L.193); 

Modifier comme suit l'alinéa^; 
^) Si le traité lui-même dispose qu'il entrera en vigueuràtitre 

provisoire en attendant la ratification, l'acceptation, l'approbation 
ou l'adhésion, ^ ^ ^ ^^r^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
par les États ^ ^ ^ ^ . 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 228.] 

Auteur: Yougoslavie; coauteur: Tchécoslovaquie (Add.l). 
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d ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 9 5 ) ; 
Remplacer par; 
1. Un traité peut entrer en vigueuràtitreprovisoireenattendant 

la ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion des États 
contractants, si ces États en sont ainsi convenus soit dans le traité 
lui-même soit d'une autre manière. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 228.] 

m ) ^ B ^ ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 6 5 ) ; 
Supprimer le paragraphe. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 227, alinéa^.] 

b ) 7 B ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.185etAdd.l) ; 

Supprimer le paragraphe. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 227,alinéa^.] 

i v ) ^ ^ v ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 9 4 ) : 
Ajouter un paragraphe3comme suit; 
3. Sauf dispositionouaccordcontraire, un Étatpeut mettre 

fin, pour ce qui le conceme,àl'entrée en vigueuràtitre provisoire 
en manifestant sonintentiondenepas devenir partieautraité. 
[Adopté.Voir ci-dessous par. 227,alinéa^, sous réserve 
de la décision rapportée dans cet alinéa.] 

b ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 9 8 ) ; 
Ajouter un nouveau paragraphe ainsi conçu: 
3. L'applicationd'untraitéàtitre provisoire prend fin: 
^)Lorsquele traité entre envigî ieur, ou 
^Lorsque les États entre lesquels le traité était appliquéàtitre 

provisoire conviennent de mettre finàcetteapplication,ou 
)̂ Au regard de l'État qui notifie son intention de ne pas devenir 

partieautraité, lorsdecettenotification. 
[Adopté.Voir ci-dessous par. 227,ahnéa^, sous réserve 
de la décision rapportée dans cet alinéa.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

225. LaComrniss ionplénièreaprocédéàunpremier 
examen de l'article 22 et des amendements y 
relatifsàses 26^ et 27^ séances, l e ! 7 a v r i l l 9 6 8 . A s a 
72^séance , le l5mai l968, laCommiss ionaexaminéle 
rapport du Comité de rédaction sur cet article. 

ii)EXAMEN INITIAL 

226. A l a 2 7 ^ s é a n c e d e l a C o m m i s s i o n p l é n i è r e , i l a 
été annoncé que les ^ ^ ^ - L ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ , la ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ et la ^ ^ ^ ^ ^ ^ 1 ^ ^ - ^ ^ ne demanderaient 
pas la mise aux voix de leur amendement (A/CONF. 
39/Cl/L.154etAdd.l) . 

227. A cette même séance, la Commissionplénière a 
mis aux voix certains des amendements dont elle était 
saisie. Les votes ont donné les résultats suivants : 

^ )Pa r 63 voix contrel l ,avec 12 abstentions, la Com-
missions'est prononcée contrelasuppression dupara-
graphe 2, proposée danslaseconde partie del'amendement 
d e l a 7 B ^ ^ ^ v ^ ^ e t d e l a ^ ^ ^ ^ ^ ( / A C O N F . 3 9 / 
C.1/L.185 et Add.l) et dans l'amendement des ^ D 
^ ^ ^ ( A / C 0 N F . 3 9 / C 1 / L 1 6 5 ) 

^ )Pa r 72 voix contre 3,avecllabstentions, la première 
partie del'amendement d e l a T B ^ ^ ^ v ^ ^ et d e l à 
^ ^ ^ ^ v ^ (A/CONF.39/C.1/L185) et Add.l) a été 
adoptée. 

^)Par 69 voix contre une, avec 20 abstentions, la 
Commissionaadopté le principe de l'insertion d'un nou
veau paragraphe3sur la fin de l'entrée en vigueuràtitre 
provisoire ou de l'application à titre provisoire d'un 
traité, proposée dans les amendements de la ^ ^ ^ 
( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 9 4 ) e t d e l a ^ ^ ^ e t d e l a ^ ^ -
^(A/C0NF.39/C1/L.198) . 

228. Egalement à sa 27^ séance, la Commission plé
nière a décidé de renvoyer au Comité de rédaction 
l'article 22, sous saforme amendée, avec les amendements 
restants, présentés par la ^ ^ ^ e t l a ^ ^ ^ (A/ 
CONF.39/C.l/L.195),la^^(A/CONF.39/C.l/L.192), 
l ' ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 9 3 ) e t l a ^ ^ ^ ^ ^ l B ^ -
V^^(A/CONF.39/C.l/L.176). La Commission plénièrea 
en outre chargé le Comité de rédaction de mettre enferme 
le principe énoncé dans les amendements de la ^ ^ ^ 
( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 9 4 ) e t d e l a ^ ^ ^ e t d e l a ^ ^ ^ 
(A/CONF39/C1/L198) 

iü) EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

229. A la 72^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF39/C.1/8) contenant l e t e x t e d e l ' a r t i c l e 2 2 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 230). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formels . 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

230. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 22 le texte suivant; 

Article 22 

1. Un traité ou une partie d'un traité s'appliqueàtitre provisoire 
en attendant son entrée en vigueur. 

^ ) s i l e traitélui-mêmeendisposeainsi; ou 

^) si les États ayant participéàla négociation en sont ainsi con-
venusd'une autre manière. 

2. Amoins que le traité n'en dispose autrement ou que les États 
ayant participé à la négociation n'en soient convenus autrement, 
l'applicationàtitre provisoire d'un traité ou d'une partie d'un traité 
àl'égard d'un État prend fin si cet État notifie aux autres États entre 
qui le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas de
venir partie au traité. 

^ Voir ci-dessus par. 13. 
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PARTIE III. — RESPECT, APPLICATION ET 
INTERPRÉTATION DES TRAITÉS 

SECTION 1 : RESPECT DES TRAITÉS 

ARTICLE 23 et ARTICLE 23 bis 

A. — Texte de la Commission du droit international 

231. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Article 23 : Pacta sunt servanta 

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles 
de bonne foi. 

B. — Amendements 

232. L'article 23 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Bolivie, Equateur, Espagne, 
République-Unie de Tanzanie et Tchécoslovaquie (A/ 
CONF.39/C.1/L.118), Congo [Brazzaville] (A/CONF.39/ 
C. 1/L. 189), Cuba (A/CONF.39/C.1/L.173), Pakistan 
(A/CONF.39/C.1/L.181), et Thaïlande (A/CONF.39/C.l/ 
L.196). 

233. L'objet de ces amendements était le suivant: 
a) Bolivie, Equateur, Espagne, République-Unie de Tan

zanie et Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.118): 
Remplacer les mots « en vigueur » par le mot « valide ». 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 236.] 

b) C%M (A/CONF.39/C.1/L.173): 
Insérer entre les mots « en vigueur » et le mot « lie » 

les mots « conformément aux dispositions de la présente 
Convention ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 236.] 

c) Pakistan (A/CONF.39/C.1/L.181): 
Modifier comme suit: 

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles 
de bonne foi, et aucune partie ne peut invoquer les dispositions de 
sa constitution ni sa législation comme excuse de la non-exécution 
de cette obligation. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 235, sous réserve de la déci
sion rapportée dans ce paragraphe.] 

d) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.189) : 
Enoncer l'article comme suit: 
1. Les traités régulièrement conclus et entrés en vigueur lient 

les parties et doivent être exécutés de bonne foi. 
2. La bonne foi se présume. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 236.] 

e) Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.196): 
Dans le texte anglais, supprimer les mots « to it ». 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 236.] 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

234. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 23 et des amendements y relatifs à 
ses 28e et 29° séances, le 18 avril 1968. A sa 72e séance, 
le 15 mai 1968, la Commission a examiné le rapport du 
Comité de rédaction sur cet article et sur l'article 23 bis 
(voir ci-dessous par. 237). 

ii) EXAMEN INITIAL 

235. A sa 29e séance, la Commission plénière a mis 
aux voix le principe énoncé dans l'amendement du 
Pakistan (A/CONF.39/C.1/L.181), sans préjudice de la 
place à laquelle il conviendrait de l'insérer dans le texte. 
Par 55 voix contre zéro, avec 30 abstentions, ce principe 
a été adopté. 
236. A la même séance, la Commission plénière a 
décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 23 ainsi que les amendements y relatifs, 
à savoir les amendements présentés par les pays suivants : 
Bolivie, Equateur, Espagne, République-Unie de Tanzanie 
et Tchécoslovaquie (A/CONF.39/Cl/L.118), Congo (Braz
zaville) (A/CONF.39/C.1/L.189), CMa(A/CONF.39/C.l/ 
L.173) et Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.196). Ce faisant, 
la Commission a pris acte de ce que les auteurs des trois 
premiers de ces amendements avaient indiqué qu'ils 
acceptaient en principe le texte existant de l'article 23. 
La Commission plénière a en outre chargé le Comité de 
rédaction de mettre en forme le principe énoncé dans 
l'amendement du Pakistan (A/CONF.39/C. 1/L. 181) et 
d'examiner la question de la place à laquelle il convien
drait de l'insérer dans le texte. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

237. A la 72e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/8) contenant le texte de l'article 23 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 239). Ce rapport reproduisait également le texte 
d'un article 23 bis (voir ci-dessous par. 240), que le Comité 
de rédaction avait adopté afin d'incorporer dans le texte 
du projet l'amendement du Pakistan à l'article 23 (A/ 
CONF.39/C.1/L.181), que la Commission avait adopté 
en principe. 
238. A la même séance, la Commission plénière a 
adopté sans vote formel52 le texte de l'article 23 recom
mandé par le Comité de rédaction. Elle a également 
adopté sans vote formel53 le texte de l'article 23 bis. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

239. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 23 le texte suivant: 

52 Ibid. 
" Ibid. 
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Article 23 

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles 
debonnefoi. 

240. Elle recommande de même à la Conférence 
d'adopter pour l'article 2 3 ^ 1 e texte suivant: 

Article 2 3 ^ 

Aucune partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne 
comme justiflantlanon-exécutiond'untraité. Cetterègleest sans 
préjudice de l'article 43. 

SECTION 2 . ^ A P P L I C A T I O N DES TRAITÉS 

ARTICLE 24 

AD — Texte de laCommission dudroit international 

241. Le texte de laCommissiondu droit international 
était rédigé comme suit: 

Amoins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne 
soitparaiheursétabhe^les dispositions d'untraiténelientpas 
une partie en ce quiconceme tout acte ou tout fait antérieur ou 
toute situation qui avait cessé d'existeràla date d'entrée en vigueur 
de ce traité au regardde cette partie. 

BD —Amendements 

242. L^article24afait l'objet d'amendements proposés 
p a r l e s pays suivants; Autriche etGrèce (A/CONF.39/ 
C.1/L.5 et A d d . 1 ) ^ , Cuba (A/CONF39/C1/L146), 
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF39/C1/L.155), Fin
lande (A/CONF 39/C.l/L91),^apon(A/CONF.39/C.l/ 
L.1^91),etRépubhqueduViet-Nam(A/CONF.39/C.l/ 
L.179). 
243. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C l / L 5 e t A d d . l ) : 
Remplacer les mot s«Amoins qu'une intention diffé

rente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs étabhe» 
par les mots«Amoins que le traité n'en dispose ainsi». 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 245, ahnéa^.] 

b ) ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 9 1 ) ; 
Ajouter, a u d é b u t d u t e x t e , les mots «Sousréserve 

des dispositions de l'article 15 et». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 246.] 

c )C^(A/CONF39/C . l /L .146) ; 
Remplacer le mot«antérieur»par les mots«accompli 

antérieurement». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 246.] 

d ) ^ ^ - L ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 5 5 ) : 
Supprimer les mots«ou toute situation qui avait cessé 

d'exister». 

Auteur: Autriche; coauteur: Îrèce (Add.l). 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 245, alinéa^.] 
e ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 7 9 ) : 
Remplacer le membre de phrase « A moins qu'une 

intentiondifférente ne ressorte du traitéou ne soit par 
ailleurs établie, les dispositions d'un traité ne hent pas» 
par«Saufdispositionsexpressesàcet effet du traité, ce 
dernier ne fie pas». 
[N'a pas été mis aux voix.Voir ci-dessous par. 245.] 

f ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C l / L . 1 9 1 ) : 
Remplacerlcsmots«Amoins qu'une intentiondiffé

rente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs établie» 
par les mots«Amoins que le traitén'en dispose autrement 
ou qu'une intention contraire ne soit établie». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 246] 

C. — TravauxdelaCommissionplénière 

i) SÉANCES 

244. LaCommission p lémèreaprocédéàun premier 
examendel 'ar t ic le24etdesamendementsy relatifs à 
sa 30° séance, le 19 avril 1968.Asa 72° séance, le 15 mai 
1968,elleaexaminé le rapport duComité de rédaction 
sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

245. A s a 30° séance, la Commissionplénière a voté 
surcertains des amendementsdont elle était saisie. Les 
résultats du vote ont été les suivants: 

^ )Pa r 46 voix contre 24, avec 18 abstentions, l'amen
dement présenté par 1 ' ^ ^ ^ et la ^ ^ (A/CONF.39/ 
C.1/L.5 et Add . l ) aé t é rejeté. 

^ )Pa r 47 voix contre 23, avec!7abstentions, l'amen
dement des ^ ^ ^ - L ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C1/ 
L.155)aété rejeté. 

L'amendement de l'Autriche et de laCrèce (A/CONF. 
39/C.1/L.5 et Add.l) ayant été rejeté, il n'a pas été 
nécessaire de mettre aux voix l'amendement delà ^ ^ ^ -
^ ^ ^ l ^ ^ - V ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 7 9 ) , qui avait 
un objet analogue. 
246. Egalement à la 30° séance, la Commission plé-
nièreadécidé,sansopposit ion,de renvoyer auComité 
de rédactionl'article 24 avec les amendements subsistants, 
à s a v o i r c e u x d e ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 4 6 ) , d e l a 
^^^^(A/CONF.39/C. l /L .91) et du B ^ ^ (A/CONF. 
39/C1/L191) 

ÜÍ)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

247. A la 72° séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/8) contenant l e t e x t e d e l ' a r t i c l e 2 4 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 248). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formels . 

Voir ci-dessus par. 13. 
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ÍV)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

248. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 24 le texte suivant: 

Article 24 

Amoins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit 
par ailleurs établie, les dispositions d'un traité ne lient pas une partie 
en ce qui concerne tout acte ou fait antérieur ou toute situation qui 
avaitcesséd'existeràladate d'entrée envigueurdecetraité au 
regard de cette partie. 

ARTICLE 22 

A. — Texte de la Commission du droit international 

249. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Article 25: Application territoriale des traités 

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne 
soit par ailleurs établie, l'application d'un traité s'étend à l'ensemble 
du territoire de chacune des parties. 

в. Amendements 

250. L'article 25 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par la République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/ 
L.180) et la République socialiste soviétique d'Ukraine 
(A/CONF.39/C.1/L.164). 
251. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a) République socialiste soviétique d'Ukraine (A/CONF. 
39/C.1/L.164): 

Rédiger l'article comme suit: 

Sphère territoriale d'application du traité 

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne 
soit par ailleurs établie, une partie au traité est liée par lui pour 
l'ensemble de son territoire. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 254.] 

b) République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.180): 
Rédiger comme suit: 
Sauf dispositions expresses à cet effet du traité, ce dernier 

s'applique à l'ensemble du territoire de chacune des parties. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 253.] 

CD — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

252. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 25 et des amendements y relatifs à 
ses 30° et 31° séances, le 19 avril 1968. A sa 72° séance, 
le 15 mai 1968, la Commission a examiné le rapport du 
Comité de rédaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

253. A la 30° séance de la Commission plénière, 
l'amendement de la République du Viet-Nam (A/CONF. 
39/C.1/L.180) a été retiré. 
254. A sa 31° séance, la Commission plénière a 
décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de rédac
tion l'article 25, avec l'amendement de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine (A/CONF.39/C.1/L.164). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

255. A la 72° séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/8) contenant le texte de l'article 25 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 256). La Commission plénière a adopté ce texte sans 
vote formel5б. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

256. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 25 le texte suivant: 

Article 22 

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit 
par ailleurs établie, une partie au'traité est liée par lui pour l'ensemble 
de son territoire. 

ARTICLE 26 

A. — Texte de la Commission du droit international 

257. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Article 26 : Application de traités successifs portant 
sur la même matière 

1. Sous réserve des dispositions de l'Article 103 de la Charte 
des Nations Unies, les droits et obligations des États parties à des 
traités successifs portant sur la même matière sont déterminés 
comme il est stipulé aux paragraphes suivants. 

2. Lorsqu'un traité stipule qu'il est subordonné à un traité 
antérieur ou postérieur ou qu'il ne doit pas être considéré comme 
incompatible avec cet autre traité, les dispositions de celui-ci l'em
portent. 

3. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également 
parties au traité postérieur, sans que le premier traité ait pris fin 
ou que son application ait été suspendue en vertu de l'article 56, 
le premier traité ne s'applique que dans la mesure où ses dispo
sitions sont compatibles avec celles du second traité. 

4. Si les parties au premier traité ne sont pas toutes parties au 
second: 

a) Dans les relations entre les États parties aux deux traités, la 
règle applicable est celle qui est énoncée au paragraphe 3; 

b) Dans les relations entre un État partie aux deux traités et un 
État partie au premier traité seulement, le premier traité régit leurs 
droits et obligations réciproques; 

Ibid. 
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^)Dans les relations entre un État partie aux deux traités et un 
État partie au second traité seulement, le second traité régit leurs 
droitset obligationsréciproques. 

5. Leparagraphe4s'applique, sanspréjudicedel'article37, 
detoutequestiond'extinctionoudesuspensiondei'application 
d'un traité aux termes de l'article 57 ou de toute question de respon
sabilité qui peut naître pour un État de la conclusion ou de l'appli-
cation d'un traité dont les dispositions sont incompatibles avec 
les obhgations qui lui incombentàl'égard d'un autre État en vertu 
d'un autre traité. 

B D ^ Amendements 

258. L'article 26 a fait l'objet d'amendements pré
sentés pa r les pays suivants: Cambodge (A/CONF.39/ 
C.l/L.208),France(A/CONF39/C.l/L.44),^lapon(A/ 
CONF.39/C.1/L.207), Roumanie et Suède (A/CONF.39/ 
C.l/L.204),etUniondesRépubliquessocialistes sovié
tiques (A/CONF.39/C1/L.202) 
259. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sousdesrubriques relatives aux paragraphes 1,2, 3 , 4 
et 5, était le suivant: 

i ) ^ ^ ^ ^ 7 

Pas d'amendement. 

B^^(A/CONF.39/C.1/L.207): 
Supprimer les mots«ou qu'il ne doit pas être considéré 

commeincompatible avec cet autre traité». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 261] 

i i i ) ^ ^ ^ ^ 

Pas d'amendement. 

i v ) ^ ^ ^ ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 4 4 ) : 
A laf in del'alinéa ^, ajouter le membre de phrase 

suivant:«toutefois, lorsque le premier traité est un traité 
multilatéral restreint et que le secondaété conclu entre 
certainesparties seulement, les dispositions dupremier 
l'emportent». 
[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 261) et ultérieurement renvoyéàla deuxième session 
de la Conférence (voir ci-dessous par. 262).] 

b ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 0 4 ) ; 
Remplacer le texte des a l i n é a s ^ e t ^ p a r : 
^)Danslesre la t ionsentreunÉtatpar t ie aux deuxtraitéset 

un État par t ieà l 'unde ces traités seulement, le traité auquel les 
deux États sont parties régit leurs droits et obligations réciproques. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par 261.] 

c ) C ^ ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L . 2 0 8 ) : 
Ajouter un nouvel alinéa^hbellé comme suit: 
^)Les dispositions du premier traité l'emportent sur celles 

du secondtraitéencasdeconfiit éntreles deuxtraités visés aux 
alinéas^et^. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 261.] 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C1/L202): 

Modifier comme suit le début du paragraphe: «Le 
paragraphe4s'applique,sans préjudice des dispositions 
des articles 23 et 37...» 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 261.] 

C. — TravauxdelaCommissionplénière 

i)SÉANCES 

260. La Commissionplénièreaprocédéàunpremier 
examen de l'article 26 et des amendementsyrelatifsàsa 
31° séance, le 19 avril 1968.Ala 80° séance de la Commis
sion, le21 mai 1968, i l a é t é d é c i d é d e r e n v o y e r à l a 
deuxième session de laConférence l'examen final de cet 
article. 

261. Asa31°séance, la Commission plénièreadécidé, 
sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction 
l'article 26 avec les amendements y relatifs, savoir les 
amendements présentés par les pays suivants: C ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.208),^^^(A/CONF.39/C.1/L44), 
^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L . 2 0 7 ) , ^ ^ ^ ^ e t ^ ^ ( A / 
C O N F 3 9 / C . l / L . 2 0 4 ) , e t ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ v ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 0 2 ) . 
262. A l a 8 0 ° s é a n c e delaCommissionplénière, i l a 
étédécidé, sans opposition, derenvoyer àladeuxième 
session de la Conférence l'examen de touslesamendements 
proposant de faire également mention des«traités multi
latéraux généraux» ou des «traités multilatéraux res-
t r e i n t s » . L ' a m e n d e m e n t d e l a ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.44)tendaitàajouteràl'article 26 un membre de phrase 
renfermant l'expression«traité multilatéral restreint». 

iii)DÉCISION 

263. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénièreadécidé de renvoye rà l a deuxième sessionde 
laConférence l'examen finalde l'article 26.(Voir doc. 
A/CONF.39/15,par.58à66.) 

SECTION 3.-^-INTERPRÉTATION DES TRAITÉS 

ARTICLE 27 et ARTICLE 2^ 

264. A s a 31° séance, I e l9av r i l l 968 , laCommission 
plénière a décidé, sans opposition, d'examiner les ar
ticles 2 7 e t 2 8 enmême temps. Compte tenude cette 
décision et dufait que certains des amendements présentés 
tendaientàlafusion des deux articles, ceux-ci sont étudiés 
ensemble sous la même rubrique. 

i i ) ^ ^ ^ ^ П) EXAMEN 
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AD — Texte de laCommission du droit international 

265. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

1. Untraité doit être interprété de bonne foi suivant le sens 
ordinaireàattribuer aux termes dutraité dansleur contexteet 
à l a lumière de l'objet et du but du traité. 

2. Auxfinsdel'interprétationd'untraité,lecontexte comprend, 
outre le texte, préambule et annexes inclus: 

^) Tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre 
toutes les partiesàl'occasionde la conclusion du traité; 

^)Toutinstrument établi parune ou plusieurs partiesàl'occasion 
de la conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant 
qu'instrument ayant rapport au traité. 

3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte: 
^) De tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet 

de l'interprétationdu traité; 
^ )De toute pratique ultérieurement suivie dans l'application 

du traité par laquelle est établi l 'accorddespartiesàl 'égardde 
l'interprétation du traité; 

c)De touterèglepertinente de droit international applicable 
dans lesrelationsentrelesparties. 

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est établi 
quetelle était l'intentiondesparties. 

Ilpeut être fait appelàdes moyenscomplémentaires d'inter
prétation, et notamment aux travaux préparatoires et aux cir
constances dans lesquellesletraitéaété conclu, en vue, soit de 
confirmer le sens résultant de l'application de l'article 27,soit de 
déterminerlesenslorsquel'interprétationdonnée conformément 
àl'article27 

^)Laisse le sens ambigu ou obscur;ou 
^)Condui tàun résultat qui est,manifestement absurde ou dé

raisonnable. 

B. — Amendements 

266. Les articles 27 et 28 ont faitl'objet d'amende
ments tendantàles réunir enun seularticle, présentés 
par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.156) 
et la République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.199). 
267. L'article27afait l'objet d'autres amendements, 
présentés par les pays suivants: Austrahe (A/CONF.39/ 
C.1/L.210), Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.212), Espagne 
(A/CONF39/Cl/L216),Crèce(A/CONF39/Cl/L213), 
Pakistan (A/CONF.39/C.1/L.182), Philippines (A/CONF. 
39/C.1/L.174), République fédérale d'Allemagne (A/ 
CONF.39/C.1/L.214), République socialiste soviétique 
d'Ukraine(A/CONF.39/C.l/L.201), et Roumanie (A/ 
CONF.39/C.1/L.203). 
268. Outre les amendements mentionnés au para
graphe 266 ci-dessus et tendantàlafusion des articles 27 
et 28, l'article 28afait l'objet d'amendements présentés 
par l'Espagne (A/CONF39/C.1/L.217) et la République-
Unie de Tanzanie (A/CONF.39/C.1/L.215). 
269. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relativesàunarticleunique,àl'en-
semble de l'article 27, aux paragraphes 1, 2 et 3 de 
l'article 27 etàl'article 28, était le suivant; 

i ) B ^ ^ ^ ^ 

a ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 5 6 ) : 
Modifier comme suit le texte de l'article 27; 
Un traité doit être interprété de bonne foi ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
c )De tou t accord entre les parties ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ o ^ 

dutraité; 
^ )De tout instrument établi par une ou plusieurs parties à 

l'occasion de la conclusion du traité et accepté par les autres parties 
en tant qu'instrument ayant rapport au traité; 

^)De toute pratique ultérieurement suivie dans l'application 
dutraitéparlaquelle est établi l e ^ ^ ^ ^ a c c o r d despart iesà 
l ' é g a r d ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ; 

^ ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ; 
^ ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ c ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ; 
^ )De toute règlepertinente de droit international applicable 

dans les relations entre les parties; 
B)Du sens particulier ^ ^ ^ ^ à un terme si l'intention des 

parties ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

Supprimer l'article 28. 
[Rejeté.Voirci-dessouspar. 271,alinéa^.] 

b ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 9 9 ) : 
Fusionner enun seul articleles articles 2 7 e t 2 8 , e n 

insérant auparagraphe3 del'article27unnouvelali-
néa^ainsi libellé; 

^)Des travaux préparatoires et des circonstances dans lesquelles 
le traitéaété conclu. 

L'article28, dontles dispositions aurontété incorporées 
danslenouvelarticle27, sera supprimé^ily aura lieu 
alors derenuméroter en conséquenceles articles 29 et 
autres. 

Ilconviendraégalement démettre auplurielle titre 
de l'article 2 7 , q u i s e r a : « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ -
^ ^ » . 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 271,alinéa^.] 

i i ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^^^^(A/CONF.39/C.l /L.174): 
Remplacer par: 

1. Untraité doit être interprété debonne foi suivant le sens 
ordinaireàattribueràses termes dans leur contexte e t à l a lumière 
de son objet et de son but. Le contexte comprend le texte du traité, 
sonpréambule et ses annexes. 

2. Le traité doit être entendudans un sens particulier sitelle 
était l'intention des parties. 

3. En même temps que du contexte, il sera tenu compte, dans 
l'interprétation d'un traité, de ce qui suit: 

^) Tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre 
toutes les partiesàl'occasionde la conclusiondutraité; 

^)Tout instrument ayant rapport au traité et quiaété établi par 
une ou plusieurs partiesàl'occasionde la conclusion du traité et 
accepté par les autres parties en tant qu'instrument ayant rapport 
au traité; 

^)Tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de 
l'interprétationdutraité; 
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^) Toute pratique ultérieurement suivie dans l'application du 
traité par laquelle est établi l'accord des partiesàl'égard de l'inter
prétation du traité; 

^)Toute règle pertinente de droit international applicable dans 
lesrelationsentrelesparties. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

n i ) ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ D ^ ^ 

a) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C1/L201): 

A la f indupa rag raphe , ajouterlesmots«exprimant 
les intentions convenues des parties». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

b ) ^ ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L 2 1 6 ) : 
Ajouter les mots «entre les parties» après les mots 

«àat t r ibuer». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 272] 

i v ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

a ) ^ D ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 0 3 ) : 
Al ' ahnéa^ , insérer le mot«pertinent»entre les mots 

« t o u t a c c o r d » e t l e m o t « a y a n t » . 
A l ' ahnéa^ , insérer le mot«pertinent»entre les mots 

« tou t ins t rument»e t l emot«é tab l i» . 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par 272] 

b)C^^D(A/CONF.39/C.l/L.212): 
Ajouter le nouvel alinéa suivant; 

^)Dans le cas d'un traité adopté au sein d'uneorganisation inter
nationale, tout autre instrument adopté par l'organisation et destiné 
àconstituer unepartie ducontexteauxfins d'interprétation du 
traité. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 271,alinéa^.] 
c ) ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L . 2 1 3 ) : 
Remplacer lesmots«préambuleetannexes inclus», 

par les mots «avec le t i t redu traité, les titresde ses 
parties,chapitres, sections et articles, le préambule et les 
annexes». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

v ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ D ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 8 2 ) : 
Modifier comme suit l 'ahnéa^: 
3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte: 
^)De tout accordultérieur intervenu entre les parties au sujet 

de^l ' interprétat ion^^^^^^^^^v^ du traité. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

b ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 1 0 ) : 
Modifier l 'ahnéa^en supprimant le mot«ultérieur». 
Modifier l 'ahnéa^en remplaçant les mots«l 'accord» 

par les mots« le commun accord». 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

c ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.214); 

Ajouter le nouvel alinéa^suivant: 
^ De toute obhgation internationale pertinente d'une ou plu

sieurs desparties. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 272] 

v i ) ^ ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ - ^ ^ ^ 7 B ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.215): 

Modifier l'article 28 comme suit: 
Ilpeutêtrefait appelàdes moyens complémentairesd'inter-

prétation, et notamment aux travaux préparatoires et aux circon
stances danslesquehesletraité aété conclu. 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 271,alinéa^.] 

b ) ^ ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L 2 1 7 ) ; 
Ajouter les mots «ainsi qu'aux actes ultérieurs des 

parties»après le membre de phrase«aux circonstances 
dans lesquelles le trai téaété conclu». 

Remplacer le mot«confirmer»par«compléter». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

270. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examen des articles 27 et 28 et des amendementsyrelatifs 
àses31°,32°et33°séances,les!9et22avrila968.Asa74° 
séance, le 16 mai 1968, la Commission a examiné le 
rapport duComité de rédaction sur ces articles. 

ii)ExAMEN INITIAL 

271. A s a 33° séance, la Commissionplénière a voté 
sur certainsdesamendements dont elleétait saisie. Les 
résultats des votes ont été les suivants; 

^ )Pa r 66 voix contre 8, avec lOabstentions, l'amende
ment des ^ ^ - L ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 5 6 ) 
aux articles 27 et 28aé t é rejeté. 

^ )Pa r 70 voix contre 3,avec9abstentions, l'amende
ment d e l à ^ ^ ^ D ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.199) aux articles 27 et 28aé té rejeté. 

^) Par 29 voix contre 9, avec 49 abstentions, l'amende
ment de ^^(A/CONF.39/C.l /L.212)^auparagraphe2 
de l'article 27aé t é rejeté 

^ ) P a r 54 voix contre 8, avec 25 abstentions, l'amende
ment d e l à ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ 7 B ^ ^ ^ (A/CONF.39/ 
Cl /L .215)à l ' a r t ic le28aété rejeté 
272. Egalement à sa 33° séance, la Commission plé-
nièreadécidé,sans opposition,de renvoyer auComité 
de rédaction l'article 27, avec les amendements restants, 
savoirlesamendementsprésentés par lespays suivants: 
^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . 1 / L . 2 1 0 ) , ^ ^ ^ ^ (A/CONF. 
3 9 / C l / L . 2 1 6 ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 ^ 9 / C . l / L . 2 1 3 ) , ^ ^ ^ 
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1A/CONF39/C1/L182), ^ 7 ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L . 1 7 4 ) , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/ 
C.1/L.214), ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/Cl/L201)et^^^^(A/CONF39/Cl/ 
L.203).LaCommissionade même renvoyé l'article 28 
auComité de rédaction, avec l'amendement restant, 
présenté par l '^^(A/CONF.39/C.l/L.217). 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

273. A la 74° séance de la Commissionplénière, le 
Président duComité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/8) contenant les textes des articles 27 
et28adoptésparle Comité (pour le texte,voir ci-dessous 
par.274et275). La Commissionplénièreaadoptéle 
texte de l'article 27 sans vote formels.Elle a, de même, 
adopté le texte de l'article 28 sans vote formels. 

ÍV) TEXTES ADOPTÉS PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

274. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
('article 27 le texte suivant: 

Article 27 

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordi-
naireàattribuerauxtermesdutraitédansleurcontexteetàlalumière 
de l'objet et du but du traité. 

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contexte comprend, 
outre le texte, préambule et annexes incluse 

^) tout accord ayant rapport au traité et quiest intervenu entre 
toutes les partiesàl'occasionde la conclusion du traité; 

^) tout instrument établi par une ou plusieurs partiesàl'occasion 
de la conclusion du traité et accepté parles autres parties en tant 
qu'instrumentayant rapport au traité. 

3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte. 
^) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de 

l'interprétation du traité ou de l'application de ses dispositions; 
^) de toute pratiqueultérieurement suivie dans l'application du 

traité par laquelle est établi l'accord des partiesàl'égard de l'inter
prétation du traité; 

^)de toute règle pertinente de droit international applicable dans 
les relations entre les parties. 

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est établi 
que telle était l'intentiondes parties. 

275. Elle recommande de même à la Conférence 
d'adopter pour l'article 28 le texte suivant; 

Article 2^ 

Il peut être fait appelàdes moyens complémentaires d'mterpréta-
tion,et notamment aux travaux préparatoires et aux circonstances 
dans lesquelles le traitéaété conclu, en vue, soit de confirmer le sens 
résultant de l'application de l'article 27, soit de déterminerle sens 
lorsque l'interprétation donnée conformémentàl'article 27 

^) laisse le sens ambigu ou obscur; ou 
^)conduitàun résultat qui est manifestement absurde ou dérai

sonnable. 

^ ^ ^ . 
^ ^ ^ . 

ARTICLE 2^ 

A. — Texte de laCommissiondudroit international 

276. Le texte de laCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

1. Lorsqu'un traitéaétéauthentifiéen deux ou plusieurs langues, 
son texte fait foi dans chacune de ces langues,àmoins que le traité 
ne dispose ou que les parties ne conviennent qu'encas de diver
gence un texte déterminé l'emportera. 

2. Uneversiondutraitédans unelangueaut requel 'unede 
celles dans lesquelles le texteaété authentifié ne sera considérée 
comme texte authentique que si le traité le prévoit ou si les parties 
ensontconvenues. 

3. Les termes d'untraité sont présumés avoir le même sens 
danslesdiverstextesauthentiques.Sauflecasprévuauparagraphel, 
lorsque la comparaison des textes fait apparaître une différence 
de sensàlaquelle l'application des articles 27et 2^ ne permet pas 
de remédier, on adopteraunsensquiconcilieles textes dansla 
mesure du possible. 

BD — Amendements 

277. L'article 29 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/ 
L.197) et par la République du Viet-Nam (A/CONF.39/ 
C.1/L.209). Un sous-amendement à l'amendement des 
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.197) a été 
présenté par l'Austrahe(A/CONF.39/C.l/L.219). 
278. L'objetdeces amendements etdecesous-amen-
dement, présentés ci-après sous des rubriques relatives 
auparagraphe 1, auparagraphe2, auparagraphe3 et 
au nouveau paragraphe proposé, était le suivant; 

^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 9 7 ) : 
Ala fin du paragraphe, remplacer les mots«un texte 

déterminé»par les mots«une version dans une langue 
déterminée». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 280.] 

i i ) ^ ^ ^ ^ . 2 

Pas d'amendement. 

i i i ) ^ ^ ^ ^ 

a )^^ -L^^^^^^^(A/CONF.39 /C . l /L .197) ; 
Remplacer par: 
3. Les termes d'untraité sont présumés avoir lemêmesens 

dans les diverses versions authentiques. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 280.] 

b ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 0 9 ) : 
Remplacer les mots «l'application des articles 27 et 

28»par«l'apphcation de l'article 27», et les mots«un 
sens qui concilie les textes dans la mesure du possible» 
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par«le sens qui correspond le mieuxàl'objet et au but 
dutraité». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 280.] 

iv) V ^ v ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

a ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L . 1 9 7 ) : 
Ajouter un nouveau paragraphe4ainsi conçu: 
4. Sauf le cas prévu au paragraphe!,lorsque la comparaison 

des versions dans les diverses langues fait apparaître une différence 
desensàlaquellel 'applicat iondel 'ar t icle27nepermetpasde 
remédier, on adoptera le sens le plus conformeàl'objet et au but 
dutraité. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 280.] 

b ) ^ ^ ^ B sous-amendement (A/CONF.39/C.1/ 
L.219) à l'amendement des Etats-Unis d'Amérique 
(A/CONF.39/C.1/L.197): 

Modifier comme suit le nouveau paragraphe4proposé: 
i) Ajouter,aprèslesmots«del'article27»,lesmots 

«et de l'article 28»; 
ii) Supprimer les mots«le plus»; 
iii) Ajouter à l a f i n du paragraphe les mots «et qui 

concilie le mieuxles diverses versions». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 280.] 

CD — Travauxdela Commissionplénière 

i)SÉANCES 

279. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examen de l'article 29 et des amendementsyrelatifsàsa 
34° séance, le 23 avril 1968.Asa74° séance, le 16 mai 
1968, la Commissionaexaminé le rapport du Comité de 
rédaction sur cet article. 

ÍÍ)EXAMEN INITIAL 

280. A sa 34° séance, la Comrnissiona décidé, sans 
opposition, de renvoyer l'article 29 au Comité de rédac-
tion,aveclesamendementsyrelatifs,présentésparles 
^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 9 7 ) e t p a r l a 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 0 9 ) , e t l e 
sous-amendement de l'^^^^(A/CONF.39/C.l/L.219) 
àl'amendementdesEtats-Unis d'Amérique. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

281. A la 74° séance de la Commissionplénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C1/8) contenant le texte del'article29 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 282). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formels. 

^ ^ . 

ÍV)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

282. Compte tenudece quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 29 le texte stùvant: 

Article 2^ 

1. Lorsqu'un traitéaété authentifié en deux ou plusieurs langues, 
son texte fait foi dans chacune de ces langues,àmoins que le traité 
ne dispose ou que les parties ne conviennent qu'en cas de divergence 
un texte déterminé l'emportera. 

2. Une version du traité dans une langue autre que l'une de celles 
dans lesquelles le texteaété authentifié nesera considérée commetexte 
authentiquequesiletraité le prévoit ousilespartiesensontconvenues. 

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir le même sens dans 
les divers textes authentiques. 

4. ^aufle cas prévu au paragraphe!,lorsque la comparaison des 
textes authentiques fait apparaître une différence de sensàlaquelle 
l'application des articles 27 et 2^ ne permet pas de remédier, on adop
tera le sens qui, compte tenu du but et de l'objet du traité, concilie 
le mieux ces textes. 

SECTION 4.^-TRAITÉS ET ETATS TIERS 

ARTICLE 30 

AD — Texte de laCommission du droit international 

283. Le texte delaCommissiondu droit international 
était rédigé comme suit: 

^ B ^ D ^ ^ . ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un État tiers sans 
le consentement decedemier. 

BD — Amendements 

284. L'article 30 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par la Répubhque-Unie de Tanzanie (A/CONF.39/ 
C.1/L.221) et par le Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.205/ 
Rev.l). 
285. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a)^^^^(A/CONF.39/C.l/L.205/Rev.l)^: 
Réunir les articles 30, 31, 32 et 33 en un seul article 

ayant la teneur suivante: 
1. Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un État tiers 

si ce n'est avecleconsentementexprès de ce dernier et dans les 
conditions établies par lui. 

^ D a n s sa première version (A^CONE.3^C.l^L.2u5), cet 
amendement était ainsiconçu: 

Réunir les articles 30, 31, 32 et 33 en un seul article ayant la 
teneur suivante: 

«1 . Un traité ne crée ni obhgations ni droits pour un État 
tiers si ce n'est avec le consentement exprès de ce dernier et dans 
lesconditionsquiy sontétabhes. 

«2 . Lamodificationoularévocation des droits ou obligations 
prévus auparagraphe précédent exigeleconsentement exprès 
desparties e tde l 'Éta t t ie rs ,àmoins que le contraire ne soit 
prévu dans le traité ou ne résulte clairement de sa nature et de 
ses conditions.» 
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2. La modificationou la révocation desdroitsouobligations 
prévus au paragraphe précédent exige le consentement exprès des 
partiese! dei 'État t iers ,àmoinsquelecontrairenesoitprévu 
dans le traité ou ne résulte clairement de sa nature et de ses con
ditions. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 287.] 
b ) ^ ^ ^ - ^ ^ ^ 7 B ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 

L.221): 
Remplacer le texte par: 
Sauf ce qui est prévu aux articles 31, 32 et 34, un traité ne crée 

niobligations ni droits pour un État tiers. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 288.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

286. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examen de l'article 30 et des amendementsyrelatifsàsa 
35° séance, le 23 avril 1968.Asa 74° séance, le 16 mai 
1968, elle aexaminé le rapport du Comité de rédaction 
sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

287. A la 35° séance de la Commission plénière, 
l e l ^ ^ ^ ^ a r e t i r é son amendement (A/CONF.39/C.1/ 
L.205/Rev.l). 
288. Acettemême séance, la Commissionplénière a 
décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de rédac
tion l'article 30 avec l'amendement de la ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ -
^^^7B^^^(A/CONF.39/C.l/L.221). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

289. A la 74° séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.l/9)contenantle textedel'article 30 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par.290). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formels. 

ÍV)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

290. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 30 le texte suivant: 

Article 3u 

Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un Etat tiers sans le 
consentement de ce dernier. 

ARTICLE 31 et ARTICLE 32 

291. Asa 35° séance, le 23 avril 1968, la Commission 
plénièreadécidé, sans opposition, d'examiner ensemble 
les articles 31et 32. Comptetenudecettedécisionde 

^Voir ci-dessus par. 13. 

la Commission et du fait que l'un des amendements 
présentés concernait les deux articles, ceux-ci sont traités 
en même temps sous la même rubrique. 

AD — Texte de laCommissiondudroit international 

292. Le texte de laCommission du droit international 
était rédigé comme suit; 

B ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Une obligation naît pour un État d'une disposition d'un traité 
auquel il n'est pas partie si les parties entendent créer l'obligation 
au moyen de cette disposition et si l'État tiersaaccepté expressé
ment cette obligation. 

1. Undroit n a î t p o u ru n É ta t d'unedispositiond'untraité 
auquel il n'est pas partie si les parties au traité entendent, par cette 
disposition,conférer ce droit, s o i t à l ' É t a t e n q u e s t i o n o u à u n 
groupe d'États auquel il appartient, soi tàtous les États, et si cet 
Étatyconsent.Son consentement est présumé tant qu'il n ' yapas 
d'indication contraire. 

2. Un État qui exerce un droit en application du paragraphe! 
du présent article est tenu de respecter, pour l'exercice de ce droit, 
lesconditionsprévuesdansletraitéouétabliesconformémentà 
ses dispositions. 

BD — Amendements 

293. En plus de l'amendement du Venezuela (A/ 
CONF.39/C.l/L.205/Revl)^, examiné plus haut au 
titre de l'article 30, les articles 31et 32 ont fait l'objet 
d'un amendement présenté par la Mongolie (A/ 
CONF.39/C.1/L.168). L'article 32afait l'objet d'autres 
amendements,présentés par les pays suivants: Finlande 
(A/CONF39/C.l/L141),^apon(A/CONF39/Cl/L.218), 
et Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.224). 
294. L'objet de ces amendements, classés ci-après 
sous deux rubriques, relatives aux articles 31 et32pris 
ensemble etàl'article 32 seul, était le suivant: 

i ) ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ 

^^^(A/CONF.39/C.!/L.!68); 
Modifier l'ordre des articles 3!et 32 de manière^que 

l'article relatif aux traités prévoyant des droits pourdes 
Etat tiers vienne en premier lieu. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 298.] 

i i ) ^ ^ ^ 

a)^^^(A/CONF.39/C.l/L.141): 
Supprimer la deuxième phrase du paragraphe!. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 297.] 
b)^^(A/CONF.39/C.!/L.2!8): 
Ajouter les mots«Amoins que letraité n'en dispose 

autrement»entêtede la dernière phrase du paragraphe!. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 298.] 

Voir ci-dessus par. 2^5, alinéas. 
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с) Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.224): 

Au paragraphe 1, remplacer le mot « n a î t » par les 
mots « peut naître ». Supprimer, à la fin du paragraphe, 
les mots « et si cet Etat y consent. Son consentement 
est présumé tant qu'il n'y a pas d'indication contraire ». 
[Retiré. Voir ci-dessous par. 296.] 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

295. A sa 35 e séance, le 23 avril 1968, la Commission 
plénière a procédé à un examen des articles 31 et 32 et 
des amendements y relatifs qui subsistaient63 . A sa 74e 

séance, le 16 mai 1968, la Commission a examiné le rap
por t du Comité de rédaction sur ces articles. 

ii) EXAMEN INITIAL 

296. A la 35 e séance de la Commission plénière, 
l 'amendement des Pays-Bas (A/CONF.39/C. 1/L.224) 
à l'article 32 a été retiré. 

297. A la même séance, la Commission plénière a mis 
aux voix l 'amendement de la Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.141) à l'article 32. Par 46 voix contre 25, avec 17 absten
tions, il a été rejeté. 

298. Egalement à sa 35 e séance, la Commission plé
nière a décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité 
de rédaction les articles 31 et 32, avec les amendements 
restants, présentés par le Japon (A/CONF.39/C.1/L.218) 
et pa r la Mongolie (A/CONF.39/C.1/L.168). 

iii) EXAMEN D U RAPPORT D U COMITÉ DE RÉDACTION 

299. A la 74e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/9) contenant le texte des articles 31 et 32 
adoptés par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 300 et 301). La Commission plénière a adopté le 
texte de l'article 31 sans vote formel 6 4 . Elle a, de même, 
adopté le texte de l'article 32 sans vote formel 6 5 . 

iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

300. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 31 le texte suivant: 

Article 31 

Une obligation naît pour un Etat d'une disposition d'un traité auquel 
il n'est pas partie, si les parties entendent créer l'obligation au moyen 
de cette disposition et si l'Etat tiers a accepté expressément cette 
obligation. 

301. Elle recommande de même à la Conférence 
d'adopter pour l'article 32 le texte suivant: 

63 L'amendement du Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.205/Rev.l) 
a été retiré au cours du débat de la Commission sur l'article 30 
(voir ci-dessus par. 287). 

6 4 Voir ci-dessus par. 13. 
65 Ibid. 

Article 32 

1. Un droit naît pour un Etat d'une disposition d'un traité auquel 
il n'est pas partie, si les parties au traité entendent, par cette dispo
sition, conférer ce droit soit à l'Etat en question ou à un groupe d'Etats 
auquel il appartient, soit à tous les Etats, et si cet Etat y consent. Son 
consentement est présumé tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, 
à moins que le traité n'en dispose autrement. 

2. Un Etat qui exerce un droit en application du paragraphe 1 
du présent article est tenu de respecter, pour l'exercice de ce droit, 
les conditions prévues dans le traité ou établies conformément à ses 
dispositions. 

ARTICLE 33 

A. — Texte de la Commission du droit international 

302. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Article 33 : Révocation ou modification d'obligations ou de droits 
d'États tiers 

1. Au cas où une obligation est née pour un État tiers confor
mément à l'article 31, cette obligation ne peut être révoquée ou 
modifiée que par le consentement mutuel des parties au traité et 
de l'État tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en étaient convenus 
autrement. 

2. Au cas où un droit est né pour un État tiers conformément à 
l'article 32, ce droit ne peut pas être révoqué ou modifié par les 
parties s'il est établi qu'il n'était pas destiné à être révocable ou 
modifiable sans le consentement de l'État tiers. 

B. — Amendements 

303. En plus de l'amendement du Venezuela (A/CONF. 
39/C. l /L.205/Rev. l ) 6 6 , examiné à propos de l'article 30, 
l'article 33 a fait l'objet d'amendements présentés par les 
Pays-Bas (A/CONF. 39/C.1/L.225) et par les Philippines 
(A/CONF.39/C.1/L.211). 

304. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a) Philippines (A/CONF.39/C.1/L.211): 

Modifier l'article en supprimant les mots et les signes 
de ponctuation mis entre crochets et en ajoutant les mots 
soulignés : 

1. [Au cas où] Une obligation qui est née pour un État tiers 
conformément à l'article 31 [, cette obligation] ne peut être révoquée 
ou modifiée que par le consentement mutuel des parties au traité 
et de l'État tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en étaient 
convenus autrement. 

2. [Au cas où] Un droit qui est né pour un État tiers confor
mément à l'article 32 [, ce droit] ne peut pas être révoqué ou modifié 
par les parties s'il est établi qu'il n'était pas destiné à être révocable 
ou modifiable sans le consentement de l'État tiers. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 307.] 

b) Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.225): 

A u paragraphe 1, supprimer les mots « ou modifiée ». 

Modifier comme suit le paragraphe 2: 

2. Au cas où un droit est né pour un État tiers conformément 
à l'article 32, et à condition que l'État ait effectivement exercé ce 
droit et se soit conformé aux conditions de son exercice, ce droit 

Voir ci-dessus par. 285, alinéa я. 
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ne peut pas être révoqué par les parties s'il est établi qu'il n'était 
pas destiné à^tre révocable sans le consentement de l'État tiers. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 306.] 

CD — TravanxdelaCommissionnlémère 

i) SÉANCES 

305. A sa 35^ séance, le 23 avril 1968, la Commission 
plénière aprocédé à un premier examende l'article 33 
et desamendementsyrelatifs quisubsistaient6^. Asa 
74^ séance, Iel6 mai 1968, elleaexaminé le rapport du 
Comité de rédaction sur cet article. 

Ü)EXAMEN INITIAL 

306. A la 35^ séance de la Commission plénière, 
l'amendement des ^ - ^ (A/CONF.39/C.l/L.225)a 
été retiré. 
307. A la même séance, la Commission plénière a 
décidé, sansopposition, derenvoyer auComitéderé-
dactionl'article 33, avecl'amendement d e s ^ ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.211). 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

308. A l a 74̂  séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/9) contenant le texte de l'article 33 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 309). La Commission plémèreaadopté ce texte sans 
vote formels. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

309. Comptetenude ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 33 le texte suivant: 

Article 33 

1. Au cas où une obligation est née pour un Etat tiers, conformé-
mentàl'article 31, cette obligation ne peut être révoquée ou modifiée 
que par le consentementdes parties au traité et de l'Etattiers,àmoîns 
qu'il ne soit établi qu'ils en étaient convenus autrement. 

2. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers, conformémentà 
l'article32,cedroitnepeutpasêtierévoquéoumodi8éparlesparties, 
s'il est établi qu'il n'était pas destinéàêtre révocable ou modifiable 
sans le consentement de l'Etat tiers. 

ARTICLE 34 

AD — Texte de laCommission du droit international 

310. Le texte de laCommission du droit international 
était rédigé comme suit: 

67 L'amendement du Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.205/Rev.l) 
a été retiré lors du débat de la Commission sur l'article "ÉO (voir 
ci-dessus par. 287). 

68 Voir ci-dessus par. 13. 

Anide 34: Règles d'un traité devenant obligatoires par la formation 
d'une coutume internationale 

Aucune disposition des articles 30 à 33 ne s'oppose à ce qu'une 
règle énoncée dans un traité devienne obligatoire pour un État 
tiers en tant que règle coutumière de droit international. 

B. — Amendements 

311. L'article 34 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.142), Mexique (A/CONF.39/C.1/L.226), Syrie (A/ 
CONF.39/C.1/L.106), et Venezuela (A/CONF.39/C.1/ 
L.223). 
312. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a) 5>ne(A/CONF.39/C.l/L.106): 
Ajouter à la fin du texte les mots « reconnue comme 

telle ». 
[Adopté. Voir ci-dessous par. 314, alinéa c.\ 

b) Finlande (A/CONF.39/C.1/L.142): 
Supprimer l'article. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 314, alinéa a.] 
c) Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.223): 
Supprimer l'article. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 314, alinéa a.] 
d) Mexique (A/CONF.39/C.1/L.226): 
Ajouter à la fin de l'article le membre de phrase sui

vant: « ou en tant que principe général de droit », 
[Adopté. Voir ci-dessous par. 314, alinéa b.] 

С. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

313. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 34 et des amendements y relatifs a 
ses 35e et 36e séances, les 23 et 24 avril 1968. A sa 74e 

séance, le 16 mai 1968, la Commission a examiné le rap
port du Comité de rédaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

314. A sa 36e séance, la Commission plénière a voté 
sur les amendements à l'article 34. Le vote s'est déroulé 
comme suit. 

a) Les amendements de la Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.142) et du Venezuela (A/CONF.39/C. 1/L.223) tendant 
à la suppression de l'article ont fait l'objet d'un vote par 
appel nominal, qui a donné les résultats suivants: 

Ont y oté pour: Afghanistan, Argentine, Ceylan, Espa
gne, Finlande, Norvège, Pérou, République de Corée, 
République fédérale d'Allemagne, Suède, Suisse, Turquie, 
Uruguay, Venezuela. 

Ont voté contre: Afrique du Sud, Arabie Saoudite, 
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Congo (République 
démocratique du), Cuba, Danemark, Equateur, Etats-
Unis d'Amérique, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Hongrie, 
Inde, Irak, Iran, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, 
Koweït, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Mali, 
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Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie, Nigeria, Nouvelle-
Zélande, Palristan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Por-
tugal, République arabe unie, Répubhque centrafricaine, 
République du Viet-Nam, Répubhque socialiste sovié
tique de Biélorussie, Répubhque socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Union des 
Républiques socialistes soviétiques,^ougoslavie, Zambie. 

^ ^ ^ a ^ ^ ^ B Algérie, Bolivie, Chypre, Congo 
(Brazzaville), Costa Rica, Côte d'Ivoire, Dahomey, 
France,Gabon,Grèce,Guinée, Indonésie, Libéria, Mo
naco, RépubhqueDominicaine, Syrie,Tchécoslovaquie, 
Tunisie. 

Par 63 voix contre 14, avec 18abstentions, ces amende
ments ont donc été rejetés. 

^ ) P a r 38 voix contre 28, avec 28 abstentions, l'amen-
dementdu^^^(A/CONF.39/C. l /L .226)aé téadopté . 

^ )Pa r 59 voix contre 15, avec 17 abstentions, l'amen
dement delà ^^(A/CONF.39/C. l /L.106)aétéadopté . 
315. Egalement à sa 36^ séance, la Commission plé-
nièreadécidé,sansopposit ion,de renvoyer auComité 
de rédaction l'article 34 ainsi modifié. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

316. A la 74^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CCNF.39/C. l /9 )con tenan t le tex tede l ' a r t i c le34 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 317). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formel6^. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

317. Compte t e n u d e c e quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 34 le texte suivant: 

Article 34 

Aucune disposition des articles 3 0 à 3 3 n e s ' o p p o s e à c e qu'une 
règle énoncée dans un traité devienne obligatoire pour un Etat tiers 
en tant que règle coutumière de droit international reconnue comme 
telle ou en tant que principe général de droit. 

ARTICLE 32 

318. A sa 36^ séance, le 24 avril 1968, la Commission 
plénièreadécidé,sansopposition,d'examiner ensemble 
les articles 35 et36. Cependant, comme aucun des amen
dements relatifsàces articles n'avait pourob je tde l e s 
réunir en un texte unique, les articles sont traités séparé
ment dans le présent rapport. 

AD — Texte de laCommissiondudroit international 

319. Le texte de laCommission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Untraitépeutêtreamendéparaccord entrelesparties. ^auf 
dans la mesure où le traité en dispose autrement, les règles énoncées 
dans la partie 11 s'appliquentàun tel accord. 

BD— Amendements 

320. L'article 35 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par Ceylan (A/CONF39/C1/L.153) et par le 
Chili (A/CONF39/C1/L235) 
321. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a)C^^(A/CONF.39/C. l /L.153) : 
Modifier comme suit la première phrase de l'article 

35: ^Untra i tépeutê t reamendé^D^D ^ D ^ ^ ^ a ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a D ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ D ^ l e s parties.» 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 323.] 

b)C^(A/CONF.39/C.l /L.235): 
Remplacer la première phrase p a r : ^ U n traité ^ a ^ ^ 

^ p e u t être amendé a ^ par accord entre les parties.» 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 323.] 

CD — Travauxde laCommission plénière 

i) SÉANCES 

322. LaCommiss ionplénièreaprocédéàunpremier 
examen de l'article 35, en même temps que de l'article 36, 
àses 36^ et 37^ séances, le 24 avril 1968.Asa 78^ séance, 
le 20 mai 1968, elleaexaminé le rapport du Comité de 
rédaction sur l'article 35. 

ii)EXAMEN INITIAL 

323. A la 37^ séance de la Commission plénière, les 
amendements de C^^(A/CONF.39/C.l /L.153) et du 
C^(A/CONF.39/C.l/L.235)àl'article35ontétéretirés. 
324. A la même séance, la Commission plénière a 
décidé, sans opposition, de renvoyer l'article 35 au Comité 
de rédaction. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

325. A la 78^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texte de l'article 35 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 326). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formels . 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

326. Compte tenu d e c e qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 35 le texte suivant: 

Voir ci-dessus par. 13. ^ ^ . 
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Article 32 

Un traité peut être amendé par accord entre les parties, ^auf dans 
la mesure où le traité en dispose autrement, les règles énoncées dans 
la partie 11 s'appliquentàun tel accord. 

ARTICLE 36 

327. A sa 36̂  séance, le 24 avril 1968, la Commission 
plénièreadécidé,sansopposition,d'examiner ensemble 
les articles 35 et36.Cependant, comme aucun des amen
dements relatifsàces deux articles n'avait pour objet de 
les réunir enun texte unique, les articles sont étudiés 
séparément dans le présent rapport. 

AD — Texte de laCommission du droit international 

328. Le texte de laCommission du droit international 
était rédigé comme suit: 

1. Amoins que le traité n'en dispose autrement, l'amendement 
des traités multilatéraux est régi par les paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendantàamender un traité multilatéral 
dans les relations entre toutes les parties doit être notifiéeàcnacune 
des parties, et cnacune d'elles est en droit de prendre part: 

^) Ala décision sur la suiteàdonneràcette proposition: 
^) Ala négociation é t a l a conclusion de tout accord ayant pour 

ob^etd'amenderle traité. 
3. Tout État ayant qualité pour devenir partie au traitéaégale-

ment qualité pour devenir partie aut ra i té te lqu ' i les t amendé. 
4. L'accord amendant le traité ne lie pas les États qui sont dé̂ à 

parties autraité et qui ne deviennentpaspartiesàcet accorda 
l 'al inéa^duparagrapbe^de l'article 26 s'appliqueàl'égard de 
ces États. 

5. ToutÉtat qui devientpartieautraitéaprèsl'entréeen vigueur 
del'accord amendant ce dernier est, faute d'avoir expriméune 
intentiondifférente,considéré comme étant: 

D̂) partie au traité tel qu'il est amendée et 
^)^Partieautraiténonamendéau regard de toutepartieau 

traité qui n'est pas liée par l'accord amendant ce dernier. 

BD — Amendements 

329. L'article 36 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par la France (A/CCNF.39/C.1/L.45) et par les 
Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.232). 
330. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a)^D^(A/CCNF.39/C.l/L.45): 
Remplacer le paragraphe 1 parlesdeux paragraphes 

suivants: 
1. Les traités multilatéraux restreints ne peuvent être amendés 

que par accord entre toutes les parties. 
2. Amoins que le traité n'en dispose autrement, l'amendement 

des traités multilatérauxnon visés au paragrapbeprécédent est 
régiparlesdispositions suivantes. 

Changer en conséquence le numérotage des autres 
paragraphes. 
[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 332) et ultérieurement renvoyéàla deuxième session 
de la Conférence (voir ci-dessous par. 333).] 

b)^-^(A/CONF.39/C. l /L.232) : 
Modifier comme suit la première phrase du para

graphe 2: 
Toute proposition tendantàamender un traité multilatéral dans 

les relations entre toutes les parties doit êtrenotifiée à cbacun 
des ^ ^ c o ^ D ^ D D ^ , et cbacun d'euxest en droit deprendre 
part. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 332.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

331. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examen de l'article 36, en même temps que de l'article 35, 
àses 36̂  et 37^ séances, le 24 avril 1968.Asa 80^ séance, 
le 21 mai 1968, elleadécidé de renvoyeràla deuxième 
session de la Conférence l'examen final de l'article 36. 

Ü) EXAMEN 

332. A sa 37^ séance, la Commission plénièreadécidé, 
sansopposition, derenvoyerl'article36auComitéde 
rédaction, avec les amendements de la ^a^^(A/CCNF. 
39/C.l/L.45)etdes^^-^^(A/CC'NF.39/C.I/L.232). 
333. Ala80^séancedela Commissionplénière, i l a 
étédécidé, sansopposition, derenvoyer àladeuxième 
sessiondelaConférencel'examendetouslesamende-
ments proposant de faire également mention des^traités 
multilatéraux généraux»ou des^traités multilatérauxres-
treints».L'amendementdela^^D^(A/CONF.39/C.l/ 
L.45)tendaitàajouteràl'article 36 la mention de l'ex-
pression^traités multilatéraux restreints». 

iii) DÉCISION 

334. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plémèreadécidé de renvoyeràla deuxième sessionde 
laConférencel'examenfmaldel'article36. (Voir doc. 
A/CONF.39/15,par.67à75). 

ARTICLE 37 

AD — Texte de laCommissiondudroit international 
335. Le texte de laCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

1. T^euxouplusieurspartiesàuntraitémultilatéralpeuvent 
conclure un accord ayant pour ob^et de modifier le traité dans leurs 
relations seulement: 

я) ^impossibilité d'unetellemodificationest prévuepar le 
traité^ou 

^ )^ i la modification en question 
i)l^e porte atteinte n i à l a jouissance par les autres parties 

desdroitsqu'ellestiennentdutraité,niàl'accomplissement 
de leurs obligations: 

ii)l^e porte pas sur une dispo^itionàlaquelle il ne peut être 
dérogé sans q^u'ilyait incompatibilité avec la réalisation 
effective de l'objet et d u b u t du traité pris dans son 
ensembles 

iii)l^'est pas interdite par le traité. 
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2. A moins que, dans le cas prévuàl'alinéaDD du paragraphe 1, 
le traitén'en disposeautrement, lespartiesenquestiondoivent 
notifierauxautrespartiesleurintentiondeconclurel'accord et 
les modifications envisagées. 

BD — Amendements 

336. L'article 37 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants:Austrahe(A/CONF.39/C.l/ 
L.237), Bulgarie, Roumame et Syrie (A/CONF.39/C.1/ 
L.240), France (A/CONF.39/C.1/L.46), et Tchécoslo
vaquie (A/CONF.39/C.1/L.238) 
337. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 4 6 ) : 
Insérer au début du paragraphe 1, avant les mots 

^deux ou plusieurs» les mots ^sauf s'il s'agit d'un 
traité multilatéral restreint». 
[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 339) et ultérieurement renvoyéàla deuxième session 
de la Conférence (voir ci-dessous par. 340).] 

b ) ^ ^ ^ ^ ( A / C G N F . 3 9 / C . l / L . 2 3 7 ) : 
Au début du paragraphe!,avant les mots^deux ou 

plusieurs parties», insérer^sauf dans le cas d'un traité 
de la catégorie visée au paragraphe2de l'article 17». 
[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 339) etultérieurementrenvoyéàla deuxième session 
de la Conférence (voir ci-dessous par. 340).] 

c ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C G N F . 3 9 / C . ! / L . 2 3 8 ) : 
Ajouterà la fin du sous-alinéa ^,iii , du paragraphe! 

les mots :^ou par une autre règle du droit international»^ 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 339.] 

d ) ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.240): 

Rédiger comme suit le texte d e l ' a l m é a ^ dupara -
graphe l : 

^)^i la modification en question n'est pas interdite par le traité, 
àconditionque celle-cî  

i) reporte atteinte niàlaiouissance parles autres parties 
des droits qu'elles tiennent du traité, ni à l'accomplis
sement de leursobligations^ 

n)l^e porte pas sur une dispositio^alaquelle il ne peut être 
dérogésansqu'ilyait incompatibilité avec la réalisation 
effective de l'objet etdu but du traité pris dansson ensemble. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 339.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

338. LaCommiss ionplénièreaprocédéàunpremier 
examen^e l ' a r t i c le37e tdesamendementsyre la t i f sà 
sa 37^ séance, le 24 avril !968.A!a 80^ séance de la Com
mission, le 21 mai 1968, i l a é t é décidé de renvoyer l'exa-

^Le texte miméograpbié de l'amendement commun présenté 
à la 37̂  séance de la Commission plénière contenait par erreur les 
mots:^àcondition que la modification». 

men final de l'article 3 7 à l a deuxième session de la Con
férence. 

ii)EXAMEN 

339. A sa 37^ séance, la Commission plénièreadécidé, 
sans opposition, derenvoyerl'article 3 7 a u C o m i t é d e 
rédaction, avec les amendements de l ' ^ l ^ ^ a ^ (A/CONF. 
3 9 / C . l / L . 2 3 7 ) , d e l a ^ ^ ^ , d e l a ^ ^ ^ a ^ e t d e l a 
^^(A/CONF.39/C.1/L.240), de la ^ ^ ^ (A/CONF. 
3 9 / C . ! / L 4 6 ) e t d e l a 7 B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.238). 
340. A l a 80^ séancedelaCommissionplénière, i l a 
été décidé, sans opposition, derenvoyer à ladeuxième 
session de l à Conférencel'examendetousles amende
ments proposant de faire également mention des^trai -
tés multilatérauxgénéraux» oudes ^traitésmultilaté-
raux restreints». Les amendements de l ' ^ ^ D ^ (A/ 
C O N F . 3 9 / C l / L . 2 3 7 ) e t d e l a ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.46) tendaient à ajouter àl'article 37 une référence, 
indirecte ou directe, respectivement, aux traités 
multilatéraux restreints. 

iii) DÉCISION 

341. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénièreadécidéderenvoyeràladeuxièmesession de 
laConférence l'examen finaldel'article37.(Voirdoc. 
A/CONF.39/15,par.76à85). 

ARTICLE 3^ 

AD — Texte de laCommissiondudroit international 

342. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Un traité peut être modifié par la pratique ultérieurement suivie 
parles p̂arties dans l'application du traité lorsque celle-ci établit 
leuraccordpourmodifierlesdispositionsdutraité. 

BD — Amendements 

343. L'article 38 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays smvants: Finlande (A/CONF.39/C.!/ 
L.!43),France(A/CONF.39/C.l/L.241),Japon(A/CONF. 
39/C.1/L.200), Répubhque duViet-Nam(A/CONF.39/ 
C.1/L.220), et Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.206). 

344. L'objet de ces amendements était le suivant: 
a )^^^^(A/CONF.39 /C . l /L .143) : 
Supprimer l'article. 

[Adopté.Voir ci-dessous par. 346.] 
b )^^ (A/CONF.39 /C . l /L .200) : 
Supprimer l'article. 

[Adopté.Voir ci-dessous par. 346.] 
c ) ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C l / L . 2 0 6 ) : 
Supprimer l'article. 

[Adopté.Voir ci-dessous par. 346.] 
d ) ^ ^ ^ ^ ^ l B D ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 2 0 ) : 
Supprimer l'article. 
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[Adopté.Voir ci-dessous par. 346.] 
e)^^(A/CONF.39/C.l/L.241): 
Faire précéder le texte de l'article du membre de phrase 

suivant: ^ Sous réserve quesesdispositions ou lescon-
ditions de sa conclusion n'y fassent pas obstacle». 
[N'a pas été mis aux voix.Voir ci-dessous par. 347.] 

CD — TravauxdelaCommission plénière 

i) SÉANCES 

345. La Commission plénière a examiné l'article 38, 
ainsique les amendementsy relatifs, àses 37̂  et 38^ 
séances, les 24 et 25 avril 1968. 

Ü) EXAMEN 

346. A l a 38^ séance de la Commissionplénière, les 
a m e n d e m e n t s d e l a ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.143), 
d u ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 0 0 ) , d e l a ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 2 0 ) e t d u ^ ^ ^ a ( A / 
CONF.39/C.l/L.206),quivisaientàsupprimerl'article38, 
ont fait l'objet d'un vote par appel nominal, quiadonné 
les résultats suivants: 

t ^ ^ ^ ^ ^ ^ B Afrique du Sud, Algérie, Arabie Saou
dite, Australie,Brésil,Bulgarie, Canada,Ceylan, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Costa 
Rica,Cuba, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
Grèce, Guinée, Hongrie, Israël, Japon,Koweït, Liban, 
Liechtenstein, Mexique, Mongolie, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République arabe unie, République de Corée, Répubhque 
Dominicaine, République du Viet-Nam, Répubhque fédé
rale d'Allemagne, République socialiste soviétique de Bié-
lorussie, Répubhque socialiste soviétique d'Ukraine, 
Répubhque-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Syrie,Tchécoslo-
vaquie, Trinité-et-Tobago, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie. 

^ ^ ^ ^^^B Argentine, Autriche, Bolivie, Cam
bodge, Danemark, Equateur, Inde, Indonésie, Irak, 
Italie, Kenya, Mali, Saint-Marin, Sierra Leone, Suisse. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B Afghanistan, Belgique, Congo (Répu
bhque démocratique du), Côte d'Ivoire, Dahomey, 
Ethiopie, France, Gabon, Ghana, Guatemala, Iran, 
Libéria, Madagascar, Malaisie, Maroc, Monaco, Nigeria, 
Pakistan, République centrafricaine, Roumanie, Saint-
Siège, Sénégal, Singapour, Thaïlande, Tunisie, Zambie. 
Par 53 voix contre!5, avec 26 abstentions, ces amende
ments ont donc été adoptés. 
347. En raison de la décision de la Commission de 
supprimer l'article 38, il n'a pas été nécessaire de mettre 
aux voix l'amendement de la ^a^(A/CONF.39/C.l/ 
L.241), dont l'objet était d'ajouter un membre de phrase 
àl'article. 

iii) DÉCISION 

348. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière adécidé de nepasfairefigurer dans le texte 

dont elle recommande l'adoption à la Conférence un 
articlesur lamodificationdes traités par unepratique 
ultérieure. 

SECTION l.^DISPOSITIONSG^N^RALES 

ARTICLE 3^ 

AD — Texte de laCommissiondudroit international 

349. Le texte de laCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

1. Lavaliditéd'untraiténepeutêtrecontestéequ'enapplication 
des présents articles. Est nul un traité dont la nullité est établie 
envertudesprésentsarticles. 

2. Un traité ne peut prendre fin ou être l'objet d'une dénon
ciation ou d'un retrait qu'en application des dispositions du traité 
ou des présents articles.La même règlevautpourla suspension 
del'applicationdutraité. 

BD — Amendements 

350. L'article 39 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/C.1/ 
L.245),Chine(A/CONF.39/C.l/L242),Pérou(A/CONF. 
39/C.1/L.227), Répubhque duViet-Nam(A/CONF.39/ 
C.l/L.233),Singapour(A/CONF.39/C.!/L.270),etSuisse 
(A/CONF39/C.1/L121). 
351. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relatives à un nouveauparagraphe 
proposé, au paragraphelet au paragraphe2de l'article, 
était le suivant: 

i ) ^ t ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^^^(A/CONF.39/C.1/L.270): 
Ajouter au début de l'article un nouveau paragraphe, 

comme suit: 
1. ^ous réserve des paragrapbes2et3, un traité conclu confor-

mémentàla partie fl de la présente Convention est présumé valide. 

Renuméroter les paragrapheslet2en conséquence. 
[Revisé oralement (voir ci-dessous par. 355). Rejeté (voir 
par. 356, alinéa^).] 

i i ) ^ ^ a ^ ^ 

a)^^^(A/CONF.39/C.l/L.!2!): 
Remplacer par: 
L'annulation d'un traité ne peut être demandée qu'en application 

delaprésenteConvention. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 356, alinéas] 
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b ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 2 7 ) : 
Modifier comme suit la deuxième phrase: ^ Est nul un 

traité dont la n u l h t é a é t é é t a b h e à l a suite de laprocé-
dureprévueà! 'art icle62.» 
[Rejeté.Voirci-dessouspar. 356, a l inéas] 

c ) ^ ^ t D ^ ^ ^ l B D ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 3 3 ) : 
Danslapremièrephrase , remplacer les termes ^des 

présents ar t ic les»par^de la présente Convention». 
Modifier la deuxième phrase comme sui t :^De la même 

manière, la nulhté dont est entaché un traité ne doit être 
appréciée que par référenceàcelle-ci.» 
[Première par t ie :é l iminéeà la suite de la décision rap
portée auparagraphe 16 ,a l inéa^ ,du présent rapport: 
deuxième partie: rejetée (voir ci-dessous par. 356, ali
néa^).] 

d)C^^(A/CONF.39/C.! /L.242): 
A l a deuxième phrase, insérer e n t r e ^ E s t n u l » e t ^ u n 

t r a i t é » l e s m o t s ^ ^ ^ D ^ » . 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 353.] 

e ) B l ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 4 5 ) : 
Ajouter à l a f i n d e l a p r e m i è r e p h r a s e l e s m o t s ^ e t 

notamment de l'article 62». 
Modifier ladeuxièmephraseenremplaçant lesmots 

^des présents articles»par^desdits articles». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 357.] 

i i i ) ^ ^ ^ ^ ^ 
a ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 3 3 ) : 
Dans lapremièrephrase, remplacer les termes ^des 

présents a r t i c les»par^de la présente Convention». 
[Amendement éhminéàla suite de la décision rapportée 
ci-dessus au paragraphes , ahnéa a.] 

b ) ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L . 2 4 5 ) : 
Ajouter à l a f i n d e l a p r e m i è r e p h r a s e l e s m o t s ^ e t 

notamment, le cas échéant, de l'article 62». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 357] 

CD — TravauxdelaCommission plénière 

i) SÉANCES 

352. La Commission plénière a examiné l'article 39 
e t l e samendementsyre la t i f sàses39^e t40^séances , 
le 26 avril !968 ,à sa 76^ séance, le 17 mai 1968, e t à s a 
8!^séance,le22mail968.Asa83^séance,le24 mai 1968, 
elleaexaminé le rapport du Comité de rédaction sur cet 
article. 

ii)EXAMEN INITIAL 

353. A la 39^ séance de la Commission plénière, 
l'amendement de la C^(A/CONF.39/C. ! /L .242)aé té 
retiré. 
354. A sa 40^ séance, la Commission a décidé, sans 
opposition,derenvoyeràplus tard la suite de l'examen 
de l'article 39 et des amendementsyrelatifs. La Commis
sion aréexaminél 'ar t ic leet les amendementsàsa76^ 

séance etadécidé, sans opposition,d'ajourner ses déci
sions jusqu'à ce que l'examen de l'article 62 soit achevé. 
Ellearepris l'examen de l'article 39 et des amendements 
yrelat i fsàsa 81^ séance. 
355. A l a 7 6 ^ séance, la ^ ^ ^ a p r é s e n t é un amende
ment oral tendantàfaire passer la deuxième phrase du 
paragraphelde l'article 39 dans le paragraphelde l'ar
ticle 65. ^ ^ a ^ ^ a r e v i s é o r a l e m e n t s o n a m e n d e m e n t 
(A/CONF39/C1/L.270) en substituant, au début du 
nouveau paragraphelproposé, le mot^Tout»aux mots 
^Sous réserve des paragraphes2et3 ,un». 
356. A l a 81^ séance, la Commissionplénière a voté 
sur certains des amendements dont elle restait saisie. 
Les votes ont donné les résultats suivants: 

a )Pa r 34 voix contre 29,avec 22 abstentions, l'amende
ment oral delà ^^D^tendan tà fa i re passer la deuxième 
phrase du paragraphelde l'article 39 dans le paragraphe! 
de l'article 6 5 a é t é adopté. 

^) Par 3! voix contre 21, avec 31 abstentions, l'amen
dement de ^^a^^(A/CONF.39/C. l /L .270) , tel qu'il 
avait été modifié oralement,visantàajouter un nouveau 
paragraphe au début de l'article,aété rejeté. 

^)Par 53 voix contre 19, avec 16 abstentions, l'amen
dement d e l à ^^^(A/CONF.39/C.l /L.121) au para-
g r a p h e l a é t é rejeté. 

a') Par 43 voix contre 3, avec 33 abstentions, l'amen
dement de là ^ t D ^ D ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.233)àla deuxième phrase du paragraphelaété rejeté. 

^)Par39voixcontre!4, avec 29 abstentions, l'amende
ment du^^^(A/CONF.39/C.l /L.227) au paragraphe! 
aé té rejeté. 
357. Egalement à sa 81^ séance, la Commission plé-
nièreadécidé,sans opposition,de renvoyer l'article39 
au Comité de rédaction, avec l'amendement restant, 
présenté par l ' ^^^^(A/CONF.39/C. l /L .245) . 

ni) EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

358. A la 83^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF39/C1/13) contenant le texte de l'article 39 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 359). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote fo rmels . 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

359. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 39 le texte suivant: 

Article 3^ 

1. Lavaliditéd'untraité ou le consentement d'un E ta t àê t r e 
liépar un traiténepeuvent être contestés qu'en applicationde la 
présenteConvention. 

2. Un traité ne peut prendre fin ou être l'objet d'une dénonciation 
ou d'un retrait qu'en application des dispositions du traité ou de la 
présente Convention. La même règle vaut pour la suspension de 
l'applîcationdutraité. 

^ Voirci-dessuspar. 13. 
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ARTICLE 40 

AD — Texte de^laCommission du droit international 

360. Le texte de laCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

La nullité d'un traité, son extinction, sa dénonciation, le retrait 
d'une des parties la suspension de l'application du traité, lorsqu'ils 
découlent de 1̂  mise en couvre des présents articles ou des termes du 
traité, n'affectent en aucune manière le devoir d'un État de remplir 
toute obligation énoncée dans le traitéàlaquelle il est soumis en 
vertud'une autre règle de droit international. 

BD — Amendements 

361. L'article 40 a fait l'objet d'amendements pré
sentés parles pays suivants: Chine (A/CONF.39/C.1/ 
L.243), Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.262), 
etPakistan(A/CONF.39/C.l/L.183). 
362. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a)^^^(A/CONF.39/C.!/L.183): 
Ajouteràlafindel'article^ouenvertudelaCharte 

des Nations Unies». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 364.] 

b)C^(A/CONF.39/C.l/L.243): 
Remplacerlesmots^lorsqu'ilsdécoulentdelamise 

enœuvre des présents articles ou des termes du traité» 
par^lorsqu'ils résultent del'apphcationdes termes du 
traité ou de la présente Convention». 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 364.] 

c ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 6 2 ) : 
Remplacer les mots^il est soumis en vertu d'une autre 

règle de droit international»par^il est par ailleurs sou
mis en vertu du droit international». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 364.] 

CD-^Travaux de laCommission plénière 

i)SÉANCES 

363. LaComtmssionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article40etdesamendementsy relatifsà 
sa 40^ séance, le 26 avril 1968.Asa 78^ séance, le 20 mai 
1968,elleaexaminé le rapport duComité de rédaction 
sur cet article. 

Ü)EXAMEN INITIAL 

364. A sa 40̂  séance, la Commission plénièreadécidé, 
sans opposition, derenvoyerl'article40auComitéde 
rédaction, avec les amendements de la C^D^ (A/CONF. 
39/C. ! /L .243) ,des^^-^D^^^^^^(A/CONF.39/ 
C.l/L.262)etdu^^^(A/CONF.39/C.!/L.183). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

365. A la 78^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texte de l'article 40 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 366). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formels. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

366. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 40 le texte suivant: 

Article 40 

La nullité d'untraîté,sonextînctîon,sa dénonciation, le retrait 
d'une des parties, la suspension de Inapplication du traité, résultant 
de l'application delà présente Convention ou des dispositions du traité, 
n'affectent en aucune manière le devoir d'un Etat de remplir toute 
obligation énoncée dans le rraîtéàlaquelle il est soumis en vertu d'une 
autre règle de droit international. 

ARTICLES! 

AD — Texte de laCommissiondudroit international 

367. Le texte de laCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

1. Le droit prévu dans un traité, pourune partie, de ledénoncer, 
de s'en retirer ou d'en suspendre l'application ne peut être exercé 
qu'à l'égard de l'ensemble du traité,amoins que ce dernier n'en 
dispose ouquelespartiesn'enconviennent autrement. 

2. Unecause de nullité, d'extinction, de retrait ou de suspension 
de l'application d'un traité reconnue aux termes des présents ar
ticles ne peut être invoquée o^u'à l'égard de l'ensemble du traité, 
sauf danslesconditionsprévues auxparagrapbes suivants o u à 
l'article57. 

3. ^i la cause enquestionnevise que certainesclauses déter-
minées,ellenepeutêtreinvoquéequ'àl 'égarddecesclauseset 
seulement lorsque: 

D̂) Ces clauses sont separables du reste du traité en ce qui con
cerne leur exécution^et 

^)L'acceptation des clauses en question n'a pas constitué pour 
l'autre partie ou pour les autres parties au traité une base essentielle 
de leur consentement au traité dans son ensemble. 

4. ^ous réserve du paragraphe 3,dans le cas relevant des ar-
ticles46et47,l'Étatquiale droit d'invoquer ledoloulacorruption 
peut le faireal'égard soit de l'ensemble du traité soit seulement de 
certaines clausesdéterminées. 

5. Transies cas prévus aux articles 48,4^ et 50, aucune divi
sibilité des dispositions d'un traité n'est admise. 

BD — Amendements 

368. L'article 41 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Argentine (A/CONF.39/ 
C.1/L.244), Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/ 

^ . 
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L.260), Finlande (A/CONF.39/C.1/L.144), Hongrie (A/ 
CONF.39/C.!/L.246),Inde(A/CONF.39/C.l/L.253),et 
Royaume-Umde Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39/C.!/L.257etCorr.l). Par la suite, après 
ajournement de la décision sur les amendementsàl 'ar-
ticle4!(voirci-dessouspar.371), un deuxième amendement 
a été présenté par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF. 
39/C.1/L.350). Ce dernier amendement avait d'abord été 
présentéentantqu'amendement(A/CONF39/C!/L.325) 
à! 'a r t ic le57,mais i laé tére t i réàce titre (voir ci-dessous 
par. 524), étant entendu qu'il serait examinéàpropos de 
l'article4! 
369. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relativesàl'ensemble de l'article, aux 
paragraphes 1,2, 3 , 4 e t 5 d e l'article e t à u n nouveau 
paragraphe6proposé, était le suivant: 

i ) ^ D ^ ^ D ^ ^ ^ B ^ ^ 

(A/CONF.39/C.!/L.257etCorr.l): 
Remplacer par: 

1. Le droit prévu dans un traité, pourune partie, de le dénoncer, 
de s'en retirer ou d'en suspendre l'application ne peut être exercé 
qu'à l'égard de l'ensemble du traité,àmoins que ce dernier n'en 
dispose ou quelespartiesn'enconviennent autrement. 

2. Une cause de nullité, d'extinction, de retrait ou de suspension 
de l'applicationd'untraité reconnue aux termes des présents ar
ticles ne peut être invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du traité, 
sauf dans les conditions prévues aux paragrapbes suivants. 

3. Lorsque 
^D)La cause ne vise qu'un article ou un groupe d'articles déter-

minéDque 
^)Le reste du traité peut être appliqué sans cet article ou groupe 

d'articles, et que 
c)Tl ressort du traité ou des circonstances que l'acceptation de 

l'article oudu groupe d'articles n'a pas constitué pour une autre 
partie une base essentielle de son consentement au traité dans son 
ensemble, 
La cause ne peut être invoquée qu'àl'égard de cet article ou groupe 
d'articles. 

1̂. Transies cas prévus aux articles ^6,^7 et 57,1'Étatquiale 
droit d'invoquer le dol, la corruption ou la violation substantielle 
peut le faireàl'égard soit de l'ensemble du traité, soit, sous réserve 
des conditions énoncées auparagrapne 3 duprésent article, à 
l'égard de l'article ou du groupe d'articles en question. 

5. Au sens du présent article, l'expression^groupe d'articles» 
s'entend d'un certain nombre d'articles ou de dispositions qui sont 
liés entre eux,qu'ils se trouvent ou nondans les mêmes section, 
cbapitre, partie ou autre subdivision d'un traité. 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 374), sous la réserve mentionnée au paragraphe 372.] 

i i ) ^ ^ ^ ^ ^ 

^ ^ D ^ (A/CONF.39/C.1/L.244): 
Remplacer dans le texte expagno! les mots ^ ^ á 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » par les mots ^ ^ ^ D ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ » . 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 374.] 

i i i ) ^ D ^ D ^ ^ 

a )^^^^ (A/CONF.39 /C . l /L . !44 ) : 
A l a f i n d u p a r a g r a p h e , r e m p l a c e r l e s m o t s ^ à l ' a r -

t ic le57»par^auxar t ic les57et59». 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 372.] 

b ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 4 4 ) : 
Modifier comme suit: 

Une cause de nullité,d'extmction,de retrait oude suspension 
del'application d'untraitéreconnue^^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ C^^^^^^ 
nepeutêtreinvoquéequ'àl'égarddel'ensemble dutraité, sauf 
danslesconditionsprévuesàl'article57. 

Dans le texte espagnol, remplacer les mots^^^^D^a-
^ ^ » e t ^ ^ ^ a a a » p a r l e s m o t s ^ ^ ^ ^ D ^ » e t ^ ^ ^ ^ » . 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 374] 

c ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 4 6 ) : 
Insérer les mots ^sous réserve des dispositions du 

paragraphe3du présent article»entre les mots^para-
graphes suivants o u » e t ^ à l ' a r t i c l e 57». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 374.] 

d ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 5 0 ) : 
Modifier comme suit: 

2. Une cause de nullité, d'extinction, de retrait ou de suspension 
de l'application d'un traité reconnueaux termes des présentsarticles, 
autres que l'article 57, ne peut être invoquée qu'à l'égard de 
l'ensembledutraité, sauf danslesconditionsprévuesauxpara-
grapnesЗ,4et5duprésentarticle. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 373, ahnéa^.] 

i v ) ^ ^ a ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C l / L 2 4 4 ) : 
Supprimer le paragraphe. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 372.] 

b ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L . 2 6 0 ) : 
Ajouter un nouvel ahnéa^ainsiconçu: 

c)llneseraitpasnuustede continuer à exécuterlereste du 
traité. 
[Adopté.Voir ci-dessous par. 373, alinéa^.] 

v ) ^ ^ a ^ a ^ ^ 

^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 4 4 ) : 
Supprimer le paragraphe. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 372.] 

v i ) ^ a ^ D ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . ! 4 4 ) : 
Supprimer la mention de l'article 50. 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 374) et ultérieurement rejeté (voir par. 377).] 

b ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L 2 4 4 ) : 
Supprimer le paragraphe. 

[Retiré.Voir ci-dessous par.372.] 
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c)^(A/CONF.39/C.!/L253): 
Modifier comme suit le début du paragraphe: 
5. Oans les cas prévus aux articles 48^^e t^^^^BD^^^ 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 372.] 
[NOTE. ^ Un amendement de l'^D^ à l'article 50 

(A/CONF.39/C.l/L.254)tendaitàfaire du texte de l'ar
ticle 50 de la Commission du droit international le para
graphe 1 de cet article etàyajouter un nouveau para
graphe (voir ci-dessous par.462, alinéa ii, a).] 

v i i ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ a ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^^ -^^^^D^^(A/CONF.39 /C .1 /L .350) : 
Ajouter un nouveau paragraphe6ainsi conçu: 
6. Une cause d'extinction ou de suspension de l'application 

d'un traité reconnue aux termes des paragrapnesl e t 2 ^ d e l'ar
ticle 57 peut être invoquée pour mettre fin au traité ou en suspendre 
l'application, en totalité ou en partie, selon qu'il conviendra, compte 
tenu de la nature et de l'importance de la violation et de la mesure 
dans laquelle les parties intéressées ont exécuté les obligations nées 
du traité. 

[Rejeté.Voirci-dessouspar. 373, alinéas] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

370. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article4! etdes amendementsyrelatifsà 
ses 41^ et 42^ séances, les 27 et 29 avril 1968.Asa 42^ 
séance,laCommissionadécidéd'ajournerlevote sur 
les amendements dont elle était saisie. LaCommission 
areprisl'examendel'article41 etdesamendementsy 
relatifsàsa 66̂  séance, le 13 mai 1968.Asa 82̂  séance, 
le 23 mai 1968, elleaexaminé le rapport du Comité de 
rédaction sur cet article. 

ÍÍ)EXAMEN INITIAL 

371. A la 42^ séance de la Commission plénière, 
l ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a p r é s e n t é 
unemotion tendant à c e que les amendements àl'ar-
ticle41 soient immédiatement mis aux voix. Le vote par 
appel nominalaété demandé. Les résultats du vote ont 
été les suivants: 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B Afghanistan, Algérie, Bohvie, Bulgarie, 
Congo (Brazzaville), Cuba, Equateur, Ghana, Guinée, 
Hongrie, Irak, Mongolie, Pologne, République arabe 
unie, République sociahste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Syrie, Tchécoslovaquie, 
Uniondes Républiques socialistes soviétiques, Yougo
slavie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B Afrique du Sud, Australie, Autriche, 
Belgique, Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, Chine, 
Danemark, Espagne, Etats-Unisd'Amérique, Finlande, 
France,Gabon,Grèce,Guatemala,Guyane, Honduras, 
Indonésie, Iran, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Malaisie, Mexique, Monaco, Nor
vège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines, Portugal, 

République de Corée, RépubliqueDominicaine, Répu
blique duViet-Nam,Républiquefédérale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Singapour, Suède, Suisse, Thaïlande, Trinité-
et-Tobago,Tunisie,Turquie,Venezuela, Zambie. 

^ ^ ^ a ^ ^ ^ . Arabie Saoudite, Argentine, Brésil, 
Chypre, Congo (République démocratique du), Côte 
d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie, Inde, Kenya, Koweït, 
Madagascar, Maroc, Nigeria, Pakistan, Pérou, Répu
bhque centrafricaines Saint-Siège, Sierra Leone,Uruguay. 

Par51 voixcontre22,avec20abstentions, la motion 
tendantàce que les amendementsàl'article4! soient mis 
aux voix immédiatement adoncétérejetée. Enconsé-
quence, la suite del'examen de l'article et des amende-
mentsyrelatifsaété différée. LaCommissionarepris 
l'examen de l'article et des amendementsàsa 61^ séance. 

372. A l a 52^ séance de laCommissionplénière, lors 
de l'examen de l'article 50, l'amendement de 1 ' ^ ^ (A/ 
CONF.39/C.l/L.253)àl'article 41, qui découlait d'un 
amendement de ce paysàl'article50, aété retiré (voir 
ci-dessous par.464).Ala 66̂  séance de la Commission, 
lors de l'examen de l'article4!,la partie de l'amendement 
de l ' ^^^ (A/CONF.39 /C . l /L .244) t endan tà sup-
primer les paragraphes 3,4et5del 'ar t icleaété retirée. 
La partie de l'amendement de la ^^D^(A/CONF.39/ 
C.1/L.144) proposant de remplacer les mots ^à l'ar
ticle 57»par les mots^aux articles 57 et 59»àla fin du 
paragraphe2del'articleaégalementétéretirée.Enfin, 
lapropositiondesupprimerleparagraphe5découlant 
de la nouvelle rédaction proposée dans l'amendement du 

(A/CONF.39/C.1/L.257 et Corr.l)aété retirée. 
373. Ala même séance, la Commission plénièreavoté 
sur les amendements dont elle restait saisie. Les votes 
ont donné les résultats suivants: 

a)Par 27 voix contre 14, avec 45 abstentions, l'amen
dement des ^ a ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.!/ 
L.260) tendant à ajouter un nouvel alinéa ^ aupara-
graphe3aété adopté. 

^)Par 22 voix contre !8, avec 50 abstentions, l'amende
ment des ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . 1 / L . 3 5 0 ) 
au paragraphe2aété rejeté. 

^)Par 35 voix contre 21,avec 33 abstentions, l'amen
dement des ^ a ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.350) tendant à ajouter un nouveau paragraphe 6 a 
été rejeté. 
374. Egalement à sa 66̂  séance, la Commission plé-
nièreadécidé, sansopposition,de renvoyer auComité 
derédactionl'article4!,sous sa forme modifiée, avec les 
amendements ou parties d'amendements subsistants, 
savoirceuxdespays s u i v a n t s : ^ ^ ^ (A/CONF.39/ 
C.l/L.244)[par.let2],^^^(A/CONF.39/C.!/L.!44) 
[pa r .5 ] , ^^^^ (A/CONF.39 /C! /L .246) , e t^^^^ -
L ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / 
C.1/L.257 et Corr.l) [nouvelle rédaction de l'article, avec 
la réserve mentionnée ci-dessus au paragraphe 372]. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

375. A la 82^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
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(A/CONF.39/C.1/12) contenant le texte de l'article 4! 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 379). 
376. Cerapport indiquait quele Comité de rédaction 
n'avait pris aucune décision sur l'amendement de la 
^^^^(A/CONF.39/C.l/L.144)visantàsupprimerla 
mention de l'article 50 au paragraphe5del'article.La 
Commissionplénièreavaitrenvoyécet amendement au 
Comité de rédaction (voir ci-dessus par. 374). Le Comité 
derédactionaconsidéréquecet amendement soulevait 
une questionde fond qu'il appartenaitàlaCommission 
plénière de trancher. 
377. Un vote par appel nominal a été demandé sur 
cet amendement. Les résultats du vote ont été les suivants: 

^ ^ v ^ ^ ^ B Afrique du Sud, Australie, Autriche, 
Belgique,Canada,Chine, Danemark, Etats-Unis d'Amé
rique, Finlande, France, Irlande, Italie, Japon, Mexique, 
Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pérou, 
Phihppines, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
etd'IrlandeduNord, Saint-Marin, Suède, Suisse,Turquie, 
Uruguay. 

^ ^ ^ ^ c ^ ^ ^ B Algérie, Bolivie, Bulgarie, Cambodge, 
Chili,Chypre,Congo (Brazzaville), Equateur, Espagne, 
Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 
Jamaïque, Kenya, Koweït, Libéria, Mali, Mongolie, Nige
ria, Pakistan, Pologne, République arabe unie, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tan-
zanie,Roumanie,SierraLeone,Singapour,Syrie,Tché-
coslovaquie, Thaïlande, Union des Républiques socia
listes soviétiques,Venezuela,^ougoslavie, Zambie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B Brésil,CostaRica,Ethiopie,Gabon, 
Grèce, Guatemala, Israël, Liban, Liechtenstein, Malaisie, 
Népal, Panama, République de Corée, République Domi
nicaine, République du Viet-Nam, Républiquefédérale 
d'Allemagne,Trinité-et-Tobago. 

Par39 voix contre 27,avecl7abstentions, cet amende-
mentadonc été rejeté. 
378. Par 72 voixcontrezéro, avec 11 abstentions, la 
Commission plénière a adopté le texte de l'article 41 
recommandé par le Comité de rédaction. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

379. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article4! le texte suivant: 

Article 41 

1. Le droit prévu dans un traité, pour une partie, de le dénoncer, 
de s'en retirerou d'en suspendre l'application, ne peut être exercé 
qu'àl'égard de l'ensembledutraité,àmoinsquecederniern'en dispose 
ou que les parties n'en conviennent autrement. 

2. Une cause de nullité, d'extinction, de retrait ou de suspension 
de l'application d'un traité reconnue aux termes de la présente Con
vention nepeutêtreinvoquéequ'àl'égardde l'ensemble du traité, 
sauf dans les conditions prévues aux paragraphes suivants ouà l ' a r -
ticle27. 

3. ^i la cause en question ne vise que certaines clauses détermi
nées, elle ne peut être invoquée qu'à l'égard de ces clauses seulement 
lorsque^ 

D̂) ces clauses sont separables du reste du traité en ce qui concerne 
leur exécutions et 

^)i l ressort du traité ou il est par ailleurs établi que l'acceptation 
des clauses en question n'a pas constitué pour l'autre partie ou pour 
les autres parties au traité une base essentielle de leur consentement 
au traité dans son ensembles 

c)il ne serait pas injuste de continueràexécuter le traité. 
t̂. Transies cas relevant des articles D16et^7,l'Etatquiale droit 

d'invoquerledolou la corruption peut le faireàl'égard soit de 
l'ensemble du traité soit, sous réserve du paragraphe 3,àl 'égard 
seulement de certaines clauses déterminées. 

2. Transies cas prévus aux articles ^ , ^ e t 20, aucune divisibilité 
des dispositions d'un traité n'est admise. 

ARTICLE 42 

AD — Texte delaCommissiondudroit international 

380. Le texte de laCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

Un État ne peut plus invoquer une cause de nullité d'un traité, 
un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'appli
cation en vertu des articles ^13à^7 inclus ou des articles 5 7 à 5 ^ 
inclus si, après avoir eu connaissance des faits, cet État: 

^) A explicitement accepté de considérer que le traité, selon 
le cas, est valide, reste en vigueur ou continue d'être applicable: ou 

^)L^oit, àraisondesaconduite ,être considéré comme ayant 
acquiescé, selon le cas, à l ava l id i t édu t ra i t éouàson maintien 
en vigueur ouenapplication. 

BD — Amendements 

381. L'article 42 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/ 
C.1/L.354), Bolivie, Colombie, Congo (Brazzaville), Gua
temala, République Dominicaine, République socialiste 
soviétique deBiélorussie,UniondesRépubhquessocia-
listessoviétiquesetVenezuela(A/CONF.39/C.l/L.251 
etAddlà3)^,Cambodge(A/CONF39/C.!/L.273), 
Espagne (A/CONF.39/C.1/L.272), Finlande et Tchéco
slovaquie (A/CONF.39/C.1/L.247 et Add.!)^,Guyane 
(A/CONF.39/C.1/L.268), Etats-Unis d'Amérique et 
Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.!)^,et Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.340). 
382. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relatives autexte initial et aux nou
veaux paragraphes proposés, était le suivant: 

i ) 7 B ^ ^ ^ ^ 

a)^^^^7B^^^^^^(A/CONF.39/C. l /L.247 
etAdd.l): 

^Auteurs: Bolivie, Colombie, Guatemala, Répubuque domini
caine etVene^uela:coauteurs:Union des républiques socialistes 
soviétiques (Add.l), république socialiste soviétique de Biélorussie 
(Add.2)etCongo[Bra^aville](Add.3). 

^Auteur : Finlande: coauteur:Tcnécoslovaquie(Add.l). 
^ Auteur: ^tats-Unis d'Amérique: coauteur: Guyane (Add.l). 
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Supprimer la mention de l'article 58. 
[Adopté. Voir ci-dessous par. 386, alinéa d.] 

b) Bolivie, Colombie, Congo (Brazzaville), Guatemala, 
République Dominicaine, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques et Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l 
à 3 ) : 

1. Supprimer, dans le membre de phrase introductif, 
les mots « à 47 inclus ou des articles 57 à 59 ». 

2. Remplacer ces mots par « à 45 ». 
3. Supprimer l'alinéa b. 

[Points 1 et 2: retirés (voir ci-dessous par. 385); point 3: 
rejeté (voir ci-dessous par. 386, alinéa a).] 

c) Guyane (A/CONF.39/C.1/L.268): 
Dans la première phrase, remplacer le mot «peut» 

par « doit ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 387.] 

d) Espagne (A/CONF.39/C.1/L.272): 
1. A la fin du membre de phrase introductif, remplacer 

les mots « si, après avoir eu connaissance des faits » par 
les mots « si, connaissant cette cause, et celle-ci ayant 
cessé d'exister ». 

2. Remplacer le texte de l'alinéa b par: 

Sa conduite montre clairement qu'il a renoncé à invoquer la 
cause de nullité du traité, le motif d'y mettre fin, de s'en retirer 
ou d'en suspendre l'application. 

[Point 1: retiré (voir ci-dessous par. 385); point 2: rejeté 
(voir ci-dessous par. 386, alinéa b).] 

e) Cambodge (A/CONF.39/C,l/L.273): 
A l'alinéa b, remplacer le membre de phrase « doit, 

à raison de sa conduite, être considéré comme ayant 
acquiescé » par les termes « s'est, à raison de sa conduite, 
comporté comme ayant librement acquiescé ». 
[Retiré. Voir ci-dessous par. 385.] 

f) &»ме (A/CONF.39/C.1/L.340): 
Remplacer les mots « en vertu des articles 43 à 47 » 

par les mots « en vertu des articles 43 à 49 inclus ». 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 386, alinéa c ] 

ii) Nouveau paragraphe proposé 

a) Etats-Unis d'Amérique et Guyane (A/CONF.39/ 
C.l/L.267etAdd.l): 

Faire du texte actuel de l'article le paragraphe 1 et 
ajouter un nouveau paragraphe 2, ainsi conçu: 

2. En tout cas, un État qui invoque une cause de nullité d'un 
traité en vertu des articles 43 à 47 sera considéré comme ayant 
acquiescé à la validité du traité si un délai de dix ans s'est écoulé 
depuis la date à laquelle il a pour la première fois exercé des droits 
ou obtenu l'exécution d'obligations conformément au traité. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 386, alinéa/.] 
b) Australie (A/CONF.39/C.1/L.354): 
Ajouter un nouveau paragraphe ainsi conçu : 
2. Un État qui désire invoquer une cause de nullité d'un traité 

en vertu des articles 43 à 47 est tenu de le faire sans retard excessif, 
et sera considéré comme ayant acquiescé à la validité du traité 

s'il est établi qu'une période de douze mois s'est écoulée depuis 
la date à laquelle il a eu connaissance de la cause de nullité. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 386, alinéa e,] 

CD — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

383. A sa 42e séance, le 29 avril 1968, la Commission 
plénière a décidé d'ajourner l'examen de l'article 42. La 
Commission a procédé à un premier examen de cet article 
et des amendements y relatifs à ses 66e et 67e séances, le 
13 mai 1968. A sa 82e séance, le 23 mai 1968, la Commis
sion a examiné le rapport du Comité de rédaction sur 
cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

384. A la 42e séance de la Commission plénière, 
aussitôt après la décision d'ajournement du vote sur 
l'article 41 et les amendements y relatifs (voir ci-dessus 
par. 371), une motion d'ouverture immédiate de la dis
cussion sur l'article 42 et d'ajournement du vote sur 
l'article et les amendements y relatifs a été mise aux voix. 
Cette motion a été rejetée par 15 voix contre 7, avec 60 
abstentions. La Commission a abordé l'examen de 
l'article 42 et des amendements y relatifs à sa 66e séance. 
385. A la 67e séance de la Commission plénière, la 
partie de l'amendement présenté par les pays suivants: 
Bolivie, Colombie, Congo (Brazzaville), Guatemala, Répu
blique Dominicaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Union des Républiques socialistes soviétiques 
et Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l à 3) 
portant sur le membre de phrase introductif de l'ar
ticle 42 a été retirée. L'amendement du Cambodge (A/ 
CONF.39/C.1/L.273) et la partie de l'amendement de 
l'Espagne (A/CONF.39/C. 1/L.272) portant sur le membre 
de phrase introductif de l'article ont également été retirés. 

386. A la même séance, la Commission plénière a 
voté sur certains des amendements dont elle restait saisie. 
Les résultats des votes ont été les suivants: 

à) Un vote par appel nominal a été demandé sur la 
partie subsistante (point 3) de l'amendement présenté 
par les pays suivants : Bolivie, Colombie, Congo (Brazza
ville), Guatemala, République Dominicaine, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.251 
et Add.l à 3) tendant à supprimer l'alinéa b. Les résultats 
du vote ont été les suivants : 

Ont voté pour : Bolivie, Bulgarie, Colombie, Congo 
(Brazzaville), Cuba, Equateur, Espagne, Guatemala, 
Honduras, Hongrie, Inde*, Iran, Kenya, Mexique, Mon
golie, République Dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela. 

* A la 82e séance de la Commission plénière, le 23 mai 1968, 
le représentant de l'Inde a déclaré que le vote de la délégation in
dienne pour cet amendement était le résultat d'une erreur et que 
l'Inde avait eu l'intention de voter contre. 
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^ ^ ^ o ^ ^ ^ ^ . ^ Afrique du Sud, Algérie, Austrahe, 
Autriche, Belgique, Brésil,Cambodge,Canada,Ceylan, 
Chih, Chine, Congo (Répubhque démocratique du), 
Côted'Ivoire,Danemark,Etats-Unisd'Amérique,Fin-
lande, France, Gabon, Ghana, Guyane,Irlande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Koweït, Liban, Liechtenstein,Madagas-
car,Malaisie, Mali, Monaco, Nigeria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portu-
gai, Répubhque du Viet-Nam, Répubhque fédérale 
d'Allemagne, République-Unie deTanzanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande duNord, Singapour, 
Suède, Suisse,Turquie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ .̂  Afghanistan, Argentine, Chypre, 
Dahomey, Ethiopie, Grèce, Guinée, Indonésie, Irak, 
Israël, Libéria, Maroc, Pologne, République arabe unie, 
Répubhque centrafricaine. République de Corée, Rou-
mame, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, Syrie,Tchéco-
slovaquie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, You
goslavie, Zambie. 
Par 47 voix contre 20, avec 27abstentions, cet amende-
mentadonc été rejeté. 

^)Par40voix contre 25, avec 25 abstentions, l'amende
ment de ! '^^^(A/CONF.39/C.l/L.272)àl 'ahnéa^ 
aété rejeté. 

^)Par 63 voix contre!2, avec !6abstentions, l'amen
dement delà ^^^(A/CONF.39/C.!/L.340)aété rejeté. 

^) Par 42 voix contre!3, avec 36 abstentions, l'amen
dement delà ^ ^ ^ ^ et delà 7B^D^^^^^(A/CONF. 
39/C.1/L.247 et Add.l)aété adopté. 

^)Par 44 voix contre 23, avec 24 abstentions, le prin
cipe de l'amendement de l ' ^^^^(A/CONF.39/Cl / 
L.354)aété rejeté 

/ ) Par 42 voix contre 21, avec 26 abstentions, le prin
cipe del'amendement des ^ ^ ^ - ^ D ^ ^ ' ^ 4 ^ ^ ^ et de 
la ^^^(A/CONF.39/C.!/L.267 et Add.!)aété rejeté. 
387. Egalement à sa 67^ séance, la Commission plé-
nièreadécidé,sansopposition,de renvoyer auComité 
de rédaction l'article 42 modifié, avec l'amendement 
restant, présenté par la ^^^(A/CONF.39/C.!/L.268). 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

388. A la 82^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/12) contenant le texte de l'article 42 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 391). 
389. L ' ^ ^ ^ a p r é s e n t é un amendement oral tendant 
àsupprimer le mot«inclus»dans le membre de phrase 
introductif du texte recommandé par le Comité de rédac-
tion.LaCommissionplénièreadécidé, sans opposition, 
de renvoyer cet amendement oral au Comité de rédaction 
pour examen à la deuxième session de la Conférence, 
lorsque le Comité de rédaction entreprendra son examen 
final du projet de convention*. 
390. LaCommission plénièreaadopté sans vote for
mel ^6le texte de l'article 42 recommandé par le Comité 
de rédaction. 

^Ilaétédécidé,à ladeuxièmesession, desupprimerlemot 
^inclus». 

^ Voir ci-dessus par. 13. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

391. Compte tenu dece qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 42 le texte suivant: 

Article 42 

Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité d'un traité, un 
motifd'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application 
en vertu des articles ^3à^7 inclus ou des articles 27 et 2^ si, après 
avoir euconnaissance des faits, cetEtat^ 

^) aexplicitement accepté de considérer que le traité, selon le cas, 
est valide, reste en vigueur ou continue d'être applicables ou 

^) doit,àraison de sa conduite, être considéré comme ayant ac
quiescé, selon le cas,àlavaliditédu traité ouàson maintien en vigueur 
ouenapplication. 

SECTION 2 .^NULL!TÉ DES TRAITÉS 

ARTICLE 43 

AD— Texte de laCommissiondudroit international 

392. Le texte de laCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

Le fait que le consentement d'un Étatàêtre lié par un traitéaété 
exprimé enviolationd'unedispositiondesondroit interne con
cernant la compétence pourconclure destraités nepeut être in-
voqué par cet État comme viciant son consentement,àmoins que 
cette violation de son droit interne n'ait été manifeste. 

BD — Amendements 

393. L'article 43 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/C.1/ 
L.27!^Rev.l), Iran (A/CONF.39/C1/L.280), Japon et 
Pakistan (A/CONF.39/C.1/L.184 et Add.!)^ , Pérou 
et Répubhque socialiste soviétique d'Ukraine (A/CONF. 
39/C.1/L.228 et Add.!)^, Phihppines (A/CONF.39/ 
C.!/L.239),Royaume-Unide Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord (A/CONF.39/C.l/L.274),etVenezuela 
(A/CONF.39/C.1/L.252). 
394. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a )^^^^^^^(A/CONF.39 /C. ! /L . !84e tAdd . l ) : 
Supprimerle membre de phrase«àmoins que cette 

violation de son droit interne n'ait été manifeste». 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 397,alinéa^.] 

b ) ^ ^ ^ D ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ D ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ 

(A/CONF.39/C.!/L228etAdd.!): 
Alafindel'article, insérer les mots «d'importance 

fondamentale et»entrelesmots«n'ai tété»et le mot 
«manifeste». 
[Adopté.Voir ci-dessous par. 397,ahnéa^.] 

^ Auteur: l'aldstan: coauteur: ^apon (Add.l). 
^Auteur : I^érou: coauteurs République socialiste soviétique 

d'Ukraine (Add.l). 
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c)^^^^(A/CONF.39/C.l /L.239): 
Ajouter une deuxième phrase ainsi conçue:«Dans ce 

dernier cas, l'Etat qui désire invoquer ce fait doit le 
faire sans délai.» 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 396.] 

d)^^^^(A/CONF.39/C.l/L.252): 
Remplacer par: 
Le fait que le consentement d'un É ta t àê t r e l i é par untraité 

aé té exprimé enviolationd'unedispositionde son droit interne 
concernant la compétence pour conclure des traités peut être 
invoquépar cet État comme viciant son consentement si cette 
violationdesondroitinterneaété manifeste. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 396.] 
e)^^^^(A/CONF.39/C.l/L.271/Rev.!)^: 
Ala fin de l'article,ajouter une deuxième phrase ainsi 

conçue: «Dans ce dernier cas, l'Etat qui désire invoquer 
ce fait doit le faire sans délai, et au plus tard dans les 
(douze) moisqui suivent ladateàlaquellelaviolation 
aeulieu.» 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 397,alinéa^.] 

^^(A/CONF.39/C.l/L274): 
Ajouter la phrase suivanteàla fin de l'article:«Une 

violation est manifeste si ehe est objectivement évidente 
pour tout Etat agissant normalement et de bonne foi en 
la matière.» 
[Adopté.Voir ci-dessous par. 397,alinéa^.] 

g)^^(A/CONF.39/C.!/L.280): 
Donneràl'article la rédaction suivante: 
Si le consentementàêtre lié par un traitéaété exprimé par une 

personne autorisée par le cbef d'État, un État ne pourra invoquer 
le fait que son consentementaété exprimé en violation d'une dis-
positiondesondroit interne. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 396.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

395. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article43 etdesamendementsyrelatifs à 
sa 43^ séance, le 29 avril !968.Asa 78^ séance, le 20 mai 
1968, eheaexaminé le rapport du Comité de rédaction 
sur cet article. 

ÍÍ)EXAMEN INITIAL 

396. A la43^ séance de la Commissionplénière, les 
amendements de 1 ' ^^ (A/CONF.39/C.1/L.280), des 
^ ^ D ^ (A/CONF.39/C.1/L.239) et du ^ ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.252) ont été retirés. 

^ S o u s sa forme initiale (A^C0^^.3^C.1^L.271), cet amende
ment seprésentaitcon^meun sous-amendement àl'amendement 
des^bilippines(A^C^^^.3^C.l^L.239)etvisaitàya^outerles 
mots«et au plus tard dans les (douze) mois qui suivent sa surve-
nance».^uand les ^bilippines ont retiré leur amendement, l'Aus
tralie l'a reprisàsoncompte,yincorporant son propre sous-amen-
dement. 

397. A la même séance, la Commission plénière a 
voté sur les amendements dont elle restait saisie. Les 
votes ont donné les résultats suivants: 

^)Par 56 voix contre 25, avec7abstentions, l'amende
ment du B ^ ^ et du ^^^^(A/CONF.39/C.!/L.!84 
et Add.!)aété rejeté. 

D )̂Par 44 voix contre 20, avec 27 abstentions, l'amen
dement de l '^^^^(A/CONF.39/C.l/L.271/Rev.l)a 
été rejeté. 

^)Par 45 voix contre 15, avec 30 abstentions, l'amende
ment du ^ ^ et de l a ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^^^^(A/CONF.39/C.!/L.228etAdd.!)aétéadopté. 

^) Par 4!voix contre 13, avec 39 abstentions, l'amen
dement du ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^^^(A/CONF.39/C.!/L.274)aété adopté. 
398. Egalement à sa43^ séance, la Commissionplé-
nièreadécidé,sansopposition,de renvoyer auComité 
de rédaction l'article 43sous sa forme modifiée. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

399. A la 78^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texte de l'article 43 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par.400). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formels. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

400. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 43 le texte suivant: 

Articles 

1. Le fait que le consentement d'un Etatàêtre lié par un traité 
aé té exprimé en violation d'une disposition de son droit interne con
cernant la compétence pour conclure des traités ne peut être invoqué 
par cet Etat comme viciant son consentement àmoins que cette 
violation n'ait été manifeste et ne concerneune règle de sondroit 
interne d'importance fondamentale. 

2. Une violation est manifeste sielle est objectivement évidente 
pour toutEtat se comportant en la matièreconformémentàla pratique 
nabituelleetdebonnefoi. 

ARTICLE 44 

AD — Texte de laCommissiondudroit international 

40!. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Si le pouvoird'un représentant d'exprimerle consentement de 
son Étatàêtre lié par un traité déterminéafait l'objet d'une restric-
tionparticulière, le fait que ce représentant n 'apas tenu compte 
de celle-ci ne peut pas être invoqué comme viciant le consentement 
qu'ilaexprimé,àmoins que cette restriction n'ait été portée, avant 
l'expression de ce consentement,àla connaissance des autres États 
ayanrparticipéàlanégociation. 

Voir ci-dessus par.13. 
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BD — Amendements 

402. L'article 44 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Espagne (A/CONF.39/C.1/ 
L.288), Japon (A/CONF.39/C.1/L.269), Mexique (A/ 
CONF39/C.1/L.265), et Répubhque socialiste soviétique 
d'Ukraine (A/CONF.39/C.1/L.287). 

403. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a)^^^(A/CONF.39/C.l /L.265): 
Modifier comme suit la findel'article:«àmoins que 

cette restriction n'ait été portée, avant l'expressionde ce 
consentement, àlaconnaissance des autres Etats ayant 
participéàla négociation^^. ^ ^ ^ D ^ » . 

[Adopté, après avoir été modifié oralement. Voir ci-
dessous par.405et406, alinéa^.] 

b)^^(A/CONF.39/C.l/L269): 
Remplacerlesmots«n'aitétéportée, avant l'expres

sion de ce consentement, à la connaissance des autres 
Etats»par «n'ait été expressément notifiée,avant l'ex
pression de ce consentement, aux autres Etats». 
[Le principe exprimé par l'amendement a été adopté. 
Voir ci-dessous par.406, alinéa^.] 

c ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.1/L287): 

Sans modifier la teneur de l'article, il est proposé d'en 
rendrele libelléplus clair en lerédigeant comme suit: 

Silepouvoir d'un représentant d'exprimerle consentement de 
son Étatàêtre lié par un traité déterminé ^ ^ ^ ^ ^ D D ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , le fait que ce représentant n'a pas tenu 
compte de cette restriction ne peut pas être invoqué comme viciant 
le consentement qu'ilaexprimé,àmoins que cette restriction n'ait 
étéportée, avant l'expression dece consentement, à la connais
sance des autres États ayant participéàla négociation. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par.406, alinéa^.] 
d)^^^(A/CONF.39/C.l /L.288): 
Remplacer par: 

Le fait qu'un représentant quiaexprimé le consentementàêtre 
lié par un traité n'ait pas tenu compte d'une restriction particulière 
imposée par son État aux pouvoirs conférésàcet effet ne peut être 
invoqué comme viciant le consentement qu'ilaexprimé,àmoins 
que ladite restriction n'ait été notifiée aux autres États ayant parti
c ipéàla négociation avant l'expression du consentement par ledit 
représentant. 

[Le principe delà mentionde la «notification» a été 
adopté(voir ci-dessouspar. 406, alinéas); le reste de 
l'amendement a été renvoyé au Comité de rédaction 
(voirpar.407).] 

CD — Travaux de laCommissionplénière 

i) SÉANCES 

404. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article44etdesamendementsy relatifsà 
sa 44^ séance, le 30 avril !968.Asa 78^ séance, le 20 mai 
1968,elleaexaminé le rapport duComité de rédaction 
sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

405. A la 44̂  séance de la Commission plénière, le 
^^tD^aacceptéunsous-amendementproposéorale-
mentpar^^et tendantàajouter les mots«du traité» 
après les mots«ou du dépositaire»dans son amendement 
(A/CONF39/C1/L265) 
406. A la même séance, la Commission plénière a 
voté sur certains des amendements dont elle était saisie, 
ycompris la proposition figurant dans les amendements 
d e l ' ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C ! / L 2 8 8 ) e t d u ^ ^ ( A / 
CONF39/C.1/L269) selonlaquelle une restriction au 
pouvoir d'un représentant d'exprimer le consentement de 
sonEtatàêtrehéparuntraitédéterminé devrait être 
«notifiée»ou«expressémentnotifiée»aux autres Etats 
ayant participéàla négociation. Les votes ont donné les 
résultats suivants: 

^)Par 53 voix contre 3, avec 35 abstentions, l'amende
ment du ^ ^ (A/CONF.39/C1/L.265), tel qu'il 
avait été modifié oralement,aété adopté. 

^)Par 30 voix contre 23, avec 35 abstentions, la pro
position concernant la«notification»oula«notification 
expresse»d'une restriction au pouvoir d'un représentant, 
figurant dans les amendements de 1 ' ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.!/L.288)etdu^^(A/CONF.39/C.l/L.269),a 
été adoptée en principe. 

^)Par 46 voix contre!6,avec 30 abstentions, l'amen
dement de l a ^ ^ D ^ D ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ D ^ ^ ' ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.l/L.287)aété rejeté. 
407. Egalement à sa44^ séance, la Commissionplé-
nièreadécidé, sans opposition, de renvoyer auComité 
de rédactionl'article 44sous saforme modifiée, ainsi 
que lapartie de l'amendement de 1 ' ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C1/L.288) qui n'avait pas déjà fait l'objet d'un vote. 
Elleaprié le Comité de rédaction d'incorporer dans le 
texte, sous une forme appropriée, l'amendement du D ^ ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.269) et la partie de l'amendement de 
l'^^^(A/CONF.39/C.!/L.288) qu'elle avait adoptés 
en principe. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

408. A la 78^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texte de l'article 44 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par.409). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formels. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

409. Compte tenude ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 44 le texte suivant: 

Article 4̂ 1 

^i lepouvoir d'un représentant d'exprimer le consentement de 
son Etatàêtre lié par un traité déterminéafait l'objet d'une restric
tion particulière, le fait que ce représentant n'a pas tenu compte de 

^ ^ ^ . 
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celle-ci ne peut pas être invoqué comme viciant le consentement qu'il 
a exprimé,àmoins que cette restriction n'ait été notifiée, avant l'ex-
pressionde ce consentement, aux autres Etats ayant participéàla 
négociation. 

AD — Texte de laCommissiondudroit international 

4!0. Letexte de laCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

1. UnÉtat peut invoquer une erreur dansun traité comme 
viciant son consentementàêtre lié parle traité si l'erreur porte 
sur un fait ou une situation que cet État supposait exister au mo
ment où le traitéaété conclu et qui constituait une base essentielle 
du consentement de cet Étatàêtre lié par le traité. 

2. Leparagrapne 1 ci-dessusnes'appiiquepas lorsqueledit 
Étatacontribuéàcette erreur par son comportement ou lorsque 
les circonstances ont été de natureàinformer cet État de la pos
sibilité d'une erreur. 

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte ne porte 
pas atteinteàla validité d'un traité: dans ce cas, l'article 74 s'ap
plique. 

BD — Amendements 

41! . L'article 45 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.281) et par 
les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.275). 
412. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 7 5 ) : 
Modifier comme suit (les suppressions sont entre 

crochets et les adjonctions sont soulignées): 
1. Un État peut invoquer une erreur[dansuntraité]comme 

viciant son consentementàêtre lié par [lej^traité.D 
D̂) Si l'erreur porte sur un fait ouunesituationque cet État 

supposait exister au moment où le traitéaété conclu et qui con
stituait unebase essentielle du consentement de cet État à être 
lié par le traitée] , ^ 

2. Leparagrapbe 1 ci-dessus ne s'applique pas lorsque ledit 
État acontribué à cette erreur par soncomportement ^ ^ 7 
^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ou que les 
circonstances ont été de natureàinformer cet État de la possibilité 
d'une erreur. 

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte ne porte 
pas at te inteàla validité d'un traité: dans cecas, l'article74 
s'applique. 

[La partie de l'amendement tendantàsupprimer les mots 
«dans un traité», au paragraphe ! , a é t é retirée (voir ci-
dessous par.4!4); le reste de l 'amendementaété rejeté 
(voir ci-dessous par.4!5, alinéas ^ , ^ e t ^ ) . ] 

b )^^^^ (A/CONF.39 /C . ! /L .281 ) : 
i) Ajoutera la suite du paragraphe 1, un nouveau 

paragraphe ainsi conçu: 
2.L'État en question doit entamer sans délai la procédure néces-

sairepour demander l'annulation, et auplus tard (douze) mois 
après avoir découvert l'erreur. 

ii) Renuméroter les paragraphes 2 et 3 actuels, qui 
deviennent3et 4, respectivement. 
[Rejeté.Voir ci-dessous par .4!5, alinéa^.] 

i) SÉANCES 

413. LaCommiss ionp lén iè reaprocédéàunpremier 
examende l'article 45 et des amendementsyrelatifs à 
ses 44^ et 45^ séances, le 30 avril 1968.Asa 78^ séance, 
le 20 mai 1968, elleaexaminé le rapport du Comité de 
rédaction sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

414. A la 45^ séance de la Commission plénière, la 
partie del'amendement d e s ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ' B 4 ^ ^ 7 ^ (A/ 
CONF.39/C.1/L.275) qui tendaitàsupprimer au para
graphelde l'article lesmots«dansuntrai té»aété retirée. 
415. A l a même séance, la Commission plénièreavoté 
sur les amendements dont elle était saisie.Les votes ont 
donné les résultats suivants: 

^) Un vote séparéaété demandé sur les m o t s « o u de 
l'exécution du traité»,figurantàl'alinéa^du paragraphe! 
proposé dans l'amendement des ^ D ^ - ^ ^ ^ ' ^ 4 ^ ^ ^ 
(A/CONF39/C.1/L.275) P a r 4 5 v o i x c o n t r e 12, avec 
30abstentions, ces mots ont été rejetés. 

^ )Pa r 38 voix contre 20, avec 31 abstentions, le reste 
de l'amendement d e s ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.1/L.275) au pa rag raphe l aé t é rejeté. 

^ )Par 45 voix contre 25, avec 20 abstentions, l'amen
dement des ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ' ^ D ^ ^ (A/CONF.39/C.!/ 
L.275) au paragraphe2aété rejeté. 

^ ) P a r 40 voix contre 23, avec 27abstentions, l'amen
dement de l ' ^^^^ (A/CONF.39 /C . l /L .28 ! ) t endan tà 
ajouter un nouveau paragraphe2aété rejeté. 

^) Unvote séparéaé tédemandé sur les m o t s « o u 
lorsqueles circonstances ont été de nature à informer 
cet Etat de la possibilité d'une erreur», figurant au para-
graphe2du texte de la Commission du droit international. 
Ces mots ont été mis aux voix sous forme d'un amende
ment tendant à les supprimer. Par 69 voix contre 8, 
avec7abstentions,cetamendementaété rejeté. 
416. Egalement à sa 45^ séance, la Commissionp!é-
nièreadécidé,sans opposition, de renvoyer l'article 45 
au Comité de rédaction. 

ÍÍÍ)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

417. A la 78^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texte de l'article 45 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 418). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formels . 

^ ^ . 

ARTICLES CD^Travaux de la Commission plénière 
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iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

418. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 45 le texte suivant: 

Articles 

1. Un Etat peut invoquer une erreur dans un traité comme viciant 
son consentementàêtre lié par le traité si l'erreur porte sur un fait 
ou une situation que cet Etat supposait exister au moment où le traité 
a é t é conduct quiconstituaitunebase essentielle duconsentement 
de cet Etatàêtre lié par le traité. 

2. Le paragrapnelci-dessus ne s'applique pas lorsque ledit Etat 
acontribuéàcette erreur par son comportement ou lorsque les cir
constances ont été telles qu'il devait être averti de la possibilité d'une 
erreur. 

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte ne porte pas 
atteinteàla validité d'un traitée dans ce cas, l'article 7̂ t s'applique. 

ARTICLES 

419. A sa 45^ séance, le 30 avril 1968, laCommission 
plénièreadécidé,sansopposition,d'examiner ensemble 
les articles 46 et 47.Etant donné, toutefois, qu'aucun des 
amendements à ces deux articles ne proposait de les 
fondre en un article unique, ces articles sont traités sépa
rément dans le présent rapport. 

AD — Texte delà Commissiondudroit international 

420. Le texte de laCommission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Un É ta tqu iaé t éamenéàconc lu reun t r a i t épa r l a conduite 
frauduleuse d'un autre État ayant participéàla négociation peut 
invoquer le dolcomme viciant son consentementàêtre lié parle 
traité. 

BD — Amendements 

42!. L'article 46 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants : Australie (A/CONF.39/ 
C.1/L.282), Chili et Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.263 
etAdd.!)^,Congo(Brazzavihe)etVenezuela(A/CONF. 
39/C.1/L.259 et Add.!)^,Etats-Unis d'Amérique (A/ 
CONF.39/C.1/L.276), et Répubhque duViet-Nam (A/ 
CONF.39/C.l/L.234/Rev.l). 
422. L'objet de ces amendements était le smvant : 

a ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.234/ 
Rev.! )^ : 

Rédiger comme suit: 
Un État quiaétéamenéàconclure un traité par suite des manœu

vres dolosives d'un autre État ayant participéàla négociation peut 
invoquer le dolcomme viciant son consentementàêtre lié par le 
traité. 
[Rejeté. Voir ci-dessous par.425, alinéa^.] 

83 Auteur: Chili; coauteur: Malaisie (Add.l). 
84 Auteur: Venezuela; coauteur: Congo [Brazzaville] (Add.l). 
85 Dans la rédaction initiale de cet amendement (A/CONF. 

39/C.1/L.234), les mots « Etat ayant participé à la négociation » 
étaient suivis des mots « et devenu partie au traité ». 

b) Congo (Brazzaville) et Venezuela (A/CONF.39/C.1/ 
L.259 et Add.l): 

Remplacer le texte de l'article par: 
Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la con

duite délibérément frauduleuse d'un État ayant participé à la négo
ciation. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 425, ahnéa b.] 
c) Chili et Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.263 et Add.l): 
Supprimer l'article. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 425, ahnéa a.] 
d) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.276): 
Modifier comme suit (les suppressions sont entre 

crochets et les adjonctions sont soulignées) : 
Un État qui a [été amené à conclure] conclu un traité en faisant 

raisonnablement confiance à [par] la conduite frauduleuse d'un 
autre État ayant participé à la négociation concernant un fait ou 
une situation qui était un élément déterminant de son consentement 
à être lié ou de l'exécution du traité peut invoquer le dol comme 
viciant son consentement à être lié par le traité. 

[Les mots « ou de l'exécution du traité » ont été retirés 
(voir ci-dessous par. 424); le reste a été rejeté (voir ci-
dessous par. 425, ahnéa c] 

e) Australie (A/CONF.39/C.1/L.282): 
Ajouter les mots suivants à la fin de l'article : « à con

dition qu'il entame la procédure nécessaire pour demander 
l'annulation sans délai, et au plus tard (douze) mois 
après avoir découvert le dol ». 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 425, ahnéa d.] 

CD — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

423. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 46 et de l'article 47, ainsi que des 
amendements y relatifs, à ses 45e, 46e et 47e séances, 
les 30 avril et 2 mai 1968. A sa 78e séance, le 20 mai 1968, 
la Commission a examiné le rapport du Comité de rédac
tion sur ces articles. 

ii) EXAMEN INITIAL 

424. A la 47e séance de la Commission plénière, les 
mots « ou de l'exécution du traité », figurant dans l'amen
dement des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/ 
L.276), ont été retirés. 
425. A la même séance, la Commission plénière a 
voté sur les amendements dont elle était saisie. Les votes 
ont donné les résultats suivants: 

a) Par 74 voix contre 8, avec 8 abstentions, l'amen
dement du Chili et de la Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.263 
et Add.l) a été rejeté. 

b) Par 51 voix contre 22, avec 16 abstentions, l'amen
dement du Congo (Brazzaville) et du Venezuela (A/CONF. 
39/C.1/L.259 et Add.l) a été rejeté. 

c) Par 46 voix contre 18, avec 27 abstentions, la partie 
restante de l'amendement des Etats-Unis d'Amérique 
(A/CONF.39/C.1/L.276) a été .rejetée. 
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^) Par 43 voix contre 18, avec32abstentions, l'amende
ment de l ' ^^^^(A/CONF.39 /C . ! /L .282)aé té rejeté. 

^)Par 52 voix contre une, avec 32 abstentions, l'amen
dement delà ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.234/Rev.!)aété rejeté. 
426. Egalement à sa47^ séance, la Commissionplé-
nièreadécidé,sans opposition.de renvoyerl'article 46 
au Comité de rédaction. 

ÍÜ)EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

427. A l a 78^ séance de la Commissionplénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texte de l'article 46 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 428). LaCommissionplénière a adopté ce texte 
sans vote formels . 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

428. Comptetenu d e c e quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 46 le t^xte suivant: 

Article 46 

Un Etat quiaétéamenéàconclure un traité par la conduite frau
duleuse d'un autreEtat ayant participéàla négociation peut invoquer 
le dol comme viciant son consentementàêtre lié par le traitéD 

ARTICLE 47 

429. A sa 45^ séance, le 30 avril 1968, la Commission 
plénièreadécidé,sansopposition,d'examiner ensemble 
les articles 46 et 47.Etantdonné,toutefois, qu'aucun des 
amendementsàces deux articles ne proposaitde les fondre 
en un article unique, ces articles sont traités séparément 
dans le présent rapport. 

AD — Texte de laCommission du droit international 

430. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Si l'expression du consentement d'un Étatàêtre lié par le traité 
aété obtenue au moyen de la corruption de son représentant par 
l'actiondirecte ou indirecte d'un autre État ayant participéàla 
négociation, l'État peut invoquer cette corruption comme viciant 
son consentementàêtre lié par le traité. 

BD — Amendements 

43!. L'article 47 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Austrahe(A/CONF.39/C.l/ 
L.283),Chih, Japon et Mexique(A/CONF.39/C.!/L.264 
etAdd.!)^,Congo(Brazzaville)etVenezuela(A/CONFD 
39/C1/L.26! et A d d ! ) ^ , e t Pérou (A/CONF39/C.1/ 
L.229). 

^ Voir ci-dessus par. 13. 
^ Auteurs: Cbili et Mexique; coauteur: l̂apon (Add.l). 
8 Auteur: Ven^zuela;coauteur:Congo[Brazzaville](Add.l). 

432. L'objet de ces amendements était le suivant: 
a ) ^^ (A/CONF.39 /C . ! /L .229 ) : 
Ajouter le texte suivant, qui constitueraleparagraphe2: 
2. Ce vice du consentement ne pourra être invoqué lorsque 

le traité aura été ratifié parl'État intéressé. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par.434, alinéa^.] 
b ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ l ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / 

L.26!etAdd.l) : 
Remplacerpar: 

Est nul tout traité dont la conclusionaété obtenue au moyen 
de la corruptiondu représentant d'un État ayantparticipéàla 
négociation, par l'action directe ou indirecte d'un autre État ayant 
participéàla négociation. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par.434, alinéa^.] 
c ) ^ ^ , ^ ^ D ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 6 4 e t 

Add.1): 
Supprimer l'article. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par.434, alinéa^.] 
d ) ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 8 3 ) : 
Ajouter les mots suivantsàla fin de l 'ar t ic!e:«àcon-

dition qu'il entame sans délai la procédure nécessaire 
pour demander la nullité,et au plus tard (douze) mois 
après avoir découvert la corruption». 
[Rejeté.Voir ci-dessous par.434, alinéa^.] 

CD — Travaux de laCommissionplénière 

i) SÉANCES 

433. LaCommiss ionaprocédéàunpre rn i e r examen 
de l'article47 et de l'article 46, ainsi que des amendements 
yrelatifs,àses 45^,46^ et 47^ séances, les 30 avril e t 2 m a i 
!968 .Asa78^séance , !e20mai !968 , laCommiss iona 
examiné le rapport du Comité de rédaction sur ces 
articles. 

ii)ExAMEN INITIAL 

434. Asa47^séance , l aCommiss ionp !én i è r eavo té 
surles amendements dont elle était saisie. Levotes ' es t 
déroulé comme suit: 

^)L'amendementdu C ^ , d u D ^ ^ ^ e t d u ^ 2 ^ ^ 
(A/CONF.39/C.!/L.264etAdd.!)afaitl'objet d'un vote 
parappelnominal ,quiadonné les résultats suivants: 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B A r g e n t i n e , Australie, Autriche, Belgique, 
Canada, Chih, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, 
France,Guyane, Italie, Japon, Liban, Libéria, Liechten
stein, Mexique, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pérou, Portugal, République de Corée, Répubhque fédé
rale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Suède, Suisse, Uruguay. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B A f g h a n i s t a n , Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie Saoudite, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Cambodge, 
Ceylan,Chine,Chypre,Colombie, Congo (Brazzaville), 
Congo (République démocratique du), C^te d'Ivoire, 
Cuba, Dahomey, Equateur,Espagne,Ethiopie, Ghana, 
Guatemala, Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, 
Iran, Israël, Jamaïque, Kenya, Koweït, Madagascar, 
Mali, Maroc, Mongolie, Nigeria, Pakistan, Pays-Bas, 
Philippines, Pologne, Répubhque arabe unie, Repu-

http://opposition.de
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bliquecentrafricaine, Répubhquedu Viet-Nam, Répu
bhque socialiste soviétique de Biélorussie, Répubhque 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de 
Tanzanie, Roumame, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Union des Répubhques sociahstes 
soviétiques,Venezuela,^ougoslavie, Zambie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . ^ F i n l a n d e , Gabon, Honduras, Turquie. 
Par 6!voix contre 28, avec4abstentions, l'amendement 
d u C ^ , d u B ^ ^ e t d u ^ ^ D ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 6 4 
et A d d . ! ) a d o n c été rejeté. 

^ ) P a r 54 voix contre 23, avec!6abstentions, l'amende
ment du C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ et du 1 ^ 2 ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.1/L.26! et Add. ! )aé té rejeté. 

^ )Par 54 voix contrelO, avec 27abstentions, l'amen
dement du ^^^(A/CONF.39/C.! /L.229)aété rejeté. 

^) Par 4!voix contre 20, avec 3! abstentions, l'amen-
dementde! '^^^^(A/CONF.39/C.!/L.283)aétérejeté. 

435. Egalement à sa47^ séance, la Commissionplé-
mèreadécidé,sansopposit ion,derenvoyerl 'ar t icle47 
au Comité de rédaction. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

436. A la 78^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texte de l'article 47 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par.437). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote fo rme l s . 

ÍV)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

437. Compte tenu de ce qui précède, laCommission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 47 le texte suivant: 

Article 47 

^i l'expression du consentement d'un Etatàêtre lié par le traité 
a étéobtenueaumoyendela corruptiondeson représentant par 
l'action directe ou indirecte d'un autre Etat ayant participéàla négo
ciation, l'Etat peut invoquer cette corruption comme viciant son 
consentementàêtre lié par le traité. 

ARTICLES 

AD — Texte de laCommissiondudroit international 

438. Le texte de laCommission du droit international 
était rédigé comme suit: 

L'expression du consentement d'un Étatàêtre lié par le traité 
quiaété obtenue parla contrainte exercée sur son représentant 
au moyen d'actes ou de menaces dirigés contre lui personnellement 
estdépourvue de tout effet juridique. 

BD —Amendements 

439. L'article 48 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays smvants: Australie (A/CONF.39/C.!/ 

^ Voir ci-dessus par. 13. 

L.284), Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.277), 
et France (A/CONF.39/C.1/L.300). 
440. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a ) ^ ^ - ^ D ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 7 7 ) : 
!. Modifier comme suit le titre de l'article dans la 

version anglaise : « C ^ ^ ^ D ^^D ^ ^ ^ D ^ D ^ ^ a 
^ ^ ^ » ; 

2. Modifier l'article comme suit (les suppressions sont 
entre crochets et les adjonctions sont soulignées): 

^l'expression du consentement d'un Étatàêtre lié par le traité 
[qui]aété obtenue par la contrainte exercée sur son représentant 
au moyen d'actes ou de menaces dirigés contre lui personnellement 
[est dépourvue de tout effet^uridique]^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ c ^ ^ ^ ^ ^ c ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^^ ^ ^ ^ . ^ . ^ 

[Pointlrenvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 444);point2rejeté(voirci-dessouspar. 443, ali
n é a s ] 

b )^^B^(A/CONF.39 /C . ! /L .284) : 
Modifier comme suit: 

Si l'expression du consentement d'un Étatàêtre lié par un traité 
aétéobtenueparlacontrainteexercéesur sonreprésentant au 
moyend'actesoude menaces dirigés contre Impersonnellement, 
cet État peut invoquer cette contrainte comme viciant son consen
tementàêtre lié par le traité,àcondition qu'il entame sans délai 
laprocédure nécessaire pour demander son annulation, et au plus 
tard (douze) mois après avoir découvert la contrainte. 

[Les mots«et au plus tard(douze)mois»ont été retirés 
(voir ci-dessous par.442); le reste de l'amendement, tel 
qu'il avait été revisé oralement (voir par .442)aété rejeté 
(voir par.443, ahnéa ^).] 

c ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 3 0 0 ) : 
Remplacer le texte par: 
Si l'expression du consentement d'un Étatàêtre lié par un traité 

aétéobtenueparlacontrainteexercéesursonreprésentantaumoyen 
d'actes ou de menaces dirigés contre celui-ci personnellement, 
l'État peut invoquer cette contrainte comme viciant son consente
mentàêtre lié par le traité. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par.443, a l inéas] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

44!. LaCommission p lénièreaprocédéàunpremier 
examen de l'article 48 et des amendementsyrelatifs 
àses 47^ et 48^ séances, l e 2 m a i ! 9 6 8 . A s a 78^ séance, 
le 20 mai 1968, elleaexaminé le rapport du Comité de 
rédaction sur cet article. 

ii)EXAMEN INITIAL 

442. A ! a 4 7 ^ séance d e l à Commissionplénière, les 
mots «et au plus tard (douze) mois», figurant dans 
l 'amendementdel '^^^^(A/CONF.39/C.!/L.284),ont 
étéretirés.Cetamendementa, déplus, étéreviséoralement 
par l'auteur, quiainséré le mot«excessif»après le mot 
«délai». 
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443. Asa48^séance , laCommiss ionplén iè rea voté 
sur certainsdesamendementsdont elle était saisie. Les 
votes ont donné les résultats suivants: 

^ )Pa r 56 voix contre !7,avec 13 abstentions, l'amen
dement de l '^^^^(A/CONF.39/C.! /L.284) , tel qu'il 
avait été revisé oralement,aété rejeté. 

^ ) P a r 44 voix contre 26, avec 18 abstentions, le point2 
de l'amendement des ^ ^ - ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.!/L.277)aété rejeté. 

^ )Par 42 voix contre 33, avec 10 abstentions, l'amen
dement dela^^^(A/CONF.39/C.! /L.300)aétérejeté . 
444. Egalement à sa48^ séance, la Commissionplé-
nièreadécidé, sans opposition,de renvoyer auComité 
de rédaction l'article 48, ainsi que le pointldel 'amende-
dement des ^ ^ - ^ D ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.277). 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

445. A la 78^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texte de l'article 48 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 446). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote fo rme l s . 

ÍV) TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

446. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 48 le texte suivant: 

Article 48 

L'expression duconsentement d'un Etatàêtreliéparle traité, 
quiaété obtenue par la contrainte exercée sur son représentant au 
moyen d'actes ou de menaces dirigés contre lui personnellement, est 
dépourvue de tout effet iuridique. 

ARTICLE 49 

AD — Texte de la Commission du droit international 

447. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Article 49 : Contrainte exercée sur un État par la menace ou 
Vemploi de la force 

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace 
ou l'emploi de la force en violation des principes de la Charte des 
Nations Unies. 

BD — Amendements et projet de déclaration 

I. — AMENDEMENTS 

448. L'article 49 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Afghanistan, Algérie, Bolivie, 
Congo (Brazzaville), Equateur, Ghana, Guinée, Inde, 
Iran, Kenya, Koweït, Mali, Pakistan, Répubhque arabe 

90 Ibid. 

unie, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, 
Yougoslavie et Zambie (A/CONF. 39/C. 1/L.67/Rev. 1/ 
Corr.l) « , Australie (A/CONF.39/C.1/L.296), Bulgarie, 
Ceylan, Chypre, Congo (République démocratique du), 
Cuba, Equateur, Espagne, Finlande, Grèce, Guatemala, 
Koweït, Mexique, République socialiste soviétique 
d'Ukraine et Tchécoslovaquie (A/CONF. 39/C. 1/L.289) et 
Add. l ) 9 2 , Chine (A/CONF.39/C.1/L.301), Japon et 
République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.298 et 
Add.l) 93, et Pérou (A/CONF.39/C. 1/L.230). 
449. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a) Afghanistan, Algérie, Bolivie, Congo (Brazzaville), 
Equateur, Ghana, Guinée, Inde, Iran, Kenya, Koweït, 
Mali, Pakistan, République arabe unie, République-Unie 
de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, Yougoslavie et Zambie 
(A/CONF.39/C. 1/L.67/Rev. 1/Corr. 1) : 

Modifier comme suit: 

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace 
ou l'emploi de la force, et notamment par la pression économique 
ou politique, en violation des principes de la Charte des Nations 
Unies. 

[Les auteurs n'ont pas demandé la mise aux voix. Voir 
ci-dessous par. 454.] 

b) Pérou (A/CONF.39/C.1/L.230): 
Rédiger comme suit: 

Un traité est nul s'il est établi que sa conclusion a été obtenue 
par la menace ou l'emploi de la force en violation des normes 
pertinentes de la Charte des Nations Unies. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 455, ahnéa е.] 
c) Bulgarie, Ceylan, Chypre, Congo (République démo

cratique du), Cuba, Equateur, Espagne, Finlande, Grèce, 
Guatemala, Koweït, Mexique, République socialiste sovié
tique d'Ukraine et Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C. 1/ 
L.289 et Add.1) 

Modifier comme suit: 

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace 
ou l'emploi de la force en violation des principes de droit interna
tional incorporés dans la Charte des Nations Unies. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 455, alinéa d.] 
d) Australie (A/CONF.39/C.1/L.296): 
Remplacer, dans le texte anglais, le mot « void » par 

le mot «invalid». 
[Retiré. Voir ci-dessous par. 454.] 

e) Japon et République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/ 
L.298 et Add. 1): 

Ajouter ce qui suit à la fin de l'article: « à condition 
que cette menace ou cet emploi de la force ait été dûment 
signalé à un organe compétent de l'Organisation des 
Nations-Unies et que celui-ci n'ait pas pris les mesures 

91 Auteur: Afghanistan (A/CONF.39/C.1/L.67); coauteurs: 
Algérie, Bolivie, Congo (Brazzaville), Equateur, Ghana, Guinée, 
Inde, Iran, Kenya, Koweït, Mali, Pakistan, République arabe unie, 
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, Yougoslavie 
et Zambie (Rev.l/Corr.l). 

92 Auteurs: Bulgarie, Ceylan, Chypre, Congo (République démo
cratique du), Cuba, Equateur, Finlande, Grèce, Guatemala, Koweit, 
Mexique, République socialiste soviétique d'Ukraine et Tchécoslo
vaquie; coauteur: Espagne (Add.l). 

93 Auteur: Japon; coauteur: République du Viet-Nam (Add.l). 
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nécessaires pour supprimer ou prévenir cette menace ou 
cet emploi de la force ». 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 455, ahnéa c ] 

f) Chine (A/CONF.39/C.1/L.301): 
1. Ajouter les mots « ab initio » après le mot « nul ». 
2. Ajouter un nouveau paragraphe, ainsi conçu: 
Lorsqu'un État constate qu'il fait l'objet d'une contrainte, il 

doit suspendre la négociation en vue de la conclusion du traité 
et saisir la première occasion pour soumettre le cas à l'attention 
du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale des Nations 
Unies ou de tout autre organe compétent d'une organisation inter
nationale en vue d'un règlement rapide. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 455, alinéas a et b.] 

IL — PROJET DE DÉCLARATION 

450. Après l'examen par la Commission plénière des 
amendements qui précèdent, les Pays-Bas ont présenté un 
Projet de déclaration sur l'interdiction du recours à la 
menace ou à l'emploi de la contrainte économique ou poli
tique lors de la conclusion d'un traité (A/CONF.39/C.1/ 
L.323). Le texte de ce projet de déclaration, qui a été 
adopté sans modification (voir ci-dessous par. 453), 
figure au paragraphe 459. 

CD — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

451. La Commission a procédé à un premier examen 
de l'article 49 et des amendements y relatifs à ses 48e et 
51e séances, les 2 et 3 mai 1968, et à sa 57e séance, le 
7 mai 1968. Le projet de déclaration a été présenté à la 
dernière de ces séances. A sa 78e séance, le 20 mai 1968, 
la Commission a examiné le rapport du Comité de 
rédaction sur l'article 49. 

ii) EXAMEN INITIAL 

452. A la 51e séance de la Commission plénière, les 
Pays-Bas ont proposé oralement de surseoir à la décision 
sur l'article 49 et sur les amendements y relatifs, étant 
entendu que des consultations officieuses auraient lieu en 
vue d'élaborer un projet de déclaration qui serait mis 
aux voix en même temps que l'article. Cette proposition 
a été adoptée sans opposition. 
453. Le projet de déclaration des Pays-Bas (A/CONF. 
39/C.1/L.323) a été présenté à la 57e séance de.la Commis
sion plénière et adopté sans vote formel 9 4 . 
454. A la même séance, il a été annoncé que les auteurs 
de l'amendement présenté par les pays suivants: Afgha
nistan, Algérie, Bolivie, Congo (Brazzaville), Equateur, 
Ghana, Guinée, Inde, Iran, Kenya, Koweït, Mali, Pakistan, 
République arabe unie, République-Unie de Tanzanie, 
Sierra Leone, Syrie, Yougoslavie et Zambie (A/CONF. 
39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l) n'insistaient pas pour qu'il 
soit mis aux voix. L'amendement de Y Australie (A/CONF. 
39/C.1/L.296) a été retiré. 

Voir ci-dessus par. 13. 

455. Egalement à sa 57e séance, la Commission plé
nière a voté sur les autres amendements dont elle était 
saisie. Ces votes ont donné les résultats suivants: 

à) Par 36 voix contre 8, avec 28 abstentions, le point 1 
de l'amendement de la Chine (A/CONF.39/C.1/L.301), 
tendant à ajouter les mots « ab initio » après le mot « nul », 
a été rejeté. 

b) Par 44 voix contre 2, avec 29 abstentions, le point 2 
de l'amendement de la Chine A/CONF.39/C.1/L.301), 
tendant à ajouter un nouveau paragraphe, a été rejeté. 

c) Par 55 voix contre 2, avec 27 abstentions, l'amen
dement du Japon et de la République du Viet-Nam (A/ 
CONF.39/C.1/L.298 et Add.l) a été rejeté. 

d) Un vote par appel nominal a été demandé sur l'amen
dement présenté par les pays suivants: Bulgarie, Ceylan, 
Chypre, Congo (République démocratique du), Cuba, 
Equateur, Espagne, Finlande, Grèce, Guatemala, Koweït, 
Mexique, République socialiste soviétique d'Ukraine et 
Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.289 et Add.l). Ce 
vote a donné les résultats suivants: 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Bolivie, Bulgarie, Cambodge, Chypre, Colombie, Congo 
(Brazzaville), Congo (République démocratique du), 
Costa Rica, Cuba, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Honduras, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Irak, Israël, Kenya, Koweït, Malaisie, 
Mali, Maroc, Mexique, Mongolie, Nigeria, Pologne, 
Répubhque arabe unie, Répubhque socialiste soviétique 
de Biélorussie, Répubhque socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Singapour, Syrie, Tchécoslovaquie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, You
goslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Australie, Chih, Chine, Japon, Nou
velle-Zélande, Pérou, Portugal, Répubhque de Corée, 
Répubhque du Viet-Nam, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Se sont abstenus : Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, 
Belgique, Brésil, Canada, Côte d'Ivoire, Dahomey, Dane
mark, Etats-Unis d'Amérique, France, Gabon, Iran, 
Italie, Jamaïque, Liban, Libéria, Liechtenstein, Monaco, 
Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Répubhque 
centrafricaine, Répubhque fédérale d'Allemagne, Saint-
Marin, Saint-Siège, Sénégal, Suède, Thaïlande, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turquie. 
Par 49 voix contre 10, avec 33 abstentions, cet amen
dement a donc été adopté. 

e) Par 36 voix contre 11, avec 40 abstentions, l'amen
dement du Pérou (A/CONF.39/C. 1/L.230) a été rejeté. 
456. Enfin, à sa 57e séance, la Commission plénière 
a décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 49 sous sa forme amendée. 

ni) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

457. A la 78e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texte de l'article 49 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 458). La Commission plénière a adopté ce texte sans 
vote formel 9S. 

95 Ibid. 
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iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

a) Texte de l'article 49 

458. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 49 le texte suivant: 

Article 49 

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace 
ou l'emploi de la force en violation des principes de droit international 
incorporés dans la Charte des Nations Unies. 

b) Projet de résolution 

459. La Commission plénière recommande également 
à la Conférence d'adopter le projet de déclaration suivant: 

Projet de déclaration sur l'interdiction du recours à la menace ou à 
l'emploi de la contrainte économique ou politique lors de la con
clusion d'un traité 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Maintenant le principe que tout traité en vigueur lie les parties 

et doit être exécuté par elles de bonne foi, 
Réaffirmant le principe de l'égalité souveraine des États, 
Convaincue que les États doivent jouir d'une totale liberté pour 

l'exécution de tout acte relatif à la conclusion d'un traité, 
Consciente du fait qu'il s'est produit, dans le passé, des cas où 

des États ont été forcés de conclure des traités sous l'effet de pres
sions, de formes diverses, exercées par d'autres États, 

Désapprouvant celles-ci, 
Exprimant sa préoccupation de l'exercice de telles pressions et 

soucieuse d'assurer qu'aucune pression ne puisse être exercée, 
sous quelque forme que ce soit, par aucun État à l'occasion de la 
conclusion de traités, 

1. Condamne solennellement le recours à la menace ou à l'emploi 
de toutes les formes de pression, militaire, politique ou économique, 
par quelque État que ce soit, en vue de contraindre un autre État 
à accomplir un acte quelconque lié à la conclusion d'un traité, 
en violation des principes de l'égalité souveraine des États et de 
la liberté du consentement; 

2. Décide que la présente déclaration fera partie de l'Acte 
final de la Conférence sur le droit des traités. 

ARTICLE 20 

A. — Texte de la Commission du droit international 

460. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit : 

Article 50: Traités en conflit avec une norme imperative du droit 
international général (jus cogens) 

Est nul tout traité en conflit avec une norme imperative du droit 
international général à laquelle aucune dérogation n'est permise 
et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit 
international général ayant le même caractère. 

BD — Amendements 

461. L'article 50 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Etats-Unis d'Amérique 

(A/CONF.39/C.1/L.302 et Corr.l), Finlande (A/CONF. 
39/C.1/L.293), Espagne, Finlande et Grèce (A/CONF. 
39/C.1/L.306 et Add.1 et 2) 96, Inde (A/CONF.39/C.1/ 
L.254), Mexique (A/CONF.39/C.1/L.266), et Roumanie 
et Union des Républiques socialistes soviétiques (A/ 
CONF.39/C. !/L.258/Corr. !). Le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté un 
sous-amendement (A/CONF.39/C. 1/L.312) à l'amen
dement des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/ 
L.302 et Corr.l). 
462. L'objet de ces amendements et du sous-amen
dement, présentés ci-après sous des rubriques relatives 
au texte initial et aux nouveaux paragraphes proposés, 
était le suivant: 

i) Texte initial 

a) Roumanie et Union des Républiques socialistes sovié
tiques (A/CONF.39/C. l/L.258/Corr. 1) : 

Modifier comme suit le texte de l'article: 
Est nul tout traité en conflit avec une norme imperative du droit 

international général, c'est-à-dire avec une norme à laquelle aucune 
dérogation n'est permise et qui ne peut être modifiée que par une 
nouvelle norme du droit international général ayant le même 
caractère. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 466.] 

b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C. 1/L.302 et 
Corr.l): 

Remplacer par: 
Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en con

flit avec une règle imperative du droit international général recon
nue par l'ensemble des systèmes juridiques nationaux et régionaux 
du monde et à laquelle aucune dérogation n'est permise. 

[Les mots « au moment de sa conclusion » ont été adoptés 
(voir ci-dessous par. 465, ahnéa d); la proposition ten
dant à remplacer « norme imperative » par « règle impe
rative » a été renvoyée au Comité de rédaction (voir ci-
dessous par. 466); les mots «reconnue par l'ensemble 
des systèmes juridiques nationaux et régionaux du 
monde » ont été rejetés (voir ci-dessous par. 465, alinéa e).] 

c) Espagne, Finlande et Grèce (A/CONF39)C.1/L.306 
et Add. 1 et 2): 

Insérer les mots « reconnue par la communauté inter
nationale comme une norme » entre les mots « droit 
international général » et « à laquelle aucune dérogation ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 466.] 

ii) Nouveaux paragraphes proposés 

a) Inde (A/CONF.39/C.1/L.254): 
Faire du texte actuel de l'article 50 le paragraphe 1 et 

ajouter le paragraphe 2 ci-après: 
2. Si une nouvelle norme imperative du droit international 

général est établie, tout traité existant qui est en conflit avec cette 
norme devient nul. 

96 Auteur: Grèce; coauteurs : Finlande (Add.l) et Espagne 
(Add.2). 
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[Retiré.Voir ci-dessous par.464.] 

b ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 6 6 ) : 

Ajouter undeuxième paragraphe, rédigé comme suit: 

2. Laprésente disposition sera sans effet rétroactif. 

[Retiré.Voir ci-dessous par.464.] 

^ ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . ! / L . 2 9 3 ) : 

Ajouter un nouveau paragraphe, ainsi conçu: 

2. T̂ ans les conditions spécifiées à l'article ^1, si certaines 
clauses seulement du traité sont en conflit avec la norme imperative 
du droit international général, ces clauses seules sont nulles. 

[Retiré.Voir ci-dessous par.464.] 

d ) ^ ^ D ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ D ^ ^ 

^ ^ ^ sous-amendement (A/CONF.39/C.1/L.312) à 
l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF. 
39/C.1/L.302 et Corr.l): 

Ajouter un ahnéa ainsi conçu: 
Sauf dans lamesure oùcesrègles imperatives sont énoncées 

dans la présente partie de la Convention, elles seront définies 
lorsque ce sera nécessaire dansdesprotocolesàlaConvention. 

[Retiré.Voir ci-dessous par.464.] 

CD — Travauxde laCommission plénière 

i) SÉANCES 

463. La Commissionplénière a p r o c é d é à u n p r e m i e r 
examende l'article 50 et des amendementsyrelatifs de 
sa 52^ à sa 57^ séance, inclusivement, d u 4 au 7 mai 
!968 .Asa80^séance , l e2 !mai !968 ,e l l eaexaminé le 
rapport du Comité de rédaction sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

464. A la 52^ séance de la Commission plénière, 
l'amendement de l '^D^(A/CONF.39/C.!/L.254)aété 
retiré. A l a 5 6 ^ s é a n c e , l ' a m e n d e m e n t d u ^ ^ ^ ( A / 
CONF.39/C.1/L266) et celui de la ^ ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.1/L.293) ont aussi été retirés. Le sous-amendement 
d u ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.!/L.312)àl'amendement des Etats-Unis 
d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.302 et Corr.l) a été 
re t i réà la 57^ séance de la Commission. 
465. A l a 57^ séance d e l à Commissionplénière, les 
^ ^ ^ - ^ . ^ ^ ^ ^ ^ D ^ ont présenté une motion tendant 
à c e que laCommission diffère son vote sur l'article 50 
et tous les amendementsyrelatifs e t à c e que l'article et 
les trois amendements restantssoientrenvoyésau Comité 
derédaction. Des votes ont alors eu heu sur certaines 
motions de procédure, puis, en conséquence, sur une 
partie de l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.1/L.302 et Corr.l). Ces votes ont donné les résultats 
suivants: 

^) Par 49 voix contre 24, avec 16abstentions, une mo
tion del '^D7^ tendant à suspendre la séance pendant 
trente minutesaété rejetée. 

^) La T B ^ ^ ^ ^ ^ ^ a d e m a n d é la division du vote 
s u r l a m o t i o n d e s ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ , ^ t l e ^ v ^ t ^ . ^ -

^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ a f a i t o b j e c -
t i o n à c e t t e demande. P a r 4 5 voixcontre28, avec 15 
abstentions, la motion de divisionaété adoptée. 

^ ) U n v o t e p a r appel nomina laé t édemandésu r l a 
première partie de la motion des ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ t . ^ , 
tendantàdifférer le vote sur l'article 50 et tous les amen
dementsyrelatifs. Le résultat du vo t eaé t é le suivant: 

L ^ ^ D ^ ^ ^ B A f r i q u e du Sud, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Brésil,Canada,Chih,Chine,Costa 
Rica, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Gabon, Grèce, Guatemala, Honduras, Israël, 
Italie, Japon, Liban, Libéria, Liechtenstein, Malaisie, 
Mexique, Monaco, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Pérou, Portugal, République de Corée, Répu
bhque duViet-Nam, Répubhquefédérale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Saint-Siège, Sénégal, Suède, Suisse, Turquie. 

c ^ t ^ ^ D D ^ B Afghanistan, Algérie, Bolivie, Bul
garie, Cambodge, Chypre, Congo(Brazzaville), Congo 
(Répubhque démocratique du), Côte d'Ivoire, Cuba, 
Dahomey,Equateur, Espagne, Ethiopie,Ghana, Guinée, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak,Jamaïque, Kenya, Koweït, 
Mah, Maroc, Mongolie, Pakistan, Philippines, Pologne, 
Répubhque arabe unie, Répubhque socialiste soviétique 
de Biélorussie, Républiquesociahstesoviétiqued'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumame, Sierra Leone, 
Syrie, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougo
slavie, Zambie. 

^ ^ ^ ^ D ^ D ^ B Arabie Saoudite, Iran,Répubhque 
centrafricaine, Singapour, Thaïlande,Tunisie,Uruguay. 

H y a e u 42 voix pour,42 voix contre et7abstentions. 
L a p r e m i è r e p a r t i e d e l a m o t i o n d e s ^ ^ - ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ a d o n c été rejetée. 

^) Par 43 voix contre 27,avec 12 abstentions, la partie 
de l'amendement des ^ ^ ^ - ^ D ^ ^ ' ^ ^ ^ D ^ (A/CONF. 
39/C.1/L.302 et Corr.l) qu i tenda i tàa jou te r les mots 
«au moment de sa conclusion»aété adoptée. 

^ )Par 57 voix contre 24, avec7abstentions, la partie 
de l'amendement des ^ ^ ^ - ^ D ^ ^ ' ^ ^ D ^ ^ (A/CONF. 
39/C.1/L.302 et Corr.l) qu i tendai tàa jouter les mots 
«reconnue par l'ensemble des systèmes juridiques natio
naux et régionaux du monde»aé té rejetée. 

^) Par 66 voix contre 2, avec8abstentions, une motion 
de l ' ^ ^ t ^ t e n d a n t à c e que l'article 50, sous sa forme 
modifiée, soit renvoyéauComitéderédaction avec les 
amendements restantsaété adoptée. 

466. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénièreadécidé, sansopposition, à sa 57^ séance, de 
renvoyerl'article50 sous sa forme modifiée auComité 
derédaction, avecles amendementsrestants des ^ D ^ -
^ ^ ^ B ^ D ^ ^ [remplacement de «norme» par 
«règle»](A/CONF.39/C. l /L.302etCorr . l ) ,del '^^^, 
d e l a ^ ^ ^ ^ e t d e l a ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 0 6 e t 
Add.l et 2) et de la ^ ^ ^ . ^ ^ et de l ' L ^ D ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C l / L . 2 5 8 / C o r r . l ) Le 
Présidentadéclaré que l'article sous sa forme modifiée 
e t les amendements susmentionnésétaient renvoyés au 
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Comité de rédactionétant entendu que celui-cien exa
minerait la rédaction sans modifier le fond et que le prin
cipe d u ^ ^ ^ ^ incorporé dans cet article était adopté. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

467. A la 80̂  séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/11) contenant le texte de l'article 50 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 470). 

468. Un vote séparé a été demandé sur les mots 
«dans son ensemble»,figurant dans le texte recommandé 
par le Comité de rédaction. Par 57 voix contre 3, avec 
27abstentions, ces mots ont été adoptés. 
469. Un vote par appel nominal a été demandé sur 
l'ensemble du texte de l'article 50. Les résultats du vote 
ont été les suivants: 

L ^ ^ ^ ^ ^ ^ B Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Cambodge, Chine, Chypre, 
Congo (Brazzaville), Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, 
Dahomey, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala,Guinée 
Guyane, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 
Israël, Jamaïque, Kenya, Koweït,Liban, Liechtenstein, 
Madagascar, Malaisie, Mah, Maroc, Mexique, Mongohe, 
Nigeria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Phihppines, Pologne, 
PortugahRépubhque arabe unie,Répubhque centrafri
caine, Répubhque de Corée, Répubhque Dominicaine, 
Répubhquedu Viet-Nam, Répubhquesociahstesoviétique 
deBiélorussie, République socialiste soviétiqued'Ukraine, 
République-Unie deTanzanie, Roumanie, Saint-Marin, 
Saint-Siège, Sierra Leone, Singapour, Suède, Syrie, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Union 
desRépubliques socialistes soviétiques, Uruguay, Vene-
zuela,^ougoslavie, Zambie. 

L ^ t ^ ^ ^ B M o n a c o , S u i s s e , T u r q u i e . 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B A f r i q u e du Sud, Australie, Autriche, 

Belgique, Canada, Chili, Danemark, France, Gabon, 
Irlande, Italie, Japon, Libéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, République fédérale d'Allemagne, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal. 

Le textedel'articleadonc été adopté par 72 voix contre 3, 
avec!8 abstentions. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

470. Compte tenu dece quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 50 le texte suivant: 

Article 20 

Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit 
avec une norme imperative du droit internationalgénéral. Aux fins 
de la présente Convention, unenorme imperative du droitinternational 
général est une norme acceptée et reconnue par la communauté inter
nationale des Etats dans son ensemble en tant que normeàlaquelle 
aucune dérogation n'est permise et qui ne peut être modifiée que par 
unenouvellenormedu droit international généralayant lemême 
caractères 

SECTION 3 .^FINDES TRAITES ETSUSPENSION 
DE LEUR APPLICATION 

ARTICLE 21 

AD — Texte delaCommission du droit international 

471. Le texte de laCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

Il peut être mis finàun traité ou une partie peut se retirer d'un 
traité: 

^)Conformémentàunedispositiondutraitépermettantqu'il 
ysoit mis fin ou permettant le retrait; ou 

^) Atout moment, par consentement de toutes les parties. 

BD — Amendements 

472. L'article 51 a fait l'objet d'amendements pré-
sentéspar lespays suivants: Grèce (A/CONF.39/C.I/ 
L.314 et Rev.l), Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.313), 
Pérou (A/CONF.39/C.1/L.231), et République du Viet-
Nam (A/CONF.39/C.l/L.222/Rev.l). 
473. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a ) ^ ^ ^ ^ ^ l^-A^D(A/CONF.39/C.l/L.222/ 
R e v l ) ^ : 

Donner au titre et au texte de l'article 51 la rédaction 
suivante: 

^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. Il peut être mis finàun traité lorsque ce dernier en prévoit 
la possibilité ou ,à tou t moment, par consentement de toutes les 
parties. 

2. Une partie peut se retirer d'un traité dans les mêmes con
ditions. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par.475.] 

b)^^(A/CONF.39/C.l/L.231): 
Modifier comme suit l ' a l inéa^ : 

^) Sous la forme et dans les conditions prévuesdans le traité 
lui-même. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par.475.] 

c )^-^(A/CONF.39/C. l /L .3I3) : 
Modifier comme suit l'alinéa^: 

^) Atout moment, par consentement de tous les ^ ^ ^ c ^ ^ ^ c -

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par.475.] 

d )^^ (A/CONF.39 /C l /L314e tRev l )^ : 

9^L^anslarédaction initiale de cet amendement (A^CGNF. 
3^C.1^L.222), le paragraphelétait ainsi conçu: 

« 1 . Il peut être mis finàun traité quand ce dernier en dispose 
ainsi ou,à tout moment, par consentement de toutes les parties.» 

9^L^ans la rédactioninitiale de cet amendement (A^CCNF. 
3^C.l^L.314),l'alinéa^du paragraphe! était ainsi conçu: 

«^) Atout moment, par consentement des parties.» 
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1. Donneràl 'art icle la rédaction suivante: 
Sous réserve des dispositions de l'article ^3,un traité prend fin 

ou une partie peut mettre finàun traité ou s'en retirer: 
^Conformément aux dispositions du traité;ou 
^) A tout moment, par consentement de toutes les parties. 

2. Modifier le titre de l'article comme suit: 
Fin d'un traité ou retrait d'une partie en vertu des dispositions 

du traité oupar consentement des parties. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par 475.] 

CD — TravauxdelaCommissionplénière 

i) SÉANCES 

474. LaCommiss ionplén iè reaprocédéàunpremier 
examen del'article 51 et des amendementsyrelatifsà 
sa 58^ séance, l e 8 m a i 1968.Asa 81^ séance, le 22 mai 
1968, eheaexaminé le rapport du Comité de rédaction 
sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

475. A sa 58^ séance, la Commission plénièreadécidé, 
sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction 
l'article 51, avec les amendements présentés par la ^ B ^ 
(A/CONF.39/C.l/L.314etRev.l) , les^^-^^(A/CONF. 
39/C. l /L .313) , le^^tD(A/CONF.39/C. l /L .231)e t la 
^ ^ ^ ^ ^ 1 B D ^ - ^ ^ ( A / C 0 N F . 3 9 / C . l / L . 2 2 2 / R e v . l ) . 

in)EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

476. A la 81^ séance de la Commissionplénière, le 
Président duComité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C1/11) contenant le texte de l'article 51 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par.477). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote f o r m e l s . 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

477. Compte tenu d e c e quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 51 le texte suivant: 

Article21 

Il peut être mis finàun traité ou une partie peut se retirer d'un 
traitée 

^conformément aux dispositions du traité permettant qu'ilysoit 
mis fin ou permettant le retrait; ou 

^)àtoutmoment,par consentement de toutes les parties après 
consultation des autres Etats contractants. 

ARTICLE 22 

AD—Texte de l à Commissiondudroit international 

478. Le texte de laCommission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Voir ci-dessus par. 13. 

Article 52: Nombre des parties à un traité multilatéral tombant 
au-dessous du nombre exigé pour son entrée en vigueur 

A moins que le traité n'en dispose autrement, un traité multi
latéral ne prend pas fin pour le seul motif que le nombre des parties 
tombe au-dessous du nombre spécifié dans le traité pour son entrée 
en vigueur. 

BD — Amendements 

479. L'article 52 a fait l'objet d'un amendement pré
senté par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.310). 

480. L'objet de cet amendement était le suivant: 

Remplacer les mots « spécifié dans le traité » par le 
mot « nécessaire ». 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 482.] 

С. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

481. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 52 et de l'amendement y relatif à sa 
58e séance, le 8 mai 1968. A sa 81e séance, le 22 mai 
1968, elle a examiné le rapport du Comité de rédaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

482. A sa 58e séance, la Commission plénière a décidé, 
sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction 
l'article 52, avec l'amendement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.1/ 
L.310). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

483. A la 81e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/11) contenant le texte de l'article 52 
adopté .par .le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 484). La Commission plénière a adopté ce texte sans 
vote formel100. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

484. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 52 le texte suivant: 

Article 22 

A moins que le traité n'en dispose autrement, un traité multilatéral 
ne prend pas fin pour le seul motif que le nombre des parties tombe 
au-dessous du nombre nécessaire pour son entrée en vigueur. 

100 Ibid. 
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ARTICLE 53 

A. — Texte de la Commission du droit international 

485. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Article 53: Dénonciation d'un traité ne contenant pas de dispositions 
relatives à son extinction 

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son 
extinction et ne prévoit pas qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer 
n'est pas susceptible de dénonciation ou de retrait, à moins qu'il 
ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des parties d'admettre 
la possibilité d'une dénonciation ou d'un retrait. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l'avance 
son intention de dénoncer le traité ou de s'en retirer conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. 

в. Amendements 

486. L'article 53 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Colombie, Espagne et 
Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.307 et Add.l et 2)1 0 1 , 
Cuba (A/CONF.39/C.1/L.160), Grèce (A/CONF.39/ 
C.1/L.315), Pérou (A/CONF.39/C.l/L.303/Corr.l), et 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39/C.1/L.311). 
487. L'object de ces amendements, qui se rapportaient 
tous au paragraphe 1 de l'article, était le suivant: 

a) Cuba (A/CONF.39/C.1/L.160): 
Remplacer par: 

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son 
extinction et ne prévoit pas qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer 
n'est pas susceptible de dénonciation ou de retrait, à moins que la 
nature du traité, les circonstances de sa conclusion ou une déclaration 
des parties n'admettent la possibilité de le dénoncer ou de s'en retirer. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 490, alinéa b.] 
b) Pérou (A/CONF.39/C.1/L.303/CO1T.1): 
Remplacer les mots «à moins qu'il ne soit établi» 

par « à moins que sa nature ne le permette et qu'il ne 
soit établi de façon indubitable ». 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 490, alinéa d.] 

c) Colombie, Espagne et Venezuela (A/CONF.39/C.1/ 
L.307 et Add.l et 2): 

Remplacer par: 
1. Quand un traité ne contient pas de dispositions relatives à 

l'extinction, à la dénonciation ou au retrait, toute partie peut le 
dénoncer ou s'en retirer, à moins qu'il ne découle de la nature du 
traité ou des circonstances de sa conclusion que les parties avaient 
l'intention d'exclure la possibilité d'une dénonciation ou d'un 
retrait. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 490, alinéa a.] 
d) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord (A/CONF.39/C.1/L.311): 
Ajouter à la fin du paragraphe les mots: « ou à moins 

que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse être 
sous-entendu en raison de la nature du traité ». 

101 Auteur: Espagne; coauteurs: Venezuela (Add.l) et Colombie 
(Add.2). 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 490, alinéa c ] 
e) Grèce (A/CONF.39/C.1/L.315): 
Insérer entre « qu'il ne soit établi » et « qu'il entrait 

dans l'intention » les mots « compte tenu de toutes les 
circonstances de l'espèce ». 
[Retiré. Voir ci-dessous par. 489.] 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

488. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 53 et des amendements y relatifs à 
ses 58e et 59e séances, le 8 mai 1968. A sa 81e séance, le 
22 mai 1968, la Commission a examiné le rapport du 
Comité de rédaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

489. A la 59e séance de la Commission plénière, 
l'amendement de la Grèce (A/CONF.39/C.1/L.315) a été 
retiré. 
490. A la même séance, la Commission plénière a voté 
sur les amendements dont elle restait saisie. Les résultats 
du vote ont été les suivants: 

a) Par 55 voix contre 10, avec 21 abstentions, l'amende
ment de la Colombie, de YEspagne et du Venezuela (A/ 
CONF.39/C.1/L.307 et Add.l et 2) a été rejeté. 

b) L'amendement de Cuba (A/CONF.39/C.1/L.160), 
ayant obtenu 34 voix contre 34, avec 24 abstentions, 
a été rejeté. 

c) Par 26 voix contre 25, avec 37 abstentions, l'amen
dement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.311) a été adopté. 

d) Par 41 voix contre 5, avec 43 abstentions, l'amende
ment duPérou (A/CONF.39/C. 1/L.303/Corr. 1) a été rejeté. 
491. Egalement à sa 59e séance, la Commission plé
nière a décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité 
de rédaction l'article 53 sous sa forme modifiée. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

492. A la 81e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/11) contenant le texte de l'article 53 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 495). 
493. Un vote séparé a été demandé sur l'alinéa b du 
paragraphe 1 du texte proposé par le Comité de rédaction. 
Le texte de cet alinéa a été adopté par 56 voix contre 10, 
avec 13 abstentions. 
494. L'ensemble de l'article 53 proposé par le Comité 
de rédaction a été adopté par 73 voix contre 2, avec 
4 abstentions. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

495. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 53 le texte suivant: 
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Article S3 

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son 
extinction et ne prévoit pas qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer 
n'est pas susceptible de dénonciation ou de retrait, à moins: 

a) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des parties d'ad
mettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un retrait; ou 

b) que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse être déduit 
de la nature du traité. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l'avance son 
intention de dénoncer le traité ou de s'en retirer conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 du présent article. 

ARTICLE 54 

A. — Texte de la Commission du droit international 

496. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Article 54: Suspension de l'application d'un traité par consentement 
des parties 

L'application d'un traité au regard de toutes les parties ou d'une 
partie déterminée peut être suspendue: 

d) Conformément à une disposition du traité permettant une 
telle suspension; 

b) A tout moment, par consentement de toutes les parties. 

B. — Amendements 

497. L'article 54 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par la Grèce (A/CONF.39/C.1/L.316) et par le 
Pérou (A/CONF.39/C.1/L.304). 
498. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a) Pérou (A/CONF.39/C.1/L.304): 
Modifier comme suit l'alinéa a: 

a) Selon les modalités et dans les conditions prévues dans le 
traité lui-même. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 500.] 

b) Grèce (A/CONF.39/C.1/L.316): 
Insérer dans la première phrase de l'article, entre les 

mots « d'un traité » et « au regard », les mots « ou de 
certaines de ses dispositions ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 500.] 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

499. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 54 et des amendements y relatifs à 
sa 59e séance, le 8 mai 1968. A sa 81e séance, le 22 mai 
1968, elle a examiné le rapport du Comité de rédaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

500. A sa 59e séance, la Commission plénière a décidé, 
sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction 

l'article 54, avec les amendements de la Grèce (A/CONF. 
39/C.1/L.316) et du Pérou (A/CONF.39/C.1/L.304). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

501. A la 81e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/11) contenant le texte de l'article 54 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 502). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formel102. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

502. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 54 le texte suivant: 

Article 54 

L'application d'un traité au regard de toutes les parties ou d'une 
partie déterminée peut être suspendue: 

a) conformément aux dispositions du traité permettant une telle 
suspension; 

b) à tout moment, par consentement de toutes les parties. 

ARTICLE 55 

A. — Texte de la Commission du droit international 

503. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Article 55: Suspension temporaire de l'application d'un traité 
multilatéral, par consentement, entre certaines parties seulement 

Lorsqu'un traité multilatéral ne contient pas de clause re
lative à la suspension de son application, deux ou plusieurs parties 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de suspendre, tempo
rairement et entre elles seulement, l'application de dispositions du 
traité si cette suspension: 

a) Ne porte pas atteinte à la jouissance par les autres parties des 
droits qu'elles tiennent du traité ni à l'accomplissement de leurs 
obligations; et 

b) N'est pas incompatible avec la réalisation effective, entre les 
parties prises dans leur ensemble, de l'objet et du but du traité. 

B. — Amendements 

504. L'article 55 a fait l'objet d'emendements présentés 
par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/C. 1/L.324), 
Autriche, Finlande et Pologne (A/CONF.39/C.1/L.6 et 
Add.l et 2 ) 1 0 3 , Autriche, Canada, Finlande, Pologne, 
Roumanie et Yougoslavie (A/CONF.39/C.1/L.321 et 
Add . l ) 1 0 4 , Canada (A/CONF.39/C.1/L.286), France 
(A/CONF.39/C.1/L.47), Grèce (A/CONF.39/C.1/L.317), 
et Pérou (A/CONF.39/C.1/L.305). 

102 Voir ci-dessus par. 13. 
103 Auteur: Autriche; coauteurs: Finlande (Add.l) et Pologne 

(Add.2). 
104 Auteurs: Autriche, Canada, Finlande, Pologne et Roumanie; 

coauteur: Yougoslavie (Add.l). 
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505. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relatives à l'ensemble de l'article, au 
membre de phrase introductif et au nouveau paragraphe 2 
proposé, était le suivant: 

i) Ensemble de l'article 

a) Canada (A/CONF.39/C.1/L.286): 
Modifier comme suit: 
Deux ou plusieurs parties peuvent conclure un accord ayant 

pour objet de suspendre, temporairement et entre elles seulement, 
l'application de dispositions du traité si cette suspension: 

a) Ne porte pas atteinte à la jouissance par les autres parties 
des droits qu'elles tiennent du traité ni à l'accomplissement de leurs 
obligations; 

b) N'est pas incompatible avec la réalisation effective de l'objet 
et du but du traité dans son ensemble; et 

c) N'est pas interdite par le traité. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 507.] 
b) Autriche, Canada, Finlande, Pologne, Roumanie et 

Yougoslavie (A/CONF.39/C.1/L.321 et Add.l): 
Modifier comme suit: 
1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent 

conclure un accord ayant pour objet de suspendre, temporairement 
et entre elles seulement, l'application de dispositions du traité si 
cette suspension n'est pas interdite par le traité et 

d) Ne porte pas atteinte à la jouissance par les autres parties 
des droits qu'elles tiennent du traité ni à l'accomplissement de leurs 
obligations; et 

b) N'est pas incompatible avec la réalisation effective de l'objet 
et du but du traité dans son ensemble. 

2. Les parties en question doivent notifier aux autres parties les 
dispositions du traité dont elles ont l'intention de suspendre l'appli
cation. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 508, alinéa b.] 

iï) Membre de phrase introductif 

a) France (A/CONF.39/C.1/L.47): 
Insérer au début de l'article, avant les mots « lorsqu'un 

traité multilatéral », les mots « sauf s'il s'agit d'un traité 
multilatéral restreint ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 509.] 

b) Afrow (A/CONF.39/C.1/L.305): 
Dans le membre de phrase introductif, insérer les mots 

«après notification préalable aux autres parties» entre 
le mot « conclure » et les mots « un accord ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 509.] 

c) Grèce (A/CONF.39/C.1/L.317): 
Insérer à la fin de la première phrase, entre les mots 

« l'application de » et « dispositions du traité », les mots 
« l'ensemble ou de certaines ». 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 508, alinéa a.] 

d) Australie (A/CONF.39/C.1/L.324): 
Insérer au début de l'article, avant les mots « lorsqu'un 

traité multilatéral », les mots « sauf dans le cas d'un traité 
du type visé au paragraphe 2 de l'article 17 ». 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 509.] 

iii) Nouveau paragraphe 2 

Autriche, Finlande et Pologne (A/CONF.39/C.1/L.6 
et Add.l et 2): 

Ajouter le nouveau paragraphe suivant: 
2. Les parties en question doivent notifier aux autres parties 

les dispositions du traité dont elles ont l'intention de suspendre 
l'application. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 507.] 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

506. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 55 et des amendements y relatifs à 
sa 60e séance, le 9 mai 1968. A la 80e séance de la Com
mission, le 21 mai 1968, il a été décidé de renvoyer l'exa
men final de l'article 55 à la deuxième session de la Con
férence. 

ii) EXAMEN 

507. Avant l'examen initial de l'article 55, les amen
dements de l'Autriche, de la Finlande et de la Pologne 
(A/CONF.39/C.1/L.6 et Add.l et 2) et du Canada (A/ 
CONF.39/C.1/L.286) ont été retirés pour être remplacés 
par l'amendement de l'Autriche, du Canada, de la Fin
lande, de la Pologne, de la Roumanie et de la Yougoslavie 
(A/CONF.39/C.1/L.321 et Add.l). 
508. A sa 60e séance, la Commission plénière a voté 
sur certains des amendements dont elle était saisie. Les 
résultats du vote ont été les suivants: 

a) Par 25 voix contre 13, avec 49 abstentions, l'amen
dement de la Grèce (A/CONF.39/C. 1/L.317) a été rejeté. 

b) Par 82 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le prin
cipe de l'amendement présenté par l'Autriche, le Canada, 
la Finlande, la Pologne, la Roumanie et la Yougoslavie 
(A/CONF.39/C.1/L.321 et Add.l) a été adopté. 
509. Egalement à la 60e séance, la Commission plé
nière a décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité 
de rédaction l'article 55, modifié en principe, avec les 
amendements de l'Australie (A/CONF.39/C. 1/L.324), de 
la France (A/CONF.39/C.1/L.47) et du Pérou (A/CONF. 
39/C.1/L.305). 
510. A la 80e séance de la Commission plénière, il a 
été décidé, sans opposition, de renvoyer à la deuxième 
session de la Conférence l'examen de tous les amendements 
proposant de faire également mention des « traités multi
latéraux généraux» ou des «traités multilatéraux res
treints ». Les amendements de l'Australie (A/CONF.39/ 
C.1/L.324) et de la France (A/CONF.39/C.1/L.47) ten
daient à ajouter à l'article 55 une référence, respectivement 
indirecte ou directe, aux traités multilatéraux restreints. 

iii) DÉCISION 

511. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière a décidé de renvoyer à la deuxième session de 
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la Conférence l'examen final de l'article 55. (Voir doc. 
A/CONF.39/15, par. 86 à 94). 

ARTICLE 56 

A. — Texte de la Commission du droit international 

512. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Article 56: Traité prenant fin ou dont l'application est suspendue 
implicitement du fait de la conclusion d'un traité subséquent 

1. Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque toutes 
les parties à ce traité ont conclu un nouveau traité portant sur la 
même matière et: 

à) S'il ressort du traité ou s'il est par ailleurs établi que selon 
l'intention des parties la matière doit désormais être régie par le 
nouveau traité; ou 

b) Si les dispositions du nouveau traité sont à ce point incompa
tibles avec celles du traité précédent qu'il est impossible d'appliquer 
les deux traités en même temps. 

2. Le traité précédent est considéré comme étant seulement 
suspendu s'il ressort du traité ou s'il est par ailleurs établi que telle 
était l'intention des parties lorsqu'elles ont conclu le nouveau traité. 

B. — Amendements 

513. L'article 56 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Autriche (A/CONF.39/C.1/ 
L.7), Canada (A/CONF.39/C.1/L.285), Chine (A/CONF. 
39/C.1/L.327), République socialiste soviétique de Biélo
russie (A/CONF.39/C.1/L.292), et Roumanie (A/CONF. 
39/C.1/L.308). 
514. L'objet de ces amendements, présentés sous des 
rubriques relatives au paragraphe 1 et au paragraphe 2 
de l'article, était le suivant: 

i) Paragraphe 1 

a) Autriche (A/CONF.39/C.1/L.7): 
A l'alinéa b, remplacer les mots « qu'il est impossible 

d'appliquer les deux traités en même temps» par les 
mots « que, pour aucune de leurs dispositions, il n'est 
possible d'appliquer les deux traités en même temps ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

b) Canada (A/CONF.39/C.1/L.285): 
A. — Dans le membre de phrase introductif, ajouter les 

mots « en totalité ou en partie » après « ayant pris fin ». 
B. — Remplacer l'alinéa,b du paragraphe 1 par le texte 

suivant: 
b) Si les dispositions du nouveau traité sont à ce point incompa

tibles avec celles du traité précédent qu'il est impossible d'appliquer 
en même temps toutes les dispositions des deux traités. 

[Point A : renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 517); point В : retiré (voir ci-dessous par. 516).] 

c) République socialiste soviétique de Biélorussie (A/ 
CONF.39/C.1/L.292): 

Modifier comme suit l'alinéa a: 

a) S'il est établi par le traité ou par quelque autre instrument 
s'y rapportant que selon l'intention des parties la matière doit 
désormais être régie par le nouveau traité; ou. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

d) Roumanie (A/CONF.39/C.1/L.308): 
Remplacer, dans le texte français de l'alinéa b, le mot 

« ce » par le mot « tel » et le mot « précédent » par le 
mot « antérieur ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

e) Chine (A/CONF.39/C.1/L.327): 
1. Dans le membre de phrase introductif, remplacer 

les mots « un nouveau traité » par « un autre traité ». 
2. A l'alinéa a, remplacer les mots « du traité » par 

« de cet autre traité ». 
3. A l'alinéa b, remplacer les mots « sont à ce point 

incompatibles avec celles du traité précédent qu'il est 
impossible » par « sont incompatibles avec celles du 
traité précédent au point qu'il est impossible ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

ii) Paragraphe! 

a) République socialiste soviétique de Biélorussie (A/ 
CONF.39/C.1/L.292): 

Modifier comme suit le paragraphe 2: 
2. Le traité précédent est considéré comme étant seulement 

suspendu s'il est établi par le traité ou par quelque autre instrument 
s'y rapportant que telle était l'intention des parties lorsqu'elles 
ont conclu le nouveau traité. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

b) Roumanie (A/CONF.39/C.1/L.308): 

Remplacer, dans le texte français, le mot « précédent » 
par le mot « antérieur ». . 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

515. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 56 et des amendements y relatifs à 
sa 60e séance, le 9 mai 1968. A sa 81e séance, le 22 mai 
1968, la Commission a examiné le rapport du Comité 
de rédaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

516. A la 60e séance de la Commission plénière, le 
point В de l'amendement du Canada (A/CONF.39/C.1/ 
L.295), relatif à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 56, 
a été retiré. 
517. A la même séance, la Commission plénière a 
décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de rédac
tion l'article 56 avec les amendements restants, présentés 
par les pays suivants: Autriche (A/CONF.39/C.1/L.7), 
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^^^(A/CONF.39/C.l/L.285,point A), C ^ ( A / 
C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 2 7 ) , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.292) et ^ ^ ^ ^ (A/ 
CGNF.39/C.1/L.308). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

518. A l a 81̂  séance de la Commissionplénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/11) contenant le texte de l'article 56 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 519). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formels . 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

519. Comptetenude ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 56 le texte suivant: 

Article 56 

1. Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque toutes les 
partiesàce traité ont conclu ultérieurement un traité portant smla 
même matière et: 

^) s'il ressort du traité subséquent ou s'ilest par ailleurs établi 
que selonl'intention desparties lamatière doit êtrerégie par ce traité; 
on 

a s i l e s dispositions du traité subséquent sont incompatibles avec 
celles du traité précédentàtel point qu'il est impossible d'appliquer 
les deux traités en même temps. 

2. Le traité précédent est considéré comme étant seulement sus
pendu s'il ressort du traité subséquent ou s'il est par ailleurs établi 
que telle était l'intention des parties. 

ARTICLE 57 

AD — Texte delaCommissiondudroit international 

520. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par l'une des 
parties autorise l'autre partieàinvoquer la violation comme motif 
pour mettre fin au traité ou suspendre son application en totalité 
ou en partie. 

2. Une violation substantielle d'un traité multilatéral par l'une 
des parties autorise: 

^) Les autres parties^ agissant d'un commun accord,àsuspendre 
l'application du traité ouàmettrefinàcelui-ci: 
i) Soit danslesrelations entreelles-mêmes et l'État auteur de 

laviolation, 
ii) Soit entre toutes les parties; 

^)Une partie spécialement atteinte par la violationàinvoquer 
celle-cicommemotif desuspensiondel'applicationdutraitéen 
totalité ou en partie dansles relations entre elle-même et l'État 
auteur de la violation; 

^)Toute autre partieàsuspendrel'applicationdutraitéence 
qui la concerne siée traité est d'une nature telle qu'une violation 

Voir ci-dessus par. 13. 

substantielle de ses dispositions par une partie modifie radicalement 
la situation de chacune des parties quantàl'exécutionultérieure 
de ses obligations en vertu du traité. 

3. Aux fins du présent article, ilyaviolation substantielle d'un 
traité dans le cas: 

^) Soit d'un rejet du traité non autorisé par les présents articles; 
^) Soit de la violation d'une disposition essentielle pour la réa

lisation de l'objet ou du but du traité. 
^1. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinteàaucune 

disposition du traité applicable en cas de violation. 

B. — Amendements 

521. L'article 57 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par l'Espagne (A/CCNF.39/C.1/L.326), les Etats-
Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.325), la Finlande 
(A/CGNF.39/C.1/L.309), et le Venezuela (A/CGNF.39/ 
C.1/L318). 
522. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sousdesrubriquesrelativesauparagraphe 1, aupara-
graphe2et au paragraphe3de cet article (il n ' yapas 
eu d'amendement au paragraphe 4), était le suivant: 

a)^^^^(A/CONF.39/C.l /L.318): 
Remplacer le texte par: 
1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par l'une 

des parties autorise l'autre partieàmettre fin a u t r a i t é o u à e n 
suspendre l'application, en totalité ou en partie, conformément 
aux dispositions de la présente Convention. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 525, ahnéa^.] 
b )^^^ -^^^^^^^(A/CONF.39 /C . l /L .325) : 
Ajouter à la fin du paragraphe les mots suivants: 

«selon qu'il conviendra compte tenu de la nature et de 
l'importance de la violation et de la mesure dans laquelle 
les obligations conventionnelles ont été exécutées». 
[Retiré (voir ci-dessous par. 524),àla condition indiquée 
dans ce paragraphe.] 

i i ) ^ ^ ^ ^ 

a)l^^^^(A/CGNF.39/C.l/L.318): 
Remplacer par: 
2. Une violation substantielle d'un traité multilatéral par l'une 

des parties autorise les autres parties, agissant conformémentàla 
présente Convention, àsuspendrel'application d u t r a i t é o u à y 
mettre fin: 

^)Danslesrelationsentreelles-mêmeset l'État auteur d e l à 
violation ou entre toutes les parties, selon le cas; 

^Lorsqu'il s'agit d'une partie spécialement atteinte par la 
violation, dans les relations entre elle-même et l'État auteur de la 
violation; 

^Lorsqu'il s'agitde toute autre partie, en ce qui la concerne 
si le traité est d'une nature telle qu'une violation de ses dispositions 
par unepartiemodifieprofondément la situation généraleoula 
situation de chacune des parties quantàl'exécutionultérieure des 
obligations créées par le traité. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 525, ahnéa^.] 
b ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l ^ L . 3 2 5 ) : 
Ajouteràla fin desalineadles mots suivants:«selon 

qu'il conviendra compte tenu de la nature et de l'impor-
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t a n c e d e l a v i o l a t i o n e t d e l a mesure danslaquelleles 
obligations conventionnelles ont étéexécutéespar elle-
même et par l'Etat auteur de la violation». 
[Retiré (voir ci-dessous par. 524),àla condition indiquée 
dans ce paragraphe.] 

iii) ^ ^ ^ ^ 

a )^^^^ (A/CGNF.39 /C . l /L .309 ) : 
A l a fin de l'alinéa^, ajouter les mots«ou d'une vio-

lat ionquiest eu soideuature grave». 
[Rejeté.Voirci-dessouspar. 525, alinéa^.] 

b ) ^ ^ ^ ^ ( A / C G N F 3 9 / C . l / L 3 1 8 ) : 
Remplacer par: 

3. Aux fins du présent article, ilyaviolation substantielle d'un 
traitéencas: 

^) De rejet injustifié du traité; 
^)Deviolationd'unedispositionessentiellepourla réalisation 

del'objet ou dubut dutraité. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 525, a l inéas] 
c ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L 3 2 6 ) : 
Rédiger comme suit l'alinéa^: 
^)Du défaut d'exécution des obligations essentielles établies 

dansle traité, 
et ajouter un nouvel alinéas, ainsi conçu: 

^)Del'exercice abusif des droits ou facultés conférés par le 
traité. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 525, a l inéas^et^] 

CD — Travauxdela Commission plénière 

i)SÉANCES 

523. LaConumssionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article 57e tdesamendementsyre la t i f sà 
ses 60^ et 61^ séances, l e 9 m a i l 9 6 8 . A s a 81^ séance, 
l e22mai l968 , laCommiss ionaexaminé le rappor tdu 
Comité de rédaction sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

524. A la 61^ séance de la Commission plénière, 
l'amendement des ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ( A / C G N F . 3 9 / 
C.l/L.325)aété retiré, étant entendu qu'il serait examiné 
apropos de l'article41.La ^ ^ a p r é s e n t é un amende
ment oral tendant àa jouterà l ' a r t ic le 57unnouveau 
paragraphe 5, ainsi conçu: 

5. Les règles précédentes ne s'appliquent pasàdes conventions 
humanitairesconclues entre ou avec desÉtatsnonliéspar des 
conventions multilatéralespourlaprotectiondelapersonne hu
maine, qui excluent les représailles contre les personnes. Des 
accords de cette nature doivent être observés en tout état de cause. 

Lamiseauxvoixdecetamendementn'apasétédemandée. 
525. A l a même séance, laCommissionplénièreamis 
aux voix les amendements restants dont elle était saisie. 
Les votes ont donné les résultats suivants: 

^ )Pa r 52 voix contre 4, avec 34 abstentions, l'amende
ment du 1B^^^(A/C0NF.39/C.1 /L.318) a u p a r a -
g r a p h e l a é t é rejeté. 

^ )Pa r 51 voix contre 3, avec 38 abstentions, l'amende-
m e n t d u ^ 2 ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.318) a u p a r a -
g raphe2aé té rejeté. 

^ )Par 48 voix contre 5, avec 35 abstentions, l'amende-
m e n t d u 1 ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/L.318) a u p a r a -
g raphe3aé t é rejeté. 

^) Par33voixcontrel4,avec41 abstentions,l'amende
ment d e l à ^^^^(A/CONF.39/C.1/L.309) au para-
g raphe3aé té rejeté. 

^ )Pa r 56 voix contre 10, avec 27abstentions, l'amen
dement de l ' ^^^ (A/CGNF.39 /C . l /L .326)à l ' ahnéa^ 
du paragraphe3aété rejeté. 

^ ) Par 63 voix contre 6, avec 20 abstentions, l'amende-
m e n t d e l ' ^ ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L 3 2 6 ) tendant à 
ajouter un nouvel alineaban paragraphe3aété rejeté. 
526. Egalement à sa 61^ séance, la Commission plé-
nièreadécidé,sansopposition,derenvoyerl 'article 57 
au Comité de rédaction. 

Üi) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

527. A la 81^ séance de la Commissionplénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/11) contenant le texte de l'article 57 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 528). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote f o r m e l s . 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

528. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 57 le texte suivant: 

Article 57 

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral parl'une des 
parties autorise l'autrepartieàinvoquerlaviolationcomme motif 
pour mettre fin au traité ou suspendre son application en totalité ou 
en parties 

2. Uneviolation substantielle d'untraitémultilatéralpar l'une 
des parties autorise: 

^)les autres parties, agissant d'un commun accord,àsuspeudre 
l'application du traité ouàmettrennàcelui-ci; 

i) soit danslesrelationsentreelles-mêmeset l'Etat auteur de 
la violation, 

ii) soit entre toutes les parties; 
^)unepartie spécialement atteinte par la violation à invoquer 

celle-ci comme motif de suspension del'application du traitéen totalité 
ou en partie dans les relations entre elle-même et l'Etat auteur de la 
violation; 

atonte autre partieàsuspendre l'application du traité en ce qui la 
concerne si ce traité est d'une nature telle qu'une violation substan
tielle de ses dispositions par une partie modifie radicalement la situa-
tion de chacune des parties quantàl'exécutionultérieure de ses obli
gations en vertu du traité. 

3. Auxfinsduprésentarticle,ily a violation substantielle d'un 
traité dans le cas soit: 

^)d'unre^et du traité non autoriséparlaprésente Convention; 
soit 

^ ^ . ^ . 
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^) de la violation d'une disposition essentielle pour la réalisation 
de l'objet ou du but du traité. 

4. Lesparagraphes quiprécédentneportentatteinteàaucune 
disposition du traité applicable en cas de violation. 

ARTICLES^ 

AD — Texte delaCommissiondudroit international 

529. Le texte delaCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

Une partie peut invoquer l'impossibilité d'exécuter un traité 
comme motif pourymettre fin si cette impossibilité résulte de la 
disparition ou destructionpermanentes d'un objet indispensable 
àl'exécutiondutraité. Sicette impossibilité est temporaire,elle 
peut être invoquée seulement cotnme motif pour suspendre l'appli
cation du traité. 

BD— Amendements 

530. L'article 58 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par l'Equateur (A/CONF.39/C.l/L.332/Rev.l), 
le Mexique (A/CONF.39/C.1/L.330), et les Pays-Bas 
(A/CGNF39/C1/L331) 
531. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a)^^^(A/CGNF.39/C.l/L.330): 
Rédiger l'article comme suit: 
Unepartie peut invoquerla force majeure comme motif pour 

mettre finàl'exécution d'un traité quand il en résulte pour elle 
l'impossibilitépermanente de s'acquitter des obligations qui lui 
incombent en vertu du traité. Si cette impossibilité est temporaire, 
la force majeure peut être invoquée seulement comme motif pour 
suspendre l'application du traité. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 533.] 
b)^^-^^(A/CGNF.39/C.l/L.331): 
1. Dans la première phrase, remplacer les mots«pour 

y mettrefin»par lesmots «pour mettrefin au traité 
ou pour s'en retirer». 

2. Ajouter un nouveau paragraphe ainsi conçu: 
2. Une impossibilité d'exécution ne peut être invoquée par une 

partie si elle est le résultat d'une violation, par cette partie, du 
traité ou d'une autre obligation internationaleàl'égard des autres 
parties au traité. 

[Première partie:renvoyée au Comité de rédaction (voir 
ci-dessous par. 535); seconde partie: adoptée (voir ci-
dessous par. 534).] 

c )^^^(A/CCNF.39 /C. l /L332/Rev . l )^ : 
Insérerlesmots«de l'inexistence ou»entre les mots 

«cette impossibihtérésulte»etlesmots«de la disparition 
ou destruction». 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 533.] 

^ D a n s sa première version, cet amendement (A/CQNF.39/ 
C.1/L.332) tendait en outreàremplacer les mots«d'unobjet^par 
lesmots «de quelque chose d'». 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

532. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article58 et des amendementsy relatifsà 
sa 62̂  séance, le9mail968.Asa 81^ séance, le 22 mai 
1968, elleaexaminé le rapport duComité de rédaction 
sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

533. A l a 62^ séance delà Commission plénière, les 
amendements de 1 ' ^ ^ ^ (A/CGNF.39/C.1/L.332/ 
Rev . l )e tdu^^^(A/CGNF.39/C. l /L .330)onté té 
retirés. 
534. A la même séance, la Commission plénière a 
mis aux voix la seconde partie de l'amendement des 
^^-^^(A/CONF,39/C.l/L.331),tendantàajouterun 
nouveauparagraphe2.Par 30 voix contre 10,avec40 
abstentions, cette partie de l'amendementaété adoptée. 
535. Egalement à sa 62^ séance, la Commissionplé-
nièreadécidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 58 sous sa forme amendée, avec la 
première partie de l'amendement des ^ ^ - ^ ^ ( A / C G N F . 
39/C1/L331) 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

536. A la 81^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C1/11) contenant le texte de l'article 58 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 537). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote fo rmels . 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

537. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 58 le texte suivant: 

Article 5^ 

1. Une partie peut invoquerl'impossibilité d'exécuter untraité 
comme motif pourymettre fin ou pour s'enretirer si cette impossibilité 
résultedeladisparitionoudeladestructionpermanented'unob^etindis-
pensableàl'exécution de ce traité, ^icette impossibilité est tempo-
raire,elle peut être invoquée seulement comme motif pour suspendre 
l'application du traité. 

2. L'impossibilité d'exécution ne peut être invoquée par une partie 
comme motif pour mettre fin au traité, pour s'en retirer ou pour en 
suspendrel'application si cetteimpossibilitérésulte d'une violation 
par la partie qui l'invoque, soit d'une obligationdu traité, soit de 
toute autre obligation internationaleàl'égard de toute autre partie 
au traité. 

ARTICLE 59 

AD — Texte de laCommission du droit international 

538. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Voir ci-dessuspar. 13. 
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1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est 
produit par rapportàcelles qui existaient au moment de la conclu
sion d'un traité et quin'a pas été envisagé par les parties ne peut pas 
être invoqué comme motif pour mettre fin au traité ou pour s'en 
retirer, 

D^)Amoinsque l'existence de ces circonstances n'ait constitué 
une base essentielle du consentement des partiesàêtre liées par le 
traité; et 

^) Que ce changement n'ait pour effet de transformer radicale
ment la portée des obligations qui restentàexécuter en vertu du 
traité. 

2. Unchangementfondamentaldecirconstancesne peut pas 
être invoqué: 

^)Comme motif pour mettre finàun traité établissant une fron
tière ou pour se retirer d'un tel traité; 

^)Si le changement fondamental résulte d'une violation, par la 
partie quil'invoque,soit du traité, so^td'une obligation interna
tionale différenteàl'égard des autres parties au traité. 

BD — Amendements 

539. L'article 59 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Canada (A/CGNF.39/C.1/ 
L.320), Etats-Unis d'Amérique (A/CGNF.39/C.1/L.335), 
Finlande (A/CGNF.39/C.1/L.333), lapon (A/CONF.39/ 
C.1/L.336), République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/ 
L.299 et Corr.l), et Venezuela (A/CGNF.39/C.1/L.319). 
540. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relativesàl'ensemble de l'article, au 
paragraphe 1 et au paragraphe 2 de l'article, était le 
suivant: 

i ) ^ ^ D ^ ^ ^ D ^ ^ 

1^^^(A/CGNF.39/C.1/L.319): 
Remplacer par: 
1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est 

produit par rapportàcelles qui existaient au moment de la conclu
sion d'un traité et qui n'avait pas été envisagé par les parties peut 
être invoqué comme motif pour mettre fin au traité ou pour s'en 
retirer 

D )̂Si l'existence de ces circonstancesaconstitué une base essen
tielle du consentement des partiesàêtre liées par le traité;et 

^)Si ce changementapour conséquence de modifier dans un de 
ses aspects essentiels lanature des obligations permanentes assumées 
en vertu du traité. 

2. Unchangementfondamentalde circonstances ne peut pas 
être invoqué 

D̂) Comme motif pour mettre finàun traité étabh^ssant une fron
tière, ou pour se retirer d'un tel traité; 

^) Si le changement fondamental résulte d'une violation, par la 
partie qui l'invoque, soit du traité, soit d'une obligation interna
tionale différenteàl'égard des autres parties au traité. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 542.] 

i i ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

a)^^^(A/CGNF.39/C.l/L.320): 
Modifier comme suit la fin du membre de phrase intro

ductif: «ne peut êtreinvoqué comme motif pour D^-
^ ^ ^ le traité, pourymettre fin ou pour s'en retirer». 
[Adopté.Voir ci-dessous par. 543, ahnéa^.] 

b) Finlande (A/CONF.39/C.1/L.333): 
Modifier comme suit le membre de phrase introductif: 
1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est 

produit par rapport à celles qui existaient au moment de la conclu
sion d'un traité et qui n'a pas été envisagé par les parties ne peut 
pas être invoqué comme motif pour mettre fin au traité, pour s'en 
retirer ou pour en suspendre l'application en totalité ou en partie. 

[Les mots « en totalité ou en partie » ont été retirés (voir 
ci-dessous par. 542) ; le reste a été adopté (voir ci-dessous 
par. 543, alinéa a).] 

c) D/фш (A/CONF.39/C.1/L.336): 
A la fin de l'alinéa b, insérer le membre de phrase 

« en désavantageant gravement la partie qui l'invoque ». 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 543, alinéa b.] 

iii) Paragraphe 2 

a) République du Viet-Nam (A/CONF. 39/C.1/L.299 et 
Corr.l): 

Modifier comme suit: 
2. Un changement fondamental de circonstances ne peut pas 

être invoqué : 
à) Comme motif, soit pour mettre fin à im traité établissant une 

frontière ou consacrant un règlement politique négocié, soit pour se 
retirer d'un tel traité; 

b) Si ce changement a été délibérément provoqué par la partie 
qui l'invoque, ou résulte d'une violation par celle-ci, soit du traité, 
soit d'une obligation internationale différente à l'égard des autres 
parties au traité. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 543, alinéas с et d.] 
b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.355): 
Modifier comme suit l'alinéa a: 
à) Comme motif pour mettre fin à un traité déterminant une 

frontière ou établissant de quelque autre manière le statut d'un 
territoire, ou pour se retirer d'un tel traité. 

[Les mots « déterminant une frontière » ont été renvoyés 
au Comité de rédaction (voir ci-dessous par. 544); le 
reste a été rejeté (voir ci-dessous par. 543, alinéa é).] 

CD — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

541. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 59 et des amendements y relatifs à 
ses 63e, 64e et 65e séances, les 10 et 11 mai 1968. A sa 
81e séance, le 22 mai 1968, la Commission a examiné le 
rapport du Comité de rédaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

542. A la 65e séance de la Commission plénière, la 
partie de l'amendement de la Finlande (A/CONF.39/C. 1/ 
L.333) tendant à ajouter les mots «en totalité ou en 
partie» a été retirée. L'amendement du Venezuela (A/ 
CONF.39/C.1/L.319) a également été retiré. 
543. A la même séance, la Commission plénière a 
voté sur certains des amendements dont elle était saisie. 
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Les votes ont donné les résultats suivants: 
^)Par 31voix contre 26, avec 28 abstentions, l'amen

dement du ^^^(A/CONF.39/C.1/L.320) et la partie 
restantede l'amendement delà ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / 
C.l/L.333),tendantàfaire mention de la suspension de 
l'application d'un traité, ont été adoptés en principe. 

^)Par41voix contre 6, avec 35 abstentions, l'amen
dement du^apon(A/CONF.39/C.l/L.336)aété rejeté. 

^)Par 64 voix contre une, avec 13 abstentions, l'amen
dement delà ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ D ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.299 et Corr.l)àl'alinéa^duparagraphe2aété rejeté. 

^) Par 50 voix contre 2, avec 24 abstentions, l'amende
ment de là ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.299 et Corr.l)àl'alinéa^duparagraphe2aété rejeté. 

)̂ Par 43 voix contre 14, avec 28 abstentions, la partie 
del'amendement des ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.l/L.335)tendantàajouter les mots«ou établissant 
de quelque autre manière le statut d'un territoire» à 
l'alinéa^duparagraphe2aété rejetée. 
544. Egalement à sa 65^ séance,la Commissionplé-
nièreadécidé,sansopposition,de renvoyer auComité 
derédactionl'article 59, telqu'ilavaitétémodifiéen 
principe, ainsiquelapremièrepartiedel'amendement 
des^^^-^^^^^^^(A/CONF.39/C. l /L .335) . 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

545. A la 81^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/11) contenant le texte de l'article 59 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 546). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formel1^. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOM^ISSION PLÉNIÈRE 

546. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 59 le texte suivant: 

Article 59 

1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est produit 
par rapportàcelles qui existaient au moment de la conclusion d'un 
traitéetquin'a pas été envisagé par lespartiesnepeutpasêtreinvoqué 
comme motif pour mettre finan traité ou pour s'en retirer, 

^)àmoins que l'existence de ces circonstances n'ait constitué une 
base essentielle du consentement des partiesàêtre liées par le traité; 
et 

^) que ce changement n'ait pour effet de transformer radicalement 
la portée des obligations qui restentàexécuter en vertu du traité. 

2. Un changement fondamental de circonstances ne peut pas être 
invoqué: 

^) comme motif pour mettre finàun traité établissantune frontière 
ou pour se retirer d'un tel traité; 

^)si le changement fondamentalrésulte d'une violation, par la 
partie qui l'invoque, soit d'une obligation du traité, soit de toute autre 
obligation internationaleàl'égard de toute autre partie au traité. 

3. ^iunepartie peut, conformémentauxparagraphesqui précèdent, 
invoquer un changement fondamental de circonstances comme motif 
pour mettre fùDàuntraité ou s'en retirer,elle peut également ne 
l'invoquer que pour en suspendre l'application. 

^ ^ . 

ARTICLE 6ûetARTICLE 6 9 ^ 

AD — Texte delaCommissiondudroit international 

547. Le texte delaCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

^ B ^ ^ ^ : ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ . ^ ^ ^ 

La rupture desrelations diplomatiques éntreles parties à u n 
traité est, en elle-même, sans effet sur les relations juridiques établies 
entre elles par le traité. 

BD — Amendements 

548. L'article 60 a fait l'objet d'amendements pré-
sentéspar lespays suivants: Chili (A/CONF.39/C.1/ 
L.341), Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.334), Italie et Suisse 
(A/CONF39/C1/L322), et lapon (A/CONF.39/C.1/ 
L.337). 
549. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a )^^^^^^(A/CONF.39 /C. l /L .322) : 
Ajouteràlafin de l'article, le membre de phrase suivant: 

«àmoins queces dernières ne présupposent nécessaire-
mentl'existencederapports diplomatiques normaux». 
[Adopté.Voir ci-dessous par. 552, alinéa^.] 

b )^^^(A/CONF39/Cl /L .334) : 
Ajouter les mots«etconsulaires»après le mot«diplo-

matiques», dans le titre et dans le texte de l'article. 
[Adopté.Voir ci-dessous par. 552, alinéa^.] 

c)^^(A/CONF.39/C.l/L.337): 
Placerl 'articleàlafindelasection3delapartieV. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 553.] 

d)C^(A/CONF.39/C.l/L.341): 
Ajouter un nouveau paragraphe ainsi conçu: 
2. La rupture des relationsdiplomatiques entre deux ou plu-

sieursF t̂ats n'empêche pas la conclusiondetraitésentrelesdits 
Ftats. La conclusion de traités est sans effet sur l'état des relations 
diplomatiques. 

[Adopté (voir ci-dessous par. 552, alinéas ^e t^) ,avec 
un sous-amendement oral (voir ci-dessous par. 551).] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

550. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article60etdesamendementsy relatifsà 
sa 65^ séance, le 11 mai 1968.Asa 81^ séance, le 22 mai 
1968, elleaexaminé le rapport duComité de rédaction 
sur cet article et sur l'article 69 ^ (voir ci-dessous 
par. 554). 

ii)EXAMEN INITIAL 

551. A la 65^ séance de la Commissionplénière, un 
sous-amendement oral présenté par ^ B ^ , tendant à 
insérer les mots«ou l'absence de telles relations»après 
les mots«la rupture des relations diplomatiques»dans 
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la première phrase de l'amendement du C ^ (A/CONF. 
39/C.l/L.341),aété accepté par l'auteur. 
552. A l a même séance, la Commission plénièreavoté 
surlesamendementsdontelleétaitsaisie. Les votes ont 
donné les résultats suivants: 

^ ) P a r 79 voix contre zéro, avecl l abstentions, l'amen
dement d e l a ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 3 4 ) a é t é 
adopté. 

^ ) P a r 62 voix contre zéro, avec 25 abstentions, l'amen
dement de 1 ' ^ ^ ^ et delà ^^^ (A/CONF.39 /Cl /L322) 
aété adopté en principe. 

^ )Pa r 56 voix contre 2, avec 30 abstentions, la première 
phrase de l'amendement du C ^ (A/CONF 39/C.l/ 
L.341), telle qu'elleavaitétémodifiéeoralement, a é t é 
adoptée en principe. 

^ ) P a r 43 voix contre zéro, avec 44 abstentions, la 
deuxième phrase de l'amendement du ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / 
C.l/L.341)aété adoptée en principe. 
553. Egalement à sa 65e séance, la Commission plé-
nièreadécidé,sansopposit ion,de renvoyer auComité 
de rédaction l 'art icle60,telqu' i l avai té témodif iéen 
principe, avecl'amendement restant, à savoir celui du 
^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C . l / L . 3 3 7 ) . 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

554. A la 81e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésentéun rapport 
(A/CONF.39/C.1/11) contenant le texte de l'article 60 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 557).Ce rapport contenait également le texte d'un 
article 69 ^ ( p o u r l e t e x t e , voir ci-dessouspar. 558), 
que le Comité de rédaction avait adopté afin d'incorporer 
dans le texte du projet de conventionl'amendement du 
C^^(A/CONF.39/C. l /L .341)à l ' a r t i c le60 ,qu i avait 
été adopté en principe pa r l a Commission plénière. Le 
Président du Comité de rédaction a présenté l'article 
6 9 ^ e n même temps que l'article 60. 
555. La Commission plénière a adopté, sans vote 
formel1 1 0 , le texte del'article 60recommandépar le 
Comité de rédaction. 
556. LaCommissionplénièreaégalementadopté,par 
40 voixcont re!3 , avec 34 abstentions, le texte de l'ar
ticle 69^ recommandé par le Comité de rédaction. 

iv)TEXTES ADOPTÉS PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

557. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 60 le texte suivant: 

Article 6Û 

La rupture des relations diplomatiques ou des relations consulaires 
entreparties àuntraitéestsanseffetsur lesrelations^uridiques 
établies entre elles par le traité, sauf dans la mesure où l'existence 
de relations diplomatiques ou consulaires est indispensableàl'applica-
tion du traité. 

558. Elle recommande également à la Conférence 
d'adopter pour l'article 6 9 ^ 1 e texte suivant: 

^ ^ . 

Article 6 9 ^ 

La rupture des relations diplomatiques ou des relations consulaires 
oul'absencedetellesrelations entredeux ou plusieurs Etats nefaitpas 
obstacleàla conclusion de traités entre lesdits Etats. La conclusion 
d'un traité est en elle-même sans efi'et sur l'état des relations diplo
matiques ou des relations consulaires. 

ARTICLE 61 

AD — Texte delaCommissiondudroit international 

559. Le texte delaCommiss iondudroi t international 
était rédigé comme suit: 

Si une nouvelle norme imperative du droit international général 
du genre mentionnéàl'article^O est établie, tout traité existant qui 
est en confiit avec cette norme devient nul et prend fin. 

BD — Amendements 

560. L'article 61 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.294) et par 
l'Inde (A/CONF39/C.1/L255) 
561. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a )^ (A/CONF.39 /C . l /L .255) : 
Supprimer l'article. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 563.] 
[NOTE. — Un amendement de l'Inde à l'article 50 

(A/CONF.39/C. l /L.254)tendai tàajouterautextede 
l'article 50 un nouveau paragraphe2reprenant le fond de 
l'article 61(voir ci-dessus par .462,ahnéai i ,^) . ] 

b ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 9 4 ) : 
Modifier comme suit: 
Si une nouvelle norme imperative du droit international général 

du genre mentionnéàl'article^est établie, tout traité existante, 
D D ^ D ^ c ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ 
^ ^ ^ en confiit avec cette norme ^ v ^ ^ ^ nuls et ̂ B ^ ^ ^ fin. 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par.564)etultérieurementretiré(voirpar.566).] 

CD — TravauxdelaCommission plénière 

i) SÉANCES 

562. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examende l'article 61 e tdel 'amendementyrela t i f 1 1 1 

àsa 66e séance, le 13 mai 1968.Asa 83^ séance, le 24 mai 
1968 , laCommiss ionaexaminé le rappor tdu Comité 
de rédaction sur cet article. 

ii)EXAMEN INITIAL 

563. A l a 52^séancedelaCommissionplénière, lors 
de l'examen de l'article 50, l'amendement de l'̂ D^2 
(A/CONF.39/C.l/L.255)àl'article 61, qui découlait d'un 

^L'amendement de l'Inde (A/CQNF.39/C.l/L.2^)aétéretiré 
avant l'examen de l'article (voir ci-dessus par.46^). 
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amendement proposé par ce paysàl'article50,aété retiré 
(voirci-desstispar.464). 
564. A s a 66̂  séance, la Commission a décidé, sans 
opposition, de renvoyer au Comité de rédactionl'ar-
ticle 61, avec l'amendement de la ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / 
C.1/L.294). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

565. A la 83^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/13) contenant le texte de l'article 61 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 567). Ce rapportindiquait que le Comitéde rédaction 
n'avait pas pris de décision au sujet de l'amendement de 
la^^^(A/CONF.39/C.l/L.294)àl 'article61parce 
qu'il estimait que cet amendement soulevait une question 
defondqu'ilappartenaitàlaCommissionplénièrede 
régler. 
566. Egalement à l a 83^ séance, l'amendement delà 
^D^^(A/CONF.39/C.l/L.294)aétéretiré.LaCommis-
sion plénière a ensuite adopté, sans vote formel112, 
le texte de l'article 61 recommandépar le Comité de 
rédaction. 

ÍV) TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

567. Compte tenude ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 61 le texte suivant: 

Article 61 

^iune nouvelle normeimpérativedudroitinternationalgénéral 
survient, touttraitéexistantqui est en conflitavec cette norme devient 
nul et prend finD 

SECTION 4 .^PR0CÉDURE 

ARTICLE 62 

AD — Texte delaCommissiondudroit international 

568. Le texte delaCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

1. La partie qui fait valoir la nullité d'un traité ou qui allègue 
un motif pourymettre fin, s'en retirer ou en suspendre l'applica
tion, sur la base des dispositions des présents articles, doit notifier 
saprétentionauxautres parties. Lanotificationdoitindiquerla 
mesureenvisagéeàl'égard du traité et les motifsàl'appui. 

2. Si, aprèsundélaiqui, sauf eneas d'urgenceparticulière, 
ne saurait être inférieuràune période de trois moisàcompter de 
la réception de la notification, aucune partie n'a fait d'objection, 
la partie quifaitlanotification peut prendre, dans les formes prévues 
àl'article 63, la mesure qu'elleaenvisagée. 

Voirci-dessuspar.I3. 

3. Si,toutefois,uneobjectionaété soulevée par toute autre 
partie, les parties devront rechercher une solution par les moyens 
indiquésàl'Article 33 de la Charte des Nations Unies. 

^. Riendanslesparagraphesquiprécèdent ne porte atteinte 
aux droits ou obligations des parties découlant de toute disposition 
envigueur entre ellesconcernantlerèglement des différends. 

^. Sans préjudice de l'article ^2, le fait pour un Ftat de ne pas 
avoir adressé la notification prévue au paragraphelne l'empêche 
pas de faire cette notification en réponseàuneautrepart ie qui 
demande l'exécution du traité ou qui allègue sa violation. 

BD — Amendements et projets derésolution 

I. — AMENDEMENTS 

569. L'article 62 a fait l'objet d'amendements pré-
sentéspar lespays suivants: Colombie, Côte d'Ivoire, 
Dahomey, Danemarl^,Finlande, Gabon, Liban, Mada
gascar, Pays-Bas, Pérou, République centrafricaine, 
Suède et Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.l et 
Corr.2)113,Colombie, Finlande, Liban, Pays-Bas, Pérou, 
Suède et Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.346), Cuba (A/ 
CONF.39/C.1/L.353), Etats-Unis d'Amérique (A/CONF. 
39/C.l/L.355),France(A/CONF.39/C.l/L.342etCorr.l), 
Gabon et République centrafricaine (A/CONF.39/C.1/ 
L.345),Iapon(A/CONF.39/C.l/L.338),Iapon(A/CONF. 
39/C.1/L.339), Suisse (A/CONF.39/C.l/L.347),etUru-
guay(A/CONF39/Cl/L343) 
570. Un amendement a également été présenté par 
la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.348), proposant de faire du 
paragraphe4de l'article 62 du texte de la Commission du 
droit international, modifié comme il conviendrait, un 
nouvel article 6 2 ^ . Le texte de cet amendement figure 
dans la section consacrée à cet article (voir ci-dessous 
par. 583, alinéas). Al'issue du débat surl'article62, 
les auteurs de certains autres amendementsàcet article 
ont indiqué qu'ils les retiraient en tant qu'amendements 
àl'article 62 pourlesprésenterànouveau entant que 
propositions relatives à un nouvel article 62 ^ , qui 
seraient examinéesàla deuxième session de la Conférence 
(voir ci-dessous par. 577). 
571. L'objet de cesamendements, dansla forme sous 
laquelle ils ont été présentésàl'article 62 — qui figurent 
ci-après sous des rubriques intitulées «Remaniement 
complet de l'article 62», «Nouvelles dispositions pré
voyant l'arbitrage, la conciliationou le règlement judi
ciaire», et «Autres amendements à des paragraphes 
déterminésdel'article62» —,était le suivant: 

i ) ^ ^ ^ D ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ 7 ^ ó ^ 

a)^^(A/CONF.39/C. l /L .343) : 
Modifier comme suit: 

1 . ^ ^ ^ ^ D ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

113Auteurs: Colombie, Finlande,C^abon,Liban,lvfadagascar/ 
Pays-^as, Pérou, République centrafricaine,Suède et Tunisie (A, 
CDNF.3^C.l/L.3^2):coauteurs:Côted'Ivoireet Dahomey (Add.l) 
et Danemark (Rev.I). 
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2. La partie qui fait valoir la nullité d'un traité, sur la base 
des articles 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49 ou 50, ou qui allègue un motif 
pour y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre l'application, sur la 
base des articles 53,56,59 ou 61, doit notifier sa prétention aux autres 
parties. La notification doit indiquer la mesure envisagée à l'égard 
du traité et les motifs à l'appui. 

3. Si, après un délai qui, sauf en cas d'urgence particulière, ne 
saurait être inférieur à une période de trois mois à compter de la 
réception de la notification, aucune partie n'a fait d'objection, la 
partie qui fait la notification peut prendre, dans les formes prévues 
à l'article 63, la mesure qu'elle a envisagée, 

4. Si, toutefois, une objection a été soulevée par toute autre 
partie, les parties devront rechercher une solution par les moyens 
indiqués aux Articles 33, 35 et 36 de la Charte des Nations Unies. 
La même obligation naîtra au cas où l'une quelconque des parties 
formulerait quelque objection touchant l'existence de l'un quelconque 
des motifs prévus aux articles 51, 54, 55, 57 ou 58 pour suspendre 
l'application d'un traité ou y mettre fin. 

5. Les droits mentionnés dans les paragraphes qui précèdent ne 
pourront être invoqués ou exercés valablement par la partie qui n'au
rait pas préalablement accepté, aux fins du différend qui pourrait 
surgir conformément au paragraphe 4 du présent article, les obligations 
de règlement pacifique inscrites dans la Charte des Nations Unies 
ou qui refuserait d'accepter la résolution de l'organe compétent des 
Nations Unies recommandant, parmi les procédures énumérées au 
paragraphe 1 de l'Article 33 de la Charte des Nations Unies, la méthode 
la plus appropriée pour le règlement pacifique du différend existant. 

6. Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à agir, 
individuellement et au sein des organisations internationales dont ils 
sont membres, de manière à faciliter et à assurer le règlement des 
différends découlant de la présente Convention par des moyens 
pacifiques et conformément aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies. 

7. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte 
aux droits ou obligations des parties découlant de toute disposition 
en vigueur entre elles concernant le règlement des différends. 

[Retiré en tant qu'amendement à l'article 62 pour être 
peut-être présenté à nouveau et examiné à la deuxième 
session de la Conférence à propos de l'article 62 bis 
(voir ci-dessous par. 577).] 

b) Suisse (A/CONF.39/C.1/L.347): 
Donner au titre et au texte de l'article 62 le libellé 

suivant: 

Procédure à suivre pour demander l'annulation d'un traité, 
y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre l'application 

1. La partie qui entend demander l'annulation d'un traité, 
y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre l'application, sur la base 
des dispositions des présents articles, doit notifier son intention 
aux autres parties. La notification doit indiquer la mesure envisagée 
à l'égard du traité et les motifs à l'appui. 

2. Si, dans un délai qui ne saurait être inférieur à trois mois à 
compter de la réception de la notification, aucune partie n'a fait 
d'objections, la partie qui a fait la notification peut, dans les formes 
prévues à l'article 63: 

à) Lorsqu'elle entendait demander l'annulation du traité, donner 
connaissance aux autres parties de la date à laquelle le traité prendra 
fin en ce qui la concerne; 

b) Si elle entendait y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre 
l'application, prendre la mesure envisagée. 

3. En cas d'objection par toute autre partie, les parties au diffé
rend peuvent convenir, dans un délai de trois mois après l'objection, 
d'adopter une procédure de règlement du différend. 

4. Si les parties ne parviennent à aucun accord dans le délai 
prévu au paragraphe 3 ci-dessus, la partie qui a fait la notification 
peut porter, au plus tard six mois après l'objection visée au para
graphe 3, le différend devant la Cour internationale de Justice, 
par simple requête, ou devant une commission d'arbitrage, confor
mément aux dispositions du paragraphe 5. 

5. A moins que les parties n'en conviennent autrement, la 
procédure d'arbitrage se déroulera de la manière suivante: 

à) La commission d'arbitrage sera composée de cinq membres. 
Les parties en nommeront chacune un. Les trois autres arbitres 
seront désignés d'un commun accord par les parties parmi les 
ressortissants d'Etats tiers. Us devront être de nationalités diffé
rentes, ne pas avoir leur résidence habituelle sur le territoire des 
parties ni se trouver à leur service. 

b) Le président de la commission d'arbitrage sera nommé par 
les parties parmi les arbitres désignés en commun. 

c) Si, dans un délai de trois mois, les parties n'ont pu se mettre 
d'accord sur la désignation des arbitres nommés en commun, le 
Président de la Cour internationale de Justice procédera à cette 
désignation. Si l'une des parties n'a pas désigné l'arbitre dont la 
désignation lui incombe dans un délai de trois mois, le Président 
de la Cour internationale de Justice procédera à cette désignation. 

d) Si le Président de la Cour internationale de Justice se trouve 
empêché ou s'il a la nationalité de l'une des parties, c'est le Vice-
Président de la Cour internationale de Justice qui procède aux dési
gnations nécessaires. Si le Vice-Président de la Cour internationale 
de Justice se trouve empêché ou s'il a la nationalité de l'une des 
parties, il est remplacé par le membre le plus ancien de la Cour 
qui n'a la nationalité d'aucune des parties. 

é) A moins que les parties n'en conviennent autrement, la com
mission d'arbitrage fixera elle-même sa procédure. A titre subsi
diaire, les dispositions du chapitre Ш de la Convention de La Haye 
sur le règlement pacifique des différends internationaux, du 18 
octobre 1907, seront applicables. 

f) La commission d'arbitrage statuera à la majorité simple sur 
les questions qui lui auront été soumises, et ses décisions seront 
obligatoires pour les parties. 

6. Pendant toute la durée du différend, sauf accord contraire 
entre les parties ou mesures provisoires ordonnées par la juridiction 
saisie, le traité reste applicable entre les parties au différend. 

7. Si la partie qui a fait la notification ne recourt pas dans le 
délai prescrit de six mois à l'une des juridictions prévues au para
graphe 4, elle est censée avoir renoncé à la procédure d'annulation 
ou à la mesure envisagée. 

[Présenté à nouveau pour examen à la deuxième session 
de la Conférence dans le cadre de l'article 62 bis (voir 
ci-dessous par. 577 et 583, alinéa c). Voir doc. A/CONF. 
39/15, par. 98, alinéa d.] 

ii) Nouvelles dispositions prévoyant l'arbitrage, 
la conciliation ou le règlement judiciaire 

a) Japon (A/CONF.39/C.1/L.399): 
Remplacer le paragraphe 3 par: 
3. Si une objection a été soulevée par toute autre partie, les 

parties intéressées devront rechercher le règlement du différend 
découlant de cette prétention de la manière suivante: 

d) Au cas où le différend a trait à une demande fondée sur l'ar
ticle 50 ou l'article 61, le différend devra être soumis à la décision 
de la Cour internationale de Justice à la demande de l'une ou l'autre 
des parties au différend; 

b) Dans tous les autres cas, les parties au différend devront tout 
d'abord rechercher une solution au différend par les moyens indi
qués à l'Article 33 de la Charte des Nations Unies. Si aucune solu
tion n'a été atteinte dans un délai de douze mois, le différend devra 
être soumis à l'arbitrage du tribunal prévu à l'annexe à la présente 
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Convention,àmoins que les parties au différend ne conviennent 
de porter celui-ci devant la Cour internationale de Justice. 

3 ^ . En attendant le règlement du différend conformément au 
paragraphe 3,1e traité demeurera en vigueur; toutefois, son exécu-
tionpourra être suspendue 

i)Par accord des parties,ou 
ii)Par une décision de l'organe devant lequel le différend aura 

été porté conformément au paragraphe 3. 

Et ajouteràla fin du texte de la convention: 

A^^x^ 

1. Le tribunal sera composé de cinqmembres. Chacune des 
parties au différend désignera deux membres, dont l'un devra avoir 
la nationalité de la partie intéressée, dans un délai de trente jours 
àcompter de la notification par l'une des partiesàl'autre de son 
intention de soumettre le différend à l'arbitrage. Le cinquième 
membre,qui ne serapastenud'avoirla nationalité de l'une des 
parties au différend, sera nommé par le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies dans les trente jours de la désignation 
des quatre autres membres par les deux parties. 

2. Le membre nommé par le Secrétaire général del'Qrganisa-
tion des Nations Unies remplira les fonctions de président du tribu-
nal. 

3. Le tribunal fixera lui-même sa procédure. 
4. Ladécisiondutribunal sera rendueàla majorité simple, 

la voix du président étant prépondérante, le cas échéant. 
^. Letribunalstatueraendernier ressort et sadécisionsera 

obligatoire pour les parties au différend. 

[Retiré entant qu'amendementàl'article62pour être 
peut-être présentéànouveauetexaminéàla deuxième 
session de la Conférence à propos de l'article 62 ^ 
(voirci-dessouspar. 577) Voir doc. A/CONF.39/15, 
par. 98, alinéa^.] 

b ) ( ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / 
C1/L345): 

Remplacer le paragraphe3par: 
3. Si, toutefois, uneobjectionaétésoulevéepar toute autre 

partie, les parties devront rechercher une solution par les moyens 
indiquésàl'Article33de laCharte d e s N a t i o n s U n i e s ^ ^ ^ 

Etajouteràla fin du texte de la convention: 

A^^^x^ 

1. Sous réserve de dispositions contraires contenues dansun 
traité oudansleschartesconstitutivesd'organisations régionales 
et dans le cadre de l'Article 33 de la Charte des Nations Unies, les 
différends nés de l'application ou de l'interprétation des disposi
tions delà partieVde la présente Convention sont portés devant 
une commission de conciliation et, en cas d'échec de la conciliation, 
devant une cour d'arbitrage. 

2. Il est étabh une liste permanente d'experts représentant les 
principaux systèmes juridiques du monde selon une répartition 
géographique équitable. 

Ces experts sont désignés, sur proposition des Etats, par le Se-
crétairegénéraldesNationsUnies,pouruneduréedetroisans 
renouvelable. 

3. En cas de différend, chacune des parties désigne: 
^ )Un commissaire de sa nationalité, choisi soit sur la liste visée 

au paragraphe2soit en dehors de celle-ci; 
^)Uncon^missaire n'ayant passa nationalité et choisi surla 

liste. 
Le collège ainsi constitué désigne un président choisi sur la liste. 

Les commissaires choisis parles parties doivent être désignés 
dans un délaide soixante joursàcompter de l'ouverture,par la 
partie demanderesse, de la procédure de conciliation. 

La désignation du président par les commissaires doit également 
intervenir dans le délai de soixante jours suivant leur propre no
mination. 

Si la nomination des commissaires ou du président n'intervient 
pasdans le délai visé ci-dessus,lesoind'y procéder incombe au 
Secrétaire général des Nations Unies. 

4. En cas d'échec de la procédure de conciliation, le différend 
est por té ,à la requête de toute partieàcelui-ci,devant une cour 
d'arbitrage pour décision. 

La cour d'arbitrage est constituée, pour chaque litige,de trois 
membres désignés respectivement par chacune des parties, et d'un 
président nommé d'un commun accord par les membres. 

Les membres de la cour d'arbitrage doivent être nommés dans 
un délai de six moisàcompter de la date où est constaté l'échec de 
la procédure de conciliation. 

Le président doit égalementêtre nommé dans undé la ide six 
moisàcompter de la date de la désignation des membres par les 
parties. 

Si la nomination du président ou des membres de la cour d'arbi-
tragen'intervientpas dansledélaisusvisé, l e so ind 'y procéder 
incombe au Secrétaire général des Nations Unies. 

^. Un secrétariat permanent,dont les frais de fonctionnement 
sont assurés par les Nations Unies, est chargé de recevoir les plaintes 
et de constituer les dossiers relatifs aux différends soumisàla con
ciliation ouàl'arbitrage. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 574.] 

^7^^^(A/CONF.39/C.l/L.346): 
Insérer un nouveau paragraphe3^ayantlateneur 

suivante: 
3 ^ . Siles parties n'ont pas étéàmêmedeconvenird'unmoyen 

de parveniràune solution dans les trois mois qui ont suivi la dateà 
laquelle l'objectionaété soulevée, ou si elles sont convenues d'un 
moyen de règlement autre que le règlement judiciaire ou l'arbitrage 
et que ce moyen de règlement n'ait pas aboutiàune solution dans 
les douze mois qui ont suivi ledit accord, chacune des parties peut 
demander au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
de mettre en couvre les procédures indiquéesàl'annexeàla présente 
Convention. 

Etajouteràla fin du texte de la convention: 

A ^ t ^ 

1. Il sera constitué une Commission de conciliation composée 
devingt-cinqjuristeshautement qualifiés, représentant les divers 
systèmes juridiques du monde, et qui seront choisis compte dûment 
tenu d'une répartition géographique aussi large que possible.Les 
membres de la Compression seront désignés par leSecrétaire général, 
sur proposition des Etats, pour une durée de cinq années, et leur 
nominationpourra être renouvelée. 

2. Lorsqu'un différend est renvoyé au Secrétaire général pour 
règlement, etàmoins que les parties ne conviennent que le différend 
devra être examiné par la Conunission siégeant au complet, il sera 
constitué dans les soixante jours une sous-commission composée 
d'un membre désigné par chacune des parties au différend parmi 
les membres de la Commission quin'ont pas la nationalité de ladite 
partie, d'un membre désigné par chacune des parties et n'ayant pas 
la nationalité de ladite partie (choisi en dehors des membres de la 
Commission s'il est nécessaire) et d'un président (ne possédant la 
nationalité d'aucune desparties) désignéparles autres membres 
delasous-commissionparmilesmembres delaCommission. Si 
une désignation n'est pas faite dans le délai de soixante jours, le 
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Secrétaire généralde l'Organisation des NationsUnies procédera 
lui-mêmeàcette nomination. 

3. La Commissionet toute sous-commission ainsiconstituée 
établiront les faits et feront des propositions aux parties en vue de 
parvemràune solution an^able de l'affaire.La Commission arrêtera 
elle-même sa procédure. Les décisions de la Commission et de la 
sous-commission seront prisesàla majorité. Le Secrétaire général 
fourrù^aàlaCommissionouàla sous-commission l'assistance et 
les facilités dont elle pourra avoir besoin. Les dépenses de la Com
mission et de la sous-commission seront supportées par l'Organisa-
tiondes NationsUnies. 

4. La Commission ou la sous-commission, selon lecas, sera 
tenue de faire rapport dans les douze mois qui suivront la date de 
sa constitution. Les rapports seront transmis au Secrétaire général 
etauxparties. SilaCommissionoulasous-commissionaréussi 
àréaliserunesolutionamiable, lerapport sel imiteraàunbref 
exposé des faits et de la solution obtenue. Si la Commission ou la 
sous-commission n 'apas réussi à réaliser une solution amiable, 
son rapport devra contenir un exposé complet des éléments de 
fait et de droit du différend. 

^. SilaCommissionou la sous-commission n'est parvenueà 
aucune solution, toute question relative à l'interprétation ou à 
l'application de l'un des articles de la partieVde la présente Con-
ventionpourraêtre soumise, par accordentreles parties, à u n 
arbitrage o u à l a Cour internationale de Justice.Adéfaut d'accord 
àce t effet dans ledélaidetroismois,lesditesquestions seront 
soumises,surla demande de l'une des parties,àla décision d'un 
tribunal arbitral. Le tribunal arbitral sera composé d'un membre 
désigné par chacune des parties au différend et d'unprésident 
désigné de commun accord par les parties. Si l'une de ces désigna-
tionsn'est pas faite dans les sixmois qui suivrontla demande d'arbi
trage, le Secrétaire général des Nations Unies procédera lui-même 
àladitenomination. 

6. Le Secrétaire général fournira au tribunal arbitral l'assistance 
et les facilités dont il pourra avoir besoin. Les dépenses du tribunal 
arbitralseront supportéesparl'OrganisationdesNationsUnies. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 574.] 
d) C ^ ^ ^ ^ , C ^ ^ ' ^ D ^ , ^ ^ ^ ^ D ^ B , ^ ^ ^ . ^ ^ , 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / 
C.l/L.352/Rev.letCorr.2)114: 

Insérer un nouveau paragraphe3^ayant la teneur 
suivante: 

3 ^ . Siles partiesn'ontpasétéàmêmedeconvenird'unmoyen 
de parveniràune solution dans les quatre mois qui ont suivi la date 
àlaquellel'objectionaété soulevée, ou si elles sont convenues d'un 
moyen de règlement autre que le règlement judiciaire ou l'arbitrage 
et que ce moyen de règlement n'ait pas aboutiàune solution dans 
les douze mois qui ont suivi ledit accord, chacune des parties peut 
demander au Secrétaire généraldes NationsUnies de mettre en 
œuvre les procédures indiquéesàl 'annexeàla présente Conven
tion. 

Etajouteràla fin du texte de la convention: 

1 1 4 Dans la version initialede cet amendement (A/CONF.39/ 
C.l/L.3^2), les mots«ou si elles sont convenues d'un moyende 
règlement autre que le règlement judiciaire ou l'arbitrage et que ce 
moyen de règlement n'ait pas aboutiàune solution dans les douze 
mois qui ont suivi ledit accord^n'existaient pas au paragraphe3 
^ . Dans la première phrase du paragraphelde l'annexe, les mots 
«représentant les divers systèmes juridiques du monde^figuraient 
après lesmots«juristesqualifiés^. Danslatroisièmephrasedu 
paragraphe 2 de l'annexe, la version initiale portait les mots 
^soixante jours^aul ieude«troismois^et , danslaquatrième 
phrase, les mots«soixantejours^au lieu de«deuxmois^. Enfin, 
dans la version initiale n'existait pas l'équivalent du paragraphes 
actuelde l'annexe. 

A^^x^ 

1. Il seradressé par le SecrétairegénéraldesNationsUnies 
une liste permanente de conciliateurs composée de juristes qualifiés. 
Acettefin, chaque Etat membre de l'ONU ou partieàla présente 
Convention sera invitéàdésigner deux conciliateurs pour une durée 
de cinq ans renouvelable. 

2. En cas de différend, chacune des parties désigne: 
^ )Un conciliateur de sa nationalité, choisi soit sur la liste visée 

au paragraphelsoit en dehors de celle-ci; 
^ )Un conciliateur n'ayant pas sa nationalité et choisi sur la liste. 
Le collège ainsi constitué désigne un président choisi sur la liste. 
Les conciliateurs choisis par les parties doivent être désignés 

dans un délai de trois moisàcompter de l'ouverture, par la partie 
demanderesse, de laprocédure deconciliation. 

La désignation du président par les conciliateurs doit également 
intervenir dans ledélaidedeuxmoissuivantleurproprenomination. 

Si la nominationdes conciliateurs oudu président n'intervient 
pas dans les délais visés ci-dessus, le soin d'y procéder incombe 
au Secrétaire général des Nations Unies. 

3. La commission ainsi constituée établira les faits et fera des 
propositions aux parties en vue de parveniràune solution amiable 
del'affaire. La commission arrêtera elle-même sa procédure.Les 
décisions et les recommandations de la commission serontprisesà 
la majorité.Le Secrétaire général fourniraàla commission l'assis
tance et les facilitésdontellepourraavoirbesoin.Lesdépenses 
de la commission seront supportées par l'Organisation des Nations 
Unies. 

4. La commission seratenue de faire rapport dans les douze 
mois qui suivront la date de sa constitution. Les rapports seront 
transmis au Secrétaire général et aux parties. 

^. En cas d'échec de la procédure de conciliation et si les parties 
ne sont pas convenuesd'unmoyende règlement judiciairedans 
un délai de trois moisàcompter de la date où est constaté l'échec 
de la procédure de conciliation, le différend est portéala requête 
de l'une des parties devant un tribunal arbitral. 

Le tribunal arbitral est constitué de deux membres désignés par 
chacune des parties et d'un président nommé d'un commun accord 
par les membres. 

Les membres dutribunal arbitral doivent être nommés dans un 
délai de six moisàcompter de la date où est constaté l'échec de la 
procédurede conciliation. 

Le président doit égalementêtrenommé dans un délai desixmois 
àcompter de la date de la désignation des membres par les parties. 

Silanomination du président ou des membres du tribunalarbitral 
n'intervient pas dans les délaissusvisés,lesoind'yprocéderincombe 
au Secrétaire général des Nations Unies. 

6. Le tribunal arbitral arrêtera lui-même sa procédure. Les déci
sions du tribunal arbitral seront prisesàla majorité des voix.La 
sentence est obligatoire et définitive. 

7. Le Secrétaire général fournira au tribunal arbitral l'assistance 
et les facilités dont il pourra avoir besoin. Les dépenses du tribunal 
arbitral seront supportées par l'Organisation des Nations Unies. 

[Présentéànouveau pour examenàla deuxième session 
de la Conférence dans le cadre de l'article 62^(voi r ci-
dessous par. 577 et 583, alinéa ^).Voir doc. A/CONF. 
39/15,par. 98, alinéas] 

e ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 5 5 ) : 
1. Ajouter un nouveau paragraphe3^ainsi conçu: 

3 ^ . Silespartiesn'ontpusemettred'accordsurunmoyende 
parveniràune solution dans les trois mois suivant la dateàlaquelle 
l'objectionaété soulevée ou si elles sont convenues d'un moyen de 
règlement (autre que le règlement judiciaire ou l'arbitrage) qui n'a 
pas aboutiàune solution dans les douze mois suivant ledit accord, 
toute partie pourra soumettr^l^différend^uxfinsd^règlementàla 
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Commission chargée des différends relatifs auxtraités,conformément 
à l a procédure décriteàl'annexeàla présente Convention. 

2. Renuméroter les paragraphes4et5du texte de la 
Commission du droit international de manière qu'ils 
deviennent les paragraphes6et7,et insérer les nouveaux 
paragraphes4et5ainsi conçus: 

4. Saufdans le cas prévu au paragraphes, lorsqu'une objection 
aété élevée, lapartiequiinvoquelanullitéd'untraité ou qui allègue 
un motifpour mettre fin au traité,en suspendre l'application ou 
s'en retirer ne peut exécuter la mesure envisagée dans sanotification 
tant quel'affaire n'est pas réglée,àmoins^)quelesparties ne 
conviennent qu'une tellemesurepeutêtre prise, ou^) qu'un tribunal 
international auquel les parties ont soumis le différend, ou, si elles 
ne l'ont pas soumisàun tel tribunal, la Commission chargée des 
différends relatifsauxtraitésinstituéeparl'annexeàlaprésente 
Convention n'ait rendu une ordonnance fixant les mesures provi-
soiresàprendre pour sauvegarder les droits de chacune des parties. 

^. La partie qui allège une violation substantielle d'un traité 
peut,àl'expiration du délai applicable en vertu du paragraphe2 
du présent article, suspendre l'application de latotalité du traité 
au cas où la violation alléguée aurait pour effet de réduireànéant 
l'objet et le but du traité; sinon, elle peut suspendre l'application 
des dispositions dont elle allègue la violation ou bien dont l'exécu
tion est directement liéeàl'exécution de la disposition qui aurait 
^insi été violée ou dépend de l'exécution de cette disposition. En cas 
de différend sur le caractère substantiel de la violation ou sur l'op
portunité de suspendrel'application du traité, la partiefaisant 
objectionpeuts'adresseràtouttribunalinternationalcompétent 
auquel les parties auraient soumis le différend, ou, si elles ne l'ont 
pas soumisàun tel tribunal,àla Commission chargée des différends 
relatifs aux traités pour obtenir une ordonnance interlocutoire 
en vuede modifier les mesures prises en vertu du présentparagraphe. 

3. Ajouteràla fin du texte de la convention: 

A^^x^ 

1. Il sera institué une Commission chargée des différends relatifs 
aux traités, composée devingt-cinqjuristeshautement qualifiés, 
représentant les principaux systèmes juridiques du monde. La 
composition de la Commission sera fondée surle principe d'une 
large répartition géographique. 

2. Les membres de la Commission seront élus par l'Assemblée 
généraleparmiles candidats désignéspar les Etats parties à l a 
présente Convention. Leur mandat sera de neuf ans et ils pourront 
être réélus. 

3. Sous réserve del'approbationdel'Assembléegénérale, la 
Commission constituera un organe de l'Organisation des Nations 
Unies et sera autoriséeàdemander des avis consultatifsàla Cour 
internationale de Justice dans les conditions prévuesàl'article4 
ci-après. 

I. Lorsqu'un différend sera porté devant la Commission chargée 
des différendsrelatifsaux traités, et àmoins quelespartiesne 
conviennent que le différend devra être examiné par la Commission 
siégeant au complet, il sera constitué dans les soixante jours une 
sous-commission composée d'un membre désigné par chacune des 
parties au différend parmi les membres de la Commission qui n'ont 
paslanationalitédeladitepartie,d'unmembre désigné par chacune 
des parties et ayant la nationalité de ladite partie (choisi en dehors 
des membres de la Commission, s'il est nécessaire) et d'un président 
(nepossédant la nationalité d'aucune des parties) désigné par les 
autres membres delà sous-commissionparmi les membres delà 
Commission. Si une désignation n'est pas faite dans undélaide 

soixante jours, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies ou, s'il s'agit du président, la Concussion plénière procédera 
àcette nomination. 

2. Toute demande de mesures provisoires ou d'examen des 
mesures prises dans un cas où une violation est alléguée sera soumise 
aune sous-commission s'il enaété constitué une; sinon, la demande 
serasoumiseàlaCommissionplénière. 

1. La Commission ou toute sous-commission constituée en 
vertudel 'article2établiralesfaitsetferadespropositionsaux 
parties en vue de parveniràune solution amiable de l'affaire. La 
Commission ou lasous-commissionaura compétence pour ordonner 
des mesures provisoires destinéesàsauvegarder les droits des parties. 

2. LesdécisionsdelaCommissionetde la sous-commission 
seront prisesàla majorité. Sous réserve de ce qui précède, la Com
mission fixera elle-même sa procédure. 

3. Le Secrétaire général fourniraàla Commission o u à l a sous-
commission l'assistance et les facilités dont elle pourra avoir besoin. 

^ ^ ^ ^ 
Si les propositions faites aux partiesparlaCommissionou la 

sous-com^nission ne sont pas acceptées dans les trois moisàcompter 
de la dateàlaquelle elles ont été faites et qu'il reste des questions 
juridiques quin 'ontpas ététranchées, o u à t o u t moment, avec 
l'accord des parties, la Commission ou la sous-commission pourra 
demander un avis consultatifàlaCour internationale de Justice. 
Si les parties en conviennent ainsi, la Commission devra demander 
à l a Cour de constituer une chambre, conformémentàl'article 26 
de son Statut, pour connaître desdites questions. 

^ ^ ^ ^ 
1. LaCommissionoulasous-commission, selon le cas, sera 

tenuedefaire rapport dans les douzemois qui suivront ladate 
àlaquelle le différend lui aura été renvoyé,àmoins qu'à l'expiration 
dece délaiunedemande d'avis consultatif nesoit en instance. Dans 
cecas,laCommissionoulasous-commissionpourraretarderle 
dépôt de son rapport jusqu'à l'expiration de trois moisàcompter 
du jour où elle aura reçu l'avis consultatif. 

2. Le rapport sera transmis au Secrétaire général de l'Organi
sation des NationsUnies et aux parties. Si la Commission ou la 
sous-commissionaréussiàréaliser une solution amiable, le rapport 
sel imiteraàunbrefexposédesfai tsetdelasolut ionobtenue. 
Si la Commission ou la sous-commission n'a pas réussiàréaliser 
unesolutionamiable,sonrapport devra contenir un exposé complet 
des éléments de fait et de droit du différend. 

t. SilaCommissionoulasous-commissionn'estparvenueà 
aucunesolution, les parties pourront décider de soumettre à l a 
Cour internationale de Justice toute question relativeàl'interpréta-
tionouàl'application de l'un des articles delà partieVde la pré
sente Convention. 

2. Si, dans les deux mois qui suivront le dépôt du rapport de la 
Commission ou de la sous-commission, il n'est pas intervenu d'ac
cord en vue de soumettre la questionàlaCour internationale de 
Justice, ladite question sera soumise, surla demande de l'une des 
parties,àla décision d'un tribunal arbitral. 

3. Le tribunal arbitral sera composé d'un membre désigné par 
chacune despartiesau différendet d'unprésident désignéd'un 
commun accordpar les parties. Si l'une de cesdésignations n'est 
pas faite dans les trois mois qui suivront la demande d'arbitrage, 
le Président de la Cour internationale de Justice nommera lui-même 
la personneàdésigner parmi les membres de la Cour permanente 
d'arbitrage. 

4. Le Secrétaire général fournira au tribunal arbitral l'assistance 
et les facilités dont il pourra avoir besoin. 
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Article 7 
Si les parties en conviennent ainsi, le tribunal arbitral pourra 

être 
a) Soit la sous-commission de la Commission chargée des diffé

rends relatifs aux traités qui a été saisie du différend, 
b) Soit une autre sous-commission, constituée de la manière 

prévue à l'article 2, 
c) Soit la Commission plénière. 

[Retiré en tant qu'amendement à l'article 62 pour être 
peut-être présenté à nouveau et examiné à la deuxième 
session de la Conférence à propos de l'article 62 bis 
(voir ci-dessous par. 577).] 

iii) Autres amendements à des paragraphes déterminés 
de l'article 62 

1) Paragraphe 1 
a) Japon (A/CONF.39/C.1/L.338): 
A la première ligne, insérer, entre «la nullité» et 

« d'un traité », les mots « absolue ou relative ». 
[L'auteur n'a pas demandé la mise aux voix. Voir ci-
dessous par. 578.] 

b) France (A/CONF.39/C.1/L.342 et Corr.l): 
Remplacer la première phrase du paragraphe 1 par 

les dispositions suivantes: 
1. La partie qui, sur la base des dispositions de la présente 

Convention, invoque soit un vice de son consentement à être lié 
par un traité, soit un motif de contester la validité d'un traité, d'y 
mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application, doit 
notifier sa prétention aux autres parties. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 578.] 
2) Paragraphe 2 

a) Japon (A/CONF.39/C.1/L.338): 
Supprimer les mots « sauf en cas d'urgence particu

lière ». 
[Retiré. Voir ci-dessous par. 576.] 

b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.355): 
Modifier comme suit: 
2. a) Si, après un délai qui, sauf en cas d'urgence particulière, 

ne saurait être inférieur à une période de trois mois à compter de la 
réception de la notification, la partie qui fait la notification n'a reçu 
d'objection d'aucune autre partie et, dans le cas d'un traité multilatéral, 
s'est assurée qu'aucune autre partie n'a communiqué d'objection 
au dépositaire, elle peut prendre, dans les formes prévues à l'ar
ticle 63, la mesure qu'elle a envisagée. 

b) En cas d'urgence particulière, le délai doit, dans chaque cas, 
être suffisant pour permettre aux autres parties de faire objection. 

[L'auteur n'a pas demandé la mise aux voix. Voir ci-
dessous par. 576.] 
3) Nouveau paragraphe 6 

Cuba (A/CONF.39/C.1/L.353): 
Ajouter le paragraphe suivant: 
6. Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas à un traité 

juridiquement nul ab initio en vertu des articles 48, 49 et 50. 
[Retiré. Voir ci-dessous par. 576.] 

IL — PROJETS DE RÉSOLUTION 

572. Au cours de l'examen de l'article 62 et des amen
dements y relatifs, des projets de résolution ont été pré-

sentes par les pays suivants: Colombie, Côte d'Ivoire, 
Dahomey, Danemark, Finlande, Gabon, Liban, Mada
gascar, Pays-Bas, Pérou, République centrafricaine, 
Suède et Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.362), et Ceylan et 
Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.361). 

L'objet de ces projets de résolution était le suivant: 
a) Ceylan et Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.361): 
La Commission plénière 
Recommande à la Conférence d'adopter la résolution 

suivante: 
La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Considérant que, dans le processus de codification et de dévelop

pement progressif du droit des traités, la procédure à suivre 
en cas de nullité d'un traité ou pour y mettre fin, s'en retirer ou en 
suspendre l'application ainsi que la participation de tous les Etats 
à certaines relations conventionnelles exigent une étude plus appro
fondie, 

Consciente que, faute de temps, la Conférence n'a pas été en me
sure, au cours de sa première session, d'examiner à fond tous les 
aspects pertinents de ces deux problèmes, 

Prie les Etats représentés à la Conférence, en particulier ceux qui 
ont fait des suggestions concrètes touchant la solution des deux 
problèmes susmentionnés, de consacrer tous leurs efforts à préparer 
la solution desdits problèmes pour la deuxième session de la Confé
rence, en procédant notamment, dans l'intervalle entre les deux 
sessions de la Conférence, aux consultations et autres mesures 
préparatoires qu'ils jugeront nécessaires, en vue de rendre la Con
vention sur le droit des traités acceptable pour le plus grand nombre 
possible d'Etats. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 576.] 
b) Colombie, Côte d'Ivoire, Dahomey, Danemark, 

Finlande, Gabon, Liban, Madagascar, Pays-Bas, Pérou, 
République centrafricaine, Suède et Tunisie (A/CONF. 
39/C.1/L.362): 

La Commission plénière, 
Ayant examiné l'article 62 du projet de convention sur le droit 

des traités, 
Considérant que cet article ne prévoit pas de procédures dans les 

cas où les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur les 
moyens de règlement de différends relatifs à la nullité, la fin ou la 
suspension de traités conformément à la partie V de la Convention, 

Considérant qu'il est nécessaire d'ajouter à l'article 62 des dispo
sitions relatives à des procédures efficaces et impartiales pour le 
règlement de tels différends à la demande de l'une ou l'autre des 
parties, 

Consciente de la complexité des divers amendements proposés 
à cette fin et de la nécessité d'une étude attentive de ces amendements 
par les gouvernements, 

Désireuse de faciliter cette étude, ainsi que des consultations 
ultérieures à ce sujet, entre les gouvernements, en vue de parvenir 
à une solution qui puisse recueillir le plus large appui, 

Décide de surseoir à tous les votes sur l'article 62 et les amende
ments présentés à son sujet. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 576.] 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

573. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 62 et des amendements y relatifs, de 
ses 68» à 74e séances, entre le 14 et le 16 mai 1968, et à 
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sa 80e séance, le 21 mai 1968. A sa 83e séance, le 24 mai 
1968, elle a examiné le rapport du Comité de rédaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

574. L'amendement de la Colombie, de la Finlande, 
du Liban, des Pays-Bas, du Pérou, de la Suède et de la 
Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.346) et l'amendement du 
Gabon et de la République centrafi icaine (A/CONF.39/ 
C.1/L.345) ont été retirés, avant que la Commission plé
nière ait commencé l'examen de l'article 62, en faveur de 
l'amendement présenté conjointement par les pays sui
vants: Colombie, Côte d'Ivoire, Dahomey, Danemark, 
Finlande, Gabon, Liban, Madagascar, Pays-Bas, Pérou, 
République centrafricaine, Suède et Tunisie (A/CONF. 
39/C.l/L.352/Rev.l et Corr.2). 

575. A la 74e séance de la Commission plénière, le 
Kenya a présenté une motion visant à ajourner au 21 mai 
1968 le débat sur l'article 62 ainsi que sur les amendements 
et les projets de résolution y relatifs. Cette motion a été 
adoptée sans opposition. La Commission a repris l'examen 
de l'article, des amendements et des projets de résolution 
à cette date, à sa 80e séance. 
576. A la 80e séance, les projets de résolution présentés 
par la Colombie, la Côte d'Ivoire, le Dahomey, le Dane
mark, la Finlande, le Gabon, le Liban, Madagascar, les 
Pays-Bas, le Pérou, la République centrafricaine, la Suède 
et la Tunisie (A/CONF.39/C. 1/L.362) et par Ceylan et la 
Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.361) ont été retirés. 
A la même séance, l'amendement du Japon (A/CONF.39/ 
C.1/L.338) au paragraphe 2 de l'article 62 a été retiré. 
L'amendement de Cuba (A/CONF.39/C.1/L.353), ten
dant à ajouter un nouveau paragraphe 6 à l'article 62, 
a également été retiré. La mise aux voix de la partie de 
l'amendement des Etats-Unis d'Amérique relative au 
paragraphe 2 de l'article 62 n'a pas été demandée. 

577. Egalement à la 80e séance, les Pays-Bas, au nom 
des auteurs de l'amendement présenté par la Colombie, 
la Côte d'Ivoire, le Dahomey, le Danemark, la Finlande, 
le Gabon, le Liban, Madagascar, les Pays-Bas, le Pérou, 
la République centrafricaine, la Suède et la Tunisie (A/ 
CONF.39/C.l/L.362/Rev.l et Corr.2), ont retiré cet 
amendement en tant qu'amendement à l'article 62 et 
l'ont de nouveau présenté, avec certaines modifications 
nécessitées par ce changement, en tant que projet de 
nouvel article 62 bis (A/CONF.39/C. l/L.352/Rev.2) pour 
examen à la deuxième session de la Conférence (voir ci-
dessous par. 583, alinéa b). Les amendements des Etats-
Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.355), du Japon (A/ 
CONF.39/C.1/L.339) et de l'Uruguay (A/CONF.39/C.1/ 
L.343) ont également été retirés, étant entendu que les 
auteurs de ces amendements se réservent le droit de les 
présenter de nouveau à la deuxième session de la Confé
rence pour qu'elle les examine en même temps que le 
nouvel article 62 bis proposé. L'amendement de la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.347) à l'article 62 et le nouvel article 
62 bis qu'elle a proposé (A/CONF.39/C.1/L.348) [voir 
ci-dessous par. 583, alinéa a] ont été renvoyés pour exa
men à la deuxième session de la Conférence. L'amende
ment de la Suisse (A/CONF.39/C. 1/L.347) a été présenté 
à nouveau par la suite, avec les remaniements nécessaires, 

en tant que nouvel article 62 bis (voir ci-dessous par. 583, 
alinéa c). 
578. A la même séance de la Commission plénière, 
l'amendement de la France (A/CONF.39/C.1/L.342) au 
paragraphe 1 de l'article 62 a été mis aux voix et adopté 
par 39 voix contre 31, avec 20 abstentions. Du fait de 
ce vote, l'amendement du Japon (A/CONF.39/C.1/L.338) 
au paragraphe 1 de l'article 62 s'est trouvé éliminé. 
579. Enfin, à sa 80e séance, la Commission plénière 
a approuvé, sans opposition, la déclaration du Président 
annonçant que l'article 62 était adopté et renvoyé au 
Comité de rédaction sous sa forme modifiée. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

580. A la 83e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/13) contenant le texte de l'article 62 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 581). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formel11S. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

581. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 62 le texte suivant: 

Article 62 

1. La partie qui, sur la base des dispositions de la présente Con
vention, invoque soit un vice de son consentement à être liée par un 
traité, soit un motif de contester la validité d'un traité, d'y mettre fin, 
de s'en retirer ou d'en suspendre l'application, doit notifier sa préten
tion aux autres parties. La notification doit indiquer la mesure 
envisagée à l'égard du traité et les raisons à l'appui. 

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d'urgence particulière, ne 
saurait être inférieur à une période de trois mois à compter de la 
réception de la notification, aucune partie n'a fait d'objection, la 
partie qui fait la notification peut prendre, dans les formes prévues 
à l'article 63, la mesure qu'elle a envisagée. 

3. Si, toutefois, une objection a été soulevée par toute autre partie, 
les parties devront rechercher une solution par les moyens indiqués 
à l'Article 33 de la Charte des Nations Unies. 

4. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte aux 
droits ou obligations des parties découlant de toute disposition en 
vigueur entre elles concernant le règlement des différends. 

5. Sans préjudice de l'article 42, le fait pour un Etat de ne pas 
avoir adressé la notification prévue au paragraphe 1 ne l'empêche 
pas de faire cette notification en réponse à une autre partie qui demande 
l'exécution du traité ou qui allègue sa violation. 

ARTICLE 62 ¿if 

A. — Nouvel article proposé 

582. Un amendement tendant à ce que le paragraphe 4 
de l'article 62 du texte de la Commission du droit interna
tional, avec certaines modifications, soit inséré en tant 
que nouvel article 62 bis a été présenté par la Suisse (A/ 
CONF.39/C.1/L.348). Certains amendements proposés 
initialement à l'article 62 ont été ultérieurement présentés 

Voir ci-dessus par. 13. 
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à nouveau en tant qu'amendements tendant à ajouter 
un nouvel article 6 2 ^ (voir ci-dessus par. 577 )^ . 
Ces amendements ont été présentés par les pays suivants: 
Colombie, Côte d'Ivoire, Dahomey,Danemarl^, Finlande, 
Gabon, Liban, Madagascar,Pays-Bas, Pérou, République 
centrafricaine, Suède etTunisie(A/CONF.39/C.l/L.352/ 
Rev.2), et Suisse (A/CONF.39/C.1/L.377). 

583. L'objet de ces amendements était le suivant : 
a)^^(A/CONF.39/C.l/L.348): 
Insérer le nouvel articlesuivant entre les articles 62et 63: 

Rien dans l'article précédent ne porte atteinte aux droits ou 
obligations desparties découlant detoutedispositionen vigueur 
entre elles et concernant le règlement des différends. 

[Renvoyé pour examenàla deuxième session delà Con-
férence(voirci-dessouspar. 584). Voirdoc. A/CONF. 
39/15, par. 115.] 

b) C ^ ^ D ^ , C ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ , ^ ^ ^ . ^ ^ , 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ TB^D^ (A/CONF. 
39/C.l/L.352/Rev.2): 

Insérer un nouvel article 62^ayant la teneur suivante: 
Si les parties n'ont pas étéàmême de convenir, ainsi qu'il est 

prévu à l'article 62, d'un moyen de parvenir à une solution 
dans les quatre mois qui ont suivi la dateàlaquellel'objectionaété 
soulevée, ou si elles sont convenues d'un moyen dérèglement autre 
que le règlement judiciaire ou l'arbitrage et que ce moyen de règle
ment n'ait pas aboutiàune solution dans les douze mois qui ont 
suivi ledit accord, chacune des parties peut demander au Secrétaire 
général des Nations Unies de mettre en oeuvre les procédures indi-
quéesàl'annexeàla présente Convention. 

Et a j o u t e r à l a fin du texte de la convent ion: 

1)11 sera dressé par le Secrétaire général des Nations Unies une 
liste permanente de conciliateurs composée de juristes qualifiés. 
Acettefin,chaqueEtat membre de l'ONU ou partieàla présente 
Convention sera invitéàdésigner deux conciliateurs pour une durée 
de cinq ans renouvelable. 

2) En cas de différend, chacune des parties désigne: 

D^)Un conciliateur de sa nationalité choisi soit sur la liste visée 
au paragraphelsoit en dehors de celle-ci; 

¿)Unconciliateurn'ayantpas sa nationalité et choisisurla 
liste. 

Le collège ainsi constitué désigne un président choisi sur la liste. 
Les conciliateurs choisis par les parties doivent être désignés dans 

undélai de t ro i smoisàcompter del'ouverture, par lapar t ie 
demanderesse, de la procédure de conciliation. 

La désignation du président par les conciliateurs doit également 
intervenir dans le délaide deux mois suivant leur propre nomi
nation. 

^ E n outre, les auteurs des amendements suivantsàl'article 62 
ont réservé leur droit (voir ci-dessus par. 577) de présenterànou-
veau leurs amendementsàladeuxièmesessiondelaConférence 
pour qu'ils soient exarninés dans le cadre de l'article 62¿if:Japon 
(A/CONF.3^/C.l/L.33^) ^pourletexte,voir ci-dessus par.^71, 
alinéaii, ^ j , Etats-Unis d'Amérique (A^CONF.3^C.l^L.355)lpour 
letexte,voirci-dessuspar.571,alinéaii,^j,etUruguay(A^CONF.3^ 
C.l/L.343)lpour le texte,voir ci-dessus par. 571,alinéa i , ^ . 

Si la nomination des conciliateurs ou du président n'intervient 
pas dans les délais visés ci-dessus,le soin d'y procéder incombe an 
Secrétaire général des Nations Unies. 

3)La Commission ainsi constituée établira les faits et fera des 
propositions aux parties en vue de parveniràune solution amiable 
de l'affaire. LaCommission arrêtera elle-même saprocédure. Les 
décisions et les recommandations de laCommission seront prises 
à l a majorité.Le Secrétaire général foumiraàla Commission l'as
sistance et les facilités dont elle pourra avoir besoin. Les dépenses 
de la Commission seront supportées par l'Organisation des Nations 
Unies. 

4)LaCommissionseratenue de faire rapportdanslesdouze 
mois qui suivront la date de sa constitution. Les rapports seront 
transmis au Secrétaire général et aux parties. 

5)En cas d'échec de la procédure de conciliation et si les parties 
ne sont pas convenues d'un moyen de règlement judiciaire dans un 
délaide trois moisàcompterdeladateoùestconstatél 'échec 
de la procédure de conciliation, le différend est porté,àla requête 
de l'une des parties, devant un tribunal arbitral. 

Le tribunal arbitral est constitué de deux membres, désignés par 
chacune des parties, et d'un président nommé d'un commun accord 
par les membres. 

Les membres du tribunal arbitral doivent être nommés dans un 
délai de six moisàcompter de la date où est constaté l'échec de la 
procédure de conciliation. 

Le président doit également être nommé dans un délai de six mois 
àcompter de la date de la désignation des membres par les parties. 

Si la nomination du président ou des membres du tribunal 
arbitraln'intervient pas dans les délais susvisés,lesoind'yprocéder 
incombe au Secrétaire général des Nations Unies. 

6)Le tribunal arbitral arrêtera lui-même sa procédure. Les déci
sions du tribunal arbitral seront prisesàla majorité des voix. La 
sentence est obligatoire et définitive. 

7) Le Secrétaire général fournira au tribunal arbitral l'assistance 
et les facilités dont il pourra avoir besoin. Les dépenses du Tribunal 
arbitral seront supportéesparl'OrganisationdesNationsUnies. 

[Renvoyé pour examenàla deuxième session de la Confé
rence (voir ci-dessous par. 584). Voir doc. A/CONF. 
39/15, par. 98, alinéas] 

c)^^(A/CONF.39/C.l/L.377): 
Insérer un nouvel article 62^ayant la teneur suivante: 
1. Si les parties ne sont parvenuesàaucun accord sur la pro

cédure de règlement dans un délai de trois mois après l'objection 
prévueàl'article 62, paragraphe 3,1a partie quiafait la notifica
tion peut porter, au plus tard six mois après l'objection, le différend 
devant la Cour internationale de Justicepar simplerequête ou 
devant une commission d'arbitrage conformément aux dispositions 
du paragraphe 2. 

2. A moins que les parties n'en conviennent autrement, la 
procédure d'arbitrage se déroulera de la manière suivante: 

^) La commission d'arbitrage sera composée de cinq membres. 
Les parties en nommeront chacune un.Lestrois autres arbitres 
seront désignés d'un commun accord par les parties parmi les res
sortissants d'Etats tiers. Ils devront être de nationalités différentes, 
ne pas avoirleur résidence habituelle surle territoire des parties 
ni se trouver àleur service. 

¿) Le président de la commission d'arbitrage sera nommé par les 
parties parmi lesarbitres désignés encommun. 

^ ) S i d a n s u n délai de trois mois, les parties n'ont pu se mettre 
d'accord surladésignationdesarbitresnommésencommun,le 
Président de l aCour internationale de Justice procéderaàcette 
désignation. Si l'une desparties n 'apas désigné l'arbitre dont la 
désignation lui incombe dans un délai de trois mois, le Président 
de la Cour internationale de Justice procéderaàcette désignation. 



Rapports de la Commission plénière 20^ 

^) Si le Président de la Cour internationale de Justice se trouve 
empêché ou s ' i lala nationalité de l'une des parties, c'est leVice-
PrésidentdelaCourinternationalede Justice qui procèdeaux 
désignations nécessaires. Si le Vice-Président de l aCour interna
tionale de Justice se trouve empêché et s ' i lala nationalité de l'une 
des parties, il est remplacé par le membre le plus ancien de la Cour 
qui n'a la nationalité d'aucune des parties. 

^)Amoins que les parties n'en conviennent autrement, la comD 
mission d'arbitragefixeraelle-mêmesa procédure.Atitresubsidiaire, 
les dispositions du chapitre III de la Convention de La Haye sur 
le règlement pacifique des différends internationaux, du 18 octobre 
1^07,seront applicables. 

^) La commission d'arbitrage statueraàla majorité simple sur 
les questions qui lui auront été soumises,etsesdécisions seront 
obligatoires pour les parties. 

3. Pendant toute la durée du différend,sauf accord contraire 
entre les parties ou mesures provisoires ordonnées par la juridiction 
saisie, le traité reste applicable entre les parties au différend. 

4. Si la partie quiafait la notification ne recourt pas, dans le 
délai prescrit de six mois,àl'une des juridictions prévues au para
graphe!,elle est censée avoir renoncéàla procédure d'annulation 
o u à l a mesure envisagée. 

[Renvoyé pour examenàla deuxième session de la Con
férence (voir ci-dessous par. 584). Voir doc. A/CONF. 
39/15,par. 98, alinéas] 

BD — Travaux de laCommlsslon plénière 

SÉANCES, EXAMEN ET DÉCISION 

584. A la 80̂  séance de la Commission plénière, 
le 21 mai 1968, ilaété décidé, sans opposition, de renvoyer 
àla deuxième session de la Conférence l'examen de tous 
les amendements tendantàajouterunnouvelarticle62^. 

ARTICLE 63 

AD — Texte delaCommissiondudroit International 

585. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

1. Tout acte ayant pour objet de déclarer la nullité d'un traité, 
d'y mettre fin, de réaliser le retrait ou de suspendre l'application 
du traité, sur la base de ses dispositions ou des paragraphes2et3 
de l'article 62, sera consigné dan^ un instrument con^muniqué aux 
autres parties. 

2. Si l'instrument n'est pas signé par le chef de l'Etat, le chef 
du gouvernement ou le ministre des affaires étrangères, le représen
tant de l'Etat qui fait la communication peut être invitéàproduire 
sespleinspouvoirs. 

BD — Amendements 

586. L'article63 afait l'objet d'unamendement pré
senté par la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.349). 
587. L'objet de cet amendement était le suivant: 

Libeller comme suit le titre et le paragraphe 1 de 
l'article: 

viséesàl'article62,paragraphes 1 et 2, sera consigné dansun 
instrument communiqué aux autres parties. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 590.] 

CD — Travaux de laCommlsslon plénière 

i) SÉANCES 

588. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examen de l'article 63 et de l'amendementyrelatifàsa 
74̂  séance, le 16 mai 1968, e tàsa 81^ séance, le 22 mai 
1968.Asa83^séance,le24mail968,elleaexaminéle 
rapport du Comité de rédaction sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

589. A sa74^ séance, la Commission plénièreadécidé, 
sansopposition, derenvoyerl'article 63 auComitéde 
rédaction, étantentendu qu'elleprendraitune décision 
sur l'amendement de la ^^^(A/CONF.39/C.l/L.349) 
après avoir achevé l'examen de l'article 62. 
590. A la 81^séance de la Commission, l'amendement 
présenté par la ^^^(A/CONF.39/C.l/L.349)aété mis 
aux voix, et rejeté par 43 voix contre 11, avec 33 absten
tions. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

591. A l a 83^ séance de la Commissionplénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/13) contenant le texte de l'article 63 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 592). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formel11^. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

592. Compte tenudece quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 63 le texte suivant: 

ID Tout acte ayant pour objet de déclarer la nullité d'un traité, 
d'y mettre fin, de réaliser le retrait ou de suspendre l'application du 
traité sur la base de ses dispositions ou des paragraphes2et3de 
l'article 62 sera consigné dans un instrument communiqué aux autres 
parties. 

2. Si l'instrument n'est pas signé par le chef de l'Etat, le chef 
du gouvernement ou le ministre des affaires étrangères, le représen
tant de l'Etat qui fait la communication peut être invitéàproduire 
ses pleins pouvoirs. 

ARTICLE 64 

AD — Texte delaCommissiondudroit International 

593. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

I. Tout acte ayant pour objet l'exécution de l'une des mesures Voir ci-dessus par. 13. 
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Article 64 : Révocation des notifications et des instruments prévus 
aux articles 62 et 63 

Une notification ou un instrument prévus aux articles 62 et 63 
peuvent être révoqués à tout moment avant qu'ils aient pris effet. 

BD — Amendements 

594. L'article 64 n'a fait l'objet d'aucun amendement. 

CD — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

595. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'article 64 à sa 74e séance, le 16 mai 1968. 
A sa 83e séance, le 24 mai 1968, elle a examiné le rapport 
du Comité de rédaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

596. A sa 74e séance, la Commission plénière a décidé, 
sans opposition, d'adopter l'article 64 et de le renvoyer 
au Comité de rédaction. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

597. A la 83e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/13) contenant le texte de l'article 64 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 598). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formel118 . 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

598. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 64 le texte suivant: 

Article 64 

Une notification ou un instrument prévus aux articles 62 et 63 
peuvent être révoqués à tout moment avant qu'ils aient pris effet. 

SECTION 5. — CONSÉQUENCES DE LA NULLITÉ, 
DE L'EXTINCTION OU DE LA SUSPENSION 
DE L'APPLICATION D'UN TRAITÉ 

ARTICLE 65 

AD — Texte de la Commission du droit international 

599. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

118 Ibid. 

Article 65: Conséquences de la nullité d'un traité 

1. Les dispositions d'un traité nul n'ont pas de force juridique. 

2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la base d'un tel 
traité: 

a) Toute partie peut demander à toute autre partie d'établir, 
pour autant que possible, dans leurs relations mutuelles, la situation 
qui aurait existé si ces actes n'avaient pas été accomplis; 

¿) Les actes accomplis de bonne foi avant que la nullité ait été 
invoquée ne sont pas rendus illicites du seul fait de la nullité du 
traité. 

3. Dans les cas qui relèvent des articles 46, 47, 48 ou 49, le para
graphe 2 ne s'applique pas à l'égard de la partie à laquelle le dol, 
la contrainte ou la corruption est imputable. 

4. Dans les cas où le consentement d'un Etat déterminé à être 
lié par un traité multilatéral est vicié, les règles qui précèdent s'ap
pliquent dans les relations entre ledit Etat et les parties au traité. 

BD — Amendements 

600. L'article 65 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/C.l/ 
L.297), Bulgarie et Pologne (A/CONF.39/C.1/L.278), 
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.360), France 
(A/CONF.39/C.1/L.48) et A/CONF.39/C.1/L.363), et 
Suisse (A/CONF.39/C.1/L.358). 

601. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relatives au paragraphe 1, au para
graphe 2, au paragraphe 3 et au paragraphe 4 de l'article, 
était le suivant: 

i) Paragraphe 1 

a) Australie (A/CONF.39/C.1/L.297): 

Remplacer les mots « d'un traité nul » par « d'un traité 
dont la nullité est établie en vertu de la présente Con
vention ». 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 605.] 

b) Suisse (A/CONF.39/C.1/L.358): 

Remplacer par: « 1. Les dispositions d'un traité annulé 
n'ont pas de force juridique. » 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 605.] 

c) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.360): 

Modifier comme suit: 

1. Les dispositions d'un traité dont la nullité est établie con
formément à la présente Convention n'ont pas de force juridique. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 605.] 

d) France (A/CONF.39/C.1/L.363): 

Remplacer par: 

1. Les dispositions d'un traité dont la nullité a été établie selon 
l'article 62 n'ont pas de force juridique. 

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 605.] 
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i i ) 7 B ^ ^ ^ ^ 

^^-L^^^^^^(A/CONF.39 /C .1 /L .360) : 
Modifier comme suit: 
2. Les actes accomplis de bonne foi sur la base de telles dispo

sitions d'un traité avant que la nullité ait été établie ne sont pas 
rendus illicites du seul fait de la nullité. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 604, alinéa^.] 

i i i ) B ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

a ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 7 8 ) : 
Remplacer les mots«àlaquelle le dol, la contrainte ou 

la corruption est imputable»par«dont le dol ou l'acte 
de contrainte ou de corruptionaété la cause de la nullité 
du traité». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 605] 

b)^^(A/CONF.39/C.l/L.358): 
Supprimer le paragraphe. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 604, alinéa^.] 
c ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 6 0 ) : 
[NOTE.—Lanouvelle rédaction proposée dans cetamen-

dement ne comprend pas le paragraphe3du texte de la 
Commissiondu droit international, leparagraphe4de 
cetexte devenant leparagraphe3. L'amendement tend 
doncàsupprimer le paragraphe3du texte de base.] 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 604, alinéa^.] 

i v ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^^D^(A/CONF.39/C.l/L.48): 
Après les mots«traité multilatéral», insérer les mots 

«autre qu'un traité multilatéral restreint». 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 603.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

602. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article65etdesamendementsyrelatifsà 
sa 74̂  séance, le 16 mai 1968.Asa 83^ séance, le 24 mai 
1968, elleaexaminé le rapport du Comité de rédaction 
sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

603. A la 74^ séance de la Commission plénière, 
l'amendement de la ^^^(A/CONF.39/C.l/L.48) au 
paragraphe4de l'article 65aété retiré. 
604. A la même séance, la Commission a voté sur 
certains des amendements dont elle était saisie.Le vote 
s'est déroulé comme suit: 

^)Par 39 voix contre 28, avec 20 abstentions, l'amen
dement des ^ ^ 7 ^ ^ ' ^ D ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.360) au paragraphe2aété rejeté. 

^)Par 46 voix contre 24, avec!7abstentions, les amen
dements d e s ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 

L.360)etdela^^(A/CONF.39/C.l/L.358)tendantà 
supprimer le paragraphe3ont été rejetés. 
605. Egalement à la 74^ séance, la Commission plé-
nièreadécidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 65avecles amendements qui subsis
taient et dont les auteurs étaient les pays suivants: 
^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 9 7 ) , ^ ^ ^ e t ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.278), 7 ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ (A/ 
CONF39/Cl/L360)[paragraphe 1 seulement], 7 ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.363), et ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.358)[paragraphelseulement]. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

606. A la 83^ séance de la Commission plénière, le 
Président duComité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/13) contenant le texte de l'article 65 
adopté par le Comité. Le paragraphelde ce texte se lit 
comme suit: 

I. Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu des arti
cles 43à50 et 61 et selon les procédures de l'article 62. Les dispo-
sitions d'un traité nul n'ont pas de forree juridique. 

607. Le ( ^ ^ a proposé un amendement oral ten-
dantàremplacer lapremièrephrase duparagraphe 1 
par le texte suivant: 

Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu de la présente 
Convention. 

LeC^^^aproposédevoter séparément surles mots 
«envertudesarticles43 à 50 et 61»et sur les mots 
«et selonles procédures del'article 62», qui figurent 
dans le texte du paragraphelde l'article 65 adopté par 
le Comité de rédaction, mais non dans l'amendement 
oral du ( 7 ^ ^ . La ^ ^ a p r o p o s é un amendement oral 
tendantàremplacerlesmots«envertudesarticles43 
à50et61»dans le texteadoptépar le Comité de rédaction, 
par les mots«en vertu de la présente Convention». 
608. L'amendement oral du ( ^ ^ a été adopté par 
48 voix contre 31,avec8abstentions. Du fait de ce vote, 
la proposition d u C ^ ^ demandant unvote séparé et 
l'amendement oral de la ^ ^ ^ se sont trouvés éliminés. 
609. Par 63 voix contre 2, avec 20 abstentions, la 
Commission plénière a adopté le texte de l'article 65 
recommandé parle Comité de rédactiontelqu'il avait 
été modifié. 

ÍV) TEXTE ADOPTÉ ^ARLACOMMISSION PLÉNIÈRE 

610. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 65 le texte suivant: 

Article 65 

1. Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu de la pré
sente Convention. Les dispositions d'un traité nul n'ont pas de force 
juridique. 

2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la base d'un tel 
traité. 

a ton te partie peut demanderàtoute autre partie d'établir, pour 
autant que possible, dans leurs relations mutuelles, la situation qui 
aurait existé si ces actes n'avaient pas été accomplis. 



212 Documents de la Conférence 

¿)les actes accomplis de bonne foi avant que la nullité ait été 
Invoquée ne sont pas rendus illicites du seul fait de la nullité du traité. 

3D Dans les cas qui relèvent des articles 46, 47,4^ ou 4^, le para-
graphe2ne s'applique pasàl'égard de la partieàlaquelle le dol, la 
contrainte ou l'acte de corruption est imputable. 

4. Dans les cas où le consentement d'un Etat déterminéàêtre lié 
parun traité multilatéral estvicié, les règles qui précèdents'appliquent 
dans les relations entre ledit Etat et les parties au traité. 

ARTICLE 66 

AD — Texte delaCommissiondudroit international 

611. Le texte delaCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

1. Amoinsque l e traité n'endispose ou que les parties n'en 
conviennent autrement, le fait qu'un traité ait pris fin sur la base 
de ses dispositions ou conformément aux présents articles: 

^) Libère dès lors les parties de l'obligation d'exécuter le traité; 
¿ ) N e porte atteinteàaucun droit, aucune obligation, ni aucune 

situation juridique des parties, créés par l'exécution du traité avant 
qu'il ait pris fin. 

2. Lorsqu'un Etat dénonce un traité multilatéral ou s'en retirer 
leparagraphels'appliquedanslesrelationsentrecetEtatetchacune 
des autres parties au traitéàpartir delà dateàlaquelle cette dénon
ciation ou ce retrait prend effet. 

BD — Amendements 

612. L'article 66 afaitl 'objetd'un amendement pré
senté par la France (A/CONF.39/C.1/L.49). 
613. L'objet decet amendement était le suivant: 

Insérer, au paragraphe 2, les mots«autre qu'un traité 
multilatéral restreint»après«traité multilatéral». 
[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par. 615) et ultérieurement renvoyéàladeuxième session 
de la Conférence (voir par. 616).] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i)SÉANCES 

614. La Commissionplénièreaprocédéàunpremier 
examen de l'article 66 et de l'amendementyrelatifàsa 
75^séance,lel7mail968.Asa80^séance,le21 mai 1968, 
la Commissionadécidé de renvoyeràla deuxième session 
de la Conférence l'examen final de l'article 66. 

ii)EXAMEN 

615. A sa 75^ séance, la Commission plémèreadécidé, 
sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction 
l'article 66avec l'amendement de la 7 ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C1/L49) 
616. Ala80^séancedelaCommissionplénière,ila 
été décidé, sans opposition, derenvoyer à l a deuxième 
session delà Conférence l'examen de touslesamendements 
proposant de faire également mention des«traités multi
latéraux généraux» ou des «traités multilatéraux res-
treints».L'amendementdela7^^^(A/CONF.39/C.l/ 
L.49)tendaitàajouterdansl'article661amention de 
l'expression«traité multilatéral restreint». 

iii) DÉCISION 

617. Compte tenude ce qui précède, la Commission 
plémèreadécidé de renvoyeràla deuxième sessionde 
laConférencel'examen final del'article 66. (Voir doc. 
A/CONF.39/15,par.l21àl28.) 

ARTICLE 67 

AD—Texte delaCommissiondudroit international 

618. Le texte delaCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

1. Dans le cas d'un traité nul en vertu de l'article 50, les parties 
sont tenues: 

^)D'éliminer, dansla mesure dupossible, les conséquencesde 
tout acte accompli sur la base d'une disposition qui est en confiit 
avec la norme imperative du droit international général; et 

¿ ) D e rendre leurs relations mutuelles conformes à lanorme 
imperative du droit international général. 

2. Dans le cas d'un traité qui devient nul et prend fin en vertu 
de l'article 61, lafin du traité: 

^) Libère dès lors les parties de l'obligationd'exécuter le traité; 
¿ )Ne porte atteinteàaucun droit, aucune obligation, ni aucune 

situation juridique des parties créés par l'exécution du traité avant 
qu'il ait pris fin; toutefois, ces droits, obligations ou situations ne 
peuvent être maintenus par la suite que dansla mesureoù leur 
maintienn'estpasensoi en conflit avec lanouvellenorme imperative 
du droit international général. 

BD — Amendements 

619. L'article 67 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.295), l'Inde 
(A/CONF.39/C.l/L.236),etleMexique (A/CONF.39/ 
C.1/L.356). 
620. L'objet de ces amendements était le suivant : 

a)7^(A/CONF.39/C.l/L.256): 
1) Modifier commesuitlemembre dephraseintro-

ductif du paragraphel:«Dans le cas d'un traité nul en 
vertu D ^ ^ ^ ^ D ^ ^ 7 del'article 50, les parties sont 
tenues». 

2)Modifiercommesuitlemembredephraseintroductif 
du paragraphe 2:«Danslecas d'un traitéquidevientnul 
e n v e r t u ^ ^ ^ ^ D ^ ^ ^ d e l ' a r t i c l e 50, l'extinction du 
t r a i t é ^ ^ ^ ^ ^ » . 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 622.] 

[NOTE. — Un amendement de l '7^àl 'article50(A/ 
CONF.39/C.l/L.254)tendaitàajouterautextedel'article 
50unnouveauparagraphe2qui reprenait lefondde 
l'article 61 (voir ci-dessus par.462,ahnéaii,^).] 

b)7B^^^(A/CONF.39/C.l/L.295): 
1) Ajouterlesmots«oudesesdispositions»dansle 

^ ^ , entre les mots«d'untraité»et«en confiit». 
2)Modifier comme suit le ^ ^ ^ de l'article: 
7B^^^^^7,membre de phrase introductif: «Dans 

le cas d'un traité ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
en vertu de l'article 50, les parties sont tenues». 
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2. Dans le cas d'un t r a i t é ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ qui de-
viennentnullesetprennentfin en vertu del'article61,lafin du traité: 

DD) Libère dès lors les parties de l'obligation d'exécuter le traité 

L'alinéa^demeure inchangé. 
[N'a pas été mis aux voix.Voir ci-dessous par. 624.] 

c ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 5 6 ) : 
Modifier comme suit l 'alinéa^du paragraphe!: 

¿)Derendreleurs relations mutuelles ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ 
conformesàla norme imperative du droit international général. 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 622.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

621. La Commission plénière a examiné l'article 67 
etlesamendementsyrelatifsàses75^et82^séances,les 
17 et 23 mai 1968. 

ii)EXAMEN 

622. A la 52^ séance de la Commission plénière, à 
l 'occasiondel 'examendel'article50,l 'amendementde 
l'^^(A/CONF.39/C.l/L.256)àl'article67,qui découlait 
d'un amendement de ce paysàl 'article 50, a é t é retiré 
(voir ci-dessus par .464) .Ala 82^ séance, l'amendement 
du7^^^^(A/CONF.39/C.l /L.356)aétéret i ré . 

623. A sa 75^ séance, la Commission a adopté en 
principe l'article 67, sansopposit ion,maisaajournésa 
décision sur les amendements relatifs à cet article, en 
attendantqueletextequiseraitrecommandé par le Comité 
de rédaction pour l'article41aitfaitl'objet d'une décision 
définitive. La Commissionaréexaminé l'article 67 et les 
amendementsyrelatifsàsa 82^ séance. 
624. A sa 82^ séance, la Commission plénièreaadopté 
sans vote formel11^ le texte de l'article 67recommandé 
par la Commission du droit international.L'amendement 
d e l a ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 7 5 ) n ' a p a s é t é m i s 
aux voix, se trouvant él iminéàla suite du vote sur un 
amendement de la 7B^^.^(A/CONF.39/C.l/L.144)à 
l'article 41.LaCommission plénière avait rejeté ce der
nier amendementàsa 82^ séance (voir ci-dessus par. 369, 
alinéa vi, et 377). 

iii)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

625. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénièrerecommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 67 le texte suivant: 

Article 67 

1. Dans le cas d'un traité nul en vertu de l'article 50, les parties 
sont tenues. 

^¿.^. 

^) d'éliminer, dans la mesure du possible, les conséquences de 
tout acte accompli surla base d'une dispositionquiestenconflit 
avec la norme imperative du droit international général; et 

¿) de rendre leurs relations mutuelles conformesàla normeim-
pérative du droit international général. 

2. Dans le cas d'un traité qui devient nulet prend fin en vertu 
de l'article 61, la fin du traité. 

^libère dès lors les parties de l'obligation d'exécuter le traité; 
¿)neporte atteinteàaucun droit, aucune obligationni aucune 

situation juridique des parties,créés par l'exécution du traité avant 
qu'il ait pris fin; toutefois, cesdroits, obligations ousituationsne 
peuvent être maintenus par la suite que dans la mesure où leur main
tien n'est pas en soi en conflit avec la nouvelle normeimpérative du 
droit international général. 

ARTICLE 6^ 

AD — Texte delaCommissiondudroi t international 

626. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

^ ' D ^ D D ^ D ^ 

1. Amoins que le traité n'endisposeouque les parties n'en 
conviennent autrement,lasuspensiondel'applicationd'untraité 
sur la base de ses dispositions ou conformément aux présents ar
ticles: 

^)Libèrelespartiesentrelesquellesl'applicationdutraitéest 
suspendue de l'obligationd'exécuterle traité dans leurs relations 
mutuelles pendant la période de suspension; 

¿)N'affecte pas par ailleurs les relations juridiques entre les 
parties établies par le traité. 

2. Pendantlapériodedesuspension,lesparties doivents'abstenir 
de tous actes tendantàrendre impossible la reprise de l'application 
du traité. 

BD — Amendements 

627. L'article68 a fa i t l'objet d'unamendement pré
senté par le Mexique (A/CONF.39/C.1/L.357). 
628. L'objet de cet amendement était le suivant : 

Modifier comme suit le texte du paragraphe 2: 
2. Pendant la période de suspension, les parties doivent s'abs

tenir de tous actes tendantàrendre impossible la reprise de l'appli-
cation du traité ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ¿ ^ ^ ^ ^ ^ . 

[Renvoyé au Comité de rédaction (voir ci-dessous 
par.631)aprèsavoirétémodifiéoralement(voirpar.630).] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

629. LaCommiss ionp lén iè reaprocédéàunpremier 
examendel'article 68 et de l 'amendementy relatif à 
sa 75^ séance, le 17 mai !968 .Asa 82^ séance, le 23 mai 
1968 , l aCommiss ionaexaminé le rappor tduComi té 
de rédaction sur cet article. 
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ii)EXAMEN INITIAL 

630. A la 75^ séance de la Commission plénière, 
l ' ^^r^^aprésenté un sous amendement oralàl'amen-
dementdu^^^^(A/CONF.39/C.l/L.357),tendantà 
remplacer le membre de phrase«àréduireànéant l'objet 
dutraité»par«àpriveruntraitédesonobjetetdeson 
but». L'auteur de l'amendement a accepté ce sous-
amendement oral. 
631. Egalement à sa 75^ séance, la Commission plé-
nièreadécidé, sansopposition, de renvoyer auComité 
de rédaction l'article 68 avec l'amendement du Mexique 
(A/CONF.39/C1/L.357), tel qu'il avait été modifié ora
lement. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

632. A la 82^ séance de la Commission plénière, le 
Président duComité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/12) contenant le texte de l'article 68 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 633).La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formel1^. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

633. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 68 le texte suivant: 

Article 6^ 

1. Amoins que le traité n'en dispose ou que les parties n'en con
viennent autrement, la suspension de l'application d'un traité surla 
base de ses dispositions ou conformémentàla présente Conventions 

^)libère les parties entre lesquelles l'application du traité est 
suspendue de l'obligation d'exécuter le traité dans leurs relations 
mutuelles pendant la période de suspension; 

¿)n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques entre les parties, 
établies par le traité. 

2. Pendant la période de suspension, les parties doivent s'abstenir 
de tous actes tendantàfaireobstacleàla reprise de l'application du 
traité. 

BD — Amendements 

635. L'article 69 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par la Hongrie et la Pologne (A/CONF.39/C.1/ 
L.279), le lapon (A/CONF.39/C.1/L.365), et la Suisse 
(A/CONF39/C1/L359) 
636. L'objet de ces amendements était le suivant: 

a )7^^^^^^^^ (A/CONF.39 /C l /L .279) : 
Ajouteràla fin les mots«ou de l'ouverture d'hostilités 

entre Etats». 
[Adopté.Voir ci-dessous par. 638, alinéas] 

b)^^(A/CONF.39/C.l/L.359): 
Modifier l'article comme suit: 
Les dispositions des présents articles ne préjugent aucune question 

qui pourrait se poser au sujet d'un traité du fait d ' ^ ^ 7 . ^ , d'une 
succession d'Etats,ou en raison de la responsabilité internationale 
d'un Etat. 

[Adopté.Voir ci-dessous par. 638, a l i n é a s ] 

c ) B ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 6 5 ) : 

Modifier comme suit l'énoncé de cet article, qui devien
drait un alinéa du préambule de la Convention: 

C ^ ^ ^ ^ ^ que les dispositions de la présente Convention, 
consacrant les règlesgénérales du droit international applicables 
dans le domaine du droit des traités, ne préjugent aucune question 
qui pourrait se poser au sujet d'un traité dans une matière relevant 
de tout autre domaine du droit international. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par.638,alinéas^et^.] 

CD — Travauxdela Commissionplénière 

i) SÉANCES 

637. La Commissionplénièreaprocédéàunpremier 
examende l'article 69et des amendementsyrelatifsà 
sa 76^ séance, le 17 mai 1968.Asa 82̂  séance, le 23 mai 
!968,laConnnissionaexaminélerapportduComité 
de rédaction sur cet article. 

7 ^ 7 ^ 1B7. 7^7^^77B^7V^^7^7^7^ 

ARTICLE 6̂  

AD — Texte delaCommissiondudroit international 

634. Le texte delaCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

Les dispositions des présents articles ne préjugent aucune question 
qui pourrait se poser au sujet d'un traité du fait d'une succession 
d'Etats ou en raison de la responsabilité internationale d'un Etat. 

^ . 

Ü) EXAMEN INITIAL 

638. Asa76^séance,laCommissionplénière a voté 
surles amendements dont elle était saisie.Les résultats 
des votes ont été les suivants: 

^)Par 64 voix contre 4, avec 20 abstentions, la propo
sition figurant dans l'amendement du ^ ^ (A/CONF. 
39/C.l/L.365)ettendantàremplacerl'article69parun 
ahnéa du préambuleaété rejetée. 

^)Par 45 voix contre 22, avec 20 abstentions, la rédac-
tiun del'articlefigurantdansl'amendement du ^ ^ 
(A/CONF.39/C.l/L.365)aété rejetée. 

^)Par72 voix contre 5, avec 14abstentions, le principe 
des amendements présentés par la 7 7 ^ ^ et la 7 B ^ ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.279) et par la ^ ^ ^ (A/CONF.39/ 
C.l/L.359)aété adopté. 
639. A la même séance, la Commission plénière a 
décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de rédac
tion l'article 69 tel qu'il avait été modifié. 
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iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

640. A la 82̂  séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/12) contenant le texte de l'article 69 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 641). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formel1^1. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

641. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 69 le texte suivant: 

Article 69 

Lesdispositionsdelaprésente Convention nepréjugent aucune 
question qui pourrait se poseràpropos d'un traité dufait d'une succes
sion d'Etats ou en raison de la responsabilité internationale d'un Etat 
ou de l'ouverture d'hostilités entre Etats. 

ARTICLE 69 ¿^ 

642. Un amendement du C^(A/CONF.39/C.l/L.34!) 
àl 'article60aété adopté par laCommissionplénière, 
qui a aussi accepté la recommandation du Comité 
de rédaction tendantàce que cet amendement soit inséré 
dans letexte du projet de convention.Cet amendement 
est examiné dans le cadre de l'article 60 (voir ci-dessus 
par.547à558). 

ARTICLE 70 

AD — Texte delaCommissiondudroit international 

643. Le texte delaCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

Les présents articles ne préjudicient pas aux obligations qui 
peuvent résulteràpropos d'un traité, pour un Etat agresseur, de 
mesures prisesconformémentàlaChartedesNationsUnies au 
sujet de l'agression commise par cet Etat. 

BD — Amendements 

644. L'article 70 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par le lapon (A/CONF.39/C.1/L.366) e t p a r l a 
Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.367). 
645. L'objet de ces amendements était le suivant : 

a)D7^^(A/CONF.39/Cl/L366): 
Modifier comme suit: 
Laprésente Convention ne préjudiciepasauxobligations qui 

peuventrésulterpourunEtat,àpropos d'un traité, d'une décision 
obligatoire prise parle Conseil de sécurité de l'Organisation des 
NationsUnies. 

^ ^ . 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 648, alinéa^.] 

b)7^^7^^(A/CONF.39/C.l/L.367): 
1) Supprimeras mots«pour un Etat agresseur» et 

mettre une virgule après le mot«résulter». 
2)Supprimeràla fin de la phrase les mots«au sujet 

de l'agression commise par cet Etat». 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 648, ahnéa^.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

646. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article70 etdesamendementsyrelatifs à 
sa 76̂  séance, le 17 mai 1968.Asa 82̂  séance, le 23 mai 
1968, elleaexaminé le rapport duComité de rédaction 
sur cet article. 

Ü) EXAMEN INITIAL 

647. A la 76^ séance de la Commission plénière, le 
T^^^aprésenté un amendement oralàl'article70ten-
dantàajouter les mots«ou pour tout autre Etat»après 
les mots«un Etat agresseur»et les mots«ou de toutes 
autres activités contraires auxdispositionsde laCharte 
des NationsUnies»àla fin de l'article. 
648. Ala même séance, la Commission plénièreavoté 
surles amendements dont elle était saisie. Les résultats 
du vote ont été les suivants: 

^) Par 58 voix contre 7,avec 27 abstentions, l'amende-
mentduB^^(A/CONF.39/C.l/L.366)aété rejeté. 

^) Par 54 voix contre 4, avec 30 abstentions, l'amende-
mentdela77D^7^^(A/CONF.39/C.!/L.367)aétérejeté. 
649. Egalement à sa 76^ séance, la Commissionplé-
nièreadécidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 70 avec l'amendement oral du 7 ^ ^ ^ . 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

650. A la 82^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/12) contenant le texte de l'article 70 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 651). La Commission plémèreaadopté ce texte sans 
vote formel1^. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

651. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 70 le texte suivant: 

Article 70 

Les dispositions de laprésente Convention ne préjudicient pas 
aux obligations qui peuvent résulteràpropos d'un traité, pour un Etat 
agresseur, de mesures prises conformémentàlaCharte des Nations 
Unies au sujet de l'agression commise par cet Etat. 

^ ^ ¿ ^ . 
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PARTIE VIL — DÉPOSITAIRES, NOTIFICATIONS, 
CORRECTIONS ET ENREGISTREMENT 

ARTICLE 71 et ARTICLE 72 

652. A sa 77e séance, le 20 mai 1968, la Commission 
plénière a décidé, sans opposition, d'examiner ensemble 
les articles 71 et 72. En raison de cette décision de la 
Commission et du fait que certains des amendements se 
rapportent à ces deux articles, ceux-ci sont examinés 
ensemble sous la même rubrique. 

A. — Texte de la Commission du droit international 

653. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Article 71: Dépositaires des traités 

1. Le dépositaire d'un traité, qui peut être un Etat ou une orga
nisation internationale, sera désigné par les Etats ayant participé 
à la négociation dans le traité ou autrement. 

2. Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un caractère 
international et le dépositaire est tenu d'agir impartialement dans 
l'accomplissement de ces fonctions. 

Article 72: Fonctions des dépositaires 

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, les fonctions 
du dépositaire sont notamment les suivantes: 

à) Assurer la garde du texte original du traité si celui-ci lui a été 
confié; 

b) Etablir des copies certifiées conformes du texte original et tous 
autres textes en d'autres langues qui peuvent être nécessaires en 
vertu du traité, et les communiquer aux Etats ayant qualité pour 
devenir parties au traité; 

c) Recevoir toutes signatures du traité et tous instruments et 
notifications relatifs au traité; 

d) Examiner si une signature, un instrument ou une réserve sont 
conformes aux dispositions du traité et des présents articles et, 
le cas échéant, appeler sur cette question l'attention de l'Etat en 
cause; 

é) Informer les Etats ayant qualité pour devenir parties au traité 
des actes, communications et notifications relatifs au traité; 

/ ) Informer les Etats ayant qualité pour devenir parties au traité 
de la date à laquelle a été reçu ou déposé le nombre de signatures 
ou d'instruments de ratification, d'adhésion, d'acceptation ou 
d'approbation requis pour l'entrée en vigueur du traité; 

g) Remplir les fonctions spécifiées dans d'autres dispositions des 
présents articles. 

2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat et le dépositaire 
au sujet de l'accomplissement des fonctions de ce dernier, le déposi
taire doit porter la question à l'attention des autres Etats ayant 
qualité pour devenir parties au traité ou, le cas échéant, de l'organe 
compétent de l'organisation internationale en cause. 

B. — Amendements 

654. Des amendements relatifs à la fois à l'article 71 
et à l'article 72 ont été présentés par la Chine (A/CONF. 

39/C.1/L.328) et par la Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.290/ 
Rev.l et A/CONF.39/C.1/L.291). 
655. L'article 71 a fait l'objet d'autres amendements, 
présentés par les pays suivants: Bulgarie, Cambodge, 
Guinée, Mali, Mongolie et République socialiste sovié
tique de Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.351), Bulgarie, 
Roumanie et Suède (A/CONF.39/C.1/L.236 et Add.l) 123, 
Finlande (A/CONF.39/C.1/L.248), et Mexique (A/CONF. 
39/C.1/L.372). 

656. Outre les amendements mentionnés au para
graphe 654 ci-dessus, l'article 72 a fait l'objet d'amende
ments présentés par les pays suivants: Etats-Unis d'Amé
rique (A/CONF.39/C.1/L.369), Finlande (A/CONF.39/ 
C.1/L.249), Mexique (A/CONF.39/C.1/L.373), Mongolie 
(A/CONF.39/C.1/L.368), et République socialiste sovié
tique de Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.364). 

657. L'objet des amendements précédents, présentés 
ci-après sous des rubriques relatives aux articles 71 et 72, 
au paragraphe 1 et au paragraphe 2 de l'article 71, au 
paragraphe 1, au nouveau paragraphe à insérer entre les 
paragraphes 1 et 2 et au paragraphe 2 de l'article 72, 
était le suivant: 

i) Articles 71 et 72 

a) Chine (A/CONF.39/C.1/L.328): 
1) Au début du paragraphe 1 de l'article 71, ajouter 

le mot « multilatéral » après le mot « traité ». 
2) Au paragraphe 2 de l'article 71, ajouter le mot 

« multilatéral » après le mot « traité ». 
3) Faire passer le paragraphe 2 de l'article 71 dans 

l'article 72, dont il deviendrait le paragraphe 1. 
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 660, alinéas b et е.] 

b) Malaisie (A/CONF.39/C.l/L.290/Rev.l)124: 
Au paragraphe 2 de l'article 71 : 
1) Supprimer les mots « Les fonctions du dépositaire 

d'un traité ont un caractère international et ». 
2) [Non applicable au texte français.] 
3) A la fin du paragraphe, remplacer le mot « ces » 

par « ses ». 
[Retiré. Voir ci-dessous par. 659.] 

c) Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.291): 
Modifier comme suit le début du paragraphe 1 de 

l'article 72: 
1. Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un caractère 

international et, à moins que le traité n'en dispose autrement, sont 
notamment les suivantes. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 659.] 

123 Auteurs: Bulgarie et Suède; coauteur: Roumanie (Add.l). 
12* Dans la première version de cet amendement (A/CONF. 

39/C.1/L.290), le texte anglais du paragraphe 2 de l'article 71 était 
ainsi conçu: 

« 2. The depositary is under an obligation to act impartially 
in the performance of his duties. » 
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ii) Paragraphe 1 de l'article 71 

a) Bulgarie, Roumanie et Suède (A/CONF.39/C.1/ 
L.236 et Add. 1): 

Remplacer par: 
1. Les Etats ayant participé à la négociation désigneront dans 

le traité ou d'une autre manière un ou plusieurs Etats ou une orga
nisation internationale pour exercer les fonctions du dépositaire. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa a.] 
b) Finlande (A/CONF.39/C.1/L.248): 
Modifier comme suit: 
1. Le dépositaire d'un traité, qui peut être un Etat ou plusieurs 

Etats ou une organisation internationale, sera désigné par les Etats 
ayant participé à la négociation, dans le traité ou autrement. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa a.] 
c) Mexique (A/CONF.39/C. 1/L.372) : 
Modifier comme suit: 
Le dépositaire d'un traité, qui peut être un Etat ou une organisa

tion internationale ou le principal fonctionnaire administratif d'une 
telle organisation, sera désigné par les Etats ayant participé à la 
négociation, dans le traité ou autrement. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa c ] 

iii) Paragraphe 2 de l'article 71 

Bulgarie, Cambodge, Guinée, Mali, Mongolie et Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie (A/CONF.39/ 
C.1/L.351): 

Modifier comme suit: 
2. Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un caractère 

international et le dépositaire est tenu d'agir impartialement dans 
l'accomplissement de ces fonctions, quels que soient l'état et la 
nature des relations entre l'Etat dépositaire et l'Etat qui fait les noti
fications ou communications visées à l'article 73. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa d.] 

iv) Paragraphe 1 de l'article 72 

1) Membre de phrase introductif 
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C. 1/L.369): 
Modifier comme suit: 
1. A moins que le traité n'en dispose ou que les Etats contractants 

n'en conviennent autrement, les fonctions du dépositaire sont no
tamment les suivantes. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa/] 
2) Nouvel alinéa précédant l'alinéa a 

Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.369) : 
Ajouter, avant l'alinéa a actuel, un nouvel alinéa 

ainsi conçu: 
a) Préparer le texte original en vue de la signature dans les langues 

spécifiées. 
[Adopté (voir ci-dessous par. 660, alinéa g) ; ultérieurement 
retiré (voir par. 664).] 
3) Alinéa a 

a) Finlande (A/CONF.39/C.1/L.249): 
Modifier comme suit: 
a) Assurer la garde du texte original et, le cas échéant, du texte 

amendé du traité si celui-ci lui a été confié. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa o.] 
b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C. 1/L.369): 
Modifier comme suit: 
Assurer la garde du texte original du traité et des pleins pouvoirs, 

des instruments de ratification, d'adhésion, d'acceptation ou d'appro
bation et des notifications qui lui ont été communiqués. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa h.] 
c) Mexique (A/CONF.39/C.1/L.373): 
Modifier comme suit: 

à) Assurer la garde du texte original du traité si celui-ci lui a été 
confié, ainsi que de tout acte le modifiant. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa o.] 
4) Alinéa d 

République socialiste soviétique de Biélorussie (A/CONF. 
39/C.1/L.364): 

Modifier comme suit: 
d) Examiner si les instruments se rapportant au traité sont en 

bonne et due forme et, le cas échéant, appeler sur cette question 
l'attention de l'Etat en cause. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa i] 
5) Alinéa e 

Finlande (A/CONF.39/C.1/L.249): 
Modifier comme suit: 
e) Informer les parties au traité et les Etats ayant qualité pour y 

devenir parties des actes, communications et notifications relatifs 
au traité. 

[Adopté, Voir ci-dessous par. 660, alinéa y.] 
6) Nouvel alinéa à insérer entre les alinéas f et g 

Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.369): 
Ajouter, entre les alinéas/et g actuels, un nouvel alinéa 

ainsi conçu: 
Faire enregistrer le traité auprès du Secrétariat de l'Organisation 

des Nations Unies. 
[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa k.] 

v) Nouveau paragraphe à insérer 
entre les paragraphes 1 et 2 de Varticle 72 

République socialiste soviétique de Biélorussie (A/CONF. 
39/C.1/L.364): 

Ajouter entre les paragraphes 1 et 2 un nouveau para
graphe ainsi conçu: 

Si le traité n'entre pas en vigueur entre certaines de ses parties, 
ce fait ne doit pas influer sur l'obligation du dépositaire de remplir 
ses fonctions à l'égard de tous les Etats parties au traité. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa /.] 

vi) Paragraphe 2 de l'article 72 

a) Mongolie (A/CONF.39/C.1/L.368); 
Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe: 

« Cette divergence ne doit pas influer sur l'accomplis
sement impartial par le dépositaire de ses fonctions énu-
mérées au paragraphe 1 du présent article. » 
[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa т.] 
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b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.369): 
Modifier comme suit: 
2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat et le dépositaire 

au sujet de l'accomplissement des fonctions de ce dernier, le dépo
sitaire doit porter la question à l'attention des autres Etats signa
taires et contractants ou, le cas échéant, de l'organe compétent de 
l'organisation internationale en cause. 

[Adopté. Voir ci-dessous par. 660, alinéa п.] 

С. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

658. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen des articles 71 et 72 et des amendements y relatifs 
à ses 77e et 78e séances, le 20 mai 1968. A sa 82e séance, 
le 23 mai 1968, la Commission a examiné le rapport du 
Comité de rédaction sur ces articles. A sa 83e séance, le 
24 mai 1968, elle a examiné un nouveau rapport du Comité 
de rédaction sur l'article 71. 

ii) EXAMEN INITIAL 

659. A la 78e séance de la Commission plénière, 
l'amendement de la Bulgarie, du Cambodge, de la Guinée, 
du Mali, de la Mongolie et de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.351) à l'arti
cle 71 a été modifié oralement par ses auteurs, qui ont 
remplacé les mots « l'Etat dépositaire », par « celui-ci ». 
A la même séance, les amendements de la Malaisie (A/ 
CONF.39/C.l/L.290/Rev.l et A/CONF.39/C.1/L.291) aux 
articles 71 et 72 ont été retirés. 
660. Egalement à la 78e séance, la Commission plé
nière a voté sur les amendements dont elle restait saisie. 
Les résultats des votes ont été les suivants: 

Article 71 

a) Par 77 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le prin
cipe contenu dans les amendements de la Bulgarie, de la 
Roumanie et de la Suède (A/CONF.39/C.1/L.236 et 
Add.l) et de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.248) au 
paragraphe 1 a été adopté. 

b) Par 39 voix contre 9, avec 19 abstentions, la partie 
de l'amendement de la Chine (A/CONF. 39/C.l/L. 328) 
qui tendait à ajouter le mot « multilatéral » après le mot 
« traité », au début du paragraphe 1 et au paragraphe 2, 
a été rejetée. 

c) Par 40 voix contre 10, avec 32 abstentions, l'amende
ment du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.372) au paragra
phe 1 a été adopté. 

d) Par 25 voix contre 23, avec 28 abstentions, l'amen
dement de la Bulgarie, du Cambodge, de la Guinée, du 
Mali, de la Mongolie et de la République socialiste sovié
tique de Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.351) au para
graphe 2, tel qu'il avait été modifié oralement, a été rejeté. 

e) Par 35 voix contre 8, avec 27 abstentions, la partie 
de l'amendement de la Chine (A/CONF.39/C.1/L.328) 
qui proposait de transférer le paragraphe 2 de l'article 71 
à l'article 72 a été rejetée. 

Article 72 

f) Par 46 voix contre 12, avec 28 abstentions, l'amende
ment des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.369) 

au membre de phrase introductif du paragraphe 1 a été 
adopté. 

g) Par 45 voix contre 4, avec 32 abstentions, l'amende
ment des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.369) 
tendant à ajouter un nouvel alinéa avant l'alinéa a du 
paragraphe 1 a été adopté. 

h) Par 71 voix contre zéro, avec 13 abstentions, l'amen
dement des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.l/ 
L.369) à l'alinéa a du paragraphe 1 a été adopté. 

z) Par 32 voix contre 24, avec 27 abstentions, l'amen
dement de la République socialiste soviétique de Biélo
russie (A/CONF.39/C.1/L.364) à l'alinéa d du para
graphe 1 a été adopté. 

j) Par 64 voix contre 2, avec 18 abstentions, l'amen
dement de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.249) à l'ali
néa e du paragraphe 1 a été adopté. 

/c) Par 59 voix contre zéro, avec 22 abstentions, 
l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/ 
C.1/L.369) tendant à insérer un nouvel alinéa entre les 
alinéas / et g du paragraphe 1 a été adopté. 

7) Par 35 voix contre 16, avec 33 abstentions, l'amen
dement de la République socialiste soviétique de Biélo
russie (A/CONF.39/C. 1/L.364) tendant à insérer un nou
veau paragraphe entre les paragraphes 1 et 2 a été adopté. 

m) Par 29 voix contre 28, avec 29 abstentions, l'amen
dement de la Mongolie (A/CONF.39/C.1/L.368) au para
graphe 2 a été adopté. 

n) Par 55 voix contre une, avec 29 abstentions, l'amen
dement des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/ 
L.369) au paragraphe 2 a été adopté. 

o) Le principe contenu dans les amendements de la 
Finlande (A/CONF.39/C.1/L.249) et du Mexique (A/ 
CONF.39/C.1/L.373) à l'alinéa a du paragraphe 1 a été 
adopté sans opposition. 
661. Enfin, à sa 78e séance, la Commission plénière 
a décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de 
rédaction les articles 71 et 72, tels qu'ils avaient été 
modifiés. 

iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION 

662. A la 82e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/12 et Corr.l) contenant le texte des 
articles 71 et 72 adoptés par le Comité. 

663. La Commission plénière a décidé, sans opposition, 
de renvoyer le texte de l'article 71 12S, au Comité de 

125 Ce texte (A/CONF.39/C.1/12 et Corr.l) était rédigé comme 
suit: 

« 1. Le dépositaire d'un traité, qui peut être un ou plusieurs 
Etats ou une organisation internationale ou le principal fonc
tionnaire administratif d'une telle organisation, est désigné par 
les Etats ayant participé à la négociation, dans le traité ou autre
ment. 

« 2. Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un caractère 
international, et le dépositaire est tenu d'agir impartialement 
dans l'accomplissement de ces fonctions. En particulier, le fait 
qu'un traité n'est pas entré en vigueur entre certaines parties 
ou qu'une divergence est apparue entre un Etat et un dépositaire 
ne doit pas influer sur cette obligation du dépositaire. » 
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rédactionpournouvelexamen,comptetenu desobser
vations formuléesàson sujétala 82̂  séance de la Com-
mission plémère. 
664. Le texte de l'article 72 recommandé par le Comité 
de rédaction (A/CONF.39/C.1/12 et Corr.l) reprenait le 
texte d'un amendement des ^ ^ - ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ (A/ 
CONF.39/C.l/L.369)tendantàajouter un nouvel alinéa 
avant l'alinéa^du texte du paragrapheldel'article72 
proposéparlaCommissior^ dudroit international. Cet 
amendement avait été adopté par la Commission plénière 
(voir ci-dessus par.660,alméa^). Dansletexterecom-
mandé par le Comité de rédaction (A/CONF.39/C.1/12 
et Corr.l), cet alméa était amsi conçu: 

^préparer le texte original en vue de lasignature dans les langues 
spécifiées. 

Compte tenu des observations faites au cours de la 
82̂  séance, l e s ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ' B ^ ^ ^ ^ ont fait savoir qu'ils 
n'insisteraientpas pour quel'alinéaproposé dans leur 
amendement soit maintenu. La Commissionplénière a 
décidé, sâ is opposition, de supprimer cet alinéa. La Com
mission plénière a alors adopté, sans vote formels , 
le texte recommandé par le Comité de rédaction, tel qu'il 
avait été modifié. 
665. A la 83^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/14) contenant un texte revisé de l'arti
cle 71 adopté par le Comité (pour le texte,voir ci-dessous 
par. 666). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote fo rmels . 

iv)TEXTES ADOPTÉS PAR LACOM^ISSION PLÉNIÈRE 

666. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 71 le texte suivant: 

Article 71 

1. La désignation du dépositaire d'un traité peut être effectuée 
parles Etats ayant participéàla négociation,soit dans le traité 
lui-même, soit de toute antre manière Le dépositaire peut être un 
ou plusieurs Etats, une organisation internationale ou le principal 
fonctionnaire administratif d'une telle organisation. 

2. Les fonctions du dépositaire d̂ un traité ont un caractère inter
national et le dépositaire est tenu d'agir impartialement dans l'accom-
plissement de ses fonctions. En particulier, le fait qu'un traité n'est 
pas entré en ligueur entre certaines des parties ou qu'une divergence 
est apparue entre un Etat et un dépositaire en ce qui concerne 
l'exercice des fonctionsde ce dernier ne doit pas influer sur cette 
obligation. 

667. La Commission plénière recommande également 
àla Conférenced'adopterpourl'article 721etexte suivant: 

Article 72 

1. A moins que letraité n'en dispose ou les Etats contractants 
n'en conviennent autrement, les fonctions du dépositaire sont notam
ment les suivantes^ 

rassurer la garde du texte original du traité et des pleins pouvoirs 
qui miseraient remis; 

^noi rc i -dessus par. 13. 

ré tabl i r des copies certifiées conformes du texte original et tous 
autres textes en d'autres langues qui peuvent être requis par le traité, 
et les communiquer aux parties au traité et aux Etats ayant qualité 
pour le devenir; 

^recevoir toutes signatures du traité et recevoir etgarder tous 
instruments, notifications et communications relatifs au traitée 

^examiner si une signature, un instrument, ou une communication 
ou notification se rapportant au traité est en bonne et due forme et, 
le cas échéant, appeler sur cette question l'attention de l'Etat en causer 

^informerles parties au trai téet lesEtats ayant qualitépour 
le devenir des actes, communications et notifications relatifs au traitée 

^informer les Etats ayant qualité pour devenir parties au traité 
de la dateàlaqueileaété reçu ou déposé le nombre de signatures ou 
d'instruments de ratification, d'adhésion, d'acceptation ou d'approba
tion requis pour l'entrée en vigueur du traitée 

r a s su re r l'enregistrement du traité auprès du secrétariat de 
l'Organisation des NationsUnies^ 

^remplir les fonctions spécifiées dans d'autres dispositions de la 
présente Convention. 

2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat et le dépositaire 
au sujet de l'accomplissement des fonctions de ce dernier, le déposi
taire doit porter la questionàl'attention des Etats signataires et des 
Etats contractants ou, le cas échéant, de l'organe compétent de l'or
ganisation internationale en cause. 

ARTICLE 7^ 

AD — Texte de laCommissiondudroit international 

668. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Sauf dans les cas où le traité ou les présents articles en disposent 
autrement,unenotificationoucommunicationquidoit être faite 
par un Etat en vertu des présents articles: 

^ S e r a transmise, s'il n ' yapas de dépositaire, directement aux 
Etatsauxquelselleestdestinéeou,s'ilyaundépositaire,àcedernier; 

^Neseraconsidéréecommeayantété faite par l'Etat en question 
qu'à partir de sa réception par l'Etat auquel elle est transmise ou, 
le cas échéant, par le dépositaire; 

^Sielleesttransmiseàun dépositaire, ne sera considérée comme 
ayant été reçue par l'Etat auquel elle estdestinéequ'àpartir du 
moment où cet Etat aura reçu du dépositaire l'information prévue 
àl 'alinéa^duparagraphelde l'article 72. 

BD— Amendements 

669. Aucunamendementàl'arucle 73 n'aété présenté. 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

670. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article73àsa78^séance,le20mai 1968. 
Asa 82^ séance, le 23 mai 1968, elleaexaminé le rapport 
du Comité de rédaction sur cet article. 
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Ü) EXAMEN INITIAL 

671. A sa 78^ séance, la Commission plénièreadécidé, 
sans opposition,d'adopterl'article73 et de le renvoyer 
au Comité de rédaction. 

ÜÍ)EXAMEND^ RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

672. A la 82^ séance de la Commission plénière, le 
Président duComité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C1/12) contenant le texte de l'article73 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 673). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formel ^2^. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

673. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 73 le texte suivant: 

^auf dans les cas où le traité ou la présente Convention en dispose 
autrement, une notification ou communication qui doit être faite par 
nu Etat en vertu de la présente Convention. 

^sera transmise, s'il n'yapas de dépositaire, directement aux 
Etats auxquels elleest destinée ou, s'ilyanndépositaire,àce derniers 

quesera considérée comme ayant été faite par l'Etat eu question 
qu'à partir de sa réception par l'Etat auquel elle est transmiseou 
le cas échéant, par le dépositaire; 

^ si elle est transmiseàun dépositaire, ne sera considérée comme 
ayantétéreçueparl'Etatauquelelle est destinée qu'àpartir du 
moment où cet Etat aura reçu du dépositaire l'information prévueà 
l'alinéa^duparagraphelde l'article 72. 

ARTICLE 74 

AD — Texte de laCommissiondu droit international 

674. Le texte de laCommission du droit international 
était rédigé comme suit: 

1. Si, après l'authentificationdu texte d'untraité, les Etats 
contractants décident d'un commun accord qu'il contient uneerreur, 
il estprocédé,àmoins qu'ils n'en décident autrement,àla correction 
de l'erreur: 

^Soit en apportant au texte la correction appropriée et en la 
faisant parapher par les représentants dûment habihtés; 

^Soit en établissant un instrument ou en échangeant des ins
truments distincts où est consignée la correction qu'ilaété convenu 
d'apporterautexte; 

^Soit enétablissant untexte corrigé del'ensemble du traité 
suivant la procédure utilisée pour le texte originaire. 

2. Lorsqu'il s'agit d'untraitépourlequel il existe un dépositaire: 
^ L e dépositairenotifie auxEtats contractants l'erreur et la 

propositionde la corriger si aucune objection n'est faite dans un 
délai spécifié; 

^ ^ ^ . 

^Si,àl'expiration du délai, aucune objection n'a été faite, le 
dépositaire effectue et paraphe la correctiondans le texte,dresse 
un procès-verbal de rectification du texte et en communique copie 
aux Etats contractants; 

c^Silacorrectionproposéea donnélieuàune objection, le 
dépositaire communique l'objection aux autres Etats contractants. 

3. Les règles énoncées aux paragraphes 1 et 2 s'appliquent 
également lorsque le texteaété authentifié endeuxou plusieurs 
langues et qu'apparaît undéfaut de concordance qui,de l'accord 
des Etats contractants, doit être corrigé. 

4. ^Letextecorrigéremplacele texte défectueux ^ ^ ^ , 
àmoins que les Etats contractants n'en décident autrement; 

^Lacorrection du texted'un traité qui aété enregistré est 
notifiée au Secrétariat del'OrganisationdesNationsUnies. 

^. Lorsqu'une erreur est relevée dans une copie certifiée confor
me d'un traité, le dépositaire dresse un procès-verbal de rectification 
et en communique copie aux Etats contractants. 

BD— Amendements 

675. L'article 74 a fait l'objet d'amendements pré
sentés par les pays suivants: Autriche (A/CONF.39/C.1/ 
L.8/Rev.l et A/CONF.39/C.l/L.9),Congo [Brazzaville] 
(A/CONF.39/C.1/L.375), et Etats-Unis d'Amérique (A/ 
CONF39/C.1/L374). 
676. L'objet de ces amendements, présentés ci-après 
sous des rubriques relativesàl'ensemble de l'article, au 
paragraphe 1 et au paragraphe 2 de l'article, était le 
suivant: 

i ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ 

^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 7 4 ) : 
Remplacer les mots ^ Etats contractants», dans le 

membre de phrase introductifduparagraphè 1 et dans 
les paragraphes 2, 3,4et 5, par les mots^Etats signataires 
et contractants». 
[Adopté.Voirci-dessouspar. 678, alinéa^.] 

i i ) ^ r ^ r ^ ^ ^ 

C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 7 5 ) : 
Modifier comme s u i t : ^ l . Si,aprèsl'authentification 

du texte d'un traité, les Etats contractants constatent 
que celui-ci contient une e r r e u r , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ -
^ ^ ^ . » 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 678, a l inéas] 

i i i ) ^ ^ ^ ^ ^ 

^ l ^ ^ a 
^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 8 / R e v . l ) ^ : 
Remplacer les mots ^si aucune objection n'est faite 

dans un délai spécifié»par les mots^e t spécifie un délai 
approprié dans lequel objection peut être faite». 
[Adopté.Voirci-dessouspar. 678, alinéa^.] 

^2^Soussaformeinitiale(A/CONF.39/C.I/L.^,cetamendement 
comprenait également,parmi les motsàremplacer, les mots^et 
la proposition de la corriger». 
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B ^ ^ b 

^r^(A/CONF.39/C.l /L.9): 
Remplacer les mots^aux Etats contractants»par les 

mots^aux Etats ayant qualité pour devenir parties». 
[Adopté.Voir ci-dessous par. 678, alinéa^.] 

CD —TravauxdelaCommission plénière 

i) SÉANCES 

677. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article74etdesamendementsy relatifs à 
sa 78^ séance, le 20 mai 1968.Asa 82̂  séance, le 23 mai 
1968,elleaexammé le rapport du Comité de rédaction 
sur cet article. 

ii)EXA^EN INITIAL 

678. Asa78^séance, laCommissionplénièrea voté 
sur les amendements dont elle était saisie. Les votes ont 
donné les résultats suivants: 

^)Par 27 voix contre 7,avec 43 abstentions, l'amende
ment de l '^^^(A/CONF.39/C.l/L.9)àl 'alinéa^du 
paragraphe2aété adopté. 

^)Par 65 voix contre zéro, avec!4abstentions, l'amen
dement des ^ ^ - ^ ^ ^ ^ r ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.374)àl'ensemble de l'articleaété adopté. 

^)Par 21 voix contre 13, avec48 abstentions, l'amende-
men tdu^^^^^^^^ (A/CONF.39 /C . l /L .375 )au 
membre de phrase introductif du paragraphelaété rejeté. 

^)Par 39 voix contre7,avec 38 abstentions, l'amende
ment de l '^^^(A/CONF.39/C.l/L.8/Rev.l)àl 'ali-
néa^duparagraphe2aété adopté. 
679. Egalement à sa 78^ séance, laCommissionplé-
nièreadécidé, sans opposition,de renvoyer auComité 
de rédaction l'article74, sous sa forme modifiée. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

680. A la 82̂  séance de la Commission plénière, le 
Président duComité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/12) contenant le texte de l'article74 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 681). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote fo rmels . 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

681. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénièrerecommandeà la Conférence d'adopter pour 
l'article 74 le texte suivant: 

Article 74 

1. ^i, après l'authentification du texte d'un traité, les Etats signa-
taireset les Etats contractants décident d'uncommun accord qu'il 
contient une erreur, il est procédé,àmoins qu'ils n'en décident autre-
ment,àla correction de l'erreur. 

noirci-dessus par. 13. 

^ s o i t en apportant au textela correctionappropriée et en la 
faisant parapher par les représentants dûment habilités^ 

^soitenétablissantuninstrumentouenéchangeantdesinstruments 
distincts où est consignée la correction qu'ilaété convenu d'apporter 
au texte; 

c^soit en établissant un texte corrigé de l'ensemble du traité sui
vant la procédure utilisée pour le texte originaire. 

2. Lorsqu'il s'agit d'un traité pour lequel il existe un dépositaire. 
^ l e dépositaire notifie au^ Etats signataires et aux Etats con

tractants l'erreur et la proposition de la corriger, et spécifie un délai 
approprié dans lequel objection peut être faites 

^ s i , àl'expirationdudélai, aucuneobjectionn'aétéfaite, le 
dépositaire effectue et paraphe la correction dans le texte, dresse un 
procès-verbal de rectification du texte, et en communique copie aux 
parties au traité et aux Etats ayant qualité pour le devenirs 

ensila correction proposéeadonnélieuàune objection, le déposi
taire communique l'objection aux Etats signataires et aux Et^ts 
contractants. 

^. Les règles énoncées aux paragrapneslet2s'appliquent égale
ment lorsque le texteaété authentifié en deux ou plusieurs langues 
et qu'apparaît un défaut de concordance qui, de l'accord des Etats 
signataires et des Etats contractants, doit être corrigé. 

4. ^ L e texte corrigé remplace le texte d é f e c t u e u x ^ ^ ^ , à 
moins que les Etats signataires et les Etats contractants n'en décident 
autrement; 

^ L a correction du texte d'un traité quiaété enregistré est notifiée 
au secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

2D Lorsqu'une erreur est relevée dans une copie certifiée conforme 
d'un traité, le dépositaire dresse un procès-verbal de rectification et 
en communique copie aux Etats signataires et aux Etats contractants. 

ARTICLE 72 

AD — Texte de laCommissiondudroit international 

682. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit: 

Les traités conclus par des parties aux présents articles seront le 
plustôt possible enregistrésau Secrétariat del'Orgamsationdes 
NationsUnies. Leur enregistrement et leur publication sont régis 
par le règlementadopté par l'Assembléegénéraledes Nations Unies. 

BD — Amendements 

683. L'article 75 a fait l'objet d'amendements ^pré-
sentéspar lespays suivants: Chine (A/CONF.39/C.1/ 
L.329),Etats-Unisd'AmériqueetUruguay(A/CONF.39/ 
C.1/L.376), et République sociahste soviétique de Biélo
russie (A/CONF39/C1/L.371). 

684. L'objet de ces amendements était le suivant : 
a)C^(A/CONF.39/C.l/L.329): 
1) Modifier comme suit la première phrase de l'article: 

Les traités conclus par ^ ^ ^ ^ c ^ ^ ^ ^ ^ p a r t i e s ^ D ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
C ^ ^ ^ ^ ^ seront le plus tôt possible enregistrés au Secrétariat de 
l'OrganisationdesNations Unies, ^ ^ r ^ ^ D ^ ^ ^ B ^ r D D ^ ^ ^ 

^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ 2 ^ ^ r ^ ^ A ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ 
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2)Supprimer la deuxième phrase. 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 686, alinéa^.] 

b ) ^ ^ ^ ^ t ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ (A/ 
CONF.39/C1/L371): 

Modifier comme suit: 
Les traités,une fois conclus, seront transmis au Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies aux fins d'enregistrement, de 
classement et d'inscription au répertoire et de publication. 

[Adopté.Voir ci-dessous par.686, alinéa^.] 
c ) ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ 2 ^ ^ r ^ ^ ^ (A/CONF.39/ 

C.1/L.376): 
Ajouter un nouveau paragraphe ainsi conçu: 
2. La désignation d'un Etat ou d'une organisationintemationale 

comme dépositaire d'un traité implique que les Etats parties au 
traité autorisent cet Etat ou cette organisation internationale à 
faireenregistrerletraitéauprèsduSecrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies. 

[Adopté.Voir ci-dessous par. 686, alinéa^.] 

CD — Travaux de laConnnission plénière 

i) SÉANCES 

685. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendel'article75etdesamendementsyrelatifsà 
sa 79^ séance, le 21 mai 1968.Asa 82̂  séance, le 23 mai 
1968,elleaexaminé le rapport duComité de rédaction 
sur cet article. 

ii)EXAMEN INITIAL 

686. A s a 79^ séance, laCommissionplénière a voté 
surles amendements dont elle était saisie.Les votes ont 
donné les résultats suivants: 

^)Par 56 voix contre4, avec 26 abstentions, le principe 
de l'amendement de la ^ ^ t ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ t ^ 
^^^^^^(A/CONF.39/C. l /L.371)aété adopté. 

^)Par 61 voix contre zéro, avec 25 abstentions, l'amen
dement des ^ ^ - ^ ^ ^ ^ r D ^ t ^ et de 7'^r^^^ (A/ 
CONF.39/C.l/L.376)aété adopté. 

^)Par 20 voix contre 5, avec 51 abstentions, le pointl 
de l'amendement de la C^^(A/CONF.39/C.l/L.329), 
relatifàla première phrase de l'article75,aété rejeté. 
Lmfait dece vote, lepoint2 dumêmeamendement, 
tendant à supprimer la deuxième phrase de l'article, 
s'est trouvé éhminé. 
687. A la même séance, la Commission plénière a 
décidé, sans opposition, de renvoyer l'article75, sous sa 
forme modifiée, au Comité de rédaction. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

688. A la 82^ séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/12) contenant le texte de l'article75 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 689). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote fo rmels . 

^ ^ . 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMI^ION PLÉNIÈRE 

689. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article75 le texte suivant: 

Article 72 

1. Les traités, après leur entrée envigueur,seront transmis au 
secrétariat de l'Organisation des Nations Unies aux fins, selon le cas, 
d'enregistrement ou de classement et d'inscription au répertoire ainsi 
que de publication. 

2. Ladésignationd'undépositaireconstitue l'autorisationpour 
celui-ci d'accomplir les actes visés au paragraphe précédent. 

ARTICLE 7^ 

AD — Nouvel artieleproposé 

690. La Suisseaprésenté un amendement (A/CONF.39/ 
C.1/L.250) dont l'objet était le suivant: 

Après l'article 75 du projetd'articles, ajouter un nouvel 
article 76 ainsi conçu: 

1. Les différendsrelatifs àl'interprétationou àl'application 
de la Convention relèvent de la compétence obligatoire de la Cour 
internationale de Iustice,qui,àce titre, pourra être saisie par une 
requête de toute partie au différend qui sera elle-même partieàla 
présenteConvention. 

2. Les parties peuventconvenir, dansundé la ide deux mois 
après notificationpar une part ieàl 'autrequ' i le^isteàson avis 
un litige, d'adopter d'un commun accord, au lieu du recoursàla 
Cour internationale de Iustice,une procédure devant untribunal 
d'arbitrage. Ce délaiétant écoulé, chaquepartiepeut, par voie 
de requête, saisir la Cour du différend. 

3. Les parties peuvent également convenir d'un commun accord, 
dans le même délai de deux mois, de recouriràune procédure de 
conciliation avant d'en appeleràla Cour internationale de lustice. 
La commission de conciliation devraformuler ses recommandations 
dans les cinq mois suivant sa constitution. Si celles-ci ne sont pas 
acceptées par les parties au litige dans l'espace de deux mois après 
leur énoncé, chaque partie sera libre de saisir la Cour du différend 
par voie de requête. 

[Renvoyéàla deuxième sessiondelaConférence. Voir 
ci-dessous par. 691.] 

BD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES ET EXAMEN 

691. A la 80̂  séance de la Commission plénière, le 
21 mai 1968 , la^^aproposéque l ' examen de son 
amendement (A/CONF.39/C.1/L.250) soit renvoyéàla 
deuxième session de la Conférence. La Commission a 
accepté cette proposition sans opposition. 

Ü) DÉCISION 

692. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénièreadécidéderenvoyeràladeuxièmesession de 
la Conférence l'examen du nouvel article 76 proposé. 
(Voir doc. A/CONF.39/15, par. 129àl35.) 
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TITREE D E ^ A R T I E ^ ET DE^ECTION^ 
DU Î RODIET DE CONVENTION 

693. Ainsi qu'il estindiquéàl'alinéa^du paragraphe 16 
du présent rapport, le Comité de rédaction a décidé, 
au début de ses travaux, de remettreàplus tard les déci
sions sur les titres des parties, sections et articles du projet 
de convention, car leur énoncé dépendrait du contenu 
effectif des articles eux-mêmes. Les amendements aux 
titres de certains articles sont indiqués à propos des 
articles eux-mêmes dans le présentchapitredurapport^2. 
Outre ces amendements, les titres des parties et sections 
du projet de convention ont fait l'objet de certains amen
dements, dont on trouvera la liste ci-après, avec les titres 
des parties et sections du projet auxquels ils se rapportent. 

AD — Texte de laCommission du droit international 

694. Les titres des parties et des sections du texte de 
la Commission du droit international ayant fait l'objet 
d'amendements étaient les suivants: 
[Partie II: Conclusion et entrée en vigueur des traités} 

Section 1: Conclusion des traités 
Section 2: Réserves aux traités multilatéraux 

Partie V: Nullité, fin et suspension de l'application des traités 
Section 2: Nullité des traités 

В. — Amendements 

695. Les titres qui précèdent ont fait l'objet d'amen
dements présentés par le Congo [Brazzaville] (A/CONF. 
39/C.1/L.79), la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.137), et 
la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.120). 

132 Ces amendements étaient les suivants: article 4: Ceylan 
(A/CONF.39/C.1/L.53), voir ci-dessus par. 51, alinéa g; Gabon 
(A/CONF.39/C.1/L.42), voir par. 51, al. e; Espagne (A/CONF.39/ 
C.l/L.35/Rev.l), voir par. 51, al. c; article 5 bis : Algérie, Ceylan, 
Hongrie, Inde, Mali, Mongolie, République arabe unie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Syrie et Yougoslavie 
(A/CONF.39/C.1/L.74 et Add.l et 2), voir par. 67; article 9 bis: 
Etats-Unis d'Amérique et Pologne (A/CONF.39/C.1/L.88 et Add.l), 
voir par. 104, al. a; article 10 bis : Pologne (A/CONF.39/C.1/L.89), 
voir par. 127; article 12 bis : Belgique (A/CONF.39/C.1/L.111), voir 
par. 104, al. b; article 13 : Pologne (A/CONF.39/C.l/L.93/Rev.l), 
voir par. 151, al. a; article 15 : République socialiste soviétique de 
Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.114 et Corr.l), voir par. 164,al. ii,e; 
République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.124), voir par. 164, 
al. n> b; articles 16 et 17 : Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.139), voir 
par. 177, al. i, b; France (A/CONF.39/C.1/L.169), voir par. 175, 
al. b; Union des Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.39/ 
C.1/L.115), voir par. 175, al. a; article 25 : République socialiste 
soviétique d'Ukraine (A/CONF.39/C.1/L.164), voir par. 251, al. a; 
article 27 : République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.199), voir 
par. 269, al. i, b; article 48 : Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/ 
C.1/L.277), voir par. 440, al. a; article 51 : Grèce (A/CONF.39/C.1/ 
L.314/Rev.l), voir par. 473, al. d; République du Viet-Nam (A/ 
CONF.39/C.l/L.222/Rev.l), voir par. 473, al. a; article 60 : Hongrie 
(A/CONF.39/C.1/L.334), voir par. 549, al. b; article 62 : Suisse 

696. L'objet de ces amendements, reproduits ci-après 
dans l'ordre des parties ou sections auxquelles ils se 
rapportent, était le suivant: 

a) Congo (Brazzaville) fA/CONF.39/C.l/L.79j : 
Ajouter au titre de la section 1 de la partie II les mots 

« et conditions de validité ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 698.] 

b) Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.137): 
Supprimer les mots « aux traités multilatéraux » dans 

le titre de la section 2 de la partie IL 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 699.] 

c) Suisse (A/CONF.39/C.1/L.120): 
Dans le titre de la partie V et de la section 2 de cette 

partie, remplacer le mot « nullité » par le mot « annula
tion ». 
[N'a pas été mis aux voix. Voir ci-dessous par. 700.] 

CD — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

697. La Commission plénière a procédé à un premier 
examen de l'amendement au titre de la section 1 de la 
partie II à sa 11e séance, le 3 avril 1968. Elle a examiné 
l'amendement au titre de la section 2 de la partie II à 
sa 20e séance, le 10 avril 1968. L'amendement au titre 
de la partie V et à celui de la section 2 de cette partie a 
été examiné aux 42e et 75e séances de la Commission, 
les 29 avril et 17 mai 1968, respectivement. 

Ü) EXAMEN ET DÉCISIONS 

698. A sa 11e séance, la Commission plénière a décidé, 
sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction 
l'amendement du Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/ 
L.79) au titre de la section 1 de la partie II. 
699. A sa 20e séance, la Commission plénière a décidé, 
sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction 
l'amendement de la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.137) au 
titre de la section 2 de la partie IL 
700. A sa 42e séance, la Commission plénière a décidé, 
sans opposition, de surseoir au vote sur l'amendement de 
la Suisse (A/CONF.39/C. 1/L. 120) aux titres de la partie V 
et de la section 2 de cette partie jusqu'à ce qu'elle ait 
examiné tous les articles de la partie V. A sa 75e séance, 
elle a de nouveau décidé, sans opposition, de différer le 
vote sur cet amendement jusqu'à ce qu'elle ait achevé 
l'examen de l'article 62. A la 81e séance de la Commission, 
le sort de cet amendement s'est trouvé réglé du fait du 
rejet de l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.121) à l'article 39 (voir ci-dessus par. 356, alinéa c). 

(A/CONF.39/C.1/L.347), voir par. 571, al. i, b; article 63 : Suisse 
(A/CONP.39/C. 1/L.349), voir par. 587; article 67 : Finlande (A/ 
CONF.39/C.1/L.295), voir par. 620, al. b. 



CHAPITRE III 

TE^TE DES ARTICLES SUR LE DROIT DES TRAITES ET DES PROIETS DE RESOLUTION 
ADOPTÉSPAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

AD — Projet de convention sur le droit des traités 

[PARTIE I: INTRODUCTION] 

Article premier : Portée de la présente Convention 133 

La présente Convention s'applique aux traités conclus 
entre Etats. 

Article 2 

[Expressions employées] 

Renvoyé à la deuxième session de la Conférence 
(voir ci-dessus par. 40). 

Article 3 

[Accords internationaux n'entrant pas dans le cadre 
des présents articles] 

Le fait que la présente Convention ne s'applique ni 
aux accords internationaux conclus entre des Etats et 
d'autres sujets du droit international ou entre ces autres 
sujets du droit international, ni aux accords internationaux 
en forme non écrite, ne porte pas atteinte: 

d) à la valeur juridique de tels accords; 
b) à l'application à ces accords de toutes règles énon

cées dans la présente Convention et auxquelles ils seraient 
soumis en vertu du droit international, indépendamment 
de ladite Convention; 

c) à l'application de celle-ci aux relations des Etats 
entre eux dans les accords internationaux auxquels sont 
également parties d'autres sujets du droit international. 

Article 4 

[Traités qui sont les actes constitutifs d'organisations 
internationales ou qui sont adoptés au sein d'organi
sations internationales] 
La présente Convention s'applique à tout traité qui 

est l'acte constitutif d'une organisation internationale ou 
à tout traité adopté au sein d'une organisation interna
tionale, sous réserve de toute règle pertinente de l'orga
nisation. 

[PARTIE II : CONCLUSION ET ENTREE 
EN VIGUEUR DES TRAITÉS] 

[SECTION 1 : CONCLUSION DES TRAITÉS] 

Article 5 

[Capacité des Etats de conclure des traités] 

1. Tout Etat a la capacité de conclure des traités. 
2. Les membres d'une union fédérale peuvent avoir 

la capacité de conclure des traités si cette capacité est 
admise par la constitution fédérale et dans les limites 
indiquées dans ladite constitution. 

Article 5 bis 

[Nouvel article proposé] 

Renvoyé à la 
(voir par. 69). 

deuxième session de la Conférence 

Article 6 

133 Par exception, le titre de cet article a fait l'objet d'un examen 
par le Comité de rédaction, dont la recommandation a été adoptée 
par la Commission plénière (voir ci-dessus par. 16, alinéa b). 

[Pleins pouvoirs pour représenter l'Etat dans 
la conclusion des traités] 

1. Une personne est considérée comme représentant 
un Etat pour l'adoption ou l'authentification du texte 
d'un traité ou pour exprimer le consentement de l'Etat 
à être lié par un traité: 

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou 
b) s'il ressort de la pratique des Etats intéressés ou 

d'autres circonstances qu'ils avaient l'intention de ne pas 
les requérir. 

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire 
dé pleins pouvoirs, sont considérés comme représentant 
leur Etat: 

a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les 
ministres des affaires étrangères, pour tous les actes 
relatifs à la conclusion d'un traité; 

b) les chefs de mission diplomatique, pour l'adoption 
du texte d'un traité entre l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditaire; 

c) les représentants accrédités des Etats à une confé
rence internationale ou auprès d'une organisation inter
nationale ou d'un de ses organes, pour l'adoption du 
texte d'un traité dans cette conférence, cette organi
sation ou cet organe. 

224 
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Article 7 

[Confirmation ultérieure d'un acte accompli 
sans pouvoirs] 

Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli par 
une personne qui ne peut, en vertu de l'article 6, être 
considérée comme représentant son Etat à cette fin est 
sans effet juridique, à moins qu'il ne soit confirmé ulté
rieurement par l'autorité compétente de cet Etat. 

Article 8 

[Adoption du texte] 

Renvoyé à la deuxième session de la Conférence 
(voir par. 95). 

Article 9 

[Authentification du texte] 

Le texte d'un traité est arrêté comme authentique et 
définitif: 

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou con
venue par les Etats participant à la rédaction du traité ; ou, 

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la 
signature ad referendum ou le paraphe, par les représen
tants de ces Etats, du texte du traité ou de l'acte final 
d'une conférence dans lequel le texte est consigné. 

Article 9 bis 

[Nouvel article] 

Le consentement d'un Etat à être lié par un traité 
peut être exprimé par la signature, l'échange d'instruments 
constituant un traité, la ratification, l'approbation, 
l'acceptation ou l'adhésion, ou par tout autre moyen 
s'il en est ainsi convenu. 

Article 10 

[Expression, par la signature, du consentement 
à être lié par un traité] 

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité 
s'exprime par la signature du représentant de cet Etat: 

a) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet 
effet; 

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats ayant 
participé à la négociation ont été d'accord pour donner 
cet effet à la signature; 

c) lorsque l'intention de l'Etat de donner cet effet à la 
signature ressort des pleins pouvoirs de son représentant 
ou a été exprimée au cours des négociations. 

2. Aux fins du paragraphe 1 : 
a) le paraphe d'un texte vaut signature du traité 

lorsqu'il est établi que les Etats ayant participé à la négo
ciation en sont ainsi convenus; 

b) la signature ad referendum d'un traité par le repré
sentant d'un Etat, si elle est confirmée par ce dernier, 
vaut signature définitive du traité. 

Article 10 bis 

[Nouvel article] 

Le consentement des Etats à être liés par un traité 
constitué par les instruments échangés entre eux s'ex
prime par cet échange: 

à) lorsque les instruments prévoient que leur échange 
aura cet effet; 

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que ces Etats ont été 
d'accord pour donner cet effet à l'échange des instruments. 

Article 11 

[Expression, par la ratification, l'acceptation ou l'appro
bation, du consentement à être lié par un traité] 

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité 
s'exprime par la ratification: 

a) lorsque le traité prévoit qu'un tel consentement 
s'exprime par la ratification; 

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats ayant 
participé à la négociation ont été d'accord pour que la 
ratification soit requise; 

c) lorsque le représentant de l'Etat a signé le traité 
sous réserve de ratification; ou 

d) lorsque l'intention de l'Etat de signer le traité sous 
réserve de ratification ressort des pleins pouvoirs de son 
représentant ou a été exprimée au cours de la négociation. 

2. Le consentement d'un Etat à être hé par un traité 
s'exprime par l'acceptation ou l'approbation dans des 
conditions analogues à celles qui s'appliquent à la rati
fication. 

Article 12 

[Expression, par l'adhésion, du consentement 
à être lié par un traité] 

Renvoyé à la deuxième session de la Conférence 
(voir par. 147). 

Article 13 

[Echange ou dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion] 

A moins que le traité n'en dispose autrement, les ins
truments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion établissent le consentement d'un Etat à être 
lié par un traité au moment: 

a) de leur échange entre les Etats contractants ; 
b) de leur dépôt auprès du dépositaire ; ou 
c) de leur notification aux Etats contractants ou au 

dépositaire, s'il en est ainsi convenu. 

Article 14 

[Consentement relatif à une partie d'un traité et choix 
entre des dispositions différentes] 

1. Sans préjudice des dispositions des articles 16 à 20, 
le consentement d'un Etat à être lié par une partie d'un 
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traité ne produit effet que si le traité le permet ou si les 
autres Etats contractantsyconsentent. 

2. Le consentement d'un Etatàêtre lié par un traité 
quipermet dechoisir entredes dispositionsdifférentes 
neproduiteffet quesiles dispositionssur lesquellesil 
porte sont clairement indiquées. 

/ ' ^ ^ r ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ] 

Un Etat doit s'abstenir d'actes qui priveraient un traité 
desonobjetetdesonbut: 

^)lorsqu'ilasigné le traité sous réserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation, tant qu'il n'a pas mani 
festé son intention de ne pas devenir partie au traité; 

^)lorsqu'ilaexprimésonconsentementàêtreliépar 
le traité, dans la période qui précède l'entrée en vigueur 
du traité etàcondition que celle-ci n'ait pas été indûment 
retardée. 

[SECTION 2: RÉSERVES AU^ TRAITÉS 
MULTILATÉRAUX] 

[ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ r ^ r ^ ^ ] 

Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, 
d'approuver un traité ou d'y adhérer,peut formuler une 
réserve,àmoins: 

^) que la réserve ne soit interdite par le traité; 
^) que le traité n'autorise que des réserves déterminées 

parmi lesquelles ne figure pas la réserve enquestion;ou 
)̂ que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas^ 

et ^, la réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but 
du traité. 

^ ^ / ^ ^ 

[ ^ ^ ^ ^ D ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ r ^ r ^ ^ ] 

Renvoyé à la deuxième session de la Conférence 
(voir par. 189). 

[ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ x ^ ^ r v ^ ] 

1. Laréserve, l'acceptation expressed'une réserve et 
l'objectionàune réserve doivent être formulées par écrit 
et communiquées aux Etats contractants et autres Etats 
ayant quahté pour devenir parties au traité. 

2. Lorsqu'elle est formulée lors de l'adoption du texte 
oulors de lasignature du traité sous réserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation, une réserve doit être 
confirmée formellement par l'Etat qui en est l'auteur au 
moment où il exprime son consentementàètre lié parle 
traité.Enpareilcas,laréserveseraréputéeavoir été faite 
àladateàlaquel leel leaété confirmée. 

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une 
objection faiteàune réserve antérieurementàla confir
mation de cette dernière n'a pas besoin d'être elle-même 
confirmée. 

[ ^ ^ D ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ r ^ ] 
1. Une réserve établieàl'égard d'une autre partie con

formément aux articles 16, 17 et 18: 
^)modifiepour l'Etat auteur de laréserve dans ses 

relations avec cette autre partie les dispositions du traité 
sur lesquelles porte la réserve, dans la mesure prévue par 
cette réserve;et 

^) modifie ces dispositions dans la même mesure pour 
cette autre partie dans ses relations avec l'Etat auteur de 
laréserve. 

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité 
pour les autres parties au traité dans leurs rapports 

3. Lorsqu'un Etat quiaformulé une objectionàune 
réserve accepte de considérer le traité comme étant en 
vigueur entre lui-même et l'Etat auteur de la réserve, les 
dispositions sur lesquelles porte la réserve ne s'appliquent 
pas entre lesdeuxEtats,dans la mesure prévue parla 
réserve. 

^ ^ ^ ^ 

[ ^ r r ^ ^ ^ ^ r t ^ ] 
1. Amoins que le traité n'endisposeautrement,une 

réserve peut à tout moment être retirée sans que le 
consentement de l'Etat quiaaccepté la réserve soit néces-
sairepour son retrait. 

2. Amoins quele traité n'en dispose ou qu'iln'en 
soit convenu autrement, le retrait ne prend effet que 
lorsqueles autres Etatscontractantsen ont reçu noti
fication. 

[SECTION3:ENTRÉEENVICUEURDESTRAITÉS] 

[ ^^ r^^D^D^^r ] 

1. Un traité entre en vigueur suivant les modalités et 
à l a datefixées par ses dispositions ouconvenuespar 
l'accord des Etats ayant participéàla négociation. 

2. Adéfaut de telles dispositions ou d'untel accord, 
un traité entre en vigueur dès que le consentementàêtre 
lié par le traitéaété établi pour tous les Etats ayant parti
cipéàla négociation. 

3. Lorsquele consentement d 'unEtatà êtreliépar 
untraitéestétabhàunedatepostérieureàl'entréeen 
vigueur de ce dernier, le traité entre en vigueuràson égard 
àcettedate,àmoins que le traité n'en dispose autrement. 

4. Les dispositions d'untraité qui réglementent l'au-
thentificationdutexte,l'étabhssementduconsentement 
des Etatsàêtrehés par le traité, les modahtés ou la date 
d'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du déposi
taire ainsi que les autres questions qui se posent nécessai-
rement avantl'entrée en vigueur du traité sont applicables 
dès l'adoption du texte. 
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[ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ r ^ ^ r ^ ^ ^ ] 

1. Un traité ou une partie d'un traité s'applique à 
titre provisoire en attendant son entrée en vigueur: 

^)s i le traité lui-même en dispose ainsi; ou 
^) si les Etats ayant participéàla négociation en sont 

ainsi convenus d'une autre manière. 
2. Amoins que le traité n'en dispose autrement ou que 

les Etats ayant participé à la négociation n'en soient 
convenus autrement, l'applicationàtitre provisoire d'un 
traité ou d'une partie d'un traitéàl'égard d'un Etatprend 
fin si cet Etat notifie aux autres Etats entre qui le traité 
est appliqué provisoirement son intention de ne pas 
devenir partie au traité. 

[PARTIE III : RESPECT, APPLICATION 
ET INTERPRÉTATION DES TRAITÉS] 

[SECTION 1: RESPECT DES TRAITÉS] 

Article 23 

[Pacta sunt servanda] 

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté 
par elles de bonne foi. 

Article 23 bis 

[Nouvel article] 

Aucune partie ne peut invoquer les dispositions de 
son droit interne comme justifiant la non-exécution d'un 
traité. Cette règle est sans préjudice de l'article 43. 

[SECTION 2: APPLICATION DES TRAITÉS] 

Article 24 

[Non-rétroactivité des traités] 

A moins qu'une intention différente ne ressorte du 
traité ou ne soit par ailleurs établie, les dispositions d'un 
traité ne lient pas une partie en ce qui concerne tout acte 
ou fait antérieur ou toute situation qui avait cessé d'exis
ter à la date d'entrée en vigueur de ce traité au regard de 
cette partie. 

Article 25 

[Application territoriale des traités] 

A moins qu'une intention différente ne ressorte du 
traité ou ne soit par ailleurs établie, une partie au traité 
est liée par lui pour l'ensemble de son territoire. 

Article 26 

[Application de traités successifs portant 
sur la même matière] 

Renvoyé à la deuxième session de la Conférence 
(voir par. 263). 

[SECTION 3: INTERPRÉTATION DES TRAITÉS] 

Article 27 

[Règle générale d'interprétation] 

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant 
le sens ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur 
contexte et à la lumière de l'objet et du but du traité. 

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le con
texte comprend, outre le texte, préambule et annexes 
inclus : 

a) tout accord ayant rapport au traité et qui est inter
venu entre toutes les parties à l'occasion de la conclusion 
du traité; 

b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties à 
l'occasion de la conclusion du traité et accepté par les 
autres parties en tant qu'instrument ayant rapport au 
traité. 

3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte: 
a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties 

au sujet de l'interprétation du traité ou de l'application 
de ses dispositions; 

b) de toute pratique ultérieurement suivie dans l'appli
cation du traité par laquelle est établi l'accord des parties 
à l'égard de l'interprétation du traité; 

c) de toute règle pertinente de droit international 
applicable dans les relations entre les parties. 

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il 
est établi que telle était l'intention des parties. 

Article 28 

[Moyens complémentaires d'interprétation] 

Il peut être fait appel à des moyens complémentaires 
d'interprétation, et notamment aux travaux préparatoires 
et aux circonstances dans lesquelles le traité a été conclu, 
en vue, soit de confirmer le sens résultant de l'application 
de l'article 27, soit de déterminer le sens lorsque l'inter
prétation donnée conformément à l'article 27 

a) laisse le sens ambigu ou obscur; ou 
b) conduit à un résultat qui est manifestement absurde 

ou déraisonnable. 

Article 29 

[Interprétation de traités établis 
en deux ou plusieurs langues] 

1. Lorsqu'un traité a été authentifié en deux ou plu
sieurs langues, son texte fait foi dans chacune de ces 
langues, à moins que le traité ne dispose ou que les parties 
ne conviennent qu'en cas de divergence un texte déterminé 
l'emportera. 

2. Une version du traité dans une langue autre que l'une 
de celles dans lesquelles le texte a été authentifié ne sera 
considérée comme texte authentique que si le traité le 
prévoit ou si les parties en sont convenues. 

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir le même 
sens dans les divers textes authentiques. 
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4. Sauf le cas prévu au paragraphe 1, lorsque la compa
raison des textes authentiques fait apparaître une diffé
rence de sens à laquelle l'application des articles 27 et 28 
ne permet pas de remédier, on adoptera le sens qui, 
compte tenu du but et de l'objet du traité, concilie le mieux 
ces textes. 

[SECTION 4: TRAITÉS ET ÉTATS TIERS] 

Article 30 

[Règle générale concernant les Etats tiers] 

Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un Etat 
tiers sans le consentement de ce dernier. 

Article 31 

[Traités prévoyant des obligations 
pour des Etats tiers] 

Une obhgation naît pour un Etat d'une disposition 
d'un traité auquel il n'est pas partie, si les parties entendent 
créer l'obhgation au moyen de cette disposition et si 
l'Etat tiers a accepté expressément cette obhgation. 

Article 32 

[Traités prévoyant des droits pour des Etats tiers] 

1. Un droit naît pour un Etat d'une disposition d'un 
traité auquel il n'est pas partie, si les parties au traité 
entendent, par cette disposition, conférer ce droit soit à 
l'Etat en question ou à un groupe d'Etats auquel il appar
tient, soit à tous les Etats, et si cet Etat y consent. Son 
consentement est présumé tant qu'il n'y a pas d'indication 
contraire, à moins que le traité n'en dispose autrement. 

2. Un Etat qui exerce un droit en application du para
graphe 1 du présent article est tenu de respecter, pour 
l'exercice de ce droit, les conditions prévues dans le 
traité ou établies conformément à ses dispositions. 

Article 33 

[Révocation ou modification d'obligations ou de droits 
d'Etats tiers] 

1. Au cas où une obhgation est née pour un Etat tiers, 
conformément à l'article 31, cette obhgation ne peut être 
révoquée ou modifiée que par le consentement des parties 
au traité et de l'Etat tiers, à moins qu'il ne soit établi 
qu'ils en étaient convenus autrement. 

2. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers, con
formément à l'article 32, ce droit ne peut pas être révoqué 
ou modifié par les parties, s'il est établi qu'il n'était pas 
destiné à être révocable ou modifiable sans le consentement 
de l'Etat tiers. 

Article 34 

[Règles d'un traité devenant obligatoires 
par la formation d'une coutume internationale] 

Aucune disposition des articles 30 à 33 ne s'oppose à 
ce qu'une règle énoncée dans un traité devienne obligatoire 

pour un Etat tiers en tant que règle coutumière de droit 
international reconnue comme telle ou en tant que prin
cipe général de droit. 

[PARTIE IV: AMENDEMENT ET MODIFICATION 
DES TRAITÉS 

Article 35 
[Régie générale relative à l'amendement des traités] 

Un traité peut être amendé par accord entre les parties. 
Sauf dans la mesure où le traité en dispose autrement, 
les règles énoncées dans la partie II s'appliquent à un 
tel accord. 

Article 36 
[Amendement des traités multilatéraux] 

Renvoyé à la deuxième session de la Conférence 
(voir par. 334). 

Article 37 

[Accords ayant pour objet de modifier des traités multi
latéraux dans les relations entre certaines parties seulement] 

Renvoyé à la deuxième session de la Conférence 
(voir par. 341). 

Article 38 
[Modification des traités par une pratique ultérieure] 

Supprimé (voir par. 348). 

[PARTIE V: NULLITÉ, FIN ET SUSPENSION 
DE L'APPLICATION DES TRAITÉS] 

[SECTION 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES] 

Article 39 
[Validité et maintien en vigueur des traités] 

1. La validité d'un traité ou le consentement d'un Etat 
à être hé par un traité ne peuvent être contestés qu'en 
application de la présente Convention. 

2. Un traité ne peut prendre fin ou être l'objet d'une 
dénonciation ou d'un retrait qu'en application des dispo
sitions du traité ou de la présente Convention. La même 
règle vaut pour la suspension de l'application du traité. 

Article 40 
[Obligations en vertu d'autres règles de droit international] 

La nullité d'un traité, son extinction, sa dénonciation, 
le retrait d'une des parties, la suspension de l'apphcation 
du traité, résultant de l'apphcation de la présente Con
vention ou des dispositions du traité, n'affectent en aucune 
manière le devoir d'un Etat de remplir toute obhgation 
énoncée dans le traité à laquelle il est soumis en vertu 
d'une autre règle de droit international. 
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B ^ ^ 7 

1. Le droit prévu dans un traite, pour une partie, de le 
dénoncer, ce s'en retirer ou d'en suspendre l'application, 
ne peut être exercé qu'à l'égard de l'ensemble du traité, 
amoins que cedernier n'en dispose ou quelesparties 
n'en conviennent autrement. 

2. Une cause de nullité,d'extinction,de retrait oude 
suspension de l'application d'un traité reconnue aux 
termes de la présente Convention ne peut être invoquée 
qu'à l'égard de l'ensemble du traité, sauf dans les condi
tions prévues aux paragraphes suivants ouàl'article 57. 

3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses 
déterminées, elle ne peut être invoquée qu'à l'égard de ces 
clauses seulement lorsque: 

^) ces clauses sont separables dn reste du traité ence 
qui concerne leur exécution; et 

^ ) i l ressort dutraité ou i l e s tpa r ailleurs établique 
l'acceptation des clauses en question n ' apas constitué 
pour l'autrepartie oupour lesautresparties autraité 
unebase essentielle de leur consentement autraité dans 
son ensemble; 

^ ) i l n e seraitpasinjustede continuer àexécuter le 
traité. 

4 .Dans les cas relevant des articles 46 et 47,1'Etat qui 
a ie droit d'invoquer le do! ou la corruption peut le faire 
à l ' égardsoi tde l 'ensembledutra i tésoi t , sous réserve 
du paragraphe 3,àl 'égard seulement de certaines clauses 
déterminées. 

5. Dansles cas prévus aux articles 48,49 et 50, aucune 
divisibilité des dispositions d'un traité n'est admise. 

[ ^ r ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ / / ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ , ^ ^ ' ^ ^ ^ r ^ r ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ 
/ ' ^ ^ ^ ] 

Un Etat nepeutplusinvoquer une cause de nullité 
d'un traité, un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en 
suspendre l'application en vertu des articles 43à47 inclus 
ou des articles 5 7 e t 5 9 s i , après avoir eu connaissance 
des faits, cet Etat: 

^)aexplicitement accepté de considérer que le traité, 
selon le cas, est valide, reste en vigueur ou continue d'être 
applicable; ou 

^) doit,àraison de sa conduite, être considéré comme 
ayant acquiescé, selon le cas,àlavalidité du traité o u à 
son maintien en vigueur ou en application. 

[SECTION 2: NULLITÉ DES TRAITÉS] 

^ ^ ^ ^ 
[ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^r^r ^^ r^^ ^ D ^ r ^ ^ /^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^ ^ ^ ^ / ^ r ^ ^ r r ^ ^ ] 

1. Le fait que le consentement d'un Eta tàê t re lié par 
un traitéaété exprimé en violation d'une disposition de 
son droit interne concernant la compétence pour conclure 
des traités ne peut être invoqué par cet Etat comme 

viciantsonconsentementàmoins que cette violationn'ait 
été manifeste et ne concerne tine règle de son droit interne 
d'importance fondamentale. 

2. Une violation est manifeste si elle est objectivement 
évidente pour tout Etat se comportant en la matière con-
formémentàla pratique habituelle et de bonne foi. 

[ ^ ^ r ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ B 
/ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ / ^ ^ ] 

Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consente
ment de son Eta tàê t re lié par un traité déterminéafait 
l'objet d'une restriction particulière, le fait que ce repré
sentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peutpas être 
invoqué comme viciant le consentement qu' i laexprimé, 
à moins que cette restriction n'ait été notifiée, avant 
l'expressionde ce consentement,auxautresEtats ayant 
participéàla négociation. 

1. Un Etatpeut invoquer une erreur dans un traité 
commevic ian tsonconsentementàê t re l iépar le t ra i té 
si l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat 
supposait exister au moment où le t ra i téaé té conclu et 
quiconstituaitunebaseessentielleduconsentement de 
cet E ta t àê t r e hé par le traité. 

2. Le paragraphelci-dessus ne s'applique pas lorsque 
ledit Etatacontribuéàcette erreur par son comportement 
ou lorsque les circonstances ont été telles qu'il devait être 
averti de la possibilité d'une erreur. 

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du 
texte ne porte pas atteinteàla validité d'un traité; dans 
ce cas, l'article74 s'applique. 

B ^ r ^ / 2 ^ 

[^ / ] 

Un Etat q u i a é t é a m e n é à c o n c l u r e u n traité p a r l a 
conduite frauduleuse d'un autreEtat ayant participé à 
lanégociat ionpeut invoquerledolcommeviciant son 
consentementàêtre lié par le traité. 

^ ^ / ^ ^ 
[ C ^ r r ^ ^ ^ r ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ] 

Si l'expression du consentement d'un Eta tàê t re hé par 
le t rai téaété obtenue au moyen de la corruption de son 
représentant par l'actiondirecte ou indirecte d'un autre 
Etat ayant participéàla négociation, l'Etat peut invoquer 
cette corruptioncomme viciant sonconsentementàêtre 
lié par le traité. 

[ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ r ^ r ^ r ^ ^ D ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ] 

L'expression du consentement d'un E t a t à ê t r e lié par 
le traité, q u i a é t é obtenue par la contrainte exercée sur 
son représentant au moyen d'actes ou de menaces dirigés 
contreluipersonnellement,estdépourvuedetout effet 
juridique. 
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Anide 49 

[Contrainte exercée sur un Etat par la menace ou l'emploi 
de la force] 

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par 
la menace ou l'emploi de la force en violation des prin
cipes de droit international incorporés dans la Charte 
des Nations Unies. 

Article 50 
[Traités en conflit avec une norme imperative 
du droit international général (jus cogens)] 

Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, 
est en conflit avec une norme imperative du droit inter
national général. Aux fins de la présente Convention, une 
norme imperative du droit international général est une 
norme acceptée et reconnue par la communauté inter
nationale des Etats dans son ensemble en tant que norme 
à laquelle aucune dérogation n'est permise et qui ne peut 
être modifiée que par une nouvelle norme du droit inter
national général ayant le même caractère. 

[SECTION 3: FIN DES TRAITÉS ET SUSPENSION 
DE LEUR APPLICATION] 

Article 51 

[Fin d'un traité ou retrait par consentement des parties] 

Il peut être mis fin à un traité ou une partie peut se 
retirer d'un traité: 

a) conformément aux dispositions du traité permettant 
qu'il y soit mis fin ou permettant le retrait; ou 

b) à tout moment, par consentement de toutes les 
parties après consultation des autres Etats contractants. 

Article 52 

[Nombre des parties à un traité multilatéral tombant 
au-dessous du nombre exigé pour son entrée en vigueur] 

A moins que le traité n'en dispose autrement, un traité 
multilatéral ne prend pas fin pour le seul motif que le 
nombre des parties tombe au-dessous du nombre néces
saire pour son entrée en vigueur. 

Article 53 

[Dénonciation d'un traité ne contenant pas de dispositions 
relatives à son extinction] 

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions rela
tives à son extinction et ne prévoit pas qu'on puisse le 
dénoncer ou s'en retirer n'est pas susceptible de dénon
ciation ou de retrait, à moins: 

a) qu'il ne soit étabh qu'il entrait dans l'intention des 
parties d'admettre la possibihté d'une dénonciation ou 
d'un retrait; ou 

b) que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse 
être déduit de la nature du traité. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à 
l'avance son intention de dénoncer le traité ou de s'en 
retirer conformément aux dispositions du paragraphe 1 
du présent article. 

Article 54 

[Suspension de l'application d'un traité 
par consentement des parties] 

L'apphcation d'un traité au regard de toutes les parties 
ou d'une partie déterminée peut être suspendue : 

d) conformément aux dispositions du traité permettant 
une telle suspension; 

b) à tout moment, par consentement de toutes les 
parties. 

Article 55 
[Suspension temporaire de l'application d'un traité multi
latéral, par consentement, entre certaines parties seulement] 

Renvoyé à la deuxième session de la Conférence 
(voir ci-dessus par. 511). 

Article 56 
[Traité prenant fin ou dont l'application est suspendue 
implicitement du fait de la conclusion d'un traité subséquent] 

1. Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque 
toutes les parties à ce traité ont conclu ultérieurement un 
traité portant sur la même matière et: 

a) s'il ressort du traité subséquent ou s'il est par ailleurs 
établi que selon l'intention des parties la matière doit être 
régie par ce traité; ou 

b) si les dispositions du traité subséquent sont incom
patibles avec celles du traité précédent à tel point qu'il 
est impossible d'appliquer les deux traités en même temps. 

2. Le traité précédent est considéré comme étant seu
lement suspendu s'il ressort du traité subséquent ou s'il 
est par ailleurs étabh que telle était l'intention des parties. 

Article 57 
[Fin d'un traité ou suspension de son application comme 

conséquence de sa violation] 

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par 
l'une des parties autorise l'autre partie à invoquer la 
violation comme motif pour mettre fin au traité ou sus
pendre son apphcation en totalité ou en partie. 

2. Une violation substantielle d'un traité multilatéral 
par l'une des parties autorise: 

a) les autres parties, agissant d'un commun accord, à 
suspendre 1'apphcation du traité ou à mettre fin à celui-ci : 

i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'Etat 
auteur de la violation, 

ii) soit entre toutes les parties; 
b) une partie spécialement atteinte par la violation 

à invoquer celle-ci comme motif de suspension de l'appli
cation du traité en totalité ou en partie dans les relations 
entre elle-même et l'Etat auteur de la violation; 

c) toute autre partie à suspendre l'apphcation du traité 
en ce qui la concerne si ce traité est d'une nature telle 
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qu'une violation substantielle de ses dispositions par une 
partie modifie radicalement la situation de chacune des 
parties quandàl'exécution ultérieure de ses obligations 
envertu autraité. 

3. Anx fins du présent article, ilyaviolation substan
tielle d'un traité dans le cas soit: 

^) d'un rejet du traité non autorisé par la présente 
Convention; soit 

^) de la violation d'une disposition essentielle pour la 
réalisation de l'objet ou du but du traité. 

4. Les paragraphes quiprécèdentneportent atteinte 
àaucune^ispositiondu traité applicable en cas de vio
lation. 

^ ^ ^ ^ 
[ ^ t ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ 

1. Une partie peut invoquerl'impossibilité d'exécuter 
un traité commemotifpourymettre fin oupours'en 
retirer sicetteimpossibihté résulte delà disparitionou 
deladestructionpermanente d'un objet indispensable 
àl'exécution de ce traité. Si cette impossibilité est tem-
poraire,elle peut être invoquée seulement comme motif 
pour suspendre l'application du traité. 

2. L'impossibilité d'exécutionne peut être invoquée par 
une partie comme motif pour mettre fin au traité,pour 
s'en retirer oupour en suspendre l'application si cette 
impossibihté résulte d'une violation par la partie qui 
l'invoque, soitd'uneobligationdutraité, soitdetoute 
autre obligation internationaleàl'égarddetoute autre 
partie au traité. 

!. Unchangementfondamentalde circonstances qui 
s'est produit par rapportàcelles qui existaient au moment 
de la conclusion d'un traité et qui n'a pas été envisagé 
par lespartiesnepeutpas êtreinvoquécommemotif 
pour mettre fin au traité ou pour s'en retirer, 

^) àmoinsquel'existence deces circonstancesn'ait 
constitué une base essentielle du consentement des parties 
àêtre liées par le traité; et 

b) que ce changement n'ait pour effet de transformer 
radicalement la portée des obligations qui restent à 
exécuter en vertu du traité. 

2. Un changement fondamental de circonstances ne 
peut pas être invoqué: 

^)comme motif pour mettre finàun traité établissant 
unefrontière ou pour se retirer d'un tel traité; 

^)silechangementfondamentalrésulted'une violation, 
par la partie qui l'invoque, soit d'une obligation du traité, 
soit de toute autre obligation internationaleàl'égard de 
toute autre partie au traité. 

3. Si une partie peut, conformément aux paragraphes 
qui précèdent, invoquer un changement fondamental de 
circonstances comme motif pour mettrefinàuntraité 
ou s'en retirer, elle peut également ne l'invoquer que pour 
en suspendre l'apphcation. 

La rupture des relations diplomatiques ou des relations 
consulaires entre partiesàun traité est sans effet sur les 
relations juridiques établies entre elles par le traité, sauf 
dans la mesure où l'existence de relations diplomatiques 
ou consulaires est indispensableàl'application du traité. 

[ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ D ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ] 

Si une nouvelle norme imperative du droitinternational 
général survient, tout traité existant qui est en conflit 
avec cette norme devient nul et prend fin. 

[SECTION 4: PROCÉDURE] 

[ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. Lapartie qui, sur la base des dispositions de la 
présente Convention, invoque soit un vice de son consen-
tementàêtrehée par un traité, soit un motif de contester 
lavalidité d'un traité,d'y mettre fin,de s'en retirer ou 
d'ensuspendrel'application, doitnotifier saprétention 
aux autres parties. La notification doit indiquer la mesure 
envisagéeàl'égard du traité et les raisonsàl'appui. 

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d'urgence parti-
cuhère,nesauraitêtreinférieuràunepériode de trois mois 
àcompter de la réception de la notification, aucune partie 
n'a fait d'objection, la partie qui fait la notification peut 
prendre, dans les formes prévuesàl'article 63, la mesure 
qu'elleaenvisagée. 

3. Si,toutefois, une objectionaété soulevée par toute 
autre partie, les parties devront rechercher une solution 
par les moyens indiquésàl'Article 33 de laChar ted^ 
Nations Unies. 

4.Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte 
atteinte auxdroitsouobhgations des partiesdécoulant 
de toute disposition en vigueur entre elles concernant 
le règlement des différends. 

5. Sans préjudice de l'article 42, le fait pour un Etat 
de ne pas avoir adressé la notificationprévue aupara-
graphelne l'empêche pas de faire cette notification en 
réponseàune autre partie quidemandel'exécution du 
traité ou qui allègue sa violation. 

^ r ^ / ^ ^ b i s 
[Nouvel article proposé] 

Renvoyé à la deuxième session de la Conférence 
(voirpar.584). 
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Article 63 

[Instruments ayant pour objet de déclarer la nullité d'un 
traité, d'y mettre fin, de réaliser le retrait ou de suspendre 
l'application du traite] 

1. Tout acte ayant pour objet de déclarer la nullité 
d'un traité, d'y mettre fin, de réahser le retrait ou de sus
pendre l'apphcation du traité sur la base de ses disposi
tions ou des paragraphes 2 et 3 de l'article 62 sera consigné 
dans un instrument communiqué aux autres parties. 

2. Si l'instrument n'est pas signé par le chef de l'Etat, 
le chef du gouvernement ou le ministre des affaires étran
gères, le représentant de l'Etat qui fait la communication 
peut être invité à produire ses pleins pouvoirs. 

Article 64 

[Révocation des notifications et des instruments 
prévus aux articles 62 et 63] 

Une notification ou un instrument prévus aux articles 
62 et 63 peuvent être révoqués à tout moment avant qu'ils 
aient pris effet. 

[SECTION 5 : CONSÉQUENCES DE LA NULLITÉ, 
DE L'EXTINCTION OU DE LA SUSPENSION 
DE L'APPLICATION D'UN TRAITÉ] 

Article 65 

[Conséquences de la nullité d'un traité] 

1. Est nul un traité dont la nullité est étabhe en vertu 
de la présente Convention. Les dispositions d'un traité 
nul n'ont pas de force juridique. 

2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la base 
d'un tel traité: 

a) toute partie peut demander à toute autre partie 
d'établir, pour autant que possible, dans leurs relations 
mutuelles, la situation qui aurait existé si ces actes 
n'avaient pas été accomplis; 

b) les actes accomplis de bonne foi avant que la nulhté 
ait été invoquée ne sont pas rendus illicites du seul fait 
de la nullité du traité. 

3. Dans les cas qui relèvent des articles 46,47,48 ou 49, 
le paragraphe 2 ne s'applique pas à l'égard de la partie 
à laquelle le dol, la contrainte ou l'acte de corruption est 
imputable. 

4. Dans les cas où le consentement d'un Etat déterminé 
à être hé par un traité multilatéral est vicié, les règles qui 
précèdent s'appliquent dans les relations entre ledit Etat 
et les parties au traité. 

Article 66 

[Conséquences de l'extinction d'un traité] 

Renvoyé à la deuxième session de la Conférence 
(voir par. 617). 

Article 67 

[Conséquences de la nullité ou de l'extinction d'un traité 
en conflit avec une norme imperative du droit interna
tional général] 

1. Dans le cas d'un traité nul en vertu de l'article -50, 
les parties sont tenues: 

d) d'éliminer, dans la mesure du possible, les consé
quences de tout acte accompli sur la base d'une dispo
sition qui est en conflit avec la norme imperative du droit 
international général; et 

b) de rendre leurs relations mutuelles conformes à la 
norme imperative du droit international général. 

2. Dans le cas d'un traité qui devient nul et prend fin 
en vertu de l'article 61, la fin du traité: 

a) hbère dès lors les parties de Г obhgation d'exécuter 
le traité ; 

b) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obhgation 
ni aucune situation juridique des parties, créés par l'exé
cution du traité avant qu'il ait pris fin; toutefois, ces 
droits, obligations ou situations ne peuvent être maintenus 
par la suite que dans la mesure où leur maintien n'est 
pas en soi en conflit avec la nouvelle norme imperative 
du droit international général. 

Article 68 

[Conséquences de la suspension de l'application d'un traité] 

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement, la suspension de l'apphca
tion d'un traité sur la base de ses dispositions ou confor
mément à la présente Convention: 

a) hbère les parties entre lesquelles l'application du 
traité est suspendue de l'obhgation d'exécuter le traité 
dans leurs relations mutuelles pendant la période de 
suspension; 

b) n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques 
entre les parties, établies par le traité. 

2. Pendant la période de suspension, les parties doivent 
s'abstenir de tous actes tendant à faire obstacle à la reprise 
de l'apphcation du traité. 

[PARTIE VI : DISPOSITIONS DIVERSES] 

Article 69 

[Cas de succession d'Etats et de responsabilité d'un Etat] 

Les dispositions de la présente Convention ne préjugent 
aucune question qui pourrait se poser à propos d'un 
traité du fait d'une succession d'Etats ou en raison de la 
responsabilité internationale d'un Etat ou de l'ouverture 
d'hostilités entre Etats. 

Article 69 bis 

[Nouvel article] 

La rupture des relations diplomatiques ou des relations 
consulaires ou l'absence de telles relations entre deux ou 
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plusieurs Etats nefaitpas obstacleàlaconclusion de 
traités entrelesdits Etats. La conclusion d'un traité est 
en elle-même sans effet surl'état des relations diploma
tiques ou des relations consulaires. 

[ C ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ] 

LesdispositionsdelaprésenteConventionnepréju-
dicientpas aux obligations qui peuvent résulteràpropos 
d'un traité, pour un Etat agresseur, de mesures prises 
conformémentàlaCharte des Nations Unies ausujet 
de l'agression commise par cet Etat. 

C^^^^^^^^^TB^^^^^^TB^^^^^TB] 

1. La désignation du dépositaire d'un traité peut être 
effectuée par lesEtats ayant participéàla négociation, 
soit dans le traité lui-même, soit de toute autre manière. 
Le dépositaire peut être un ou plusieurs Etats, une orga
nisation internationale ou le principal fonctionnaire 
administratif d'une telle organisation. 

2.Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un 
caractère international et le dépositaire est tenu d'agir 
impartialement dans l'accomplissement de ses fonctions. 
En particulier, lefaitqu'untraitén'estpas entré en vigueur 
entre certainedes parties ou qu'une divergence estapparue 
entre un Etat et un dépositaire en ce qui concerne l'exer
cice des fonctions decederniernedoitpasinfluer sur 
cette obhgation. 

1. Amoins que le traité n'en dispose ou les Etats con-
tractantsn'enconviennent autrement, les fonctions du 
dépositaire sont notamment les suivantes: 

^)assurerla garde dutexteoriginaldutraité et des 
pleins pouvoirs qui lui seraient remis; 

rétablir des copies certifiées conformes du texte ori
ginal et tous autres textesend'autreslanguesquipeu-
vent être requispar le traité, et les communiquer aux 
parties au traitéetauxEtats ayant qualité pour le devenir; 

^recevoir toutes signatures du traité et recevoir et 
garder tous instruments, notifications et communications 
relatifs au traité; 

^examiner siune signature, un instrument, ouune 
communication ou notification se rapportant au traité 
est en bonne et due forme et, le cas échéant, appeler sur 
cette question l'attention de l'Etat en cause; 

^informer les parties au traité et les Etats ayant qua
lité pourledevenir des actes, communicationset noti
fications relatifs au traité; 

^informer les Etats ayant quahté pour devenir parties 
autrai tédeladateàlaquelleaétéreçuoudéposéle 

nombre de signatures ou d'instruments de ratification, 
d'adhésion, d'acceptation ou d'approbation requis pour 
l'entrée envigueur du traité; 

^) assurer l'enregistrement du traité auprès du Secré
tariat de l'Organisation des NationsUnies; 

/^remplir les fonctions spécifiées dans d'autres dispo
sitions de la présente Convention. 

2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat et le 
dépositaire au sujet del'accomplissement desfonctions 
de ce dernier, le dépositaire doit portería question à 
l'attention des Etats signataires et des Etats contractants 
ou, le cas échéant, de l'organe compétent de l'organisation 
internationale en cause. 

[ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ] 

Sauf dans les cas ou le traité ou la présente Convention 
en dispose autrement, une notification ou communication 
qui doit être faite par un Etat en vertu de la présente Con
vention: 

^)sera transmise, s'il n'yapasdedépositaire, direc
tement aux Etats auxquels elle est destinée ou, s'ilyaun 
dépositaire,àce dernier; 

quese ra considérée comme ayant été faite par l'Etat 
en question qu'à partir de sa réception par l'Etat auquel 
elle est transmise ou, le cas échéant, par le dépositaire; 

^)si elle est transmiseàun dépositaire, ne sera consi
dérée comme ayant étéreçue par l'Etat auquelehe est 
destinée qu'à partir du moment où cet Etat aura reçu du 
dépositaire l'information prévue à l'alinéa ^ du para-
graphelde l'article 72. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ] 

1. Si, après l'authentification du texte d'un traité, les 
Etats signataires et les Etats contractants décident d'un 
commun accord qu'il contient une erreur, il est procédé, 
amoins qu'iln'endécident autrement, àlacorrection 
de l'erreur: 

^)soit en apportant au texte la correction appropriée 
et en la faisant parapher parlesreprésentants dûment 
habilités; 

^) soit en établissant un instrument ou en échangeant 
desinstruments distincts ouest consignéelacorrection 
qu'ilaété convenu d'apporter au texte; 

^)soit en étabhssant un texte corrigé de l'ensemble du 
traité suivant la procédure utihsée pour le texte originaire. 

2. Lorsqu'il s'agit d'un traité pour lequel il existe un 
dépositaire: 

^)le dépositairenotifie aux Etats signataires et aux 
Etats contractants l'erreur et la proposition de la corriger, 
et spécifie un délai approprié dans lequel objection peut 
être faite; 

^)si,àl'expiration du délai, aucune objection n'aété 
faite, le dépositaire effectue et paraphe la correction dans 
le texte, dresse un procès-verbal de rectification du texte, 
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et en communique copie aux parties au traité et aux Etats 
ayant quahté pour le devenir; 

^) silacorrectionproposéeadonnélieuàuneobjection, 
le dépositaire communiquel'objectionaux Etats signa
taires et aux Etats contractants. 

3. Les règles énoncées aux paragraphes!et2s 'appl i -
quent également lorsque le texteaété authentifié en deux 
ou plusieurs langues et qu'apparaît un défaut de concor
dance qui,de l'accord des Etats signataires et des Etats 
contractants, doit être corrigé. 

4. ^ ) L e texte corrigé remplace le texte défectueux 
^ ^ ^ , àmoinsque lesE ta t s s igna ta i r e se t l e sE ta t s 
contractants n'en décident autrement; 

^ ) L a correction du texte d'un traité quiaété enregistré 
est notifiée au Secrétariat del 'OrganisationdesNations 
Unies. 

5. Lorsqu'uneerreur est relevée dansunecopiecer -
tifiée conforme d'un traité, le dépositaire dresse un procès-
verbal de rectification et en communique copie aux 
Etats signataires et aux Etats contractants. 

^ r ^ 7 ^ 

[ ^ r ^ ^ r ^ ^ D ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ] 

1. Les traités, après leur entrée en vigueur, seront 
transmis au Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies aux fins, selon le cas, d'enregistrement ou de clas
sement et d'inscription au répertoire ainsi que de publi-
cation. 

2. Ladésignationd'undépositaireconstituel 'autori-
sationpourcelui-cid'accomplirles actes visés au para
graphe précédent. 

[Nouvel article proposé] 

Renvoyé à la deuxième session de la Conférence 
(voir par. 692). 

В. — Projets de résolution 

1. — Projet de résolution adopté par la Commission 
plénière à l'occasion de l'examen de l'article 1er 
[voir ci-dessus par. 32] 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 

Rappelant que l'Assemblée générale des Nations Unies, 
par sa résolution 2166 (XXI), en date du 5 décembre 1966, 
a soumis à la Conférence le projet d'articles figurant au 
chapitre II du rapport de la Commission du droit inter
national sur les travaux de sa dix-huitième session, 

Notant que le projet d'articles de la Commission ne 
concerne que les traités conclus entre Etats, 

Reconnaissant l'importance de la question des traités 
conclus entre des Etats et des organisations internationales 
ou entre deux ou plusieurs organisations internationales, 

Recommande à l'Assemblée générale des Nations Unies 
de renvoyer pour étude à la Commission du droit inter
national la question des traités conclus entre des Etats et 
des organisations internationales ou entre deux ou plu
sieurs organisations internationales. 

2. — Projet de déclaration sur l'interdiction du recours à 
la menace ou à l'emploi de la contrainte économique 
ou politique lors de la conclusion d'un traité (adopté 
par la Commission plénière à l'occasion de 
l'examen de l'article 49) [voir ci-dessus par. 459] 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Maintenant le principe que tout traité en vigueur lie 

les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi, 

Réaffirmant le principe de l'égahté souveraine des Etats, 

Convaincue que les Etats doivent jouir d'une totale 
liberté pour l'exécution de tout acte relatif à la conclu
sion d'un traité, 

Consciente du fait qu'il s'est produit, dans le passé, 
des cas ou des Etats ont été forcés de conclure des traités 
sous l'effet de pressions, de formes diverses, exercées par 
d'autres Etats, 

Désapprouvant celles-ci, 

Exprimant sa préoccupation de l'exercice de telles 
pressions et soucieuse d'assurer qu'aucune pression ne 
puisse être exercée, sous quelque forme que ce soit, par 
aucun Etat à l'occasion de la conclusion de traités, 

1. Condamne solennellement le recours à la menace ou à 
l'emploi de toutes les formes de pression, militaire, poli
tique ou économique, par quelque Etat que ce soit, en 
vue de contraindre un autre Etat à accomplir un acte 
quelconque hé à la conclusion d'un traité, en violation 
des principes de l'égahté souveraine des Etats et de la 
liberté du consentement; 

2. Décide que la présente déclaration fera partie de 
l'Acte final de la Conférence sur le droit des traités. 

3. — Projet de résolution sur les dispositions en vue de 
la deuxième session de la Conférence (adopté par 
la Commission plénière à la dernière [83e] séance 
de sa première session) [voir ci-dessus par. 14] 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 

Ayant tenu sa première session à Vienne du 26 mars au 
24 mai 1968 conformément aux résolutions. 2166 (XXI) 
et 2287 (XXII) de l'Assemblée générale, adoptées respec
tivement les 5 décembre 1966 et 6 décembre 1967, 

Exprimant sa gratitude au gouvernement et au peuple de 
la République fédérale d'Autriche pour leur généreuse 
hospitalité et les facilités dont la Conférence a bénéficié 
à sa première session, 

Désireuse de prendre des dispositions en vue de la 
deuxième session de la Conférence en 1969, 

Rappelant que l'Assemblée générale, dans sa réso
lution 2166 (XXI), a décidé que la Conférence se tiendrait 
à Genève ou en tout autre heu approprié pour lequel 
une invitation aurait été adressée avant la vingt-deuxième 
session de l'Assemblée générale, et que l'invitation du 
Gouvernement autrichien pour la tenue de la Conférence 
à Vienne portait sur les deux sessions, 
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l . ^ r ^ le Secrétaire général de prendre toutes les dis
positions voulues pour que la Conférence tienne sa 
deuxième sessionàViennedu9avril au 2!mai 1969 et 
qu'elle dispose dupersonnel et des services et installa
tions nécessaires pour que les séancesd'un organe plénier 
et duComitédeRédaction puissent avoir lieu simulta
nément; 

2. i ^ ^ ^ r ^ l e S e c r é t a i r e g é n é r a l d e préparer la 
documentation supplémentaire requise pour la deuxième 
session; 

3. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ des Etats devant participeràla 
deuxième sessiondelaConférencequ'ilest souhaitable 
d'y envoyer, dans la mesure du possible, les mêmes 
représentants qu'à la première session. 
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CHAPITRE PREMIER 

INTRODUCTION 

A. — Présentation du rapport 

1. Conformément à la résolution 2166 (XXI), adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 5 décembre 
1966, et en application d'une résolution adoptée par la 
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités à 
sa 5e séance plénière, le 24 mai 1968 \ à la fin de sa pre
mière session, la deuxième session de la Conférence 
s'est ouverte à la Neue Hof burg, à Vienne, le 9 avril 1969. 

2. Pendant la deuxième session de la Conférence, la 
Commission plénière a achevé l'examen de la proposition 
de base dont était saisie la Conférence, à savoir le projet 
d'articles sur le droit des traités qu'avait adopté la Com
mission du droit international à sa dix-huitième session 2. 
La Commission plénière a pris une décision au sujet de 
certains articles dont elle avait, à la première session, 
renvoyé l'examen à la deuxième session de la Conférence 
(voir A/CONF.39/14, par. 14). Ces articles étaient les 
suivants : 

a) Articles 2, 5 bis, 8, 12, 17, 26, 36, 37, 55 et 66, aux
quels avaient été présentés des amendements proposant 
d'ajouter des mentions relatives aux «traités multilaté
raux généraux » ou aux « traités multilatéraux restreints » 
ou à ces deux catégories de traités ; 

b) Articles 62 bis et 76, le premier ayant trait à la pro
cédure à suivre en cas de nullité d'un traité ou pour y 
mettre fin, s'en retirer ou en suspendre l'application, et 
le deuxième au règlement des différends découlant de 
l'interprétation ou de l'application de la future convention 
sur le droit des traités. 
3. Le présent document, qui est essentiellement la suite 
et le complément du rapport de la Commission plénière 
sur ses travaux de la première session, contient le rapport 
de la Commission sur ses travaux de la deuxième session. 
Ceux-ci ont porté sur les articles précités, ainsi que sur 
deux nouveaux articles, les articles 62 ter et 62 quater, 
et sur les clauses finales à insérer dans le projet de con
vention sur le droit des traités, qui ont été proposés par 
des Etats participant à la deuxième session de la Confé
rence (voir ci-dessous par. 8, alinéa b). Font partie du 
chapitre sur les clauses finales les nouveaux articles 76 
et 77, qui ont été proposés, respectivement, à la première 
et à la deuxième session de la Conférence. 

B. — Remerciements 

4. La Commission plénière tient, au début du présent 
rapport, à exprimer une nouvelle fois sa gratitude au 
Gouvernement fédéral et au peuple de la République 

1 Voir rapport de la Commission plénière sur ses travaux lors 
de la première session de la Conférence (A/CONF.39/14), chap. III, 
sect. В, projet de résolution 3. 

2 Voir ci-dessus sect. В. 

autrichienne, ainsi qu'à la Commission du droit interna
tional, au Comité de rédaction de la Conférence et à 
l'Expert consultant, sir Humphrey Waldock, comme elle 
l'avait fait lors de la première session (voir A/CONF. 
39/14, par. 3 à 5). 

C. — Election des membres du Bureau et du Comité 
de rédaction — Secrétariat de la Conférence 

5. A la deuxième session de la Conférence, les membres 
du Bureau de la Commission plénière et du Bureau de 
Comité de rédaction, les autres membres du Comité et 
les membres du secrétariat de la Conférence sont restés 
les mêmes à l'exception, pour le secrétariat, de M. V. Prusa, 
qui a été remplacé dans ses fonctions d'adjoint au Secré
taire de la Commission plénière par M. E. Valencia-
Ospina (voir A/CONF.39/14, par. 6 et 7). 

D. — Proposition de base et documentation 

6. Outre la proposition de base et la documentation 
indiquées aux paragraphes 8 et 9 du document A/CONF. 
39/14, la Commission était saisie, à la deuxième session 
de la Conférence, d'un deuxième exposé présenté par la 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement (A/CONF.39/7/Add.2). Conformément à la 
demande qui lui avait été adressée à la première session, 
le Secrétariat a également fourni à la Conférence, à la 
deuxième session, un document intitulé « Clauses finales 
types » (A/CONF.39./L.1). 

E. — Séances, organisation des travaux et rapports 
du Comité de rédaction 

i) SÉANCES 

7. A la deuxième séance de la Conférence, la Commis
sion plénière a tenu 22 séances entre le 10 et le 25 avril 
1969. Durant la période pendant laquelle la Commission 
plénière a siégé, le Comité de rédaction a tenu 13 séances, 
entre le 11 et le 25 avril 1969. 

ii) ORGANISATION DES TRAVAUX 

8. A la deuxième session de la Conférence, la Commis
sion plénière a procédé à l'examen des articles dont elle 
était saisie de la même manière qu'à la première session. 
Les observations générales figurant aux paragraphes 12 
et 13 du document A/CONF.39/14 valent donc également 
pour le présent rapport, sous réserve des points suivants : 

a) Dans l'organisation de ses travaux, à la deuxième 
session, la Commission plénière a suivi les directives 
formulées dans les paragraphes 5 à 8 et 13 à 16 du mémo
randum du Secrétaire général intitulé « Méthodes de 
travail de la Conférence et procédures à suivre pour la 
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deuxième session^(A/CONF.39/12),quiaété approuvé 
par la Conférenceàsa 6̂  séance plénière, le9avril 1969. 

^Conformément à la suggestion figurant au para
graphe 6 du mémorandum en question, la Conférence 
aconfiéàlaCommissionplénièrel'examendes clauses 
finales proposées pour le projet de convention. Ces clauses 
finales forment donc un chapitre distinct du présent 
rapport. 

^) Conformément aux suggestions figurant au para-
graphe7du mémorandum du Secrétaire général, le som 
d'examiner les propositions relatives au préambule du 
projet de convention sur le droit des traités et de préparer 
le texte de ce préambuleaété confié au Comité de rédac
tion, pour qu'il soumette directement ce texte à la 
Conférence plénière, comme l'aété la tâche d'étudter un 
projet d'acte finalàsoumettre par le Secrétariat vers la 
findelaConférence. LaCommissionplémèren'adonc 
pas examiné le préambule ni l'acte final. 

9. Encequiconcerneleprogrammedetravaildela 
Cornrnissionplénièrelorsdela deuxième session delà 
Conférence et l'ordre de discussion des articles restantà 
examiner, laCommissionasuivi autant qu'il était pos
sible la proposition présentée par le ^ ^ ^ et 1 ' ^ ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.2) et adoptée par la Conférenceà 
sa 6̂  séance plénière.Cette proposition tendaitàce que 
laCommission plénière examine les questions dont elle 
restait saisie de la mamère suivantes 

10 et 11 avrils articles 8, 17 et 26. 
14 au 17 avriL articles 36, 37, 55, 66 et 2. 
18etl9et21au23avril(éventueHementjusqu'au25 avrils 

articles 5 ^ , 12, 62 ^ , clauses finales (y compris 
article76), et adoption des rapports. 

Après l'adoption de cette proposition, deux nouveaux 
articles,àsavoir les articles 6 2 ^ e t 62 ^ ^ , o n t été 
soumisàla Commission plénière et examinés par elle en 
mêmetempsquel 'ar t icle62^. Unr^ouve^larticle77 
proposéaété examiné en mêmetempsquel'article76, 
ainsique les dispositionsgénéralestouchant les clauses 
finales. 

Ut) RAPPORTS DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

10. Les rapports duComité de rédactionont été pré
sentés dans la même forme qu'à la première session de la 
Conférence, et les remarques formulées aux paragraphes 
15 et 16 du document A/CONF.39/14 valent également 
pour le présent rapport. En outre, le Président du 
Comité de rédaction a expliqué à la 105̂  séance de 
laCon^ssion plénière, le 25 avril 1969, que, en appli
cation de l'article 48 du règlement intérieur delà Confé-
rence(A/CONF.39/10) et du paragraphe9du mémoran
dum du Secrétaire général sur les^Méthodes de travail 
de la Conférence et procéduresàsuivre^ pour ladeuxième 
session^(A/CONF.39/12)^ le Comité de rédaction coor
donnerait et reverrait tous les textes adoptés par la Com-
mission plénière etferait directement rapportàla Con
férence plénière. Le Président du Comité a également 
informé la Commission plénière que le Comité ferait 
directement rapportàla Conférence plénière sur la déci
sion qu'il prendrait au sujetdes titres des parties, sections 

et articles du projet de convention, décision qui avait été 
renvoyée delà premièreàla deuxième session de la Con
férence. 

ED— Pian durapport de la Commission plénière, comptes 
rendusanaiytiuues, et déclarations àmentionner dans 
le rapport 

i ) P l ^ A N DU RAPPORT 

11. Outre l'introduction, le présent rapport contient 
troischapitres;lechapitreII,intitulé«Examenpar la 
Commissionplénière des articles duprojet sur le droit 
des traités renvoyés de la premièreàla deuxième session 
delaConférence ouprésentés àladeuxièmesession^, 
le chapitre III, intitulé^Examen par la Commission plé
nière des clauses finales proposées pour le projet de con-
vention sur le droit des traités^, et le chapitre IV,inti-
tulé^Texte des articles restants sur le droit des traités 
et des clauses finales adoptés par la Commission plénière 
à l a deuxième session delà Conférences. Laliste des 
documents présentésàla Commission plénière lors de la 
deuxième session de la Conférence figure en annexe. 

12. Onaadopté pour le chapitre II du présent rapport 
la même disposition, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , q u e p o u r l e c h a -
pitrelIdurapportdelaCommissionplénièresur ses 
travaux de la première session de la Conférence. Les 
remarques formulées aux paragraphes 18 et 19 dudit 
rapport s'apphquent donc en général au chapitre II du 
présent document. Bien que, àladeuxième session, la 
Commission plénière ait, dans la mesure du possible, 
examiné les articles dans l'ordre indiqué au paragraphe9 
ci-dessus, ceux-ci sont disposés danslechapitrel^Ipar 
ordre numérique. Cette fois-ci, on n'a pas^repris. au 
chapitre II les titres des parties et dissections du projet 
de conventionenraisond^upetit nombre d'articles qui 
restaientàexamineràla deuxième sessionde laConfé-
rence et de leur éparpihement entre les diverses parties 
et sections du projet de c^yention. 

13. Le chapitre III du présent rapport, qui concerne 
les clauses finales (y compris les nouveaux articles 76 et 
77), estdisposédelamêmefaçonquelechapitrelL 
viennentenpremier lieules propositions ou amendements, 
puis un résumé des travauxdelaCommission plénière, 
et, enfin, les textes adoptés ou les autres décisions prises 
par la Commission plénière. 

Ü) COMPTES RENDUS ANALYTIQUES 

14. Comme lerapportdelaCommissionplénière sur 
ses travaux de la première session (voir A/CONF.39/14, 
par. 20), le présent document doit être lu conjointement 
avecles comptes rendus analytiques des séances de la 
Commissionplénière, publiés àl'origine souslescotes 
A/CONF.39/C.l/SR.84àSR.105. 

iii) DÉC^ARATIONSÀMENT^ONNER DANS LE RAPPORT 

15. Auparagraphe21 dudocument A/CONF.39/14 
sont mentionnées certaines déclarations dê  représentants 
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qui avaientdemandéqu'ilensoitfait état dans le rapport 
par unrenvoi aux comptes rendus analytiquesou elles 
setrouventrésumées.Aladeuxièmesession,une demande 
analogueaété faite encequi concerneladéclaration 
suivantes 

^ ^ ^ ^ ^ — Déclaration faite par le représentant 
del'^^^^àl'occasiondel'examen du projet d'article2 
par la Commission plénière, exposantl'opinion de sa délé
gation selon laquelle les mots^régi par le droit interna-
tional^, qui figurent dans la définition du terme^traité^, 
s'appliquentàla fois aux éléments de forme et aux élé
ments de fond des traités, c'est-à-dire que ceux-ci doivent 

êtrelibrement consentis par les parties contractantes, 
conclus debonnefoiet avoir unobjet licite. 

^ — Adoptiondes rapports deiaCommission 

16. Asa 105̂  séance, la Commissionplénièreaadopté 
lesprojets de rapports présentés parle Rapporteur sur 
les travaux de la Commission lors de la première session 
(A/CONF.39/C.l/L.370/Rev.l/Vol.IetA/CONF.39/Cl/ 
L.370/Rev.l/Vol.II) et de la deuxième session (A/CONF. 
39/C.1/L.390 et Add. là l3) de la Conférence. 



CHAPITRE II 

EXAMEN PAR LACOMMISSIONPLÉNIÈREDES ARTICLES DU PROIET DE CONVENTION SUR 
LE DROIT DES TRAITÉS RENVOIS DELAPREMIÈREÀLADEUXIÈMESESSIONDELA 
CONFÉRENCE OU PRÉSENTÉSALA DEUXIÈME SESSION 

ARTTCLE2 

A. —Textedeia Commissiondudroit international 

17. Le texte de la Commission du droit international 
était rédigé comme suit; 

1. Aux fins desprésentsarticles^ 
fi^)L'expression ^ traitée s'entend d'un accord international 

conclu entre Etats en forme écrite et régi par le droit international, 
qu'il soit consigné dans uninstrument unique ou dans deux ou 
plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination 
particulière; 

6)Les expresssions gratifications, «acceptations «approba-
tion^et^adhésion^s'entendent, dans chaque cas, de l'acte inter
national ainsi dénommé par lequel un Etat établit sur le plan inter-
national son consentementàètre lié par un traité; 

^L'expression «pleins pouvoirs^ s'entend d'un document 
émanant del'autoritécompétented'unEtat et désignant^nepersonne 
pour représenter l'Etat pour la négociation, l'adoption ou l'au-
thentmcationdu texte d'untraité,pourexprimerle consentement 
de l 'Etatàêtre lié par un traité, ou pour accomplir tout autre acte 
àl'égard du traité; 

fi?)L'expression^réserve^s'entend d'une déclaration unilatérale, 
quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un Etat quand 
il signe, ratifie, accepte ouapprouveun traité o u y adhère, par 
laquelle il viseàexclureouàmodiher l'effet juridique decertaines 
dispositions du traité dans leur applicationàcet Etat; 

^) L'expression«Etat ayant participéàlanégociation^s'entend 
d'im Etat ayant participéàla rédaction etàl'adoption du texte 
du traité; 

/)L'expression «Etat contractante s'entend d'unEtat qui a 
consentiaètre lié par le traité, que le traité soit entré en vigueur 
o u n o n ; 

^)L'expression «parties s'entend d'un Etat qui a consenti 
àê t re lié par le traité etàl 'égard duquel le traité est en vigueur; 

^)L'expression«Etat tiers^ s'entend d'un Etat qui n'est pas 
partie au traité; 

^)L'expression «organisation internationales s'entendd'une 
organisation intergouvemementale. 

2. Les dispositions duparagraphe 1 concernant l'emploi des 
expressions dans les présents articles ne préjudicientpasàl'emploi 
de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans le droit 
interne d'un Etat. 

BD — Amendements 

18. Le texte de tous les amendements à l'article 2 
présentés àlapremière session delà Conférencefigure 
au paragraphe 35 du document A/CONF.39/14, avec de 
brèves indications sur la décision priseàleur sujet. Seuls 
les amendements renvoyésàla deuxième session ou pré-
sentésàcette session sont reproduits ci-après. 

19. Ainsi qu'il est consigné au paragraphe 39 du même 
document, la Commissionadécidé,àla première session, 
de renvoyer à la deuxième session de la Conférence 
l'examendesamendementsàl'article2présentés parle 
Congo (République démocratique du), la Hongrie, la 
Pologne, la République arabe unie, la République socia-
hstesoviétiqued'Ukraine,la République-Unie deTan-
^anie, la Roumanie et la Tchécoslovaquie (A/CONF. 
39/C.l/L.19/Rev.l) et par la France (A/CONF.39/C.1/ 
L.24), dans lamesureou^e dernier amendement proposait 
de faire figurer au paragrapheldel'article2une défini
tion del'expression «traitémultilatéralrestreint^. En 
outre, àladeuxième session,l'Equateur asoumis une 
version revisée (A/CONF.39/C.l/L.25/Rev.l) d'un amen
dement présentéàla première session. D'autres amende-
mentsàl'article2ont été soumisàla deuxième session 
par l'Autriche (A/CONF.39/C.1/L.383), la Belgique (A/ 
CONF.39/C.1/L.381), la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L. 
382),laSuisse(A/CONF.39/Cl/L.384),etlaSyrie(A/ 
CONF.39/C1/L.385). 

20. L'objet des amendements mentionnés au para
graphe précédent, qui sont présentés ci-après sous des 
rubriques relatives auparagraphe 1 del'article 2, aux 
divers ahnéas de ce paragraphe e tàde nouveaux alinéas 
proposés, était le suivant; 

/ ^ ^ ^ ^ 
i ) ^ ? ^ a 

^L'expression«traité^ 

a)^^^^(A/CONF.39/C.l/L.25/Rev.l)^ 
Entrelesmots«accordinternational^et«conclu^, 

insérer;«librement consentir. 
^Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par.24.j 

b)^^(A/CONF.39/C.l/L.384); 
Ajouter, après les mots «accord internationale, les 

mots«comportant des droits et des obhgations^. 
^Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par.24.j 

ii) / V ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a ^ ^ ^ ^ b 
^L'expression«traité multilatéral générale 

a) C^^^ ^ ^ ^ ^ ^ fi^^^^ ^ , / ^ ^ ^ ^ , 

^Pour le texte initial de cet amendement voir doc. A/CONF.39 
14,par. 35, alinéa!,^. 
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soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rou
manie et Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.19/Rev.l) 4 : 

Insérer le nouvel alinéa suivant: 

L'expression «traité multilatéral général» s'entend d'un traité 
multilatéral consacré à des questions d'intérêt général pour la 
communauté internationale des Etats ». 
[Retiré. Voir ci-dessous par. 23.] 

b) Syrie (A/CONF.39/C.1/L.385): 
Insérer le nouvel alinéa ci-après: 

L'expression «traité multilatéral général» s'entend d'un traité 
multilatéral portant sur des normes générales de droit international 
ou ayant trait à des questions d'intérêt général pour la communauté 
internationale dans son ensemble, qu'il soit conclu lors d'une con
férence internationale, sous les auspices d'une organisation inter
nationale ou de toute autre manière. 
[Retiré. Voir ci-dessous par. 23.] 

iii) Alinéa b 

[Les expressions « ratification », « acceptation », 
« approbation » et « adhésion »] 

Belgique (A/CONF.39/C.l/L.381): 
Remplacer l'expression « dans chaque cas » par « selon 

le cas ». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 24.] 

iv) Nouveaux alinéas à insérer entre l'alinéa с et l'alinéa d 
[Les expressions « adoption » et « authentification »] 

Autriche (A/CONF.39/C.1/L.383) : 
Ajouter de nouveaux alinéas ainsi conçus: 

L'expression « adoption » s'entend de la procédure- par laquelle 
le libellé du texte d'un traité est approuvé. 

L'expression « authentification » s'entend de l'acte international 
formel par lequel le texte adopté d'un traité est déclaré définitif. 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 24.] 

v) Alinéa à 

[L'expression « réserve »] 
Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.382): 
Dans la version anglaise, mettre le texte de l'alinéa d 

en harmonie avec celui de l'alinéa b et de l'article 16. 
Le début du texte serait donc ainsi conçu: 

'Reservation' means a unilateral statement, however phrased 
or named, made by a State, when signing, ratifying, accepting, 
appioving or acceding to a treaty... 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 24.] 

vi) Nouvel alinéa à insérer entre l'alinéa à et l'alinéa e 

[L'expression « traité multilatéral restreint »] 

France (A/CONF.39/C.1/L.24): 
Ajouter un nouvel alinéa ainsi conçu: 

L'expression « traité multilatéral restreint » s'entend d'un traité 
destiné à lier les seuls Etats visés dans le traité et dont l'entrée en 

4 Pour le texte initial de cet amendement (A/CONF.39/C. 1 /L. 19), 
voir A/CONF,39/14, note de bas de page no 6. 

vigueur dans son intégralité à l'égard de tous les Etats ayant parti
cipé à la négociation est une condition essentielle du consentement 
de chacun d'eux à être lié par lui. 
[Retiré. Voir ci-dessous par. 22.] 

C. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

21. La Commission plénière a repris le débat sur 
l'article 2, qui avait été ajourné lors de la première 
session de la Conférence, et sur les amendements y 
relatifs, à sa 87e séance, le 14 avril 1969. A sa 105e séance, 
le 25 avril 1969, elle a examiné le rapport du Comité de 
rédaction sur cet article. 

ii) NOUVEL EXAMEN 

22. A la 84e séance de la Commission plénière, à 
propos de l'examen de l'article 8, la partie de l'amende
ment de la France (A/CONF.39/C.1/L.24) qui proposait 
de faire figurer au paragraphe 1 de l'article 2 une défini
tion de l'expression « traité multilatéral restreint » a été 
retirée (voir ci-dessous par. 38). 

23. A la 87e séance de la Commission plénière, il a 
été décidé, sans opposition, que la Commission étudierait 
les amendements présentés par le Congo (République 
démocratique du), la Hongrie, la Pologne, la République 
arabe unie, la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
la République-Unie de Tanzanie, la Roumanie et la Tché
coslovaquie (A/CONF.39/C. 1/L. 19/Rev. 1) et par la Syrie 
(A/CONF.39/C.1/L.385), concernant la définition de 
l'expression « traité multilatéral général », lorsqu'elle 
aborderait l'examen de l'article 5 bis. A la 105e séance, 
ces amendements ont été retirés. 

24. Egalement à sa 87e séance, la Commission plénière 
a décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de 
rédaction les amendements présentés à la deuxième ses
sion par l'Autriche (A/CONF.39/C.1/L.383), la Belgique 
(A/CONF.39/C.1/L.381), l'Equateur (A/CONF.39/C.1/ 
L.25/Rev.l), la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.382), la 
Suisse (A/CONF.39/C.1/L.384) et la Syrie (A/CONF.39/ 
C.1/L.385), afin que le Comité les étudie lorsqu'il exa
minerait l'article 2 et les amendements restants y relatifs 
qui lui avaient été renvoyés lors de la première session, 
à savoir les amendements présentés par l'Autriche et 
l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.1 et Add.l), Ceylan (A/ 
CONF.39/C.1/L.17), le Chili (A/CONF.39/C.1/L.22), la 
Chine (A/CONF.39/C.1/L.13), l'Espagne (A/CONF.39/ 
C.1/L.28), les Etats-Unis d'Amérique [amendement aux 
alinéas b et d du paragraphe 1] (A/CONF.39/C.1/L.16), 
la France [nouvel alinéa à insérer entre les alinéas b et с 
du paragraphe 1] (A/CONF.39/C.1/L.24), la Hongrie 
(A/CONF.39/C.1/L.23), l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.40), 
la Malaisie et le Mexique (A/CONF.39/C.1/L.33 et Add.l), 
la République du Viet-Nam (A/CONF.39/C. 1/L.29), et 
la Suède (A/CONF.39/C.1/L.11). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

25. A la 105e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/17) -contenant le texte de l'article 2 
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adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 26).LaCommissionpléhièreaadopté ce texte sans 
vote formels. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

26. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article21e texte suivant: 

Articie2 

t. Aux fins de ia présente Conventions 
fi^Pe^xpression «traité» s^entend d'un accord international 

conclu par écrit entre Etats et régi par le droit international, qu'il 
soitconsignédansun instrument unique oudansdeuxou plusieurs 
instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination particulières 

6)lesexpressions«ratification»,«acceptation»,«approhation» 
et^adhésion»s'entendent. selon le cas, de l'acte international ainsi 
dénomméparlequelunÉtat établit surleplanintemational son 
consentementàêtre lié par un traitée 

^)Pexpression«pleinspouvoirs»s'entend d'un document émanant 
de Pautorité compétente d'un Etat et désignant une personne pour 
représenter l'Etat pour la négociation, l'adoption ou l'authentification 
du texte d'un traité, pour exprimer le consentement de l 'Etataêtre 
lié par un traité,ou pour accomplir tout autre acteàPégard d'un 
traitée 

fi?)l'expression«réserve»s'entendd'unedéclarationuniiatérale, 
quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un Etat quand 
ii signe, ratifie, accepte ou approuve un traité ouyadhère, par laquelle 
il viseàexclureouàmodifierPeffet juridique de certaines dispositions 
du traité dans leur applicationàcet Etat; 

^)l'expression«Etat ayant participéàianégociation»s'entend 
d'un Etat ayant participéàPélaborationetàl'adoption du texte du 
traitée 

/)Pexpression«Etatcontractant»s'entend d'un Etat quiacon-
sentiàêtre lié par le traité, que le traité Soit entré en vigueur ou non; 

^)Pexpression«partie»s'entend d'un Etat quiaconsentiàêtre 
lié par le traité etàl'égard duquel le traité est en vigueur; 

^)l'expression«Etattiers»^'entendd^un Etat qui n'est pas partie 
au traitée 

^)Pexpression«organisationinternationale»s^entend d'une orga^ 
nisation intergouvemementale. 

2. Les dispositions du paragraphe ^ concernant Pemploi des 
expressions dans la présente Convention ne préjudicientpasàPemploi 
de ces expressions ni au sens qui peut leur ^fredonné dans le droit 
interne d^un État. 

A^TTCLE26^ 

Â  — Nouvel articleproposé 

27. Comme il est consigné au paragraphe 68 du docu
ment A/CONF.39/14, la Commissionadécidéàlapre^ 
mière session de la Conférence de rehvôyeràla deuxième 
séssionTexamend^ùnamendementproposantl'adjonction 
d^un nouvel article5^présenté^oarl'Algérie,Ceylan, 
la Hongrie, ITnde, le Mali, la Mongolie, la République 
arabe unie, la Répubhque socialiste soviétique d'Ukraine, 
la Roumanie, la Syrie et la^ougoslavie (A/CONF.39/ 
C.1/L.74 et Add.l et 2).Ala deuxième session, un autre 
amendement proposant l'adjonctiond'un nouvel article 

5 Voir ci-dessus фаг. 8, et A/CONF.39/14, par. 13. 

5 bis a été présenté par l'Algérie, Ceylan, la Hongrie, 
l'Inde, la Mongolie, la Pologne, la République arabe unie, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, la Répu
blique-Unie de Tanzanie, la Roumanie, la Syrie, la You
goslavie et la Zambie (A/CONF.39/C.1/L.388 et Add.l) 6. 

28. L'objet de ces amendements était le suivant: 
a) Algérie, Ceylan, Hongrie, Inde, Mali, Mongolie, 
République arabe unie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Roumanie, Syrie et Yougoslavie (A/CONF.39/ 
C.1/L.74 et Add.l et 2) : 

Insérer entre les articles 5 et 6 le nouvel article suivant: 

Droit d'être partie aux traités 

Tout Etat a le droit d'être partie à des traités multilatéraux géné
raux conformément au principe de l'égalité souveraine. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 30.] 

b) Algérie, Ceylan, Hongrie, Inde, Mongolie, Pologne, 
République arabe unie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,, Roumanie, 
Syrie, Yougoslavie et Zambie (A/CONF.39/C.1/L.388 
et Add . l ) : 

Insérer entre les articles 5 et 6 le nouvel article suivant: 
Tout Etat a le droit d'être partie à un traité multilatéral qui 

procède à la codification ou au développement progressif de normes 
du droit international général ou dont l'objet et le but intéressent 
la communauté internationale des Etats dans son ensemble. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 31.] 

B. — Travaux de la Commission plénière 

i) SÉANCES 

29. La Commission plénière a examiné l'article 5 bis 
de sa 88e à sa 91e séance, entre le 14 et le 16 avril 1969, 
et à sa 105e séance, le 25 avril 1969. 

ii) EXAMEN 

30. A la 89e séance de la Commission plénière, 
l'amendement présenté par l'Algérie, Ceylan, la Hongrie, 
Y Inde, le Mali, la Mongolie, la République arabe unie, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, 
la Syrie et la Yougoslavie (A/CONF.39/C.1/L.74 et 
Add.l et 2) a été retiré. 
31. A sa 105e séance, la Commission plénière a voté 
sur l'amendement présenté par Y Algérie, Ceylan, la 
Hongrie, l'Inde, la Mongolie, la Pologne, la République 
arabe unie, la République socialiste soviétique d'Ulcrame, 
la République-Unie de Tanzanie, la Roumanie, la Syrie, 
la Yougoslavie et la Zambie (A/CONF.39/C.1/L.388 et 
Add.l). 

Un vote par appel nominal a été demandé. Les résultats 
de ce vote ont été les suivants: 

Ont voté pour: Afghanistan, Algérie, Birmanie, Bul
garie, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Congo (Brazza-

6 Auteurs: Algérie, Ceylan, Hongrie, Inde, Mongolie, Pologne, 
République arabe unie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Syrie et Yougoslavie; 
coauteur: Zambie (Add.l). 
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ville), Cuba, Equateur, Chana, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Irak, l^ov^t, Mexique, Mongolie, Pakistan, Pologne, 
République arabe unie, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialistesoviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Soudan,Syrie,Tchécoslovaquie,Union des Républiques 
socialistes soviétiques,Yougoslavie, Zambie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ / ^ . Argentine, Australie, Autriche, Bel-
gique,Bolivie,Brésil,Canada, Chine, Colombie,Costa 
Rica,CôtedTvoire,Danemark, El Salvador, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, C^abon,Crèce, 
C^uatemala,Cuyane, Honduras, Irlande, Israël, Italie,Ia-
matque, lapon, Libéria, Liechtenstein, Luxembourg, Ma
dagascar, Malaisie, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Philippines, Portugal, République centrafri
caine, République de Corée, République Dominicaine, 
République du Viet-Nam, République fédérale d'Alle
magne, Royaume-Uni deCrande-Bretagneet d'Irlande 
du Nord, Saint-Siège, Suède, Suisse,Thaïlande,Tunisie, 
Turquie,Uruguay,Venezuela. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B Afrique du Sud, Arabie Saoudite, 
Barbade, Chili, Chypre, Congo (République démocra
tique du), Ethiopie, Iran, l^enya, Liban, Libye,Maroc, 
Maurice, Nigeria, Ouganda, Saint-Marin, Sénégal, Sin
gapour, Trinité-et-Tobago. 

Par 52 voix contre 32, avec!9 abstentions, cet amende-
mentadonc été rejeté. 

iii) DÉCISION 

32. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénièreadécidé de ne pas inclure dans le texteàrecom-
manderàla Conférence un article5^souslaforme pro
posée par l'Algérie, Ceylan, la Hongrie, l'Inde, la Mon-
golie,laPologne, la République arabe unie, la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, la République-Unie de 
Tanzanie,laRoumanie,laSyrie, la Yougoslavie et la 
Zambie (A/CONF.39/C.1/L.388 et Add.l). 

ARTICLED 

AD — Texte de iaCommission du droit international 

33. LetextedelaCommissiondu droit international 
était rédigé comme suit: 

^ ^ ^ ^ . ^ f i? f i ^^^ f i?^^^^ 

1. L'adoption du texte d'un traités'effectue par le consentement 
unanime desEtatsparticipant à s a rédaction, sauf dansles cas 
prévus au paragraphe 2. 

2. L'adoption du texte d'un traité lors d'une conférence inter-
nationales'eifectueàlamajoritédesdeuxtiersdesEtatsparticipantà 
laconférence,àmoinsquecesEtatsnedécident,àlamêmemajorité, 
d'appliquer une règle différente. 

B. — Amendements 

34. Le texte de tous les amendements à l'article 8 
présentés lors de lapremière session de la Conférence 
figure auparagraphe 91 du document A/CONF.39/14, 
avecdebrèvesindications sur la décision priseàleursujet. 

Seulslesamendements renvoyés àladeuxième session, 
présentés à cette session ou sur lesquels le Comité de 
rédactionademandé de nouvelles directives sont repro
duits ci-après. 

35. Ainsi qu'il est consigné au paragraphe 94 du 
document A/CONF.39/14, la Commissionadécidé,àla 
première session, de renvoyeràla deuxième session de la 
Conférence l'examendesamendementsàl'article8pré-
sentésparlaFrance(A/CONF.39/C.l/L.30)etparla 
République socialiste soviétiqued'Ukraine (A/CONF.39/ 
C.l/L.51/Rev.l) etdusous-amendementdelaTchéco-
slovaquie(A/CONF.39/Cl/L.102)àl'amendementdela 
France (A/CONF.39/C.1/L.30). De plus,àla deuxième 
session, de nouveaux amendementsàl'article8 ont été 
présentés par l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.380) et 
l'Autriche (A/CONF.39/C.1/L379) Enfin, le Comité de 
rédactionademandé de nouvelles directives au sujet des 
amendements présentés parle Pérou (A/CONF.39/C.1/ 
L.101 et Corr.l) et la République-Unie de Tanzanie 
(A/CONF.39/C.l/L.103)àlapremièresession,etpar 
l'Australie(A/CONF.39/C.l/L.380)àladeuxièmesession, 
que la Commission plénière avait tous renvoyés d'abord 
auComité de rédaction(voir ci-dessous par.39et40). 

36. L'objet des amendements et sous-amendements 
mentionnés au paragraphe précédent, qui sont présentés 
ci-après sousdesrubriquesrelatives aux paragraphes 1 
e t2de l'article, était le suivant: 

a)/^^(A/CONF.39/C.l/L.101etCorr.l): 
Remplacer par: 
1. L'adoption du texte d'un traité s'effectue par consentement 

unanime quand le nombre des Etats participantàsa rédaction est 
limité ou restreint,àmoins que ces Etats ne décident d'appliquer 
unerègledifférente. 

[Renvoyé initialement auComitéderédaction (voir ci-
dessous par. 39)̂  ultérieurement rejeté (voir par. 40, 
alinéa^).] 

b)^^^(A/CONF.39/C.l/L.379): 
Supprimer le mot«unanime»etremplacer«des»par 

«de tous les». 
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous 
par. 39.] 

i i ) / ^ f i ^ ^ ^ 
a)^^(A/CONF.39/C.l/L.30): 
Modifier comme suit le début du paragraphe: 
2. L'adoption du texte d'un traité multilatéral autre qu'un traité 

multilatéral restreint au sein d̂ uî e conférence internationale... 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 38.] 

b)Sous-amendement de la ^ ^ ^ / ^ ^ f i / ^ (A/CONF. 
39/C.l/L.102)àl'amendementdelaFrance(A/CONF.39/ 
C.1/L.30): 

Modifier comme suit le début du paragraphe: 
2. L'adoption du texte d'un ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ? ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ 

traité multilatéral autre qu'un traité multilatéral restreint lors d'une 
conférence internationale... 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 38.] 
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с) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ L ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/Cl/L.51/Rev.l)^: 

Modifier comme suit le début du paragraphe: 
2. L'adoption, lors d'une conférence internationale, du texte 

d'untraité multilatéral généralouautre,àl'exclusion des traités 
multilatéraux restreints, s'effectueàla majorité des deux tiers des 
Etats... 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 38.] 

d ) ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 0 1 et Corr.l): 
Remplacer par: 
2. L'adoption du texte d'un traité lors d'une conférence inter

nationale générale à laquelle participent un nombre important 
d'Etats s'effectueàla majorité des deux tiers des Etats participant 
à l a conférence, sauf si lesdits Etats décident,àla même majorité, 
d'appliquer une règle différente. 

[RenvoyéinitialementauComitéderédaction(voir ci-
dessous par. 39): ultérieurement rejeté (voir par. 40, 
alinéa^).] 

e ) ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.103): 

Remplacer les mots«àmoins que ces Etats ne décident, 
à la même majorité, d'apphquerunerègledifférente» 
par les mots «àmoins qu'il ne soit décidéàla conférence 
d'appliquer une règle différente». 
[Renvoyéinitialementau Comité derédaction (voirci-
dessous par. 39)^ ultérieurement rejeté (voir par. 40, 
alinéa^).] 

f ) ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 8 0 ) : 
Insérer le mot«générale»après les mots«conférence 

internationale». 
[Renvoyéinitialementau Comitéderédaction(voir ci-
dessous par. 39)^ ultérieurement rejeté (voir par. 40, 
alinéa^).] 

CD — TravauxdeiaCommission plénière 

i) SÉANCES 

37. La Commission plénière a repris le débat sur 
l'article 8, qui avait étéajourné lors de la première session 
de la Conférence, et sur les amendements restants y 
r e l a t i f s , à s e s 8 4 e e t 8 5 e s é a u c e s , l e ! 0 a v r i l , e t à s a 9 1 e 

séance , le!6avr i l l969.Asa 99e séance, le 22 avril 1969, 
la Commission plénièreaexaminé le rapport du Comité 
de rédaction sur cet article. 

ii)NOUVEL EXAMEN 

38. A l a 84 eséancedelaCommissionplénière, tous 
les amendements dont la ^ ^ ^ était auteur ou coauteur 
et qui tendaientàfaire mention, dans certains articles du 
projet, des traités multilatéraux restreints, ont été retirés, 
y compris l 'amendementàl 'article8(A/CONF.39/C.l/ 
L.30). Le sous-amendement de la 7 B ^ ^ ^ ^ ^ (A/ 
CONF.39/C1/L102) à cet amendement a aussi été 
retiré. A l a 85e séance de la Commission, l'amendement 
de la ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' L ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.l/L.51/Rev.l)aété retiré. 

^Pourietexteinitialdecetamendement(A/CONF.39/C.l/L.51), 
voir A/CONF.39/14, note de bas de page n^ 19. 

39. A l a 85e séance, i l a é t é décidé, sans opposition, 
de renvoyer les amendements de 1 ' ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/ 
C . l / L . 3 8 0 ) e t d e l ' ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 3 7 9 ) a u 
Comité derédaction, qui les étudierait à l 'occasionde 
l'examen de l'article 8 et des amendements restants y 
relatifs qui luiavaient été renvoyés lorsdelapremière 
sessiondelaConférence,àsavoirlesamendementsde 
C^^(A/CONF.39/C.l /L.43), du ^ ^ ^ (A/CONF.39/ 
C . l / L . 1 0 1 e t C o r r . l ) e t d e l a ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ 7 B ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.l/L.103)[voirA/CONF.39/14,par.93 
et 94]. 

40. A l a 91eséance de la Commission plénière, le Pré
sident du Comité de rédactionainformé la Commission 
de la décision duComité de demanderàlaCommission 
de nouvelles directives au sujet des amendements de 
l ' ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F 3 9 / C l / L . 3 8 0 ) , d u ^ ^ ^ (A/CONF. 
39/C.1/L.101 et Corr.l) et delà ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ 7 B ^ -
^^(A/CONF.39/C.1/L.103). La Commission plénière 
a ensuite voté sur ces amendements. Les résultats des 
votes ont été les suivants: 

^ )Pa r 55 voix contre 13, avec 21 abstentions, l'amen
dement du ^^^(A/CONF.39/C.1/L.101 et Corr.l) au 
pa ragraphe laé té rejeté. 

^ )Pa r 54 voix contre 11,avec 29 abstentions, l'amen
dement du ^^^(A/CONF.39/C.1/L.101 et Corr.l) au 
paragraphe2aété rejeté. 

^ )Par 48 voix contre 24, avec 20 abstentions, l'amen
dement de l '^^^^(A/CONF.39/C. l /L.380) au para-
g raphe2aé té rejeté. 

fi^)Par51voix contre 27,avecl6 abstentions, l'amen
dement de la ^ ^ / ^ ^ - ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ (A/CONF.39/ 
C.1/L.103) au paragraphe2aété rejeté. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

41. A la 99e séance de la Commission plénière, le 
Président duComité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.l/16)contenant le texte de l'article 8 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par.42).LaCommissionplénièreaadopté ce texte sans 
vote formels. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

42. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article81e texte suivant: 

Articles 

L L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le consentement 
de tous les Etats participantàsa rédaction, sauf dans les cas prévus 
auparagraphe2. 

2. L'adoption du texte d'un traitéàune conférence mternationale 
s'effectueàla majorité des deux tiers des États participant à l a 
conférence,àmoms que ces États ne décident,àla même majorité, 
d'appliquer une règle différente. 

Voir ci-dessus par. 8, et A/CONF.39/14, par. 13. 
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ARTICLED 

AD — Texte de iaCommissiondu droit international 

43. LetextedelaCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

^^^^2 .15^r^^^ ,^B?^f i ?^^?^^^f i ?^^^^^^^^ 

Le consentement d'un Etatàêtre lié par un traité s'exprime par 
l'adhésion^ 

fi^) Lorsque le traité ou un amendement au traité prévoit que ce 
consentement peut être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion; 

6) Lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats ayant participé 
à la négociation entendaient accepter que ce consentementpuisse 
être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion; ou 

^Lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement 
d'accepter que ce consentementpuisse être exprimépar cet Etat 
par voie d'adhésion. 

44. Ainsi qu'il est consigné au paragraphe 146 du 
document A/CONF.39/14, la Commission plénière a 
décidé,àla première sessiomderenvoyeràla deuxième 
sessiondelaConférencel'examendu seul amendement 
àl'article!2,àsavoir l'amendement de la 7 B ^ ^ ^ / ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C1/L104) 

45. L'objet de cet amendement était le suivant: 
Considérer le texte actuel de l'article 12 comme consti

tuant le paragraphe 1 et ajouter unparagraphe2ainsi 
conçu: 

2. Tout Etat peut exprimer par l'adhésion son consentementà 
être lié par un traité multilatéral général. Tout Etataaussi le droit 
de devenir, par l'adhésion, partieàun traité multilatéral qui touche 
àses intérêts légitimes. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 47.] 

CD — Travaux de iaCommission plénière 

i) SÉANCES 

46. La Commission plénièreareprisàsa 105e séance, 
le 25 avril 1969, le débat sur l'articlel2, qui avait été 
ajourné lors de la première session de la Conférence. 

Ü)N0UVEL EXAMEN 

47. A la 89e séance de la Commission plénière, à 
propos de l'examen de l 'art icle5^par la Commission, 
l'amendement delà ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.104)aété retiré. 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

48. A l a 105e séance de la Commission plénière, le 
Président duComité de rédactionaprésenté le texte de 
l'articlel2 adopté par le Comité de rédactionàla pre
mière sessiondelaConférence(pourletexte, voir A/ 
CONF.39/14, note de bas de page n^29,et ci-dessous 
par. 49). La Commission plénière a adopté ce texte 
sans vote formels. 

^ 6 ^ . 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

49. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 12 le texte suivant: 

Article L2 

Le consentement d'un E ta tàê t re lié par un traité s'exprime par 
l'adhésion^ 

^) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé 
par cet Etat par voie d'adhésion; 

6) lorsqu'il est par ailleurs établi quelesEtatsayant participé 
à la négociation entendaient accepter que ce consentement puisse être 
exprimé par cet Etat par voie d'adhésion; ou 

^lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement d'accep
ter que ce consentement puisse être exprimé par cet Etat par voie 
d'adhésion. 

AD — Texte de iaCommissiondudroit international 

50. Letexte delà Commissiondu droit international 
était rédigé comme suit: 

^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ f i ? ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 6 ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ 

1. Une réserve autorisée expressément ou implicitement par 
le traité n'a pasàêtre ultérieurement acceptée par les autres Etats 
contractants,àmoins que le traité ne le prévoie. 

2. Lorsqu'ilressortdunombrerestreint des Etats ayant participé 
àla négociation, ainsi que de l'objet et du but du traité, que l'appli
cation du traité dans sonintégralité entre toutes les parties est 
une condition essentielle du consentement de chacune d'ellesàêtre 
liée par le traité, une réserve doit être acceptée par toutes les parties. 

3. Lorsquele traité est un acte constitutif d'uneorganisation 
internationale, la réserve exige l'acceptation de l'organe compétent 
de cette organisation,àmoins que le traité n'en dispose autrement. 

4. Dans les cas non visés au paragraphe précédent du présent 
article: 

fi^)L'acceptation de la réservepar un autre Etat contractant 
fait de l'Etat auteur de la réserve une partie au traité par rapport 
àcetautreEtatsiletraitéestenvigueuroulorsqu'ilentreen vigueur; 

6)L'objectionfaiteàune réserve par un autre Etat contractant 
empêche le traité d'entrer envigueur entre l'Etat qui a formulé 
l'objection et l'Etat auteurdelaréserve,àmoins que l'intention 
contraire n'ait été exprimée par l'Etat quiaformulé l'objection; 

^)Un acte exprimant le consentement de l 'Etatàêtre lié par le 
traité et contenant une réserve prend effet dès qu'au moins un autre 
Etat contractantaaccepté la réserve. 

5. Aux fins des paragraphes2et 4, une réserve est réputée avoir 
été acceptée par un Etat si ce dernier n'a pas formulé d'objection 
à l a réserve soitàl'expiration des dou^e mois qui suivent la date 
àlaquelleilenareçunotification,soitàladateàlaquelieilaexprimé 
son consentementàêtre lié par le traité, si celle-ci est postérieure. 

B. — Amendements 

51. Le texte de tous les amendements à l'article 17 
présentéslors delapremière sessiondela Conférence 
figure aux paragraphes!75etl79 du documentA/CONF. 
39/14, avec de brèves indications sur la décision quiaété 
prisera leur sujet.Seuls les amendements renvoyésàla 
deuxième session sont reproduits ci-après. 

BD-^ Amendements ARTICLES 
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52. Ainsi qu'il est consigné au paragraphe 187 du 
document A/CONF.39/14, la Commissionadécidé,àla 
première session, de renvoyeràla deuxième session de la 
Conférence l'examen de l'amendement de la Tchécoslo
vaquie (A/CONF.39/C.1/L.84) au paragraphe 1 de 
l'articlel7etdel'amendementdelaFranceetdelaTunisie 
(A/CONF.39/C.1/L.113) au paragraphe2de cet article. 
Aucun autre amendementàl'articlel7 n'a été soumisà 
laCommission plénière lors de la deuxième session. 

53. L'objet des amendements mentionnés ci-dessus 
était le suivant: 

a)7B^^^/^^^(A/CONF39/C.l/L.84): 
Modifier comme suit le paragraphe!: 
1. Exception faite des cas prévus aux paragraphes2et3,une 

réserve autorisée explicitement ou implicitement par un traité multi
latéral généraloupar un autretraité multilatéral n ' a p a s à ê t r e 
ultérieurement acceptée par les autres Etats contractants,àmoins 
que le t ra i téne leprévoie. 

[Retiré. Voir ci-dessous par. 55.] 

b ) ^ ^ ^ ^ 7 B ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 1 1 3 ) : 

Remplacer le p a r a g r a p h e 2 p a r : 
2. Une réserveàun traité bilatéral ouàuntra i té multilatéral 

restreint doitêtreacceptéepar tous les Etats contractants. 

[Retiré .Voir ci-dessous par. 55.] 

CD — T r a v a u x d e i a C o m m i s s i o n plénière 

i) SÉANCES 

54. La Commission plénière a repris et terminé le 
débat sur l'article 17, qui avait été ajournélors delà 
première sessiondelaConférence,et sur l'amendement 
restantyrelatif (voir ci-dessous par. 55)àsa 85e séance, 
le 10 avril 1969. 

ii)NOUVEL EXAMEN 

55. A la 84e séance de la Commission plénière,àpro-
pos de l'examen de l'article 8, l'amendement de la ^ ^ ^ ^ 
etdela7^^^(A/CONF.39/C.l/L.113)auparagraphe2 
del 'ar t iclel7aété retiré (voir ci-dessus par. 38). Ala 
85eséance,l'amendementdela7B^^^^^^(A/CONF. 
39/C.1/L.84) au paragraphelde l'article 17aégalement 
été retiré. 
56. A la 85e séance, la Commissionplénière a voté 
sur untexteprovisoirequele Comité de rédaction lui 
avait recommandé pour l'article 17àla première session 
delaConférenceet que laCommission avait modifiéà 
cette session (voir A/CONF.39/14, par. 185 et 186̂  voir 
égalementci-dessouspar. 57). LaCommissionaadopté 
ce texte par 60 voix contre 15, avec!3 abstentions. 

ÍÜ)TEXTE ADOPTÉ PAR ^COMMISSION PLÉNIÈRE 

57. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à l a Conférenced'adopter pour 
l'article 171e texte suivant: 

L Uneréserve expressément au tor i séepar le t ra i tén 'apasà 
êtretdtérieurement acceptéepar les autres Etats contractants,^ 
moins quele traité neieprévoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etatsayantparticipé 
à la négociation, ainsi que de l'objet et du but du traité, que Papplica-
tiondu traité dansson intégralité entre touteslespartiesest une 
condition essentielle duconsentement de chacune d'eliesàêtre liée 
par le traité, une réserve doit être acceptée par toutes les parties. 

3. Lorsque le traité est unacte constitutif d'une organisation 
internationale et à moins qu'il n'endispose autrement, la réserve 
exige l'acceptation dePorgane compétentde cette organisation. 

4. Dans les cas non visés aux paragraphes précédents du présent 
article etàmoins que le traité n'en dispose autrement^ 

fi^)l'acceptationdeiaréservepar un autre Etat contractant fait 
de l'Etat auteur de la réserve une partie au traité par rapportàcet 
antre Etat si le traité est en vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur pour 
ces Etats; 

6) l'objectionfaite àuneréservepar unautreEtat contractant 
empêche le traité d'entrer en vigueur entre l'Etat quiaformulé l'ob
jection et l'Etat auteur delà réserve,àmoins que l'intention contraire 
n'ait été exprimée par l'Etat quiaformulé l'objection; 

^) un acte exprimant le consentement de PEtatàêtre lié parle 
traité et contenant une réserve prend effet dès qu'au moins un autre 
Etat contractantaaccepté la réserve. 

2. Aux fins des paragraphes2et4etàmoins que ie traité n'en 
dispose autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un 
Etat si ce dernier n'a pas formulé d'objectionàla réserve soitàl'expi-
ration des dou^e mois qui suivent la dateàiaqueile il enareçu notifi
cation, soitàladateàlaquelleilaexprimé son consentementàêtre 
lié par le traité, si celle-ci est postérieure. 

ARTICLE 26 

AD — Texte de laCommission dudroit international 

58. Le textedelaCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

B^?^2^B ^ ^ ^ ^ ^ f i ? ^ ^ . ^ ^ f i ^ ^ / ^ 
^ B ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ f i ^ ^ ^ 

1. Sous réserve des dispositions de l'Articlel^3 delaCharte 
des Nations Unies, les droits et obligations des Etats partiesàdes 
traités successifs portant sur la même matière sont déterminés 
comme il est stipulé aux paragraphes suivants. 

2. Lorsqu'un traité stipule qu'il est subordonné à un traité 
antérieur ou postérieur ou qu'il ne doit pas être considéré comme 
incompatible avec cet autre traité, les dispositions de celui-ci l'em
portent. 

3. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également 
parties au traité postérieur, sans que le premier traité ait pris fin 
ou que son application ait été suspendue en vertu de l'article 56, 
le premier traité ne s'applique que dans la mesure où ses disposi
tions sont compatibles avec celles du second traité. 

4. Si les parties au premier traité ne sont pas toutes parties au 
second: 

^)Dans les relations entrelesEtats parties aux deux traités, 
la règle applicable est celle qui est énoncée au paragraphe3; 

6)Dans les relations entre un Etat partie aux deux traités et un 
Etat partie au premier traité seulement, le premier traité régit leurs 
droits et obligations réciproques; 

^)Oans les relations entre un Etat partie aux deux traités et un 
Etat partie au second traité seulement, le second traité régit leurs 
droits et obligations réciproques. 

5. Leparagraphe4s'appliquesans préjudice de l'article 37, 
de toute question d'extinction oude suspension del'application 
d'un traité aux termes de l'article 57ou de toute question de res
ponsabilité quipeut naître pour un Etatdelaconclusionoude 
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l'application d'untraité dont les dispositions sont incompatibles 
avecles obligationsqui lui incombentàl'égardd'un autre Etat 
en vertu d'un autre traité. 

BD — Amendements 

59. Le texte de tous les amendements à l'article 26 
présentés lors delapremière session delà Conférence 
figure au paragraphe 259 du document A/CONF.39/14, 
avec de brèves indications sur la décision priseàleur sujet. 
Seul l'amendement renvoyé à la deuxième session est 
reproduit ci-après. 

60. Ainsi qu'il est consigné au paragraphe 262 du 
documentA/CONF.39/14,la Commission plénièreadéci-
dé,àla première session, de renvoyeràla deuxième session 
de la Conférence l'examen de l'amendementàl'article 26 
présenté par la ^)^^(A/CONF.39/C.l/L.44). Aucun 
autre amendementàl'article 26 n'aétésoumisàla Com
mission lors de la deuxième session. 

61. L'objet de l'amendement mentionné au para
graphe qui précède était le suivant: 

Alafindel'alinéa^duparagraphe4,ajouter le membre 
dephrasesuivant: «toutefois,lorsquele premier traité 
est untraité multilatéral restreint et que le secondaété 
conclu entre certaines parties seulement, les dispositions 
du premier l'emportent». 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 63.] 

CD — TravauxdeiaCommissionpIénière 

i) SÉANCES 

62. La Commission plénière a repris le débat sur 
l'article 26, qui avait été ajourné lors de la première 
session de la Conférence,àsa 85e séance, le 10 avril 1969. 
Asa 91e séance, le!6 avril 1969, la Commissionaexa-
miné le rapport duComité de rédaction concernant cet 
article. 

Ü)N0UVEL EXAMEN 

63. A la 84e séance de la Commission plénière, à 
propos de l'examen de l'article 8 parla Commission, 
l'amendement d e l a ^ f i ^ (A/CONF.39/C.1/L.44) à 
l'alinéa ^ du paragraphe 4 de l'article 26 a été retiré 
(voir ci-dessus par. 38). 
64. Vu le retrait de l'amendement précité, la Com
mission plénièreanoté,àsa 85e séance, que l'article 26 
serait examiné par le Comité de rédaction conjointement 
avecles amendements du C ^ ^ ^ (A/CONF.39/C.1/ 
L.208),du^^(A/CONF.39/C.l/L.207),dela^^^^ 
e t d e l a ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C l / L . 2 0 4 ) , e t d e l ' ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ / / ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / 
L.202),que laCommission lui avait renvoyés lors de la 
première session de la Conférence (voir A/CONF.39/14, 
par. 261). 

iii)EXAM8N DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

65. A la 91e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/15) contenant le texte de l'article 26 

adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 66). La Commission aadopté ce texte sans vote 
formels. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

66. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 26 le texte suivant: 

Article 26 

L ^ous réserve des dispositions de l'Article t03 de la Charte des 
Nations Unies, les droits et obligations des Etats partiesàdes traités 
successifs portant sur la même matière sont déterminés comme ii est 
stipulé aux paragraphes suivants. 

2. Lorsqu'un traité stipule qu'il est subordonnéàuntraitéantérieur 
ou postérieur ou qu'il ne doit pas être considéré comme incompatible 
avec cet autre traité, les dispositions de celui-ci l'emportent. 

3. Lorsque toutes les parties au traité antérieursont également 
parties au traité postérieur, sans que le premier traité ait pris fin ou 
quesonapplication ait étésuspendueen vertu del'article26, le premier 
traité ne s'applique que dans la mesure où ses dispositions sont com
patibles avec celles du second traité. 

4. Lorsque les parties au premier traité ne sont pas toutes parties 
au second. 

^) dans les relations entre les Etats parties aux deux traités, la 
règle applicable est ceiie qui est énoncée au paragraphes; 

6) dans les relations entre un Etat partie aux deux traités et un 
Etat partieàl'un de ces traités seulement, le traité auquel les deux 
Etats sont parties régit leurs droits et obligations réciproques. 

2. Le paragraphe4s'applique sans préjudice de l'article 3^, de 
toute question d'extinction ou de suspension de l'application d'un 
traité aux termes de l'article 2^ ou de toute question de responsabilité 
qui peut naitre pour un Etat de la conclusion ou de l'application d'un 
traitédontles dispositions sont incompatibles avecles obligations 
qui lui incombentàPégard d'un autre Etat en vertu d'un autre traitéD 

ARTICLE 36 

AD — Texte de iaCommissiondudroit international 

67. LetextedelaCommissiondudroitinternational 
était rédigé comme suit: 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ f i ? ^ ^ ^ f i ? ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ f i ^ ^ ^ 

1. Amoins que le traité n'en dispose autrement, l'amendement 
des traités multilatéraux est régi par les paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendantàamender un traité multilatéral 
dans les relations entre toutes les parties doit être notméeàchacune 
des parties, et chacune d'elles est en droit de prendre part: 

fi^) A l a décision sur la suiteàdonneràcette proposition; 
6) Ala négociation e tà la conclusion de tout accord ayant pour 

objet d'amenderle traité. 

3. Tout Etat ayant qualité pour devenir partie au traitéaégale-
ment qualité pour devenir partie au traité tel qu'il est amendé. 

4. L'accord amendant le t ra i téne l iepas les Etats quisont 
déjà parties au traité et qui ne deviennent pas partiesàcet accord; 
I 'alinéa6duparagraphe4de l'article 26 s'appliqueàl'égard de 
ces Etats. 

^ ^ 6 . f i ? . 
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5. ToutEtat qui devient partie au traité après l'entréeen vigueur 
del'accord amendant ce dernier est, faute d'avoir expriméune 
intention différente, considéré comme étant : 

^Pa r t i e au traité tel qu'il est amendé; et 
6)Part ieau trai ténonamendéauregard de toutepartieau 

traité qui n'est pas liée par l'accord amendant ce dernier. 

BD Amendements 

68. Le texte de tous les amendements à l'article 36 
présentés lors de lapremière session de la Conférence 
figure au paragraphe 330 du document A/CONF.39/14, 
avec debrèvesindications sur ladécision priseà leur 
sujet. Seul l'amendement renvoyéàla deuxième session 
est reproduit ci-après. 
69. Ainsi qu'il est consigné au paragraphe 333 du 
document A/CONF.39/14, la Commission plénière a 
décidé,àla première session,derenvoyeràla deuxième 
session de la Conférence l'examen de l'amendement à 
l'article36présentéparlaFrance(A/CONF.39/C.l/L.45). 
Aucun autre amendementàl'article 36 n'a été soumisà 
laCommission plénière lors de la deuxième session. 

70. L'objet de l'amendement mentionné au para
graphe précédent était le suivant: 

Remplacerleparagraphe Ipar les deux paragraphes 
suivants: 

1. Les traités multilatéraux restreints ne peuvent être amendés 
que par accord entre toutes les parties. 

2. Amoins que le traité n'en dispose autrement, l'amendement 
des traités multilatéraux non visés auparagrapheprécédent est 
régi par les dispositions suivantes. 

Changer en conséquence le numérotage des autres 
paragraphes. 
[Retiré.Voir ci-dessous par.72.] 

CD — Travauxde laCommission plénière 

i) SÉANCES 

71. La Commission plénière a repris le débat sur 
l'article 36, qui avait été ajourné lors de la première ses
sion delà Conférence,àsa 86e séance, l e l l avril 1969. 
Asa 91e séance, le 16 avril 1969, la Commissionaexa-
miné le rapport duComité de rédaction concernant cet 
article. 

Ü)NOUVEL EXAMEN 

72. A la 84e séance de la Commission plénière,àpro-
pos de l'examen de l'article8par la Commission, l'amen-
dementàl'article 36 présenté par la ^ ^ (A/CONF. 
39/C.l/L.45)aété retiré (voir ci-dessus par. 38). 
73. Vu le retrait de l'amendement précité, la Com
mission plénièreanoté,àsa 86e séance, que l'article 36 
serait examiné par le Comité de rédaction avec l'amende
ment des ^^^^(A/CONF.39/C.l/L.232), qu'elle lui 
avait renvoyé lors de la première session dé la Conférence 
(voir A/CONF.39/14, par. 332). 

iii)EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

74. A la 91e séance, le Président du Comité de rédac-
tionaprésenté un rapport (A/CONF.39/C.l/15)con-

tenant le texte de l'article 36 adopté par le Comité (pour 
letexte,voirci-dessouspar.75).LaCommissionaadopté 
ce texte sans vote formels. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

75. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 36 le texte suivant: 

Article 3^ 

L A moins queletraitén'endispose autrement, l'amendement 
des traités multilatéraux est régi par les paragraphes suivants. 

2. Toutepropositiontendant àamender un traitémultiiatéral 
dans les relations entre toutes les parties doit être notifiéeàchacun 
des Etats contractants, et chacun d'eux est en droit de prendre part: 

fi^)àla décision sur la suiteàdonneràcette propositions 
6 ) à l a négociation e t à i a conclusion de tout accord ayant pour 

objet d'amender le traité. 

3. ToutEtatayantqualitépourdevenirpartieautraitéaégaiement 
qualité pour devenir partie au traité tel qu'il est amendé. 

4. L'accordportant amendement ne l iepas lesEta t squ ison t 
déjà parties au traité et qui ne deviennent pas partiesàcet accord; 
I'alinéa6duparagraphe4de l'article 26 s'appliqueàl'égard de ces 
Etats. 

2. Tout Etat qui devient partie au traité après l'entrée en vigueur 
de l'accord portant amendement est, faute d'avoir exprimé une inten
tion différente, considéré comme étant. 

fi^) partie au traité tel qu'il est amendé; et 
6)partie au traité non amendé au regard de toute partie au traité 

qui n'est pas liée par l'accord portant amendement. 

ARTICLE 3^ 

AD — Texte de iaConnnissiondudroit international 

76. Le texte de laCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

B ^ ^ ^ B ^ f i ^ f i ^ f i ^ ^ f i ^ ^ 

^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ f i ? ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. Deuxouplusieurspartiesàuntraitémultilatéralpeuvent 
conclure un accord ayant pour objet de modifier le traité dans leurs 
relations seulement: 

fi^Silapossibihtéd'une tellemodificationestprévueparle 
traité;ou 

6) Si la modification en question: 
i )Ne porte atteinte n i à l a jouissance par les autres parties 

desdroitsqu'elles tiennent du traité, niàl'accomplissement 
de leurs obligations; 

ii)Ne porte pas sur une dispositionàlaquelle il ne peut être 
dérogé sans qu' i lyait incompatibilité avec la réalisation 
effective de l'objet et du but du traitépris dans son 
ensemble; 

iii) N'est pas interdite par le traité. 

2. A moins que, dans le cas prévuàl'alinéafi^du paragraphe!, 
letraitén'endisposeautrement, lespartiesenquestiondoivent 
notifier aux autres parties leur intention de conclure l'accord et les 
modifications envisagées. 

^ f i ? . 
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BD — Amendements 

77. Le texte de tous les amendements à l'article 37 
présentéslors delapremière sessiondelaConférence 
figure au paragraphe 337du document A/CONF.39/14, 
avecdebrèvesindications sur la décisionprise àleur 
sujet. Seuls les amendements renvoyés à la deuxième 
session sont reproduits ci-après. 

78. Ainsi qu'il est consigné au paragraphe 340 du 
document A/CONF.39/14, la Commission plénière a 
décidé,àla première session, de renvoyeràla deuxième 
session de la Conférence l'examen des amendements à 
l'article 37présentés par l'Australie (A/CONF.39/C.1/ 
L.237) et la France (A/CONF.39/C.1/L.46). Aucun autre 
amendementàl'article 37 n'aétésoumisàla Commission 
lors de la deuxième session. 

79. L'objet des amendements mentionnés plus haut 
était le suivant: 

a)^^(A/CONF.39/C.l/L.46): 
Insérer au début du paragraphe 1, avant les mots 

«deux ouplusieurs», les mots: «sauf s'il s'agit d'un 
traité multilatéral restreint». 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 81.] 

b)^^^/^(A/CONF.39/C.l/L.237): 
Au début du paragraphe 1, avant les mots«deux ou 

plusieurs parties», insérer:«sauf dans le cas d'un traité 
de la catégorie visée au paragraphe2de l'article 17». 
[Rejeté.Voir ci-dessous par. 82.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

80. LaCommissionplénièreareprisàsa 86e séance, 
le 11 avril 1969, le débat sur l'article 37, qui avait été 
ajourné lors de lapremière session de la Conférence, 
et sur l'amendement restant y relatif (voir ci-dessous 
par.81).Asa91eséance,lel6avril!969,elleaexaminé 
le rapport du Comité de rédaction concernant cet article. 

Ü) NOUVEL EXAMEN 

81. A la 84e séance de la Commission plénière, à 
propos de l'examen de l'article 8 parla Commission, 
l'amendement d e l à ^ f i ^ (A/CONF.39/C.1/L.46) à 
l'article 37aété retiré (voir ci-dessus par. 38). 
82. A sa 86e séance, la Commissionplénière a voté 
sur l'amendement de l'^^^^(A/CONF.39/C.l/L.237) 
àl'article37.Par 62 voix contre 4, avec 22 abstentions, 
cetamendementaété rejeté. 
.83. Alamême séance, la Commission plénièreanoté 
que, comptetenudece quiprécède, l'article37serait 
examiné par le Comité de rédaction en même temps que 
les amendements présentés par la ^ ^ ^ , la ^ ^ ^ ^ ^ 
e t l a ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . l / L . 2 4 0 ) e t p a r l a ^ ^ ^ ^ -
^^^(A/CONF.39/C.l/L.238),quelaCommissionlui 
avaitrenvoyés lors de la première session de la Conférence 
(voir A/CONF.39/14, par. 339). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

84. A la 91e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/15) contenant le texte de l'article 37 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 85). La Commission a adopté ce texte sans vote 
formels. 

ÍV)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

85. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande d'adopter pour l'article 37 le texte 
suivant: 

Article 37 

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéraipeuvent 
conclure un accord ayant pour objet de modifier le traité dans leurs 
relations mutuellesscuiement. 

fi^) si la possibiiité d'une telle modification est prévue par le traité; 
ou 

6)si la modificationen question n'est pasinterditeparle traité 
etàcondition qu'elle. 

i) ne porte atteinte n i à l a jouissance par les autres parties des 
droits qu'elles tiennent du traité niàl 'exécution de leurs 
obligations; 

ii) ne porte pas sur une dispositionàlaquelle il ne peut être 
dérogé sans qu ' i lya i t incompatibilité avec la réalisation 
effective de l'objet et du but du traité pris dans son ensemble. 

2. A moins que, dans le cas prévuàl 'alinéa^du paragraphes, 
le traité n'en disposeautrement, les parties en question doiventnotifier 
aux autres parties leur intention de conclure l'accord et les modifica
tions que ce dernier apporte au traité. 

ARTICLE 22 

AD — Texte de ^Commission dudroit international 

86. Le textedelaCommissiondudroit international 
était rédigé comme suit: 

Lorsqu'untraité multilatéral ne contient pasde clause relative 
àlasuspension de sonapplication, deux ou plusieurs parties peuvent 
conclure un accord ayant pour objet de suspendre, temporairement 
et entre eilesseulement,l'applieationde dispositions dut ra i tés i 
cette suspension: 

fi^)Neportepasatteinteàlajouissanceparlesautresparties 
des droits qu'elles tiennent du traité niàl'accomplissement de leurs 
obligations; et 

6)N'est pas incompatible avec la réalisation effective, entre les 
parties prises dans leur ensemble,de l'objet e t d u but du traité. 

BD — Amendements 

87. Le texte de tous les amendements à l'article 55 
présentéslors delapremière sessionde la Conférence 
figure au paragraphe 505 du document A/CONF.39/14, 

^ ^ f i ? . 
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avec de brèves indications sur la décision priseàleur sujet. 
Seuls les amendementsrenvoyés à l a deuxième session 
sont reproduits ci-après. 
88. Ainsi qu'il est consigné au paragraphe 510 du 
document A/CONF.39/14, la Commission plénière a 
décidé,àla première session, de renvoyeràla deuxième 
session de la Conférence l'examen des amendements à 
l'article55présentésparl'Austrahe(A/CONF.39/C.l/ 
L324) etla France (A/CONF.39/C.1/L.47) Aucun autre 
amendementàl'article 55 n'aétésoumisàla Commission 
lors de la deuxième session. 

89. L'objet des amendements mentionnés ci-dessus 
était le suivant: 

a)^D^(A/CONF.39/C.l/L.47): 
Insérer au début de l'article, avant les mots«lorsqu'un 

traité multilatéral», les mots:«sauf s'il s'agit d'un traité 
multilatéral restreint». 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 91.] 

b)^^^^(A/CONF.39/C.l/L.324): 
Insérer au début de l'article, avant les mots«lorsqu'un 

traité multilatéral», les mots: «sauf dans le cas d'un 
traité du type visé au paragraphe2de l'article 17». 
[Retiré.Voir ci-dessous par. 91.] 

CD — Travaux de laCommission plénière 

i) SÉANCES 

90. LaCommissionplénièreareprisàsa86eséance, 
l e l l avril 1969, le débat sur l'article 55, qui avait été 
ajourné lors de la première session de la Conférence. 
Asa99eséance,le22avrill969,laCommissionaexa-
minélerapportduComitéderédactionconcernantcet 
article. 

ii)NOUVE^EXAM8N 

91. A la 84e séance de la Commission plénière, à 
propos de l'examen de l'article 8 par la Commission, 
l'amendement d e l a ^ D ^ (A/CONF.39/C.1/L.47) à 
l'article 55aété retiré (voir ci-dessus par. 38).Ala 86e 

séance,àpropos de l'examen de l'article 55 par la Com
mission, l'amendement de l '^^^^(A/CONF.39/C.l / 
L.324)àcetarticleaégalement été retiré. 

92. Vu le retrait des amendements précités, la Com^ 
mission plénièreanoté,àsa 86e séance, que l'article 55, 
tel qu'ilaété modifié en principeàla première session, 
serait examiné par le Comité de rédaction avec l'amende
ment du ^^^(A/CONF39/C.1/L.305), qu'elle lui avait 
renvoyé lors de la première session de la Conférence 
(voir A/CONF.39/14 par. 509). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

93. A la 99e séance de la Commission plénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/16) contenant le texte de l'article 55 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 94). La Commission plénièreaadopté ce texte sans 
vote formels. 

^ 6 ^ . 

ÍV)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

94. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 55 le texte suivant: 

Article 22 

1. Deux ouplusieursparties à un traité multilatéral peuvent 
conclureunaccordayantpourobjetde suspendre, temporairement 
etentreellesseulement,Papplicationde dispositions du traités si: 

fi^)lapossibilité d'une telle suspensionestprévuepar le traité; 
ou 

6)la suspension en question n'est pas interdite par le traité et 
i) ne porte pas atteinteàla jouissance par les autres parties 

des droits qu'elles tiennent du traité niàl'accomplissement 
de leurs obligations; 

ii) n'est pas incompatible avec l'objet et le but du traité. 
2. ^auf si, dans le cas prévuàl'alinéa^du paragraphe!, le traité 

en dispose autrement, les parties en question doivent notifier aux 
autres partiesleurintentiondeconclurei'accordet les dispositions 
du traité dont elles ont l'intention de suspendre l'application. 

ARTICLE 62 6^ 

95. Asa 92e séance, le 17avrill969, laCommission 
plénière adécidé, sansopposition, d'examiner simulta
nément les articles 62 ^ , 6 2 ^ ^ et 62 ^^^ .E l l eaéga -
lement décidé que certains aspects de l'article76 seraient 
examinés conjointement avec l'article 6 2 ^ , puisque les 
nouveaux articles 62^(A/CONF.39/C.l/L.391) [voir 
ci-dessous par 97 et 98, alinéas] et 76 (A/CONF.39/ 
C.1/L.392) [voir ci-dessous par. 130 e t !31, alinéas] 
p roposéspar l ' ^^^^son t étroitement hésentreeux. 
Toutefois, comme il n 'yapas eu de proposition tendant 
àfondre ces articles en un seul texte, ils sont traités sépa
rément dans le présent rapport. 

AD — Nouvel article proposé 

96. Ainsi qu'il est consigné au paragraphe 582 du 
document A/CONF.39/14,laSuisseasoumisàla pre
mière sessionun amendement tendantàce que le para-
graphe4de l'article 62 dutexte de laCommissiondu 
droit international, avec certains am^endementsyrelatifs, 
soit inséré en tant que nouvel article 6 2 ^ d a n s le projet 
d'articles. Cet amendement, commeil est indiqué aux 
paragraphes 577et 584 du document A/CONF.39/14, 
a été renvoyé pour examenàla deuxième sessionde la 
Conférence.Acette deuxième session, la Suisseasoumis 
de nouveau cet amendement, sous une forme revisée 
(A/CONF.39/C.1/L.393), en tant que nouvel article 62 
^ ^ ^ . C e t amendement est examiné dans le présent rap
port sous l'article enquestion^ (voir ci-dessous par. 113 
à 120). 

97. Egalementàlapremière session de la Conférence, 
ainsiqu'ilestconsignéauxparagraphes577et584d^u 
documentA/CONF.39/14,laCommissionarenvoyépour 
examenàladeuxièmesessioncertainsautresamendements 
tendantàl'adjonction d'un nouvel article 6 2 ^ , proposés 
par lespayssuivants: Colombie, Côte d'Ivoire, Dahomey, 
Danemark, Finlande,C^abon,Liban^ Madagascar, Pays-
Bas, Pérou, Répubhque centrafricaine. Suède et Tunisie 



Rapports de la Commission plénière 263 

(A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.2)etparlaSuisse(A/CONF. 
39/C.l/L.377).Ala deuxième session, le premier de ces 
amendementsaété présenté de nouveau, sous une forme 
revisée(A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.3 et Add.l et 2), 
avec l'Autriche, la Bolivie, le Costa Rica, Malte, Maurice 
et l'Ouganda comme auteurssupplémentaires. A la 92e 

séance de la Commissionplénière, lelapon aindiqué 
qu'il désirait que son amendement (A/CONF.39/C.1/ 
L.339)àl'article62 soit considéré comme présenté de 
nouveau pour examen en rapport avec l'article 62 ^ 
(voir A/CONF.39/14,par. 577). Etmn,àla deuxième 
session, l'Espagneaprésenté un autre amendement (A/ 
CONF.39/C.1/L.391) proposant l'adjonction d'un article 
6 2 ^ , et l'Inde, l'Indonésie, la République-Unie de Tan
zanie et laYougoslavie ont présenté un sous-amendement 
(A/CONF.39/C.1/L.398) àl'amendementprésentépar 
les pays suivants: Autriche, Bolivie, Colombie, Costa 
Rica, Côte d'Ivoire, Dahomey, Danemark, Finlande, 
Cabon, Liban, Madagascar,Malte,Maurice,Ouganda, 
Pays-Bas, Pérou, République centrafricaine, Suède et 
Tunisie(A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.3etAdd.let2). 

98. L'objet des amendements et dusous-amendement 
mentionnés ci-dessus était le suivant: 

a)/^^(A/CONF.39/C.l/L.339) [voir ci-dessus par. 
97]: 

Remplacer le paragraphe3de l'article 62 par: 
3. Siuneobjectionaétésoulevéepar toute autrepartie, les 

parties intéressées devront rechercher le règlement du différend 
découlant de cette prétention de la manière suivantes 

fi^) Au cas où le différendatraitàune demande fondée sur l'arti
cle 50 ou l'article 6!,le différend devra être soumisàia décision 
de la Cour internationale de lusticeàla demande de l'une ou l'autre 
des^parties au différend; 

6)Dans tous les autres cas, les parties au différend devront tout 
d'abordrechercherunesolutionau différend par lesmoyens indiqués 
àl'Article33 de la Charte des NationsUnies. Si aucune solution 
n'aété atteinte dans un délai de dou^e mois, le différend devra être 
soumis àl'arbitrage du tribunalprévuàl 'annexeàlaprésente 
Convention, à moinsquelespartiesaudiiférend ne conviennent 
de porter celui-ci devant la Cour internationale de lustice. 

3 6^. En attendant lerèglement du différendconformément 
auparagraphe 3, le traité demeureraen vigueur; toutefois, son 
exécutionpourra être suspendue: 

i)Par accord des parties; ou 
ii)Par une décision de l'organe devantlequel le différend aura 

été porté conformément au paragraphe 3. 

Etajouteràlafindu texte de la convention: 

^ ^ ^ ^ 
^ 6 ^ ^ ^ ^ 6 ^ ^ / ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ f i ^ / ^ ^ ^ ^ 2 

l ) L e tribunal sera composé de cinq membres. Chacune des 
parties au différend désignera deux membres, dont l'un devra avoir 
la nationalité de la partie intéressée, dans un délai de trente jours 
àcompter de la notification par l'une des partiesàl'autre de son 
intention de soumettre le différend à l'arbitrage. Le cinquième 
membre,qui ne serapas tenu d'avoiria nationalité de l'une des 
parties au différend, seranommé par le Secrétaire général de l'Orga
nisation des NationsUnies dans les trente jours de la désignation 
des quatre autres membres par les deux parties. 

2) Le membre nommé par leSecrétaire général de l'Organisation 
des NationsUnies remplira les fonctions de président du tribunal. 

3) Le tribunal fixera lui-même sa procédure. 

4) La décisiondu tribunalserarendue à lamajorité simple, 
la voix du président étant prépondérante, le cas échéant. 

5) Le tribunalstatueraendernier ressort et sa décisionsera 
obligatoire pour les parties au différend. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par.102, alinéa^.] 

b ) ^ ^ f i ^ , ^ / ^ , C ^ / ^ ^ , C ^ ^ ^ ^ , C ^ 
fi/'/^/^, / ^ / ^ ^ , / ^ ^ ^ ^ B ^ , ^ ^ ^ , ^ ^ ^ , / B / ^ ^ , 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ 7 B ^ ^ (A/CONF. 
39/C.l/L.352/Rev.3etAdd.let2)^: 

Insérer un nouvel article 62^ayant la teneur suivante: 
Si les parties n'ont pas étéàmême,envertu de l'article 62,de 

convenird'unmoyendeparvenir àunesolut iondansles quatre 
mois qui ont suivi la dateàlaqueliel'objectionaété soulevée, ou 
si elles sont convenues d'un moyen de règlement autre que le règle
ment judiciaire ou l'arbitrageet que ce moyen de règlement n'ait pas 
aboutiàune solution acceptée par les parties dans les dou^e mois 
qui ont suivi ledit accord, l'une quelconque des parties peut mettre 
en couvre les procédures indiquéesàl'annexeàla présente Conven
tion en soumettant une demandeàcet effet au Secrétaire général 
des NationsUnies. 

Etajouteràlafindu texte de la convention: 

1) IlseradresséparleSecrétairegénéral des NationsUnies 
une liste permanente de conciliateurs composée de juristes qualifiés. 
Acette fin, chaque Etat iVlembre de l'ONU ou part ieàla présente 
Convention sera invitéàdésigner deux conciliateurs pour une durée 
de cinq ans renouvelable. 

2) Le Secrétaire général porterale différend devant une Commis
sion de conciliation constituéecomme suit: l'Etat ou les Etats cons-
tituant une partie au différend désignent: 

fi^)Un conciliateur de la nationalité de cet Etat ou de l'un de ces 
Etats choisi soit sur la liste visée au paragraphelsoit en dehors 
de celle-ci; 

6)^Un conciliateur n'ayant pas la nationalité de cet Etat ou de 
l'un de ces Etats choisi sur la liste. 

L'Etat ouïes Etats constituant l'autre partieau différend désignent 
deuxconciliateurs delamêmemanière. Uncinquièmemembre, 
devant remplirle rôle de président,est choisi surla liste parles 
quatre autres membres. 

Les conciliateurs choisis par les parties doivent être désignés 
dans un délai de soixante joursàcompter de la dateàlaquelle le 
Secrétaire général reçoit la demande. 

La désignation du président par les conciliateurs doit intervenir 
dans les soixante jours qui suivent leurs propres nominations. 

Si la nomination de l'un quelconque des conciliateurs ou du 
présidentn'intervientpasdansles délais susvisés,lesoind'yprocéder 
dans les soixante jours après l'expiration de la période applicable 
incombe au Secrétaire général. 

L'un quelconque des délais dans lesquels les nominations doivent 
êtrefaitespeut êtreprorogésuraccorddetoutes lespartiesau 
différend. 

Toute vacance doit être rempliedela façon spécifiéepourla 
nomination initiale. 

3)LaConnnission ainsi constituée établira les faits et fera des 
propositions aux parties en vue de parveniràune solution amiable 
du différend. La Commission arrêtera elle-même sa procédure. 
La Commission, avecle consentement des parties au différend, 
peut inviter toute partieàlui soumettre ses vues oralement ou par 

^ P o u r des versionsantérieures decet amendement, voir A/ 
CONF.39/14, par. 571, alinéa ii,fî , et par. 583, alinéa 6. 
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écrit. Les décisions et les recommandations de la Commission 
seront prisesàla majorité des voix des cinq membres. Le Secrétaire 
général fourniraàla Commission l'assistance et les facmtésdont 
ellepourraavoirbesoin. Lesdépenses delaCommission seront 
supportées parl'OrganisationdesNationsUnies. 

4 ) L a Commissionpeut signaler à l'attention des parties an 
différend toutes mesures susceptibles de faciliter une solution amia
ble. La Commission sera tenue de faire rapport dans les dou^emois 
qui suivront la date de sa constitution. Les rapports seront transmis 
au Secrétaire général et aux parties au différend. 

5)Si la procédure de concihationn'a pas aboutiàun règlement 
du différend dans les six mois de la date du dépôt du rapport par 
laCommission, et quelespartiesnesoient pasconvenues d'un 
moyen dérèglement judiciairenid'uneprorogation dudit délai, 
l'une quelconque des parties au différend peut demander au Secré-
tairegénéralde soumettre le différendàlaprocédure arbitrale. 

Le Secrétaire général portera le différend devant un tribunal 
arbitralcomposéde trois membres. Unarbitreseradésignépar 
l'Etat ou les Etats constituant une partie au différend.L'Etat ou 
les Etats constituant l'autre partie au différend désigne un arbitre 
de la même manière. Le troisième membre, qui doit remplir le rôle 
de président, sera nommé par les deux autres membres. 

Les arbitres doivent être nommés dans un délai de soixante jours 
à compter de là date à laquelle le Secrétaire général reçoit 
la demande. 

Leprésidentdoit être nommé dansundélaidesoixantejours 
après que la désignation des deux arbitresaété faite. 

Si la nomination du président ou de l'un quelconque des arbitres 
n'intervient pas dans les délais susvisés, le soin d'y procéder dans 
les soixante jours après l'expirationdelapériode applicable in
combe au Secrétaire général des Nations Unies. 

Toute vacance doit êtrerempliedela façon spécifiéepourla 
nomination initiale. 

6)Letribunal arbitral arrêtera lui-même sa procédure. Le tri
bunal, avec le consentement des parties audifférend, peut inviter 
toute partie au t r a i t éà lu i soumettre ses vuesoralementoupar 
écrit. Les décisions du tribunal arbitral seront prisesàla majorité 
des voix. La sentence est obligatoire et définitive. 

7)Le Secrétaire général fournira au tribunal arbitral l'assistance 
et les facilités dont il pourra avoir besoin. Les dépenses du tribunal 
arbitral seront supportées par l'Organisation des Nations Unies. 

[Adopté.Voir ci-dessous par. 102, alinéa^.] 

c ) ^ D ^ , ^ D ^ ^ ^ , ^ ^ ^ D ^ ^ - ^ D ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ et 
^^^^^(A/CONF.39/C.l/L.398):sous-amendement 
à l'amendementprésenté par l'Autriche, la Bolivie, la 
Colombie, le Costa Rica, la Côte dTvoire,leDahomey, 
leDanemark,la Finlande, le C^abon,leLiban, Mada
gascar, Malte, Maurice, l'Ouganda, les Pays-Bas, le 
Pérou, la République centrafricaine, la Suède etlaTunisie 
(A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.3etAdd.let2): 

Faire du texte de l'article 62^proposé la partie B, 
etajouter comme partieAle texte suivant: 

Les Etats parties à la présente Convention peuvent déclarer 
atout moment, par notification au dépositaire de cette convention, 
qu'ils acceptent, soit en totalité soit en partie, les dispositions de la 
part ie^du présent article, qui s'appliqueront alors entre les parties 
faisant la même déclaration,àcompter de la date de réception de 
chaque déclaration parle dépositaire. 

[Rejeté.Voirci-dessouspar. 102, alinéa^.] 

d)^^^(A/CONF.39/C.l/L.377): 
Insérerun nouvel article 62^ayant la teneur suivante: 

1. Si les parties ne sont parvenuesàaucun accord sur la pro
cédure de règlement dans un délai de trois mois après l'objection 

prévueàl'article62,paragraphe 3,1apartie quiafaitlanotification 
peut porter, auplus tard six mois après l'objection, le différend 
devant laCour internationale de^usticepar simplerequêteou 
devant une commission d'arbitrage conformément aux dispositions 
du paragraphe 2. 

2. A moins que les parties n'en conviennent autrement, la 
procédure d'arbitrage se déroulera de la manière suivante: 

fi^) La commission d'arbitrage sera composée de cinq membres. 
Lespartiesen nommeront chacuneun. Les trois autres arbitres 
seront désignés d'un commun accord par les parties parmi les 
ressortissantsd'Etatstiers.Osdevrontêtredenationahtésdifférentes, 
ne pas avoir leur résidence habituelle surle territoire des parties 
ni se trouveràleur service. 

6)Le président de la commission d'arbitrage sera nommé par les 
parties parmi les arbitres désignés en commun. 

fi^) Si, dans un délai de trois mois, les parties n'ont pu se mettre 
d'accord surla désignation desarbitresnommésencommun, le 
Président delaCourintemationaledelusticeprocéderaàcette 
désignation. Si l'une des parties n'a pas désigné l'arbitre dont la 
désignation lui incombe dans undélai de trois mois, le Président 
de la Cour internationale de lusticeprocéderaàcette désignation. 

fi?) Si le Président de la Cour internationale de lustice se trouve 
empêché ou s ' i lala nationalité de l'une des parties, c'est leVice-
Président de la Cour internationale de lustice qui procède aux dési
gnations nécessaires. Si leVice-Président de la Cour internationale 
de lustice se trouve empêché et s ' i l a l a nationalité de l'une des 
parties, il est remplacé par le membre le plus ancien de la Cour 
qui n'a la nationalité d'aucune des parties. 

^) Amoinsquelespartiesn'enconviennentautremen^iacommis-
siond'arbitragefixeraeile-mêmesaprocédure.Atitresubsidiaire, 
les dispositions du chapitreUI de laConvention de La Haye sur 
le règlement pacifique des différends internationaux, du 18 octobre 
1907, seront applicables. 

/ ) La commissiond'arbitragestatueraàla majorité simple sur 
les questions qui lui auront été soumises,etsesdécisions seront 
obligatoires pour les parties. 

3. Pendant touteladuréedudifférend, sauf accord contraire 
entre les parties ou mesures provisoires ordonnées par la juridiction 
saisie, le traité reste applicable entre les parties au différend. 

4. Si la partie quiafaitlanotification ne recourt pas, dans le 
délai prescrit de six mois,àl'une des juridictions prévues au para
graphe!,elle est censée avoir renoncéàla procédure d'annulation 
o u à l a mesure envisagée. 

[Rejeté.Voir ci-dessous par. 102, alinéa^.] 

e)^^^(A/CONF.39/C.l/L.391): 
Ajouterunnouvelarticle62^ayantla teneur suivante: 

^ ^ D ^ ^ b i s 

Silespartiesn'ontpusemettred'accord,conformément aux 
dispositions de l'article 62, sur un moyen d'aboutiràune solution 
dans les quatre mois suivant la dateàlaquelleaété formulée l'ob
jection, ou si elles se sont mises d'accord sur un mode de règlement 
autre qu'une décision judiciaire ou arbitrale et qu'elles ne sont pas 
arrivées par ce mode de règlementàune solution dans les dou^e 
mois suivant la date de l'accord, l'une quelconque des parties peut 
demander, par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies, que soit mise en ceuvre la procédure prévue 
dans l'annexeàla présente Convention. 

Etajouteràlafindu texte de la convention: 

1)11 est institué une«Commission des NationsUnies pour les 
traités»(ci-aprèsdénommée«la Commission»), en tant qu'organe 
subsidiaire de caractère permanent de l'Assemblée générale, com-
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posé des représentants d e ^ . . . ] E t a t s membres, élus de façonà 
assurer une large répartition géographique etunereprésentation 
appropriée des principaux systèmes juridiques, politiques et sociaux 
du monde. 

2)Les Etats élus membres de la Commission désignent pour les 
représenter, autant quepossible, despersonnes d'unprestigere-
connu et d'une haute compétence juridique. 

3)Le mandat des membres de laCommissionest d'une durée 
de neuf ans. Ces membres sont rééligibles. La Commission est re
nouvelable par tiers, les élections ayant lieu tous les trois ans. 

^ ^ ? ^ ^ 

! )La Commission fixe elle-même sa procédure. 
2)Les résolutions de la Commission sont adoptéesàia majorité 

des voix. 
3)Le Secrétaire général fournitàla Commission l'assistance et 

les facilités dont elle peut avoir besoin. Les dépenses de la Com
mission sontàla charge de l'Organisation des NationsUnies. 

La Commission commît des différends qui lui sont soumis con
formément aux dispositions de la Convention par les Etats quiy 
sont parties. Elle établit les faits et adresse des propositions aux 
parties en vue de parveniràune solution amiable et équitable du 
litige 

!)LaCommissionpeutexercer en séanceplénièrela fonction 
que lui attribue l'article précédent. Elle peut aussi former une com
mission spéciale de conciliation, s ie l le ledécideousi toutes les 
parties au différend le demandent. 

2)Pour la désignation des commissions spéciales de conciliation, 
le Secrétaire général de l'Organisation des NationsUnies établira 
une liste permanente de conciliateurs composée de juristes qualifiés. 
Ace t effet,chaque Etat membre de l'OrganisationdesNations 
Unies oupart ieàlaprésente Conventionserainvitéàdésigner 
deux conciliateurs pour une période de cinq ans, cette charge étant 
renouvelable. 

3) 0.uand la constitutiond'une commission spéciale deconci-
liationaétédécidée,chacune desparties encause désigne deux 
conciliateurs choisis parmi les noms figurant sur la liste, dont un 
seul peut être de sa propre nationalité. Le président est choisi par 
laCommission parmi les noms figurant sur la liste. 

4)Les conciliateurs choisis par les parties doivent être désignés 
dans le délai d'un (de deux) moisàcompter de la dateàlaquelle 
la création de la Commission spéciale de conciliationaété décidée. 
Le président de laCommission spécialedeconciiiationdoit être 
désigné danslemême délai. Silanomination des conciliateurs 
n'était pas réalisée par les parties dans le délai indiqué ci-dessus, 
il mcomberaitàia Commission d'y procéder. 

5)Les commissions spéciales de conciliation établissent les 
faits et font des propositions aux parties en vue de parveniràune 
solution amiableet équitable du litige. Elles font rapport à l a 
Commission. 

S'il s'est écoulé trois mois depuis que la Commission ou, le cas 
échéant, la commission spéciale de conciliationafait despropo
sitions aux parties en vue de la solution du différend, sans que les 
parties aient accepté ces propositions ni qu'elles soient convenues, 
pendant ce délai, d'aucun mode de règlement arbitral ou judiciaire, 
la Commission décide si le différend doit être qualifié de juridique, 
auquel cas elle le soumetàun tribunal d'arbitrage. 

!)Letribunal d'arbitrage sera composé d'un(de deux) membre(s) 
désigné(s) par chacune des parties (dont un seul pourra être de sa 
propre nationale) et d'un président élu par la Commission. 

2)Les membres dutribunal d'arbitrage devront êtrenommés 
dans un délai de trois moisàcompter delà dateàlaquelle la Com
mission aura décidé de soumettre la question à l'arbitrage. Le 
président devra également être nommé dans un délai de trois mois 
àcompter de la date précitée. 

3)Si ianominationpar les parties des membres dutribunal 
d'arbitrage n'était pas réalisée dans le délai indiqué, il incomberait 
àlaCommissiond'y procéder. 

4)Le tribunal d'arbitrage fixera lui-même sa procédure. Le 
tribunal d'arbitrage statueraàiamajoritédes voix et sa sentence sera 
obligatoire et définitive. 

5)Le Secrétairegénéralfourniraautribunal d'arbitragel'as-
sistance et les facilités dont celui-ciaurabesoin. Les dépenses du 
tribunal d'arbitrage serontàla charge de l'Organisation des Nations 
Unies. 

l)LesEtatspartiesàun différend ont un droit d'audience devant 
la Commission dans tout acte de procédure relatifàce différend. 

2)0^uand la Commission connaît d'un différend auquel est 
partie un Etat représentéàla Commission, cet Etat s'abstient de 
voter sur toute résolution relativeàce différend.] 

1) Si un Etat considère que la conciliation ou l'arbitrage prévus 
aux articles précédents peuvent porter atteinteàses intérêts, il peut 
demander àlaCommission l'autorisationd'intervenir danscette 
procédure. La Commission se prononce sur cette demande. 

2) Siledifférendserapporteàun traité multilatéral, il est entendu 
quelesEtatsparties autraité ont le droit d'intervenir dansles 
procédures de conciliationoud'arbitrage.LaCommissiondécide 
de la procédureàsuivre pour l'exercice de ce droit.] 

^ ^ / ^ ^ 
La Commission adresse chaque année un rapport sur ses activités 

àl'Assemblée générale et peut lui faire des recommandations sur 
des questions reiativesàses fonctions. 

[Retiré.Voir ci-dessous par. 100.] 

BD — Travauxde laCommission plénière 

i) SÉANCES 

99. La Commission plénière a repris le débat sur le 
nouvel article 62^proposé ,qui avait étéajournélors 
de la première session de laConférence, et l'a poursuivi 
desa92eàsa99e séance, du!7au22 avril 1969.LaCom-
missionaen même temps, abordé l'examen des articles 
62^Bet 6 2 ^ ^ ^ ainsi que de certains aspects de l'arti-
cle76(voirci-dessuspar. 95). A sa 105e séance, le 
25 avril 1969, elle aexaminé le rapport du Comité de 
rédaction concernant l'article 6 2 ^ . 

ii)NOUVEI^ EXAMEN 

100. Ala 99e séance de la Commission plénière, après 
et étant donné l'adoption de l'amendement présenté par 
les pays ci-après: ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ , C ^ ^ . ^ , C ^ ^ ^ ^ , 
C ^ ^ / ^ ^ , ^ ^ ^ ^ p , ^ ^ ^ ^ B ^ , ^ ^ ^ , ^ f i ^ D , 
^ ^ . , ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ / ^ ^ , ^ ^ ^ ^ , ^ ^ D f i ^ , Z ' ^ ^ -
^ ^ , Z '^^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ e t 7 ^ ^ ^ 
(A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.3 et Add.let 2) [voir ci-
dessous par. 102,alinéa^],l'amendementdel'Espagne 
(A/CONF.39/C.l/L.391)proposant l'insertion d'un nou
vel article 6 2 ^ a é t é retiré. 
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101. Egalement à la 99e séance de la Commission 
plénière, le Ghana a présenté une motion tendant à ajour
ner de quarante-huit heures le débat sur les articles 62 bis, 
62 ter et 62 quater. Par 46 voix contre 44, avec 7 absten
tions, cette motion a été rejetée. 

102. La Commission plénière a ensuite procédé à une 
série de votes par appel nominal qui avaient été demandés 
sur les amendements et le sous-amendement relatifs à 
l'article 62 bis. 

a) Un vote par appel nominal a eu lieu sur l'amende
ment présenté par la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.377). 
Ses résultats ont été les suivants: 

Ont voté pour: Australie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Cambodge, Canada, Chili, Danemark, Finlande, France, 
Grèce, Irlande, Italie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, 
Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Philippines, Répu
blique de Corée, République Dominicaine, République 
fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Suisse, Turquie, Uru
guay. 

Ont voté contre: Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, 
Bulgarie, Cameroun, Chypre, Congo (Brazzaville), Congo 
(République démocratique du), Cuba, Ethiopie, Ghana, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël, Kenya, 
Koweït, Libye, Malaisie, Maurice, Mexique, Mongolie, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Panama, Pologne, Répu
blique arabe unie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, 
Yougoslavie. 

Se sont abstenus: Ceylan, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, El Salvador, Equateur, Espagne, Etats-
Unis d'Amérique, Gabon, Guatemala, Guyane, Hondu
ras, Jamaïque, Liban, Madagascar, Pays-Bas, Pérou, 
Portugal, République centrafricaine, République du 
Viet-Nam, Sénégal, Singapour, Suède, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Zambie. 
Par 47 voix contre 28, avec 27 abstentions, cet amende
ment a donc été rejeté. 

b) Il a été procédé au vote par appel nominal sur l'amen
dement du Japon (A/CONF.39/C.1/L.339). Les résul
tats du vote ont été les suivants : 

Ont voté pour: Australie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Cambodge, Canada, Chili, Chine, Danemark, El Salva
dor, Finlande, France, Irlande, Italie, Japon, Liechten
stein, Luxembourg, Maurice, Monaco, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pakistan, Philippines, République de Corée, 
République Dominicaine, République du Viet-Nam, 
République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, 
Suisse, Uruguay. 

Ont voté contre: Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, 
Bulgarie, Cameroun, Chypre, Congo (Brazzaville), Congo 
(République démocratique du), Côte d'Ivoire, Cuba, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël, Kenya, Koweït, Libye, 
Malaisie, Mongolie, Nigeria, Ouganda, Panama, Pologne, 

République arabe unie, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sénégal, Sierra 
Leone, Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 

Se sont abstenus: Ceylan, Colombie, Costa Rica, 
Etats-Unis d'Amérique, Grèce, Guatemala, Guyane, 
Honduras, Jamaïque, Liban, Madagascar, Mexique, 
Pays-Bas, Pérou, Portugal, République centrafricaine, 
Singapour, Suède, Trinité-et-Tobago, Turquie. 
Par 51 voix contre 31, avec 20 abstentions, cet amen
dement a donc été rejeté. 

c) Il a été procédé au vote par appel nominal sur le sous-
amendement présenté par l'Inde, l'Indonésie, la Répu
blique-Unie de Tanzanie et la Yougoslavie (A/CONF.39/ 
C.1/L.398) à l'amendement des pays ci-après: Autriche, 
Bolivie, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Dahomey, 
Danemark, Finlande, Gabon, Liban, Madagascar, Malte, 
Maurice, Ouganda, Pays-Bas, Pérou, République centra
fricaine, Suède et Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.3 
et Add.l et 2). Les résultats du vote ont été les suivants: 

Ont voté pour: Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie Saoudite, Birmanie, Brésil, Bulgarie, Cambodge, 
Congo (Brazzaville), Congo (République démocratique 
du), Cuba, Ethiopie, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, 
Iran, Israël, Koweït, Libye, Malaisie, Mongolie, Pologne, 
République arabe unie, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, 
Yougoslavie. 

Ont voté contre: Australie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Côte d'Ivoire, 
Danemark, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Gabon, Grèce, Guyane, Honduras, 
Irlande, Italie, Jamaïque, Japon, Liban, Liechtenstein, 
Luxembourg, Mexique, Monaco, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
République centrafricaine, République du Viet-Nam, 
République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, 
Sénégal, Suède, Suisse, Tunisie, Uruguay, Zambie. 

Se sont abstenus: Argentine, Bolivie, Cameroun, 
Chypre, Costa Rica, Equateur, Ghana, Guatemala, 
Kenya, Libéria, Madagascar, Maurice, Nigeria, Ouganda, 
Portugal, République de Corée, République Domini
caine, Trinité-et-Tobago, Turquie. 
Par 47 voix contre 37, avec 19 abstentions, ce sous-amen
dement a donc été rejeté. 

¿ ) I l a été procédé au vote par appel nominal sur l'amen
dement présenté par les pays ci-après: Autriche, 
Bolivie, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Dahomey, 
Danemark, Finlande, Gabon, Liban, Madagascar, Malte, 
Maurice, Ouganda, Pays-Bas, Pérou, République centra
fricaine, Suède et Tunisie (A/CONF.39/C. 1/L.352/Rev.3 
et Add.l et 2). Les résultats du vote ont été les suivants: 

Ont voté pour: Australie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Bolivie, Cameroun, Canada, Ceylan, Chine, Colombie, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, El Salvador, 
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Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, 
Gabon, Grèce, Guyane, Honduras, Irlande, Italie, Ja
maïque, Japon, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Mada
gascar, Maurice, Mexique, Monaco, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, République centrafricaine, République de 
Corée, République fédérale d'Allemagne, République 
du Viet-Nam, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Sénégal, Suède, Suisse, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Zambie. 

Ont voté contre: Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie Saoudite, Birmanie, Brésil, Bulgarie, Cuba; Ethio
pie, Ghana, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël, 
Koweït, Libye, Malaisie, Mongolie, Pologne, République 
arabe unie, République socialiste soviétique de Biélo
russie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Répu
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, Sou
dan, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela. 

Se sont abstenus: Argentine, Cambodge, Chili, Chypre, 
Congo (Brazzaville), Congo (République démocratique 
du), Espagne, Guatemala, Kenya, Libéria, Nigeria, 
Portugal, Singapour, Yougoslavie. 
Par 54 voix contre 34, avec 14 abstentions, cet amende
ment a donc été adopté. 
103. Enfin, à sa 99e séance, la Commission plénière 
a décidé, sans opposition, de renvoyer l'article 62 bis 
ainsi adopté au Comité de rédaction. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

104. A la 105e séance de la Commission plénière, 
le Président du Comité de rédaction a présenté un rapport 
(A/CONF.39/C.1/18) contenant le texte de l'article 62 bis 
(dans lequel était incorporé l'article 62 quater) adopté 
par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 105). 
La Commission plénière a adopté ce texte sans vote 
formel15. 

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

105. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 62 bis le texte suivant: 

Article 62 bis 

1. Si les parties n'ont pas été à même de convenir, conformément 
au paragraphe 3 de l'article 62, d'un moyen de parvenir à une solution 
dans les quatre mois qui ont suivi la date à laquelle l'objection a été 
soulevée, ou si elles sont convenues d'un moyen de règlement autre 
que le règlement judiciaire ou l'arbitrage et que ce moyen de règlement 
n'ait pas abouti à une solution acceptée par les parties dans les douze 
mois qui ont suivi ledit accord, l'une quelconque des parties peut 
mettre en œuvre les procédures indiquées à l'annexe à la présente 
Convention en soumettant une demande à cet effet au Secrétaire 
général des Nations Unies. 

2. Rien dans le paragraphe qui précède ne porte atteinte aux droits 
ou obligations des parties découlant de toute disposition en vigueur 
entre elles et concernant le règlement des différends. 

Voir ci-dessus par. 8, et A/CONF.39/14, par. 13. 

Annexe 

1. Le Secrétaire général des Nations Unies dressera et tiendra 
une liste de conciliateurs composée de juristes qualifiés. A cette fin, 
chaque Etat Membre des Nations Unies ou partie à la présente Con
vention sera invité à désigner deux conciliateurs, et les personnes ainsi 
désignées constitueront la liste. La désignation des conciliateurs, 
y compris ceux qui sont désignés pour remplir une vacance fortuite, 
sera faite pour une période de cinq ans, qui pourra être renouvelée. 
A l'expiration de la période pour laquelle il a été désigné, tout conci
liateur continuera à exercer les fonctions pour lesquelles il aura été 
choisi conformément au paragraphe suivant. 

2. Lorsqu'une demande a été soumise au Secrétaire général 
conformément à l'article 62 bis, le Secrétaire général porte le diffé
rend devant une Commission de conciliation composée comme suit. 

L'Etat ou les Etats constituant une partie au différend désignent: 

a) un conciliateur de la nationalité de cet Etat ou de l'un de ces 
Etats, choisi soit sur la liste visée au paragraphe 1 soit en dehors de 
celle-ci; 

b) un conciliateur n'ayant pas la nationalité de cet Etat ou de l'un 
de ces Etats, choisi sur la liste. 

L'Etat ou les Etats constituant l'autre partie au différend nomment 
deux conciliateurs de la même manière. Les quatre conciliateurs 
choisis par les parties doivent être nommés dans un délai de soixante 
jours à compter de la date à laquelle le Secrétaire général reçoit la 
demande. 

Dans les soixante jours qui suivent la dernière nomination, les 
quatre conciliateurs nomment un cinquième membre, choisi sur la 
liste, qui sera président. 

Si la nomination du président ou de l'un quelconque des autres con
ciliateurs n'intervient pas dans le délai prescrit ci-dessus pour cette 
nomination, le soin d'y procéder dans les soixante jours qui suivent 
l'expiration de ce délai incombe au Secrétaire général. 

L'un quelconque des délais dans lesquels les nominations doivent 
être faites peut être prorogé sur accord de toutes les parties au dif
férend. 

Toute vacance doit être remplie de la façon spécifiée pour la nomi
nation initiale. 

3. La Commission ainsi composée établira les faits et fera des 
propositions aux parties en vue de parvenir à une solution amiable 
du différend. La Commission arrêtera elle-même sa procédure. La 
Commission, avec le consentement des parties au différend, peut 
inviter toute partie au traité à lui soumettre ses vues oralement ou 
par écrit. Les décisions et les recommandations de la Commission 
seront adoptées à la majorité des voix des cinq membres. Le Secrétaire 
général fournira à la Commission l'assistance et les facilités dont 
elle pourra avoir besoin. Les dépenses de la Commission seront sup
portées par l'Organisation des Nations Unies. 

4. La Commission peut signaler à l'attention des parties au diffé
rend toutes mesures susceptibles de faciliter une solution amiable. 
La Commission sera tenue de faire rapport dans les douze mois qui 
suivront la date de sa constitution. Le rapport sera déposé auprès 
du Secrétaire général et transmis aux parties au différend. 

5. Si la procédure de conciliation n'a pas abouti à un règlement 
du différend dans les six mois de la date du dépôt du rapport par la 
Commission, et que les parties ne soient pas convenues d'un moyen de 
règlement judiciaire ni d'une prorogation dudit délai, l'une quelconque 
des parties au différend peut demander au Secrétaire général de 
soumettre le différend à la procédure arbitrale. 

6. Le Secrétaire général portera le différend devant un tribunal 
arbitral composé de trois membres. Un arbitre sera désigné par l'Etat 
ou les Etats constituant une partie au différend. L'Etat ou les Etats 
constituant l'autre partie au différend désignent un arbitre de la même 
manière. Le troisième membre, qui doit remplir le rôle de président, 
sera nommé par les deux autres membres; il ne sera pas ressortissant 
d'un Etat partie au différend. 
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Les arbitres doivent être nommés dans un délai de soixante jours 
^compter de la dateàlaquelleleSecrétairegénéralreçoitlademande. 

Le président doit être nommé dans un délai de soixante jours après 
que la désignation des deux arbitresaété faite. 

Si la nomination du président ou de l'un quelconque des arbitres 
n'intervient pas dans les délais susvisés, le soin d'y procéder dans les 
soixante jours après l'expiration de la période applicable incombe au 
Secrétaire généraldesNationsUnies. 

Toute vacance doit être remplie de la façon spécifiée pour la nomi-
nationinitiale. 

^. Letribunalarbitralarrêteralui-mêmesaprocédure. Letribunal, 
avec le consentement des parties au différend, peut inviter toute partie 
au traitéàlui soumettre ses vues oralement ou par écrit. Les décisions 
du tribunal arbitral seront prisesàla majorité des voix. La sentence 
estobligatoire et définitive. 

^. Le Secrétaire général fournira au tribunal arbitral l'assistance 
et les facilités dont il pourra avoir besoin. Les dépenses du tribunal 
arbitral seront supportées par l'Organisation des NationsUnies. 

ARTICLE 6 ^ ^ 

106. A s a 92e séance, I e l 7 avril 1969, la Commission 
plénièreadécidé, sans opposition,d'examiner ensemble 
les articles 6 2 ^ , 6 2 ^ ^ et 62 ^ ^ ^ a i n s i q u e certains 
aspects de l'article76 (voir ci-dessus par. 95).Toutefois, 
commeaucundes amendements proposant l'adjonction 
de cesnouveaux articlesne t e n d a i t à l e s f o n d r e e n u n 
texte unique, ces articles sont traités séparément dans 
le présent rapport. 

107. A la deuxième session de la Conférence, des 
amendements proposant l'adjonction d'un nouvel article 
62 ^ ont étéprésentés par lespays suivants: Ceylan 
(A^CONF39^C.l^L395),Luxembourg(A^CONF.39^C.l^ 
L.397 et Corr.l), et Thaïlande (A^CONF.39^C.l^L.387). 

108. L'objet de ces amendements était le suivant : 

a ) ^ ^ ^ ( A ^ C O N F . 3 9 ^ C . l ^ L . 3 8 7 ) : 
Ajouter un article 6 2 ^ ^ ainsi conçu: 
Tout ^tat peut, au moment où il signe la présente Convention 

oudéposesoninstrumentderati^cationoud'adbésion,déclarer 
qu'il ne se considère pas lié par l'article 6 2 ^ d e ladite convention. 
Les autres parties ne sont pas liées par l'article 62^àl'égard d'une 
partie qui aurait fait une telle déclaration. 
^Retiré.Voir ci-dessous par. HO.j 

b )^^ (A^CONF.39^C . l ^L .395 ) : 
Ajouter un article 6 2 ^ ^ ainsi conçu: 
Un traité peut prévoir ou les ^tatspartiesàun traité peuventà 

tout moment convenirque les dispositions del 'art icle62^ou 
une partie decelles-cines'appliquerontpas audit traité. 
^Rejeté.Voir ci-dessous par. 111.^ 

c ) ^ ^ ^ ^ ^ ( A ^ C O N F 3 9 ^ C . l ^ L . 3 9 7 e t C o r r l ) : 
Ajouter un article 62 ^^ainsiconçu: 
Les ^tatsparties à laprésente Conventionpourront exclure, 

sâ ns préjudice des règles générales du droit international, l'applica
tion des dispositions delà partieVde la présente Convention en 
relation avec tout l̂ tat qui n'a pas acceptéàl'égard de ces 13tats 

un engagementrelatifàl'arbitrage obligatoire ouàla^uridiction 
obligatoire en ce qui concerneun traité dont la nulhté, lannou 
la suspension d'application est invoquée. 
^Retiré.Voir ci-dessous par. llO.j 

B ^ — T^v^^x^I^C^^nn^s^o^^lé^lère 

i) SÉANCES 

109. La Commission plénière a examiné le nouvel 
article 6 2 ^ ^ proposé de sa 9 2 e à s a 99e séance, entre le 
17 et le 22 avril 1969,àpropos de son examen des articles 
6 2 ^ e t 6 2 ^ ^ ^ ainsi que de certains aspects de l'article 
76 (voir ci-dessus par. 106). 

Ü)EXAMEN 

110. A l a 99^ séance d e l à Commissionplénière, les 
amendements du ^ ^ ^ ^ (A^CONF.39^C.l^L.397 
e t C o r r . l ) e t d e l a 7 ^ ^ ^ ^ ( A ^ C O N F . 3 9 ^ C . l ^ L . 3 8 7 ) 
proposant l'adjonction d'un nouvel article 6 2 ^ o n t été 
retirés. 

111. Egalement à sa 99e séance, la Commissionplé-
nièreamis attx voix l'amendement de ^ ^ ^ ( A ^ C O N F . 
39^C.1^L.395). Un vote par appel nominalaété demandé. 
Son résultataété le suivant: 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B A u t r i c h e , Belgique, Canada, Ceylan, 
Chili,Chypre,Corée (République de), Danemark, Fin
lande, Guatemala, Irlande, Israël, Jamaïque, Japon, 
Kenya, Liban, Liechtenstein, Maurice, Mexique,Ougan-
da, Pakistan, Pérou, Républiquefédéraled'Allemagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord^ 
Suède,Trimté-et-Tobago,Uruguay, Zambie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B Afrique du Sud, Arabie Saoudite, 
Birmanie, Bolivie, Bulgarie, Côte d'Ivoire, Cuba, El Sal
vador, Equateur, France,Gabon,Grèce, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Italie, Koweït, Malaisie, Monaco, Mongolie, 
Pologne, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Répubhque-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Thaïlande, Union des 
Républiques socialistes soviétiques,Venezuela. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B Afghanistan, Algérie, Argentine, 
Australie, Barbade, Brésil, Cambodge, Cameroun, Chine, 
Colombie, Congo(Brazzaville),Congo(Républiquedémo-
cratiquedu), CostaRica, Espagne, Etats-Unisd'Amé-
rique,Ethiopie,Ghana,Guyane, Honduras, Irak, Iran^ 
Libéria, Libye, Luxembourg, Madagascar, Nigeria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Philip
pines, Portugal, Répubhque arabe unie, République cenD 
trafricaine. République duViet-Nam, Saint-Siège, Séné
gal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Suisse, Syrie,Tché-
coslovaquie,Ttmisie,Tttrquie,Yougoslavie. 

I l y a e u 28 voix pour, 28 voix contre et 46 abstentions^ 
cet amendementadonc été rejeté. 

iii) DÉCISION 

112. Compte tenu de ce quiprécède, la Commission 
plénière adécidé de nepasfairefigurer dans letexte 
dont elle recommande l'adoption à la Conférence un 
article 6 2 ^ s o u s la forme proposée d^os l'amendement 
deC^^(A^CONF.39^C.l^L.395).^ 
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ARTICLE 6 2 ^ ^ 

113. A sa 92e séance, le 17 avril 1969, la Commission 
plénièreadécidé,sansopposition,d'examiner ensemble 
les articles 62 ^ , 6 2 ^ e t 62 ^ ^ B ainsi que certains 
aspects de l'article 76 (voir ci-dessus par. 95).Toutefois, 
commeaucundes amendementsproposantl'adjonction 
de ces nouveaux articles ne visaitàlesfor^dre en un texte 
unique, ces articles sont traités séparément dans le présent 
rapport. 

Â  — Nouvel ^ r t^ Ie^r^sé 

114. A la deuxième session de la Conférence, un 
amendementproposantl'adjonctiond'unnouvelarticle 
62 ^ ^ ^ a é t é présenté par la ^^^(A^CONF.39^C.l^ 
L.393)^voir ci-dessus par. 96 .̂ 

115. L'objet de cet amendement était le suivant : 
Introduireun nouvel article 62^^1 ibe l l écomme 

suit: 
Rien dans ^article б ^ ^ п е porte atteinte aux droits ou obliga

tions despartiesdécoulantde toute dispositionenvigueur entre 
elles et concernant le règlement des différends. 

^Adopté.Voir ci-dessous par. 117.J 

B. — Trava^x^IaComm^on réméré 

i) SÉANCES 

116. LaCommissionplénièreaprocédéàunpremier 
examendu nouvel article 62 ^ ^ ^ d e sa 9 2 e à s a 99e 

séance, entre le 17 et le 22 avril 1969,àpropos de l'exa
men des articles 6 2 ^ e t 6 2 ^ B e t de certains aspects de 
l'article76(voirci-dessuspar. 106). Asa 105e séance, 
le 25 avril 1969, elleaexaminé le rapport du Comité de 
rédaction sur cet article. 

Ü)EXAMEN INITIAL 

117. A la 99e séance de la Commission plénière, 
l'amendement de la ^^(A^CONF.39^C.l^L.393)aété 
mis aux voix.Un vote par appel nominalaété demandé. 
Son résultataété le suivant: 

^ ^ ^ ^ ^ B Afrique du Sud, Argentine, Australie, 
Autriche, Barbade, Belgique, Brésil, Canada, Ceylan, 
Chili,Chine,Colombie,Costa Rica, Danemark, Etats-
Unis d'Amérique, Finlande, France, Guatemala, Guyane, 
Honduras, Irlande, Israël, Italie, Japon, Liban, Liech
tenstein, Luxembourg, Maurice, Mexique, Monaco, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pérou, Philippines, Portugal, 
République de Corée, République duViet-Nam, Répu
bliquefédéraled'Allemagne, Royattme-Unide Grande-
Bretagneetd'IrlandeduNord, Saint-Siège, Suède, Suisse, 
Trinité-et-Tobago, Turquie,Uruguay. 

^ ^ i ^ ^ ^ B Algérie, Birmanie,Bohvie, Bulgarie, 
Cuba, Equateur, Hongrie, Inde, Indonésie, Malaisie, 
Mongolie, Pologne, République arabe unie,République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B Afghanistan, Arabie Saoudite,Cam-
bodge,Cameroun,Chypre, Congo(Brazzaville),Congo 

^ (Républiquedémocratiquedu),Côted'Ivoire,ElSalvador, 
^ Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèce, Irak, Iran, 
^ Jamaïque, Kenya, Koweït,Libéria, Libye, Madagascar, 
^ Nigeria, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Répu-
^ bliquecentrafricaine,Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
^ Soudan,Tunisie,Venezuela,Yougoslavie, Zambie. 

Par 45 voix contre 21, avec 36 abstentions, cet amende-
mentadonc été adopté. 
118. Egalement à sa 99e séance, la Commissionplé-
nièreadécidé,sansopposition,de renvoyer auComité 

^ de rédaction l'article 6 2 ^ ^ ^ tel qu'ilaété adopté. 

Ui)EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

119. A l a 105e séance delà Commissionplénière, le 
^ Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 

contenant le texte adoptépar le Comitépour l'article 
6 2 ^ , dans lequel étaitincorporé en tant que paragraphe 

^ 2, l'article 62 ̂ ^ ^ . L a Commission plénièreaadopté ce 
texte sans vote formels. 

iv)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

120. On trouvera sous l'article 62 ^ (par. 105) le 
texte que la Commission plénière recommandeàla Con
férence d'adopter, dans lequel est incorporé l'article 
6 2 ^ ^ . 

ARTfCLE66 

AD — Texte de laCommis^on^droltmternatlon^I 

121. Le texte de laCommission du droit international 
était rédigé comme suit: 

1. A moins quele traité n'en dispose ouque les parties n'en 
conviennent autrement, le fait qu'un traité ait pris tin sur la base 
de ses dispositions ou conformément aux présents articles: 

^Libère dès lors les parties de l'obligation d'exécuter le traité; 
^ N e porte atteinteàaucun droit, aucune obligation, ni aucune 

situation juridique des parties créés par l'exécution du traité avant 
qu'il aitprisfin. 

2. Lorsqu'un ^tat dénonce un traité multilatéral ou s'en retire, 
le paragraphels'applique dans les relations entre cet ^tat et cha
cune des autres parties au traitéàpartir delà dateàlaquelle cette 
dénonciationouceretraitprendeffet. 

BD— Amendements 

122. Asapremière session, laConférenceétait saisie 
d'un seul amendement à l'article 66, présenté par la 
^^^(A^CONF.39^C.l^L.49). Ainsi qu'il est consigné 
au paragraphe 616 du document A^CONF.39^14, la 
Commissionadécidé,àcettepremièresession,deren-
voyeràla deuxième session l'examen de cet amendement. 

^ ^ ^ . 
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123. L'objet de cet amendement était le suivant : 
Auparagraphe 2, aprés^traité multilatérale, insérer 

les mots^autre qu'un traité multilatéral restreinte. 
^Retiré.Voir ci-dessous par. 125.J 

CD — Tr^v^^x^el^Comn^^o^pIé^è^e 

i)SÉANCE^ 

124. LaCommissionplénièreareprisàsa 86e séance, 
le 11 avri!1969, le débat sur l'article 66,qui avait été 
ajourné lors de la première session de la Conférence.Asa 
99e séance, le 22 avril 1969, la Commissionaexaminé le 
rapport duComité de rédactionconcernantcet article. 

Ü ) N 0 U V E L EXAMEN 

125. A la 84e séance de la Commission plénière, à 
propos de l'examen de l'article 8, l'amendement de la 
^^^(A^CONF.39^C.l^L.49)àl'article66aété retiré 
(voir ci-dessus par. 38). 
126. Vu le retrait de cet amendement, laCommission 
plénière,àsa 86e séance,aadopté l'article 66 en principe, 
sans opposition, sous réserve qu'il soit examiné parle 
Comité de rédaction en tenant compte de la décision 
prise parlaCommissionplénièreàsapremière session 
de renvoyer l'article au Comité de rédaction (voir A^ 
CONF.39^14,par.615). 

ÍÜ)EXAMEN DU RAPPORT DUCOMITÉ DE RÉDACTION 

127. A la 99e séance de là Commissionplénière, le 
Président du Comité de rédactionaprésenté un rapport 
(A^CONF.39^C.1^16) contenant le texte de l'article 66 
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 128). La Commissionplénière a adopté ce texte 
sans vote formels. 

ÍV)TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMI^ION PLÉNIÈRE 

128. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour 
l'article 66 le texte suivant: 

Article 66 

L Amoins que le traité n'en dispose ou que les parties n'en con
viennent autrement, le fait qu'un traitéapris fin sur la base de ses 
dispositions ou conformémentàla présente Convention. 

^ l ibére les parties del'obligationd'exécuterletraité; 
^neporteatteinteàaucundroit ,aucune obligationniaucune 

situation juridique des parties créés parl'exécution du traité avant 
qu'il ait pris fin. 

2. Lorsqu'un Etat dénonce un traité multilatéralou s'en retire, 
le paragraphe^s'applique dans les relations entre cet Etat et chacune 
des autres parties au traitéàpartir delà dateàlaquelle cette dénon
ciation ou ce retrait prend effet. 

^ ^ ^ . 
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E^AMENPAR LA COMMISSION PLENIERE DES CLAUSES FINALES PROPOSÉES 
POUR LE PROJET DE CONVENTION SUR LE DROIT DES TRAITÉS 

ARTfCLE76 

129. A sa 92e séance, le 17 avril 1969, la Commission 
plénière a décidé que certains aspects de l'article 76 
seraient examinés conjointement avec l'article 62 ^ 
(voir ci-dessus par. 95).L'article76aen outre été examiné 
par la Commission plénièreàpropos des clauses finales 
du projet de convention sur le droit des traités. 

A. — Nouvel article ^rono^é 

130. Ainsi qu'il est consigné au paragraphe 691 du 
document A^CONF.39^14, la Commission a décidé, 
à la première session, de renvoyer à la deuxième 
sessiondelaConférencel'examendunouvelarticle76 
proposéparla Suisse (A^CONF.39^C.1^L.250). A l a 
deuxième session, un nouvel article 76aété proposé par 
l'Espagne (A^CONF.39^C.l̂ L.392). 

131. La teneur des nouveaux articles ainsi proposés 
était la suivante: 

a)^^(A^CONF.39^C.l^L.250): 
Aprèsl'article75, ajouter un nouvelarticle76ainsi 

conçu: 
1. Les différends relatifsàl'interprétationouàl'application 

de la Convention relèvent de la compétence obligatoire de la Cour 
internationale de justice, qui ,àce titre, pourra être saisie par une 
requête de toute partie au différend qui sera elle-même partieàla 
présente Convention. 

2. Les parties peuvent convenir, dansundélaidedeuxmois 
après noti^cationpar une part ieàl 'autrequ' i lexisteàson avis 
un litige, d'adopter d'un commun accord, au lieu du recoursàla 
Cour internationale de ^ustice,une procédure devant un tribunal 
d'arbitrage. Ce délai étant écoulé, chaque partie peut, par voie de 
requête, saisir la Cour du différend. 

3. Les partiespeuvent également convenir d'un commun accord, 
dans le même délai de deux mois, de recouriràune procédure de 
conciliationavant d'en appeleràla Cour internationale de justice. 
La commission de conciliation devra formuler ses recommandations 
dans les cinq mois suivant sa constitution, ficelles-ci ne sont pas 
acceptées par les parties au litige dans l'espace de deux mois après 
leur énoncé, chaque partie sera libre de saisir la Cour du différend 
par voie de requête. 

^Rejeté.Voir ci-dessous par. 134.J 
b)^^^(A^CONF.39^C.l^L.392): 
Après l'article75 du projet, ajouter un nouvel article 

76 ayant la teneur suivante: 
Les différends relatifsàl'interprétationouàl'application de la 

Convention, autres que ceux auxquels se rapporte l'article 62, qui 
n'ont pas été soumis par les partiesàun mode de règlement diffé-
rentpeuventêtresoumisparl'unequelconqued'entreelles,par 
l'intermédiaire du secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies,àla procédure prévuedansl'annexeàlaprésenteConvention. 

(NOTE. — L'annexe à laquelle se réfère le texte ci-
dessus est celle qui figure dans le document A^CONF. 
39^C.1^L.391, concernant un nouvel a r t i c l e 6 2 ^ p r o -
posé par l'Espagne ^voir ci-dessus par. 98, alinéas.) 
^Retiré.Voir ci-dessous par. 133.j 

B. — Tr^v^uxdel^Commi^on^lémè^e 

i) SÉANCES 

132. La Commission plénière a procédé à l'examen 
initial de l'article 76(qui avait été renvoyé de la première 
à la deuxième sessiondelaConférence)desa92eàsa 
99 eséance,dul7au22avril l969.Elleaentreprisen 
même tempsl'examendel'article 6 2 ^ , qui avait été 
renvoyéàladeuxièmesession, et des articles 62 ^ et 
62 ̂ ^B,proposésàcettesession.L'article76aen outre 
étéexaminéparla Commissionplénièreconjointement 
avec les clauses finales,de sa 100eàsal05eséance,du 
23 au 25 avril 1969 

Ü) EXAMEN 

133. A l a 100e séance delà Commissionplénière, il 
a été annoncé que le nouvel article 76 proposé par 
l'^^^(A^CONF.39^C.l^L.392) avait été retiré. 

134. A s a l 0 4 e séance, laCommissionplénièreavoté 
sur l'article 76 proposé par la ^^^(A^CONF.39^C.l^ 
L.250).Unvote par appel nominalaété demandé. l i a 
donné les résultats suivants: 

^ ^ v ^ ^ ^ B A u s t r a l i e , Autriche, Barbade, Belgique, 
Cambodge, Canada, Chili,Chine, Colombie, Danemark, 
El Salvador,Finlande,France,Guyane, Irlande, Italie, 
Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Monaco, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pal^istan, Pérou, Philippines, Portugal, 
RépubhquedeCorée, RépubliqueDominicaine, Répu
blique duViet-Nam,République fédérale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Saint-Siège, Suède, Suisse, Turquie, Uru
guay. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B A f g h a n i s t a n , Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie Saoudite, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, 
Cameroun,Chypre,Congo(Brazzaville),Congo (Répu
blique démocratique du), Cuba, Equateur, Ethiopie, 
Ghana, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël, 
Jamaïque, Kenya, Koweït, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie, Nigeria, Panama, 
Pologne, République arabe unie, République centra-
fricaine,République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-
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Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, Soudan, 
Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques,Venezuela. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . ^ A r g e n t i n e , Ceylan, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Espagne, Etats-UnisdAmérique, Gabon, Grèce, 
Guatemala, Honduras, Liban,Libéria, Ouganda,Pays-
Bas, Sénégal, Singapour, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Yougoslavie, Zambie. 

Par 48 voix contre 37,avec 20 abstentions, lenouvelarticle 
proposéadonc été rejeté. 

iii)DÉCI^ION 

135. Compte tenu de ce qui précède, la Commission 
plénière a décidé de ne pas faire figurer dans le texte 
dont elle recommande l'adoption à la Conférence un 
article 76 sous laforme proposée par la ^ ^ ( A ^ C O N F . 
39^C1^L250). 

ARTICLE 77 

AD — Nouvel t ^ e l e ^ r o ^ é 

136. A l a deuxième session de laConférence,des pro
positions tendantàl 'adjonctiond'un nouvel article77, 
devant faire partie des clauses finales, ont été soumises 
par le Brésil, le Chili, le Kenya, la Suède et laTunisie 
(A^CONF.39^C.1^L.400) et par le Venezuela (A^CONF. 
39^C.1^L.399). Des amendements à lapremière de ces 
propositions ont été présentés par l'Espagne (A^CONF. 
39^C.l^L.401)etparlTran(A^CONF.39^Cl^L402).Ulté-
rieurement,une nouvelle propositionaété présentée par 
par les pays suivants:Brésil,Chih, Iran, Kenya, Suède, 
Tunisie et Venezuela (A^CONF.39^C.1^L.403). 

137. L'objet de ces propositions et amendements 
était le suivant: 

a ) ^ ^ ^ ( A ^ C O N F . 3 9 ^ C . l ^ L . 3 9 9 ) : 
Insérer un nouvel article77 rédigé comme suit. 

Les dispositions de la présente Convention s'appliqueront seule
ment aux traités conclus dans l'avenir. 
^Retiré.Voir ci-dessous par. 139.J 

b ) ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ , ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ( A ^ C O N F . 
39^C1^L.400): 

Insérer un nouvel article 77 rédigé comme suit. 
^ans préjudice de l'application des règles de droit international 

coutumier codî ées dans laprésente Convention, laConvention 
s'appliquera uniquement aux traités qui auront été conclus par des 
l^tats après son entrée en vigueuràl'égard de ces 13tats. 
^Retiré.Voir ci-dessous par. 139.^ 

c ) ^ ^ ^ (A^CONF.39^C.1^L.401): amendement à 
la proposition du Brésil, du Chili, du Kenya, de la Suède 
et de la Tunisie (A^CONF.39^C.1^L.400): 

Remplacerle début du nouvel article proposé,avant 
les mots ^dans la présente Conventions par ^sans 
préjudice de l'apphcationdes principes et des règles du 
droit international énoncés^. 
^N'a pas été mis aux voix.Voir ci-dessous par. 139.J 

d ) ^ ^ (A^CONF.39^C.1BL.402): amendement à la 
proposition du Brésil, du Chil i ,duKenya,de la Suède 
et de la Tunisie (A^CONF.39^C.1^L.400): 

Après les mots^dans la présente Conventions, inter
caler les mots suivants:^et des dispositions généralement 
déclaratoires de principes établis de droit internationale. 

^Retiré.Voir ci-dessous par. 139.̂  

^^(A^CONF.39^C.1^L403): 
Insérer un nouvel article77 rédigé comme suit. 
^ans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans la 

présente Convention auxquelles des traités seraient soumis en vertu 
du droit international, indépendamment deladite Convention, 
celle-ci s'appliquera uniquement aux traités qui auront été conclus 
par des ^tats après son entrée en vigueur àl'égard de ces 13tats. 

^Adopté.Voir ci-dessous par. 140.J 

B. — Tr^v^tDx^elaComn^^o^^Iémère 

i) SÉANCES 

138. La Commission plénière a examiné le nouvel 
article77, en même temps que les autres clauses finales, 
de sa 100 e àsa 105e séance, du 23 au 25 avril 1969. 

ÍÍ)EXAMEN 

139. A la 103e séance de la Commissionplénière, 
les propositions relativesàun nouvel article 77 présentées 
par l e ^ ^ , l e C 7 ^ , l e ^ ^ , l a ^ ^ e t l a 7B^^^ 
( A ^ C O N F . 3 9 ^ C l ^ L . 4 0 0 ) e t p a r l e ^ ^ ^ ^ ( A ^ C O N F . 
39^C.1^L.399) ont été retirées. L'amendement d e l ' ^ ^ 
(A^CONF.39^C.l^L.402)àla première de ces proposi-
tionsaégalement été retiré. Du fait du retrait de là pro-
pos i t iondu^B^^, du ^ ^ , d u ^ ^ ^ , d e l a ^ ^ e t 
de la 7 ^ ^ ^ (A^CONF.39^C.1^L.400), l'amendement de 
l '^^^^(A^CONF.39^C.l^L.401) àcet teproposi t ion 
s'est trouvé éliminé. 

140. A la 104e séance de la Commission plénière, 
l ' ^ ^ ^ ^ a p r o p o s é que le vote sur le nouvel article77 
soit différé jusqu'au 28 avril 1969. Par 53 voix contre 17, 
avec 32 abstentions, cette mot ionaété rejetée.Lapro-
position présentée par le ^ ^ , le ^ ^ , 1 ' ^ ^ , le ^ ^ ^ , 
l a ^ ^ , l a 7 ^ ^ ^ e t l e ^ ^ ^ ^ ( A ^ C O N F ^ C . l ^ 
L^403)aété mise aux voix.Un vote par appel nominal 
aé té demandé. Ses résultats ont été les suivants: 

^ v ^ ^ ^ . ^ Afrique du Sud, ArabieSaoudite, 
Argentine, Austrahe, Autriche, Barbade, Belgique, Bré
sil, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire,Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Fin
lande, France,Gabon,Grèce,Guyane, Inde, Irak, Iran, 
Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Koweït, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Mau
rice, Mexique, Monaco, Nigeria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 
Répubhquecentrafricaine,RépubliquedeCorée,Répu-
blique Dominicaine, République du Viet-Nam, Répu-
bhquefédéraled'Allemagne, République-UniedeTan-
zanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande d u N o r d , Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, 
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Singapour, Soudan, Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslo-
vaquie,Thaïlande, Trinité-et-Tobago,Tunisie, Turquie, 
Uruguay,Venezuela. 

^^^^^^^BAlgérie,Bolivie,Cotigo (République 
démocratique du),Cuba, Equateur. 

^ ^ ^ ^^^^BAfghanistan, Birmanie, Bulgarie, 
Cambodge, Cameroun, Chypre, Congo (Brazzaville), 
El Salvador, Espagne, Ethiopie, Ghana, Guatemala, 
Honduras, Hongrie, Indonésie, Madagascar, Malaisie, 
Maroc, Mongolie, Ouganda, Pakistan, Pologne, Répu
blique arabe unie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Républiquesocialistesoviétique d'Ukraine, 
SierraLeone, Union des Républiques socialistes sovié-
tiques,Yougoslavie, Zambie. 

Par 71 voix contre 5, avec 29 abstentions, cette proposition 
adonc été adoptée. 

141. A sa 105e séance, la Commission plénière a 
décidé, sans opposition, de renvoyer l'article 77 ainsi 
adopté au Comité de rédaction, qu'elleachargé de faire 
rapport directementàla Conférence sur cet article. 

iii) TEXTE ADOPTÉ PAR LACOMMISSION PLÉNIÈRE 

142. Compte tenu de ce qui précède et sous réserve 
de revisionpar le Comité de rédaction (voir ci-dessus 
par. 141), la Commission plénière recommande à la 
Conférence d'adopter pour l'article77 le texte suivant: 

Article 77 

Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans la 
présente Convention auxquelles des traités seraient soumisenvertu 
du droit international, indépendamment de ladite Convention, celle-ci 
s'appliquera uniquement aux traités qui auront été conclus par des 
Etats après son entrée en vigueuràl'égard de ces Etats. 

CLAUSES E^NALES.DfSl^OSfTfONSC^NËRALES 

AD — Propo^o^et^men^ement^ 

143. Des propositions denature générale concernant 
lesclausesfinalesduprojet de convention surle droit 
des traités ontétéprésentéesàlaCommissionplénière 
lors de la deuxième session de la Conférence par le Brésil 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord (A^CONF39^C.l^L.386^Rev.l)^,et par la Hon
grie, la Pologne, la Roumanie etl'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (A^CONF.39^C.l̂ L.389 et Corr.l). 
Des amendementsàla premièredeces propositions ontété 
présentés par le GhanaetlTnde(A^CONF.39^C.l^L.394) 
et par la Suisse (A^CONF.39^C.l^L.396). 

144. L'objet de ces propositions et amendements 
était le suivant: 

^Auteur : Brésil ^CON^.3^C.l^L.35^; coauteur: Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ^Rev.l^. 

a) ^ B ^ 7 ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ 
^^^^^^^(A^CONF.39^C. l^L.386^Rev. l )^ : 

Laprésente Convention sera ouverteàla signature de tous les 
Etats membres de l'Organisation des Nations Unies ou d'une insti-
tutionspécialisée ou del'Agenceinternationale de l'énergieato-
mique, ainsi que de tout Etat partie au statut de là Cour interna
tionale de justice et de tout autre 13tat invité par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies àd^venirpartie à la Convention, de là 
manière suivante:^usqu'au 30 novembre 1969, au ministère fédéral 
desAffaires étrangères d'Autriche, et ensuite,^usqu'au 30 avril 1970, 
au ^iège de l'Organisation des NationsUnies,àNev^^orl^. 

Laprésente Convention sera ratiilée.Les instrumentsde ratin-
cationserontdéposésauprès du secrétaire général de l'Organisation 
desNationsUnies. 

^ ^ ^ CB ^ ^ ^ 

La présente Convention restera ouverteàl'adhésion de tout Etat 
appartenantàl'une des quatre catégories mentionnéesàl'article A. 
Lesinstruments d'adhésion seront déposés auprès du secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième ^our 
qui suivra la date du dépôt du quarante-cinquième instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

2. ^four chacundesEtats quiratifferont laConvent ionouy 
adhéreront aprèsledépôt duquarante^cinquièmeinstrument de 
ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le 
trentième^our après le dépôt par cet Etat de son instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé 
auprès du secrétaire général de l'Organisation desNationsUnies. 

EN ^Of DE OUOl les plénipotentiaires soussignés, dûment 
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente 
Convention. 

^aitàVienne, le vingt-quatre mai mil neuf cent soixante-neuf. 
^Adopté (voir ci-dessous par. 147,alinéa^) sous réserve 
de la décision rapportée au paragraphe 147.J 

b )^^^^^^(A^CONF.39^C. l^L.394) : amende-
mentàlapropositionduBrésil et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord(A^CONF.39^ 
C.l^L.386^Rev.l): 

I 
Article A: Signature 

1. Faire du paragraphe existant le paragraphe!. 

^Dans lave r s ion in i t i a l edece t amendement (A^CONE.39^ 
C.l^L.3^, les données suivantesavaientété laissées en blanc:dans 
l'article A, les dates ^usqu'auxquelles la convention restera ouverte 
àlasignature;dans l'article D, le nombre d'instruments de ratinca-
tion ou d'adhésionrequis pour que laconvention entre en vigueur; 
dans l'article E, la dateàlaquelle la conventionaété faite. De plus, 
dans la version initiale, l'articleEdu nouveau texte portait la lettre 
^ , e t l'ancien article E,qui était intitulé^Notiñcations et autres 
fonctions du dépositaires, se lisait comme suit: 

^Le^ecrétairegénéraldel'OrganisationdesNations Unies 
exercera les fonctions prévues dans la Convention, en particulier 
aux articles 71 et 72.^ 
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2. Au début du paragraphe,faire suivre le mot^signa-
ture^de deux pointsetinsérerle reste duparagraphe, 
sous réserve de3ci-dessous, sous forme d'ahnéa^. 

3. Supprimer les mots: ^de la manière suivante: 
jusqu'au 30 novembre 1969 au Ministère fédéral des 
affaires étrangères d'Autriche, et ensuite,jusqu'au 30 avril 
1970, au Siège del'OrganisationdesNationsUnies,à 
NewYork^. 

4. Insérer un nouvel ahnéa^rédigé comme suit: 
ou 
^ D e s Etats partiesàl'un des traités ci-après ou aux deux: 

i^Traitéinterdisantles essais d'armesnucléairesdansl'atmos-
phère, dansl'espace extra-atmosphériqueet sous l'eau; 

ii^Traitésurles principes régissant les activités des Etats en 
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps 
célestes. 

5. Aprèsl'ahnéa^del'article A^nsérerletexteci-
après^uiconstitueraleresteduparagraphe: 

jusqu'au 30 avril 1970, au IVlinistère fédéral des affaires étran
gères d'Autriche. Le Oouvemement autrichien, désigné ci-après 
parles mots^le Dépositaire initial^,informerapromptement le 
secrétaire général de l'Organisation des NationsUnies de chaque 
signature et de la date de celle-ci. 

6. Insérer le paragraphe2suivant: 
2. L e l ^ m a i 1970, le Dépositaire initial transmettra au ^ecré-

tairegénéraldel'OrganisationdesNations Unies,parles voies 
les plus rapides, l'original signé de la Convention pour dépôt 8nal. 
Le secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné 
par les présentes comme Dépositaire final, et il sera le dépositaire 
aux fins des articles 72,73,74 et 7^ de la présente Convention. 

II 

Compte tenu des modifications ci-dessus, l'article A 
serait rédigé comme suit: 

1. La présente Convention sera ouverteàla signature: 
^ D e tous les Etats membres de l'Organisation des Nations 

Unies ou d'une institution spécialisée ou de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique, ainsi que de tout Etat partie au statut de 
laCour internationale de justice et de tout autre Etat invité par 
l'Assemblée générale des Nations Uniesàdevenirpartieàla Con
vention; ou 

^ D e s Etats partiesàl'un des traités ci-après ou aux deux: 

i^Traité interdisant les essais d'armesnucléairesdansl'atmos-
phère, dans l'espacer extra-atmosphériqueet sous l'eau; 

ii^Traité sur les principes régissant les activités des Etats en 
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps 
célestes; 

jusqu'au 30 avril 1970, au ministère fédéral des affaires étrangères 
d'Autriche.Le gouvernement autrichien,désigné ci-après parles 
mots^le Dépositaire initiale, informera promptement le secrétaire 
généraldel'OrganisationdesNationsUniesde chaque signature 
et de la date de celle-ci. 

2. Le l ^ma i 1970, le Dépositaire initial transmettra au secré
taire général del'OrganisationdesNations Unies, parles voles 
les plus rapides, l'original signé de la Convention pour dépôt final. 
Le^ecrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné 
par les présentes comme Dépositaire final, et il sera le dépositaire 
aux fins des articles 72.73, 74 e t ^ d e la présente Convention. 

III 

Les autres clauses finalesfigurant dans ledocument 
A^CONF.39^C.l^L.386^Rev.ldevraientêtrereviséescom-
me suit pour être en harmonie avecle texte ci-dessus de 
l'article A. 

^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. La présente Convention sera soumise à ratification. Elle 
restera ouverteàl'adhésionde tout Etat appartenantàl'une des 
catégories mentionnés au paragraphelde l'article A. 

2. Les instruments de ratification et d'adhésion seront déposés 
en premier lieu auprès du Dépositaire initial. 

3. Dès réception d'un instrument de ratificationou d'adhésion, 
leDépositaireinitialtransmettrapromptement cet instrument au 
Dépositaire final, qui recevra en dépôt tout instrument qui lui sera 
ainsitransmis. 

4. Toute notification ayant traitàla présente Convention devra 
êtreadresséeen premier lieu auDépositaire initial, quila transmettra 
promptement au Dépositaire final. 

^ 1 ^ ^ CB ^ . ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour 
qui suivra la dateàlaquelle le Dépositaire final recevra en dépôt 
du Dépositaire initial le trente-cinquième instrument de ratification 
ou d'adhésion, selon la procédure prévue au paragraphe3de l'ar
ticle B. 

2. ^our chacun des Etats contractants qui ratifieront la Conven
tion ouyadhéreront après le dépôt du trente-cinquième instrument 
de ratification ou d'adhésion, la Convention entreraen vigueur 
le trentième jour après le dépôtde son instrument de ratification 
ou d'adhésion auprès du Dépositaire final, selon la procédure 
prévue au paragraphe3de l'article B. 

Le Dépositaire final informera tous les signataires et parties 
contractantes: 

^ D e la date de chaque signature qui lui aura été notifiée con
formément au paragraphelde l'article A, 

^ D e la date du dépôt auprès de lui de chaque instrument de 
ratification ou d'adhésion, conformément au paragraphe3de l'ar
ticle E, 

^ D e la dated'entréeen vigueur de la Convention, conformément 
au paragraphelde l'articleC, et 

^ D e la dateàlaquelle i la reçu d'un Dépositaire initial toute 
notification relativeàla présente Convention ainsi que du contenu 
de cette notification. 

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé 
auprès du secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

EN EOl DE O.UOf les plénipotentiaires soussignés, dûment 
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signés la présente 
Convention. 

EaitàVienne, le vingt-quatre mai mil neuf cent soixante-neuf. 

^Rejeté.Voir ci-dessous par.l47,alinéa^.j 

c)^^(A^CONF.39^C.lBL.396):amendementàla 
propositiondu Brésil et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord (A^CONF.39^C.l̂ L.386^ 
Rev.l): 
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A l'article D, paragraphes 1 et 2, remplacer les mots 
« du quarante-cinquième instrument» par: «du soixan
tième instrument ». 
[Retiré. Voir ci-dessous par. 146.] 

d) Hongrie, Pologne, Roumanie et Union des Répu
bliques socialistes soviétiques (A/CONF.39/C.1/L.389 et 
Corr.l): 

Article A 

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les 
Etats jusqu'au , au Ministère fédéral des affaires étrangères de la 
République autrichienne, et ensuite, jusqu'au au Siège de l'Or
ganisation des Nations Unies, à New York. 

Article В 

La présente Convention sera ratifiée par les signataires. Elle 
restera ouverte à l'adhésion de tout Etat non signataire. Les ins
truments de ratification ou d'adhésion seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article С 

1. La présente Convention entrera en vigueur le jour qui sui
vra la date du dépôt du instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y 
adhéreront après le dépôt du instrument de ratification ou 
d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le jour après 
le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article D 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies exer
cera les fonctions de dépositaire de la Convention. 

Article E 

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé 
aux archives de l'Organisation des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment 
autorisés, ont signé la présente Convention. 

Fait à Vienne, le mai mil neuf cent soixante-neuf. 

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 147, alinéa a.] 

B. — Travaux de la Commission plénière 

Í) SÉANCES 

145. La Commission plénière a examiné les disposi
tions générales concernant les clauses finales en même 
temps que les nouveaux articles 76 et 77 proposés, de 
sa 100e à sa 105e séance, du 23 au 25 avril 1969. 

ii) EXAMEN 

146. A la 104e séance de la Commission plénière, 
l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.396) à la 
proposition du Brésil et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.386/ 
Rev.l) a été retiré. 

147. Egalement à sa 104e séance, la Commission 
plénière a voté sur l'amendement et les propositions 
restants dont elle était saisie. Aucune objection n'ayant 
été soulevée contre une demande de priorité, la propo
sition de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie et 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/ 

CONF.39/C.1/L.389 et Corr.l) a été mise aux voix la 
première. Il a été décidé, après un débat de procédure, 
de mettre aux voix la proposition du Brésil et du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF. 
39/C.l/L.386/Rev.l) en omettant les mots « quarante-
cinquième », qui figurent dans les paragraphes 1 et 2 de 
l'article D de ladite proposition, et de laisser à la Confé
rence plénière le soin de décider du nombre approprié 
d'instruments de ratification ou d'adhésion requis pour 
l'entrée en vigueur de la convention. Des votes par appel 
nominal ont été demandés sur l'amendement et les deux 
propositions en question. 

a) Les résultats du vote par appel nominal sur la pro
position de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie et 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/ 
CONF.39/C.1/L.389 et Corr.l) ont été les suivants: 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Birmanie, Bulgarie, Cambodge, Cameroun, Ceylan, 
Congo (Brazzaville), Cuba, Equateur, Ghana, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Irak, Mexique, Mongolie, Pakistan, 
Pologne, République arabe unie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie, 
Zambie. 

Ont voté contre : Argentine, Australie, Autriche, Bar
bade, Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Grèce, 
Guatemala, Honduras, Irlande, Israël, Italie, Japon, 
Libéria, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malai
sie, Monaco, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pana
ma, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République 
centrafricaine, République de Corée, République Domi
nicaine, République du Viet-Nam, République fédérale 
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, 
Suède, Suisse, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Uruguay, 
Venezuela. 

Se sont abstenus: Arabie Saoudite, Chypre, Congo 
(République démocratique du), El Salvador, Ethiopie, 
Guyane, Iran, Jamaïque, Kenya, Koweït, Liban, Libye, 
Maroc, Maurice, Ouganda, Singapour, Trinité-et-Tobago. 
Par 56 voix contre 32, avec 17 abstentions, cette propo
sition a donc été rejetée. 

b) Les résultats du vote par appel nominal sur l'amen
dement du Ghana et de l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.394) 
à la proposition du Brésil et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.386/ 
Rev.l) ont été les suivants : 

Ont voté pour : Aghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, 
Birmanie, Bulgarie, Cambodge, Cuba, El Salvador, 
Equateur, Ghana, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Kenya, 
Maroc, Mongolie, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Pologne, 
République arabe unie, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Yougoslavie. 
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^^^^^^BArgentine,Australie,Belgique,Bohvie, 
Brésil, Canada, Chine, Colombie, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Gabon, Grèce, Guatemala, Honduras, Irlande, 
Israël, Italie, Japon, Libéria, Liechtenstein, Luxembourg, 
Malaisie, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République 
centrafricaine, Répubhque de Corée, République Domi
nicaine, République du Viet-Nam, République fédérale 
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, 
Thaïlande,Tunisie,Turquie,Uruguay,Venezuela. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B A f r i q u e du Sud, Autriche, Barbade, 
Cameroun,Ceylan,Chih,Chypre,Congo (Brazzaville), 
Congo (Répubhquedémocratiquedu), Ethiopie, Finlande, 
Guyane,Iran, Jamaïque,Koweït,Liban, Libye, Mada
gascar, Maurice, Mexique, Singapour, Suède, Suisse, 
Trinité-et-Tobago, Zambie. 

Par48 voix contre 32, avec 25 abstentions, cet amende-
mentadonc été rejeté. 

^) Les résultats du vote par appel nominal sur la pro
position du ^ ^ 7 et du ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ (A^CONF.39^C.l^L.386^Rev.l), 
sous la forme où elleaété mise aux voix, ont été les sui
vants: 

c^^v^^^BArgentine,Austrahe, Autriche, Barbade, 
Belgique, Bohvie, Brésil, Canada, Chih, Chine, Colombie, 
Costa Rica, Côted'Ivoire,Danemark,Espagne,Etats-
Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Honduras, Iran, Irlande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Liban, Libéria, Liechtenstein, 
Luxembourg,Madagascar,Malaisie,Maurice, Monaco, 
Norvège,Nouvelle-Zélande, Pakistan,Pays-Bas,Pérou, 
Philippines, Portugal, Répubhque centrafricaine, Répu
blique de Corée, RépubhqueDominicaine, République 
du Viet-Nam, Répubhque fédérale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Suède, Suisse,Thaï-
lande,Tunisie,Turquie,Uruguay,Venezuela. 

C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Algérie, Birmanie, Bulgarie,Ceylan, 
Congo (Brazzaville), Cuba, El Salvador, Equateur, 
Ghana, Hongrie, Inde, Irak, Mexique, Mongolie, Nige
ria, Panama, Pologne, Répubhque arabe unie. République 
sociahste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Syrie, Tchécoslovaquie, 
Uniondes Républiques socialistes soviétiques, Yougo
slavie, Zambie. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . ^ A f g h a n i s t a n , Afrique du Sud, Arabie 
Saoudite, Cambodge, Cameroun, Chypre, Congo (Répu
blique démocratique du), Ethiopie, Indonésie, Kenya, 
Koweït, Libye, Maroc, Ouganda, République-Unie de 
Tanzanie, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Trinité-
et-Tobago. 

Par 60voixcontre26, avec 19 abstentions,cettepro-
positionadonc été adoptée, compte tenu de ce quiaété 
dit au début du paragraphe 147. 
148. A sa 105e séance, la Commission plénière a 
décidé, sans opposition, de renvoyer au Comité de rédac
tion les dispositions générales relatives aux clauses finales, 
telles qu'elles ont été adoptées,enchargeantleComité 
de rédaction de faire directement rapport àleur sujet 
àla Conférence. 

ÍÍÍ)TEX^E АОО^ГЕ ^A^ Г.А COMMrSSrON ^ÉNrÈ^E 

149. Compte tenu de ce qui précède et sous réserve 
de revisionpar le Comité de rédaction (voir ci-dessus 
par. 148), la Commission plénière recommandeàla Con
férence d'adopter pour les clauses finales les dispositions 
générales suivantes: 

La présente Convention sera ouverteàla signature de tous les Etats 
membres de l'Organisation des NationsUniesoud'uneinstitution 
spécialisée ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi 
que de tout Etat partie au Statut de la Cour internationale de justice 
et de tout autre Etat invité parl'Assemblée générale des Nations 
Uniesàdevenirpartieàla Convention, de la manière suivante.jus
qu'au 3̂ 1 novembre 1̂96̂ , au ministère fédéral des affaires étrangères 
d'Autriche, et ensuite, jusqu'au 30 avril ^97^, au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies,àNe^Yorl^. 

La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratifica
tion seront déposés auprès duSecrétalregénéralde l'Organisation 
desNations Unies. 

La présente Convention restera ouverteàl'adhésion de tout Etat 
appartenantàl'une des quatre catégories mentionnéesàl'article AD 
Lesinstrumentsd'adhésionserontdéposésauprèsduSecrétairegénéral 
de l'Organisation des NationsUnies. 

^ ^ . ^ ^ . ^ . ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

D̂ LaprésenteConventionentrera en vigueurle trentième jour 
qu isu ivra lada tedudépôtdu instrumentderatificationou 
d'adhésionD 

2D ^our chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y 
adhéreront après le dépôt du instrument de ratification ou d'ad
hésion, la Convention entreraenvigueurle trentième jour après le 
dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d'adhésionD 

L'original delà présente Convention, dontlestextesanglais, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

EN EOI DE O^UOI les plénipotentiaires soussignés, dûment auto
risés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Con-
vention. 

EaitàVienne, le vingt-quatre mai mil neuf cent soixante-neuf. 



CHAPITRE IV 

TE^TE DES ARTICLES RESTANTS SUR LE DR 
ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈREA 

[ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ j 

1. Aux fins de la présente Convention: 
^)l'expression «traité» s'entend d'un accord inter

national conclu par écrit entre Etats et régi parle droit 
international, qu'il soit consigné dans un instrument 
unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, 
et quelle que soit sa dénomination particulières 

^)les expressions «ratification», «acceptation», 
«approbation»et«adhésion»s'entendent, selon le cas, 
de l'acte international ainsi dénommé par lequel un Etat 
établit sur le plan international son consentementàêtre 
lié par un traitée 

^)l'expression«pleinspouvoirs»s'entend d'un docu
ment émanant de l'autorité compétente d'un Etat et 
désignant unepersonne pour représenterl'Etatpourla 
négociation, l'adoption ou l'authentification du texte 
d'untraité, pour exprimerleconsentement del'Etat à 
être lié parun traité, ou pour accomplir tout autre acteà 
l'égard d'un traitée 

^)l'expression «réserve» s'entend d'une déclaration 
unilatérale, quelque soit son libellé ou sadésignation, 
faite par un Etat quand il signe, ratifie, accepte ou ap
prouve un traité ouyadhère, par laquelle il viseàexclure 
ouàmodifier l'effet juridique de certaines dispositions 
du traité dans leur applicationàcetEtat^ 

^)l'expression«Etat ayant participéàla négociation» 
s'entendd'un Etat ayant participéàl'élaborationetà 
l'adoption du texte du traitée 

^)l'expression«Etatcontractant»s'entend d'un Etat 
quiaconsentiàêtre lié parle traité,que le traité soit 
entré en vigueur ou non^ 

^)l'expression «partie» s'entend d'un Etat qui a 
consentiàêtre lié par le traité etàl'égard duquel le traité 
est en vigueurs 

^l'expression «Etat tiers» s'entend d'un Etat qui 
n'est pas partie au traitée 

^)l'expression«organisationinternationale»s'entend 
d'une organisation intergouvernementale. 

2. Les dispositions du paragraphelconcernantl'emploi 
des expressions dans la présente Convention ne préjudi-
cientpasàl'emploi de ces expressions ni au sens quipeut 
leur être donné dans le droit interne d'un Etat. 

1. L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le 
consentement de tous les Etats participantsàsarédaction, 
sauf dans les cas prévus au paragraphe 2. 

OIT DES TRAITÉS ET DES CLAUSES FINALES 
LA DEUXIÈME SESSION DE LA CONFÉRENCE 

2. L'adoption du texte d'un traité à une conférence 
internationale s'effectueàla majorité desdeuxtiersdes 
Etats participautàlaconférence,àmoins que ces Etats 
nedécident,àlamêmemajorité, d'appliquer unerègle 
différente. 

Le consentement d'un Etat à être lié par un traité 
s'exprime par l'adhésion: 

^lorsque le traité prévoit que ce consentement peut 
être exprimé par cet Etat par voie d'adhésions 

^lorsqu'il est par ailleurs établiquelesEtatsayant 
participé à l a négociation entendaient accepter que ce 
consentement puisseêtreexpriméparcetEtatpar voie 
d'adhésions ou 

^)lorsquetouteslesparties sont convenuesultérieu-
rementd'accepter que ceconsentementpuisse être exprimé 
par cet Etat par voie d'adhésion. 

[ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ j 

1. Une réserve expressément autorisée par le traité 
n'a pas à être ultérieurement acceptée par les autres 
Etats contractants,àmoins que le traité ne le prévoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats 
ayant participéàlanégociation,ainsiquede l'objet et 
du but du traité, que l'application du traité dans son 
intégralité entre toutes les parties est une condition essen
tielle du consentement de chacune d'ellesàêtre liée par 
le traité, une réserve doit être acceptée par toutes les 
parties. 

3. Lorsque le traité est un acte constitutif d'une orga
nisation internationale et à moins qu'il n'en dispose 
autrement, la réserve exige l'acceptation de l'organe com
pétent de cette organisation. 

4. Dans les cas non visés aux paragraphes précédents 
du présent article etàmoinsqueletraitén'endispose 
autrement: 

^)l'acceptationde la réservepar un autreEtat con
tractant fait de l'Etat auteur de la réserve une partie au 
traité parrapportàcetautre Etat sile traité est en vigueur 
ou lorsqu'il entre en vigueur pour ces Etats^ 

^)l'objectionfaite aune réserve par un autre Etat 
contractant empêche le traité d'entrer envigueur entre 
l'Etatquiaformulél'objectionetl'Etat auteur de là 
réserve,àmoins que l'intention contraire n'ait été expri
mée par l'Etat quiaformulé l'objections 
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^ ) u n acte exprimant le consentement de l 'E ta tàê t re 
lié par le traité et contenant une réserve prend l'effet dès 
qu'au moins un autre Etat contractantaacceptélaréserve. 

5. A u x f i n s d e s p a r a g r a p h e s 2 e t 4 e t à m o i n s q u e l e 
traité n'en dispose autrement, une réserve est réputée 
avoir été acceptée par un Etat si ce dernier n'a pas for-
formuléd'objection à l a rése rveso i t à l ' exp i ra t iondes 
douzemois qui suivent l a d a t e à l a q u e l l e i l e n a r e c u 
notification, so i tà la dateàlaquelle ilaexprimé son con-
sentementàêtre hé par le traité, si celle-ci est postérieure. 

[ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. Sous réserve des dispositions de l'Articlel03 de la 
Char tedesNat ionsUnies , les droits etobligationsdes 
Etats par t iesàdes traités successifs portant sur la même 
matière sont déterminéscommeilestst ipuléauxpara-
graphessuivants. 

2. Lorsqu'untraité stipule qu'il est subordonnéàun 
traitéantérieuroupostérieur ou qu'il ne doit pas être 
considéré comme incompatible avec cet autre traité, les 
dispositions de celui-ci l'emportent. 

3. Lorsquetoutes les parties autraité antérieur sont 
également parties au traité postérieur, sans que le premier 
traité ait pris fin ou que son apphcation ait été suspendue 
en vertu de l'article 56, le premiertraité ne s'applique que 
dans la mesure où ses dispositions sont compatibles avec 
celles du second traité. 

4. Lorsquelesparties aupremier traiténe sontpas 
toutes parties au second: 

^) dans lesrelations entrelesEtatsparties auxdeux 
traités, larègle applicable est celle qui est énoncée au 
paragraphe3^ 

^)dans les relations entre un Etat partie aux deux 
traités et un Etat p a r t i e à l ' u n d e ces traités settlement, 
le traité auquel les deux Etats sont parties régit leurs 
droits et obligations réciproques. 

5. Le paragraphe4s'apphque sans préjudice de l'article 
37, detoutequest iond 'ext inct ionoudesuspensionde 
l'apphcation d'un traité aux termes de l'article 57ou de 
toute question de responsabihté qui peut naître pour un 
Etat de la conclusion ou de l'apphcation d'un traité dont 
les dispositions sont incompatibles avecles obligations 
qm lui incombentàl'égard d'un autre Etat en vertu d'un 
autre traité. 

^ ^ ^ ^ 
[ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, 
l'amendement des traités multilatérauxest régipar les 
paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendant à amender un traité 
multilatéraldans les relations entre toutes les parties 
doitêtre notifiée àchacun des Etats contractants, et 
chacun d'eux est en droit de prendre part: 

^ ) à l a d é c i s i o n s u r l a s u i t e à d o n n e r àce t tepropo-
sition^ 

^) à l a négociat ionetàlaconclusionde tout accord 
ayant pour objet d'amender le traité. 

3. Tout Etat ayant qualité pour devenir partie au traité 
aégalement qualité pour devenir partie au traité tel qu'il 
est amendé. 

4. L'accordportant amendement nel ie pas lesEta ts 
qui sont déjà parties au traité et qui ne deviennent pas 
partiesàcetaccord^l 'ahnéa^duparagraphe4de l'article 
26s'appliqueàl'égarddecesEtats. 

5. Tout Etat qui devient partie au traité après l'entrée 
en vigueur de l'accordportant amendement est, faute 
d'avoir exprimé une intention différente, considéré comme 
étant: 

^) partie au traité tel qu'il est amendée et 
^)partie au traité non amendé au regard de toute 

par t ieautra i té qui n'est pas liéepar l'accord portant 
amendement. 

^ ^ ^ ^ 

l . D e u x o u p l u s i e u r s p a r t i e s à u n t r a i t é multilatéral 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de modifier 
le traité dans leurs relations mutuelles seulement: 

^ ) s i la possibihtéd'une telle modification est prévue 
par le traitée ou 

^ ) s i la modification en questionn'est pas interdite par 
le traité etàcondition qu'elle: 

i) ne porte atteinte n i à l a jouissance par les autres 
parties des droits qu'elles tiennent du traité n i a 
l'exécution de leurs obligations^ 

n ) n e porte pas sur une dispositionàlaquelleilne 
peut être dérogé sans q u ' ü y a i t incompatibilité 
avec la réahsation effective de l'objet et du but 
du traité pris dans son ensemble. 

2. Amoins que, dans le cas p révuà l ' ahnéa^du para
graphe! , le traité n'en dispose autrement, les parties en 
question doivent notifier aux autres parties leur intention 
de conclure l'accord et les modifications que ce dernier 
apporte au traité. 

[ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ 

l .Deuxouplus ieurspar t i esàunt ra i t émul t i l a té ra l 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de sus
pendre, temporairement et entre elles seulement, l'appli
cation de dispositions du traité s i : 

^ ) l a possibilité d'une telle suspension estprévue par 
le traitée ou 

^ ) l a suspension en questionn'est pas interdite par le 
traité et 

i )ne porte pas atteinteàla jouissance par les autres 
parties des droits qu'elles tiennent du t ra i ténià 
l'accomplissement de leurs obhgations^ 

ii) n'est pas incompatible avec l'objet et le but du 
traité. 
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2. Sauf si, dans le cas prévu à l'alinéa ^ du para
graphe 1, letraitéer^ dispose autrement,lesparties er̂  
question doiveut notifier aux autres parties leur iutention 
de conclure l'accord et les dispositions du traité do^t 
elles ontl'inte^tion de suspendre l'application. 

^ 7 ^ ^ ^ b i s 

1. Siles parties n'ontpas été àmême de convenir, 
conformément au paragraphe 3 de l'article 62, d'un 
moyen de parveniràunesolutiondans les quatre mois 
qui ont suivi la dateàlaquelle l'objectionaété soulevée, 
ou si elles sont convenuesd'un moyen de règlement autre 
que le règlement judiciaire oul'arbitrage et que ce moyen 
de règlement n'ait pas abouti à tme solution acceptée 
parles parties dans lesdouzemois qui ont suivi ledit 
accord, l'une quelconque des parties peut mettre en 
oeuvre lesprocédures indiquées ^àl'annexeàla présente 
Conventionensoumettantunedemandeàcet effet au 
Secrétaire général des NationsUnles. 

2. Rien dans le paragraphe qui précède ne porte 
atteinte auxdroits ouobligationsdespartiesdécoulant 
de toute dispositionenvigueur entre elles et concernant 
le règlement des différends. 

1. Le Secrétaire général des NationsUnles dressera et tiendra 
une liste de conciliateurs composée de juristes qualifiés.Acette fin, 
chaque Etat IvlembredesNationsUniesoupartieàlaprésente 
Convention serainvitéàdésigner deux conciliateurs, et les personnes 
ainsi désignées constituerontlaliste.Ladésignation desconciliateurs, 
ycompris ceux quisont désignés pourremplirune vacance fortuite, 
serafaitepourunepériodedecinq ans, qui pourra être renouvelée. 
Al 'expirat iondelapérlodepourlaquellei laétédésigné,tout 
conciliateur continuera à exercer les fonctions pour lesquelles il 
aura été choisi conformément au paragraphe suivant. 

2. Lorsqu'une demande a été soumise au Secrétaire général 
conformémentàl'article 6 2 ^ , le Secrétaire général porte le diffé
rend devant une Commission de conciliation composée comme suit. 

L'Etat ou les Etats constituant une partie au différend désignent: 

DD̂ un conciliateur de la nationalité de cet Etat ou de l'un de ces 
Etats, choisi soit sur la liste visée au paragraphelsoit en dehors 
de celle-ci; 

^ u n conciliateur n'ayant pas la nationalité de cet E ta toude 
l'un de ces Etats, choisi sur la liste. 

L'Etat ouïes Etatsconstituantl'autrepartieaudifférendnomment 
deux conciliateurs delamêmemanière. Les quatreconciliateurs 
choisis par les parties doivent être nommés dans un délai de soixante 
joursàcompterdeladateà laquel le le Secrétaire général reçoit 
la demande. 

Dans les soixante jours qui suivent la dernière nomination, les 
quatreconciliateurs nomment uncinquièmemembre, choisisur 
la liste, quisera président. 

Si la nomination du président ou de l'un quelconque des autres 
conciliateurs n'intervient pasdans le délai prescrit ci-dessus pour 
cette nomination, le soin d'y procéder dans les soixante jours qui 
suivent l'expiration de ce délai incombe au Secrétaire général. 

L'un quelconque des délais dans lesquels les nominations doivent 
être faites peut être prorogé sur accord de toutes les parties au dif
férend. 

Toutevacancedoitêtrerempliedelafaçonspécifiéepourla 
nomination initiale. 

3. LaCommission ainsi composée établira les faits et fera des 
propositions aux parties en vue de parveniràune solution amiable 
du différend. La Commission arrêtera elle-même sa procédure. 
La Commission, avec le consentement des parties au différend, peut 
inviter toute partie au traitéàlui soumettre ses vues oralement ou 
par écrit.Les décisions et les recommandations de la Commission 
seront adoptéesàla majorité des voix des cinq membres. Le Secré
taire général fourniraàlaCommission l'assistance et les facilités 
dont elle pourraavoir besoin. Les dépenses de la Commission seront 
supportées par l'Organisation des NationsUnles. 

4. La Commission peut signaler à l'attention des parties au 
différend toutes mesures susceptibles de faciliter une solution 
amiable. La Commission sera tenue de faire rapport dans les dou^e 
mois qui suivront la date de sa constitution. Le rapport sera déposé 
auprès du Secrétaire général et transmis aux parties au différend. 

^. Si la procédure de conciliationn'a pas aboutiàun règlement 
du différend dans les six mois de la date du dépôt du rapport par 
la Commission, et queles partiesne soientpasconvenues d'un 
moyen dérèglement judiciaireni d'uneprorogation dudit délai, 
l'une quelconquedesparties au différendpeut demander auSe-
crétaire général de soumettre le différendàla procédure arbitrale. 

6. Le Secrétaire général portera le différend devant un tribunal 
arbitral composé de trois membres. Un arbitre sera désigné par 
l'Etat ou les Etats constituant une partie au différend.L'Etat ou 
les Etats constituant l'autre partie au différend désignent un arbitre 
de la même manière. Le troisième membre, qui doit remplir le rôle 
de président, sera nommé par les autres membres; il ne serapas 
ressortissant d'un Etat partie au différend. 

Les arbitres doivent être nommés dans un délai de soixante jours 
àcompter de l à date à laquellele Secrétaire généralreçoit la 
demande. 

Le présidentdoit être nommé dansundélaidesoixantejours 
après que la désignation des deux arbitresaété faite. 

Si la nomination du président ou de l'un quelconque des arbitres 
n'intervient pas dans les délais susvisés, le soin d'y procéder dans 
les soixantejours aprèsl'expirationdelapériodeapplicablein-
combe au Secrétaire général des NationsUnles. 

Toute vacance doit êtreremplie delafaçonspécifiéepourla 
nomination initiale. 

7. Le tribunal arbitral arrêtera lui-même sa procédure. Le 
tribunal, avec le consentement des parties au différend, peut inviter 
toute partie au traitéàlui soumettre ses vues oralement ou par écrit. 
Lesdécisions dutribunal arbitral seront pr isesàla majorité des 
voix. La sentence est obligatoire et définitive. 

^. Le Secrétaire général fournira au tribunal arbitral l'assistance 
et les facilités dont il pourra avoir besoin. Les dépenses du tribunal 
arbitralserontsupportéesparl'OrganisationdesNations Unies. 

[ C 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ j 

1. Amoins que le traitén'en dispose ou que les parties 
n'enconviennent autrement, lefai tqu 'untrai téapris 
fin sur la base de ses dispositions ou conformémentàla 
présente Convention: 

^)hbère les parties de l'obligation de continuer d'exé
cuter le traitée 

^)ne porte atteinteàaucun droit, aucune obligation 
ni aucune situation juridique des parties créés par l'exé
cution du traité avant qu'il ait pris fin. 

2. Lorsqu'un Etat dénonceuntraitémultilatéralou 
s'en retire, le paragraphels'apphque dans les relations 
entre cet Etat et chacune des autres parties au traitéà 
partir de la dateàlaquelle cette dénonciation ou ce retrait 
prend effet. 
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^ D ^ ^ ^ ^ ^ B B ^ D T ^ ^ D 

Sans préjudice de l'apphcation de toutes règles énon-
céesdanslaprésenteConventionauxquelles des traités 
seraient soumis en vertu du droit international, indépen
damment de ladite Convention, celle-ci s'appliquera uni-
quement aux traités qui auront été conclus par des Etats 
après son entrée en vigueuràl'égard de ces Etats. 

La présente Convention sera ouverteàla signature de 
tous les Etats membres de l'Organisation des Nations 
Unies ou d'une institution spécialisée ou de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique, ainsi que tout Etat 
partie au Statut de laCour internationale de Justice et 
detout autreEtat invité par l'Assembléegénéraledes 
NationsUnles àdevenirpartieàla Convention, delà 
manière suivante:jusqu'au 30 novembre 1969, au Minis
tère fédéral des affaires étrangèresd'Autriche, et ensuite, 
jusqu'au 30avril 1970, ausiège del'Organisation des 
Nations Unies,àNewYork. 

Laprésente Convention sera ratifiée.Les instruments 
de ratification seront déposés auprès du Secrétaire géné
ral de l'Organisation des Nations Unies. 

Laprésente Conventionresteraouverte àl'adhésion 
detout Etat appartenantàl'unedesquatre catégories 
mentionnées à l'article A. Les instruments d'adhésion 
seront déposés auprès duSecrétairegénéralde l'Orga
nisation des Nations Unies. 

1. La présente Convention entrera en vigueur letren-
tième jour qui suivra la date du dépôt du instrument 
de ratification ou d'adhésion. 

2.Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention 
ouyadhéreront après le dépôt du instrument de rati
fication ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur 
le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son ins
trument de ratification ou d'adhésion. 

L'originaldelaprésenteConvention, dontlestextes 
anglais, chinois, espagnol, françaiset russefontégale-
mentfoi, sera déposé auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. 

EN FOI DEO^OI les plénipotentiaires soussignés, 
dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé la présente Convention. 

Fait à Vienne, le vingt-quatre mai mil neuf cent 
soixante-neuf. 
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[Projet de rapport de la Commission 
plénière sur ses travaux lors de la 
première session de la Conférence] 

Autriche 
Australie 
Belgique 
Hongrie 
Autriche 
Suisse 
Syrie 
Brésil et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
Thaïlande 

Article 

2 
62 bis 

8 
8 
2 
2 
2 
2 
2 

Clauses finales 

Paragraphes et alinéas 

20, i, a 
98, b 

36, i, b 
36, i l / 
20, ni 
20, v 
20, iv 
20, i, b 
20, il, b 
144, a 

(Dispositions générales) 
62 ter 108,a 

Algérie, Ceylan, Hongrie, Inde, Mongolie, 
Pologne, République arabe unie, 
République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Syrie, Yougoslavie et Zambie 

Hongrie, Pologne, Roumanie et Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

[Projet de rapport de la Commission 
plénière sur ses travaux lors de la 
deuxième session de la Conférence] 

5 bis 28, b 

Clauses finales 144, d 
(Dispositions générales) 

Espagne 
Espagne 
Suisse 
Ghana et Inde 

Ceylan 
Suisse 

Luxembourg 
Inde, Indonésie, République-Unie de 

Tanzanie et Yougoslavie 
Venezuela 

Brésil, Chili, Kenya, Suède et Tunisie 

62 bis 
76 
62 quater 

Clauses finales 
(Dispositions générales' 

62 ter 
Clauses finales 

(Dispositions générales] 
62 ter 
62 bis 

Clauses finales 
(77) 

Clauses finales 
(77) 

98, e 
131,0 
115 
144,6 

108,6 
144, с 

108, с 
98, с 

137, я 

137,6 
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Cote Auteurs Article Paragraphes et alinéas 

A/CONF.39/C.1/L.401 Espagne Clauses finales 137, с 
(77) 

A/CONF.39/C.1/L.402 Iran Clauses finales 137, d 
(77) 

A/CONF.39/C.1/L.403 Brésil, Chili, Iran, Kenya, Suède, Clauses finales 137, e 
Tunisie et Venezuela (77) 



D. — PROPOSITIONS CONCERNANT LE PREAMBULE DESTINÉES 
AU COMITÉ DE RÉDACTION 

DOCUMENT A/CONF.39/L.4 

Mongolie et Roumanie: proposition destinée au Comité de 
rédaction pour la préparation d'un préambule à la 
Convention sur le droit des traités 

[Texte original en français] 
[14 avril 1969] 

Les Etats parties à la présente Convention, 
Rappelant que depuis une époque reculée des relations 

ont été établies entre les peuples et les Etats par la con
clusion de traités dans les domaines les plus divers de la 
vie internationale, 

Conscients des buts et des principes de la Charte des 
Nations Unies concernant le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, le développement de relations 
amicales entre les nations, l'égalité souveraine des Etats 
ainsi que le respect des obligations nées des traités et 
autres sources du droit international, 

Considérant que la conclusion d'instruments conven
tionnels fondés sur la libre volonté et la bonne foi des 
parties est une prémisse du développement de la coopé
ration internationale, 

Réaffirmant que la règle pacta sunt servanda constitue 
un des fondements de la stabilité des relations conven
tionnelles internationales, 

Persuadés que la codification du droit des traités par 
une convention internationale contribuerait à favoriser 
les relations amicales et la coopération entre tous les 
Etats, quels que soient leurs régimes constitutionnels et 
sociaux, sur la base du respect du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes, de la souveraineté et de l'indé
pendance nationales, de l'égalité de droits et de la non-
ingérence dans les affaires intérieures des autres Etats, 

Résolus à rendre le droit international un moyen plus 
efficace pour le maintien de la paix, le règlement paci
fique des différends internationaux et pour que la justice 
règne parmi les peuples, 

Reconnaissant que tout Etat, en conformité avec le 
principe de l'égalité souveraine des Etats, a le droit de 
participer à la conclusion des traités internationaux, 

Affirmant que les normes du droit international cou-
tumier continueront à régir les questions qui n'ont pas 
été expressément réglées dans les dispositions de la pré
sente Convention, 

Sont convenus des dispositions suivantes. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.5* 

Suisse: proposition destinée au Comité de rédaction pour 
la préparation d'un préambule à la Convention sur le 
droit des traités 

[Texte original en français] 
[18 avril 1969] 

Les Etats parties à la présente Convention, 
Rappelant que depuis une époque reculée la conclusion 

de traités dans les domaines les plus divers de la vie inter
nationale a été un moyen de développer la coopération 
entre les peuples et les Etats, 

Conscients des buts et des principes de la Charte des 
Nations Unies concernant le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales, le développement de relations 
amicales entre les nations, l'égalité souveraine des Etats 
ainsi que le respect des obligations nées des traités et 
autres sources du droit international, 

Considérant l'importance des traités, tant bilatéraux que 
multilatéraux, comme instruments pour atteindre ces 
buts, 

Réaffirmant que la règle pacta sunt servanda constitue 
un des fondements de la stabilité des relations conven
tionnelles internationales, 

Soulignant la nécessité de respecter le principe de la 
bonne foi dans tous les aspects des relations contractuelles 
entre Etats, 

Convaincus que la codification du droit des traités par 
une convention internationale doit affermir les relations 
amicales et la coopération entre tous les Etats, quels 
que soient leurs régimes constitutionnels et sociaux, sur 
la base du respect de la souveraineté et de l'indépendance 
nationales, de l'égalité de droits et de la non-ingérence 
dans les affaires intérieures et extérieures des autres Etats, 

Résolus à rendre le droit international un moyen plus 
efficace pour le maintien de la paix, le règlement pacifique 
des différends internationaux et pour que la justice règne 
parmi les peuples, 

Affirmant que les normes du droit international cou-
tumier continueront à régir les questions qui n'ont pas 
été expressément réglées dans les dispositions de la 
présente Convention, 

Sont convenus de ce qui suit. 

* Incorporant le document A/CONF.39/L.5/Corr.l. 
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ED-D PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS PRÉSENTÉS 
EN SÉANCE PLÉNIÈRE DE LACONEÉRENCE^ 

DOCUMENT A^CONF.39^L.3 

Union des Républiques socialistes soviétiques: 
amendementàl'artiele^7^ 

[ o ^ ^ o ^ 

No^I3XPI.I^A^IV13S^RI.A^t^S^ION^^SR^RV^S 
A^X^RAI^S^I^L^ILA^RA^X 

La question des réserves aux traités multilatéraux occu
pera une place importante dans les travaux de la deuxième 
sessiondelaConférence des NationsUnles sur le droit 
des t rai tés .Asa première session, la Conférence n'a pas 
réuss ià t rouveràcet tequest ion unesolution reflétant 
une pratique internationale en matière de traités qui 
réponde de manière appropriée aux intérêts du dévelop
pement de la coopération entre tous les Etats. 

Les dispositions de l'article 17 du projet de convention 
sur le droit des traités, adoptéesàtitre provisoire par le 
Comité de rédact ionàla première session, ne sont pas 
fondées et ne sont p a s à l a mesure de la tâche entreprise 
pour la codification e t l e développementprogressif du 
droit des traités. 

L'article part de l'idée fausse qu'une réserveàun traité 
multilatéral faite par l'une des parties doit être acceptée 
par les autres parties au traité. On ne trouve aucune 
confirmationdecetteconceptiondansle droit interna
tional contemporain. 

La formulation d'une réserve est un acte de souverai
neté de l'Etat, etiln'est pas nécessaire qu'elle soit acceptée 
par les autres Etats. Pour exercerle droit deformuler 
une réserve, il suffit que cette réserve ne soit pas contraire 
àl'objet et au but du traité.C^râce au droit de formuler 
des réserves,peuvent devenir parties au traité des Etats 
qui acceptent les dispositions fondamentalesdutraité, 
son objet et son but, mais qui,pour différentes raisons, 
ne peuvent approuver certaines dispositions particulières, 
souvent accessoires, dudittraité. Ainsi, le droit defor
muler des réserves contribueàélargir le cercle des parties 
aut ra i té ,cequicondui tàsontourà l ' é larg issementdu 
champ d'application du traité.C'estprécisémentàcette 
conclusionqu'estparvenue,notamment, l aCour inter
nationale de Justice dans son avis consultatif du 2^ mai 
1951 sur les réservesàla Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocides. 

^Pourletextedes propositions et amendements présentés en 
Commissionplénière, voirlesrapports decette commissions 
CONF.39^14 et A^CONF.39̂ 15), souslesrubriques consacrées 
auxdiversarticles. 

^Pour le texte de l'article 17 auquel se rapporte le présent amen-
dement,voirA^CONF.39^11BAdd.l, 10̂  séance plénière. 

^ C . ^ . ^ c ^ . 7 7 ^ ^ p . l 5 . 

A c ô t é d u d r o i t d e f o r m u l e r desréservesexisteéga-
lement, dans la même mesure, le droit souverain des 
Etats de faire des objections aux réserves formulées par 
d'autres Etats.Toutefois, se pose ici la question des con-
séquencesjuridiquesdel'objection formulée contredes 
réserves. Malheureusement, ce problème important n'a 
pas été résolu d'une manière satisfaisante dans l'alinéa^ 
du paragraphe4del ' a r t ic le l7du projet de convention 
sur le droit destraités, adop téà t i t r ep rov i so i repar l e 
Comité de rédact ionàlapremièresess iondelaConfé-
rence. Conformémentàcet alinéa, 

L'objection faiteàuneréservepar un autre Etat contractant 
empêcheletraité d'entrer envigueurentrel'Etatquiaformulé 
l'objection et l'Etat auteur de la réserve,àmoins que l'intention 
contraire n'ait été exprimée par l'Etat qui aformulél'objection. 

Cependant, dans son avis consultatif du 2^ mai 1951, 
laCourinternationaledeJusticeaconcluquesiunepartie 
à l a convention fait objectionàuneréserve,^elle peut, 
enfait, considérer l'Etat quiaformulécette réserve comme 
n'étant pas pa r t i e à l a conventions». Ainsi, l a C o u r a 
confirmé le principe selon lequel le seul fait qu'une 
objection ait été élevée contre une réserve ne signifie 
pas que l'application d'un traité international soit auto
matiquement interrompue dans les relations entrel 'Etat 
qu i a f a i t la réserve et l'Etat quiaformulé l'objection. 
Par conséquent, c'est l'Etat auteur de l'objection à l a 
réserve qui, tenant compte des circonstances concrètes 
de l'espèce, prend seul la décision relative aux consé
quences juridiques de son objectionàla réserve. 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, en t an t que dépositaire d'un grand nombre de 
conventions multilatérales, se conforme dans sa pratique 
à l a conclusion susmentionnée de laCour internationale 
de Justice e t à l a résolution 59^ (VI) de l'Assemblée géné
rale, e n d a t e d u 12janvier 1952. Lorsquedesréserves 
sontfaites et des objections formulées contre elles, la 
question de savoir si la convention est envigueur entre 
les Etats intéressés sous sa forme modifiée par la réserve 
ou si elle n'est pas en vigueur entre eux est tranchée par 
l'Etat quiaélevél 'objectionàla réserve. 

Dans leur pratique en matière de traités, les Etars, 
d'une manière générale, ^ ^ ^ B ^ ^ ^ T ^ ^ que le silence 
del 'Etat àl 'égarddesconséquencesjuridiques de son 
objection contre une réserve suppose le consentement de 
cet Etatau maintien du traité en vigueur dans ses relations 
avec les Etats auteurs de la réserve (à l'exclusion des dis-
pos i t ionsdut ra i téà l ' égarddesquel les la réserveaé té 
faite). Par exemple, la République fédérale d'Allemagne 
aformulé une objectionàla réserve faite par l 'URSSà 
la Convention devienne sur les relations diplomatiques, 
d e ! 9 6 1 . I l n'en demeure pas moins que la République 

^76^., p. 29. 
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fédérale d'Allemagne et l'URSS considèrent que cette 
convention est en vigueur dans leurs relations mutuelles. 
On pourrait trouver des exemples analogues dans la 
pratiqued'autresEtatsenmatièrede traités. Dansles 
quelques cas où un Etat quifaituneobjectionàune réserve 
ne se considèrepascommeliéparletraitéavecl'Etat 
quiaformulé la réserve, il fait directement une communi-
cationàcet effet. 

Cette pratique a contribué à accroître le nombre 
d'Etats liés mutuellementpar un traité multilatéral et, 
par conséquent,àfavoriser l'application universelle d'un 
traité et à renforcer la coopération internationale. Par 
contre, l'application de l'alinéa ^ du paragraphe 4 de 
l'article 17, sous laforme proposée par le Comité de 
rédactionàlapremièresession delaConférence, peut 
conduire à une situation tout à fait anormale, dans 
laquelle, du seul fait de son objection à une réserve, 
l'Etat quiaformulé l'objection peut, contrairementàsa 
véritable intention, n'être pas lié par le traité avec l'Etat 
auteur de la réserve. 

La solution adoptée à titreprovisoire àlapremière 
sessiondela Conférenceence quiconcerneles consé
quences juridiques des objections contre les réserves 
s'écarte delapratique internationale. Cettesolutionne 
constitue nullement un développement progressif du droit 
des traités: au contraire, c'est un pas en arrière, une 
régression. Non seulement elle empêcheratout accrois
sement dunombre desEtatsmutuellementliéspar les 
futures conventions multilatérales, mais encore elle peut 
jeterle doute sur lesrelationsrésultant de traitésdéjà 
en vigueur. 

Les dispositions des paragraphes4et5de l'article 17, 
sous la forme dans laquelle elles ont été adoptéesàtitre 
provisoireàlapremièresessiondelaConférence,peu-
vent, si ehes sont finalement approuvées, mettre le chaos 
dans la pratique de l'application des traités multilatéraux, 
auxquels on assigne actuellement un rôle si important 
dans le développement des relations internationales. 

Vu les considérations quiprécèdent,ladélégationde 
l'URSS estime devoir proposer le texte suivant pour 
Talinéa^duparagraphe4de l'article 17: 

L'objectionfaite àuneréservepar unautreEtat contractant 
^ ^ ^ ^ c ^ ^ ^ le traité d'entrer en vigueur entre l'Etat quiaformulé 
l'objection et l'Etat auteur de la réserve,àmoins que l'intention 
contrairen'ait été ^ ^ ^ e x p r i m é e p a r l'Etat qui aformulé 
l'objection. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.6 

Brésil, Guyane et Liechtenstein : 
proposition concernant la garde de l'Acte final 

[Texte original en anglais] 
[25 avril 1969] 

Que l'original de l'Acte final soit déposé aux archives 
du Ministère fédéral des affaires étrangères de la Répu
blique d'Autriche. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.7 

Ghana: amendement à l'article 6 5 

[Texte original en anglais] 
[28 avril 1969] 

Remanier comme suit l'alinéa b du paragraphe 1 : 
6) s'il ressort de la pratique des Etats intéressés ou d'autres 

circonstances qu'ils avaient l'intention de considérer cette personne 
comme représentant l'Etat à ces fins et de ne pas requérir laprésentation 
de pleins pouvoirs. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.8 

Belgique: amendement à l'article 2 6 

[Texte original en français] 
[28 avril 1969] 

Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant : 
Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions 

employées dans la présente Convention n'influent pas sur l'utilisation 
de ces expressions ni le sens qui peut leur être donné dans le droit 
interne d'un Etat. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.9 

Roumanie: amendement à l'article 4 7 

[Texte original en français] 
[28 avril 1969] 

Donner au texte la rédaction suivante: 
La présente Convention s'applique à tout traité qui est l'acte 

constitutif d'une organisation internationale et à tout traité adopté 
au sein d'une telle organisation sous réserve de toute règle pertinente 
de celle-ci. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.10 

Roumanie: amendement à l'article 7 8 

[Texte original en français] 
[28 avril 1969] 

Insérer les mots « l'autorité compétente de » entre les 
mots « ultérieurement par » et les mots « cet Etat ». 

5 Texte de l'alinéa 6 du paragraphe 1 de l'article 6 tel qu'il a été 
adopté par la Commission plénière et revu par le Comité de rédac
tion: 

« 6) s'il ressort de la pratique des Etats intéressés ou d'autres 
circonstances qu'ils avaient l'intention de ne pas exiger des repré
sentants la production de pleins pouvoirs. » 
6 Pour le texte de l'article 2 auquel se rapporte cet amendement, 

voir A/CONF.39/ll/Add.l, 7e séance plénière. 
7 Pour le texte de l'article 4 auquel se rapporte cet amendement, 

voir A/CONF.39/ll/Add.l, 7= séance plénière. 
8 Pour le texte de l'article 7 auquel se rapporte cet amendement, 

voir A/CONF.39/11/Add.l, 8e séance plénière. 
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DOCUMENT A/CONF.39/L.11 

République-Unie de Tanzanie: 
amendement à l'article 9 9 

[Texte original en anglais] 
[28 avril 1969] 

Remplacer par: 
Le texte d'un traité est arrêté comme authentique et définitif: 
а) par la signature, la signature ad referendum ou le paraphe, 

par les représentants des Etats participant à la rédaction du traité, 
du texte du traité ou de l'acte final de la conférence dans lequel le 
texte est consigné, ou 

б) suivant les procédures établies dans ce texte ou convenues par 
ces Etats. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.12 

Mexique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord: amendement à l'article 8 10 

[Texte original en anglais] 
[28 avril 1969] 

Au paragraphe 2, remplacer le mot « participant » par 
les mots « présents et votants ». 

DOCUMENT A/CONF.39/L.13 

Belgique: amendement à l'article 9 bis ы 

[Texte original en français] 
[29 avril 1969] 

Remplacer par : 
Le consentement des Etats à être liés par un traité peut être 

exprimé par la signature, l'échange de lettres ou de notes constituant 
le traité, la ratification, l'approbation, l'acceptation ou l'adhésion, 
ou par tout autre mode convenu. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.14 

Belgique: amendement à l'article 10 bis 12 

[Texte original en français] 
[29 avril 1969] 

Remplacer par: 
Le consentement des Etats à être liés par un traité conclu par 

échange de lettres ou de notes s'exprime par cet échange: 
а) lorsque les lettres ou notes le prévoient; 
б) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats ont été d'accord 

pour donner cet effet à l'échange. 

9 Pour le texte de l'article 9 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 9e séance plénière. 

10 Pour le texte de l'article 8 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 8= séance plénière. 

11 Pour le texte de l'article 9 bis auquel se rapporte cet amende
ment, voir A/CONF.39/ll/Add.l, 9e séance plénière. 

12 Pour le texte de l'article 10 bis auquel se rapporte cet amende
ment, voir A/CONF.39/ll/Add.l, 10e séance plénière. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.15 

Luxembourg: amendement aux articles adoptés 
par la Commission plénière 

[Texte original en français] 
[29 avril 1969] 

Ajouter un nouvel article 23 bis de la teneur suivante, 
l'actuel article 23 bis devenant en conséquence l'article 
23 ter: 

Les parties prennent toutes les mesures de droit interne éventuel
lement nécessaires pour assurer la pleine application des traités. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.16 

Pologne: amendement à l'article 15 13 

[Texte original en anglais] 
[29 avril 1969] 

A l'alinéa a, après les mots « lorsqu'il a signé le traité », 
insérer les mots suivants : « ou a échangé les instruments 
constituant le traité ». 

L'alinéa a se lirait alors: 
d) lorsqu'il a signé le traité ou a échangé les instruments consti

tuant le traité sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'appro
bation, tant qu'il n'a pas manifesté son intention de ne pas devenir 
partie au traité. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.17 

Hongrie: amendement à l'article 20 14 

[Texte original en anglais] 
[29 avril 1969] 

Au paragraphe 1, après le mot « retirée », ajouter les 
mots « par écrit ». 

Le texte se lirait alors: «... une réserve peut à tout 
moment être retirée par écrit...» 

DOCUMENT A/CONF.39/L.18 

Hongrie: amendement à l'article 20 1S 

[Texte original en anglais] 
[29 avril 1969] 

1. Ajouter un nouveau paragraphe 2 ainsi conçu: 
2. A moins que le traité n'en dispose autrement, une objection 

à une réserve peut à tout moment être retirée sans que le consente
ment de l'Etat qui a formulé la réserve soit nécessaire pour le retrait 
de l'objection. 

13 Pour le texte de l'article 15 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 10e séance plénière. 

14 Pour le texte de l'article 20 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 11e séance plénière. 

15 Idem. 

http://an.enden.ents


288 Documents de la Conférence 

2. Faire de I 'ac tuelparagraphe21eparagraphe3et 
le modifier de sorte qu'il se lise comme suit: 

3. Amoins que le traité n'en dispose ou qu'il n'en soit convenu 
autrement: 

^)le retrait d'une réserve ne prend efiet que lorsque les autres 
Etats contracants en ont reçu notification; 

6)leretraitd'uneobjectionàuneréserveneprend effet que 
lorsquel'Etat quiaformulélaréservearecunotificationdece 
retrait. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.19 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: 
amendement à l'article 45 16 

[Texte original en anglais] 
[30 avril 1969] 

Au paragraphe 1, après les mots « une erreur dans un 
traité », ajouter les mots « ou concernant un traité ». 

Le paragraphe se lirait alors comme suit: 
1. Un Etat peut invoquer une erreur dans un traité ou concernant 

un traité comme viciant son consentement à être lié par le traité 
si l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat supposait 
exister au moment où le traité a été conclu et qui constituait une 
base essentielle du consentement de cet Etat à être lié par le traité. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.20 

Mongolie: amendement à l'article 34 1T 

[Texte original en russe] 
[6 mai 1969] 

Après les mots « en tant que principe général de droit », 
ajouter le mot « international ». 

DOCUMENT A/CONF.39/L.21 

Yougoslavie: amendement à l'article 23 1S 

[Texte original en anglais] 
[6 mai 1969] 

Entre les mots « en vigueur » et le mot « lie », insérer 
les mots suivants: «ou un traité appliqué en partie ou 
en totalité à titre provisoire ». 

L'article 23 se lirait comme suit: 
Tout traité en vigueur ou un traité appliqué en partie ou en tota

lité à titre provisoire lie les parties et doit être exécuté par elles de 
bonne foi. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.22 

Hongrie et Union des Républiques socialistes 
soviétiques: amendement à l'article 32 1 9 

[Texte original en russe] 
[6 mai 1969] 

A la suite du paragraphe 1, insérer le paragraphe 
suivant: 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne portent pas atteinte aux 
droits des Etats qui bénéficient du régime de la nation la plus favo
risée. 

L'actuel paragraphe 2 devient le paragraphe 3. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.23 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: 
amendement à l'article 34 2 0 

[Texte original en anglais] 
[6 mai 1969] 

Modifier comme suit: 
Aucune disposition des articles 30 à 33 ne s'oppose à ce qu'une 

règle énoncée dans un traité devienne obligatoire pour un Etat 
tiers pour autant que cette règle le lierait en vertu du droit international, 
indépendamment dudit traité. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.24 

Yougoslavie: amendement aux articles adoptés 
par la Commission plénière 

[Texte original en français] 
[6 mai 1969] 

Après l'article 23, ajouter un nouvel article 23 bis 
libellé comme suit: 

Tout traité appliqué en totalité ou en partie à titre provisoire 
lie les Etats contractant et doit être exécuté de bonne foi. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.25 

République du Viet-Nam: amendement à l'article 31 21 

[Texte original en français] 
[6 mai 1969] 

Ajouter, après le mot « expressément », les mots « par 
écrit ». 

16 Pour le texte de l'article 45 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/H/Add.l, 18" séance plénière. 

17 Pour le texte de l'article 34 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 14e séance plénière. 

18 Pour le texte de l'article 23 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11 /Add.l, 12e séance plénière. 

19 Pour le texte de l'article 32 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 14e séance plénière. 

20 Pour le texte de l'article 34 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 14e séance plénière. 

21 Pour le texte de l'article 31 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 14e séance plénière. 
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DOCUMENT A/CONF.39/L.26 

Espagne: amendement à l'article 44 22 

[Texte original en espagnol] 

[6 mai 1969] 

Remplacer par: 
Le fait qu'un représentant qui a exprimé le consentement à être 

lié par un traité n'ait pas tenu compte d'une restriction particulière 
imposée par son Etat aux pouvoirs conférés à cet effet ne peut être 
invoqué comme viciant le consentement qu'il a exprimé, à moins 
que ladite restriction n'ait été notifiée aux autres Etats ayant parti
cipé à la négociation avant l'expression du consentement par ledit 
représentant. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.27 

Népal: amendement à l'article 34 23 

[Texte original en anglais] 

[7 mai 1969] 

Supprimer les mots « ou en tant que principe général 
de droit, reconnus comme tels ». 

DOCUMENT A/CONF 39/L.29 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: 
amendement à l'article 57 2 4 

[Texte original en anglais] 

[7 mai 1969] 

1. Modifier comme suit le membre de phrase intro-
ductif de l'alinéa a du paragraphe 2: 

a) les autres parties, agissant d'un commun accord, à invoquer 
la violation comme motif pour suspendre l'application du traité en 
totalité ou en partie ou pour mettre fin à celui-ci. 

2. Modifier comme suit l'alinéa с du paragraphe 2: 
c) tout autre partie que l'Etat auteur de la violation à invoquer la 

violation comme motif pour suspendre l'application du traité en totalité 
ou en partie en ce qui la concerne si ce traité est d'une nature telle 
qu'une violation substantielle de ses dispositions par une partie 
modifie radicalement la situation de chacune des parties quant à 
l'exécution ultérieure de ses obligations en vertu du traité. 

22 Pour le texte de l'article 44 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 18" séance plénière. 

23 Pour le texte de l'article 34 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 14e séance plénière. 

2* Pour le texte de l'article 57 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 21° séance plénière. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.30 

Hongrie: amendement à l'article 54 2S 

[Texte original en anglais] 

[8 mai 1969] 

Modifier comme suit l'alinéa b: 
6) à tout moment, par consentement de toutes les parties, après 

consultation avec les autres Etats contractants. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.31 

Suisse: amendement à l'article 57 26 

[Texte original en français] 

[9 mai 1969] 

Ajouter un nouveau paragraphe 5 libellé comme suit: 
5. Les paragraphes qui précèdent ne s'appliquent pas aux 

dispositions relatives à la protection de la personne humaine conte
nues dans des conventions et accords de caractère humanitaire, 
notamment aux règles excluant toute forme de représailles à l'égard 
des personnes protégées. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.32/REV.1 

Afghanistan: projet de résolution 

[Texte original en anglais] 

[12 mai 1969] 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 

Ayant adopté la Déclaration sur l'interdiction du 
recours à la menace ou à l'emploi de la contrainte 
militaire, économique ou politique lors de la con
clusion d'un traité en tant que partie de l'Acte final de la 
Conférence, 

1. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies de porter la Déclaration à l'attention de 
tous les Etats Membres ainsi que des organes des Nations 
Unies, 

2. Prie les Etats Membres de donner à la Déclaration 
la plus large publicité et la plus large diffusion possibles. 

25 Pour le texte de l'article 54 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 21e séance plénière. 

26 Pour le texte de l'article 57 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 21e séance plénière. 
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DOCUMENT A/CONF.39/L.33 

Suisse: amendementauxarticles adoptés 
p a r l a Commissionplénière 

[ 7 2 ^ ^ ^ ^ 

Après l'article75 du projet de convention, ajouter un 
nouvel article76 ainsi conçu: 

1. Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application 
de la Convention relèvent de la compétence obligatoire de laCour 
internationale de Iustice,qui,àcetitre,pourra être saisie par une 
requête de toute partie au différend qui sera elle-même partieàla 
présente Convention. 

2. Les partiespeuvent convenir, dans un délai de deux mois 
aprèsnotificationparunepartieàl 'autrequ'i lexisteàsonavis 
un litige,d'adopter d'un commun accord, au lieu du recoursàla 
Cour intemationalede Iustice,uneprocédure devant untribunal 
d'arbitrage.Ce délai étant écoulé, chaque partie peut, par voie de 
requête, saisir la Cour du différend. 

3. Les parties peuvent également convenir d'un commun accord, 
dans le même délai de deux mois, de recouriràune procédure de 
conciliation avant d'en appeleràla Cour internationale de lustice. 
La commission de conciliation devra formuler ses recommandations 
dans les cinq mois suivant sa constitution, ficelles-ci ne sont pas 
acceptées par les parties au litige dans l'espace de deux mois après 
leur énoncé, chaque partie sera libre de saisir la Cour du différend 
par voie de requête. 

DOCUMENT A/CONF.39/L34^ 

Chili: amendementàl 'art icle612^ 

[ T ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ j 
[ ^ 2 ^ ^ ^ ^ j 

Modifiercommesuit le texte adopté par laCommis-
sion plénière: 

Après les mots«tout traité existant», ajouter les mots: 
« à c e moment». 

Remplacer les mots «devient nu le t prendfin» par 
«peut être contesté,envue d'y mettre fin». 

En conséquence, l'article 6!serait ainsi rédigé: 
^i une nouvelle norme imperative du droitinternational général 

survient,tout traité existantàce moment quiestenconflit avec 
cette norme peut être contesté, en vue d'y mettre fin. 

DOCUMENT A^CONF.39/L.35 

Iran: amendementàl 'article532^ 

[ T ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ j 
[ 7 ^ ^ ^ 7 ^ ^ j 

A l a f i n d e l ' a l i n é a ^ d u p a r a g r a p h e ! ^ , a j o u t e r : « o u 
de toutes les circonstances de l'espèce». 

^Incorporantledocument A/CONF.39/L.34/Corr.l. 
2 7 Pour le texte de l'article 61 auquelserapportecet amendement, 

voir A/CONF.39/ll/Add.l, 22° séance plénière. 
2^Pour le texte de l'article 53 auquelserapportecet amendement, 

voir A/CONF.39/ll/Add.l, 20° séance plénière. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.36 ET ADD.! 

Algérie, Bulgarie, Ceylan, Congo (Bra^aville)D Cuba, 
Hongrie, Inde,Mongolie, Népal, Pologne,République 
arabe unie, République socialiste soviétique de Biélo-
russieD République socialiste soviétique d'Ukraine, Répu
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Soudan, SyrieDTcbécoslovaqmeDUnion des Républiques 
sociab^stes soviétiques, Yougoslavie et Zambie: amende
ment aux articles adoptés par la Commission plénière 

Insérer le nouvel article suivant dans le projet de 
convention: 

ToutEtatale droit d'être partieàuntraitémultilatéral qui procède 
àla codification ou au développement progressif de normes du droit 
international général ou dont l'objet et le but intéressent la commu
nauté internationale des Etats dans son ensemble. 

DOCUMENT A^CONF.39/L.37 

République fédérale d'Allemagne: 
ameudementàl 'art icle^3^ 

[ 7 ^ ^ 7 0 0 ^ 

!. Ajouter un nouveau paragraphelainsi conçu: 
1. Lanotificationprévueauparagraphe 1 del'article62doit 

êtrefaitepar écrit. 

2. Combiner comme suit les paragraphes!et2actuels 
de l'article 63: 

2. Tout acte déclarant la nullité d'un traité,ymettantfinou 
réalisant le retrait ou la suspension de l'applicationdutraité,sur 
la base de ses dispositions ou des paragraphes2ou3de l'article 62, 
doit être consigné dans un instrument communiqué aux autres 
parties, ^l'instrument n'est pas signé par le chef de l'Etat, le chef 
du gouvernement ou le ministre des affaires étrangères, le représen
tant de l'Etat qui fait la communication peut être invitéàproduire 
ses pleins pouvoirs. 

DOCUMENT A^CONF.39/L.3^ 

Espagne: projet de résolution 

C ^ v ^ ^ ^ q u e les traités multilatéraux servent effi
cacement les besoins delacoopérationentre les Etats, 
tant au niveau universel que régional, sur la base du prin
cipe de l'égalité souveraine des Etats et indépendamment 
de leurs régimes politiques, économiques et sociaux, 

29 Pour le texte de l'article 63 auquelserapportecet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 28° séance plénière. 
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Estimant que tous les Etais doivent pouvoir participer 
aux traités multilatéraux qui procèdent à la codification 
ou au développement progressif de normes de droit 
international général ou dont l'objet et le but intéressent 
la communauté internationale des Etats en général, 

1. Recommande à l'Assemblée générale des Nations 
Unies d'examiner périodiquement l'opportunité d'inviter 
à participer aux traités multilatéraux intéressant la com
munauté internationale des Etats en général les Etats 
qui n'y sont pas parties ; 

2. Décide que la présente déclaration fera partie de 
l'Acte final de la Conférence sur le droit des traités. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.39 

Espagne: amendement aux articles adoptés 
par la Commission plénière (clauses finales30) 

[Texte original en espagnol] 
[14 mai 1969] 

Ajouter un nouvel article ainsi conçu: 

Article С bis 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent 
article, il ne sera admis aucune réserve à la partie V de la présente 
Convention. 

2. Au moment de la signature ou de la ratification de la Conven
tion ou de l'adhésion à celle-ci, un Etat pourra déclarer qu'il ne se 
considère pas comme lié par les dispositions des paragraphes б à 10 
inclusivement de l'annexe I à la Convention, en ce qui concerne les 
catégories suivantes de différends: 

a) Tout différend né de faits antérieurs à l'entrée en vigueur 
de la Convention à l'égard de toutes les parties à ce différend; ou 

b) Tout différend portant sur des traités relatifs à la défense et 
à la sécurité extérieure de l'Etat ou à des questions territoriales; ou 

c) Tout différend l'opposant à un Etat avec lequel, au moment 
où est mise en œuvre la procédure prévue à l'article 62, il n'entretient 
pas de relations diplomatiques. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.41 

Hongrie, Pologne, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques et Zambie: 
amendement au projet de clauses finales 31 

[Texte original en russe] 
[15 mai 1969] 

Article A 

Remplacer par: 
La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les 

Etats jusqu'au 30 novembre 1969, au Ministère fédéral des affaires 
étrangères de la République d'Autriche, et ensuite, jusqu'au 30 avril 
1970, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York. 

30 Pour le texte des clauses finales auquel se rapporte cet amende
ment, voir A/CONF.39/ll/Add.l, 34e séance plénière. 

3 1 Idem. 

Article С 

Remplacer par: 
Tout Etat pourra adhérer à la présente Convention en déposant 

un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.42 ET ADD.l 

Costa Rica et Pays-Bas: amendement au texte 
du préambule présenté par le Comité de rédaction32 

[Texte original en anglais] 
[19 mai 1969] 

Modifier comme suit la fin du sixième alinéa: «... la 
non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats, 
l'interdiction de la menace ou de l'emploi de la force, 
et le respect universel et effectif des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales pour tous ». 

DOCUMENT A/CONF.39/L.43 

Suède: amendement au texte du préambule présenté 
par le Comité de rédaction33 

[Texte original en anglais] 
[19 mai 1969] 

Au quatrième alinéa, ajouter les mots suivants: «et 
conformément aux principes de la justice et du droit 
international ». 

L'alinéa aurait ainsi la teneur suivante: 
Affirmant que les différends concernant les traités doivent, comme 

les autres différends internationaux, être réglés par des moyens 
pacifiques et conformément aux principes de la justice et du droit 
international. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.44 

Equateur: amendement au texte du préambule 
présenté par le Comité de rédaction34 

[Texte original en espagnol] 
[19 mai 1969] 

Au troisième alinéa, remplacer les mots « le principe » 
par les mots « les principes », et ajouter immédiatement 
après les mots « du libre consentement et ». 

L'alinéa se lirait: 
Constatant que les principes du libre consentement et de la bonne 

foi et la règle pacta sunt servanda sont universellement reconnus. 

32 Pour ce texte, voir A/CONF.39/ll/Add.l, 31e séance plénière. 
33 Idem. 
3 4 Idem. 
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DOCUMENT A/CONF.39/L.45 

Suisse: amendement au texte du préambule présenté 
par le Comité de rédaction35 

[Texte original en français] 
[19 mai 1969] 

Introduire un dernier considérant ayant la teneur 
suivante : 

Affirmant que les règles du droit coutumier continueront à régir 
les questions qui n'ont pas été expressément réglées dans les dispo
sitions de la présente Convention. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.46 

Suède: amendement au projet de résolution relatif à l'ar
ticle premier dont la Commission plénière a recommandé 
l'adoption36 

[Texte original en anglais] 
[20 mai 1969] 

Après le troisième alinéa du préambule, ajouter les 
alinéas suivants: 

Sachant que les organisations internationales ont des pratiques 
diverses à cet égard, et 

Souhaitant que la vaste expérience des organisations internatio
nales dans ce domaine soit utilisée au mieux. 

Dans le dispositif, remplacer les mots « renvoyer pour 
étude à la Commission du droit international » par les 
mots « renvoyer à la Commission du droit international, 
pour étude en consultation étroite avec les principales 
organisations internationales ». 

DOCUMENT A/CONF.39/L.47 ET REV.l 

Côte d'Ivoire, Ghana, Kenya, Koweït, Liban, Maroc, 
Nigeria, République-Unie de Tanzanie, Soudan et 
Tunisie: projet de déclaration, proposition de nouvel 
article et projet de résolution 

[Texte original en anglais] 
[20 mai 1969] 

PROJET DE DÉCLARATION SUR LA PARTICIPATION ET L 'AD

HÉSION UNIVERSELLES À LA CONVENTION SUR LE DROIT 
DES TRAITÉS 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Convaincue que les traités multilatéraux qui portent 

sur la codification et le développement progressif du droit 
international ou dont l'objet et les buts intéressent la 
communauté internationale dans son ensemble devraient 
être ouverts à la participation universelle, 

Consciente du fait que l'article ... de la Convention sur 
le droit des traités autorise l'Assemblée générale à adresser 

35 Idem. 
36 Voir A/CONF.39/14, par. 32. 

des invitations spéciales aux Etats qui ne sont pas membres 
de l'Organisation des Nations Unies ou des institutions 
spécialisées ou ne sont pas parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice à adhérer à la présente Con
vention, 

Invite l'Assemblée générale à examiner, à sa vingt-
quatrième session, la question de l'envoi des invitations 
de façon à assurer la participation la plus large possible 
à la Convention sur le droit des traités; 

Exprime l'espoir que les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies s'efforceront de réaliser l'objet 
de la présente Déclaration ; 

Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies de porter la présente Déclaration à l'attention de 
l'Assemblée générale; 

Décide que la présente Déclaration fera partie de 
l'Acte final de la Conférence sur le droit des traités. 

PROPOSITION DE NOUVEL ARTICLE 

Procédures de règlement judiciaire, d'arbitrage 
et de conciliation 

Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle 
l'objection a été soulevée, il n'a pas été possible de par
venir à une solution conformément au paragraphe 3 de 
l'article 62, les procédures ci-après seront appliquées : 

1. Toute partie à un différend concernant l'application 
ou l'interprétation des articles 50 ou 61 peut, par voie de 
requête, le soumettre à la décision de la Cour interna
tionale de Justice, à moins que les parties ne décident 
d'un commun accord de soumettre le différend à l'arbi
trage. 

2. Toute partie à un différend concernant l'application 
ou l'interprétation de l'un quelconque des autres articles 
de la partie V de la présente Convention peut mettre en 
œuvre la procédure indiquée à l'annexe I à la Convention 
en adressant une demande à cet effet au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Annexe I 

1. Le Secrétaire général des Nations Unies dresse et tient une 
liste de conciliateurs composée de juristes qualifiés. A cette fin, 
tout Etat Membre des Nations Unies ou partie à la présente Con
vention est invité à désigner deux conciliateurs, et les noms des 
personnes ainsi désignées composeront la liste. La désignation des 
conciliateurs, y compris ceux qui sont désignés pour remplir une 
vacance fortuite, est faite pour une période de cinq ans renouvelable. 
A l'expiration de la période pour laquelle ils auront été désignés, 
les conciliateurs continueront à exercer les fonctions pour lesquelles 
ils auront été choisis conformément au paragraphe suivant. 

2. Lorsqu'une demande est soumise au Secrétaire général con
formément à l'article ...,1e Secrétaire général porte le différend devant 
une Commission de conciliation composée comme suit. 

L'Etat ou les Etats constituant une des parties au différend 
nomment: 

a) Un conciliateur de la nationalité de cet Etat ou de l'un de 
ces Etats, choisi ou non sur la liste visée au paragraphe 1, et 

b) Un conciliateur n'ayant pas la nationalité de cet Etat ou de 
l'un de ces Etats, choisi sur la liste. 

L'Etat ou les Etats constituant l'autre partie au différend nom
ment deux conciliateurs de la même manière. Les quatre concilia
teurs choisis par les parties doivent être nommés dans un. délai de 
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soixante joursàcompter de la dateàlaquelle le Secrétaire général 
reçoit la demande. 

Dans les soixantejoursquisuivent la dernière nomination,les 
quatre conciliateurs en nomment un cinquième, choisi sur la liste, 
quiseraprésident. 

Si la nomination du président ou de l'un quelconque des autres 
conciliateurs n'intervient pasdans le délai prescrit ci-dessus pour 
cette nomination, elle sera faite par le Secrétaire général dans les 
soixantejours qui suiventl'expirationdece délai. LeSecrétaire 
généralpeut désigner commeprésident soit l'une despersonnes 
inscrites sur la liste soit un des membres de la Commission du droit 
international.L'un quelconque des délais dans lesquels les nomina
tions doivent être faites peut êtreprorogépar accord desparties 
au différend. 

Toutevacancedoitêtrerempliedela façon spécifiéepourla 
nomination initiale. 

3. La Commission arrête elle-même sa procédure. La Commis
sion, avecleconsentement desparties au différend,peut inviter 
toute partie autraitéàluisoumettre ses vuesoralementoupar 
écrit. Les décisions et les recommandations de la Commission sont 
adoptéesàla majorité des voix de ses cinq membres. 

4. La Commissionpeut signaler à l'attention des parties au 
différend toute mesure susceptible de faciliter un règlement amiable. 

^. LaCommissionentendlesparties, examine lesprétentions 
et les objections, et fait des propositions aux parties en vue de les 
aideràparveniràun règlement amiable du différend. Le rapport 
et les conclusions de la Commission ne lient pas les parties, que ce 
soit pour l'énoncé des faits ou sur les points de droit, et ne sont rien 
de plus que des recommandations soumisesàl'examen des parties 
en vue de faciliter un règlement amical de leur désaccord. 

6. La Commission fait rapport dans les dou^e mois qui suivent 
sa constitution. Son rapport est déposé auprès du Secrétaire général 
et communiqué aux parties au différend. 

7. Le SecrétairegénéralfoumitàlaCommission l'assistance 
et les facilités dont elle peut avoir besoin. Les dépenses de la Com
mission sont supportées par l'Organisation des Nations Unies. 

PROJET DE RÉSOLUTION 

C ^ ^ ^ qu'aux termes des dispositions de l'ar
ticle...,relatif au règlement des différends nés de l'appli
cation delà pa r t i e^de laConven t ion sur le droit des 
traités, les dépenses de toute commission de conciliation 
qui peut être créée en vertu del'article...serontàla charge 
de l'Organisation des NationsUnies, 

^^l 'Assemblée générale des Nations Unies de prendre 
acte, en les approuvant, des dispositions du paragraphes 
del 'annexeà. . . 

DOCUMENT A^CONF.39^L.4^ ET ADD.l 

Afgbanistan,Côted'Ivoire,Gbana, Inde, Koweit, Liban, 
Nigeria, République-UniedeTanzanie, Sénégal et Syrie: 
amendement au projet de clauses finales ^article D^3^ 

Fixera ^ ^ ^ - ^ ^ l e nombre d'instruments derat i -
ficationoud'adhésionàréunir pour que la convention 
entre en vigueur. 

DOCUMENT A^CONF.39^L.49 

Inde,^apon,Pays-BasetUniondesRépubliquessocia-
listes soviétiques: amendement à l'article 21 ^ancien 
a r t i c l e l ^ ^ 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Remplacer les mots « la réserve produit les effets 
énoncés aux paragraphes 1 e t 2 » p a r l e s mots figurant 
initialement dans leprojet d e l à Commission du droit 
international, à savoir: «les dispositions sur lesquelles 
porte la réserve ne s'appliquent pas entre les deux Etats, 
dans la mesure prévue par la réserve». 

Le texte se lirait donc comme suit: 
3. Lorsqu'un Etat quiaformulé une objectionàune réserve 

ne s'est pas opposéàl'entrée en vigueur du traité entre lui-même 
et l'Etat auteur de la réserve, les dispositions sur lesquelles porte 
la réserve ne s'appliquent pas entre les deux Etats, dans la mesure 
prévue par la réserve. 

^ . ^ ^ ^ 

Modifier le titre de l'article, qui se lira comme suit: 
Effets juridiques des réserves et des objections aux réserves. 

DOCUMENT A^CONF.39^L.50 

Afghanistan, Nigeria, Pologne, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et Venezuela: projet 
de résolution 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

R E ^ E R C I E ^ E N T S À L A C O ^ ^ I S S I O N DU DROIT 
INTERNATIONAL 

^ ^ ^ ^ ^ ^ la Convention devienne sur le droit des 
traités sur la base du projet d'articles préparé par la Com
mission du droit international, 

^ ^ d'exprimer sa profonde reconnaissance à la 
Commission du droit international pour la remarquable 
contribution qu'ellea apportée à la codification et au 
développement du droit des traités. 

3^Pour le texte des clauses finales auquel se rapporte cet amende
ment, voir ABCONE.39Bl̂ Add.I, 34̂  séance plénière. 

3^Pour le texte de l'article auquel se rapporte cet amendement, 
voirABCON^.39^Add.l,l^séanceplénière. 
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F. — COMMUNICATIONS DE L'EXPERT CONSULTANT 

DOCUMENT A/CONF.39/L.28 

Lettre, en date du 5 mai 1969, adressée par l'Expert 
consultant au Président du Comité de rédaction 

[Texte original en anglais] 
[7 mai 1969] 

Je crois comprendre que le Comité de rédaction aime
rait savoir pourquoi il n'est pas fait mention, au para
graphe 2 de l'article 41 ni à l'article 42, d'une cause de 
« dénonciation » d'un traité. C'est parce que nous utili
sons uniquement le terme « dénoncer » à l'article 53, 
lorsque le droit de dénoncer un traité résulte non pas 
d'une « cause » mais de Vaccord exprès ou implicite des 
parties. Nous ne pensions pas que l'article 42 pût s'appli
quer à des cas où la question est régie par l'accord des 
parties. 

Quant à l'article 41, son paragraphe 1 traite expressé
ment des cas prévus dans le traité lui-même, et fait donc 
mention de la dénonciation. Par contre, le paragraphe 2 
du même article traite des causes de nullité et d'extinction 
et ne fait pas mention de la « dénonciation », puisque nous 
n'utilisons ce terme pour aucun de ces cas. En effet, le 
terme est de portée générale, et peut viser soit la nullité, 
soit une cause d'extinction, soit l'extinction par accord 
des parties. 

Si vous vous reportez à l'article 53, vous verrez sans 
peine que c'est uniquement pour des raisons de rédaction 
que nous avons employé le terme « dénonciation » pour 
les cas d'« extinction » par accord des parties. Dans cet 
article, nous étions obligés d'employer le terme « extinc-

tion » dans le sens d'« expiration », et nous avons ensuite 
utilisé le terme « dénonciation » afin d'évoquer le pro
cessus d'« extinction » dans l'autre acception du terme, 
c'est-à-dire lorsqu'il est « mis fin » au traité. 

Pour moi, la vraie question est plutôt de savoir s'il 
faut mentionner la « dénonciation » à l'article 62, car on 
peut imaginer des différends à propos d'une prétention 
à un droit exprès ou implicite de mettre fin à un traité 
en vertu de ses propres dispositions. J'ai fait état de cette 
possibilité devant le Comité de rédaction, mais celui-ci 
n'a pas jugé nécessaire de faire mention de la « dénon
ciation » à l'article 62. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.40 

Communication, en date du 13 mai 1969, reçue de l'Expert 
consultant en réponse à une question posée par le repré
sentant de l'Afghanistan à la 22e séance plénière de la 
Conférence * 

[Texte original en anglais] 
[14 mai 1969] 

Commission droit international a considéré autodéter
mination principe s'appliquant tout à fait indépendam
ment alinéa a paragraphe 2 article 59 (voir paragraphe 11 
Commentaire 1). Selon mon interprétation, Commission 
a aussi considéré que article 40 et articles 45 à 50 contien
nent principes autonomes d'application générale. 

* Voir A/CONF.39/ll/Add.l, 22» séance plénière, par. 21. 
1 Voir ci-dessus sect. В. 
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G. — OBSERVATIONS DU SECRÉTARIAT 

Documents A/CONF.39/D.C./R.56 à R.62 

OBSERVATIONS DU SECRÉTARIAT SUR LES ARTICLES ADOPTÉS 
PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE AU COURS DE LA PREMIÈRE SESSION DE LA CONFÉRENCE i 

DOCUMENT A/CONF.39/D.C./R.56-

Note sur les observations du Secrétariat contenues dans 
les documents A/CONF.39/D.C./R.57 à R.62 2 

[Texte original en français] 
[28 février 1969] 

1. Le 18 mai 1968, le Comité de rédaction a décidé, en 
application de l'article 48 du règlement intérieur, de coor
donner et de revoir au début de la deuxième session de 
la Conférence la rédaction des articles du projet de con
vention adoptés par la Commission plénière au cours de 
la première session. Afin de faciliter l'accomplissement 
de cette tâche, le Comité a invité le Secrétariat à examiner, 
avec le concours des services linguistiques, les textes des 
articles en question dans les cinq langues officielles. 
Ayant procédé à l'examen de ces textes dans les condi
tions indiquées, le Secrétariat présente ses observations 
dans six documents portant les cotes A/CONF.39/D.C/ 
R.57 à R.62. 

2. Le document A/CONF.39/D.C./R.57 contient les 
observations communes aux textes anglais, espagnol, 
français et russe. Il a été distribué dans ces quatre langues. 

3. Le document A/CONF.39/D.C./R.58, distribué en 
anglais seulement, contient les observations concernant 
le texte anglais autres que celles qui figurent déjà dans 
le document A/CONF.39/D.C./R.57. 

4. Le document A/CONF.39/D.C./R.59, distribué en 
français seulement, contient les observations concernant 
le texte français autres que celles qui figurent déjà dans 
le document A/CONF.39/D.C./R.57. 

5. Le document A/CONF.39/D.C./R.60, distribué en 
espagnol seulement, contient les observations concernant 
le texte espagnol autres que celles qui figurent déjà dans 
le document A/CONF.39/D.C./R.57. 

6. Le document A/CONF.39/D.C./R.61, distribué en 
russe seulement, contient les observations concernant 
le texte russe autres que celles qui figurent déjà dans le 
document A/CONF.39/D.C./R.57. 

7. Le document A/CONF.39/D.C./R.62, distribué en 
chinois seulement, contient toutes les observations con
cernant le texte chinois. 

. i Voir A/CONF.39/14, chap. Ш. 
' 2 Seuls les documents qui intéressent le texte français (A/CONF. 
39/D.C./R.57 et R.59) sont reproduits ici. 

DOCUMENT A/CONF.39/D.C./R.57 

Observations du Secrétariat communes aux textes 
anglais, espagnol, français et russe 

[Texte original en français] 

[28 février 1969] 

Article 4 

Remplacer « ou à tout traité adopté » par « et à tout 
traité adopté ». 

La convention s'applique aux deux catégories de traités 
et non à l'une ou à l'autre. 

Article 6, paragraphe 1 

Il paraît résulter de la rédaction actuelle du paragraphe 1 
de l'article 6 qu'il suffit que la condition énoncée à l'ali
néa b soit remplie pour qu'une personne quelconque 
soit considérée comme représentant un Etat, même si 
elle n'a aucun Hen avec celui-ci. Il y a lieu de noter que, 
dans le texte de la Commission du droit international, le 
membre de phrase « une personne est considérée comme 
représentant un Etat», était assorti d'une restriction 
exprimée par la locution « ne ... que ». Cette locution a 
été supprimée par la Commission plénière à la première 
session de la Conférence sur la recommandation du 
Comité de rédaction. 

Article 39, paragraphe 1 

Dans sa version actuelle, ce paragraphe signifie que ce 
qui ne peut être contesté qu'en application de la con
vention, c'est le consentement, et non la validité du 
consentement. Si le Comité de rédaction estime que le 
paragraphe 1 doit viser la validité du consentement et non 
le consentement lui-même, il y aurait lieu de remplacer: 

1. « ou le consentement d'un Etat» par « ou du con
sentement d'un Etat »; et 

2. «ne peuvent être contestés» par «ne peut être 
contestée ». 

Article 42 

Dans le membre de phrase introductif, supprimer le 
mot « inclus » après « articles 43 à 47 ». 

Ce mot ne figure pas dans l'article 14 après « articles 
16 à 20 ». 
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Article 74, paragraphe 2 

Les alinéas a, b et с ne sont pas sur le même pied ; 
alors que l'alinéa a peut être lu avec le membre de phrase 
introductif du paragraphe, il n'en est pas de même des 
alinéas b et c, lesquels doivent être lus avec l'alinéa a. 
Il conviendrait d'englober l'alinéa a dans le membre de 
phrase introductif, de renuméroter les alinéas b et c, qui 
deviendraient respectivement a et b, et d'apporter au 
texte les autres modifications nécessaires. 

Avec ces modifications, le paragraphe 2 aurait la teneur 
suivante : 

2. Lorsqu'il s'agit d'un traité pour lequel il existe un déposi
taire, celui-ci notifie aux Etats signataires et aux Etats contractants 
l'erreur et la proposition de la corriger, et spécifie un délai approprié 
dans lequel objection peut être faite. Si, à l'expiration du délai: 

à) aucune objection n'a été faite, le dépositaire effectue et paraphe 
la correction dans le texte, dresse un procès-verbal de rectification 
du texte, et en communique copie aux parties au traité et aux Etats 
ayant qualité pour le devenir; 

b) la correction proposée a donné lieu à une objection, le dépo
sitaire communique l'objection aux Etats signataires et aux Etats 
contractants. 

DOCUMENT A/CONF.39/D.C./R.59 

Observations du Secrétariat concernant le texte français 

[Texte en français seulement] 
[28 février 1969] 

Article 3 

1. A l'alinéa b, supprimer « et » entre « Convention » 
et « auxquelles ». 

Ce mot coupe inutilement la phrase. 
2. A l'alinéa b, supprimer la virgule après « en vertu du 

droit international ». 
3. A l'alinéa c, remplacer « relations des Etats entre 

eux dans les accords internationaux » par « relations 
entre Etats régies par des accords internationaux ». 

Les relations dont il s'agit sont, non pas situées («dans») 
des accords internationaux, mais régies par ces accords. 

Article 10, paragraphe 1 

• A l'alinéa b, remplacer « ont été d'accord pour donner 
cet effet à la signature» par «étaient convenus que la 
signature aurait cet effet ». 

Cette formule a le double avantage d'être plus proche 
du texte anglais — qui emploie le participe passé du verbe 
« to agree » — et d'assurer une plus grande uniformité 
dans la terminologie, étant donné que ce verbe a été rendu 
dans la plupart des cas par « convenir ». 

Article 10 bis 

A l'alinéa b, remplacer « ont été d'accord pour donner 
cet effet à l'échange des instruments » par « étaient con
venus que l'échange des instruments aurait cet effet ». 

Voir les observations ci-dessus au sujet de l'article 10, 
paragraphe 1. 

Article 11, paragraphe 1 

A l'alinéa b, remplacer « ont été d'accord pour que la 
ratification soit requise » par « étaient convenus que la 
ratification serait requise ». 

Voir les observations ci-dessus au sujet de l'article 10, 
paragraphe 1. 

Article 14, paragraphe 1 

Supprimer les mots « des dispositions » dans l'expres
sion « Sans préjudice des dispositions des articles 16 à 20 ». 

Ces mots n'apparaissent pas dans les expressions simi
laires à l'article 23 bis et au paragraphe 5 de l'article 62. 

Article 15 

1. Dans le membre de phrase introductif, remplacer 
les mots « qui priveraient un traité de son objet et de 
son but: » par «qui empêcheraient la réalisation de 
l'objet et du but d'un traité: » 

L'expression anglaise « defeat the object and purpose 
of a treaty » ne signifie pas que le traité serait « privé » 
de son objet et de son but. L'objet et le but du traité subsis
teraient: c'est leur réalisation qui serait empêchée ou 
rendue impossible. 

2. A l'alinéa b, remplacer « que celle-ci n'ait pas été 
indûment retardée » par « que celle-ci ne soit pas indû
ment retardée ». 

La période en question (« qui précède l'entrée en vi
gueur») n'est pas considérée comme appartenant au 
passé. (Concordance avec les textes anglais et espagnol.) 

Article 18, paragraphe 2 

Ajouter une virgule après « auteur » dans l'expression 
« l'Etat qui en est l'auteur ». 

Article 20, paragraphe 1 

A la fin du paragraphe, remplacer « pour son retrait » 
par « pour le retrait ». 

(Le possessif « son » ne renvoie pas clairement à 
« réserve ».) 

Article 21 

Paragraphe 1 

Remplacer « convenues par l'accord des Etats » par 
« convenues par les Etats ». 

(« Accord » est pléonastique.) 

Paragraphe 3 

Il y aurait lieu, à la fois pour plus de clarté et plus de 
simplicité, de modifier le texte comme suit : 

Lorsque le consentement d'un Etat à être lié par un traité est 
établi à une date postérieure à l'entrée en vigueur dudit traité, 
celui-ci, à moins qu'il n'en dispose autrement, entre en vigueur à 
/'égard de cet Etat à cette date. 
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Article 24 

Remplacer « tout acte ou fait antérieur » par « un acte 
ou fait antérieur » et « toute situation » par « une situa
tion ». 

(Il est préférable de ne pas employer « tout » indéfini 
après « ne ... pas ».) 

Article 25 

Pour assurer la concordance avec le texte anglais et 
pour éviter un emploi critiquable du pronom «lui», rédiger 
comme suit le dernier membre de phrase de l'article 25: 
« un traité lie chacune des parties pour l'ensemble de son 
territoire ». 

Article 27, paragraphe 1 

Remplacer « de l'objet et du but du traité » par « de 
son objet et de son but ». 

(La formule proposée évite une répétition inutile du 
mot «traité» et assure la concordance avec les textes 
anglais et espagnol.) 

Article 30 

Remplacer « sans le consentement de ce dernier » par 
« sans son consentement ». 

Il n'est question que d'un seul Etat; « ce dernier» est 
donc inutile. (Concordance avec les textes anglais, espa
gnol et russe.) 

Article 31 

Supprimer la virgule. 

Article 32, paragraphe 1 

1. A la fin du premier membre de phrase, supprimer 
la virgule après «partie» (voir ci-dessus article 31). 

2. Au début de la deuxième phrase, remplacer « Son 
consentement » par « Le consentement ». 

« Son » renvoie à « un Etat », qui n'est pas sujet de 
la phrase précédente. 

Article 33 
Paragraphe 1 

A la fin du premier membre de phrase, supprimer la 
virgule après « Etat tiers ». 

Le groupe de mots « conformément à l'article 31 » est 
partie intégrante de la proposition conditionnelle intro
duite par « Au cas où ». 

Paragraphe 2 

1. A la fin du premier membre de phrase, supprimer 
la virgule après « Etat tiers ». Même raison que ci-dessus. 

2. Supprimer la virgule entre « les parties » et « s'il 
est établi ». La présence de cette virgule crée une coupure 
entre deux propositions indissolubles par le sens. 

Article 39, paragraphe 2 

Il serait préférable, comme le fait le texte russe, de 
s'inspirer de la rédaction de l'article 51 et de donner au 
premier membre de phrase du paragraphe 2 de l'article 
39 la teneur suivante: 

Il ne peut être mis fin à un traité ou une partie ne peut dénoncer un 
traité ou s'en retirer qu'en application... 

Article 40 

1. Modifier comme suit l'énumération sur laquelle 
s'ouvre l'article: 

« La nullité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité, 
le retrait d'une des parties ou la suspension de l'applica
tion du traité». (Concordance avec les textes anglais 
et espagnol.) 

2. Remplacer « résultant de l'application » par « lors
qu'ils résultent de l'application ». 

(Le participe « résultant » est équivoque et peut signi
fier aussi « puisqu'ils résultent ».) 

Article 41 
Paragraphe 1 

Supprimer la virgule après « suspendre l'application ». 
(Il ne faut pas séparer le sujet du verbe.) 

Paragraphe 3 
1. Supprimer « et » à la fin de l'alinéa a. 
2. Ajouter « et » à la fin de l'alinéa b. 
3. A l'alinéa c, insérer «reste du» entre «le» et 

« traité. » (Concordance avec les textes anglais, espagnol 
et russe.) 

Article 47 

Lorsque le mot « traité » apparaît pour la première fois 
dans le texte de l'article, il doit être précédé de l'article 
indéfini « un » et non de l'article défini « le ». 

(Il ne s'agit pas, en effet, d'un traité déterminé.) 

Article 48 

1. Remplacer «le» devant «traité» par «un» (voir 
ci-dessus observation concernant l'article 47). 

2. Supprimer les deux virgules. 

Article 53, paragraphe 1 

Dans le membre de phrase introductif, remplacer « n'est 
pas susceptible de dénonciation ou de retrait» par «ne 
peut faire l'objet d'une dénonciation ou d'un retrait ». 

«Traité susceptible de dénonciation ou de retrait» 
signifierait que c'est le traité lui-même qui peut se dénon
cer ou se retirer. 

Article 58 
Paragraphe 1 

Supprimer « de la » entre « disparition ou » et « des
truction permanente », et ajouter un s à « permanente ». 

(Cf. « Une notification ou un instrument prévus », à 
l'article 64.) 
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Paragraphe 2 

Dans l'expression: « si cette impossibilité résulte d'une 
violation », ajouter une virgule après « violation ». 

Article 59 

Paragraphe 1 

Dans l'alinéa introductif, remplacer l'expression « qui 
n'a pas été envisagé par les parties » par « qui n'avait 
pas été prévu par les parties ». 

(« Prévoir » rend mieux qu'« envisager » le sens des 
verbes correspondants employés dans les textes anglais, 
espagnol et russe. Pour respecter la concordance des temps, 
« prévoir » doit être mis au plus-que-parfait.) 

Paragraphe 3 

Remplacer «ne l'invoquer que pour en suspendre 
l'application » par « ne l'invoquer que pour suspendre 
l'application du traité». 

(Dans « l'invoquer », le pronom « Г » est mis pour 
« changement fondamental de circonstances » ; dans 
« en suspendre », le pronom « en » semble renvoyer à 
« changement fondamental de circonstances », alors 
qu'il est mis pour « traité ».) 

Article 62 

Paragraphe 2 

Remplacer « la partie qui fait la notification » par 
« la partie qui a fait la notification ». 

(La notification prévue au paragraphe 1 est déjà faite.) 

Paragraphe 3 

Devant « autre partie, » remplacer « toute » par « une ». 
(Anglicisme.) 

Paragraphe 4 

Devant « disposition en vigueur », remplacer « de 
toute » par « d'une ». (Anglicisme.) 

Article 63, paragraphe 1 

Remplacer « des paragraphes 2 et 3 de l'article 62 » 
par « des paragraphes 2 ом 3 de l'article 62 ». 

(Concordance avec les textes anglais, espagnol et 
russe.) 

Article 67, paragraphe 2 

1. A l'alinéa a, remplacer «libère dès lors les parties 
de l'obligation d'exécuter le traité » par « libère les parties 
de l'obligation de continuer d'exécuter le traité ». 

(Concordance avec les textes anglais et russe). La même 
correction est proposée pour le texte espagnol. 

2. A l'alinéa b, supprimer dans le premier membre de 
phrase la virgule entre « parties » et « créés par l'exécu
tion du traité ». 

Article 68, paragraphe 1 

La fin de l'alinéa b est équivoque, même avec la virgule 
après « parties ». Il y aurait Heu d'écrire : « les relations 
juridiques établies par le traité entre les parties ». 

Article 69 bis 

Dans la dernière phrase, remplacer « en elle-même » 
par « en soi ». 

(L'expression «en soi» est employée dans le dernier 
membre de phrase de l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article 67.) 

Article 72, paragraphe 1 

1. Dans le membre de phrase introductif, insérer « que » 
entre « ou » et « les Etats ». 

(Cf. le membre de phrase introductif du paragraphe 1 
de l'article 68.) 

2. A l'aHnéa d, remplacer « appeler sur cette question 
l'attention » par «porter la question à l'attention ». 

(L'expression « porter la question à l'attention » est 
employée au paragraphe 2 de l'article.) 

Article 74, paragraphe 4 

A l'aHnéa a, substituer «remplace ab initio le texte 
défectueux » à « remplace le texte défectueux ab initio ». 

{Ab initio se rapporte au verbe et non au complément.) 

Article 75, paragraphe 1 

1. Dans le premier membre de phrase, remplacer 
« seront transmis » par « sont transmis ». 

(Cf. « constitue », au paragraphe 2 du même article.) 

2. Dans le dernier membre de phrase, mettre une 
virgule après « répertoire ». 



Document A/CONF.39/D.C./R.64 

OBSERVATIONS DU SECRÉTARIAT SUR LES ARTICLES RENVOYÉS AU COMITÉ DE RÉDACTION 
PENDANT LA PREMDÈRE SESSION DE LA CONFÉRENCE ET DONT LA COMMISSION PLÉNIÈRE 
N'A PAS TERMINÉ L'EXAMEN 

[Texte original en anglais, espagnol, français et russe] 

[10 avril 1969] 

Note du Secrétariat 

A la demande du Président du Comité de rédaction, 
le Secrétariat présente ci-après des observations sur les 
articles du projet de convention qui ont été renvoyés au 
Comité de rédaction, mais dont la Commission plénière 
n'a pas terminé l'examen. 

Ces observations, établies avec le concours des services 
linguistiques, sont de même nature que celles qui font 
l'objet des documents A/CONF.39/D.C./R.57 à R.62. 

OBSERVATIONS CONCERNANT LE TEXTE FRANÇAIS 

1. • Articles pour lesquels le Comité de rédaction 
n'a établi aucun texte provisoire 

Article 2 3 

Paragraphe 1 

A la fin de l'aHnéa c, remplacer « à l'égard du traité » 
par « à l'égard d'un traité ». 

(Concordance avec le reste de l'alinéa et avec les textes 
anglais et espagnol.) 

Paragraphe 2 

Remplacer « concernant l'emploi des expressions » 
par « concernant les expressions employées ». 

(Concordance avec le titre de l'article. Dans le texte 
anglais, la même expression [« use of terms »] figure dans 
le titre et dans le paragraphe 2. Cf. dans le texte espagnol 
« los términos empleados ».) 

Article 8, paragraphe 2 4 

Remplacer «lors d'une conférence internationale» 
par « à une conférence internationale ». 

(La préposition « à » correspond à l'anglais at et à 
l'espagnol en.) 

2. — Articles pour lesquels le Comité de rédaction 
a établi un texte provisoire 

Article 12 s 

1. A l'alinéa b, remplacer « entendaient accepter que 
ce consentement puisse être exprimé» par «étaient 
convenus que ce consentement pourrait être exprimé ». 

(Voir document A/CONF.39/D.C./R.59, observations 
sur l'article 10, paragraphe 1.) 

2. A l'alinéa c, remplacer « sont convenues ultérieure
ment d'accepter que ce consentement puisse » par « sont 
convenues ultérieurement que ce consentement pourrait ». 

(Même remarque.) 

Article 17 6 

Paragraphe 1 

Remplacer « autorisée par le traité » par « autorisée par 
un traité ». 

(Il s'agit de traités en général, et non pas d'un traité 
déterminé.) 

Paragraphe 2 

Remplacer « but du traité » par « but d'un traité ». 

(Même raison que ci-dessus.) 

Paragraphe 3 

1. Remplacer «Lorsque le traité» par «Lorsqu'un 
traité ». 

(Même raison que ci-dessus.) 

2. Remplacer «la réserve exige l'acceptation» par 
« une réserve exige l'acceptation ». 

(Il ne s'agit pas d'une réserve déterminée. Concordance 
avec l'aHnéa b du paragraphe 4.) 

3 Voir A/CONF.39/14, par. 33. 
* Ibid., par. 39. 

5 Voir A/CONF.39/ll/Add.l, 105e séance de la Commission 
plénière, par. 15. 

6 Voir A/CONF.39/14, par. 185. 
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Poragraphe 4 

1. Au début de l'aHnéa a, remplacer «l'acceptation de 
la réserve » par « l'acceptation d'une réserve ». 

(Même raison que ci-dessus.) 

2. A l'aHnéa c, remplacer « le consentement de l'Etat » 
par « le consentement d'un Etat ». 

(Il ne s'agit pas d'un Etat déterminé. Voir aussi le 
deuxième membre de phrase du paragraphe 5, où l'on 
trouve '« un Etat ».) 

Article 26 7 

Paragraphe 4 

Au début du paragraphe,' remplacer « Si les parties » 
par « Lorsque les parties ». 
Concordance avec les paragraphes 2 et 3.) 

Paragraphe 5 

Au début du paragraphe, supprimer la virgule après 
« s'applique ». 

Article 36, paragraphes 4 et 5 8 

Il serait peut-être indiqué, pour plus de simplicité, 
d'adopter comme traduction de « amending agreement » 
l'expression « accord portant amendement ». On aurait 
alors: 

Au paragraphe 4: «L'accord portant amendement ne 
He pas les Etats ...» 

Au paragraphe 5: «... après l'entrée en vigueur de 
l'accord portant amendement est ... » (ce qui permet 
d'éviter « ce dernier »); 

Au paragraphe 5, alinéa b : «... qui n'est pas Hée par 
l'accord portant amendament » (même obseruations que 
ci-dessus). 

Article 37,paragraphe 1 9 

A la fin du membre de phrase introductif, il y aurait 
peut-être lieu de remplacer « dans leurs relations seule
ment » par « dans leurs relations mutuelles seulement ». 

(Le texte actuel ne correspond pas entièrement à 
l'anglais « as between themselves » ni à l'espagnol « en sus 
relaciones mutuas », et n'est pas absolument clair.) 

Article 66, paragraphe 1 1 ° 

1. Dans le deuxième membre de phrase du paragra
phe 1, remplacer «le fait qu'un traité ait pris fin» par 
« le fait qu'un traité a pris fin ». 

(L'emploi du subjonctif mettrait en doute la réaUté 
du fait envisagé.) 

2. A l'aHnéa a, remplacer « Hbère dès lors les parties 
de l'obligation d'exécuter le traité » par « libère les parties 
de l'obligation de continuer d'exécuter le traité ». 

(Voir document A/CONF.39/D.C./R.59, observations 
sur l'article 67, paragraphe 2.) 

3. A l'alinéa b, supprimer la virgule entre « parties » 
et « créés par l'exécution du traité ». 

(Même remarque.) 

7 Voir A/CONF.39/ll/Add.l, 91e séance de la Commission 
plénière, par. 35. 

8 Voir A/CONF.39/14, par. 328. 

9 Ibid., par. 335. 
10 Ibid., par. 611. 
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1. L'Assemblée générale des Nations Unies, ayant 
examiné le chapitre II du rapport de la Commission du 
droit international sur les travaux de sa dix-huitième 
session (A^6309^Rev.l^,deuxième partie)quicontenaitle 
texte définitifd'unprojetd'articles avec commentaires sur 
ledroitdestraités^,adécidé,parsarésolution2166(^I), 
du5décembre 1966, qu'une conférence internationale de 
plénipotentiaires serait convoquée pour examiner le droit 
des traitésetpourconsacrer lerésultat de ses travaux 
dans une conventioninternationale et dans tels autres 
instruments qu'elle jugerait appropriés.Par cette même 
résolution, l'Assemblée générale priait le Secrétaire géné-
ralde convoquer lapremière session delà Conférence 
au début de 1965 etla deuxième session au début de 1969. 
Ultérieurement, par sa résolution 2257 (^^11), du 
6 décembre 1967, l'Assemblée générale, notant que le 
C^ouvernementautrichien avait offert que les deux sessions 
delaConférencesetiennentàVienne, adécidéquela 
premièresession serait convoquéeàVienne en mars 1965. 
Le 24 mai 1965,àsa 5̂  séance plénière, quiamarqué la 
clôture de la première session, la Conférenceaadopté une 
résolution^parlaquefie elle priait le Secrétaire général de 
prendre toutes les dispositions voulues pour que la Confé
rence tienne sa deuxième session à Vienne du 9 avril 
au 21 mai 1969. 

2. La première sessiondelaConférencedesNations 
Unies sur le droit des traités s'est tenueàlaNeue Ê of-
burg,àVienne, du 26 mars au 24 mai 1965.La deuxième 
sessionde la Conférence s'est également tenueàlaNeue 
Hofburg,du9avrilau22mail969. 

3. Centtrois Etats étaientreprésentésàlaprenùère ses
sion de la Conférence et cent dixEtatsàla deuxième ses-
sion.CesEtats étaient les suivants:Afghanistan, Afrique 
du Sud, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Rarbade (deuxième session seulement), Bel
gique, Rirmanie (deuxième session seulement), RoHvie, 
Rrésil,Rulgarie,Cambodge,Cameroun(deuxième session 
seulement), Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo (13ra^aville),Congo(Répuhlique démo
cratique du), Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Dahomey, 
Danemark, El Salvador (deuxième session seulement), 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Finlande, France, C âbon, Catana, Carece, Guatemala, 
ruinée (première session seulement), Guyane, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iral^, Iran, Irlande, Islande 
(deuxième session seulement), Israël, Italie, lamaîque, 
Iapon,l^enya, r^ov^eît,Lesotno(deuxièmesessionseu-
lement), Liban, Libéria, Libye (deuxième session seu
lement), Liechtenstein, Luxembourg (deuxième cession 
seulement), Madagascar, Malaisie, Mali (première session 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième 
session, Supplément n° 9. 

2 Voir ci-dessus sect. В, p. 7. 
3 Voir A/CONF.39/14, chap. Ill, sect. В, projet de résolution 3. 

seulement), Malte (deuxième session seulement), Maroc, 
Maurice, Mauritanie (première session seulement), Mexi
que, Monaco, Mongolie, Népal, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda (deuxième session seule
ment), Pakistan, Panama (deuxième session seulement), 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Répu
blique arabe unie, République centrafricaine, RépubHque 
de Corée, République Dominicaine, République du Viet-
Nam, République fédérale d'Allemagne, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie (première session seulement), 
Soudan (deuxième session seulement), Suède, Suisse, 
Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen (première 
session seulement), Yougoslavie et Zambie. 

4. L'Assemblée générale a invité les institutions spé
cialisées et les organisations intergouvemementales inté
ressées à envoyer des observateurs à la Conférence. 
Les institutions spécialisées et les organisations inter
gouvernementales intéressées dont les noms suivent ont 
accepté cette invitation. 

Institutions spécialisées et apparentées 
Organisation internationale du Travail 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 

et l'agriculture 
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 

science et la culture 
Organisation de l'aviation civile internationale 
Banque internationale pour la reconstruction et le 

développement et Association internationale de 
développement 

Fonds monétaire international 
Organisation mondiale de la santé 
Union postale universelle 
Organisation intergouvemementale consultative de la 

navigation maritime 
Agence internationale de l'énergie atomique 

Organisations intergouvemementales 
Comité consultatif juridique africano-asiatique 
Bureaux internationaux réunis pour la protection de 

la propriété intellectuelle 
Conseil de l'Europe 
Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
Ligue des Etats arabes 
5. La Conférence a élu président M. Roberto Ago 

(ItaHe). 
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6. La Conférence a élu vice-présidents les représentants 
des Etats suivants: Afghanistan, Algérie, Autriche, Chili, 
Chine, Espagne (pour 1965), Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Finlande, France, Guatemala (pour 1969), 
Guinée, Hongrie, Inde, Mexique, Pérou, PhiUppines, 
République arabe unie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela 
et Yougoslavie. 

7. La Conférence a constitué les organes suivants: 

Bureau de la Conférence: 

Président: Le Président de la Conférence. 
Membres: Le Président et les Vice-Présidents de la 

Conférence, le Président de la Commission plénière 
et le Président du Comité de rédaction. 

Commission plénière: 

Président: M. Taslim Olawale Elias (Nigeria). 
Vice-Président: M. Josef Smejkal (Tchécoslovaquie). 
Rapporteur: M. Eduardo Jiménez de Aréchaga (Uru

guay). 

Comité de rédaction: 

Président: M.Mustafa Kamil Yasseen (Irak). 
Membres: Argentine, Chine, Congo (BrazzaviUe), 

Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, Japon, 
Kenya, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Union des 
RépubHques socialistes soviétiques et, d'office, 
conformément à l'article 45 du règlement intérieur, 
M. Eduardo Jiménez de Aréchaga (Uruguay), rap
porteur de la Commission plénière. 

Commission de vérification des pouvoirs: 
Président: M. Eduardo Suárez (Mexique). 
Membres: Ceylan, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Ma

dagascar, MaH (première session), Mexique, Répu-
bHque Dominicaine, République-Unie de Tanzanie 
(deuxième session), Suisse et Union des RépubHques 
socialistes soviétiques. 

S. Sir Humphrey Waldock, rapporteur spécial de la 
Commission du droit international pour le droit des 
traités, a rempli les fonctions d'expert consultant. 

9. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies était représenté par M. C. A. Stavropoulos, 
Secrétaire général adjoint, conseiHer juridique. M. A. P. 
Movchan, directeur de la Division de la codification 
au Service juridique de l'Organisation des Nations Unies, 
a rempli les fonctions de secrétaire exécutif. 

10. Dans la résolution 2166 (XXI), par laquelle elle 
convoquait la Conférence, l'Assemblée générale lui a 
soumis, pour qu'il lui serve de base de travail lors de 
son examen du droit des traités, le chapitre II du rapport 
de la Commission du droit international sur les travaux 
de sa dix-huitième session (A/6309/Rev.l, deuxième 
partie), contenant le texte définitif du projet d'articles 
avec commentaires sur le droit des traités adopté par 
la Commission à ladite session 4. 

4 Voir ci-dessus sect. В, p. 7. 

11. La Conférence était également saisie de la documen
tation suivante: 

a) Les documents pertinents de l'Assemblée générale 
et de la Commission du droit international relatifs au 
droit des traités; 

b) Les observations et amendements concernant le 
texte définitif du projet d'articles sur le droit des traités 
communiqués par les gouvernements en 1965 avant la 
Conférence, conformément à la résolution 2257 (XXII) 
de l'Assemblée générale (A/CONF.39/6 et Add.l et 2); 

c) Les exposés écrits présentés par des institutions spé
cialisées et des organismes intergouvernementaux in
vités à envoyer des observateurs à la Conférence (A/ 
CONF.39/7 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2); 

d) Une Bibliographie d'ouvrages choisis sur le droit 
des traités (A/CONF.39/4), une Compilation analytique 
des commentaires et observations présentés en 1966 et 
1967 au sujet du texte définitif du projet d'articles sur 
le droit des traités (A/CONF.39/5, Vol. I et II), des 
Clauses finales types (A/CONF.39/L.1), un Guide réper
toire pour le projet d'articles sur le droit des traités 
(A/C. 6/376), et d'autres documents pertinents rédigés 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

12. La Conférence a confié à la Commission plénière 
l'examen du texte définitif du projet d'articles sur le droit 
des traités adopté par la Commission du droit inter
national et la préparation des clauses finales et de tous 
autres instruments qu'eUe pourrait juger nécessaires. Le 
Comité de rédaction, outre ses travaux de rédaction et 
ceux de coordination et de revision de tous les textes 
adoptés, était chargé par la Conférence de préparer le 
préambule et l'Acte final. 

13. Sur la base des déHbérations consignées dans les 
comptes rendus des séances plénières de la Conférence 
(A/CONF.39/SR.1 à SR.36), ainsi que dans les comptes 
rendus des séances (A/CONF.39/C.1/SR.1 à SR.105) et 
dans les rapports (A/CONF.39/14 et A/CONF.39/15) de 
la Commission plénière, la Conference a élaboré la con
vention suivante: 

Convention de Vienne sur le droit des traités. 
14. Cette convention a été adoptée par la Conférence 

le 22 mai 1969 et ouverte à la signature le 23 mai 1969, 
conformément à ses dispositions, jusqu'au 30 novembre 
1969 au Ministère fédéral des affaires étrangères de la 
RépubHque d'Autriche, et ensuite jusqu'au 30 avril 1970 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New 
York. Cet instrument a été aussi ouvert à l'adhésion, 
conformément à ses dispositions. 

15. Après le 30 novembre 1969, date limite pour la 
signature au Ministère fédéral des affaires étrangères de 
la RépubHque d'Autriche, la Convention sera déposée 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 

16. La Conférence a adopté en outre les déclarations 
et résolutions ci-après, qui sont annexées au présent 
Acte final: 
Déclaration sur l'interdiction de la contrainte militaire, 

politique ou économique lors de la conclusion de traités 
Déclaration sur la participation universelle à la Convention 

de Vienne sur le droit des traités 
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Résolution relative à l'article premier de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités 

Résolution relative à la Déclaration sur l'interdiction de la 
contrainte militaire, politique ou économique lors de la 
conclusion de traités 

Résolution relative à l'article 66 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités et à l'annexe à ladite convention 

Remerciements à la Commission du droit international 

Remerciements au Gouvernement fédéral et au peuple de 
la République d'Autriche. 

EN FOI DE QUOI les représentants ont signé le 
présent Acte final. 

FAIT A VIENNE le vingt-trois mai mil neuf cent 
soixante-neuf, en un seul exemplaire en langues anglaise, 
chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte 
étant également authentique. Par décision unanime de 
la Conférence, l'exemplaire original du présent Acte 
final sera déposé aux archives du Ministère fédéral des 
affaires étrangères de la République d'Autriche. 

ANNEXE 

Déclarations et résolutions adoptées par 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités 

DÉCLARATION SUR L'INTERDICTION DE LA CONTRAINTE MILITAIRE, 
POLITIQUE OU ÉCONOMIQUE LORS DE LA CONCLUSION DE TRAITÉS 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Maintenant le principe que tout traité en vigueur lie les parties 

et doit être exécuté par elles de bonne foi, 
Réaffirmant le principe de l'égalité souveraine des Etats, 
Convaincue que les Etats doivent jouir d'une totale liberté pour 

l'exécution de tout acte relatif à la conclusion d'un traité, 
Déplorant le fait que, dans le passé, des Etats aient parfois été 

forcés de conclure des traités sous l'effet de pressions, de formes 
diverses, exercées par d'autres Etats, 

Désireuse d'assurer que dans l'avenir pareilles pressions ne puis
sent être exercées, sous quelque forme que ce soit, par aucun Etat, 
en liaison avec la conclusion de traités, 

1. Condamne solennellement le recours à la menace ou à l'emploi 
de toutes les formes de pression, qu'elle soit militaire, politique ou 
économique, par quelque Etat que ce soit, en vue de contraindre 
un autre Etat à accomplir un acte quelconque lié à la conclusion 
d'un traité, en violation des principes de l'égalité souveraine des 
Etats et de la liberté du consentement; 

2. Décide que la présente Déclaration fera partie de l'Acte 
final de la Conférence sur le droit des traités. 

DÉCLARATION SUR LA PARTICIPATION UNIVERSELLE À LA CONVENTION 
DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITÉS 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Convaincue que les traités multilatéraux qui portent sur la codi

fication et le développement progressif du droit international ou 
dont l'objet et le but intéressent la communauté internationale dans 
son ensemble devraient être ouverts à la participation universelle, 

Notant que les articles 81 et 83 de la Convention de Vienne sur 
le droit des traités permettent à l'Assemblée générale d'adresser des 
invitations spéciales aux Etats qui ne sont pas membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou d'une institution spécialisée ou de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique ou ne sont pas parties 
au Statut de la Cour internationale de Justice à devenir parties à 
ladite convention, 

1. Invite l'Assemblée générale à examiner à sa vingt-quatrième 
session la question de l'envoi des invitations de façon à assurer la 
participation la plus large possible à la Convention de Vienne sur 
le droit des traités; 

2. Exprime l'espoir que les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies s'efforceront de réaliser l'objet de la présente 
Déclaration; 

3. Prie le Secrétaire général des Nations Unies de porter la 
présente Déclaration à l'attention de l'Assemblée générale; 

4. Décide que la présente Déclaration fera partie de l'Acte 
final de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités. 

RÉSOLUTION RELATIVE À L'ARTICLE PREMIER DE LA CONVENTION 
DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITÉS 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Rappelant que l'Assemblée générale des Nations Unies, par sa 

résolution 2166 (XXI), en date du 5 décembre 1966, a soumis à la 
Conférence le projet d'articles figurant au chapitre II du rapport 
de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
dix-huitième session11, 

Notant que le projet d'articles de la Commission ne concerne que 
les traités conclus entre Etats, 

Reconnaissant l'importance de la question des traités conclus 
entre des Etats et des organisations internationales ou entre deux 
ou plusieurs organisations internationales, 

Sachant que les organisations internationales ont des pratiques 
diverses à cet égard, et 

Souhaitant que la vaste expérience des organisations internatio
nales dans ce domaine soit utilisée au mieux, 

Recommande à l'Assemblée générale des Nations Unies de ren
voyer à la Commission du droit international pour étude, en con
sultation avec les principales organisations internationales, la 
question des traités conclus entre des Etats et des organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations interna
tionales. 

RÉSOLUTION RELATIVE À LA DÉCLARATION SUR L'INTERDICTION 
DE LA CONTRAINTE MILITAIRE, POLITIQUE OU ÉCONOMIQUE LORS 
DE LA CONCLUSION DE TRAITÉS 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Ayant adopté, en tant que partie de l'Acte final de la Conférence, 

la Déclaration sur l'interdiction de la contrainte militaire, politique 
ou économique lors de la conclusion de traités, 

1. Prie le Secrétaire général des Nations Unies de porter la 
Déclaration à l'attention de tous les Etats Membres et des autres 
Etats participant à la Conférence, ainsi que des organes principaux 
des Nations Unies; 

2. Prie les Etats Membres de donner à la Déclaration la plus 
large publicité et la plus large diffusion possibles. 

RÉSOLUTION RELATIVE À L'ARTICLE 66 DE LA CONVENTION DE VIENNE 
SUR LE DROIT DES TRAITÉS ET À L'ANNEXE À LADITE CONVENTION 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Considérant qu'aux termes du paragraphe 7 de l'annexe à la 

Convention de Vienne sur le droit des traités les dépenses de toute 
commission de conciliation qui serait créée en vertu de l'article 66 
de ladite convention seront à la charge de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Prie l'Assemblée générale des Nations Unies de prendre note 
des dispositions du paragraphe 7 de ladite annexe et de les approuver. 

a Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session, Supplément 
n° 9 (A/6309/Rev.l), deuxième partie. 
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REMERCIEMENTS À LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Ayant adopté la Convention de Vienne sur le droit des traités 

sur la base du projet d'articles préparé par la Commission du droit 
international» 

Décide d'exprimer sa profonde reconnaissance à la Commission 
du droit international pour la remarquable contribution qu'elle 
a apportée à la codification et au développement progressif du droit 
des traités. 

REMERCIEMENTS AU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET AU PEUPLE 
DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE 

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Ayant adopté la Convention de Vienne sur le droit des traités, 
Exprime sa profonde gratitude au Gouvernement fédéral et au 

peuple de la République d'Autriche pour avoir rendu possible la 
tenue de la Conférence à Vienne, ainsi que pour leur généreuse 
hospitalité et leur importante contribution à l'heureux achèvement 
des travaux de la Conférence. 
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C ^ ^ ^ ^ le r^le fondamental des traités dans l'his
toire des relations internationales, 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ l'importance de plus en plus grande 
destraités e n t a n t q u e source dudroitinternationalet 
en tant que moven de développer la coopération pacifique 
entre les nations, quels que soient leurs régimes constitu
tionnels et sociaux, 

C ^ ^ ^ que les principes du libre consentement 
et de la bonne foi et la règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ sont uni
versellement reconnus, 

B ^ ^ t ^ que les différends concernant les traités 
doivent, comme les autres différends internationaux, 
êtrerégléspardesmovenspacifiqueset conformément 
aux principes de la justice et du droit international, 

^ ^ ^ ^ la résolution des peuples des NationsUnies 
de créer les conditions nécessaires au maintien de la jus
tice et du respect des obligations nées des traités, 

C ^ ^ ^ ^ ^ d e s p r i n c i p e s de droit international incor
porés dans la Charte des Nations Unies, tels que les prin
cipes concernant l'égalité des droits des peuples et leur 
droit de disposer d'eux-mêmes, l'égalité souveraine et 
l'indépendance de tous les Etats, la non-ingérence dans 
les affaires intérieures des Etats, l'interdiction de lamenace 
ou deTemploi de la force et le respect universel et effectif 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
pour tous, ^ 

C ^ t ^ ^ ^ que la codification et le développement 
progressif dudro i tdes traités réalisés dans la présente 
Convention serviront les buts des Nations Unies énoncés 
dans la Charte, qui sont de maintenir la paix et la sécurité 
internationales, de développer entre les nations des rela
tions amicales et de réaliser la coopération internationale, 

B ^ B ^ ^ ^ que les règles du droit international coutu-
miercontinuerontàrégir les questions non réglées dans 
les dispositions de la présente Convention, 

^ ^ ^ ^ ^ ^ de ce qui suit: 

PARTIE I. — INTRODUCTION 

Article premier : Portée de ¡aprésente Convention 

La présente Convention s'applique aux traités entre 
Etats. 

Article 2: Expressions employées 

1. Aux fins de la présente Convention: 
a) l'expression «trai té» s'entend d'un accord inter

national conclu par écrit entre Etats et régi par le droit 

NOTE. — Le -document A/CONF.39/27 incorpore le document 
A/CONF.39/27/Corr.2. 

international, qu'il soit consigné dans un instrument 
unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, 
et quelle que soit sa dénomination particulière; 

b) les expressions « ratification », « acceptation », 
« approbation » et « adhésion » s'entendent, selon le cas, 
de l'acte international ainsi dénommé par lequel un Etat 
établit sur le plan international son consentement à être 
lié par un traité; 

c) l'expression « pleins pouvoirs » s'entend d'un docu
ment émanant de l'autorité compétente d'un Etat et dési
gnant une ou plusieurs personnes pour représenter l'Etat 
pour la négociation, l'adoption ou l'authentification du 
texte d'un traité, pour exprimer le consentement de l'Etat 
à être lié par un traité, ou pour accomplir tout autre acte 
à l'égard du traité; 

d) l'expression « réserve » s'entend d'une déclaration 
unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, 
faite par un Etat quand il signe, ratifie, accepte 
ou approuve un traité ou y adhère, par laquelle il vise 
à exclure ou à modifier l'effet juridique de certaines dispo
sitions du traité dans leur application à cet Etat; 

é) l'expression « Etat ayant participé à la négociation » 
s'entend d'un Etat ayant participé à l'élaboration et à 
l'adoption du texte du traité; 

/ ) l'expression « Etat contractant » s'entend d'un Etat 
qui a consenti à être lié par le traité, que le traité soit 
entré en vigueur ou non; 

g) l'expression « partie » s'entend d'un Etat qui a con
senti à être lié par le traité et à l'égard duquel le traité 
est en vigueur; 

h) l'expression « Etat tiers » s'entend d'un Etat qui 
n'est pas partie au traité; 

0 l'expression « organisation internationale » s'entend 
d'une organisation intergouvernementale. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les 
expressions employées dans la présente Convention ne 
préjudicient pas à l'emploi de ces expressions ni au sens 
qui peut leur être donné dans le droit interne d'un Etat. 

Article 3 : Accords internationaux n'entrant pas 
dans le cadre de la présente Convention 

Le fait que la présente Convention ne s'applique ,ni 
aux accords internationaux conclus entre des Etats et 
d'autres .sujets du droit international ou entre ces «autres 
sujets du droit international, ni aux accords internationaux 
qui n'ont pas été conclus par écrit, ne porte pas atteinte: 

a) à la valeur juridique de tels accords; 
b) à l'application à .ces accords de toutes règles énon

cées dans la ¡présente Convention auxquelles ils seraient 
soumis en vertu ,du droit international indépendamment 
de ladite convention; 
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с) à l'application de la Convention aux relations entre 
Etats régies par des accords internationaux auxquels 
sont également parties d'autres sujets du droit interna
tional. 

Article 4: Non-rétroactivité de la présente Convention 

Sans préjudice de l'appHcation de toutes règles énon
cées dans la présente Convention auxquelles les traités 
seraient soumis en vertu du droit international indépen
damment de ladite convention, ceUe-ci s'applique uni
quement aux traités conclus par des Etats après son en
trée en vigueur à l'égard de ces Etats. 

Article 5: Traités constitutifs d'organisations internatio
nales et traités adoptés au sein d'une organisation 
internationale 

La présente Convention s'appHque à tout traité qui 
est l'acte constitutif d'une organisation internationale et 
à tout traité adopté au sein d'une organisation internatio
nale, sous réserve de toute règle pertinente de l'organi
sation. 

PARTIE П. — CONCLUSION ET ENTRÉE 
EN VIGUEUR DES TRAITÉS 

SECTION 1: CONCLUSION DES TRAITÉS 

Article 6: Capacité des Etats de conclure des traités 

Tout Etat a la capacité de conclure des traités. 

Article 7: Pleins pouvoirs 

1. Une personne est considérée comme représentant un 
Etat pour l'adoption ou l'authentification du texte d'un 
traité ou pour exprimer le consentement de l'Etat à être 
lié par un traité: 

a) si eUe produit des pleins pouvoirs appropriés; ou 

b) s'il ressort de la pratique des Etats intéressés ou 
d'autres circonstances qu'ils avaient l'intention de consi
dérer cette personne comme représentant l'Etat à ces 
fins et de ne pas requérir la présentation de pleins pou
voirs. 

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire 
de pleins pouvoirs, sont considérés comme représentant 
leur Etat: 

a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les 
ministre des affaires étrangères, pour tous les actes rela
tifs à la conclusion d'un traité; 

b) les chefs de mission diplomatique, pour l'adoption 
du texte d'un traité entre l'Etat accréditant et l'Etat accré-
ditaire; 

c) les représentants accrédités des Etats à une confé
rence internationale ou auprès d'une organisation inter
nationale ou d'un de ses organes, pour l'adoption du 
texte d'un traité dans cette conférence, cette organisation 
ou cet organe. 

Article 8: Confirmation ultérieure d'un acte accompli 
sans autorisation 

Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli 
par une personne qui ne peut, en vertu de l'article 7, 
être considérée comme autorisée à représenter un Etat 
à cette fin est sans effet juridique, à moins qu'il ne soit 
confirmé ultérieurement par cet Etat. 

Article 9: Adoption du texte 

1. L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le 
consentement de tous les Etats participant à son élabora
tion, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2. 

2. L'adoption du texte d'un traité à une conférence 
internationale s'effectue à la majorité des deux tiers des 
Etats présents et votants, à moins que ces Etats ne déci
dent, à la même majorité, d'appUquer une règle différente. 

Article 10 : Authentification du texte 

Le texte d'un traité est arrêté comme authentique et 
définitif: 

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou con
venue par les Etats participant à l'élaboration du traité; 
ou, 

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la 
signature ad referendum ou le paraphe, par les représen
tants de ces Etats, du texte du traité ou de l'acte final 
d'une conférence dans lequel le texte est consigné. 

Article 11 : Modes d'expression du consentement à être 
lié par un traité 

Le consentement d'un Etat à être lié par un traité peut 
être exprimé par la signature, l'échange d'instruments 
constituant un traité, la ratification, l'acceptation, l'appro
bation ou l'adhésion, ou par tout autre moyen convenu. 

Article 12: Expression, par la signature, du consentement 
à être lié par un traité 

1. Le consentement d'un Etat à être Hé par un traité 
s'exprime par la signature du représentant de cet Etat: 

a) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet 
effet; 

b) lorsqu'il est par ailleurs étabU que les Etats ayant 
participé à la négociation étaient convenus que la signa
ture aurait cet effet; ou 

c) lorsque l'intention de l'Etat de donner cet effet à la 
signature ressort des pleins pouvoirs de son représentant 
ou a été exprimée au cours de la négociation. 

2. Aux fins du paragraphe 1 : 

a) le paraphe d'un texte vaut signature du traité 
lorsqu'il est étabH que les Etats ayant participé à la négo
ciation en étaient ainsi convenus; 

b) la signature ad referendum d'un traité par le repré
sentant d'un Etat, si eHe est confirmée par ce dernier, 
vaut signature définitive du traité. 
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Article 13 : Expression, par l'échange d'instruments cons
tituant un traité, du consentement à être lié par un traité 

Le consentement des Etats à être liés par un traité 
constitué par les instruments échangés entre eux s'expri
me par cet échange: 

a) lorsque les instruments prévoient que leur échange 
aura cet effet; ou 

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que ces Etats étaient 
convenus que l'échange des instruments aurait cet effet. 

Article 14 : Expression, par la ratification, l'acceptation 
ou l'approbation, du consentement à être lié par un 
traité 

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité 
s'exprime par la ratification: 

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'ex
prime par la ratification; 

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats ayant 
participé à la négociation étaient convenus que la rati
fication serait requise; 

c) lorsque le représentant de cet Etat a signé le traité 
sous réserve de ratification; ou 

d) lorsque l'intention de cet Etat de signer le traité sous 
réserve de ratification ressort des pleins pouvoirs de son 
représentant ou a été exprimée au cours de la négociation. 

2. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité 
s'exprime par l'acceptation ou l'approbation dans des 
conditions analogues à celles qui s'appliquent à la rati
fication. 

Article 15: Expression, par l'adhésion, du consentement 
à être lié par un traité 

Le consentement d'un Etat à être lié par un traité 
s'exprime par l'adhésion: 

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut 
être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion; 

b) lorsqu'il est par ailleurs étabU que les Etats ayant 
participé à la négociation étaient convenus que ce con
sentement pourrait être exprimé par cet Etat par voie 
d'adhésion; ou 

c) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieu
rement que ce consentement pourrait être exprimé par 
cet Etat par voie d'adhésion. 

Article 16: Echange ou dépôt des instruments 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion 

A moins que le traité n'en dispose autrement, les ins
truments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion étabHssent le consentement d'un Etat à être 
lié par un traité au moment: 

a) de leur échange entre les Etats contractants; 
b) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou 
c) de leur notification aux Etats contractants ou au 

dépositaire, s'il en est ainsi convenu. 

Article 17: Consentement à être lié par une partie 
d'un traité et choix entre des dispositions différentes 

1. Sans préjudice des articles 19 à 23, le consentement 
d'un Etat à être lié par une partie d'un traité ne produit 
effet que si le traité le permet ou si les autres Etats con
tractants y consentent. 

2. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité 
qui permet de choisir entre des dispositions différentes ne 
produit effet que si les dispositions sur lesquelles il porte 
sont clairement indiquées. 

Article 18: Obligation de ne pas priver un traité 
de son objet et de son but avant son entrée en vigueur 

Un Etat doit s'abstenir d'actes qui priveraient un 
traité de son objet et de son but: 

a) lorsqu'il a signé le traité ou a échangé les instru
ments constituant le traité sous réserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation, tant qu'il n'a pas mani
festé son intention de ne pas devenir partie au traité; ou 

b) lorsqu'il a exprimé son consentement à être lié par 
le traité, dans la période qui précède l'entrée en vigueur 
du traité et à condition que celle-ci ne soit pas indûment 
retardée. 

SECTION 2: RÉSERVES 

Article 19: Formulation des réserves 

Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, 
d'approuver un traité ou d'y adhérer, peut formuler une 
réserve, à moins: 

a) que la réserve ne soit interdite par le traité; 
b) que le traité ne dispose que seules des réserves déter

minées, parmi lesquelles ne figure pas la réserve en ques
tion, peuvent être faites; ou 

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas 
a et b, la réserve ne soit incompatible avec l'objet et le 
but du traité. 

Article 20: Acceptation des réserves et objections 
aux réserves 

1. Une réserve expressément autorisée par un traité 
n'a pas à être ultérieurement acceptée par les autres Etats 
contractants, à moins que le traité ne le prévoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats 
ayant participé à la négociation, ainsi que de l'objet et 
du but d'un traité, que l'appHcation du traité dans son 
intégralité entre toutes les parties est une condition 
essentielle du consentement de chacune d'elles à 
être Hée par le traité, une réserve doit être acceptée par 
toutes les parties. 

3. Lorsqu'un traité est un acte constitutif d'une orga
nisation internationale et à moins qu'il n'en dispose 
autrement, une réserve exige l'acceptation de l'organe 
compétent de cette organisation. 

4. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents et à moins que le traité n'en dispose au
trement: 
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^)l'acceptation d'une réserve par un autre Etat con
tractant fait de l'Etat auteur de la réserve une partie au 
traité parrapportàcetautre Etat si le traité esten vigueur 
ou lorsqu'il entre en vigueur pour ces Etats; 

^)l'objection faite aune réserve par un autreEtat 
contractant n'empêche pasletraitéd'entreren vigueur 
entre l'Etat quiaformulé l'objection et l'Etat auteur de 
la réserve, à moins que l'intention contraire n'ait été 
nettement exprimée par l'Etat quiaformulé l'objection; 

^) un acte exprimant le consentement d'un Etatàêtre 
hé par le traité et contenant une réserve prend effet dès 
qu'aumoinsunautreEtatcontractantaacceptéla ré
serve. 

^. Auxfinsdesparagraphes2et4etàmoinsquele 
traité n'en dispose autrement, une réserve est réputée 
avoir été acceptée par un Etat si ce dernier n'a pas for
mulé d'objectionàla réserve soitàl'expiration des dou^e 
mois qui suivent la dateàlaquelle il enareçu notifica
tion, sottàladateàlaquelletlaexprimé son consente-
mentàêtre Hé par le traité, si celle-ci est postérieure. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. Une réserve établie à l'égard d'une autre partie 
conformément aux articles 19, 20 et 23: 

^) modifiepourl'Etat auteur delà réserve dans ses 
relations avec cette autre partie les dispositions du traité 
sur lesquelles porte la réserve, dans la mesure prévue par 
cette réserve; et 

^) modifie ces dispositions dans la même mesure p̂our 
cette autre partie dans ses relations avec l'Etat auteur de 
la réserve. 

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité 
pour les autres parties au traité dans leurs rapports 

3. Lorsqu'unEtat qui aformuléuneobjectionàune 
réserve ne s'est pas opposéàl'entrée en vigueur du traité 
entre lui-même et l'Etat auteur de la réserve, les ^disposi-
tionssurlesquellesportelaréservenes'appfiquentpas 
entre les deux Etats dans la mesure prévue par la réserve. 

1. Amoins que le traité n'en dispose autrement,une 
réserve peutàtout moment être retirée sans que le con
sentement del 'Etatquiaacceptéla réserve soit néces
saire pour son retrait. 

2. Amoins que le traité n'endisposeautrernent,une 
objectionàune réserve peutàtout moment être retirée. 

3. Amoins quele traité n'en dispose ouqu'iln^en 
soit convenu autrement: 

^)le retrait d'une réserve ne prend effetàl'égard^un 
autre Etat contractant quelorsquecet Etaten атеси 
notification; 

^) leretrait d'une objection à une réserveneprend 
effet que lorsque l'Etat quiaformulé la réserve ̂ â recu 
notification de ce retrait. 

1. La réserve, l'acceptationexpressed'uneréserveet 
l'objectionàune réserve doivent être formulées par écrit 
et communiquées auxEtats contractantset auxautres 
Etats ayant qualité pour devenir parties au traité. 

2. Lorsqu'eHe est formulée lors de la signature du 
traité sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probatton,une réserve doit être confirmée f̂ormeHement 
par l'Etat qui en est l'auteur, au moment où il exprime 
sonconsentementàêtre lié parle traité.Enpareilcas, 
la réserve sera réputée avoir été faiteàladateàlaquelle 
eHeaété confirmée. 

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une 
objection faiteàune réserve, si elles sont antérteuresàla 
confirmation de cette dernière, n'ontpas b^^iu d'être 
elles-mêmes confirmées. 

4. Leretraitd'uneréseryeoud'uneobjectionàune 
réserve doit être formulé par écrit. 

SECTION3: ENTREE EN VIGUEUR DES TRAITÉS 
E T A ^ L I C A T I O N À T I T R E PROVISOIRE 

1. Un traité entre en vigueur suivant les modalités et 
àlad^te fixées par ses dispositions ou pâ r accord entre 
les Etats ayant participéàla négociation. 

2. Adéfaut de telles dispositions ou d'untel accord, 
un traité entre en vigueur ^dèsqueieconsentementàêtre 
lié par le traitéaété établi pour tous les Etats ayant parti
cipéàla négociation. 

3. Lorsqueleconsentement d 'unEtatàêtreHépar 
untraitéestétabliàunedatepostérieureàl'entréeen 
vigueur dudittraité,celui-ci,àmoins qu'il n'endispose 
autrement, entre en vigueuràl'égard de cet Etatàcette 
date. 

4. Les dtspositionsd'untraité qui réglementent l'^u-
thentificationdutexte,l'étabHssementdu consentement 
des EtatsàêtreHés par le traité, les modaHtés^u la date 
d'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du déposi
taire, ainsi que les autres questions qui se posent néces-
sairement avant l'entrée en vigueur du traité, sont appH-
cables dès l'adoption du texte. 

1. Un traité ou une partie d'un traité s'appliqueàtitre 
provisoire en attendant son^entrée en vigueur: 

^)st le traité lui-même en dispose ainsi; ou 
a s i l e s Etats ayant participéàlanégociation en étaient 

ainsi convenus d'une autre manière. 

2. Amoins que le traité n'en dispose autrement ou que 
les Etats ayant participéàla négociation n̂ en soient con
venus autrement, l'appHcation à titre provisoire d'un 
traité ou d'unepartie d^untraitéàl 'égardd'unEtat 
prend fin sicet Etat notifie aux autres Etats entre les
quels le traité est appHquéprovisoirementsonintention de 
ne pas devenir partie au traité. 
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PARTIE III .^RESPECT, APPLICATION 
ET INTERPRÉTATION DES TRAITÉS 

SECTIONl: RESPECT DES TRAITÉS 

^ ^ ^ B P a c t a sunt servanda 

Tout traité envigueurlieles parties et doit être exé

cuté par elles debonne foi. 

Unepartienepeut invoquer les dispositions deson 
droit interne comme justifiant la non-exécution d'un 
traité.Cette règle est sans préjudice de l'article 4o. 

SECTION 2 : APPLICATION DES TRAITÉS 

A moins qu'une intention différente ne ressorte du 
traité ou ne soit par ailleurs établie, les dispositions d'un 
traité ne lient pas une partie en ce qui concerne un acte 
ou fait antérieuràladated'entrée en vigueur de ce traité 
au regard de cette partie ou une situation qui avait cessé 
d'existeràcettedate. 

A moins qu'une intention différente ne ressorte du 
traité ou ne soit par ailleurs établie, un traité lie chacune 
des partiesàl'égard de l'ensemble de son territoire. 

^ ^ ^ ^ . ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. Sous réserve des dispositions de l'Articlel03 de la 
Charte des Nations Unies,lesdroitsetobligationsdes 
Etats partiesàdes traités successifs portant sur la même 
matière sont déterminés conformément aux paragraphes 
suivants. 

2.Lorsqu'un traité précise qu'il est subordonnéàun 
traité antérieur oupostérieur^uqu'ilnedoit pas être 
considéré comme incompatible avec cet autre traité, 
les dispositions de celui-ci l'emportent. 

3. Lorsquetouteslespartiesautraitéantérieur sont 
également parties au traité postérieur,sans que le traité 
antérieur ait pris finou que son application ait été sus
pendue en vertu del'article ^9, le traité antérieur ne 
s'appliquequedansla mesure oùses dispositions sont 
compatibles avec celles du traité postérieur. 

4.Lorsque les parties au traité antérieur ne sont pas 
toutes parties au traité postérieur: 

^) danslesrelations éntreles Etats partiesauxdeux 
traités, la règle applicable estcelle qui est énoncéeau 
paragraphe 3; 

^)dans lesrelations entre un Etat partie aux deux 
traités et un Etat partieàl'un de ces traités seulement, 
letraité auquelles deuxEtats sontparties régit leurs 
droits et obligations réciproques.^ 

.̂ Le paragraphe4s'applique sans préjudice de l'ar
ticle 41,de toute question d'extinction ou de suspension 
de l'application d'un traité aux termes de l'article^, ou 
de toute question de responsabilité qui peutnaîtrepour 
unEtatdelaconclusionoudel'applicationd'untraité 
dont les dispositions sont incompatibles avec les obliga
tions qui lui incombentàl'égard d'un autre Etat en vertu 
d'un autre traité. 

SECTI0N3: INTERPRÉTATION DESTRATTÉS 

1. Un traité doit être interprété debonne foi suivant 
le sens ordinaireàattribuer auxtermes dutraitédans 
leur contexte e t à l a lumière de son objet et de son but. 

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contexte 
comprend,outre le texte,préambule et annexes inclus: 

^)tout accord ayant rapport au traité et qui est inter
venu entre toutes les partiesàl'occasion de la conclusion 
du traité; 

^) tout instrument établi par une ouplusieurs parties 
àl'occasion de la conclusion du traité et accepté par les 
autres parties entant qu'instrument ayant rapport au 
traité. 

3.11 sera tenu compte, en même temps que du contexte: 
^) de tout accordultérieur intervenu entre les parties 

au sujet de l'interprétationdu traité ou de l'application 
de ses dispositions; 

^)detoutepratiqueultérieurement suivie dansl'ap-
plication du traité par laquelle est établi l'accord des 
partiesàl'égard de l'interprétation du traité; 

^)de toute règle pertinente de droit international appli
cable dans les relations entre les parties. 

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il 
est établi que telle était l'intention des parties. 

Il peut être fait appelàdes moyens complémentaires 
d'interprétation, et notamment aux travaux préparatoires 
et aux circonstances dans lesquelles le traitéaété conclu, 
en vue, soit de confirmerle sens résultant de l'applica
tion del'article 31, soit de déterminer le sens lorsque 
l'interprétation donnée conformémentàl'article 31: 

^)laisse le sens ambigu ou obscur;ou 
^)c8nduitàun résultat qui est manifestement absurde 

ou déraisonnable. 

1. Lbrsqu'untraitéaété authentifié endeuxouplu-
sieurs langues, son texte fait foi dans chacune de ces 
langues, à moins que le traité ne dispose ou que les 
parties ne conviennent qu'encas de divergence untexte 
déterminé l'emportera. 

2. Uneversiondu traitédansunelangueautreque 
l'une de celles danslesquellesletexteaété authentifié 
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ne sera considérée comme texte authentique que si le 
traité le prévoit ou si les parties en sont convenues. 

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir le même 
sens dans les divers textes authentiques. 

4. Sauf le cas où un texte déterminé l'emporte con
formément au paragraphe 1, lorsque la comparaison des 
textes authentiques fait apparaître une différence de sens 
que l'application des articles 31 et 32 ne permet pas 
d'éliminer, on adoptera le sens qui, compte tenu de l'objet 
et du but du traité, concilie le mieux ces textes. 

SECTION 4: TRAITÉS ET ETATS TIERS 

Article 34: Règle générale concernant les Etats tiers 

Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un Etat 
tiers sans son consentement. 

Article 35: Traités prévoyant des obligations 
pour des Etats tiers 

Une obligation naît pour un Etat tiers d'une disposi
tion d'un traité si les parties à ce traité entendent créer 
l'obligation au moyen de cette disposition et si l'Etat 
tiers accepte expressément par écrit cette obligation. 

Article 36: Traités prévoyant des droits 
pour des Etats tiers 

1. Un droit naît pour un Etat tiers d'une disposition 
d'un traité si les parties à ce traité entendent, par cette 
disposition, conférer ce droit soit à l'Etat tiers ou à un 
groupe d'Etats auquel il appartient, soit à tous les Etats, 
et si l'Etat tiers y consent. Le consentement est présumé 
tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, à moins que 
le traité n'en dispose autrement. 

2. Un Etat qui exerce un droit en application du para
graphe 1 est tenu de respecter, pour l'exercice de ce droit, 
les conditions prévues dans le traité ou établies confor
mément à ses dispositions. 

Article 37: Révocation ou modification d'obligations 
ou de droits d'Etats tiers 

1. Au cas où une obligation est née pour un Etat tiers 
conformément à l'article 35, cette obligation ne peut être 
révoquée ou modifiée que par le consentement des 
parties au traité et de l'Etat tiers, à moins qu'il ne soit 
établi qu'ils en étaient convenus autrement. 

2. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers confor
mément à l'article 36, ce droit ne peut pas être révoqué 
ou modifié par les parties s'il est établi qu'il était destiné 
à ne pas être révocable ou modifiable sans le consentement 
de l'Etat tiers. 

Article 38 : Règles d'un traité devenant ogligatoires pour 
des Etats tiers par la formation d'une coutume inter
nationale 

Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s'oppose à 
ce qu'une règle énoncée dans un traité devienne obli
gatoire pour un Etat tiers en tant que règle coutumière 
de droit international reconnue comme telle. 

PARTIE IV. — AMENDEMENT ET 
MODIFICATION DES TRAITÉS 

Article 39: Règle générale relative à l'amendement 
des traités 

Un traité peut être amendé par accord entre les parties. 
Sauf dans la mesure où le traité en dispose autrement, 
les règles énoncées dans la partie II s'appliquent à un 
tel accord. 

Article 40: Amendement des traités multilatéraux 

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, 
l'amendement des traités multilatéraux est régi par les 
paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendant à amender un traité 
multilatéral dans les relations entre toutes les parties 
doit être notifiée à tous les Etats contractants, et chacun 
d'eux est en droit de prendre part: 

a) à la décision sur la suite à donner à cette propo
sition; 

b) à la négociation et à la conclusion de tout accord 
ayant pour objet d'amender le traité. 

3. Tout Etat ayant qualité pour devenir partie au traité 
a également qualité pour devenir partie au traité tel qu'il 
est amendé. 

4. L'accord portant amendement ne lie pas les Etats 
qui sont déjà parties au traité et qui ne deviennent pas 
parties à cet accord ; l'alinéa b du paragraphe 4 de 
l'article 30 s'applique à l'égard de ces Etats. 

5. Tout Etat qui devient partie au traité après l'entrée 
en vigueur de l'accord portant amendement est, faute 
d'avoir exprimé une intention différente, considéré 
comme étant: 

a) partie au traité tel qu'il est amendé; et 
b) partie au traité non amendé au regard de toute partie 

au traité qui n'est pas liée par l'accord portant amen
dement. 

Article 41: Accords ayant pour objet de modifier des traités 
multilatéraux dans les relations entre certaines parties 
seulement 

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de modifier 
le traité dans leurs relations mutuelles seulement: 

a) si la possibilité d'une telle modification est prévue 
par le traité ; ou 

b) si la modification en question n'est pas interdite 
par le traité, à condition qu'elle: 

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres 
parties des droits qu'elles tiennent du traité ni à 
l'exécution de leurs obligations; et 

ii) ne porte pas sur une disposition à laquelle il ne 
peut être dérogé sans qu'il y ait incompatibilité 
avec la réalisation effective de l'objet et du but 
du traité pris dans son ensemble, 
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2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa a du 
paragraphe 1, le traité n'en dispose autrement, les parties 
en question doivent notifier aux autres parties leur inten
tion de conclure l'accord et les modifications que ce 
dernier apporte au traité. 

PARTIE V. — NULLITÉ, EXTINCTION 
ET SUSPENSION DE L'APPLICATION 

DES TRAITÉS 

SECTION 1: DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 42: Validité et maintien en vigueur des traités 

1. La validité d'un traité ou du consentement d'un 
Etat à être lié par un traité ne peut être contestée qu'en 
application de la présente Convention. 

2. L'extinction d'un traité, sa dénonciation ou le 
retrait d'une partie ne peuvent avoir lieu qu'en applica
tion des dispositions du traité ou de la présente Conven
tion. La même règle vaut pour la suspension de l'appli
cation d'un traité. 

Article 43: Obligations imposées par le droit 
international indépendamment d'un traité 

La nullité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité, 
le retrait d'une des parties ou la suspension de l'appli
cation du traité, lorsqu'ils résultent de l'application de 
la présente Convention ou des dispositions du traité, 
n'affectent en aucune manière le devoir d'un Etat de 
remplir toute obligation énoncée dans le traité à laquelle 
il est soumis en vertu du droit international indépendam
ment dudit traité. 

Article 44: Divisibilité des dispositions d'un traité 

1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou 
résultant de l'article 56, de dénoncer le traité, de s'en 
retirer ou d'en suspendre l'application ne peut être exercé 
qu'à l'égard de l'ensemble du traité, à moins que ce der
nier n'en dispose ou que les parties n'en conviennent 
autrement. 

2. Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité, de 
retrait d'une des parties ou de suspension de l'applica
tion du traité reconnue aux termes de la présente Conven
tion ne peut être invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du 
traité, sauf dans les conditions prévues aux paragraphes 
suivants ou à l'article 60. 

3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses 
déterminées, elle ne peut être invoquée qu'à l'égard de 
ces seules clauses lorsque: 

a) ces clauses sont separables du reste du traité en ce 
qui concerne leur exécution; 

b) il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que 
l'acceptation des clauses en question n'a pas constitué 
pour l'autre partie ou pour les autres parties au traité 
une base essentielle de leur consentement à être liées par 
le traité dans son ensemble; et 

с) il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qui 
subsiste du traité. 

4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l'Etat qui 
a le droit d'invoquer le dol ou la corruption peut le faire 
soit à l'égard de l'ensemble du traité soit, dans le cas visé 
au paragraphe 3, à l'égard seulement de certaines clauses 
déterminées. 

5. Dans les cas prévus aux articles 51, 52 et 53, la 
division des dispositions d'un traité n'est pas admise. 

Article 45: Perte du droit d'invoquer une cause de nullité 
d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou 
d'en suspendre l'application 

Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité 
d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer 
ou d'en suspendre l'application en vertu des articles 46 
à 50 ou des articles 60 et 62 si, après avoir eu connais
sance des faits, cet Etat: 

a) a explicitement accepté de considérer que, selon 
le cas, le traité est valide, reste en vigueur ou continue 
d'être applicable; ou 

b) doit, à raison de sa conduite, être considéré comme 
ayant acquiescé, selon le cas, à la validité du traité ou à 
son maintien en vigueur ou en application. 

SECTION 2: NULLITÉ DES TRAITÉS 

Article 46: Dispositions du droit interne concernant 
la compétence pour conclure des traités 

1. Le fait que le consentement d'un Etat à être lié par 
un traité a été exprimé en violation d'une disposition de 
son droit interne concernant la compétence pour con
clure des traités ne peut être invoqué par cet Etat comme 
viciant son consentement, à moins que cette violation 
n'ait été manifeste et ne concerne une règle de son droit 
interne d'importance fondamentale. 

2. Une violation est manifeste si elle est objectivement 
évidente pour tout Etat se comportant en la matière 
conformément à la pratique habituelle et de bonne foi. 

Article 47: Restriction particulière du pouvoir 
d'exprimer le consentement d'un Etat 

Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consen
tement d'un Etat à être lié par un traité déterminé a 
fait l'objet d'une restriction particulière, le fait que ce 
représentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut pas 
être invoqué comme viciant le consentement qu'il a 
exprimé, à moins que la restriction n'ait été notifiée, 
avant l'expression de ce consentement, aux autres Etats 
ayant participé à la négociation. 

Article 48: Erreur 

1. Un Etat peut invoquer une erreur dans un traité 
comme viciant son consentement à être lié par le traité 
si l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat 
supposait exister au moment où le traité a été conclu 
et qui constituait une base essentielle du consentement de 
cet Etat à être lié par le traité. 
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2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque ledit 
Etat a contribué à cette erreur par son comportement ou 
lorsque les circonstances ont été telles qu'il devait être 
averti de la possibilité d'une erreur. 

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte 
d'un traité ne porte pas atteinte à sa validité; dans ce 
cas, l'article 79 s'applique. 

Article 49: Dol 

Si un Etat a été amené à conclure un traité par la con
duite frauduleuse d'un autre Etat ayant participé à la 
négociation, il peut invoquer le dol comme viciant son 
consentement à être lié par le traité. 

Article 50: Corruption du représentant d'un Etat 

Si l'expression du consentement d'un Etat à être hé par 
un traité a été obtenue au moyen de la corruption de 
son représentant par l'action directe ou indirecte d'un 
autre Etat ayant participé à la négociation, l'Etat peut 
invoquer cette corruption comme viciant son consente
ment à être lié par le traité. 

Article 51 : Contrainte exercée sur le représentant 
d'un Etat 

L'expression du consentement d'un Etat à être lié par 
un traité qui a été obtenue par la contrainte exercée sur 
son représentant au moyen d'actes ou de menaces dirigés 
contre lui est dépourvue de tout effet juridique. 

Article 52: Contrainte exercée sur un Etat 
par la menace ou l'emploi de la force 

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue 
par la menace ou l'emploi de la force en violation des 
principes du droit international incorporés dans la Charte 
des Nations Unies. 

Article 53: Traités en conflit avec une norme imperative 
du droit international général (jus cogens) 

Est nul tout traité qui, au moment der sa conclusion, 
est en conflit avec une norme imperative du droit inter
national général. Aux fins de la présente Convention, 
une norme imperative dit droit international général est 
tîne norme- acceptée et reconnue par la communauté 
internationale des Etats dans son ensemble en tañí que" 
norme à laquelle aucune dérogation n'est permise et qui 
tíe peut être modifiée que par une nouvelle norme du 
droit international général ayant le même caractère. 

SECTION 3: EXTINCTION DES TRAITÉS ET SUSPENSION 
DE LEUR APPLICATION 

Article 54: Extinction d'un traité ou retrait en vertu 
des dispositions du traité ou par consentement des parties 

L'extinction d'un traité ou le retrait d'une partie 
peuvent avoir lieu: 

я) conformément aux disposition's du traité ; ou 

b) à tout moment, par consentement de toutes les 
parties, après consultation des autres Etats contractants. 

Article 55: Nombre des parties à un traité multilateral 
tombant au-dessous du nombre nécessaire pour son 
entrée en vigueur 

A moins que le traité n'en dispose autrement, un traité 
multilatéral ne prend pas fin pour le seul motif que le 
nombre des parties tombe au-dessous du nombre néces
saire pour son entrée en vigueur. 

Article 56: Dénonciation ou retrait dans le cas d'un traité 
ne contenant pas de dispositions relatives à l'extinction, 
à la dénonciation ou au retrait 

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions 
relatives â son extinction et ne prévoit pas qu'on puisse 
le dénoncer ou s'en retirer ne peut faire l'objet d'une 
dénonciation ou d'un retrait, à moins: 

a) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des 
parties' d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou 
d'un retrait; ou 

b) que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse 
être déduit de la nature du traité. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à 
l'avance son intention de dénoncer un traité ou de s'en 
retirer conformément aux dispositions du paragraphe 1. 

Article 57: Suspension de l'application d'un traité en vertu 
de ses dispositions ou par consentement des parties 

L'application d'un traité au regard de toutes les parties 
ou d'une partie déterminée peut être suspendue: 

a) conformément aux dispositions du tfaité; ou 

b) à tout moment, par consentement de toutes les 
parties, après consultation des autres Etats contractants. 

Article 58: Suspension de l'application d'un traité 
multilatéral par accord erttre Certaines parties seulement 

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de suspendre, 
temporairement et entre elles seulement, l'application 
de" dispositions du traité: 

a) si la possibilité d'une telle suspension est prévue 
par le traité; ou 

b) si la suspension en question n'est pas interdite par 
le traité, à condition qu'elle: 

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les; autres 
parties des droits qu'elles tiennent du traité ni à 
l'exécution de leurs obligations; et 

ii) ne soit pas incompatible avec l'objet et le but du 
traité. 

2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa a du para
graphe 1, le traité n'en dispose autrement, les parties eu 
question doivent notifier aux autres parties leur intention 
de conclure l'accord et les dispositions du traité dont 
elles ont l'intention de suspendre l'application, 
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^ ^ ^ я ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ я ^ 
^ ^ ^ ^ 

1. Untraité est considéré comme ayant pris fin lors
que toutes les partiesàce traité concluent ultérieurement 
un traité portant sur la même matière et: 

^ s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs 
établi que selonl'intention desparties la matière doit 
être régie par ce traité;ou 

^ si les dispositions du traité postérieur sont incom
patibles aveccellesdutraitéantérieur àtelpointqu'il 
est impossible d'appliquer les deux traités en même temps. 

2. Le traité antérieur est considéré comme étant seu
lement suspendus'il ressort dutraité postérieur ous'il 
est par ailleurs établi que telle était l'intention des parties. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par 
l'une des parties autorise l'autre partie à invoquer la 
Violation comme motif pour mettre fin au traité ou sus
pendre son application en totalité ou en partie. 

2. Une violation substantielle d'untraité multilatéral 
par l'une des parties autorise: 

^)les autresparties, agissant par accordunanime, à 
suspendre l'application du traité en totalité ou en partie 
ouàmettrefinàcelui-ci: 

i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'Etat 
auteur de la violation, 

ii) soit entre toutes les parties; 

^unepartiespécialement atteinte parlaviolationà 
invoquer celle-cicommemotifde suspension de l'appli
cation du traité en totalité ou en partie dansles relations 
entre elle-même et l'Etat auteur de la violation; 

^ toute partie autre que l'Etat auteur de la violation 
à invoquer la violation comme motif pour suspendre 
l'application du traité en totalité ou en partie en ce qui la 
concerne si ce traité est d'une nature telle qu'une violation 
substantiellede ses dispositionsparunepartiemodifie 
radicalement la situation de chacune des patties quanta 
l'exécution ultérieure de ses obligations en vertu du traité. 

3. Aux fins du présent article,une violation substan
tielle d'un traité est constituée par: 

я)ип rejet du traité non autorisé par la présente Con
vention; ou 

^)la violation d'une disposition essentielle pour la 
réalisation de l'objet ou du butdu traité. 

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinteà 
aucune dispositiondutraité applicable en cas deviola-
tion. 

5. Les paragrapheslà3ne s'appliquent pas aux dispo
sitions relativesàlaprotectiondelapersonnehumaine 
contenues dans des traités de caractère humanitaire, 
notamment aux dispositions excluant toute forme de 
représaillesàl'égard des personnes protégées par lesdits 
traités. 

1. Une partie peut invoquer l'impossibilité d'exécuter 
untraité comme motif pourymettrefinoupour s'en 
retirer sicette impossibilité résulte deladisparitionou 
destructiondéfinitivesd'unobjetindispensableàl'exé-
cution de ce traité.Si l'impossibilité est temporaire,elle 
peutêtre invoquée seulement comme motif pour suspendre 
l'application du traité. 

2. L'impossibilité d'exécution ne peut être invoquée par 
une partie comme motif pour mettre fin au traité,pour 
s'enretirer oupour en suspendrel'application si cette 
impossibilité résulte d'une violation, par la partie qui 
l'invoque, soitd'uneobligationdutraité, soit de toute 
autreobligationinternationaleàl'égardde touteautre 
partie au traité. 

1. Unchangement fondamental de circonstances qui 
s'est produit par rapportàcelles qui existaient au moment 
de la conclusion d'un traité et qui n'avait pas été prévu 
par lesparties nepeutpasêtreinvoqué comme motif 
pourmettre fin au traité ou pour s'enretirer,àmoins que: 

я) l'existencedecescirconstances n'aitconstituéune 
base essentielle duconsentementdespartiesàêtreliées 
par le traité; et que 

^) ce changement n'ait pour effet de transformer radi
calement la portée des obligations qui restentàexécuter 
en vertu du traité. 

2. Un changement fondamental de circonstances ne 
peut pas être invoqué comme motif pour mettre fin à 
un traitéoupour s'en retirer: 

^ s ' i l s'agit d'un traité établissant une frontière; ou 
^) si le changement fondamental résulte d'une viola

tion, par la partie qui l'invoque, soit d'une obligation du 
traité, soit de toute autre obligation internationale à 
l'égard de toute autre partie au traité. 

3. Siune partie peut,conformément aux paragraphes 
qui précèdent, invoquer un changement fondamental de 
circonstancescomme motif pour mettrefinàuntraité 
oupour s'en retirer,ellepeutégalementnel'invoquer 
que pour suspendre l'application du traité. 

^ ^ ^ ^ ^ 

La rupture des relations diplomatiquesou consulaires 
entre partiesàuntraité est sans effet surlesrelations 
juridiques établies entre elles parletraité,saufdâns la 
mesure où l'existence de relations diplomatiques ou con
sulaires est indispensableàl'application du traité. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ j u s cogens) 

Si une nouvelle norme imperative du droit international 
général survient, tduttraitéexistant qui est en confiit 
avec cette norme devient nul et prend fin. 
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S E C T I O N 4 : P R O C É D U R E 

Article 65: Procédure à suivre concernant la nullité d'un 
traité, son extinction, le retrait d'une partie ou la sus
pension de l'application du traité 

1. La partie qui, sur la base des dispositions de la 
présente Convention, invoque soit un vice de son 
consentement à être liée par un traité, soit un motif 
de contester la validité d'un traité, d'y mettre fin, de s'en 
retirer ou d'en suspendre l'application, doit notifier sa 
prétention aux autres parties. La notification doit indi
quer la mesure envisagée à l'égard du traité et les raisons 
de celle-ci. 

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d'urgence parti
culière, ne saurait être inférieur à une période de trois 
mois à compter de la réception de la notification, aucune 
partie n'a fait d'objection, la partie qui a fait la noti
fication peut prendre, dans les formes prévues à l'arti
cle 67, la mesure qu'elle a envisagée. 

3. Si toutefois une objection a été soulevée par une autre 
partie, les parties devront rechercher une solution par 
les moyens indiqués à l'Article 33 de la Charte des Nations 
Unies. 

4. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte 
atteinte aux droits ou obligations des parties découlant 
de toute disposition en vigueur entre elles concernant 
le règlement des différends. 

5. Sans préjudice de l'article 45, le fait qu'un Etat 
n'ait pas adressé la notification prescrite au paragraphe 1 
ne l'empêche pas de faire cette notification en réponse à 
une autre partie qui demande l'exécution du traité ou 
qui allègue sa violation. 

Article 66: Procédures de règlement judiciaire, 
d'arbitrage et de conciliation 

Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle 
l'objection a été soulevée, il n'a pas été possible de par
venir à une solution conformément au paragraphe 3 de 
l'article 65, les procédures ci-après seront appliquées: 

a) Toute partie à un différend concernant l'application I 
ou l'interprétation des articles 53 ou 64 peut, par une re
quête, le soumettre à la décision de la Cour internationale' 
de Justice, à moins que les parties ne décident d'un com
mun accord de soumettre le différend à l'arbitrage; 

b) Toute partie à un différend concernant l'application 
ou l'interprétation de l'un quelconque des autres articles 
de la partie V de la présente Convention peut mettre 
en œuvre la procédure indiquée à l'annexe à la Convention 
en adressant une demande à cet effet au Secrétaire général 
des Nations Unies. 

Article 67: Instruments ayant pour objet de déclarer la 
nullité d'un traité, d'y mettre fin, de réaliser le retrait 
ou de suspendre l'application du traité 

1. La notification prévue au paragraphe 1 de l'article 
65 doit être faite par écrit. 

2. Tout acte déclarant la nullité d'un traité, y mettant 
fin ou réalisant le retrait ou la suspension de l'appli

cation du traité sur la base de ses dispositions ou des 
paragraphes 2 ou 3 de l'article 65 doit être consigné dans 
un instrument communiqué aux autres parties. Si l'ins
trument n'est pas signé par le chef de l'Etat, le chef du 
gouvernement ou le ministre des affaires étrangères, le 
représentant de l'Etat qui fait la communication peut 
être invité à produire ses pleins pouvoirs. 

Article 68: Révocation des notifications et des instruments 
prévus aux articles 65 et 67 

Une notification ou un instrument prévus aux articles 
65 et 67 peuvent être révoqués à tout moment avant qu'ils 
aient pris effet. 

S E C T I O N 5 : C O N S É Q U E N C E S D E L A N U L L I T É , D E L ' E X T I N C 

T I O N O U D E L A S U S P E N S I O N D E L ' A P P L I C A T I O N D ' U N 

TRAITÉ 

Article 69: Conséquences de la nullité d'un traité 

1. Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu 
de la présente Convention. Les dispositions d'un traité 
nul n'ont pas de force juridique. 

2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la base 
d'un tel traité: 

a) toute partie peut demander à toute autre partie 
d'établir pour autant que possible dans leurs relations 
mutuelles la situation qui aurait existé si ces actes n'avaient 
pas été accomplis; 

b) les actes accomplis de bonne foi avant que la nullité 
ait été invoquée ne sont pas rendus illicites du seul fait 
de la nullité du traité. 

3. Dans les cas qui relèvent des articles 49, 50, 51 ou 52, 
le paragraphe 2 ne s'applique pas à l'égard de la partie 
à laquelle le dol, l'acte de corruption ou la contrainte 
est imputable. 

4. Dans les cas où le consentement d'un Etat déterminé 
à être lié par un traité multilatéral est vicié, les règles qui 
précèdent s'appliquent dans les relations entre ledit Etat 
et les parties au traité. 

Article 70: Conséquences de l'extinction d'un traité 

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement, le fait qu'un traité a pris 
fin en vertu de ses dispositions ou conformément à la 
présente Convention: 

a) libère les parties de l'obligation de continuer d'exé
cuter le traité; 

b) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation 
ni aucune situation juridique des parties créés par l'exé
cution du traité avant qu'il ait pris fin. 

2. Lorsqu'un Etat dénonce un traité multilatéral ou 
s'en retire, le paragraphe 1 s'applique dans les relations 
entre cet Etat et chacune des autres parties au traité à 
partir de la date à laquelle cette dénonciation ou ce re
trait prend effet. 
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Article 71: Conséquences de la nullité d'un traité en 
conflit avec une norme imperative du droit international 
général 

1. Dans le cas d'un traité qui est nul en vertu de l'article 
53, les parties sont tenues: 

a) d'éliminer, dans la mesure du possible, les consé
quences de tout acte accompli sur la base d'une disposi
tion qui est en confiit avec la norme imperative du droit 
international général; et 

b) de rendre leurs relations mutuelles conformes à la 
norme imperative du droit international général. 

2. Dans le cas d'un traité qui devient nul et prend fin 
en vertu de l'article 64, la fin du traité: 

a) libère les parties de l'obligation de continuer d'exé
cuter le traité; 

b) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation, 
ni aucune situation juridique des parties créés par l'exé
cution du traité avant qu'il ait pris fin; toutefois, ces 
droits, obligations ou situations ne peuvent être maintenus 
par la suite que dans la mesure où leur maintien n'est pas 
en soi en confiit avec la nouvelle norme imperative du 
droit international général. 

Article 72: Conséquences de la suspension de l'application 
d'un traité 

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement, la suspension de l'applica
tion d'un traité sur la base de ses dispositions ou confor
mément à la présente Convention: 

a) libère les parties entre lesquelles l'application du 
traité est suspendue de l'obligation d'exécuter le traité 
dans leurs relations mutuelles pendant la période de sus
pension; 

b) n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques 
établies par le traité entre les parties. 

2. Pendant la période de suspension, les parties doivent 
s'abstenir de tous actes tendant à faire obstacle à la re
prise de l'application du traité. 

PARTIE VI. — DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 73: Cas de succession d'Etats, de responsabilité 
d'un Etat ou d'ouverture d'hostilités 

Les dispositions de la présente Convention ne préju
gent aucune question qui pourrait se poser à propos 
d'un traité du fait d'une succession d'Etats ou en raison 
de la responsabilité internationale d'un Etat ou de l'ou
verture d'hostilités entre Etats. 

Article 74: Relations diplomatiques ou consulaires 
et conclusion de traités 

La rupture des relations diplomatiques ou des relations 
consulaires ou l'absence de telles relations entre deux 
ou plusieurs Etats ne fait pas obstacle à la conclusion 

de traités entre lesdits Etats, La conclusion d'un traité 
n'a pas en soi d'effet en ce qui concerne les relations diplo
matiques ou les relations consulaires. 

Article 75: Cas d'un Etat agresseur 

Les dispositions de la présente Convention sont sans 
effet sur les obligations qui peuvent résulter à propos 
d'un traité, pour un Etat agresseur, de mesures prises 
conformément à la Charte des Nations Unies au sujet de 
l'agression commise par cet Etat. 

PARTIE VIL — DÉPOSITAIRES, NOTIFICATIONS, 
CORRECTIONS ET ENREGISTREMENT 

Article 76: Dépositaires des traités 

1. La désignation du dépositaire d'un traité peut être 
effectuée par les Etats ayant participé à la négociation, 
soit dans le traité lui-même soit de toute autre manière. 
Le dépositaire peut être un ou plusieurs Etats, une orga
nisation internationale, ou le principal fonctionnaire 
administratif d'une telle organisation. 

2. Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un 
caractère international et le dépositaire est tenu d'agir 
impartialement dans l'accomplissement de ses fonctions. 
En particulier, le fait qu'un traité n'est pas entré en vi
gueur entre certaines des parties ou qu'une divergence 
est apparue entre un Etat et un dépositaire en ce qui 
concerne l'exercice des fonctions de ce dernier ne doit 
pas influer sur cette obligation. 

Article 77: Fonctions des dépositaires 

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les Etats 
contractants n'en conviennent autrement, les fonctions 
du dépositaire sont notamment les suivantes : 

a) assurer la garde du texte original du traité et des 
pleins pouvoirs qui lui seraient remis; 

b) établir des copies certifiées conformes du texte ori
ginal et tous autres textes du traité en d'autres langues 
qui peuvent être requis par le traité, et les communiquer 
aux parties au traité et aux Etats ayant qualité pour le 
devenir; 

c) recevoir toutes signatures du traité, recevoir et 
garder tous instruments, notifications et communications 
relatifs au traité; 

d) examiner si une signature, un instrument, une noti 
fication ou une communication se rapportant au traité 
est en bonne et due forme et, le cas échéant, porter la 
question à l'attention de l'Etat en cause; 

e) informer les parties au traité et les Etats ayant qua
lité pour le devenir des actes, notifications et communi
cations relatifs au traité; 

/ ) informer les Etats ayant qualité pour devenir parties 
au traité de la date à laquelle a été reçu ou déposé le 
nombre de signatures ou d'instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion requis pour 
l'entrée en vigueur du traité; 
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g) assurer l'enregistrement du traité auprès du Secré
tariat de l'Organisation des Nations Unies;.. 

h) remplir les fonctions spécifiées dans d'autres dis
positions de la présente Convention. 

2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat et 
le dépositaire au sujet de l'accomplissement des fonctions 
de ce dernier, le dépositaire doit porter la question à 
l'attention des Etats signataires et des Etats contractants 
ou, le cas échéant, de l'organe compétent de l'organisa
tion internationale en cause. 

Article 78: Notifications et communications 

Sauf dans les cas où le traité ou la présente Convention 
en dispose autrement, une notification ou communica
tion qui doit être faite par un Etat en vertu de la présente 
Convention : 

a) est transmise, s'il n'y a pas de dépositaire, direc
tement aux Etats auxquels elle est destinée ou, s'il y a un 
dépositaire, à ce dernier; 

b) n'est considérée comme ayant été faite par l'Etat 
en question qu'à partir de sa réception par l'Etat auquel 
elle a été transmise ou, le cas échéant, par le dépositaire; 

c) si elle est transmise à un dépositaire, n'est considérée 
comme1 ayant été reçue par l'Etat auquel eue est destinée 
qu'à partir du moment où cet Etat aura reçu du déposi
taire l'information prévue à l'alinéa e du paragraphe 1 
de l'article 77. 

Article 79: Correction des erreurs dans les textes 
ou tes copies certifiées conformes des traités 

1. Si, après l'authentification du texte d'un traité, les 
Etats signataires et les Etats contractants constatent d'un 
commun accord que ce texte contient une erreur, il est 
procédé à la correction de l'erreur par l'un des moyens 
énumérés ci-après, à moins que íesdíts Etats ne décident 
d'un autre mode de correction: 

a) correction du texte dans le Sens approprié et paraphe 
de la correction par des représentants dûment habilités'; 

b) établissement d'un instrument Ou échange d'ins
truments ou se trouve consignée la correction qu'il a été 
convenu d'apporter au texte ; 

c) établissement d'un texte Corrigé de l'ensemble du 
traité suivant la procédure utilisée pour le texte originaire. 

2. Lorsqu'il s'agit d'un traité pour lequel il" existe un 
dépositaire, celui-ci notifie aùX États signataires et aux 
Etats contractants l'erreur et la proposition de la corri
ger et spécifie un délai approprié dans lequel objection 
peut être faite à la correction proposée. Si, à l'expiration 
du délai: 

a) aucune objection n'a été faite, le dépositaire effec
tue et paraphe la correction dans le texte, dresse un 
procès-verbal de rectification du texte, et en communique 
copie aux parties au traité et aux Etats ayant qualité 
pour le devenir; 

b) une objection a été faite, le dépositaire communique 
l'objection aux Etats signataires et aux Etats contractants. 

3. Les règles énoncées, aux paragraphes 1 et 2 s'appE^ 
quent également lorsque le texte a. été authentifié en deux1 

ou plusieurs langues et qu'apparaît un défaut de concor
dance qui, de l'accord des Etats signataires et des Etats 
contractants, doit être corrigé. 

4. Le texte corrigé remplace ah initio le texte défec
tueux, à moins que les Etats signataires et les Etats con
tractants n'en décident autrement. 

5. La correction du texte d'un traité qui a été enregistré 
est notifiée au Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 

6. Lorsqu'une erreur est relevée dans une copie cer
tifiée conforme d'un traité, le dépositaire dresse un procès-
verbal de rectification et en communique copie aux Etats 
signataires et aux Etats contractants. 

Article 80: Enregistrement et publication des traités 

1. Après leur entrée en vigueur, les traités sont trans
mis au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
aux fins d'enregistrement ou de classement et inscrip
tion au répertoire, selon le cas, ainsi que de publication. 

2. La désignation d'un dépositaire constitue autori
sation pour celui-ci d'accomplir les actes visés au para
graphe précédent. 

PARTIE VIII. — DISPOSITIONS FINALES 

Article 81: Signature 

La présente Convention sera ouverte à la signature de 
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ou membres d'une institution spécialisée ou de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi que 
de tout Etat partie au Statut de la Cour internationale 
de Justice et de tout autre Etat invité par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies à devenir partie à la Convention, 
de l'a manière suivante: jusqu'au 30 novembre 1969, au 
Ministère fédéral des affaires étrangères de la République 
d'Autriche, et ensuite, jusqu'au 30 avril 1970, au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies, à New York. 

Article 82: Ratification 

La présente Convention sera soumise à ratification. 
Les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies. 

Article 83: Adhésion 

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion 
de tout Etat appartenant à l'une des catégories mention
nées à l'article 81. Les instruments d'adhésion seront 
déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies. 

Article 84: Entrée en vigueur 

1. La présente Convention entrera en vigueur le tren
tième jour qui suivra la date dit dépôt du trente-cinquième 
instrument de ratification ou d'adhésion. 
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2.Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention 
ou y adhéreront après le dépôt du trente-cinquième 
instrument de ratificationou d'adhésion, laConvention 
entrera en vigueurle trentième jour après le dépôt par 
cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion. 

L'originaldelaprésenteConvention,dont les textes 
anglais, chinois, espagnol,françaisetrussesont égale
ment authentiques, sera déposé auprès du Secrétaire 
général des Nations Unies. 

ENFOIDEO^OIlesplénipotentiairessoussignés, 
dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé la présente Convention. 

FAITÀVIENNE, le vingt-trois mai mil neuf cent 
soixante-neuf. 

A ^ 8 X ^ 

1. Le secrétaire général des l^ations'Llnies dresse et tient une 
liste de conciliateurs composée de juristes qualifiés. ^ c e l t e s , 
tout ^tat demore de ^Organisation des l^ationsl^nies on nartie 
à l a présente Convention est invitéàdési^ner deux conciliateurs, 
et les noms des personnes ainsi désirées composeront la liste. 
^désignation des conciliateurs,vcomr^ris ceux ç̂ ui sont désignés 
oonr remplir nnevacancefortuite,est faite oonrnnenériode de 
cin^ansrenouvelaole.^l'e^oiration de la période nour laquelle 
ils auront été désignés, les conciliateurs continnerontàe^ercer les 
fonctions nourlesç^uellesilsauront étécnoisisconformément an 
nara^ranhe suivant. 

2. f^ors^u'une demande est soumise au secrétaire général con-
formémentàl 'art icle^, le secrétaire général norte le ditférend 
devant une Commission de conciliation composée comme suit. 

L'état ouïes ^a t s constituant une des parties au différend 
nomment^ 

^ u n conciliateur de la nationalité de cet ^tat on de l'un de ces 
^tats,cnoisi ou non sur caliste visée au nara^rannel^et 

^ u n conciliateur n'avantnas la nationalité de cet 13tat ou de 
l'un de ces ^tats,clioisi sur la liste. 

^L'^tatoulesl3tatsconstituantl'autrenartieandiiférendnomment 
deuxconciliatenrs delà mémemaniére. Les o^uatreconciliatenrs 
clioisisnar lesnarties doivent ^renommés dans un délai de soixante 
ioursàcomnter de la dateàlaç^uelle le secrétaire général reçoit 
la demande. 

t ans i e s soixante ^oursc^ui suivent la dernière nomination,les 
quatre conciliateurs en nomment un cinquième, choisi sur la liste, 
ç^uiseranrésident. 

^i la nomination du président ou de l^un^uélcono^ne des antres 
conciliateurs n'intervient nasdans le délainrescritci-dessusnour 
cette nomination,elle sera faite nar le secrétaire général dans les 
soixante^ourso^ui suivent l'e^nirationdecedélai. l^e^ecrétaire 
général neut désigner commenrésident soit l'une des personnes 
inscrites sur la liste, soit un des mentores de la Commission du droit 
international. 1^'un^uelcon^ue des délaisdans lesquels les nomi
nations doivent êtrefaites^eut^trenroro^é^ar accord des parties 
au différend. 

^foutevacancedoit êtreremnliedelafaçonsoécifiéenonr la 
nomination initiale. 

3. La Commission deconciliationarrêteelle^même sa procédure. 
La Commission, avec le consentement des parties audifférend, 
neut inviter toute oartie au traitéàlui soumettre ses vues oralement 
ou nar écrit.Les décisions etles recommandations de la Commission 
sont adontéesàla majorité des voi^ de ses cinĉ  memores. 

4. La Commissionnent signaler à l'attention des parties an 
différend tonte mesure susceotiole de faciliter un règlement amiaole. 

^. LaCommissionentend les parties, examine lesnrétentions 
êt les ooiections, et fait des r^ronositionsau^ parties envne de les 

aiderànarveniràunré^lementamiaole du différend. 

^. La Commission fait rannort dans les don^e mois ô ui suivent 
sa constitution, ^onrannort est dénoséannrès du secrétaire général 
et comn^unio^ué aux parties au diñ^érend.l^erannort de la Commis
sion, ̂ vcomnris tontes conclusionsv8^urant sur les faits ou sur les 
noints de droit, ne lie nasles^nartiesetn'estrien de nluso^ne l'énoncé 
derecommandations soumises à l'examen des parties en vue de 
faciliter un règlement amiaole du différend. 

7. Le^ecrétaire général fournitàlaCommission l'assistance 
^ l e s facilités dont aliènent avoir oesoin. Les dépenses de la Com
mission sont sunr^ortéesnar l'Organisation des l^ationsl^nies. 
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Je 

7=, 28= 
•Je 

30= 

7= 
7e, 8e 

33s, 34* 

8* 
8e 

8e, 9e 

ge 
9e 
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11=, 29=, 32=, 33= 

11=, 29= 
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51 
52 
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54 
55 
56 
57 
58 
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60 
61 
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62 bis 

[nouvel article 
proposé] 

62 ter 
[nouvel article 

proposé] 
62 quater 

[nouvel article 
proposé] 

63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
69 bis 
70 
71 

72 

73 
74 
75 
76 

[nouvel article 
proposé] 

77 
[nouvel article 

proposé]* 

Paragraphes pertinents 
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318-326 
327-334 
335-341 
342-348 
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392-400 
401-409 
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419-428 
429-437 
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485-495 
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520-528 
529-537 
538-546 
547-557 
559-567 
568-581 

582-584 

585-592 
593-598 
599-610 
611-617 
618-625 
626-633 
634-641 

547-558; 642 
643-651 

652-663; 665; 
666 

652-662; 664; 
667 

668-673 
674-681 
682-689 

690-692 

Paragraphes pertinents 
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67-75 
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18=, 19= 
19=, 20= 

20= 
20= 
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» Voir article 4 de la Convention. 
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c*-1-
С bis 
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Paragraphes pertinents 
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143-149 
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143-149 
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143-149 
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34= 
34= 
34= 
34= 

34= 
34= 

** Projet de disposition générale relative aux clauses finales. 


